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PAR ORDRE DE DATES

Des Lettres-Patentes, Proclamations, & Loix fur Décrets de
r^Jfemblée Nationale , imprimés , pendant l'année i790.

L: / / ; pi«a . . '7^9*Ettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AITemblée Nationale, DECEMBRE,
pour la Conftitution des Municipalités.

N° 2. Inltruéfion de l'AlTemblée Nationale, fur la formation des nouvelles 14»
Municipalités dans toute l'étendue du Royaume.

N° 3. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'AlTemblée Nationale pour
l'admiiîion des Non-Catholiques dans l'Adminiftration, & dans tous les Emplois
civils 6c militaires. . ,

N° 4. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de FAffembiée Nationale, du
16 Décembre 1789, portant qu'il fera accordé un délai de deux mois pour 30.
faire les Déclarations prefcrites pour la Contribution Patriotique , & .que la Lille
des noms des Contribuables Patriotes, 6c des fommes qu'ils fe feront tournis
à payer , fera imprimée.

N° 6. Lettres - Patentés du Roi, fur un Décret de TAlTembiée Nationale ,

portant que les Officiers Municipaux qui vont être élus , exerceront, par Ibid.
provifion, les fondions de la Jurifdi&ion contentieufe 6c volontaire, dans les
Provinces 011 ils étoiènt en polTeffion de les exercer.

N° 10. Lettres-Patentes du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale, 1790.
des 19 & 21 Décembre 1789, concernant la Caille d'Efcompîe, 6c portant J AN,y IER.
établilîement d'une Caille de l'Extraordinaire.

N° 7. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale,
qui ordonnent la Convocation des l'Alfemblées pour la compolition des 6.
Municipalités. . .

N° 5. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale,
, contenant diverfes difpolitions relatives aux Municipalités.

N° 8. Proclamation du Roi, concernant les Déclarations pour la Contribution 1.4.
Patriotique. .

N° 9. Lettres-Patentes du Roi, fur les Décrets de l'AlTemblée Nationale, Ibid,
des 4 & 5 Janvier 1790, concernant les Penlions, traitemens confervés , 6cc.
la lufpenlion de tout payement, même provifoire, defdites Penlions, 6c de
tous appointemens 6t traitemens à l'égard des François a&uellement abfens fans
million exprelfe du Gouvernement ; 6t enfin. le féquellre des revenus des .bénéfices
dont les titulaires françois, également abfens du Royaume, le feront encore
trois mois après la publication defdites Lettres-Patentes.

N® 11. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale, 15.
concernant les Prifonriiers détenus en vertu d'ordres particuliers.



Janvier. ( 4 ;
, i6. N° il.'Lettres-Patentes du Roi, fur Décret de l'Affemblée Nationale, portant

que nonobftant toute .attribution, tous Juges ordinaire peuvent & doivent informer
de tous crimes.

Jbid- N° 13. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, relatif
aux conditions exigées pour être Citoyen aélif.

N° 14. Lettres-Patentes du Roi, fur Décrets de l'Affemblée Nationale, qui
affranchi ffent de la formalité du Contrôle & des droits de Timbre, tous les

, aftes relatifs à la Confiitution des Municipalités & autres Corps adminiftratifs,
& qui déterminent l'état des Villes & Communautés mi-parties .entre différentes
.Provinces.

21, N° 20. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 12 Janvier 1790, portant que les Commiffions intermédiaires des Pays d'Etats
font autorifées à rendre exécutoires les Rôles d'Impofitions.

2* N° 15. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, qui
•proroge jufqu'au premier Mats prochain, le xdélai pour la déclaration des Biens
Eccléfiaftiques.

N° 16. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant les Condamnations prononcées pour raifon des délits &
des crimes.

N° 18. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
pour la Conftitution des l'Afïèmblées primaires & des l'Affeinblées adminiftratives.

27. N® 21. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale du
2-3 Janvier 1790, concernant la compenfation des quittances des Décimes payées
par les Contribuables auxdites Décimes, pour les fix derniers mois 1789, avec
les fouîmes auxquelles ils fe trouveront impofés dans les rôles de fupplément des
Importions ordinaires, fur les ci-devant privilégiés, pour les mêmesiix derniers
cnois 1789.

N° 22. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
portant que les Juifs, connus en France fous le nom de Juifs Portugais,
Efpagnals & Avignonois, y jouiront des droits de Citoyen aôif.

|I. N° 23. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
28 Janvier 1790, concernant le paiement des Oélrois, droits d'Aides de toute
4iature & autres droits y réunis , fans aucun privilège, exemption ni difbn&ion

* perfonnelles quelconques.
? É y R î E R» N° 24. Lettres-Patentes du Roi, - fur un Décret de l'Affemblée Nationale , con—

3. tenant diverfes difpofitions relatives aux Affemblées de Communautés & aux
Affeinblées primaires.

Jbid* N° 25. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 30 Janvier 1790, concernant les recouvremens & verfemens , dans la forme
exiftante, des Importions ordinaires & direft.es de l'exercice 1790 & des exer¬
cices antérieurs.

4. N° 17. Difcours Prononcé par le Roi , à l'Affemblée Nationale,
I I. N° 30. Extrait du Procès-Verbal de l'Affemblée Nationale.
;ï2. N° 2 6. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale ,

portant que tous Poffeffeurs de Bénéfices ou de Penfions fur Bénéfices , ou fur
.des Biens Eccléfiaftiques quelconques, feront tenus d'en faire leurs déclarations, &
çn ontre fupprefTion de Maifons Religieufes de chaque Ordre.



(5 ) Février
N° 27. Lettres - Patentés du Roi , fur un Décret de LA Semblée Nationale , 12,

du 11 Février 1790 , concernant la détermination de la valeur locale de la
journée de travail, d'après laquelle doit fe former la lifte des Citoyens aélifs.

N° 29. Proclamation du Roi, fur les Impofitions dans les Provinces d'Artois, 14.
Flandres, Cambrefis, Haynault & Parties y réunies.

N° 28. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Aftemblée Nationale, 19.
du 13 Février, qui prohibent, en France , les Vœux monaftiques de l'un &
l'autre fexe.

N° 31, Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Aftemblée Nationale, 2 6.
du 11. Février, relatif aux délibérations des Afîemblées repréfentatives , muni¬
cipales & adminiftratives.

N° 33. Lettres - Patentes du Roi, fur Décrets de l'Aftemblée Nationale, qui Ibïd.
fixent le traitement des Religieux qui fortiront de leurs Maifons.

N® 32. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Aftemblée Nationale, Ibid.
concernant la sûreté des Perfonnes , des Propriétés, & la perception des Impôts.

N° 35. Lettres-Patentes du Roi, fur Décrets de l'Aftemblée Nationale, M A R S.
des 15 Janvier , 16 & 26 Février 1790 , qui ordonnent la divifion de 4.
la France en quatre-vingt-trois Départemens.

N° 34. Lettres-Patentes du Roi, portant qu'il fera furfis à l'exécution de 7,
tous Jugemens définitifs, rendus par les Jurifdi&ions prévôtales.

N° 36. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Aftemblée Nationale, 16.
concernant le Serment à prêter par les Officiers & Soldats des Gardes Nationales.

N° 38, Proclamation du Roi , fur un Décret de l'Aftemblée Nationale , .21.
concernant l'Année.

N° 37- Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Aftemblée Nationale, 24.
du 17 Mars 1790, concernant l'aliénation à la Municipalité de Paris & à
celles du Royaume, de Quatre cents millions de biens Domaniaux & Eccléfiaftiques*

N° 42. Lettres-Patentes du Roi , fur le Décret de l'Aftemblée Nationale , JJnd»
du 22 Mars 1790, concernant la fuppreflion du droit de marque des Fers à
la fabrication &: au tranfport dans l'intérieur du Royaume , à compter du
premier Avril 1790 , & l'abonnement dudit droit , provifoirement & pour
la préfente année 1790 feulemént.

N° 44. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Aftemblée Nationale , Ibid,
du 22 Mars 1790, concernant la fuppreffion du droit fur la fabrication des
Amidons, à compter du .premier Avril 1790, & l'établiftement d'une Contri¬
bution fur toutes les villes du Royaume , provifoirement & pour la préfente
année 1790 feulement.

N° 45. Lettres-Patentes du Roi , fur le Décret de l'Aftemblée Nationale, Ibid,
du 22 Mars 1790, concernant la fuppreflion de l'exercice du droit de marque
de; Cuirs, à compter du premier Avril 1790 , &: l'abonnement général dudit
droit provifoirement Se pour la préfente année 1790 feulement.

N° 46. Lettres-Patentes du Roi , fur le Décret de l'Aftemblée Nationale , Ibid. .

du 22 Mars 1790 , concernant l'abonnement général des droits fur les Huiles
à la fabrication , & fur les Huiles & Savons au paiïage d'une province dans
une autre du Royaume, provifoirement & pour la préfente année 1790 feulement.

N° 48. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Aftemblée Nationale, z6*
concernant les .perfonnes détenues en venta d'ordres particuliers.

fi



Mars. ( 6 )
26. N° 55. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,

du 18 du préfent mois de Mars,, comprenant les difpofîtions pour prévenir 6c
arrêter les abus relatifs aux Bois & Forêts domaniaux Sx dépendant d'établiffe-
mens Eccléfaftiques. .

Ibid. N° 41. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant les Religieux.

28. N° 53. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 15 du préfent mois de Mars, concernant les Droits Féodaux.

30. N° 40. Lettres-Patentes du Roi, interprétatives de celles du 7 Mars 1790,
concernant les Jugemens définitifs émanés des Jurifdiêhons prévôtales.

Ibid. N° 47. Lettres-Patentes du Roi , fur les Décrets de l'Affemblée Nationale ,

des 14, 15 , 18, 20 & 21 Mars 1790, concernant la fuppreffion de la
Gabelle, du Quart-bouillon , & autres droits relatifs à la vente des Sels, à
compter du premier Avril 1790; le remplacement au marc la livre des Impo¬
rtions réelles & perfonnelles de la préfente année, tant de la fomme de Qua¬
rante millions fàifant les deux tiers du revenu net de la Gabelle, que celle
de Deux millions faifant les deux tiers du revenu net des droits de Traite,
perçus fur le tranfport des Sels deftinés à la confommation des provinces
franches & rédimées; l'extinôion des procès criminels , & autres difpofîtions
relatives à la fupprefîion des Gabelles.

Ibid. N° 39. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
qui annulle les Procès commencés à raifon de la perception de différens droits.

Ibid. NQ 43. Proclamation du .Roi , fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant les pouvoirs des Commiffaires nommés par Sa Majefté , pour la

Avril. formation des Affemblées primaires & admieifratives.
I. N° 50. Lettres - Patentes du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale,

du 27 Mars dernier , relatif au paiement de la Contribution Patriotique.
3, N° 57. Lettres- Patentes du Roi , fur un Décret de l'Affemblée Narionale ,

portant que les Accufés qui auroient été ou qui feroient condamnés, par des Juge¬
mens prévôtaux à quelques peines , autres néanmoins que des peines affii&ives ,

feront provifoirement élargis.
5. N° 49. Lettres - Patentes du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale,

du 22 Mars 1790, concernant les formes à obferver pour l'acquit de la Con¬
tribution que les Villes auront à fournir dans le remplacement de la Gabelle,
des Droits de Traite fur les Sels , de ceux de marque des Cuirs & de marque
des Fers, & des Droits de fabrication fur les Huiles & les Amidons.

7. N° 59. Lettres - Patentes du Roi, fur ui\ Décret de l'Affemblée Nationale,
qui affujettit tous les Citoyens au Logement des Gens de guerre.

il. N° 71. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale , du
22 Mars 1790 , concernant le payement, dans les trois mois d'Avril, Mai & Juin,
des débets qui peuvent avoir lieu fur les droits-d'Aides & autres y réunis; le
payement exa£f des droits de Traites . Aides & autres qui ne font point fup-
primés ; le rétabiiffement des Barrières, & le rapprochement, dans le cours de
la préfente année 1790, des payemens à faire fur les Impofitions arriérées.

197 N® 52. Proclamation du Roi, relative aux affignats décrétées par l'Affemblée
Nationale. j

ao, N° 5 8. Proclamation du Roi, fvir un Décret de l'Affemblée Nationale , cors*

\



( 7 )
cernant les comptes à rendre par les anciens AdmlnOrateurs ans nouveaux Corps
adminiffiratifs, •& la remife des pièces & papiers relatifs à l'Adminiftration- de cha¬
que Département.

N° 60. Lettres- Patentes du Roi ,* fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
qui excepte des Prévôts de la Marine, des d'fpolitions des Lettres - Patentes, du
7 Mars dernier, concernant les Juridictions prévôtales.

N° 61. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
contenant diverfes difpôfitions relatives aux Ad mimff rations de Département ôî
de Diffiiél & à l'exercice de la Police.

N° 62. Lettres - Patentes du Roi , fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
portant qu'en cas de vacance de titre de Bénéfice-cure dans les Êglifes paroif-
fiales où il y en a plufieurs , il fera furfîs à toute nomination.

N° 51. Lettres - Patentes du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale ,
des 16 & 17 de ce mois , concernant les Dettes du Clergé, les Àffignats &
les Rentes des Domaines Nationaux.

N° 56. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l'AfiTemblée Nationale,
du 19 du préfent mois , qui aboliffent le droit de ravage ,fautrage , préâge , coifolage,
parcours ou pâturages fur les prés avant la fauchaifon de la première herbe , fous
quelques dénomination qu'il foit connu 9 & qui portent que les procès intentés
à raifon de ce droit, ne pourront être jugés que pour les frais des procédures.

N° 72. Lettres-Patentes du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale,
des 14 & 20 de ce mois , concernant l'Adminiffiation des Biens déclarés à la
difpofition de la Nation, l'abolition des dixmes, & la continuation de leur per¬
ception pendant l'année 1790, & la manière dont il fera pourvu aux frais du
Culte, à l'entretien des Miniftres des Autels, au foulagement des Pauvres & aux
Penfions des Eccléfiaffiques.

N° 63. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
"portant que les précédens Décrets que règlent les conditions néceffaires pour être
Citoyen aêtif, feront exécutés fans avoir égard aux difpenfes d'âge.

N° 64. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
interprétatif de celui des S & 9 Oéfobre dernier, concernant la réformation pro-
vifoire de la procédure criminelle.

N° 73- Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
9 du préfent mois , relatif aux mefures à remplir par les Municipalités qui voudront
acquérir des Biens domaniaux ou eccléfiaffiques &: notamment par la Municipalité
de Paris.

N° 65. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant la Chaffe.

N° 67. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
du 23 Août 1789 , qui déclarent qu'aucun Citoyen ne peut être inquiété à
raifon de fes opinions.

N° 54. Extrait du Procès- verbal de l'Affemblée Nationale ,fur l'émiffion des
Affignats monnoies.

N° 74. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale , du 3
Avril, pour la liberté du Commerce de l'Inde , au-delà du Cap de Bonne-Epérance.

N° 68. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, con¬
cernant les Gardes Nationales.



Mai. ( S )
2. N° 69. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AlFemblée Nationale ,

concernant les conditions requifes pour être réputé François, Se admis à l'exer¬
cice des droits de Citoyen aélif.

^. N° 70. Lettres-Patentes du Roi, Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,
du 25 Avril 1790, concernant le fervice des Maîtres de Pofte 6c l'indemnité

des Privilèges dont ils jouiffoient précédemment.J
Ibid. N° 75. Proclamation du Roi, Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale, relatif

au Ferment des Officiers Municipaux. 1
8. N° y6. Proclamation du Roi, relatif au droit de voter dans les AlFemblées

primait es.
9. N° 66. Lettres-Patentes du Roi , Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,

du 3 de ce mois, concernant les Droits féodaux rachetables.
14. N° 77. Lettres-Patentes du Roi , Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale,

portant que les Citoyens en procès avec la Régie, antérieurement au Décret
du 22 Mars dernier , à l'occalion des droits de Marque des Cuirs , des Fers
Se autres, pourront continuer de pourFuivre la réparation des torts qu'ils auraient
éprouvés.

16» N° 78. Lettres-Patentes du Roi , Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,
du premier Mai 1790, concernant les cotiFations relatives à des rentes conffi-
tuées à prix d'argent, perpétuelles ou viagères, généralement ou Fpécialement
hypothéquées Fur des biens-fonds, qui auroient pu être faites dans les rôles des
lix derniers mois 1789 011 ceux de 1790, au lieu de la fituation defdits biens,
fans que les Créanciers defdites rentes fulFent domiciliés au même lieu.

17. N° 94. Lettres-Patentes du Roi , Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,
du 14 Mai 1790 , pour la vente de Quatre cents millions de Domaines
Nationaux.

41. N° 79. Lertres-Patentes du Roi, Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale,
du 17 Mai, portant que toute demande en retrait féodal ou cenfuel , qui
n'a pas été adjugée avant la publication des Lettres-Patentes du 3 Novembre
dernier, eft 6c doit demeurer Fans effet.

il. N° 80. Lettres-Patentes du Roi, Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,
du 14 du préFent mois, qui prohibent l'entrée du Sel étranger dans le Royaume.

2 6. N° 81. Lettres-Patentes du Roi, Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale,
interprétatif de ceux des n Décembre 1789, 23 Février 6c 15 Mars 1790,
concernant l'abolition du droit de Triage, 6c la propriété des Rois, Pâturages,
Marais vacans, Terres vaines 6c vagues.

27. N° 189. Proclamation du Roi, Fur le Décret de l'Alièmblée Nationale,
concernant le Droit de faire la Paix 6c la Guerre.

2S, N° 82. Lettres-Patentes du Roi, Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale,
du 27 Mai 1790, concernant les Saifies 6c Ventes de meubles contre les Commu¬
nautés Ecclélîaffiques , la Remife des titres de leurs Créanciers , 6c les Procès
relatifs aux fonds qui ont été déclarés être à la difpolîtion de la Nation.

Ibid. N° 83- Proclamation du Roi, pour le rétabli/Ternent de la tranquillité Se
du bon ordre.

Ibid. N° 84. Lettres-Patentes du Roi, Fur un Décret de l'AlFemblée Nationale,
concernant les AlFemblées électorales.

•29, N° 85. Lettres-Patentes du Roi, Fur le Décret de l'AlFemblée Nationale,



( 9 ) ^ ^ A1
du 24 du prêtent mois", portant prorogation jufqu'au 15 Août prochain, du
terme fixé; par les Lettres-Patentes du 24 Avril dernier, pour la converfion des
Billets de la Caifife d'Efcompte en Affignats.

N° 86. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de J'Affemblée Nationale, 30.
qui ordonne l'exécution des différens Décrets , fanclionnés par, le Roi, relatifs
à la libre circulation des Grains dans le Royaume, & défendent à toutes pet
fonnes d'exiger que le prix du Grain foit taxé.

N° 87. Lettres-Patentes du Roi, fur le'Décret de l'Affemblée Nationale, Ibid.
du 25 Mai 1790, portant injonélion aux Municipalités qui font en retard de
former leurs Rôles d'Impofitions de la préfente année 1790 , de les terminer,
dans le délai de quinze jours, à peine par lefdits Officiers Municipaux
de demeurer garants & refponfables du recouvrement des Impofitions de. leur
Communauté ; & concernant la vérification & redificatxon des inégalités , erreurs
ou doublés emplois qui auroient eu lieu dans la répartition des Impofitions de
1790 , entre les différentes Municipalités.

N° 88f Lettres-Patentes du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale , du 31 .

21 Mai 1790, concernant la difiribution des bois Communaux en ufance.
N° 95. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, JuïN.

du' 31 Mai 1790, relatif à l'Infiruélion pour la vente des quatre cents millions 3.
des Domaines Nationaux. ~

.. ^ ; '
N° 89.'Lettres - Patentes du Roi , fur un Décret de LAffemblée Nationale, Ibid.

du 2 de ce mois , concernant les pourfuites à exercer & les précautions à prendre
contre les Brigands & les Im porteurs, qui féduifent, trompent tk foulèvent le
Peuple, notamment dans les Départemens du Cher , de la Nièvre , de l'Allier
& de la Corrèze.

N° 96. Proclamation du Roi, fur un Décret de Y Affemblée Nationale, por- S\
tant que perfonne ne pourra avoir un Commandement de Gardés Nationales
dans plus d'un Départements ; -,

N° 91. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, con- 10.
cernant la levée des Matelots.

N° 90. Proclamation du Roi, fur un Décret de FAffemblée Nationale , relatif Ibid.
à la Fédération générale des Gardés -Nationales & des Troupes du Royaume.

N° 97. Proclamation du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 13.
9 Mai 1790 , relatif à la fignature des Affignats.

N° 93. Lettres-patentes du Roi, furie Décret.de l'Affemblée Nationale, du Ibid.
30 Mai 1790, concernant les Mendians dans Paris-, ou dans les Départemens voifins.

N° 99. Proclamation du Roi fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 1. Ibid.
Juin 1790 , concernant la forme , la valeur &le nombre des Affignats.

N° 91. Lettres - Patentes du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale , Ibid.
4u 6 Juin 1790 \ qui renvoie provifoirement , & jufqu'à ce qu'il en ait été autre¬
ment ordonné, aux Affemblées de Département, la connoiffance des conteftations

difficultés qui pourroient s'élever en matière d'Impôt direch
N° 98. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, relatif 18.

à l'infeription des Citoyens asffifs , fur le regifire de fervice des Gardes Nationales.
N° 100. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, Ibid.

du 13 du préfent mois de Juin , portant Abolition des retraits de Bourgeoifie ,

d'Habitations & autres.* " G
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j8„ N0" toi. Lettres - Patentés du Roi fur un Décret de l'Affembiée Nationale,

portant fufpenfion des procédures relatives aux dédommagemens dûs,\ à rai fou
des dégâts fur les Terrains & Marais de (léchés * St attribution aux Direéloires des
Diftri&s , pour régler ces dédommagemens,

N° toi. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de PAffemblee Nationale »,

des 6 & 7 Juin 179Q, portant que le CaiiTier & Adminiftratetir général , & tous
Dépofitaïres du prix des Domaines Se Bois, feront tenus de verfer dans la Caiffe
des Receveurs des Diftri&s, le montant des quarts de réferve des Bois des
Communautés, tant Eccléfiaftiques que Laïques, fur les demandes qui.leur en feront
faites par les Directoires des Départemens,

Ibidï N° 109. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affembiée Nationale»
qui abolit la Nobleffe héréditaire, Se porte que les titres de Prince , de Duc , de
Comte, Marquis & autres titres femblables ne feront pris par qui que ce foit »
ni donnés à perfonnes,

Ibid, N° ioj. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affémblëe Nationale,
qui autorifent les Villes, Bourgs, Villages Si Paroi (Tes auxquels les ci-devant Seigneur*
ont donné leurs noms de famille , à reprendre leurs noms anciens,

Ibid, N° 104. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret' deTAffembiée Nationale »
concernant la Dixme.

if, N° 105. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de TAdemblée Nationale».
concernant les Biens & Dixmes en France &£ dans l'Etranger, poffédés refpedive¬
ulent par des Bénéficiers , Corps, Communautés St Propriétaires Laïcs, François
Se Étrangers,

■%j, N° 107. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de T Affembiée Nationale-»,
concernant l'intitulé des Délibérations des Corps adminiffratifs.

Jbidr N° ro6. Lettres - Patentes du Roi, fur un. Décret de l'Aifemblé Nationale »,

qui règle provifoïrement les cas où les Députés à l'Affernblée Nationale peuvent
être arrêtés, St la. forme des procédures à faire contre eux.

jOv N° 108. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affembiée Nationale »
concernant l'Élection des Juges-Confuls,

Ibid, N° 110. Lettres - Patentes du Roi , fur un Décret de: F Affembiée Nationale»
iîlLLET. interprétatif des Décrets précédens, concernant les Près fournis à la vaine pâture,.

2» N° 112. Lettres - Patentes du Roi, fur un- Décret de FAffembiée Nationale»
concernant les Foires franches,,

Ibid, NG 1 fi. Lettres-Patentes du Roi-, fur un Décret de FAffembiée Nationale »

pour mettre les nouveaux Corps adminiflratifs en acbvité.
4, N° 11Lettres - Parentes du Roi, fur le. Décret de FAffembiée Nationale »

du 26 Juin 1790., concernant 1a confection & vérification des Rôles de fupplé-
ment fur les ci-devant Privilégiés » pour les fïx derniers mois 1789, tant dans
le Département de l'Ain, que dans les autres Départemens du Royaume, Se
portant que les fonctions des Corn-mi flaires départis-, Intendant Se Subdëlégués
cefferont au moment- où les Directoires de Département Se de Diftriêts feront
en aêfïvité-,

y, N° 114, Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affembiée Nationale »,
concernant l'Armée Navale,

N° 122.- Proclamation du Roi P fur un Décret de l'Afïemblée. Nationale
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concernant les délits commis fur les Côtes de la Méditerranée , foumifes à la
domination Françoife.

N° il6, Lettres-Patentes du Roi* fur le Décret de, l'Affembîée Nationale, IO»
du 28 Juin 1790, portant qtie les Importions de 1789 feront payées fur la
récolte de 1789, Ôc celles de 1-790 fur la récolte de 1790 , fans rien préjudi-
cier aux ufages locaux ou aux claufes des Baux relativement aux Fermiers entrans
ou fortans ; 6c concernant le payement des Importions affifes fur les Biens Doma¬
niaux ou Eccléiiafliques .

N° 115.. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affembîée Nationale, n,
concernant la forme de fèrvice des Capitaines 6c Officiers de la Marine mar¬
chande , fur les Vaiffieaux de guerre.

N° 123. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui caffe de5 Délibérations prifes Ibid,
par les Municipalités de Marfangy-, Termancy , Angely 6c Buiffon , concernant
le payement des Droits de Champart, Terrages Se autres.

N* 124. Proclamation du Roi, fur un Décret de i'Afïemblée Nationale, qui a pour
but de taire ceffier les difficultés quis'oppofoient à la circulation des Poudres Se autres Mu¬
nirions tirées, foit des Arfenaux, foit des fabriques Se Magafïns delà Régie des poudres.

N° 207. Proclamation du Roi, concernant les Biens des Réligionnairesfugitifs. Ibid.
12?. Proclamation du Roi , fur un Décret de l'Affembîée Nationale , por- Ibid*

tant que 1 Économe général continuera , pendant la prélénfe année , la Régie qui
lui eft confiée. ,

N° 117. Lettres - Patentes du Roi, fur un Décret de l'Alfemblée Nationale^ Ibid.
portant qu'il fera informé par les Tribunaux ordinaires, contre les Infracleurs
-du Décret du 18 Juin, fancb onné par Sa Majefté, concernant les Dixmes,
Champarts Se autres droits fonciers.

N° 118. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affembîée Nationale, du 22,

13 Juillet 1790, concernant les difpofitiops que doivent faire , fans délai ,

les Directoires de Département & ceux des Diftricls, pour confia ter la fituation
aéluelle des recouvremens des Importions des exercices 1788, 1789 Se 1790,
& pour accélérer la perception Se rentrée des fanâmes arriérées ; Se concernant la
forme des Contraintes à décerner , ainfi que la vérification 6c mife à exécution
des Rôles de Contribution patriotique.

N® 127. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affembîée Nationale, 23.
concernant le payement d'arrérages des Rentes 6c Penfions affignées fur le Clergé,
6c la perception de ce qui refle du des Impolitions eccléfiaffiques, des années
1789 6c précédentes.

N° 119. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affembîée Nationalè, Ibid.
qui abolit le Retrait lignager, le Retrait de Mû-denier, les Droits d'Écart Se
autres de pareille nature.

N° 120. Proclamation du Roi, fur. un Décret de l'Affembîée Nationale, Ibid.
qui régie l'Uniforme des Gardes Nationale du Royaume.

N° 126. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affembîée Nationale , Ibid.
du 19 Juillet 1790, qui ordonne la continuation de la levée 6c perception de
toutes les contributions publiques , à moins que l'extin$ûon 6c fupreffion n'en ait
été expréîiement prononcée; 6c notament des Droits perçu flir les ventes de Poiffons
dans plis fleurs villes du Royaume.

128. Lettres-Patentes du Roi, fur les Décrets de FAffemblée Nationale, 25»
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A des 25 , 26 , 29 Juin, & 9 Juillet 1790 , concernant l'aliénation de tous les

Domaines nationaux.' ' '

25. . N° 129. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale,
portant que tous les délits de ChalTe, commis dans lès lieux réfervés pour les plailîn»
du Roi, doivent être pourfuivis par-devant lès "Juges "ordinaires;

Ibid. ' N° 130. Lettres-Patentes dû " Roi ,en réfôrmatio'n de cellès du 17 Mai
dernier, données fur le Décret de l'ÀlTemblée Nationale du 14 dudit mois,
relatif a- l'aliénation aux Municipalités y de' Quatre cents millions de Domaines
nationaux. ' .

26. ' N° 148. Proclamation du Roi, Tur le Décret de l'AlTemblée Nationale, du
29 Juin dernier, relativement-à la' Navigation fur le Canal de Picardie.

Ibid. N° 121, Lettres-Patentes, du Roi,-fur un Décret de l'ÀlTemblée Nationale ,

du 4 Juillet, relatif, à la fourniture de Sel à l'Étranger.
Ibid. N° 131. Lettres-Pateptes-du Roi-, fur les. Décrets de l'AlTemblée Nationale,

des 9 & 21 Juillet .1790;-, qui fuppriment. les Offices de Jurés-Prifeurs,4 créés
par Èdit", du mois dÈ Février 1771, ou autres; ordonnent que le droit de
Quatre deniers pour livre du prix de la vente qui leur avoit été attribué, con¬
tinuera d'être perçu au profit du Tréfor public; & qui autorifent les Notaires,
Greffiers, Huiffiers & Sergens à -procéder auxdites ventes. fi. . -

Ibid. : ,N° 1.32.j Lettres-Patentes, du Roi, fur un Décret deM'AlTemblée Nationale',
du 16 Juillet 1790, relatif a l'aliénation aux Municipalités, de Quatre cents millions
de Domaines

. nationaux, '
. .' .

3 1. . N° 133. Lettres-Patentes du-Roi , fur un Décret de l'Affembléé Nationale,
du 3 Juillet 1790, relatif au rachat de ceux des Droits féodaux fur îefquels il
avoit été réfervé de ftatuer par les articles IX, X & XI du Décret du 3 Mai
dernier , &: des Lettres-Patentes du 9 dudit mois.

Ibid,
f N° 139. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale,
pour régler proviloirement le traitement de Table dans les Rades à & la ' Mer,
des Officiers de la Marine commandant les Bâtimens de Guerre.

A O U S T. N° 138. Proclamation du Roi, fur un Décret concernant le paffiage des
1, Troupes étrangères fur le territoire de France ; contenant diverfes difpo-

fitions relatives à la pojice des frontières, aux demandes d'armes faites par
les Municipalités, à la fabrication^ de ces armes & à leur diftribution.

Ibid. N°. 162. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que dans trois
mois, à compter du jour de la publication, les Créanciers des anciennes
Communautés fupprimées, remettront leurs .titres de créances ès mains de M.
la Contrôleur général, pour être procédé à la liquidation defdites créances.

cj, N° 134. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'AlTemblée Nationale,
pour la pourfuite & la punition de ceux qui s'oppofent, & particulièrement
dans le Département du Loiret, au payement des Dixmes & des droits.de
Champarts ou autres droits ; & pour la deffiuêlion des marques extérieures
d'infurreêtion & de fédition.

7. N° 135. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui nomme le lîeur Toujfaint-
Augufc Pittt pour ligner, au lieu & place du lieur Laurent Blanlp, en
qualité de Tireur, les Affignats de Deux cents livres.

Ibid. N° 136. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'AlTemblée Nationale^
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du 20 Juillet dernier, portant fuppreffion des droits d'habitation , dé protec¬
tion, de tolérance Se de redevances femblables fur les Juifs.

N° 137. Proclamation du Roi , concernant le Recouvrement des Rôles de
Supplément des fix derniers mois 1789.

N° 14ï. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 9 Juillet 1790, concernant la fuppreffion de diverfes dépenfes, traitemens
St places dans les Polies & Meffageries.

N° 142i Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant l'Adminiffiàtion des Polies.

N° 143. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale ?
relatif aux créances arriérées & aux fondions de fon Comité de liquidation.

N° 144. Proclamation du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale
du 29 Juillet 1790, relatif à l'échange des Affignats contre des Billets de la
Caiffe d'Efcompte, où Promeffes d'Allignats.

N° 140. Proclamation du Roi, fur deux Décrets de l'Affemblée Nationale,
qui ont pour but le rétabliffement de la difeipline dans les Corps de Troupes
réglées.

N° 146. Lettres-Patentes du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 21 Juillet 1790, relatif à la fuppreffion de différens Offices & Places.

N® 149. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
du 26 Juillet 1790, relatif au droit de Propriété & de Voyerie fur les chemins
publics, rues & places de villages, bourgs ou villes & arbres en dépendans.

N° 150. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
du 4 Août 1790 , qui ordonnent que les G&ois continueront d'être perçus
dans tous les lieux "où il s'en trouve d'établis , & notamment dans les villes
de Noyon , Ham , Chauni & Paroiffes circonvoffines.

N° 145. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant les réclamations à faire par les Troupes de la Marine & Gens dé
mer, & autres objets de police & de difeipline, tant fur les Vaiffeaux que
dans les Ports & Arfenaux.

N° 147. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui nomme le fieur Gérard-
Maurice, Turpin, ci-devant Contrôleur des bons d'Etat, pour l'un des Agens
chargés du recouvrement des Créances aétives du Tréfor public.

N° 151. Proclamation du Roi , fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 15. Août 1790, relatif aux Soumiffions des Municipalités & des Particuliers,
pour i'acquilition de Domaines Nationaux.

N9 152. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
portant abolition du droit d'Aubaine, de Détra&ion, & Extin&ion des procé¬
dures relatives à ces Droits.

„ ~

N° 133. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
du 10 Août 1790, concernant le payement des Droits d'Aides , d'Oêfrois
autres confervés; avec injonction fpécialement aux Bouchers, Cabaretiers, Auber-
giftes & autres d'acquitter lefdits Droits , même pour les arriérés &: de fe
foumettre aux exercices que leur perception rend néceffaires.

N° 154. Proclamation du Roi, relativement au Recouvrement des Avances
faites pour les Subfiflances.

N® 155. Lettres-Patentes du Roi, fur le Déciet de l'Affemblée Nationale



( >4 )
du S du préfent mois, qui prefcrit les moyens qui feront employés pour affiner
le recouvrement de la Contribution patriotique.

N° 156. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
relatif aux demandes que les Municipalités pourroient faire des armes deflinées
pour l'armement des Vaiffeaux'.

N° 157. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 12 Août 1790, concernant le partage des Impofitions ordinaires de la préfente
année 1790, entre les différens Départemens qui fe divifent l'ancienne conrtrtance
de la Bourgogne, & le répartement de la portion de ces Importtions affignée à
chaque Département, entre celles des Municipalités de ces mêmes Département,
qui dépendoient de la précédente Adminiftration de Bourgogne.

N° 158. Proclamation du Roi, furie Décret de l'Affemblée, Nationale, du 7
Août 1790, concernant la nomination de Commiffaires pour furveïlter l'émiffiçn
des Affignats, & l'extinction des Billets de la Caiffe d'Efcompte.

N° 159. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 8
Mai 1790, concernant les Poids &: Mefures.

N° 160. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
14 Août 1790, relatif à l'omillion du mot Cent, faite dans les Affignats de
Trois cents livres.

N° 161. Proclamation du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale, des
10, 16, 23, 16, & 31 Juillet dernier, concernant les Penfons, Gratifications
& autres récompenfès nationales.

N° 163. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
6 Août 1790, qui excepte les grandes Maffes de Bois & Forêts Nationales, de
l'aliénation des Biens Nationaux.

N° 165. Proclamation du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale,
pour la Conftitution civile du Clergé, & la fixation de fon traitement.

N® 164. Proclamation du Roi, ffir les Décrets de l'Affemblée Nationale concernant
POrganiiation Judiciaire.

N° 167. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
14 Août 1790, relatif à l'échange des Billets de la Caiffe d'Efcompte, fk des
Promertès d'Affignats.

Np 166. Proclamation du Roi, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale,
relatifs aux Portes & Meffageries.

JN° 168. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
portant qu'il ne pourra être rien .exigé des perfonnes appelées à remplir des fonctions
publiques, pour les aétes de preftation de ferment.

N° 169, Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
29 Janvier 1790, concernant les Haras.

N° 170. Lettres-Patentes du Roi, qui fubrogent, à compter du i.er
Octobre prochain, Jean-Baptifle Mager, à Jean-François Kaiandrin , dans
la perception des Droits fur les Cuirs tannés apprêtés, & fur les
Ouvrages de Cuir apportés de l'Étranger ; fur les Cuirs & Peaux en verd
à leur fortie du Royaume, &: fur l'Amidon & la Poudre à poudrer
venant de l'Etranger.

N° 171. Lettres-Patentes, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
15 Août 1790, relatif au payement des Arrérages de la Dette publique.
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K° 17). Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, 5.

du 13 Août 1790, qui fupprime divers traiteinens, gratifications 5c dé¬
penfes; décharge le Tréfor public de quelques autres, 5c porte que le
Miniftre de l'intérieur 5c le Miniftre des finances fe feront fournir, quand
ils auront des courfes néceffaires, des courriers 5c des chevaux par la porte.

N° 172. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, Ibid*
du 20 Août 1790, qui fixe provifoirement pour cette année les dépenfes
pour les différentes Académies & Sociétés littéraires.

N° 174. Proclamation du Roi, fur le Décret de rAffemblée Nationale, S.
du 24 Août 1790 , concernant l'exécution dans les Départemens qui fe
partagent l'ancienne confirtance de là ci-devant Province de Lorraine ÔC
Bar, de celui du 28 Novembre 1789, fanélionné par le Roi, 8c de la
Proclamation du 14 Février 1790, pour l'importtion des biens au lieu de
leur fituation.

N0, 17). Proclamation du Roi, fur un Décret de rAffemblée Nationale, 9.
relatif aux délits des Forçats 5c à la sûreté des Ports.

N0, 176. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, 10»
du 31 Août 1790, concernant les Ateliers de fecours à former, foit dans
la ville de Paris 5c fa Banlieue, foit dans différens Départemens.

N° 177. Proclamation du Roi,, fur Décrets de l'Affemblée Nationale, nr
faifant fuite au Décret concernant Porganifation Judiciaire.

N° 178. Proclamation du Roi, fur un Décret de rAffemblée Nationale, 12,
concernant la comptabilité de la Marine.

Nq 180'. Proclamation du Roi, fur Décrets de l'Affemblée Nationale, Ibidi
relatifs à la liquidation des Offices., & aux Dettes des Compagnies.

N® 179. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, Ibid.
relatif à i eleclron des Juges.

N° 181. Proclamation du Roi, fur un Décret de rAffemblée Nationale* Ibid.
relatif à des Afïémblées qui ont été tenues âu château de Jalley, 8c portant
défenfes aux Gardes nationales de tenir aucune affemblée fédérative à moins

d'y être autorifées par les D.reftoirës de leurs Départemens.
NQ 182. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, Ib'uL

du 29 Août dernier, en réformation de l'article X de celles du 15 dudit mois
d'Août, fur le Décret du 26 Juillet précédent, relatif aux droits de propriété 5c
voierie fur les chemins publics.

N® 183:.. Proclamation du Roi, concernant les opérations à terminer pour corn- Ibid.
frtéter le répartement des Impofitions ordinaires de l'ancienne Province des Trois
Evêchés ,. pour l'année 1790.

N®' 184. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 18,
9 Septembre 1790, fuivi d'une Inflruclion, relatif au payement des différentes
dépenfes qui ont été fûtes en exécution des Lettres- de convocation du 24 Janvier
1789, ou à leur occafion, pour la tenue des Affemblées primaires..

N° 185. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, -relatif Ibid.
aux Logemens à bord des Sous-Lieutenans de Vaiffeaux, 5c à PEmbarquement,
fur les Vaiffeaux:, des Officiers militaires attachés aux mouvemens des Forts.

N® 186. Lettres-Patentes (lu Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, Ibid*
du 12 Septembre 1790 , concernant le cours des Affignajs ou Promeffes d'Affgnats.
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•N* • 187." Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, dit

16 Août 1790, portant réduélion de la dépenfe des Bureaux de l'Adminiflration
générale des Domaines, Se iuppreffion des Contrôleurs généraux des Domaines.

N° ï88. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
concernant les démarches qui ont été faites à Ruel Si à Courbevoye, vers le
corps des Gardes-Suiffes.

N° 190. Lettres-Patentes du Roi, fur .le Décret de l'Affemblée Nationale, du
9 Mai 1790, concernant l'aliénabiiitée des Domaines de la Couronne.

N° 191. Proclamation -du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
13 Août 1790, portant qu'il 11e fera plus concédé d'Apanages réels, Si révocation
de ceux ci-devant concédés.

N° 191 Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du
10 Septembre 1790, portant fuppreffion de diverfes Rentes, Indemnités, Secours,
Traitemens, Si deJa Commiffion établie pour le foulagement des Mations religieufes.

N° 193 Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale du
12 Septembre 1790, concernant l'ordre & la furveillance à obferver pour la
perception des Droits Si Importions indire&es.

N° 194. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
portant que les Confeiîs de Département ne fe raffembleront, pour cette année,
qu'au 3 Novembre.

N® 195. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 14 Septembre 1790, portant que les Receveurs des Décimes verferont à la
Caiffe de l'Extraordinaire , la totalité des deniers étant en leurs mains, pour
reliquat de compte par eux précédemment rendu.

N° 196. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
relatif à l'exécution des Décrets fur la liberté de la Circulation intérieure des
Grains, Si particulièrement des difpofitions prohibitives de toute exportation à
l'Etranger. fa

N° 197 Proclamation <dti Roi, fur un Décret de l'Aflèmbîée Nationale,
portant Règlement de répartition de l'augmentation de Solde accordée aux Gens
de Mer, par fon Décret du 15 Juin 2790.

N® 198 Proclamation du Roi, fur un Décret l'Affemblée Nationale, portant:
qu'aucune Municipalité-ou Corps adminiftratif ne peut, fous aucun prétexte,
arrêter ni fufpendre le départ d'aucun Bâtiment de Guerre,

N° 199. Proclamation du Roi, fur le Décret l'Affemblée Nationale, portant
que tout Jugement po dé rieur à la publication du Décret des 14 Si 20 Avril
dernier, qui tendroit à obliger les Locataires ou Fermiers de Biens ci-devant
Eccléiiaftiques, de payer en d'autres mains qu'en celles des Receveurs de Didriéls,
doit être regardé comme non avenu.

N° 200. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, portant
que les Membres de l'Affemblée Nationale'aêhielle, ne pourront être nommés
Commiffaires du Roi, dans les Tribunaux, que quatre ans après la clôture de la Seffion.

NQ 201. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale, du
22 Septembre 1790, concernant les Déclarations Si les Inventaires qui doivent
être faits à l'époque des Vendanges, Si le payement des Droits d'Aides, Droits
réfervés, Si tous autres Droits impofés fur les Boiffons & Vendanges.

N° 202 Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, portant
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que les Préfîdens des Adminillrations de Département & de DiffriCl, font éligibles
aux places de Juges.

N° 203. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, du «j,
21 Septembre 1790, relatif aux opérations prefcrites par l'article X de la trcilième
feCfion du Décret du 22 Décembre 1789, fan&ionné par le Roi, pour la
liquidation, dans les provinces où il y avoit une adminiffiation commune 6r qui
tout divifées entre plufieurs Départemens, des dettes contra&ées fous le régime
.précédent, & des fonds dont il relie à difpofer.

N° 204. Proclamation du Roi , fur le Décret de l'Alfemblée Nationale , Ibid.
relatif à une protellation que la Municipalité de Corbigny s'ell permife contre
un Décret de l'Alfemblée, & portant que toutes Municipalités, DiftriCfs &:
Départemens qui fe permettraient de fufpendre directement ou indirectement
l'exécution des Décrets de l'Alfemblée Nationale, fan&ionnés par le Roi , feront
refponfables de tous événemens.

N° 20^. Proclamation du Roi , fur le Décret de l'Alïèmblée Nationale , Ibid.
du i.*r Octobre 1790, relatif aux difficultés qui fufpendent l'exécution, dans
plulieurs Départemens, du Décret du 28 Décembre 1789, fanCtionné par le
Roi, concernant les comptes à rendre par les anciens Adminiltrateurs, & la
remife des Pièces & Papiers qui regardent l'Adminiltration de chaque Département.

N° 206. Proclamation du Roi, fur les Décrets de l'Alfemblée Nationale, 12.
des 29 Septembre, 8 1k 10 OCtobre 1790, relatifs au rembourfement, tant
de la Dette non conffituée de l'Etat, que de celle conffituée par le ci - devant
Clergé , & création de nouveaux Alîignats.

N° 208. Inltru&ion adrelfée par ordre du Roi aux Directoires de Département,
fur la manière de pourvoir au rembourfement des frais de la Juffice criminelle,

au payement des courfês extraordinaires de la Maréchaulfée.
N°. 209. InltruCtions adrelfées par ordre du Roi aux DireCtoires de Département,

fur le contentieux des Importions indireCtes.
N° 210. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Alfemblée Nationale, Ibid.

portant qu'aucune Compagnie des anciens Juges , aucun Tribunal qui fe trouve
îéparé fans avoir formé le tableau de fes dettes aCtives & paffives , ne pourra
s'alfembler pour former ledit tableau, ni fous aucun autre prétexte.

N° 212. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, du ïq,
2 Octobre *1790, portant que tous les Adminiltrateurs, Fermiers, Régilfeurs,
DireCleurs , Contrôleurs & Receveurs des Impolitions indireCles <k des dilférens
Droits qui le perçoivent dans le Royaume, feront tenus de fournir aux adminillrations
de Département ou à leurs DireCtoires,' fur leur demande par écrit, toutes les
communications & renfeignemens relatifs au produit defdites Impofitions ou Droits.

N° 213. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, Ibid.
du 3 Oûotoe 1790, contenant différentes difpolitions relatives aux fonds nécelfaires
au fervice du Tréfor public, & à l'envoi des états de lituation des Caiffes de
chaque Receveur pour les Impofitions tant dire&es, qu'indireCtos, ainli que des
états de toutes les matières d'or & d'argent portées aux Hôtels des Monnoies
pour y être fabriquées , &c.

N° 211. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Alfemblée Nationale, qui Ibid.
prefcrit le mode d'éxecution pour les Travaux dans les Arfenaux de Marine.
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14, N° 214. Proclamation du Roi, fur un Décret deTAlTemblée Nationale, qui»

régie diffe.rens points de compétence des Corps admimffratifs. > ■
IVid* N° 215. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'A Semblée Nationale,

cîu 7 Octobre 1790, relatif aux Ventes qui jauroient pu être faites en Juftice,
autrement qu'en vertu des Décrets de l'Affemblée, depuis la publication de celui
du 2 Novembre 1789, des Biens du Clergé, des Fabriques & des Etablilïemens
publics.

Ibid. N°. 216. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'AiTemblée Nationale,
du 8 Oétobre 1790, qui lève les défenfes qui avoient été faites à la Caiffe
d'Efcompte, de faire de nouvelles émiffion de fes Billets.

Ibid. N° 224. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale du 8
Octobre 1790, portant que l'Emprunt nationale de Quatre-vingt millions, ouvert
en vertu du Décret du 27 Août 1789, ainfi que ceux faits au nom des ci-devant
Etats de Languedoc , feront fermés à compter du jour du préfent Décret.

Ibïd. N° 228. Loi concernant les Religieux , Religieulês fk les Chanoineffes
'. fécûîières & régulières.

Ibid» N° 229. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
du 10 Oêiobre 1790, qui ordonne que les Soumiffions des Municipalités pour
î'acquifition des Domaines nationaux, renfermeront la défignation des objets, &
que les Directoires des Diftrids pourfuivront la vente des Biens , compris dans
les foumiffions des Municipalités, que des Particuliers fe préfenteroient pour acquérir.

17. N° 217. Proclamation du Roi, concernant les opérations à terminer pour
compléter le répartement des Importions ordinaires de l'anciennes Province d'Aîface,
pour l'année 1790.

29 N® 218. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 9 OCtobre 1790 , portant qu'il fera formé dans chacun des DireCfoires de
Département, un Comité contentieux provifoire, lequel, juiqu'au moment où
les Juges de Difli iCf feront en activité , connoîtra du contentieux de celles des
Impofitions indirectes tk autres parties de fervice fk d'admiuiffration dont la
connoiffance étoit attribuée aux Commiffaires départis.

Ibid. N° 219. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 11 Octobre 1790, portant que les Apanagiftes pourront faire couper &
exploiter à leur profit, dans les délais ordinaires, les coupes de Bois qui doivent
être coupés & exploités dans le cours d'hyver prochain.

Ibïd. N° 220, Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale contenant
des Articles additionnels fur l'Ordre Judiciaire.

Ibid. N° ni. Proclamation du Roi, fur un Décret de l'Affemblée Nationale,
relatif à l'Inftruââon , & portant que les Rentrées dans les différentes Écoles
publiques , fe feront cette année comme à l'ordinaire.

Ibid, N° 222. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
du 13 O&obre 1790, qui ordonne que fur les Huit cents millions d'Affignats
décrétés le 29 Septembre, Trente-un millions quatre-vingt-quinze mille livres
feront employés au fervice du Tréfor public pour le préfent mois d'Oêlobre
êt qu'il fera verfé par la Caiffe de l'Extraordinaire dans le Tréfor public, la
fomme de Quatre millions trois cent quarante mille livres, qu'elle a reçue, 3
compte du premier terme de la Contribution patriotique.

Ibïd. Np 2ï3'. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Affemblée Nationale,
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du 13 Oftobre 1790, portant que le Département de la Mas Ton du Roi ,
cetTera de faire partie du Tréior public.

N° 215. Proclamation du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, 19.
du 12 Odobre 1790, portant établilfement près l'Alfemblée Nationale d'un feui
Bureau de Contre-feings des lettres 5c paquets 5c concernant les franchi fes. & contre-
feings des Corps adminiftratifs nominiation des Membres du Directoire des Polies.

N° 230. Loi fur le Payement des Rentes, 5c de divers autres Objets. 23,
N9 237. Loi concernant des articles additionnels fur la Conftitution civile du Ibid.

Clergé.
N° 23$, Loi pour l'Adminiftration des biens des,.Monaftères, Se notamment de Ibid.

ceux de l'Abbaye de Cluny.
Ne 226. Pioclamation du Roi. Ibid.
N°'227. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret 3e l'Alfemblée Nationale des 26.

3 , 8 Se 9 O&obre 1790 , concernant la répartition des Importions ordonnées pour
1790 feulement, en remplacement de la Gabelle , de l'abonnement des droits de
la marque des Fers Se de la marque des Cuirs , Se de ceux fur la fabrication de
l'Amidon Se des Huiles Se Savons.

N° 231. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, îibd\
du 9 Oétobre 1790, portant modération à moitié des Droits fur le Minéral
de fer venant de l'Etranger.

N° 232. Lettres - Patentes du Roi, fur le Décret de l!Alfemblée Nationale, Ibid.
du 9 Oétobre 1790, concernant le payement des Drois dûs, tant par les Cuirs 5c
Peaux qui avoient reçu la marque de perception avant le 1er. Avril 1790»
que par ceux qui, à cette époque, n'avoient été que marqués de charge.

N° 233. Lettres-Patentes du Roi, fur le Décret de l'Alfemblée Nationale, Ibid.
du 9 O&obre 1790, concernant les formalités à oblèrver pour faire entrer dans
les Départemens de l'intérieure du Royaume en exemption de droits les cuirs,
peaux, huiles 5c favons fabriqués dans les Dépanemens de frontières 5c autres ,

qui font encore féparés par des barrières, du relie du Royaume.
NQ 239. Loi contenant Règlement pour la Procédure en la Juffice de Paix. Ibid.
N° 235. Loi concernant la liberté de la vente du Sel. 31.

* N° 240. Loi Qui fixe la difpofition des Couleurs dans les différens genres de
Pavillons, ou autres marques diftinclives ulitées fur les Vailfeaux de guerre 5c

vfur les Bâtimens de commerce. Ibid.
NQ 234. Concernant la Contribution patriotique. Ibid.
N° 257. Loi relative aux Soldats tenant garnifon fur les Vailfeaux. NOVEMBRE
N* 236. Lettres-Patentes du Roi, fur un Décret de l'Alfemblée Nationale,

p ortant qu'il fera diffiait 5c diltribué en droit d'affifiance , la moitié du traitement des
Juges 5c des Commilfaires du Roi, qui ont plus de Deux mille quatre centslivres.

N* 24ik Loi portant que le rembourfement de la Dette exigible 5c des "Offices Ibiq(,
fupprimés ayant été ordonné en affignats - monnoie , les gages 5c autres émolumens
arrières des Offices fupprimés , dûs par l'Etat, feront incelfainment acquittés en la
forme ordinaire, jufques compris le 31 Décembre 1790.

N* 242. Loi qui ordonne l'abolition des droits de Traites dans l'intérieur du Ibid,
Royaume, à compter du premier Décembre 1790; qui règle leur remplacement
par un Tarif unique 5c uniforme qui fera incelfamment décrété, pour en être les
.droits peiças à toutes les entrées 5c forties du Royaume , 5c qui ordonne que
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jnfqu'à la promulgation du nouveau Tarif & du nouveau Code des Traites , les Tarifs
a&uels & lesloix exiflantes fur cette partie , continueront d'avoir leur exécution.

tj. N 243. Loi qui déclare nuls tous titres de collation ou d'inffitution accordés
depuis le 27 Novembre 1789, pour des Églifes paroifliales qui étoient alors
vacantes.

Ibid. N° 244. Loi portant que les Direâoires de Départemens & de Diftri&s ne
céderont point d'être en a&ivité pendant les A Semblées des Confeils des Dépar¬
temens &c des Diftri&s.

Ibid. N° 245. Loi fur la défignation des Biens nationaux à vendre dès à préfent
fur leur adminiffration jufqu'à la vente ; fur les Créanciers particuliers des diffé¬
rentes Maifons ; & fur l'indemnité de la Dixme inféodée.

Ibid. N9 246. Loi qui règle le mode de la Promulgation des Loix.
7. N« 247. Loi relative aux Établiffemens d'études, d'enfeignemens , oii fimplement

religieux , faits en France, par des étrangers, & pour eux-mêmes.
7. J\Hv 248. Proclamation du Roi , qui enjoint aux Collecteurs de recevoir pour

comptant, à la préfentation qui leur en fera faite , les ordonnances de décharge
ou réduCtion ou de remife ou modération prononcées par les Corps adminiftratifs, en
faveur d'aucuns Contribuables , fur les fomines auxquelles ils auroient été cottifés
dans les rôles d'Impofitions.

10. N° 249. Loi concernant la fabrication des Affignats.
Ibid. N9 250. Loi qui prefcrit les règles à fuivre pour la recette de fommès offertes

& à offrir pat les ColleCteurs aux Receveurs des Impofitions , à valoir fur le mon¬
tant des rôles.

Tbid. NQ 251. Loi concernant la Liquidation des Offices des Amirautés.
Ibid. N° 252. Loi relative au mode de remplacement des Juges qui n'ont point

accepté leur nomination.
Ibid. NQ 258. Loi relative aux Caporaux & Tambours des Régimens Suiffes.

13. Nft 253. Loi relative à l'extraCtion des Grains & Fourrages des Départemens de
la Meurte , de la Meufe & des Ardennes.

14. N° 254. Proclamation du Roi, concernant l'arrêté des comptes des Receveurs
particuliers pour la Capitation fk les Vingtièmes des Excercices antérieurs à 1790.

17. N® 256. Loi relative à la vente des Domaines Nationaux.
Ibid. N° 259. Loi fur la Liquidation de la Dette publique. /
Ibid. NQ 255. Loi relative à la fourniture du Tabac aux Matelots.
Ibid. N9 260. Loi qui fixe les formalités à remplir pour l'entrepôt des Grains, Farines Se

Légumes venant de l'Étranger, deffinés à la réexportation.
19. 261. Loi qui règle la forme des oppofitions que les Propriétaires des ci-devant

fiefs qui ont fous leur mouvance d'autres ci - devant fiefs , & leurs créanciers
font autorifés à faire au rembourfement des rachats qui leur font offerts.

Ibid. NQ 262. Loi qui ordonne la vente des Étalons appartenans à la Nation.
Ibid. NQ 263, Loi Interprétative des articles XIX, XX , XXXVHI & XLI1 du Décret

du 3 Mai 1790, concernant les Droits féodaux rachetables.
Ibid. 264. Loi qui met fous la furveillance & les ordres du Roi toutes les dépenfes

affignées fur le Tréfor publie , & contient des difpofitions pour l'habillement &
l'armement des Vainqueurs de la Baffille.

Ibid. 265. Loi relative à la Vente des Grains & Farines en dépôt, appartenant
à la Nation»
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'N* 166. Loi relative à l'eftimation des Arbres fruitiers, plantes fur les rues 19.

ou chemins publics.
N° 267. Loi relative au droit qu'ont les Citoyens de former des Sociétés libres. Ibid.
N° 2.63. contenant-des articles additionnels du Décret du 3 Mai 1790,000- Ibid,

^cernant les Droits féodaux rachetables. , .r ;

N° 169, Loi qui régie la forme de la Liquidation des rachats offerts aux Ibid,
Adininiftrateurs des Biens nationaux.

N° 270. Loi relative au Collège de Saint - Omer. . Ibid.
N° 271. Loi portant fuppreffion des Offices de Payeurs &£ de Contrôleurs des Ibid,

^-rentes de l'ancien Clergé.
N® 172. Loi relative à la fuppreffion des ci-devant Receveurs généraux & Rece- 24.

veurs particuliers des Finances, ainfi qu'à la nomination & au fervice des Receveurs
de Diffi'cts.

N° 273. Loi contenant des nouveaux articles additionels fur la Conrtitution civile Ibid,
du Clergé.
vbp 275. Loi concernant les Affignats. Ibid.
N° 276. Relative aux Adjudans généraux de l'Armée & aux Aides-de-Camp. Ibid.
N° 274. Loi relative aux fuppreffions Se réunions de Cures. Ibid.
N° 277. Loi relative à letabliffement de Juges , de Juges de Paix & de Tri- Ibid.

de Commerce dans les lieux y défignés.
278. Loi relative au fervice de la Porte aux Lettres. Ibid.
279. Loi relative à la rééledion des Officiers municipaux fortis de placé. Ibid.
280. Loi relative aux dépenfes des Travaux littéraires. DÉCEMBRE.
281. Loi relative au Serment à prêter par les Ambaffiadeurs, Miniftres, 1.

Envoyés, Rértdens., Confuls & autres Employés François en Pays étranger.
282. Loi pour l'établi flèment de Juge de Paix & de Tribunaux de Ibid.

Commerce dans les lieux y défignés.
N° 283. Loi relative aux-Domaines Nationaux, aux échanges & concertions Ibid.

qui ont été faits & aux Apanages.
287. Loi concernant la Contribution foncière. Ibid.

N° 284. Loi relative aux Demandes en fuppreffion de Dirtrrd. Ibid,
N* 285. Loi relative au Logement des Commififaires des Guerres. Ibid.
N° 286. Loi relative à la formation des Tableaux des Tribunaux d'appel Ibid.

de chaque Dirtrid.
N0 288. Loi relative aux Baux à loyer des Bureaux établis dans l'intérieur du Ibid.

Royaume , pour la Régie des Traites.
N° 289. Loi qui fixe l'époque où la fuppreffion de l'ancienne perception des Ibid.

Droits fur les Huiles & Savons , a dû avoir lieu.
N° 290. Loi pour la formation d'un Tribunal de Caffiatiori. Ibid.
N° 291. Loi relative à la nomination des Membres des Adminirtrations & des Ibid.

Diredoires de Dirtrid, aux places de Receveurs de Dirtrid.
N° 292. Loi relative aux Taneurs & autres Fabricants de Peaux. f.
N° 293. Loi portant qu'à compter du 15 Décembre 1790, les Bijoux & Ibid.

Vairtelles portés aux Hôtels des Monnoies , ne feront plus payes en récépirtes
-à rtx mois de date, ni au prix fixé par l'article premier XXÎ 'pt XXil du Décret
du 16 Odobre 1789.

N® 294. Loi relative au payement des Penfions du Clergé féçuîier & régulier , Ibid.
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& qui règle les mefures à prendre par les Départemens , pour parvenir au payement
de ces pendons.

S. N° 295. Loi relative à la fituation de l'Ifie de la Martinique, & aux moyens
de rétablir & d'affurer la tranquillité dans les Colonies françoifes des Antilles.

10, N° 286. Loi portant fuppreffion des Brevets de retenue , & qui fixe le mode
:de leur rembourfement.

Ibid. N° 297. Lot relative à la liquidation des Offices fiipprimés ; & qui règle la
manière dont les créanciers oppofans fur le prix de ces Offices, doivent fe pour¬
voir pour le payement de leurs créances. t

Ibid* N° 298. Loi relative aux foumiffions à faire par les Municipalités, & aux
effimations , défignations SC autres chofes nécëffaireS pour l'acquifition:; des biens
nationaux.

Ibid» N° 299. Loi qui décharge les ci-devant Seigneurs Haut-Jufficiers , de l'obli¬
gation de nourrir les Enfans abandonnés, tk qui règle la manière dont il fera
pourvu à la fubfifiance de ces Orphelins. • - '

N° 300. Loi qui conferve provifoirement la fituation des Tribunaux S? des
Adminiftrations de Diftriéts, & renvoie aux Légiflatures fuivantes les divers
ehangemens demandés à cet égard. -

N° 301. Loi relative aux Biens a&uellément pôffëdés par: l'es. Prôtefian's des
deux confeffions d'Ausbourg & Helvétique, & i qui les excepte de la vente
ordonnée pour les biens nationaux.

N° 302. Loi qui ordonne que les Juges de Paix commenceront leurs fondions,
quoique les Tribunaux de Diflriét ne foient pas encore infialés.-

Nq 303. Loi qui ordonne entre autres chofes, que les Impôts ou Emprunts
à foire par les Municipalités , Difiriârs ou Départemens, ne pourront avoir lieu fans
î'autorifation du Corps légillatif. [ >1 . , -,

N0. 304. Loi relative aux Fermiers & Sous-fermiers des Domaines de.la ci-devant
province de Lorraine. y::.ç - r

N° 30^;. Loi relative à la vente des Séminaires, Collèges, & autres Mailons
d'enfeignemens publics:

N° 306. Loi qui fait défenfes de renouveler les Billets d'Emprunt faits par les
Régiffeurs généraux des Vivres de la Marine; & qui.fixe la manière dont ces
Billets feront rembourfés. . . , . ■ - '

N° 307. Loi qui affranchit de toutes contributions les Rentes dues par l'État»
Na 308. Loi relative à la Capitation des Membres, des ci-devant Corps

fupérieures, pour l'année 1790.
N° 309. Loi, qui autorité provifoirement le Direéloire du Difirid de Mayetle

à procéder à l'inftallation des Juges de Paix & de Diftrid de fon Arrondifiement
N° 310. Loi qui accorde une femme de cinquante mille livres au Départe¬

ment de la Seine & de l'Oifè, pour y établir des Ateliers de Charité.
N° 311. Loi portant qu'il ne fera payé aucun traitement ni frais de Bureau

aux ci-devant Intendant , à compter du 1er. Juillet'dernier.
N° 312. Loi qui ordonne que les Fermiers des fi-devant fujets à la Dixme

eccléfiaftique ou inféodée, feront tenus d'en payer la valeur, fuivant l'efiima-
tion amiable ou juridique.

N" 313. Loi qui accorde provifoirement au Minifire de la Marine une fomme

Ibid,

Ibid-

Ibid.

Ibid,

■Ibid.

Ibid,

Ibid,

ibid,
Ibid.

Ibid.

•Ibid.
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Ibid.
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-de Trois millions trois cent vingt-un mille neuf cent quatre-vingt-treize livres
dix-ièpt fous, pour frais d'armement & autres y relatifs.

N° 314- Loi relative à i'Organifation de la Force publique. il.
N° 315. Loi relative à l'Infurre&ion de Nancy, & aux diverfes procédures Ikid.

que cet événement a occafionné.
N° 316. Loi relative à la circulation les Grains & Farines dans l'intérieur Ibid*

du Royaume, & aux Émeutes arrivées à ce fujet dans les Départemens du Nord
& du Pas-de-Calais.

N° 317. Loi relative aux Droits qui fe percevoit fur les denrées venant des îbid.„
Colonies, dans les ci-devant Province de Bretagne, Lorraine & Franche-Comté.

N 318. Loi relative aux Droits à percevoir fur les Marchandées provenant lbid*
du Commerce François au-delà du Cap de Bonne-Efpérance.

N° 319. Loi qui accorde un fecours de Quarante-cinq mille livres aux Ibid\
Départemens de la Haute-Loire & du Puy-de-Dôme, pour les dégâts occafionnés
par les eaux.

FIN DE LA TABLE.

Nota. Quoique cette Table foit par ordre de dates, toutes les Pièces feront
rangles par N° , en commençant par le N°. 7 , jufques & compris le A7®. CCCXIX;
& que depuis le N° CXI, qui ejl le premier Décret du mois de Juillet, ton ne
doit faire attention quau N°. qui ejl en marge & non à ceux qui font en
tête de la page , attendu qu ils ri ont lté mis que pour faire voir dans le moment
le nombre de Décret qui il y avoit dans chaque difribution de feuille, &
lorfque l'on voudra trouver une des Pièces inférées dans le Recueil, on cherchera
la date dans la Table , & la Pièce fuivant le N°. 'indiqué en chiffre Arabe $

n ayant pu les mettre en Romain, comme ci-devant, à caufe de leur longueur,»
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N" I.

LE TTRES-PATENTES

DU RO I»
Sur un Décret de fA[[embléeNationale , pour la

Conftitutiondes Municipalités.
■ '♦

Données à Paris5 ail mois de Décembre 178p.

L OUIS 3 par la grâce de Dieu & par la Loi conf-
îitucionnelle de l'Etat , Roi des François : A tous
préfeos & à venir ; Salut- L'Affemblée Nationale m
décrété ? le quatorze de ce mois a & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les Municipalités actuellement fubfifiantes en chaque Ville ,

Bourg, Paroiffe ou Communauté, fous le titre d Hôteis-de-Ville,
Mairies , Échevinats, Confuîats, & généralement fous quelque
titre & qualification que ce foit, font fupprimées & abolies ; &
cependant les Officiers municipaux actuellement en exercice, con-;

pnueront leurs fonctions jufqu'à ce qu'ils ayent été remplacés^
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I I.

Les Officiers & membres des Municipalités aduelles feront
remplacés par voie d'éledion.

I I I.
Les droits de préfentation, nomination ou confirmation, 6c les

droits de préfidence ou de préfence aux Aflemblées municipales
prétendus ou exercés, comme attachés à la pofi'effion de certaines
terres, aux fondions de Commandans de Province ou de Ville,
aux Evêchés ou Archevêchés, 6c généralement h tel autre titre
que ce puiflè être , font abolis.

ï V.
Le Chef de tout Corps municipal portera le nom de Maire.

V.
Tous les citoyens adifs de chaque Ville, Bourg , Paroifîe ou

Communauté, pourront concourir à l'éledion des membres du
Corps municipal.

V I.
Les citoyens adifs fe réuniront en une feule Aflemblée dans

les Communautés où il y a moins de quatre mille habitans; en deux
Aflemblées, dans les Communautés de quatre mille à huit mille
habitans ; en trois Aflemblées, dans les Communautés de huit
mille à douze mille habitans, 6c ainfi de fuite.

V I I.

Les Aflemblées ne pourront fe former par métiers , profeflïons
ou corporations, mais par quartiers ou arrondiflemens.

VIII.
Les Aflemblées des citoyens adifs feront convoquées par le

Corps municipal , huit jours avant celui où elles devront avoir
lieu. La féance fera ouverte en préfence d'un citoyen chargé par
le Corps municipal, d'expliquer l'objet de la convocation.

I X.
Toutes les Aflemblées particulières dans la même Ville ou

Communauté , feront indiquées pour le même jour 6c à la
même heure.
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X.

Chaque Aflemblée procédera , dès qu'elle fera formée,à la no¬
mination d'un Préfident 6c d'un Secrétaire; il ne faudra pour cette
nomination , que la (impie pluralité relative des fufFrages, en un
feul fcrutin recueilli 6c dépouillé par les trois plus anciens d'âge.

z XI.
Chaque Aflemblée nommera enfuîte à la pluralité relative des

fufFrages trois Scrutateurs, qui feront chargés d'ouvrir les lcrutins
fubféquens, de les dépouiller , de compter les voix 6c de procla¬
mer les réfultats. Ces trois Scrutateurs feront nommés par un
feul fcrutin recueilli & dépouillé, comme le précédent, par les
trois plus anciens d'âge.

X I I.
Les conditions de l'éligibilité pour les Adminiflrations munici¬

pales feront les mêmes que pour les Adminiflrations de départe¬
ment ôc de diftriét; néanmoins les parens 6c alliés aux degrés de
père 6c de fils, de beau-père 6c de gendre, de frères 6c de beau-
frères , d'oncle 6c de neveu , ne pourront être en même temps
membres du même Corps municipal.

XIII.
Les Officiers municipaux 6c les Notables dont il fera parlé ci-

après , ne pourront être nommés que parmi les citoyens éligibles
de la Commune.

X I V
Les citoyens qui occupent des places de Judicature, ne peu¬

vent être en même temps membres des Corps municipaux.
X V.

Ceux qui font chargés de la perception des impôts indire&s,
tant que ces impôts fubfifleront, ne peuvent être admis en même
temps aux fonctions municipales.

X V I.
Les Maires feront toujours élus à la pluralité abfolue des voix.

Si le premier fcrutin ne donne pas cette pluralité, il fera procédé
à un fécond; fi celui-ci ne la donne point encore, il fera procédé
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à un troifième, clans lequel le choix ne pourra plus fe faire qu'en¬
tre les deux citoyens qui auront réuni le plus de voix au fcrutin
précédent. Enfin, s'il y avoit égalité de fufFrages entr'eux , à ce
troifième fcrutin, le plus âgé feroit préféré.

XVII.
La nomination des autres membres du Corps municipal fera

faite au fcrutin de liffce double.

XVIII.
Dans les Villes ou Communautés où il y aura plufieurs A fierâ¬

blées particulières des citoyens actifs, ces AfFemblées ne feront
regardées que comme des feétions de l'AfTemblée générale de la
Ville ou Communauté.

X I X.
En conféquence, chaque Feétion de l'A fFembîée générale des

Citoyens aétifs fera parvenir à la Maifon commune, ou Maifon de
Ville, le recenfement de fon fcrutin particulier , contenant la men¬
tion du nombre de fufFrages que chaque Citoyen nommé aura
réunis en fa faveur; ôcleréfultat général de tous ces recenfemen®
fera formé dans la Maifon commune.

X X.

Chaque feâion particulière de l'AfTemblée générale des citoyens
aétits , pourra envoyer à la Maifon commune un Commiffaire
pour affifler au recenfement du fcrutin.

XXL
Ceux qui, dès le premier fcrutin, réuniront la pluralité abfo-

lue, c'eft-à-dire, la moitié des fufFrages, 6c un en fus , feront
définitivement élus.

Si au premier tour de fcrutin il n'y a pas un nombre fufïifanfc
de citoyens élus à la pluralité abfolue des voix , on procédera à un
fécond fcrutin ; & ceux qui obtiendront cette fécondé fois la
pluralité abfolue, feront de même élus définitivement.

Enfin, fi le nombre nécefFaire n'efl pas rempli par les deux
premiers fcrutins ,il en fera fait un troifième 6c dernier; 6c à celui-
ci il fuffira ? pour être élu, d'obtenir la pluralité relative des fuffragei»
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XXII.

Les citoyens qui, par l'événement du fcrutin , auront été nom¬
més membres du Corps municipal, feront proclamés par les
Officiers municipaux en exercice.

XXIII.
Dans les Villes où l'Aiïemblée générale des citoyens a&ifs fera

divifée en plufieurs ferions, les fcrutins de ces diverfes fe&ions
feront recenfés ù la Maifon commune, le plus promptement qu'il
fera poffible; en forte que les fcrutins ultérieurs, s'ils le trouvent
néceffaires , puiffent le faire dès le jour même, Ôc au plus tard
le lendemain. XXIV.

Après les éle&ions, les citoyens aétifs de la Communauté ne
pourront ni refter aiïemblés, ni s'afîembler de nouveau en corps
de Commune , fans une convocation exprefle ordonnée par le
Confeil général de la Commune , dont il va être parlé ci-après.
Ce Confeil ne pourra la refufer , fi elle efi: requife par le fixième
des citoyens aétifs dans les Communautés au-defibus de 4,000 ames,
6c par 150 citoyens aélifs dans toutes les autres Communautés.

XXV.
Les membres des Corps municipaux des Villes, Bourgs, Pa-

roifles ou Communautés feront au nombre de trois, y compris le
Maire, lorfque la population fera au-defibus de 500 ames ;

De fix, y compris le Maire, depuis 50a ames jufqu'à 3,0004
De neuf, depuis 3,000 ames jufqu'à 10,000;
De douze, depuis 10,000 ames jufqu'à 25,000;
De quinze, depuis 25,000 ames jufqu'à 50,000 ;
De dix-huit, depuis 50,000- ames jufqu'à 100,000;
De vingt-un, au-defius de 100,000 ames.

Quant à la ville de Paris, attendit fon immenfie population,
elle fera gouvernée par un Règlement particulier, qui fera donné
par l'AflTemblée Nationale , fur les mêmes bafes 6c d'après les
mêmes principes que le Règlement général de toutes les Munici¬
palités du Royaume. XXVI.

Il y aura dans chaque Municipalité, un Procureur de la Con>
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mune, fans voix délibérative; il fera chargé de défendre les inté¬
rêts, ôc de pourfuivre les affaires de la Communauté.

XXVII.
Dans les villes au-deffus de jo,oco ames, il y aura en outre un

Subftitut du Procureur delà Commune, lequel, à défaut de celui-
ci , exercera fes fondions.

XXVIII.
Le Procureur de la Commune fera nommé par les Citoyens

adifs au fcrutin , & à la pluralité abfolue des fuffrages, dans la
forme 6c félon les règles prefcrites par l'article XV ci-deflus, pour
l'eledion du Maire. XXIX.

Le Subftitut du Procureur de la Commune, lorfqu'il y aura
lieu d'en nommer un, fera élu de la même manière.

XXX.
Les Citoyens adifs de chaque Communauté, nommeront par

un feul fcrutin de lifte, & à la pluralité relative des fuffrages, un nom¬
bre de Notables double de celui des membres du Corps Municipal.

XXXI.
Ces Notables formeront avec les membres du Corps Munici¬

pal , le Confeil général de la Commune, & ne feront appelés que
pour les affaires importantes, ainfi qu'il fera dit ci-après.

XXXII.
Il y aura en chaque Municipalité, un Secrétaire-greffier nommé

par le Confeil général de la Commune. Il prêtera ferment de rem¬
plir fidèlement fes fondions, 6c pourra être changé lorfque le
Confeil général, convoqué à cet effet, l'aura jugé convenable à la
majorité des voix. X XXIII.

Le Confeil général de lacCommune pourra auffi , fuivant les cir-
conftances, nommer un Tréforier, en prenant les précautions né-
ceflaires pour la fureté, des fonds de la Communauté. Ce Tréforier
pourra être changé comme le Secrétaire-greffier.

X X X I V.

Chaque Corps Municipal compofé de plus de trois membres,
rfera divifé en Confeil 6c ep Bureau.
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XXXV.

Le Bureau fera compofé du tiers des Officiers Municipaux, y
compris le Maire, qui en fera toujours partie,* les deux autres tiers
formeront le Confeil.

XXXVI.
Les membres du Bureau feront choifis par le Corps Municipal,

tous les ans, & pourront être réélus pour une fécondé année.
XXXVII.

Le Bureau fera chargé de tous les foins de l'exécution, &
borné à la fimple régie. Dans les Municipalités réduites à trois
membres, l'exécution fera confiée au Maire feul.

XXXVIII.
Le Confeil Municipal s'affemblera au moins une fois par mois ;

il commencera par arrêter les comptes du Bureau , lorfqu'il y aura
lieu ; 6c après cette opération faite, les membres du Bureau auront
féance 6c voix délibérative avec ceux du Confeil.

XXXIX.
Toutes les délibérations néceffaires à l'exercice des fondrions

du Corps Municipal, feront prifes dans l'Afîemblée des membres
du Confeil 6c du Bureau réunis, à l'exception des délibérations
relatives à l'arrêté des comptes qui, comme il vient d'être dit, fe¬
ront prifes par le Confeil feul.

X L.
La préfence des deux tiers au moins des membres du Confeil

fera nécefîaire pour recevoir les comptes du Bureau; 6c celle de
la moitié , plus un des membres du Corps Municipal, pour pren¬
dre les autres délibérations.

X ; L I.
Dans les villes au-deiïus de 25,000 ames, TAdminiftratiqn Mu¬

nicipale pourra fe divifer en fedions, à raifon de la diverfité des
matières. X L l I.

Les Officiers Municipaux 6c les Notables feront élus pour deux
ans, 6c renouvelés par moitié chaque année. Le fort déterminera
ceux qui devront fortir à l'époque de l'élection qui fuivra la pre-
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mière. Quand le nombre fera impair, il fortira alternativement un
membre de plus ou un membre de moins.

X L I I I.
Le Maire reliera en exercice pendant deux ans; il pourra être

réélu pour deux autres années ; mais enfuite il ne fera permis de
l'élire de nouveau , qu'après un intervalle de deux ans.

X L I V.
Le Procureur de la Commune & fon Subftitut conferveront

leurs places pendant deux ans, & pourront également être réélus
pour deux autres années ; néanmoins, à la fuite de la première
élection, le Subftitut du Procureur de la Commune n'exercera
fes fondions qu'une année; & dans toutes les élections fuivantes ,

îe Procureur de la Commune & fon Subflitut feront remplacés ou
réélus alternativement chaque année.

X L V.
Les AfTemblées d'éledion pour les renouvellemens annuels fe

tiendront dans tout le Royaume, le Dimanche d'après la Saint-
Martin , fur la convocation des Officiers Municipaux.

X L V I.
Si la place de Maire, ou de Procureur de la Commune, ou de

fon Subflitut, devient vacante par mort, démiffion ou autrement,
il fera convoqué une Aflemblée extraordinaire des citoyens adifs ,

pour procéder à une nouvelle éledion.
X L V I l

Lorfqu'un membre du Confeii Municipal viendra h mourir,
ou donnera fa démiffion, ou fera defïituéou fufpendu de fa place,
ou paffiera dans le Bureau Municipal, il fera remplacé de droit,
pour le temps qui lui redoit à remplir, par celui des Notables qui
aura réuni le plus de fuffirages.

X L V I I L
Avant d'entrer en exercice, le Maire & les autres membres du

Corps Municipal, le Procureur de la Commune & fon Subftitut,
s'il y en a un, prêteront le ferment de maintenir de tout leur pou-
mir la Confliiution du Royaume, d'être fidèles à la Nation, à la
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Loi & au Roi, & de bien remplir leurs fon&ions. Ce ferment fera
prêté à la prochaine élection devant la Commune , ôc devant le
Corps Municipal aux éle&ions fuivantes,

X L I X.
Les Corps Municipaux auront deux efpèces de fonctions à

remplir: les unes propres au Pouvoir Municipal, les autres pro¬

pres à l'Adminiftration générale de l'Etat, ôc déléguées par elle aux
Municipalités,

La
Les fon&ions propres au Pouvoir Municipal, fous la furveil-

lance & l'infpe&ion des Aftemblées adminiftratives, font :
De régir les biens & revenus communs des villes, bourgs, pa-

roifles ôc communautés ;

De régler ôc d'acquitter celles des dépenfes locales qui doivent
être payées des deniers communs;

De diriger ôc faire exécuter les travaux publics qui font à la
charge de la Communauté ;

D'adminiftrer les établiflemens qui appartiennent à la Com¬
mune, qui font entretenus de fes deniers, ou qui font particulière¬
ment deftinés à l'ufage des citoyens dont elle eft compofée ;

De faire jouir les habitans des avantages d'une bonne police,
notamment de la propreté, de la falubrité, de la sûreté ôc de h
tranquillité dans les rues, lieux ôc édifices pubiics.

L I.

Les fon&ions propres à l'Adminifiration générale, qui peuvent
être déléguées aux Corps Municipaux pour les exercer fous l'au¬
torité des Affemblées adminiftratives, font :

La répartition des contributions dire&es entre les citoyens dont
ia Communauté eft compofée;

La perception de ces contributions;
Le verfement de ces contributions dans les caiffes du diftri& ou

du département;
La dire&ion immédiate des travaux publics dans le reflort de

la Municipalité.
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La régie immédiate des établiflemens publics deflinés à l'utilité

générale,
La furveilîance 6c l'agence néceffaires h la confervation des pro¬

priétés publiques.
Lonfpeétion direéte des travaux de réparation ou de reconflruc-

tion des églifes, presbytères 6c autres objets relatifs au fervice du
culte religieux. L I I.

Pour l'exercice des fondions propres ou déléguées aux Corps
Municipaux, ils auront le droit de requérir le fecours néceflaire
des Gardes Nationales 6c autres forces publiques, ainfi qu'il fera
plus amplement expliqué. LIII.

Le Maire 6c les autres membres du Corps Municipal, le Pro¬
cureur de la Commune 6c fon Subftitut , ne pourront exercer en
même temps les fonctions Municipales 6c celles delà Garde Nationale.

L I V.
Le Confeil général delà Commune, compofé tant des membres

du Corps Municipal que des Notables, fera convoqué toutes les
fois que l'Adminiftration Municipale le jugera convenable. Elle ne

pourra fe difpenfer de le convoquer lorfqu'iî s'agira de délibérer.
Sur des acquifitions ou aliénations d'immeubles ;
Sur des impositions extraordinaires pour dépenfes locales;
Sur des emprunts;
Sur des travaux à entreprendre ;
Sur l'emploi du prix des ventes, des rembourfemens ou de

recouvremens,*
Sur les - procès à intenter,*
Même fur les procès à foutenîr dans le cas où le fond du droit

fera contefté. L V.
Les Corps Municipaux feront entièrement fubordonnés aux

Adminiflrations de département 6c de diftrid, pour tout ce qui
concernera les fonctions qu'ils auront à exercer par délégation de
l'Adminiftration générale.

L V L

Quant à l'exercice des fondions propres au pouvoir Municipal,
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toutes les délibérations pour Iefquelles la convocation du Confeii
général de la Commune eft néceffaire, fuivant l'article LIV ci-
defîus, ne pourront être exécutées qu'avec l'approbation de l'Ad-
miniftration ou du direéloire de département, qui fera donnée,
s'il y a lieu, fur l'avis de l'Adminiflration ou du directoire* de
diftriét.

L V I I.

Tous les comptes de la régie des Bureaux Municipaux,après qu'ils
auront été reçus par le Confeii Municipal, feront vérifiés parl'Ad-
miniflration ou le directoire de diftriét, 6c arrêtés définitivement,
par l'Adminiftration ou le directoire de département, lur l'avis de
celle de diftrict ou de fou directoire.

L V I I ï.
Dans toutes les villes au-deflus de 4000 ames, les comptes de

rAdminiftration Municipale , en recette & dépenfe, feront im¬
primés chaque année.

L I X.
Dans toutes les Communautés fans diftinétion, les citoyens

aétifs pourront prendre au greffe de la Municipalité, fans déplacer
& fins frais, communication des comptes, des pièces juftifîcatives
& des délibérations du Corps Municipal, toutes les fois qu'ils
le requerront.

L X.
Si un citoyen croit être perfonnellement lézé par quelque aéte

du Corps Municipal, il pourra expofer fes fujets de plainte à
l'Adminiflration ou au directoire de département, qui y fera droit,
fur l'avis de l'Adminiflradon de diftriét, qui fera chargée de vé¬
rifier les faits.

L X L

Tout citoyen aélif pourra figner & préfenter contre les Officiers
Municipaux, la dénonciation des délits d'adminiflration dont il
prétendra qu'ils fè feraient rendus coupables : mais avant de porter
cette dénonciation dans les Tribunaux , il fera tenu de la fou-
meure à l'Adminiftration ou au direéloire de département, qui ,
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après avoir pris l'avis de l'Adminiltration de difïrîéï ou de fou di¬
rectoire , renverra la dénonciation, s'il y a lieu , devant les Juges
qui en devront eonnoîrre.,

L X I IL

Les citoyens aéïifs ont le droit de fe réunir paiiïbîement & fane
armes, en Aflemblées particulières, pour rédiger des adrefles &
pétitions, foit au Corps Municipalfoit aux Adminiftrations de
département <5c de diflriét, foit au Corps légiflatif, foit au Roi ,

fous la condition de donner avis aux Officiers Municipaux, du
temps ôt du lieu de ces Aflemblées , ôt de ne pouvoir députer que
dix citoyens pour apporter ôt préfenter ces adreflès Ôt pétitions.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux

Corps adminiftratifs & Municipalités , que les pré-
fentes , fous le contre-fcel defquelles eft attachée
une Inftfuétion par Nous approuvée , ils faffent tranf-
crire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs reflbrts & départemens refpectifs , & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons

ligné & fait contrefîgner cefdites préfentes auxquelles
Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat, A Paris
au mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-neuf, & de notre règne le feizième Signé ^

LOUIS. Et plus bas9 la Tour-pu-Pin. Et fcellées du
fceau de l'Etat.

3^

A de l'Imprimerie de C. M. Pe te rince- Cramé,
Imprimeur ordiiaire du Roi. 1790.
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INSTRUCTION
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Sur la formation des nouvelles Municipalités dans
toute rétendue du Royaume.

L
Du 14 Décembre 1789.

j'Afifemblée Nationale a décrété, le 12 Novembre dernier, qu'il y
aura une Municipalité dans chaque Ville, Bourg, Paroifle ou Commu¬
nauté de campagne. Elle a arrêté enfuite des articles qu'elle a réunis dans
fon Décret de ce jour, pour régler la formation & les fondions de ces
Municipalités.

Il y a trois parties à diftinguer dans ce Décret de l'Afîemblée Natio¬
nale fur forganifation des Municipalités.

La première concerne la forme d'élire les Officiers municipaux.
La fécondé concerne la compofition des Corps municipaux.
La troifième eft relative à leurs fondions.

S- L
De la forme des Êlefiions.

Tous les citoyens adifs de chaque lieu, ont le droit d'élire.
Les Décrets de l'Aflemblée Nationale ont fixé les conditions né»

cefîaires pour être citoyen adif; celles de ces conditions qui peuvent
être exigées pour les prochaines éledions, font les fuivantes:

i.° D'être François ou devenu François;
2.0 D'être majeur de vingt-cinq ans ;
3.0 D'être domicilié de fait dans le lieu , au moins depuis un an ;
4.0 De payer une contribution direde de la valeur locale de trois

journées de travail ;
5.® De n'être point dans l'état de domefticité, c'efi: - à - dire, de fer-

viteur à gages.
Les mêmes Décrets excluent, outre ceux qui n'ont pas les conditions

«i-deffus, les banqueroutiers, les faillis & les débiteurs infolvables.
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lis excluent encore les enfans qui ont reçu & qui retiennent, à quel¬

que titre que ce foit, une portion des biens de leur père mort infol-
vable, fans avoir payé leur part virile de fes dettes, excepté feulement
les enfans mariés qui ont reçu des dots avant la faillite, ou l'infolvabilité
de leur père notoirement connue,

La part virile des dettes eft la portion contributive que chaque enfant
auroit été tenu de payer s'il fe fût rendu héritier de (on père.

Dans tous les lieux où il y a moins de quatre mille habitans, en com¬
ptant la population totale en hommes, femmes & enfans, tous les ci¬
toyens actifs fe réuniront en une feule afîemblée, parce que les citoyens
aétifs ne forment qu'environ le fîxième de la population totale ; &
qu'ainfi fur moins de quatre mille habitans, fafîemblée des citoyens
aétifs ne s'éîeveroit qu'à environ (îx cent cinquante votans, fuppoféque
tous fuilent préfens.

Dans les lieux où il y a plus de quatre mille habitans, il faudra for¬
mer plufieurs aflemblées; favoir, deux aflemblées depuis quatre mille
habitans jufqu'à huit mille ; trois depuis huit mille jufqu'à douze mille
habitans, & ainfi de fuite,

Les inconvéniens des aflemblées par métiers, profeffions, ou corpo¬
rations, ont déterminé l'Affemblée Nationale à profcrire ces fortes d'af-
femblées : celles qui vont avoir lieu doivent fe faire par quartiers ou
arrondiflemens. Le premier foin des Officiers municipaux aétuels doit
être de former, fans délai, ces quartiers ou-arrondiflemens en nombre
égal à celui des aflemblées que la population de leur ville obligera d'y former.

Les citoyens aétifs de chaque quartier ou arrondiflement fe réuniront
au jour & au lieu indiqués par la convocation: La convocation fera faite
huit jours d'avance, tant par publication au prône, que par affiche aux
portes des "Egîifes & aux autres lieux accoutumés. Les aflemblées fe
formeront fous l'infpeéHon d'un citoyen que le Corps municipal aura
Chargé de ce foin pour chaque afîemblée.

Auflkôt que l'afîemblëe fera formée , elle nommera fon Préfident
& fon Secrétaire au fcrutin; il ne fera pas néceffaire pour confommer
cette éleétion, que la majorité abfolue des fuffrages foit acquife, c'eft-
à-dire, qu'un fujet réunifie k moitié des voix, plus une; il fuffira delà
fimple pluralité relative, c'eft-à-dire, que celui-là fera élu qui aura le
plus de fuffrages comparativement aux autres. Les trois plus anciens
d'âge recevront, ouvriront & dépouilleront ces premiers fcrutins.

Après la nomination du Préfident & du Secrétaire, l'aflemblée nomme¬
ra à-la-fois, & par un feul fcrutin, trois fcrutateurs chargés d'ouvrir
tous les fcrutins fubféquens, de les dépouiller, de compter les voix,&

fc JBr» M BIS **■ f ttt f *
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de proclamer les réfultats. Les trois plus anciens d'âge recevront encore,
ouvriront & dépouilleront le fcrutin pour la nomination des trois fcrutateurs.

Ce fcrutin par lequel chaque votant écrira à-la-fois & dans le même
billet les noms des trois perfonnes qu'il nommera pour être fcrutateurs,
eft celui qu'on appelle fcrutin de lifte, par oppofition au fcrutin appelé
individuel, par lequel on vote fur chaque fujet féparément, en recommen¬
çant autant de fcrutins, qu'il y a de fujets à élire.

Quand les trois fcrutateurs auront été nommés, l'aifemblée procédera
à la nomination des membres qui devront compofer le Corps municipal.

Cette nomination fera faite par la voie du fcrutin de lifte double, c'efî-à-
dire, que les votans écriront à-la-fois & dans un même billet, non-
feulement autant de noms qu'il y a de membres à nommer, fuivant la
population du lieu, mais qu'ils voteront pour un nombre de fujets, dou¬
ble de celui des membres à élire, & écriront tous ces noms enfemble
dans leur billet.

Les fcrutateurs de l'aflemblée feront le dépouillement du fcrutin, en
infcrivant de fuite par forme de lifte tous les noms fur lefqueîs les fuf-
frages auront porté, à mefure qu'ils fe préfenteront par l'ouverture des
billets, & en notant à la fuite de chaque nom le nombre de voix que
ce nom recevra par chaque nouveau billet dans lequel il fe trouvera infcrit.

Quand il n'y aura qu'une feule afîemblée dans le lieu, le réfultat du
fcrutin de cette afîemblée confommera l'éleéHon ; mais dans les Commu¬
nautés plus nombreufes, où il y aura plufieurs aflemblées, l'éleélion ne
fera faite que parle réfultat général & additionné de tous les fuffrages por¬
tés fur chaque nom par tous les fcrutins des différentes aflemblées. La
raifon en eft que toutes les aflemblées particulières de chaque Ville ou
Communauté, lie font que desfeétions de l'aflemblée générale des citoyens
de cette Ville ou Communauté.

Pour connoître ce réfultat général de tous les fcrutins, chaque afifèmblée
particulière formera dans fon f in le dépouillement & le recenfement de
fon fcrutin, contenant la mention du nombre de fuffrages que chaque
citoyen aura obtenus en cette afîemblée, & elle fera parvenir ce recen¬
fement à la maifon commune ou maifon-de-ville. Là, le recenfement
général de tous les fcrutins des aflemblées particulières, fera fait par les
Officiers municipaux en exercice , en préfence d'un Commifîàire de
chaque afîemblée particulière, fi elle juge à propos d'y en envoyer un,
comme eile en a le droit; & c'eft le réfultat général de ce recenfement
de tous les fcrutins particuliers, qui déterminera î'éleébon.

11 y a une différence à remarquer entre la forme d'élire le Maire, &
celle de nommer les autres Officiers Municipaux.
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Le Maire chef de toute Municipalité, foitde ville, foit de campagne,

eft nommé au fcrutin individuel, & ne peut jamais être élu que par la -

pluralitéabfolue des voix, c'eft-à-dire, par la moitié, plus une. Si lorfqu'on
aura été obligé de pafler au fécond tour de fcrutin, ce fécond tour n'a pas en¬
core produit la pruralité abfolue en faveur d'un fujet, en ce cas il faut
faire un troifième tour de fcrutin pour voter feulement entre les deux Ci¬
toyens qui feront nommés & déclarés à l'Aifemblée avoir réuni le plus
de fuffrages par le dernier fcrutin ; & fi, à ce troifième fcrutin, les fuf-
frages fe trouvoient partagés entre les deux Citoyens fur lefquels on
a voté , alors le plus ancien d'âge feroit préféré.

II n'en eft pas de même pour la nomination des autres Officiers Mu¬
nicipaux , qui font élus par fcrutin de lifte double.

Ceux qui ont obtenu la pluralité abfolue au premier tour de fcrutin ,

font définitivement élus.
S'il refte des places à remplir, pour lefquelîes aucun fujet n'a eu la

pluralité abfolue, on fait un fécond tour de fcrutin par lifte double,du
nombre feulement des places qui reftent à remplir, & l'éleétion n'a en¬
core lieu cette fécondé fois qu'en faveur de ceux qui obtiennent la plu¬
ralité abfolue.

Enfin, s'il eft néceffaire de pafler à un troifième fcrutin pour com¬
pléter le nombre des Membres à élire , ce dernier fcrutin fe fait de
même par une lifte double du nombre des places qui reftent à rem¬
plir ; mais la firnple pluralité relative des fuffrages fuffit cette troifième
fois pour déterminer l'éleétion.

Auffitôc que le réfultat du fcrutin aura été conftaté, les citoyens élus
feront proclamés par les Officiers municipaux en excercice. Le rang de
proclamation fera réglé entre tous les membres élus, à raifon du plus
ou moins grand nombre de fuffrages , que chacun d'eux aura obtenus ;
& en cas d'égalité de fuffrages, par l'ancienneté d'âge.

Les citoyens votant en chaque affemblée 9 auront foin de ne porter
leurs fuffrages que fur des fujets éligibles.

Pour "être éligible à l'adminiftration municipale , il faut:
i.° Etre membre de la Commune à qui la Municipalité appartient.
i.° Réunir aux qualités de citoyen actif, détaillées ci - deflfus, la

condition de payer une contribution direéte plus forte, & qui monte
au moins à la valeur locale de dix journées de travail.

Les parens & alliés aux degrés de père & de fils , de beau-père &
de gendre , de frères & de beaux-frères , d'oncles & de neveux, ne
peuvent être en même temps membres du même Corps municipal.

Les citoyens qui occupent des places de judicature , de ceux qui font
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chargés de la perception des impôts indireds ne font point éîigibles, tant

qu'ils exercent ces fondions réputées incompatibles avec celies de la
Municipalité.

Ceux des Officiers municipaux aduels que leurs concitoyens jugeront
dignes de la continuation de leur confiance, pourront être nommés à
la prochaine éiedion.

11 fera bien eflentiel d'obferver exadement les deux difpofitions fui-
vantes, indifpenfables pour garantir la sûreté & la fidélité des éledions.

La première eft que dans toutes les Communautés où il y aura plu-
fieurs aflemblées particulières , elles foient toutes convoquées pour le
même jour & à la même heure.

La fécondé eft que les fcrutins des ces aflemblées particulières foient
recenfés à la maifon commune , fans aucun délai ; de manière que s'il
devient nécefiaire de pafler à un nouveau tour de fcrutin , il puifle y
être procédé par les aflemblées particulières dès le jour même, ou aa
plus tard le lendemain.

L'unique objet des aflemblées convoquées pour élire , étant défaire
les éledions , les citoyens adifs ne peuvent point refter aflemblés après
les éledions finies. Le Préfident de chaque aflemblée particulière doit
la difloudre & déclarer la féance levée , auflkôt que toutes les nomina¬
tions auront été faites & proclamées.

Les citoyens adifs ne pourront point s'aflembler de nouveau en
corps de Commune , dans l'intervalle d'une éledion à l'autre , fans une
convocation exprefle ordonnée parle Confeil général de la Commune ;
mais cette convocation extraordinaire ne pourra pas être réfufée lorf-
qu'elle fera requife par le fixième des citoyens adifs dans les Commu¬
nautés au~deflous de quatre mille ames, & par cent cinquante citoyens
adifs dans toutes les autres Communautés.

Ces difpofitions concilient par un jufte tempérament , ce que la Con-
flitution doit d'une part à la liberté des individus & au légitime exer¬
cice de leurs droits, avec ce qu'elle doit d'autre part au maintien de l'or^
dre &de la tranquillité publique.

§. I L
De la compofîtion des Corps Municipaux,

Toutes les Municipalités du Royaume, foitde ville, foitde campagne,
étant de même nature & fur la même ligne dans l'ordre de la Confti-
iution , porteront le titre commun de Municipalité, & le chef de cha¬
cune d'elles, celui de Maire. Toute autre dénomination , foit pour les
Corps municipaux, foit pour leur Chefs, eft abolie»
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Le nombre des membres dont chaque Municipalité doit être cora-

pofée, a été réglé par le Décret de l'Affemblée Nationale , à raifon de
la population des lieux. Il fera toujours facile de s'y conformer exacte¬
ment , après que le nombre des habitans de chaque Ville} Bourg & Pa-
roifle ou Commune , aura été foigneufement conftaté.

C'eft la population totale en hommes, femmes & enfans, & non pas
les feuls citoyens actifs qu'il faut compter pour reconnoître le nombre
des Officiers municipaux qui doivent compofer la Municipalité de cha¬
que lieu.

Il y aura un Procureur de la Commune en chaque Municipalité, foit
de ville, foit de campagne, & de plus un Subftitut du Procureur de la
Commune dans tous les lieux où la population excédera dix mille ames.

Le Procureur de la Commune fera nommé en même temps que les
autres Officiers municipaux, & par les mêmes affemblées de citoyens
actifs. Son élection fera faite par la voie du fcrutin individuel, dans la
même forme & fuivant les mêmes règles établies pour l'élection du Maire.

Le Subftitut du Procureur de la Commune, fera élu de même.
Il fera encore nécefiaire de nommer en chaque Municipalité un nom¬

bre de Notables double de celui des membres du Coprs municipal; de
manière qu'où il y aura trois Officiers municipaux , c'eft-à-dire, trois
membres du Corps municipal, il faudra fix Notables ; qu'il en faudra
douze où il y aura fix Officiers municipaux, & aînfi de fuite.

L'élection des Notables fera faite par un feul fcrutin de lifte, & à la
fimple pluralité relative des fuffrages.

Ces Notables, lorfqu'ils feront réunis aux membres du Corps muni¬
cipal, dans les cas fixés par le Décret de l'AfiTemblée Nationale, forme¬
ront le Confeil général de la Commune.

Il y aura en chaque Municipalité un Secrétaire - greffier, qui fera
ehoifi & nommé à la majorité des voix, non par les affemblées des ci¬
toyens aéfcifs, mais par le Confeil général de la Commune.

Le Secrétaire-greffier pourra être changé lorfque le Confeil général
de la Commune le jugera convenable.

Enfin, il pourra être nommé un Tréforier, fi le Confeil général de la
Commune le trouve nécefiaire. Cette nomination fera faite par le Confeil
général, dans la même forme que celle du Secrétaire-greffier; le Tré¬
forier pourra être également changé.

Le Maire préfidera les affemblées, tant du Confeil général de la Com¬
mune, que du Corps municipal & du Bureau. Les autres Officiers mu¬
nicipaux auront rang & féance félon l'ordre dans lequel ils auront été
proclamés lors de leur élection. Dans le cas d'abfence du Maire, celui
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des autres Officiers municipaux qui aura été proclamé le premier, ls
remplacera & préfidera à fa place.

Le Procureur de la Commune aura féance à toutes les aftemblées,
tant du Confeil générai de la Commune, que du Corps municipal & du
Bureau, & fera entendu fur tous les objets mis en délibération, quoiqu'il
n'ait pas voix délibérative. Il fera placé à un bureau particulier.

Dans les Municipalités où il y aura un Subftitut du Procureur de
la Commune , ce Subftitut aura le même droit de féance à toutes
les aftemblées municipales. Il fe placera au même bureau par¬
ticulier , foit que le Procureur de la Commune foit préfent, foit
qu'il foit abfent; mais le Subftitut ne pourra parler qu'en l'abfence du
Procureur de la Commune.

Le Maire, les autres membres du Corps municipal, les Notables, le
Procureur de la Commune & fon Subftitut feront élus pour deux ans,
mais avec les diflinélions fuivantes.

Le Maire reliera en fonétions pendant les deux premières années;
il pourra être continué, mais par une nouvelle éleélion, pour deux autres
années feulement.

Le Procureur de la Commune reftera auffi en fondions pendant les
deux premières années; mais le Subftitut qui fera nommé à la prochaine
éleélion, n'exercera fes fonctions qu'une feule année ; enfuite ils feront
remplacés alternativement chaque année, & pourront être réélus de
même chacun pour deux autres années feulement.

Enfin, les autres membres du Corps municipal & les Notables fe¬
ront renouvelés tous les ans par moitié; la première fois au fort, à la
fin delà première année, enfuite à tour d'ancienneté; ainfî une par¬
tie des Officiers municipaux, & des Notables nommés à îa prochaine
éleélion, n'aura qu'une année d'exercice ; cette année d'exercice ne fera
pas même complette pour ceux qui fortiront au premier renouvellement,
puifqu'il aura lieu le premier Dimanche d'après la Saint Martin 1790.

Comme il eft néceflaire, lorfque le nombre fera impair, qu'il forte al¬
ternativement un membre de plus, & un de moins chaque année, il fau¬
dra faire fortir un membre de moins à la fin de la première année.

Il faut remarquer encore les différences fuivantes dans les remplacemens.
Auffitôt que les places de Maire, de Procureur de la Commune 6c.

de Subftitut de ce dernier viendront à vaquer dans le cours de l'année,
par quelque caufe que ce foit, il fera néceflaire de convoquer extraor-
dinairement les citoyens aélifs pour procéder à une nouvelle éleélion.

. Si c'eft une place de membre du Confeil municipal qui devient va¬
cante, il fera inutile de convoquer les citoyens aélifs; mais celui des
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Notables qui aura réuni le plus de fuffrages, remplacera le membre man¬
quant du Confeil municipal.

Enfin, s'il vaque une place de Notable, elle ne fera remplie qu'à l'é¬
poque de i'éleélion annuelle pour les renouvellemens ordinaires.

§. III.

Des fondions des Corps municipaux.

Le Maire, les autres membres du Corps municipal, le Procureur
de la Cornmune & fon Subflicut dans les lieux où il y en aura
un , ne pourront entrer en exercice de leurs places, qu'après avoir
prêté le ferment de maintenir de tout leur pouvoir la Conftitution du Royau~
me , d'être fidèles à la Nation, à la Loi & au Roi, & de bien remplir
leurs fondions.

C'efl devant la Commune elle-même que ce ferment doit être prêté
la première fois, c'eft-à-dire, par les Officiers municipaux qui vont être
nommés à la prochaine éleélion. Les citoyens aélifs feront avertis à cet
effet par les Préfidens des affemblées d'éleélion de fe rendre à la maifon
commune après I'éleélion finie.

A l'avenir, le même ferment fera prêté devant le Corps municipal.
Les membres des Corps municipaux auront foin de fe bien pénétrer

delà diftinélion des deux efpèces de fonélions appartenant à des pou¬
voirs de nature très-différente qu'ils auront à remplir.

C'efl par leur exaélitude à fe renfermer dans les bornes de ces fonc¬
tions , & à reconnoître la fubordination qui leur efl prefcrite pour celles
de chaque efpèce, qu'ils prouveront leur attachement à la Conftitution,
& leur zèle pour le bien du fervice. L'objet effentiel de la Conftitution
étant de définir & de féparer les différens pouvoirs, l'atteinte la plus fu-
nefte qui puiffe être portée à l'ordre conftitutionel, feroit celle de la con-
fufion des fonélions qui détruirait i'harmonie des pouvoirs.

Les Officiers municipaux fe convaincront aifément que toutes les fonc¬
tions détaillées dans l'article LI, intéreffant la Nation en corps, &
l'uniformité du régime général, excèdent les droits & les intérêts par¬
ticuliers de leur Commune ; qu'ils ne peuvent pas exercer ces fonélions
en qualité de fimples repréfentans de leur Commune, mais feulement en
celle de prépofés & d'agens de l'adminïftration générale; & qu'ainfi pour
toutes ces fonélions qui leur feront déléguées par un pouvoir différent
& fupérieur, il efl jufte qu'ils foient entièrement fubordonnés à l'auto¬
rité des adminiftrations de département & de diftriél.
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11 n'en eft pas de même des autres fondions énoncées en l'article L, Ces

fonctions font propres au pouvoir municipal, parce qu'elles intéreffent
directement & particulièrement chaque Commune que la Municipalité
repréfente. Les membres des Municipalités ont le droit propre & perfon-
nel de délibérer & d'agir en tout ce qui concerne ces fondions vrai¬
ment municipales. La Conftitution les foumet feulement dans cette
partie à la furveillance & à l'infpeCtion des Corps adminiftratifs, parce
qu'il importe à la grande communauté nationale, que toutes les Com¬
munes particulières qui en font les élémens, foient bien administrées ,

qu'aucun dépofitaire de pouvoirs n'abufe de ce dépôt, & que tous les
particuliers qui fe prétendront lézés par l'adminiftration municipale, puif-
fent obtenir le redrefîement des griefs dont ils fe plaindront.

La furveillance des Corps adminiftratifs fur les Municipalités, aura
lieu principalement dans les quatre cas fuivans.

Premièrement, pour la vérification des comptes de la régie des Bureaux
municipaux : ces comptes, lorfqu'ils auront été reçus par le Confeil mu¬
nicipal , feront fournis à fadmitiiftration ou au directoire de diftriCt qui
les vérifiera, & les fera parvenir enfuite, avec fon avis, à l'adminiftra¬
tion de département, ou à fon directoire; celle-ci ou fon directoire les
arrêtera définitivement.

Secondement, pour l'autorifation des délibérations qui feront prifes
fur les objets d'une importance majeure, détaillés en l'article LIV^ôc
pour lefquels la convocation du Confeil général de la Commune eft né-
ceffaire ; ces délibérations ne pourront être exécutées qu'après qu'elles
auront reçu l'approbation de l'adminiftration de département, ou de fon
directoire qui la donnera, s'il y a lieu, fur l'avis de l'adminiftration ou du
directoire de diftriCt.

Troifièmement, îorfqu'un citoyen fe croira fondé à fe plaindre perfon-
nellement de quelques aCtes du Corps municipal, l'adminiftration du dé¬
partement ou fon directoire fera droit fur fa plainte, après avoir pris
l'avis de l'adminiftration ou du directoire de diftriCt qu'elle chargera de
vérifier les faits expofés.

Quatrièmement, lorfqu'uu citoyen aCtif, fans articuler des griefs qui
lui foient perfonnels, voudra dénoncer les Officiers municipaux comme
coupables de délits d'adminiftration, en ce cas, la dénonciation deyrà
être préalablement foumife à l'adminiftration ou au directoire de dépar¬
tement, qui, après avoir fait vérifier les faits par l'adminiftration de
diftriCt, & avoir pris l'avis de cette dernière, renverra la pourfuite ?

s'il y a lieu, devant les juges qui en devront connoître.
Les Corps municipaux, çompofés de plus de trois membres, feront
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divifés en Confeil & en Bureau. Le Bureau fera formé du tiers des Offi¬
ciers municipaux, y compris le Maire qui en fera toujours partie : les
deux autres tiers formeront le Confeil.

Le Bureau feul fera chargé de tous les.détails d'exécution , & des
ades de fimple régie.

Le Confeil feul formera la féance, lorfqu'il s'agira d'examiner & de
recevoir les comptes de la geilion du Bureau. La préfence des deux
tiers, au moins, des membres du Confeil fera nécelfaire pour la récep¬
tion de ces comptes.

Le Confeil & le Bureau fe réuniront pour prendre toutes les autres
délibérations relatives à l'exercice des fondions du Corps municipal : &
la préfence de la moitié, plus un des Officiers municipaux, fera nécel¬
faire pour former un arrêté.

Enfin, le Corps municipal fe formera en Confeil général de la Com¬
mune , par l'adjondion des Notables, toutes les fois qu'il le jugera con¬
venable, & néceflairement, lorfqu'il s'agira de délibérer lur les objets
détaillés en l'art icle LIV.

Les Officiers municipaux devront être attentifs à difcerner entre ces
diverfes efpèces d'aflemblées ou de féances, celle à laquelle chaque na¬
ture d'affaire doit être traitée; car leurs opérations feroient défedueufes
& nulles, s'ils avoient arrêté en fimple Bureau, ce qui devoit l'être en
Confeil ou Corps municipal, ou s'ils délibéraient en fimple Confeil
municipal lorfqu'ils doivent fe former en Confeil général de la Commune.

Dans les Municipalités qui ne font compofées que de trois membres,
le Maire fera chargé feul des détails de fimple exécution, & tous les
membres fe réuniront pour les ades de régie. Le compte de cette régie
commune des Officiers municipaux fera rendu aux Notables , vérifié
enfuite par fadminiffration ou le diredoire de diftrid, & arrêté défini¬
tivement par l'Affemblée ou le diredoire de département.

Lorfque les Municipalités feront compofées de plus de trois mem¬
bres, c'eft le Corps municipal qui élira lui-même le tiers de fes membres
deftiné à former le Bureau. Cette éîedion fera renouvelée tous les ans,
mais les membres du Bureau pourront être réélus une fois pour une
fécondé année.

Enfin, dans les villes dont la population excédera vingt-cinq mille
ames, le Corps municipal pourra fe divifer en ledions , à raifon de la
diverfné des parties d'adminiftration, afin que chaque fedion puifle être
chargée plus particulièrement du foin de fa partie; mais elle fera toujours
tenue de foumettre les objets de délibération à Falfembiée générale du
Corps municipal.
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Tous les citoyens aélifs du royaume font appelés h pofer dans leurs

Municipalités les fondemens de la régénération de l'Empire. En recueil¬
lant ce premier fruit de la Conftitution, ils fe prépareront à l'établifle-
menc des affemblées adminiftratives de département & de diltriét qui
fuivra immédiatement. La Nation reconnoîtra que fes Repréfentans fe
font attachés à confacrer tous les principes qui peuvent afliirer l'exercice
le plus étendu du droit de cité, l'égalité entre les électeurs, la sûreté &
la liberté des choix, la prompte tranfmiflion des places & des fondions,
principes fur lefquels repofenc la liberté publique & l'égalité politique des
citoyens. Tous fendront que la jouiflànce de ces biens précieux eft arta-
chée à l'efprit de concorde & auxlèntimens patriotiques néceffaires pour
accélérer l'exécution des décrets conftitutionnels. Ces lentimens exprimés
d'une manière fi touchante dans toutes les adrefles des Villes & des Com¬
munes du royaume à l'Aflemblée Nationale , font ceux d'un peuple
raifonnable & bon, qui fent le prix de la liberté, & qui, digne d'en
jouir, n'a plus d'efforts pénibles à faire pour s'en alTurer la poflefîion; il
ne lui refle qu'a confommer avec courage & tranquilité ce que fon Roi
& fes Repréfentans, unis par les mêmes vues, &'tendans au même
but, lui préfentent pour baie de la profpérité nationale & du bonheur
des particuliers.

approuvé par le Roi.

Signé, LOUIS. Et plus bas, la Tour-du-Pin.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de VAjjemblée Nationale ^ pour

tadmijjion des Non-Catholiques dans fAdminiftra-
tion, & dans tous les Emplois civils & militaires.

Données à Paris au mois de Décembre 17 89.

Regiftrées en Parlement, le 31 du même mois.

T j PUIS par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conftî-
tutionnelle de l'État , Roi des François: A tous

préfens 6c à venir ; Salut. L'Aflémblée Nationale, fans en¬
tendre rien préjuger relativement aux Juifs, fur l'état defquels
elle fe réferve de prononcer, 6c fans qu'il puiffe être oppofé
à l'éligibilité d'aucun Citoyen d'autres motifs d'exclufion que
ceux qui réfultent des Décrets conftitutionnels, a décrété,
le 24 de ce mois, & Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit :

i.° Les non - Catholiques , qui auront d'ailleurs rempli
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toutes les conditions prefcrites dans les précédons Décrets
defAfièmblée Nationale, que nous avons acceptés, pour être
Ele&eurs ôc éiigibles, pourront être élus dans tous les degrés
d'Adminiftration, fans exception.

2.0 Les non - Catholiques font capables de tous les Em¬
plois civils ôc militaires, comme les autres Citoyens.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad»
miniftratifs 6c Municipalités, que les Préfentes ils faflent tran-
fcrire fur leurs Regiftres, lire, publier 6c afficher dans leurs
refforts ôc départemens refpeétifs , ôc exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné ôc fait con-

trefigner cefdites Préfentes, auxquelles nous avons fait appofer
le fceau de l'Etat. A Paris, au mois de Décembre , l'an de
grâce mil fept cent quatre - vingt - neuf, 6c. de notre règne le
feizième.5/g7^, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, la Tour-
du - Pin. Vifa, l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge 6c verte.

Lues, publiées tAudience tenant, & regiftrées au Greffe ; ouï <S? ce
requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées fuiran t leur
ferme & teneur ; & copies collaîionnées, envoyées aux Bailliages, & autres
Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareillement lues, publiées &
regiftrées. Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général du Roi èsdits
Sièges, d'y tenir la main & feu certifier la Chambre des Vacations dans
le mois, à la charge de réitérer le préfent enrégiftrement à la rentrée
de la Cour, fuivant tArrêt du trente-un Décembre dernier. A Douay,
en Vacations, le deux de tan 1790. Signé, Lepûivre^

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 7 Janvier 1790, en-
régifirées au Greffe dudit Siège; ouï& ce requérant le Procureur du Roi,
par le Greffier dudit Siège, foufjigné. Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. P e ter inck-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de VÂffemblèe 'Nationale , du 26 Décembre
1789, portant qu'il fera accordé un délai de deux mois
pour faire les Déclarations prefcrites par le Décret du
6 O&obre dernier, concernant la Contribution Patriotique ,

& que la Lifie des noms des Contribuables Patriotes,
& des fommes qu'ilsfe feront fournis à payer, fera imprimée.

Données à Paris, le 30 Décembre 1789.

Lo UIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des F rançois : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'Aflemblée Nationale
confidérant que les circonftances publiques & particulières,
les variations que doit opérer dans les revenus l'heureufe ré¬
volution qui va réunir & régénérer les François, l'inaéh'oiu
de la plupart des Municipalités, les doutes qui ont pu s'éle¬
ver fur 1'efprit & fur l'extenfion de la Loi , ont dû retarder
les déclarations prefcrites par fon Décret du 6 Oétobre der¬
nier •" qu'un nouveau délai effc foîlicité par les raifons les plus
légitimes : qu'il importe fur - tout que les premiers actes de
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ces nouvelles Municipalités qui vont être pour les peuples *

les gages 6c les garans de la liberté, de la fécurité, de tou¬
tes les profpérités publiques 6c particulières ; ne foient pas
des a êtes de rigueur, mais de confiance 6c de patriotifme,
a décrété le 26 de ce mois , 6c Nous voulons 6c ordon¬
nons ce qui fuit:

Article premier.

Il fera accordé un délai de deux mois , à dater du jour
de la publication du préfent Décret , pour faire les décla¬
rations prefcrites par le Décret du 6 Oétobre dernier; 6c ce
nouveau délai expiré , les Municipalités appelleront tous
ceux qui feront en retard.

I I.
La Lifte des noms des Contribuables Patriotes fera

imprimée avec la Lifte des fommes qu'ils fe feront fournis
à payer.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs 6c Municipalités , que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs regiftres , lire, publier 6c afficher dans leurs
refforts & départemens refpeétifs , 6c exécuter comme loi
du Royaume. En foi de quoi , Nous avons figné 6c fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris le trentième jour cju mois
de Décembre, l'an de grâce mil fept quatre-vingt-neuf,
6c de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
par le Roi, la Tour-duPin. Et fcellées du fceail de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Pet erinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



N° V.

LETTRES -PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de V A[[emblée Nationale, contenant

diverfes difpofitions relatives aux Municipalités.
Données à Paris, au mois de Janvier 1790.

Regijirées en la Chambre des Vacations du Parlement, le 14 Janvier iyc>o,

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'État, Roi des François:
A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété , les 29 & 30 Décembre der¬
nier, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

U L Citoyen ne pourra excercer en même temps dans
la même Ville ou Communauté, les fonctions Municipales &
les fondions Militaires.

Aux prochaines élections, lorfque les AfTemblées primaires
des Citoyens aCtifs de chaque canton, où les AfTemblées

Article premier

I I
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particulières de Communauté auront été formées, & aufîl-
tôt après que le Préfident & le Secrétaire auront été nommés,
il fera , avant de procéder à aucune autre élection , prêté par
le Préfident & le Secrétaire , en préfence de l'Affemblée ,

& enfuite par les Membres de l'Affemblée, entre les mains
du Préfident, le ferment de maintenir de tout leur pouvoir
la Conftitution du Royaume ; d'être fidèles à la Nation, à la
Loi & au Roi ; de choifir, en leur ame & confidence, les plus
dignes de la confiance publique , & de remplir avec zèle &
courage les fon'&ions Civiles & Politiques qui pourront leur
être confiées. Ceux qui refuferont de prêter ce ferment,
feront incapables d'élire & d'être élus.

1 I I.
Le premier Elu des Suppléans , fera le premier appellé

en remplacement ; le fécond après lui, & ainfi de fuite.
I V.

Les Citoyens qui feront élus pour remplir, avec le Maire ,

les places de la Municipalité , porteront dans tout le Royaume
le feul nom d'Officiers Municipaux.

V.

Les Adminiflrations de Département & de Diflriéts, &
les Corps Municipaux , auront chacun dans leur territoire,
en toute cérémonie publique , la préféance fur les Officiers
& les Corps civils & militaires.

V I.
Le Confeil Municipal, lorfqu'il recevra les comptes des

Bureaux, fera préfidé par le premier Élu des Membres qui
compoferont le Confeil.

V I I.
Les juges 6e les Officiers de juftice , tant des Sièges royaux,

même de ceux d'exception, que des Jurifdiéfions feigneu-
riaîes , pourront , aux prochaines élections , être choifis
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pour les places des Municipalités & des Adminiftrations de
Départemens Ôc de Diftriéts ; mais s'ils relient Juges ou Offi¬
ciers de juflice , par l'effet de la nouvelle organifation de
l'ordre judiciaire, ils feront tenus d'opter.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités que les pré¬
fentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres , lire,
publier & afficher dans leurs refforts & Départe-
mens refpeétifs , & exécuter comme Loi du Roy¬
aume. En foi de quoi Nous avons (Igné & fait
contrefigner cefdites préfentes , auxquelles nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. À Paris ,

au mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt - dix , & de notre règne le feizième.
Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, la
Tour - du - Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

Lues 5 publiées îAudience tenant, Si regiflrées au Greffe ; ouï & ce
requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées fuhant leur
forme & teneur ; Si copies collaiionnées, envoyées aux Bailliages Si autres
Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareillement lues, publiées Si
regiflrées. Enjoint aux Subffituts du Procureur - Général du Roi èsdits
Sièges, ety tenir la main Si eten certifier la Chambre des Vacations dans
le mois, à la charge de réitérer le préfent enrègifit rement à la rentrée
de la Cour, fuhant tArrêt de cejounthui. A Douay, le quatorze Janvier
mil fept cent quatre - vingt - dix. Signé, LepOIVRE.

Lues Si publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 18 Janvier 1790, en¬
règifi rèes au Greffe dudit Siège ; ouïSi ce requérant le Procureur du Roi,
par le Greffier dudit Siège, fouffigné , Signé , L. J. LemESRE,

A Lille, de l'imprimerie de C. M. P a te r inck- C r amp%
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



 



LETTRES -PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de îAjfemblée Nationale, portant

*

que les Officiers Municipaux qui vont être élus9
exerceront, par provifion , les fon&ions de la
^urifdiction contentieufe & volontaire , dans les
Provinces où ils étoient en pojfejjion de les exercer*

Données à Paris, le 30 Décembre 178p.

T. ^UlS, parla grâce de Dieu ,& par la Loi conf
titutionneile de l'Etat, Roi des Krançois ; A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,
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N® VI. ( a )
L'Affemblée Nationale a décrété, le 28 de ce

mois, & Nous voulons ordonnons ce qui fuit :

D Ans les Provinces où les Officiers Municipaux font eti
poflëffion d'exercer des fondions de la jurifdi&ion conten-
tieufë ou von l'on taire, ceux qui vont être élus, excerceront,
par provifion , les mêmes fonctions , comme par le paffé,
jufqu'à ia nouvelle organifàtion de ïordre Judiciaire.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités , que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Dé-
partemens relpeâifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat, à Paris,
le trentième jour du mois de Décembre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-neuf, & de notre
règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi , Signé,la Tour-du-Pin. Et Reliées du
fceau de l'Etat,

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck ^ Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de TAjfemblée Nationale , qui

ordonnent la Convocation des Afemblées pour
la compofition des Municipalités.

Données à Paris, le 6 Janvier 1790.

INOUÏS par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François ;
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront :
Salùt. L'AfFemblée Nationale a décrété , le
29 Décembre dernier , & Nous voulons & or¬
donnons ce qui fuit :

TT
JLjI Uic jours après la publication des Lettres - Patentes
du mois dernier & du préfent mois, par iefquelles Nous
avons ordonné l'exécution des Décrets relatifs aux Muni»
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cipalités, laquelle publication fera faîte fans délai , il fera
procédé à cette exécution; & en conféquence, les Citoyens
ariïfs de chaque Communauté s'affembleront pour com-
pofer les Municipalités, conformément aux règles prefcrites
par nofdites Lettres - Parentes ; à l'effet de quoi les anciens
Officiers, les Syndics, ou ceux qui font aduellement en pof-
feffion d'en exercer les fondions, feront tenus de faire la
convocation. Leur enjoignons au furplus de nous rendre
compte exactement de l'exécution de nos fufdites Lettres-
Patentes.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux 9

Corps adminiftratifs & Municipalités 9 que les
Préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres ,

lire 9 publier & afficher dans leurs refforts &
departemens refpeétifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
& fait contre-ligner cefdites Préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat À
Paris j le fixième jour du mois de Janvier 9

Tan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième, Signé, LOUIS. Et
plus bas , par le Roi, la Tour-du - Pin. Et
fcellées du fceau de l'Etat.

A Lille9 de fImprimerie de C. M. Pkterinck~Ckamé9
Imprimeur ordinaire du Rok 1790,
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PROCLAMATION
DU ROI,

Concernant les Déclarations pour la Contribution
Patriotique.

Du 14 Janvier 179a.

j8a Majeflé étant informée que dans les différentes Pro¬
vinces du Royaume, plufleurs citoyens ont différé jusqu'à
préfent de faire leurs déclarations pour la Contribution pa¬

triotique, a caufe de l'incertitude qu'apporte à leur détermi¬
nation les interprétations diverfes données à quelques difpo-
lirions du Décret de l'Affemblée Nationale, du 6 Oélobrg
dernier; Sa Majefté a jugé qu'il étoit indifpenfable, pour la:
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pleine 6c entière exécution dudit Décret , Se de celui du 26
Décembre dernier, de faire cefler les doutes qui ont pu

s'élever à ce fujet ; en conféquence, le Roi a ordonné 6c
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

L'article II, du Décret de l'Affemblée Nationale ayant
fixé la Contribution patriotique au Quart du Revenu dont
chacun jouit, & en outre à Deux 6c demi pour Cent de
l'argenterie ou des bijoux dont on fera polTeffeur, 6c â Deux
6c demi pour Cent de l'or 6c de l'argent monnoyé que l'on
garde en réferve; chaque citoyen doit, en conféquence,
réunir dans l'évaluation de fon Revenu, tout ce dont il jouit,
foit en produit de biens-fonds fitués en France ou hors du
Royaume, foit en rentes foncières ou conftituées, perpé¬
tuelles ou viagères; en bénéfices eccléfiaftiques ; appointe-
mens 6c traitemens militaires ; gages, émolumens ou autres

produits de charges 6c offices; honoraires, appointemens ou

traitemens de places ou emplois; pendons de quelque nature

qu'elles foient , ou enfin en profits de commerce ou d'in-
duflrie, dans quelque art 6c profeilion que ce puiffe être,

I I.

Ceux qui pourroient craindre de perdre quelques places,
offices ou emplois, ou de voir réduire leur revenu, foit par

la fuppreffion ou réduction de quelque traitement ou pen-
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ilon, foit par l'effet de toute autre opération décrétée par

î'Affemblée Nationale, ou ordonnée par le Roi, foit enfin par

l'extinélion de quelque rente viagère payée par le Tréfor royal,
& placée fur une autre tête que la leur, feront néanmoins
tenus de faire, dans le délai de deux mois , prefcrit par le
Décret de I'Affemblée Nationale, du 26 Décembre dernier,
leur déclaration pour la Contribution patriotique, fur le pied
de leur revenu aéluel, fàuf la modération qui aura lieu fur
les payemens de leur contribution, à proportion des réduc¬
tions ou fuppreffions qu'à chacune des trois époques de
payement, ils fe trouveroient avoir éprouvées, de forte qu'ils
n'aient jamais à acquitter à chacune defdites trois époques s

qu'un Douzième du revenu annuel dont ils jouiront réelle¬
ment au moment du payement à effecluer.

I I I.

Les Déclarans auront la faculté d'inférer, dans leurs dé¬
clarations , les réferves exprimées dans l'article précédent;
mais, foit que lefdites réferves ayent été exprimées dans les
déclarations déji faites, ou qui le feront dans le nouveau

délai prefcrit, foit qu'elles y ayent été omifes, la modération
de payement ordonnée par l'article II précédent, aura géné¬
ralement lieu pour toutes les perfonnes qui fe trouveront
avoir éprouvé dans leurs revenus, les fuppreffions ou ré¬
ductions prévues audit article.
! ; ; • ; IV.

Tout citoyen étant aiitorifé par l'article II du Décret de
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l'A flemblée Nationale , a déduire , fur le revenu dont il jouit,
les charges foncières , les impofitions, les intérêts par billets
ou obligations, & les rentes conflituées auxquelles il fe
trouve aflujetti, les Décîarans peuvent comprendre parmi
les charges foncières, dont la déduétion eft ainfi autorifée,
les frais d'entretien & réparation des biens-fonds qu'ils feront
dans le cas d'évaluer, ainfi qu'il efi: réglé pour i'impofition
des vingtièmes, au Douzième du revenu defdits biens-fonds
pour les biens de campagne exigeant des bâtimens ,* au Quhi- ~
zième pour les maifons des villes, & au Quart pour les
étangs, moulins, forges & autres ufines. Les PoiTefTeurs de
biens-fonds qui font valoir par eux-mêmes, pourront au®
faire la déduéiion des frais de culture.

-

x V0

Toute autre dépenfe ne pouvant être confidérée comme

charge, mais feulement comme emploi & confommation
du revenu, ne doit pas être déduite.

V I.

Un grand nombre des ci-devant Privilégiés ne connoiflTant
point encore la quotité des impofitions qu'ils auront à ac¬

quitter fur leurs revenus aéluels, & ne pouvant dès-lors dé¬
terminer dès-à-préfent avec précifion, le montant de la dé¬
duéiion defdites impofitions, autorifée par le Décret du 6
Oélobre dernier, lefdits ci - devant Privilégiés feront tenus
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néanmoins de faire leur déclaration dans le délai de deux

mois, prefcrit par le Décret du 26 Décembre dernier, fans
faire aucune déduction pour raifon defdites impofitions, ce

dont ils feront mention dans îeurdite déclaration ; mais à cha¬
cune des époques de payement de la Contribution patriotique ,

il leur fera tenu compte, s'ils acquittent leur contribution en

un feul terme au mois d'Avril 1 790, du quart des impofitions
qu'ils juftifieront avoir payées, tant en vertu des rôles de
l'année entière 1789, que des rôles de fupplément des fix
derniers mois de ladite année. S'ils acquittent leur contribu¬
tion en deux termes, il leur fera déduit fur le fécond &
dernier payement, le quart des impofitions qu'ils juftifieront
avoir payées pour f année 1790. Enfin, s'ils l'acquittent en

trois termes, il leur fera tenu compte fur le fécond paye¬

ment du huitième des impofitions qu'ils auront acquittées
pour 1790, & fur le troifième 6c dernier payement, du
huitième des impofitions par eux acquittées pour 179/.

V I ï.

Les AmbafTadeurs, Confuls & autres François employés
en Pays étrangers, avec un caractère public , oq chargés d'une
million quelconque, feront tenus de faire auffi leur déclara¬
tion pour la Contribution patriotique, au lieu de leur do¬
micile en France,

VIII.

Les Mineurs émancipés feront tenus de faire leur décla-
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ration , affiliés ou non de leurs curateurs ; & les perfonnes
à qui les Tribunaux ont nommé des Confeils pour l'admi-
niftration de leurs revenus, la feront, affiliés defdits Confeils.

I X.

Les Tuteurs des mineurs non émancipés, & les Cura¬
teurs des interdits ou des abfens, feront tenus de faire en

leurdite qualité, la déclaration de la Contribution patriotique
defdits mineurs, interdits ou abfens , dans les proportions
fixées par l'Affemblée Nationale; & les fo mm es par eux

acquittées en confëquence defdites déclarations, leur feront
allouées dans leurs comptes, fans aucune difficulté par-tout
'OÙ il appartiendra.

X.

Les perfonnes dont le revenu n'efl que de quatre cents
livres 6c au-defïous, n'étant alTujetties , d'après l'article XIII
du Décret du 16 Oétobre, à aucune proportion dans les
déclarations qu'elles font tenues de faire, 6c étant libres de
fixer cette proportion fuivaut leur volonté; celles qui, par

la déclaration exaéte du quart de leur revenu, fe trouveroient
ne pas conferver une fomme nette de quatre cents livres pour

les trois quarts rellans, pourront réduire leur contribution ®

de manière que ladite fomme de quatre cents livres leur relie
en totalité, en ajoutant toutefois à la fomme qu'elles auront
ainfi à acquitter, celle qu'elles jugeront à propos d'offrir, à
^aifoîi defdites quatre cents livres.
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Ainfî, dans le cas où lin particulier jouiroit d'un revenu

de 520 livres, comme prélèvement fait du quart de ce re¬

venu , lequel quart eft de 130 livres, il ne lui refieroit plus en

payant cette contribution, que la fomme de 390 livres, il
ne fera tenu de déclarer pour fa Contribution patriotique
que la fomme de 120 livres, en ajoutant au furplus à ces

120 livres telle offrande libre & volontaire qu'il lui fera loi-
Cible de déterminer , pour raifon des 400 livres reftans.

A Paris, ce quatorzième jour de Janvier mil fept cent

quatre-vingt-dix. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi§
de Saint-Priest.

Br"- " 1 " 11 I 11 1 V 1 "■ ■'«

A Lille? de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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N° IX.

LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur Us Décrets de VÀfiemblée Nationale , des 4 & §

Janvier 1790, concernant les Penfions , traitement con-

fervès, &c. la fufpenfion de tout payement, même pro-

vifoire , defdites Penfions , & /oew appointemens &
traitement à l'égard des François actuellement abfens fans
mijfion exprejfe du Gouvernement ; & enfin le féquefire
des revenus des bénéfice: dont les titulaires françois, êga-
elment abfens du Royaume, le feront encore trois mois
après la publication defdites Lettres «■ Patentes^

Données à Paris, le 14 Janvier 1790;

L0UI S, par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'État, Roi des François:
A tous préfens & à venir ; Salut. L'Aïïemblée
Nationale a décrété, les 4 & 5 de Janvier pré font
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mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les arrérages échus ju(qu'au premier Janvier préfentmoîs,
de toute penfion, traitement confervé, don & gratification
annuelle, qui n'excéderont point la fomme de Trois mille
livres , feront payés, conformément aux Réglemens exif-
tans „• & fur celles defdites penfions & autres grâces qui,
toutes réunies & raffemblées fur une même tête , excède-
roient ladite fomme de Trois mille livres, il fera payé pro-
vifolrement pareille fomme de Trois mille livres feulement»
& par année, excepté toutefois à l'égard des feptuagénaires,
dont les penfions, traitemens confervés, dons & gratifica¬
tions annuelles, feront payés provifoirementjufqu'à concur¬
rence de Douze mille livres ; & le premier Mimflre de nos
finances fe fera repréfenter l'état defdites penfions, dons &
gratifications annuelles, audeflus de Trois mille ou de Douze
mille livres, qui auroient pu être payés dans l'intervalle du
premier Janvier jufqu'à çejourd'hui » pour arrêter définitive¬
ment ledit état.

I I.

A compter du premier Janvier 1790 , le payement de
toutes penfions, traitemens confervés , dons & gratifica^
tions annuelles, à écheoir en la préfente année , fera dif¬
féré jufqu'au premier Juillet prochain , pour être payés à
ladite époque, d'après ce qui aura été décrété par l'A fiem-
blée Nationale.

I I I.

Ii fera nommé un Comité de douze perfonnes , qui
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présentera incefTamment à l'AfTemblée Nationale , un plan
d'après lequel les penfions, traitemens, dons & gratifica¬
tions actuellement exiftantes , devront être réduites , Sup¬
primées ou augmentées , & propofera les règles d'après
lefquelles les penfions devront être accordées à l'avenir.

I V.

II ne fera payé, même provifoirement, aucune penfion ;
don, gratification, appointemens & traitemens attribués à
quelques fondions publiques, aux François habituellement
domiciliés dans le Royaume, & actuellement abfens fans
million exprefle de notre part antérieure à cc jour.

V.

Les revenus des bénéfices dont les Titulaires François
font abfens du Royaume, & le feront encore trois mois
après la publication des préfentes, fans une million de notre
part antérieure à ce jour, feront mis en féqueftre.

Enjoignons à tous Ordonnateurs, ainfi qu'aux
Adminiftrateurs du Tréfor royal, defe conformer
aux préfentes, que Nous voulons être exécutées
comme Loi du Royaume. Mandons & ordonnons
à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs & Mu¬
nicipalités , que les préfèntes ils faffent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs Refforts & Départemens refpeétifs : En foi
de quoi Nous avons ligné & fait contreflgner
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cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat; A Paris , le quator¬
zième jour de Janvier , Fan de grâce mil fept cent
quatre-vingt - dix , & de notre règne le feizième.
Signé, LOUIS. Et plus bas \ Par le Roi, de
Saint-Priest. Et fcellées du Sceau de L'État.

A. Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterïnck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



Na X.

LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur les Décrets de TAfemblée Nationale , des 19
& 21 Décembre 17 89 , concernant la Caife
d'Efcompte , &portant établiffement d'une Caife
de fExtraordinaire.

Données au mois de Janvier 1790.

L OUIS, par la grâce de Dieu & par îa Loi confliturionnelîe
de l'État, Roi des François : A tous préfens & à venir ;
Salut. L'Alfemblée Nationale a décrété les 19 6c 21
Décembre 1789, 6c nous voulons 6c ordonnons ce qui
fuit :

Article premier.

Les billets de la Caille d'Efcompte continueront d'être
reçus en payement dans toutes les cailles publiques 6c par¬
ticulières jufqu'au premier Juillet 1790; 6c elle fera tenue
d'effectuer fes payemens à Bureau ouvert à cette époque.
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i I.

La Caifle d'Efcompte fournira au Tréfor public , d'ici
au premier Juillet prochain , quatre-vingts millions en fes
billets.

I I I.
Les foixante-dix millions dépoféspar la Caifle d'Efcompte

au Tréfor royal en i 787 ,lui feront rembourfés en annuités ,

portant cinq pour cent d'intérêt , & trois pour cent pour
le rembourfement du capital en vingt années.

I V.
Il fera donné à la Caifle d'Efcompte pour fes avances

de l'année 1789, & des fix premiers mois 1790, cent foi-
xante-dix millions en aflignats fur la Caifle de l'Extraordi¬
naire 5 ou billets d'achats fur les biens - fonds qui feront
mis en vente , portant intérêt à cinq pour cent, & payables
à raifon de dix millions par mois , depuis le premier Jan¬
vier 1791.

V.

La Caifle d'Efcompte fera autorifée à créer vingt - cinq
mille Aéfions nouvelles, payables par fixièmes, de mois en

mois, à compter du premier Janvier préfent mois , moitié
en argent ou en billets de caifle , & moitié en effets qui
feront défignés.

V I.
Le dividende fera fixé invariablement à fix pour cent 5

le furplus des bénéfices reliera en caifle ou dans la circu¬
lation de la caifle , pour former un fond d'accumulation.

V I I.

Lorfque le fonds d'accumulation fera de fix pour cent
fur le capital de la caifle, il en fera retranché cinq , pour
être ajoutés au capital exiftant alors, & le dividende fera
payé à fix pour cent fur ce nouveau capital.
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VIII.

La Caiffe d'Efcompte fera renue de rembourfer à fes
Aélîonnaires deux mille livres par Aétion, en quatre paye-
niens de cinq cents livres chacun, qui feront effectués le
premier Janvier 1791 , le premier Juillet de la même année ,

le premier janvier 1792 & le premier Juillet 1792. Ce
rembourfement toutefois ne pourra avoir lieu qu'autant
qu'il reliera à la Caiffe un fonds libre en circulation de
cinquante millions au moins.

I X.
Il fera formé une Caiffe de l'Extraordinaire, dans laquelle

feront verfés les fonds provenant de la Contribution patrio¬
tique , ceux des ventes qui feront ci-après ordonnées, &
toutes les autres recettes extraordinaires de l'État. Les de¬

niers de cette Caiffe feront deflinés à payer les créances exi¬
gibles & arriérées , & à rembourfer les capitaux de toutes
les dettes dont l'Affemblée Nationale aura décrété l'extinétion,

X.
Les Domaines de la Couronne, à l'exception des forêts

& des maifons royales dont Nous voudrons Nous réferver
la jouiflance , feront mis en vente, ainfi qu'une quantité
de domaines eccléfiafliques, fuffifante pour former enfemble
la valeur de quatre cents millions.

X I.

l'Affemblée Nationale fe referve de défigner inceffamment
lefdits objets , ainfi que de régler la forme & les conditions
de leur vente, après avoir reçu les renfeignemens qui lui
feront donnés par les affemblées de Département, confor¬
mément au Décret du deux Novembre.

ss x 1 h , - •

Il fera créé fur la Caiffe de l'Extraordinaire, des Aîïîgnats,
portant intérêt à cinq pour cent, jufqu'à concurrence de
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Ja valeur defdits biens à vendre, lefqueîs alBgnats feront
admis de préférence dans l'achat defdits biens, 11 fera éteint
defdits affignats, foit par lefdites ventes, foit par les rentrées
.de la Contribution patriotique , de par toutes les autres
recettes extraordinaires qui pourront avoir lieu , Cent vingt
millions en 1791 , Cent millions en 1792 , Quatre-vingts
millions en 1793, Quatre-vingts millions en 1794; de le
furplus en 1795.-

Mandons & ordonnons aux Tribunaux, Corps adminis¬
tratifs 6c aux Municipalités, que les préfentes ils faflent tranf-
crire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
RelTorts & Départemens refpedifs, 6c exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi, Nous avons ligné & fait
contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, au mois de Janvier , l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 6c de notre règne
le feizième. Signé, LOUIS. Et Plus bas , Par le Roi
la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

Â Lille ? de l'Imprimerie de C. M. peterinck «Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,



N° XI

PROCLAMATION
DU ROI,

Sur an Décret de T Ajfemblée Nationale , concer¬
nant lés Prifonniers détenus en vertu d'ordres
particuliers

Du 15 Janvier 1790»

U parle Roi', le Décret dont la teneur fuit

EXTRAIT du Procès - verbal de dAJJèmblée Nationale dm
T2 janvier 1790.

'AflTemblée Nationale, confidérant qu'il eit-dë fon de¬
voir de prendre les informations les plus exaétespour conno!--
tre la totalité des Prifonniers qui font illégalement détenus ;;

Que malgré les états qui ont été remis à fes> Commiffaires
p.ar les Minières dus Roi, plufieurs détentions anciennes
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peuvent être ignorées des Miniflres mêmes, fur-tout 0 elles
ouf e u lieu en vertu d'ordres des Commandant , Intendans
ou autres agens du pouvoir exécutif, décrète *

Que huit jours après la réception du prêtent Décret ,

•tous Gouverneurs , Lieutenans de Roi , Commandans de
priions d'État, Supérieurs de maifons de force, Supérieurs
de maifons religieufes 6e toutes autres perfonnes chargées
.de la garde des Prifonniers détenus par lettres de cachet ou

par ordre quelconque des agens du pouvoir exécutif, fe¬
ront tenus» à peine d'en demeurer refponfables, d'envoyer
à i'Affemblée Nationale un état certifié véritable, contenant
les âge, noms & furnoras des différens Prifonniers, avec
les caufes & la date de leur détention, & l'extrait des ordres
en vertu defquels ils ont été emprifonnés.

Le Roi a fanétionné & fanétionné ledit Décret,
pour être envoyé aux Municipalités du Royaume,
auxquelles Sa Majefté ordonne de le faire exécuter
chacune dans fon redore.

Fait à Paris, le quinze Janvier mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signe, LOUIS. Et plus bas, Par
le Roi 5 la Tqur-du-Pin.

W—WM—M—MWWIIIIHIWI111IMM—WBB

A Lille 9 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- C r a m é5
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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N! XII.

LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur Décret de TAJ]emblée Nationale, portant

que, nonobftant toute attribution, tous Juges
ordinaires peuvent & doivent informer de tous
crimes.

Données à Paris , le ii5 Janvier 1790.

L'OUÏS, parla grâce de Dieu & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat > Roi des François : A
tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Affemblée Nationale a déclaré , le 12 Janvier
préfentmois, & Nous déclarons & ordonnons ce

qui fuit :

Nonobllant toute attribution, tous Juges ordF
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maires peuvent & doivent informer de tous crimes ^

de quelque nature qu'ils foient^ & quelle que foit
la qualité des aceufés ou prévenus, même décréter
fur l'information;,. & interroger les- accufés, fauf
enfuite le renvoi au: Châtelet,_ de ceux dont la
connoiflance lui eft particulièrement & provifoi-
rement attribuée,

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux^
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les pré¬
fentes ils faffent tranferire fur leurs regiftres
lire , publier & afficher dans leurs refforts &
départemens refpeclifs , & exécuter comme Lof
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné
& fait contrefigner cefdites préfentes auxquelles
Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat. A
Paris , le feizième jour du mois de Janvier,, l'an»
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de-
notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus?
hqs s la Tour-du-Pin.,

1 " 1 ■ ' ' ■ ■ '■ 1 ■ 1 ■' ■ ■" ■ "»- /'

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé,.
Imprimeur ordiaaire du Roi. 1790,



LETTRES - PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de ïAjfemblée Nationale , relatif

aux conditions exigées pour être Citoyen a&ifi
Données à Paris, le 16 Janvier 1790.

Regijiries en la Chambre des Vacations du Parlement, le zC Janvier lygo.

JjOUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitu»
tionnelle de l'État, Roi des François: A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront : Salut. L'Aflemblée Nationale
confidérant que, forcée d'impofer quelques conditions à la
qualité de Citoyen a&if, elle a dû rendre au Peuple ces
conditions auffi faciles à remplir qu'il eft poffible ,* que le
prix des trois journées de travail, exigées pour être Citoyen
a&if, ne doit pas être fixé fur les journées d'indufirie fufeep-
tibles de beaucoup de variations * mais fur celles employées
au travail de la terre ; a décrété provifoirement ,1e 15 Janvier
préfent mois, Se Nous voulons & ordonnons ce quit fuit:

i.° Dans la fixation du prix des journées de travail, pour
être Citoyen a&if, l'on ne pourra excéder la tomme de vingt
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fous, fans que cette fixation qui n'a pour objet que de ré¬
gler line des conditions des Citoyens aétifs ," puifle rien
changer ni préjuger relativement au prix effectif plus fort
qu'on a coutume de payer les journées dans les divers lieux.

2.0 L'on ne pourra recommencer les Éleélions déjà faites,
fous prétexte que la fixation du prix de la journée de travail
suroit été trop forte.

^Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités , que les prélentes ils faffenc.
tranfcrire fur leurs regiffcres, lire, publier & afficher dans leurs
re(Torts & départemens refpedtifs , & exécuter comme loi
du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait
contresigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le feizième jour du mois
de Janvier, Tan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas:
Par le Roi, fignè, la Tour, du Pin. Et fceilées du Sceau
de l'État.

Lues, publiées, /'Audience tenant, & regiffrêes au Greffe: oui & ce requé¬
rant le Procureur-Général du Roi , pour être exécutées fiuvant leur forme &
teneur ; & copies collationnées, envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Refort, pour y être pareillement lues, publiées & regiffrêes : Enjoint aux Sub-
fiituts du Procureur-Général du Roi êfdits Sièges, d'y tenir lu main & déen cer¬
tifier la Chambre des Vacations dans le mois, à la charge de réitérer h préfent
enregifrement à la rrntrêe de la Cour , fuivant £Arrêt de âejounfhui.
A Douay, en vacations, le vingt-fix Janvier ipQO. Signé, N o w eels,

Lues & publiées es plaids extraordinaires, tenus au Siège royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille, le go Janvier ipçjo , enrégiffrèes au
Greffe dudit Siège , oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège , fouffigné, Signé, L, J. Le mes re.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.

\
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur Décrets de ïAjfemblée Nationale qui affranchirent de la

formalité du Contrôle & des droits de Timbre, tous les
actes relatifs à la Conftitution des Municipalités & autres
Corps administratifs, & qui déterminent l'état des Filles
& Communautés mi-parties entre différentes Provinces

Données à Paris, au mois de Janvier 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous préfens
& à venir; Salut, L'Afïemblée Nationale a décrété, les
18 & 20 de ce mois, $c Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :
i°. Tous les a<ftes relatifs ans élections faites en confor¬

mité des Lettres Patentes, par lefquelles Nous avons ordonné
l'exécution des Décrets de PAfTemblée Nationale , & les
Délibérations qui feront prifes pour la conftitution des Mu¬
nicipalités & autres Corps adminiftratifs, ainfî que pour tou¬
tes les opérations .adminiftratives, feront exempts de la for¬
malité du contrôle, & des droits de papier timbré, par quel¬
ques perfonnes quelefdits'aâes ou délibérations foient reçus,



N° XIV. (s)
2°. Lefdits aétés 6c délibérations feront tranfcrits de fuite

& fans intervalle, fur le regiftre h ce deftîné, coté par pages,
6c paraphé par première éc dernière feuille, par le Préfident
de fAfîemblée.

3°. Lefdits aétes & délibérations feront faits doubles,
6c une expédition en fera envoyée au Diftriét' pour y être
tranferite.

4°. Les Villes, Villages, Paroiffes 6c Communautés,
qui ont été jufqu'aujourd'hui mi-parties entre différentes Pro¬
vinces, fe réuniront pour ne former qu'une feule & même
Municipalité, dont l'Affemblée fe tiendra dans le lieu où eft
fitué le clocher.

5°. Dans ces Communautés mi-parties, la convocation
fe fera par les deux Municipalités anciennes, chacune pour
la partie qui la concernera ; 6c l'Affemblée générale fera pré-
fidée par celui des deux Chefs municipaux qui fera le plus
avancé en âge.

Mandons 6t ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniflratifs ôc Municipalités, que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier 6c afficher dans leurs
Refforts 6c Départemens refpedhïs, 6c exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons (igné 6c fait corn

trefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait ap-

pofer le fceau de l'Etat. A Paris, au mois de Janvier, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le
feizième. Signé, LOUIS; Et plus bas, Par le Roi,
i-a Tour-du-Pin. Vifa 03 l'Archevêque de Bordeaux. Et
fcellées du fceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de PA[[emblée Nationale , qui

proroge jufqu'au premier Mars prochain, le dé¬
lai pour la déclaration des Biens Eccléfîafîiques.

Données à Paris, le 24 Janvier .1790.

JjOUIS par la grâce de Dieu, & parla Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François ;
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront :
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété , le
16 de ce Mois, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

Tdélai de deux mois pour la déclaration des Biens Eceîé-
fiâit ques, prefcrite par nos Lettres-Patentes du 18 Novem*



N° XV. ( 2 )
bre dernier, qui ordonnent l'exécution du Décret du 13 du
même mois, fera prorogé ju (qu'au premier Mars prochain ,

& même les Eccléfiaftiques, Membres de l'Aflemblée, feront
tenus de fatisfaire à nofdites Lettres-Patentes dans ledit délai.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités , que les
Préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres ,

lire, publier & afficher dans leurs refforts &
dcpartemens refpeétifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné
& fait contre-figner cefdites Préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat À
Paris , le vingt-quatrième jour du mois de Janvier,
fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et
plus bas , par le Roi, la Tour-du - Pin. Et
fcellées du fceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de VA(Jemblée Nationale, concernant les

Condamnations prononcées pour rai/on des délits & des
crimes.

Données à Paris, au mois de janvier 1790.

L OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous préfens
& à venir; Salut. L'Affemblée Nationale a décrété le
21 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les délits du même genre feront punis par le même genre
de peine, quels que foient le rang & l'état des coupables.

I I.

Les délits & les crimes étant perfonnels, le fupplice d'un
coupable, & les condamnations infamantes quelconques,
n'impriment aucune flétriffure à fa famille ; l'honneur de
ceux qui lui appartiennent n'eit nullement entaché, & tous

\
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continueront d'être admiffibles à toutes fortes de profeiîions,
d'emplois 6c de dignités.

I I I.

La Confifcadon des biens des condamnés ne pourra jamais
être prononcée en aucun cas.

I V.

Le corps du fupplicié fera délivré à fa famille, fi elle le
demande. Dans tous les cas, il fera admis à la fépulture
ordinaire, 6c il ne fera fait fur le regiftre aucune mention
du genre de mort.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrrre fur leurs regiftres, lire, publier 6c afficher dans
leurs reflorts 6c départemens refpeétifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné 6c fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, au mois de Janvier,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre
règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le
Roi, laTour-du-Pin. Vifa >$(l'Archevêque de Bordeaux.
Et fcellées du fceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C.M. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



DISCOURS
Prononcé par le ROI, à PAjfemblée Nationale *

le 4 Février 1790.

M Essi eur s. La gravité des circonftances où fe trouve
la France, m'attire au milieu de vous. Le relâchement pro«

greffif de tous les liens de l'ordre & de la fubordination f

la fufpenfion ou l'inactivité de la juftice,les mécontentemens
qui naiflent des privations particulières, les oppofitions, les
haines malheureufes qui font la lùite inévitable des longues
(Mentions , la fituation critique des finances 6c les incerti¬
tudes fur la fortune publique; enfin l'agitation générale des
efprits, tout femble fe réunir pour entretenir l'inquiétude
des véritables amis de la profpérité 6c du bonheur du Royaume»

Un grand but fe préfente à vos regards, mais il faut y
atteindre fans accroifiement de trouble 6c fans nouvelles

convulfions. C'étoit , je dois le dire, d'une manière plus
douce 6c plus tranquille que j'efpérois vous y conduire, îorf-
que je formai le deflein de vous rafïembler 6c de réunir, pour
la félicité publique , les lumières 6c les volontés des Repré-
fentans de la Nation; mais mon bonheur 6c ma gloire ne font
pas moins étroitement liés au fuccès de vos travaux, je les ai
garantis par une continuelle vigilance, de l'influence funefle
que pouvoient avoir fur eux les circonfiances malheureufes
au milieu Jelquelles vous vous trouviez placés. Les horreurs
de la difettc que la France avoit à redouter l'année dernière»
ont été éloignées par des foins multipliés 6c des approvifion-
netnens immenfes. Le défordre que l'état ancien des finances,
le difcrédit* l'excefllve rareté du numéraire & le dépérifletuoiî

*
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graduel des revenus devoient naturellement amener , ce détor¬
dre, au moins dans Ton éclat & dans fes excès, a été jufqu'à
préfent écarté. J'ai adouci par-tout, 6c principalement dans la
Capitale, les dangereufes conféquenees du défaut de travail;
6c nonobftant l'affoibliflement de tous les moyens d'autorité,
j'ai maintenu le Royaume, non pas, il s'en faut bien, dans
le calme que j'eufîe déliré, mais dans un état de tranquillité
liiffifant pour recevoir le bienfait d'une liberté fage 6c bien
ordonnée : enfin , malgré notre ficuation intérieure générale¬
ment connue, 6c malgré les orages politiques qui agitent d'au¬
tres nations, j'ai conlèrvé la paix au dehors,6c j'ai entretenu
avec toutes les Puifiances de l'Europe, les rapports d'égards
6c d'amitié qui peuvent rendre cette paix durable.

Après vous avoir ainfi préfervé des grandes contrariétés qui
peuvoient fi aifément traverfer vos foins 6c vos travaux, je
crois le moment arrivé , où il importe à l'intérêt de l'État,
que je m'aflbcie d'une manière encore plus exprefie 6c plus
manifefte, à l'exécution 6c à la réuffite de tout ce que vous
avez concerté pour l'avantage de la France. Je ne puis faifir
une plus grande occafion que celle où vous préfentez à mon
acceptation, des Décrets deftinés à établir dans le Royaume
une organifation nouvelle, qui doit avoir une influence fi im¬
portante 6c fi propice fur le bonheur de mes fujets 6c fur la
prolpérité de cet Empire.

Vous favez, Meilleurs, qu'il y a plus de dix ans, 6c dans
un temps où le vœu de la Nation ne s'étoit pas encore expliqué
fur les Aflèmblées provinciales, j'avois commencé ù fubflituer
ce genre d'adminiftration à celui qu'une ancienne 6c longue
habitude a voit confacré. L'expérience m'ayant fait connoître
que je ne m'étois point trompé dans l'opinion que j'avois con¬

çue de l'utilité de ces établiflemens, j'ai cherché à faire jouir
du même bienfait toutes les provinces de mon Royaume ; Ôc
pour afiùrer aux nouvelles adminifirations la confiance géné- %

raie, j'ai voulu que les membres dont elles devoient être

♦
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«ompofées, fuflent nommés librement par tous les citoyens.
Vous avez amélioré ces vues de plufieurs manières, 6c la
plus eflentielle, fans doute, efl cette fubdivifion égale 6c fa-
gement motivée, qui en affoiblifTant lés anciennes réparations
de province à province, ôc en établiffant un fyftême général
& complet d'équilibre, réunit davantage à un même êfprit6c
à un même intérêt toutes les parties du Royaume. Cette grande
idée, ce falutaire deflein vous font entièrement dus,* il nefal-
loit pas moins qu'une réunion de volontés de la part des Re-
préfentans de la Nation, il ne falloit pas moins que leur jufte
afcendant fur l'opinion générale, pour entreprendre avec con¬
fiance un changement d'une fi grande importance, 6c pour
vaincre, au nom de la raifon , les réfiflances de l'habitude
& des intérêts particuliers.

Je favoriferai, je féconderai par tous les moyens qui font
en mon pouvoir, le fuccès de cette vafle organifation, d'où
dépend à mes yeux le falut de la France ; 6c je crois néceffaire
de le dire, je fuis trop occupé de la fituation intérieure du
Royaume , j'ai les yeux trop ouverts fur les dangers de tout
genre dont nous fommes environnés, pour ne pas fentir for¬
tement que dans la difpofition préfente des efprits, & en con-
fidérant l'état où fe trouvent les affaires publiques, il faut
qu'un nouvel ordre de chofes s'établifle avec calme 6c avec
tranquillité, ou que le Royaume foit expofé à toutes les ca¬
lamités de l'anarchie.

Que les vrais citoyens y réfléchiflent, ainfi que je l'ai fait,
en fixant uniquement leur attention fur le bien de l'État , 6c
ils verront que même avec des opinions différentes, un intérêt
éminent doit les réunir tous aujourd'hui. Le temps réformera
ce qui pourra refier de défectueux dans la collection des loix
qui auront été l'ouvrage de cette Aflemblée : mais toute en-
treprife qui tendroit à ébranler les principes de la Conflitu-
tion même, tout concert qui auroit pour but de les renverfer
ou d'en affoiblir l'heureufe influence, ne fcrviroient qu'à in-
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troduire au milieu de nous les maux effrayans de la difcorde;
& en fuppofant le fuecès d'une fembiable tentative contre
mon peuple 6c moi , le réfultat nous pnveroit, fans rempia-
cernent , des divers biens dont un nouvel ordre de chofes
nous offre la perfpeétive.

Livrons-nous donc de bonne foi aux efpérances que nous

pouvons concevoir, 6c ne fongeons qu'à les réalifer par un
accord unanime. Que par-tout on fâche que le Monarque
6c les Repréfentans de la Nation font unis d'un même inté¬
rêt 6c d'un même vœu , afin que cette opinion , cette ferme
croyance répandent dans les provinces un efprit de paix ôc
de bonne volonté, 6c que tous les citoyens recommandables
par leur honnêteté , tous ceux qui peuvent fervir l'État effen-
tiellement par leur zèle 6c par leurs lumières; s'empreffent de
prendre part aux différentes fubdivifions de l'Adminiftration gé¬
nérale , dont l'enchaînement 6c l'enfemble doivent concourir
efficacement au rétabliiîèrnent de l'ordre 6c à la profpéritédu
Royaume.

Nous ne devons point nous le diffimuler, il y a beaucoup
à faire pour arriver à ce but. Une volonté fuivie, un effort
général 6c commun font abfolument néceffaires pour obtenir
un fuccès véritable. Continuez donc vos travaux fans autre

paffion que celle du bien; fixez toujours votre première at¬
tention fur le fort du peuple 6c fur la liberté publique; mais
occupez vous auffi d'adoucir, de calmer toutes les défiances,
6c mettez fin, le plutôt poffible, aux différentes inquiétu¬
des qui éloignent de la France un fi grand nombre de fes
citoyens, 6c dont l'effet contrafte avec les loix de sûreté 6c
de liberté que vous voulez établir. La profpérité ne revien¬
dra qu'avec le contentement général. Nous appercevons par¬
tout des efpérances ; foyons impatiens de voir auffi par-tout
le bonheur.

Un jour, j'aime à le croire , tous les François indiftinéte-
lent reconnoîtront. l'avantage de l'entière luppreffion des
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différences d'OrJre & d'état, lorfqu'il efi: queflion de travail¬
ler en commun au bien public, â cette profpérité de la pa¬
trie qui intéruTè également tous les citoyens; 6c chacun doit
voir fans peine , que pour être appelé dorénavant à fervir
l'Etat de quelque manière, il fuffira de s'être rendu remar¬
quable par Tes talens ou par Tes vertus.

En même temps néanmoins, tout ce qui rappelle à une
Nation l'ancienneté 6c la continuité des fervices d'une race

honorée, eft une diftinétion que rien ne peut détruire, ÔC
comme elle s'unit au devoir delà reconnoiffance, ceux qui,
dans toutes les clafles de la fociété, afpirent à fervir efficace¬
ment leur patrie, & ceux qui ont eu déjà le bonheur d'y
réuffir, ont un intérêt à refpeéïer cette tranfmiffion de titres
ou de fouvenirs, le plus beau de tous les héritages qu'on
puifîe faire pafier à fes en fan s.

Le refpeêl dû aux Minières de la religion ne pourra non

plus s'effacer, 6c lorfque leur confédération fera principale¬
ment unie aux faintes vérités qui font la fauve garde de l'ordre
<k de la morale, tous les citoyens honnêtes & éclairés auront
un égal intérêt à la maintenir & à la défendre.

Sans doute ceux qui ont abandonné de grands privilèges
pécuniaires, ceux qui ne formeront plus comme autrefois
un Ordre politique dans l'Etat, fe trouvent fournis à des
facrifices dont je cannois toute l'importance ; mais j'en ai la
perfuafion, ils auront affez de générofité pour chercher un
dédommagement dans tous les avantages publics dont i'éta-
bliffement des Aflemblées Nationales préfente l'efpérance.

J'aurois bien auffi des pertes à compter, fi, au milieu des
plus grands intérêts de l'Etat, je m'arrêtois à des calculs
perfonnels; mais je trouve une compenfation qui me fuffit,
une compenfation pleine 6c entière dans l'accroiffement du
bonheur de la Nation, 6c c'efi: du fond de mon cœur qut

j'exprime ici ce fentiment.
Je défendrai donc, je maintiendrai îa liberté conftitu-
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tionnelle dont le vœu général, d'accord avec le mien, i
confacré les principes. Je ferai davantage, 6c de concert
avec la Reine qui partage tous mes Fèntimens, je préparerai
de bonne heure l'efprit 6c le cœur de mon fils au nouvel
ordre de chofes que les circonftances ont amené. Je l'habi¬
tuerai, dès fes premiers ans, à être heureux du bonheur
des François, 6c à reconnoître toujours, malgré le langage
des flatteurs, qu'une fage Conflitution le préfervera des dan¬
gers de l'inexpérience, 6c qu'une jufte liberté ajoute un
nouveau prix aux fentimens d'amour 6c de fidélité dont la
Nation, depuis tant de fiècles, donne à fes Rois des preuves
û touchantes,

Je ne dois point le mettre en doute ; en achevant votre
ouvrage, vous vous occuperez sûrement avec fageffe 6c avec
candeur de l'affermiflement du pouvoir exécutif, cette con¬
dition fans laquelle il ne fauroit exifler aucun ordre durable
au dedans, ni aucuneconfidération au déhors. Nulle défiance
ne peut raifonnablement vous refier; ainfi il eft de votre
devoir, comme citoyens 6c comme fidèles Repréfentans de
la Nation, d'aflurerau bien de l'État 6c à la liberté publique,
cette fiabilité qui ne peut dériver que d'une autorité atfiive
6c tutéîaire. Vous aurez sûrement préfent à l'efprit que, fans
une telle autorité, toutes les parties de votre fyfième de
Coufiitution refieroient à la fois fans lien 6c fans correfpon-
dance ; 6c en vous occupant de la liberté que vous aimez éc
que j'aime aufiî, vous ne perdrez pas de vue que le défordre
en adminifiration, en amenant la confufion des pouvoirs,
dégénère fouvent, par d'aveugles violences, dans la plus
dangereufe 6c la plus alarmante de toutes les tyrannies.

Ainfi, non pas pour moi, Meilleurs, qui ne compte point
ce qui m'efi perfonnel près des Ioix 6c des infiitutions qui
doivent régler le deftin de l'Empire, mais pour le bonheur
même de notre patrie, pour fa profpérité, pour fa puiflance,
je vous invite à vous affranchir de toutes les imprefilons du
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moment, qui pourroient vous détourner de con.fidérer dans
fon ensemble ce qu'exige un Royaume tel que la France, 6c
par fa vafte étendue, 6c par fon immenfe population, & par
fes relations inévitables au dehors.

Vous ne négligerez point non plus de fixer votre attention
fur ce qu'exigent encore des Légifiateurs, les mœurs, le
cara&ère 6c les habitudes d'une Nation devenue trop célèbre
en Europe par la nature de fon efprit 6c de fon génie, pour
qu'il puiffe paroître indifférent d'entretenir ou d'altérer en
elle les fentimens de douceur, de confiance & de bonté
qui lui ont valu tant de renommée.

Donnez-lui i'exemple auffi de cet efprit de juflice qui
fert de fauve-garde à la propriété, à ce droit refpeété de
toutes les Nations, qui n'efl pas l'ouvrage du hazard, qui
ne dérive point des privilèges d'opinion, mais qui fe lie
étroitement aux rapports les plus efiènciels de l'ordre publie
& aux premières conditions de l'harmonie fociale.

Par quelle fatalité, lorfque le calme commençoit à renaître #

de nouvelles inquiétudes fe font-elles répandues dans les pro¬
vinces ?par quelle fatalité s'y livre-t-onà de nouveaux excès t
joignez-vous-à moi pour les arrêter, 6c empêchons de tous
nos efforts que des violences criminelles ne viennent fouiller
ces jours où le bonheur de la Nation fe prépare. Vous qui
pouvez influer par tant de moyens fur la confiance publi¬
que, éclairez fur fes véritables intérêts le peuple qu'on égare ,

ce bon peuple qui m'eft fi cher, 6c dont on m'affure que je fuis
aimé quand on veut me confoler de mes peines. Ah î s'il fa-
voit à quel point je fuis malheureux à la nouvelle d'un in-
jufte attentat contie les fortunes, ou d'un aéte de violence
contre les perfonnes, peut-être il m'épargneroit cette dou-
loureufe amertume.

Je ne puis vous entretenir des grands intérêts de l'Etat,
fans vous preffer de vous occuper d'une manière inflante &
définitive de tout ce qui tient au rétablifïèment de l'ordre dans
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les finances,,& à la tranquillité de la multitude innombrable
de citoyens qui font unis par quelque lien à la fortune pu¬
blique. Il eft temps d'appaifer toutes les inquiétudes ; il eft
temps de rendre ù ce Royaume la force de crédit à laquelle
il a droit de prétendre. Vous ne pouvez pas tout entrepren¬
dre à la fois; auffi je vous invite à réferver pour d'autres
temps une partie des biens dont la réunion de vos lumières
vous préfente le tableau ; mais quand vous aurez ajouté à ce
que vous avez déjà fait, un plan fage & raifonnable pour
l'exercice de la juflice, quand vous aurez afluré les bafes
d'un équilibre parfait entre les revenus & les dépenfes de
l'Etat; enfin, quand vous aurez achevé l'ouvrage de la Conf-
titution, vous aurez acquis de grands droits à la reconnoif-
fance publique; & dans la continuation fuccefïïve des Af-
fembiéesNationales, continuation fondée dorénavant fur cette
Confticution même, il n'y aura plus qu'à ajouter, d'année en an¬

née, de nouveaux moyens de profpéritéà tous ceux que vous
avez déjà préparés. Puifle cette journée où votre Monarque
Vient s'unir à vous de la manière la plus franche & la plus
intime, être une époque mémorable dans l'hiftoire de cet
Empire! Elle le fera , je l'efpère, fi mes vœux ardens, fi mes
imitantes exhortations peuvent être un fignal de paix & de
rapprochement entre vous. Que ceux qui s'éloigneroient en¬
core d'un efprit de concorde, devenu fi néceflaire, me faf-
fent le facrifice de tous les fouvenirs qui les affligent, je
les payerai par ma reconnoiflance & mon affeétion. Ne pro-
fefîbns tous, à compter de ce jour, ne profeiïons tous, je
vous en donne l'exemple, qu'une feule opinion, qu'un feul
intérêt, qu'une feule volonté, l'attachement à la Conftitu¬
tion nouvelle & le defrr ardent de la paix, du bonheur &
de la profpérité de la France.

A Lille ? de l'Imprimerie de C. M. P e t e r î n c k - C a a mi ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790*
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LETTRES -PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret de rAjjemblée Nationale , pour la Conflitution
des Ajfemblées primaires & des ASemblées adminiftrativss.

Données à Paris, au mois de Janvier 1790.

Regiflrees en la Chambre des Vacations du Parlement, le jp Février 1796,

IjOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionneiîe
de l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut.
L'Aflembtée Nationale a décrété le 22 du mois dernier, & Nous
voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article Premier»

Jl fera fait une nouvelle divilion du Royaume en Dèpartemens , tant
pour la repréfentation que pour l'adminiftratjon. Ces dèpartemens feront au
nombre de foixante-quinze à quatre-vingt-cinq.

I I.

Chaque département fera divifé en Difiricls, dont le nombre, qui ne
pourra être ni au-delfous de trois, ni au-deffus- de neuf,- ' fera réglé par
l'Affemblée Nationale, fuivant le befoin & la convenance du département,
après avoir entendu les Députés des provinces.

III.

Chaque didricl fera partagé en divilions, appelées Cantons, d'environ
quatre- lieues carrées ( lieues communes de France ).
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IV.

La nomination des Repréfentans à l'Affemblée Nationale, fera faite par
départemens.

V.
Il fera établi au chef-lieu de chaque département, une Affemblée admi-

niftrative fupérieure, fous le titre d'Adminijiration de département.
v r.

Il fera également établi au chef-lieu de chaque diftrid , une Affemblee
adminiftrative inférieure, fous le titre d'Adminijiration de dijlrici.

VIL
Il y aura une Municipalité en chaque ville, bourg, parôiffe ou commu¬

nauté de campagne.
VIII.

Les Repréfentans nommés & l'AJJ'emblée Nationale par les départemens,
lie pourront pas être regardés comme les Repréfentans d'un département
particulier, mais comme les Repréfentans de la totalité des départemens,
c'eff-à-dire , de la Nation entière.

I X.
Les Membres nommés à Vadminijiration de département, ne pourront

être regardés que comme les Repréfentans du département entier? & non
d'aucun diftrid en particulier.

X.
Les Membres nommés à Vadminijiration de dijlrici, ne pourront êtte

regardés que comme les Repréfentans de la totalité du diflrid, & non
d'aucun canton en particulier.

X I.
Ainli les Membres des adminiftrations de diftrid & de département, &

les Repréfentans à l'Affemblée Nationale, ne pourront jamais être révoqués,
& leur deftitution ne pourra être que la fuite d'une forfaiture jugée.

x r l
Les affemblées primaires dont il va être parlé, celles des Eledeurs des

adminiftrations de département, des adminiflrations de diflrid & des Mu¬
nicipalités, feront Juges de la validité des titres de ceux qui prétendront
y être admis.

Section première.

De la formation des Affemblées pour rélection des Repréfentans
à l'Affemblée Nationale.

Article premier.

Tous les Citoyens qui auront le. droit de voter, fe réuniront, non en
affemblées de parôiffe ou de communauté, mais en affemblées primaires
par cantons.
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1 1 "Ht MLes Citoyens a&its, c'eft-à-dire, ceux qui réuniront les qualités qui vont

être détaillées ci-après, auront feuls le droit de voter, & de fe réunir
pour former dans les cantons, des affemblées primaires.

1 1 L
Les qualités néceffaires pour être Citoyen a&if, font, i.° d'être Fran¬

çois, ou devenu François; 2.° d'être majeur de vingt-cinq ans accomplis;
3.0 d'être domicilié de fait dans le canton, au moins depuis un an; 4.0
de payer une contribution dire&e de la valeur locale de trois journées de
travail; y° de n'être point dans l'état de domefticité , c'eft-à-dire, de
ferviteur à gages.

I V.
Les affemblées primaires formeront un tableau .de Citoyens de chaque

^canton , & y infcriront chaque année, dans un jour marqué , tous ceux
qui auront atteint l'âge de vingt-un ans , après leuy avoir fait prêter fer¬
ment de fidélité à la Conftitution , aux Loix de l'État & ,au Roi : nul
ne pourra être Éle&eur, & ne fera éligible dans les affemblées primaires,
loriqu'il aura accompli fa vingt-cinquième année, s'il n'a été infcrit fur
ce tableau civique.

V.
Aucun banqueroutier, failli ou débiteur infoîvàble, ne pourra être admis

dans les affemblées primaires, ni devenir ou refer Membre, foit de l'Af-
femblée Nationale, foit des .affemblées adminiftratives, foit des Municipalités.

¥ L
Il en fera de même des enfans qui auront reçu Se qui retiendront, à

quelque titre que ce foit, une portion des biens de leur père mort infoî¬
vàble, fans payer leur part virile de fes dettes; .excepté feulement les enfans
mariés & qui auront reçu des dots avant la faillite de leur .père, ou avant
fera infolvabilité entièrement .connue.

¥ I L
Ceux qui étant dans Fun des cas d'exclufion ci-deffus, feront ceflèr la

eaufe de cette exclufion, en payant leurs créanciers, ou en acquittant leur
•portion virile des dettes de/ leur père, rentreront dans les droits de Ci¬
toyen affif, pourront être Eleèleurs, <k feront éligibles s'ils réunifient les
•conditions preferites.

V I I I.
Il fera dreffé en chaque Municipalité un tableau des Citoyens a&ifs,

avec défignation des éligibles. Ce tableau ne comprendra que les Citoyens
qui réuniront les conditions ci-deffus. preferites, qui rapporteront l'aèle d.e
leur infeription civique , aux termes de l'article IV, & qui depuis l'âge de
vingt-cinq ans, auront prêté publiquement à l'adminiUration de diffriCt,
entre les mains de celui qui préfidera , le ferment de maintenir de tout
leur pouvoir La Conjlitution du Royaume, déêtre fidèles à la Nation , à la
Loi & au Roi, & de remplir avec fitle & courage les fonctions fimles S1,
politique qui leur feront confiées\
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I X.

Nul Citoyen ne pourra exercer fon droit de-Citoyen a£Hf dans plus
d'un endroit ; & dans aucune affemblée, pér-fonne ne pourra fe faire repré-
fenter par une autre. X.

Il n'y a plus en France de diftîn&ion d'ordre ; en conféquence, pour
la formation des affemblées primaires, les Citoyens actifs fe réuniront fans
aucune diftinciion , de quelque état & condition qu'ils lbient.

X I.
Il y aura au moins une affemblée primaire en chaque canton.

X I I.

Lorfque le nombre des Citoyens a&ifs d'un canton ne s'élèvera pas â
neuf cents, il n'y aura qu'une affemblée en ce canton; mais dès le nom¬
bre de neuf cents, il s'en formera deux de quatre cent cinquante chacune
au moins.

XIII.

Chaque affemblée tendra toujours à fe former, autant qu'il fera polîi-
ble , au nombre de ffx cents, de telle forte néanmoins, que s'il y a plu-
ïieurs affemblées dans un canton, la moins nombreufe foit au moins de
quatre cent cinquante.

Ainfi au-delà de neuf cents , mais avant mille cinquante, il ne pourra
y avoir une affemblée complette de ffx cents, puifque la fécondé auroit
moins de quatre cent cinquante.

Dès le nombre de mille cinquante & au-delà, la première affemblée
fera de ffx cents , & la deuxième de quatre cent cinquante ou plus.

Si le nombre s'élève à quatorze cents , il n'y en aura que deux , une
de ffx cents & l'autre de huit cents ; mais à quinze cents il s'en formera
trois, une de ffx cents , & deux de quatre cent cinquante, & ainfi de
fuite, fuivant le nombre de Citoyens actifs de chaque canton.

X I V.
Dans les villes de quatre mille ames & au-deffous , il n'y aura qu'une

affemblée primaire; il y en aura deux dans celles qui auront quatre mille
ames jufqu'à huit mille ; trois dans celles de huit mille ames jufqu'à douze mille,
& ainfi de fuite. Çes affemblées feront formées par quartiers ou arrondiflèmens.

X V.

Chaque affemblée primaire, auffi-tôt qu'elle fera formée , élira fon Pré-
fident & fon Secrétaire au fcrutin individuel & à la pluralité abfolue des
voix; jufque-là , le Doyen d'âge tiendra la féance ; les trois plus anciens
d'âge après le Doyen, recueilleront & dépouilleront le fcrutin en préfence
de l'aflemblëe.

XVI.
Il fera procédé enfuite en un feul fcrutin de lifte fimple à la nomination

de trois Scrutateurs , qui recevront & dépouilleront les fcrutins fubféquens :
celui - ci fera encore recueilli & dépouillé par les trois plus anciens d'âge,

XVII.
Les Affemblées primaires nommeront un Électeur à raifon do cent Ci*
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toyens aâifs, préfens ou non préfens à l'AlTemblée, mais ayant droit d'y
voter, en forte que jufqu'à cent cinquante Citoyens a&ifs , il fera nommé
un Éle&eur , & qu'il en fera nommé deux depuis cent cinquante-un Citoyens
a&ifs jufqu'à deux cent cinquante, & ainfi de fuite.

X V II I.
/

Chaque Aïïemblée primaire choilîra les Éleéïeurs qu'elle aura droit de
nommer dans tous les Citoyens éfigibles du canton.

X I X.
Pour être éligible dans les alTemblées primaires, il faudra réunir aux

qualités de Citoyen aélif ci-delfus détaillées , la condition de payer une
contribution dire&e plus forte , & qui fe monte au moins à la valeur locale
de dix journées de travail. X X.

Les Electeurs feront choifis par les alTemblées primaires , en un feul fcru-
tin de lifte double , du nombre des Électeurs qu'il s'agira de nommer.

X X ï.
Il n'y aura qu'un feul degré d'éleélion intermédiaire entre les alTemblées

primaires & TAflemblée Nationale.
XXII.

Tous les Électeurs nommés par les alTemblées primaires de chaque dépar¬
tement , fe réuniront fans diftin&ion d'état ni de condition , en une feule
aflemblée , pour élire enfemble les repréfentans à l'AlTemblée Nationale.

XXIII.
Cette aflemblée de tous les Électeurs de département fe tiendra alterna¬

tivement dans les chefs-lieux des différens dilîricts de chaque département»
XXIV.

Àufli-tôt que l'alTemblée des Électeurs fera formée, elle élira Ion Prélî-
dent, fon Secrétaire & trois Scrutateurs en la forme prefcrite par les articles
XVII & XVIII ci - delTus pour les alTemblées primaires.

X X v..
Les Repréfentans à TAlTemblée Nationale feront élus au fcrutin indivi¬

duel , & à la pluralité abfolue des fuffrages.
Si le premier fcrutin, recueilli pour chaque Reprélèntant qu'il s'agit de

nommer, ne détermine pas l'éleétion par la pluralité abfolue, il fera pro¬
cédé à un fécond fcrutin.

Si ce fécond fcrutin ne donne pas encore la pluralité abfolue, il lèra
procédé à un troilième entre les deux Citoyens feulement qui feront reconnus
parles Scrutateurs, & annoncés à l'alTemblée avoir obtenu le plus grand
nombre de TifFrages.

Enfin, lî à ce troilième Tcrutin les TufFrages étoient partagés, le plus
ancien d'âge ferait préféré.

X XVI.
Le nombre des Reprélentans qui compoleront l'AlTemblée National#

fera égal au nombre des départemens du royaume multipliés par neuf.
X . X V I I.

Le nsmbre des Repréfentans à. nommer à l'AlTemblée Nationale, fërai
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diftribué entre tous les départemens du royaume, félon les trois propor¬
tions du territoire , de la population & de la contribution directe.

XXVIII.
Le premier tiers du nombre total des Repréfentans formant l'Alfemblée

Nationale, fera attaché au territoire , & chaque département nommera
également trois Repréfentans de cette cialfe.

XXIX.
Le fécond tiers fera attribué à la population ; la fomme totale de la

population du royaume , fera divifée en autant de parts que ce fécond
tiers donnera de Repréfentans ; & chaque département nommera autant de
Repréfêntans de cette fécondé clalfe qu'il contiendra de parts de population.

XXX.
Le dernier tiers fera attribué à la contribution direde ; la malle entière

de la contribution direde du royaume fera divifée en autant de parts qu'il
y aura de Pvepréfentans dans ce dernier tiers ; & chaque département nom¬
mera autant de Repréfentans de cette troilième claffe qu'il payera de parts
de contribution direde. XXXI.

Les Repréfentans à l'Alfemblée Nationale , élus par chaque alfemblée de
département, ne pourront être choilis que parmi les Citoyens éligibles du
département. XXXII.

Pour être éligible à l'Alfemblée Nationale, il faudra payer une contri¬
bution dire die , équivalente à la valeur d'un marc d'argent, & en outre
avoir une propriété foncière quelconque.

XXXIII.
Les Électeurs nommeront par fcrutin de lifte double à la pluralité relative

des fuffrages, un nombre de luppléans égal au tiers de celui des Repréfen¬
tans à l'Alfemblée Nationale, pour remplacer ceux-ci en cas de mort ou
de démiftion. XXXIV.

L'ade d'éledion fera le feul titre des fondions des Repréfentans de la
Nation *, la liberté de leurs fuffrages ne pouvant être gênée par • aucun
mandat particulier, les alfemblées primaires & celles des Éledeurs , adref-
feront diredement au corps légiflatif les pétitions & inftrudions qu'elles vou¬
dront lui faire parvenir. XXXV.

Les alfemblées primaires & les alfemblées d'éledion ne pourront, après
les éledions finies, ni continuer leurs féances, ni les reprendre jufqu'à l'é¬
poque des éledions fuivantes.

Section II.

De la formation & de VQrganifation des djfemblêes
adminiflratives.

Article premier.

Il n'y aura qu'un feul degré d'éledion intermédiaire , entre les alfem¬
blées primaires les alfemblées adminiftratives.
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11.

Après avoir nommé les Repréfentans à PAfTemblée Nationale , les mê¬
mes Electeurs éliront en chaque département les Membres qui, au nombre
de trente-fix, compoferont Padminifiration de département.

11 I; .

Les Ele&eurs de chaque difirid fe réuniront enfuite au chef - lieu de leur
difiriû: , & y nommeront les Membres qui, au nombre de douze , com¬
poferont Padminifiration de diflrici.

1 V*
Les Membres de l'adminifiration de département feront choifis parmi les

Citoyens éligibles de tous les difirids du département , de manière cepen¬
dant qu'il y ait toujours dans cette adminifiration deux Membres au moins
de chaque difirid.

V.
Les Membres de l'adminifiration de diftrid feront choifis parmi les Ci¬

toyens éligibles de tous les cantons du diftrid.
V I.

Pour être éligible aux adminifirations de département & de difirid, il
faudra réunir aux conditions requifes pour être Citoyen adif, celle de payer
une contribution direde plus forte , qui fe monte au moins à la valeur
locale de dix journées de travail.

V I I.
Ceux qui feront employés à la levée des impofitions indiredes , tant qu'el¬

les fubfifieront, ne pourront être en même temps Membres des adminifira¬
tions de département & de diflrici.

VIII.
Les Membres des Corps municipaux ne pourront être en même temps.

Membres des adminifirations de département & de difirid.
I X.

Les Membres des adminifirations de diftrid , ne pourront être en même
temps Membres des adminifirations de département.

X.
Les Citoyens qui rempliront les places de judicature & qui auront les

conditions d'éligibilité prefcrites , pourront être Membres des adminifirations
de département & de diftrid, mais ne pourront être nommés aux directoires
dont il fera parlé ci-après.

X I.
Les Membres7 des adminifirations de département & de diftrid fercn-

choifîs par les Electeurs en trois fcrutins de lifte double; à chaque fcrutint
ceux qui auront la pluralité abfolue feront élus définitivement, & le nom,
bre de ceux qui refieront à nommer au troifième fcrutin, fera rempli à la
pluralité relative.

X ï I.

Chaque adminifiration , foit de département , foit. de diftrid , fera per¬
manente, & les Membres en feront renouvelés par moitié tous les deux
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ans ; la première fois au fort, après les deux premières années d'exercice-,
Se enfuite à tour d'ancienneté.

XIII.
Les Membres des adminiftrations feront ainfi en fonélion pendant quatre

ans , à l'exception de ceux qui fortiront par le premier renouvellement au
fort après les deux premières années.

X I V.
En chaque adminiflration de département, il y aura un Procureur général

Syndic , & en chaque adminiflration de diftriâ, un Procureur - Syndic. Ils
feront nommés au fcrutin individuel & à la pluralité abfolue des fuffrages,
en même temps que les Membres de chaque adminiflration Se par les mêmes
Électeurs.,

X V.
Le Procureur général Syndic de département Se les Procureurs - Syndics

des diftriêls , feront quatre ans en place , Se pourront être continués par
une nouvelle élection pour quatre autres années ; mais enfuite ils ne pourront
être réélus qu'après un intervalle de quatre années.

XVI.
Les Membres des adminiftrations de département Se de diftriél , en nom¬

mant ceux des directoires, comme il fera dit ci - après , choifiront Se défîg-
lieront celui des Membres des diredtoires , qui devra remplacer momentané¬
ment le Procureur général Syndic , ou le Procureur- Syndic , en cas d'ab-
fence , de maladie ou autre empêchement.

XVII.
Les Procureurs généraux Syndics, Se les Procureurs-Syndics auront féance

aux affemblées générales des adminiftrations fans voix délibérative ; mais il ne
pourra y être fait aucuns rapports fans qu'ils en aient eu communication,
ni être pris aucune délibération fur ces rapports fans qu'ils aient été entendus,,

XVIII.
Ils auront de même féance aux directoires, avec voix confultative, Se

feront au furplus chargés de la fuite de toutes les affaires.
^ X I X.Les adminiftrations, foit de département, foit de diftriêt, nommeront leur

Préfident Se leur Secrétaire au fcrutin individuel & à la pluralité abfolue
des fuffrages. Le Secrétaire pourra être changé lorfque l'adminiftration le
trouvera convenable.,

X X.

Chaque adminiflration de département fera divifée en deux feélions ; l'une
feus le titre de Confeil de Département ; l'autre fous celui de Directoire de
Département. XXL

Le Confeil de département tiendra annuellement une feftion, pour fixer
lés règles de chaque partie de l'adminiftration, ordonner les travaux & les.
dëpenfes générales du département , Se recevoir le compte de la geftion
du direéloire, La première feftion pourra être de fix femaines 5 Si celle des
années fuivantes, d'un mois au plus.
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XXII.

Le diredoire de département fera toujours en adivilé pour l'expédition
des affaires, & rendra tous les ans au Confeil de département, le compte
de fa geflion, qui fera publié par la voie de l'impreffion.

XXIII.
Les Membres de chaque adminiflration de département éliront à la fin de

leur première feflion , huit d'entr'eux pour compofer le diredoire ; ils les
renouvelleront tous les deux ans par moitié. Le Préfident de l'adminiflration
de département pourra affilier & aura droit de préfider à toutes les féances
du directoire , qui pourra néanmoins fe choifir un Vice - préfident.

XXIV. - ' '

A l'ouverture de chaque feffion annuelle, le Confeil de département com¬
mencera par entendre, recevoir & arrêter le compte de la geflion du direc¬
toire; enfui te les Membres du diredoire prendront féance & auront voix
délibérative avec ceux du Confeil.

. xxv.
Chaque adminiflration de diflrid fera diviféè de même en deux fedions

l'une fous le titre de Confeil de diflricl, l'autre fous celui de Directoire de
diflricl ; & ce directoire fera compofé de quatre Membres.

XXVI.

Le Préfident de l'adminiflration de diflrid pourra de même affilier, 8c
aura droit de préfider au directoire de diflrid. Ce diredoire pourra égale¬
ment fe choifir un Vice-préfident,

XXVII.

Tout ce qui efl prefcrit par les articles XXII, XXIII & XXIV ci-
deffus, pour les fondions , la forme d'éledion & de renouvellement, le
droit de féance & de voix délibérative des Membres du diredoire de dé¬

partement, aura lieu de même pour ceux des diredoires de diflrid.
XXVIII.

Les adminiflrations 8c les diredoires de diflrid feront entièrement fubor-
(lonnés aux adminiflrations & diredoires de département.

XXIX.

Les Confeils de diflrid ne pourront tenir leur feffion annuelle que pendant
quinze jours au plus, & l'ouverture de cette feffion précédera d'un mois celle
du Confeil de département.

XXX.

Les Confeils de diflrid ne pourront s'occuper que de préparer les de¬
mandes à faire & les matières à foumettre à l'adminiflration de département
pour l'intérêt du diflrid , de difpofer les moyens d'exécution, fk de rece¬
voir les comptes de la geflion de leur diredoire,
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XXXI.

Les directoires de didrift feront chargés de l'exécution dans le reiTort de
leur didriét , fous la direction &c l'autorité de l'adminidration de départe¬
ment & de fon directoire, & ils ne pourront faire exécuter aucuns arrêtes
du Confeil de difcridL en matière d'adminiflration générale , s'ils n'ont été
approuvés par l'adminidration de département.

section iii.

Des fondions des Ajfemblèes aâmmftrativès.
Article premier.

Les adminidrations de département feront chargées, fous finfpection du.
Corps légiflatif & en vertu de fes décrets.

1.° De répartir toutes les contributions direCtes impofées à chaque dé¬
partement. Cette répartition fera faite par les adminidrations de département
•entre les didriéls de leur reffort, & par les adminidrations de didrid entre
les Municipalités.

2.° D'ordonner & de faire faire fuivant les formes qui feront établies,
les rôles d'afliette & de cotifation entre les contribuables de chaque Mu¬
nicipalité.

3.° De régler & de furveiller tout ce qui concerne , tant la perception & le
verfement du produit de ces contributions, que le fervice &: les fondions
des agens qui en feront chargés.

4.0 D'ordonner & de faire exécuter le payement des dépenfes qui fe¬
ront affignées en chaque département fur le produit des mêmes contributions.

I I.
Les adminidrations de département feront encore chargées, fous l'auto¬

rité & l'infpedion du Roi, comme chef fuprême de la Nation & de l'ad¬
minidration générale du royaume , de toutes les .parties de cette adminif-
tration, notamment de celles qui font relatives :

i.° Au foulagement des pauvres &c à la police des mendians êc vaga¬
bonds.

2.0 A l'indpeélion <k l'amélioration du régime des hôpitaux, hôtels-dieu,
étahlidèmens & attëîiers de charité, prifons, maifons d'arrêt & de correâion.

3.0 A la furveillance de l'éducation publique & de Lenfeignement poli¬
tique & moral.

4.0 A la manutention &: à l'emploi des fonds dedinés en chaque dépar¬
tement , à l'encouragement de l'agriculture, de l'indudrie, & à toute ef-
jpèce de bienfaifance publique.

5.0 À la confervation des propriétés publiques.
6.° A celle des forêts, rivières, chemins & autres chofes communes.-

7.0 A la direéiion & confeèbon des travaux pour la confeêlion des routes.,
canaux & autres ouvrages publics autorifés dans le département.

8.° A l'entretien, réparation & recondruûion des églifes, presbytères
;& autres objets néeedaires au fervice du culte religieux.
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p.0 Au maintien de la falubrité , de la sûreté & de la tranquillité publique.
io.° Enfin au fervice & à l'emploi des milices ou gardes nationales,

ainfi qu'il fera réglé par des décrets particuliers par Nous fandionnés ou acceptés..
1 1 L

Les adminiflrations de diflrid: ne participeront à toutes ces fondions, dans,
le reffort de chaque diflrid, que fous l'autorité interpofée des adminiftra-
tions de département.

I V.
Les adminiflrations de département & de diflrid feront toujours tenues

de fe conformer , dans l'exercice de toutes ces fondions aux régies établies
par la Conflitution, & aux décrets des légiilatures par Nous fandionnés.

V.
Les délibérations des Afifemblées adminiflratives de département, fur tous

les objets qui intérelferont le régime de l'adminiflration générale du royau¬
me , ou - fur des entreprifes nouvelles & des travaux extraordinaires, ne
pourront être exécutées qu'après avoir reçu notre approbation. Quant à l'expé¬
dition des affaires particulières & de tout ce qui s'exécute en vertu de dé¬
libérations déjà approuvées, notre autorifation fpéciale ne fera pas néceffaire.

V I.
Les adminiflrations de département & de diflrid ne pourront établir au¬

cun impôt, pour quelque caufe & fous quelque dénomination que ce foit ,
en répartir aucun au-delà des femmes & du temps fixés par le corps légifla-
tif, ni faire aucun emprunt fans y être autorifées par lui, fauf à pourvoir
à rétabliffement des moyens propres à leur procurer les fonds nécefifaires au
payement des dettes & des dépenfes locales, & aux befoins imprévus & urgens.

v i i
Elles ne pourront être troublées dans l'exercice de leurs fondions admi-

niftratives par aucun ade du pouvoir judiciaire.
VIII.

Du jour où lès adminiflrations de département & de diflrid feront for¬
mées , les états provinciaux, les afifemblées provinciales & les afifemblées in¬
férieures qui exifient aduellement, demeureront fupprimés & cefiferont entiè¬
rement leurs fondions.

I X.
Il n'y aura aucun intermédiaire entre les adminiflrations de département &

le pouvoir exécutif fuprême. Les Commiffaires départis, Intendans & leurs
Subdélégués , cefferont toutes fondions aufli-tôt que les adminiflrations de dé¬
partement feront entrées en adivité.

X.
Dans les provinces qui ont eu jufqu'à préfent une adminiflration commune,

& qui font divifées en plufieurs départemens , chaque adminiflration de dé¬
partement nommera deux Commiffaires qui fe réuniront pour faire enfemble
la liquidation des dettes contradées fous le régime précédent, pour établir
la répartition de ces dettes entre les différentes parties de la province , &
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pour mettre à fin les anciennes affaires. Le compte en fera rendu à une
affemblée formée cle quatre autres Commiffaires nommés par chaque admi-
niflration de département. >

©

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftra-
tifs & Municipalités, que les préfentes, fous le contre-fcel des¬
quelles elf attachée une Inftruéfron par Nous approuvée, il falîent
tranfcrire fur leurs Regifîres, lire , publier & afficher dans leurs
reflbrts & départemens refpeélifs , & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait contrefigner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État. A Paris, au mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-dix , & de notre règne le feizième. Signé LOUIS.
Et plus bas. Par le Roi,La Tour-du-Pin. Vifia)g( l'Archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'État.

Lues, publiées tAudience tenant, & regifirées au Greffe ; ouï & ce
requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées fuivant leur
forme & teneur ; & copies collationnêes, envoyées aux Bailliages f& autres
Sièges inférieurs du Refort, pour y être pareillement lues, publiées &
regifirées. Enjoint aux Subftituts du Procureur -Général du Roi ès.dits
Sièges, d'y tenir la main & cien certifier la Chambre des Vacations dans
le mois, à la charge de réitérer le préfent envégifirement à la rentrée
de la Cour, fuivant tArrêt du neuf du préfent mois. A Douay, en Va¬
cations , le dix Février milfept cent quatre - vingt ■ dix.

Signé > NoWEELS.

Lues <2? publiées ès Plaids extraordinaires, tenus au Siège Royal de h
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 15 Février 1790, en-
régifirées au Greffe dudit Siège ; ouï Si ce requérant le Procureur du Roi?
par le Greffier dudit Siège, fouffigné, Signé , L. J. L E ïtf E S R E.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Petkrinck-C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi» 1790.



INSTRUCTION
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Sur la formation des A[[emblées repréfentatïves &
des Corps adminiftratifs-

Du 8 Janvier 179c.

Regijlrèc en la Chambre des Vacations du Parlement ,le9 Février

T, E Décret de l'Affemblée Nationale du 22 Décembre 1789 , fur îa:
formation des affemblées repréfentatives & des. Corps adminiftratifs, efi
divifé en quatre parties.

Les douze premiers articles contiennent les difpofiîions fondamentales de
îa nouvelle organifation du royaume en départemens , en diftri&s & encan-
tons , & quelques règles- communes à la. double repréfentation élevée fur
cette nouvelle organifation ; favoir, la repréfentation Nationale dans le Corps
légiflatif & la repréfentation des citoyens de chaque département dans les
Corps adminiftratifs.

La première feélion du Décret établit les principes & les formes des élec¬
tions. Les affemblées d'éleéffon font de deux efpèces : les premières , appe¬
lées primaires , font celles dans lelquelles tous les citoyens aéîifs fe réuniront

v pour nommer des Éle&eurs ; les fécondés, font celles des Éîe&eurs qui
auront été nommés par les affemblées primaires.

Les vingt-un premiers articles de cette feélion traitent des affemblées pri¬
maires qui font les mêmes, c'eft - à - dire , qui font formées de la même
manière & qui fervent également pour parvenir à la nomination , foit des
Repréfentans dans le Corps légiflatif, foit des. Adminiftrateurs de départe¬
ment & de diftridh

Les quatorze articles fuivans de la même feêhon , ne concernent que-
les affemblées des Eleêfeurs, lorfqu'il s'agit de nommer les Repréfentans au
Corps légiflatif, & preferivent les formes à fuivre pour l'éledion des ces,
Repréfentans.

La fécondé feêlion du Décret traite de la formation &- de l'organifation-
des Corps adminiftratifs dans les départemens & dans les diftriffs.

Les onze premiers articles de cette feéîion, font relatifs aux affemblées des,
Éle&eurs, lorfqu'il s'agit de nommer les Membres de ces Corps adminiftratifs;.

Les vingt dernier^ articles expliquent de quelle manière les Corps admî?~
aiftratifs doivent être compofés, #rganifés, & renouvelés
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Enfin la troifième feêfion cîu Décret traite de la nature des pouvoirs &
4e l'étendue des fondions des Corps adminifiratifs.

§i.
Obfervotions fur les premiers articles du Décret.

Tous les François font frères & ne compofent qu'une famille. Ils vont
concourir de toutes les parties du royaume , à la formation de leurs loix :
les règles & les effets de leur gouvernement vont être les mêmes dans tous
les lieux. La nouvelle divifion du territoire commun , détruit toute difpropor-
tion fenfible dans la repréfentation & toute inégalité d'avantages & de dé-
favantages politiques. Cette divifion étoit défirable fous plufieurs rapports
civils & moraux , mais fur - tout elle eft néceiîaire pour fonder folidement
îa Conftitution , & pour en garantir la fiabilité : que de motifs pour tous
les bons Citoyens d'en accélérer l'exécution !

Les éledions à faire pour compofer la prochaine légiflature qui remplacera
l'Affemblée Nationale aduelle , & celles qui font nçcefiaires en ce moment
même pour la formation des Corps adminifiratifs , qui feront difparoître les
derniers veftiges du régime ancien , dépendent abfolument de la prompte
organifation des départemens en diftriêls, & des diftriêls en cantons.

L'Affemblée Nationale a fait à cet égard tout ce qui étoit néceffaire pour faci¬
liter les opérations locales & pour en hâter lefiiccès. Elle a fixé les chefs-lieux des
départemens & des difiriêls , avec cette modification que faffemblée des Élec¬
teurs qui nommeront les Repréfentans au Corps légiflatif, fera tenue alternati¬
vement dans les chefs-lieux de tous les diftri&s : elle a même laiffé la faculté
d'alterner ainfi entre certaines villes du même département pour la feffion du
Corps adminiftratif, fi les Citoyens du département le trouvent convenable.

L'Affemblée Nationale a encore tracé les limites de chaque département
& de chaque difirid , telles qu'elles ont paru convenables au premier aperçu.
Si les détails de l'exécution font découvrir le befoin ou la convenance de
quelques changemens à cette démarcation, il eft difficile que les motifs en
foient affez preffans pour que les divifions indiquées par l'Affemblée Natio¬
nale , ne puiffent pas être fuivies, au moins inftantanément pour la première
tenue des affemblées qui vont être convoquées, & dont rien ne pourrait
autorifer un plus long retardement.

Cette exécution préalable ne nuira point aux repréfentations de ceux qui
fe croiront fondés à en faire. Les Corps adminifiratifs une fois formés &
établis en chaque département & en chaque diftrid , deviendront les
Juges naturels de ces convenances locales. Ils feront, de concert entr'eux,
toutes les reédifications dont leurs limites refpedives fê trouveront fufeep-
tibles pour concilier l'intétêt des particuliers avec le bien générai ; s'il
arrivoit qu'ils ne puffent pas s'accorder fur quelques - unes , l'Affemblée
Nationale les réglera fur les mémoires qu'ils lui feront parvenir.

Il feroit bien défirable que la divifion des cantons pût fe faire inceffam-
ment en chaque diftriéf \ mais elle n'eft pas effentiellement néceffaire à U
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formation des prochaines affemblées. Dans les départemens où cette divifion
n'aura pu être fixée par l'Affemblée Nationale , après avoir entendu les
Députés du pays, elle fera provifoirement fuivie pour les premières élétions
feulement. Dans les départemens où elle n'aura pas pu être tarte paî^i'Àfiem¬
blée Nationale , il fuffira de former des réunions de paroififes voifines , en
compofant chaque aggrégatiori d'un plus eu moins grand nombre de paroifi¬
fes , fuivant les forces de leur population, de manière que chaque aggré¬
gation fourniffe un nombre de citoyens actifs fuffifant pour former une
affemblée primaire , & approchant , le plus près qu'il fera pofiible, du
nombre de fix cents.

L'Affemblée Nationale Invite les Membres des municipalités de chaque
paroiffe , à feconder de tout leur zèle cette réunion des communautés con-
tigu'ës, que le voifinage, l'état de la population & les autres convenances
locales appelleront à s'aggréger pour compofer enfemble une affemblée
primaire.

S. I L

Éclaircijfemens fur les vingt-unpremiers Articles de la Se&ion
l.re du Décret concernant les AJfemblées primaires.

Lorfqu'il s'agira de nommer des Repréfentans à l'Affemblée Nationale,
©u lorfqu'il s'agira de compofer & de renouveler les Corps adminiftratifs,
les citoyens ne fe réuniront pas par affemblées de paroiffe ou de commu¬
nauté > comme celles qui ont lieu pour la formation des Municipalités ;
mais par affemblées primaires dans les cantons , ou de la manière qui vient
d'être expliquée pour les prochaines élections dans les diftriêls où les can¬
tons ne feront pas encore formés. Les véritables élémens de la repréfen-
tation nationale , ne feront pas ainfi dans les Municipalités, mais dans les
affemblées primaires des cantons.

La principale raifon qui a déterminé l'Affemblée Nationale à préférer les
affemblées primaires par cantons , aux fimples affemblées par paroiffe ou
communauté , eft que les premières étant plus nombreufes , déconcertent
mieux les intrigues , détruifent l'efprit de corporation , afFoibliffent l'influence
du crédit local, & par - là affurent davantage la liberté des élevions. Les
citoyens des campagnes ne regretteront pas la peine légère d'un très - petit
déplacement, en confidérant qu'ils acquièrent à ce prix une plus grande indé¬
pendance dans l'exercice de leur droit de voter.

Les citoyens a&ifs auront feuls le droit de fe réunir pour former dans
les cantons les affemblées primaires.

Chaque affemblee aura le droit de vérifier de juger la validité des
titres de ceux qui fe préfenteront pour y être admis , & n'y recevra que
les perfonnes qui réuniront toutes les conditions requifes pour être citoyen
afifif»

Ces conditions détaillées dans l'article ÎII de la première feêlioa du Dé¬
cret , font:;
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1°. D'être François ou devenu François.
2°. D'être Majeur de vingt - cinq ans accomplis.
3 °. D'être domicilié de fait dans le canton, au moins depuis un an.
4.0 De payer une contribution direête de la valeur locale de trois jour*

nées de travail.
5.° De n'être point dans l'état de doineflicité, c'eft - à - dire, de ferviteur

à gages.
Les expreïïions , ou devenu François , employées dans la réda&ion de la

première condition , ont pour objet de n'exclure pour l'avenir aucuns des
moyens d'acquérir le titre & les droits de citoyen en France , que les
lëgiflatures pourront établir, autres que les lettres de naturalifation , qui
jufqu'à préfent ont été pour nous la feule voie de conférer la qualité de
citoyen aux Étrangers.

La contribution directe dont il eft parlé dans la quatrième condition , s'en¬
tend de toute impofition foncière ou perfonnelle , c'eft - à - dire , aflîfe
direélement fur les fonds de terre , ou aflife directement fur les perfonnes,
qui fe lève par les voies du cadaftre ou des rôles de cotifation , & qui
paffe immédiatement du contribuable cotifé au percepteur chargé d'en rece¬
voir le produit. Les vingtièmes , la taille , la capitation & l'impofttion en
rachat de corvée , telle qu'elle a lieu maintenant, font des contributions
directes. Les contributions indirectes au contraire font tous les impôts affis
fur la fabrication, la vente , le tranfport & l'introdu&ion de plulieurs objets
de commerce & de confommation ; impôt dont le produit ordinairement
avancé par le fabricant, le marchand ou le voiturier , eft fupporté , & indi¬
rectement payé par le confommateur.

Les contribuables qui étoient cotifés dans les derniers rôles de 1789
au taux preferit pour rendre citoyen actif ou éligible , & qui, par l'effet
de la nouvelle impofttion des perfonnes 5c des biens ci- devant privilégiés*
payeraient maintenant une cote moindre que ce taux , feront néanmoins
admis aux prochaines élections, fans tirer à conféquence pour les fuivantes.

Ces autres expreflions , de la valeur locale de trois journées de travail y

lignifient que la cote des contributions directes qu'il faut payer pour être
citoyen actif, doit varier dans les différentes parties du Royaume , à propor¬
tion de la valeur des falaires que les journaliers y gagnent communément
pour chaque journée de travail ; mais qu'elle doit toujours fe monter par¬
tout au triple de la valeur d'une journée de travail, ou , ce qui revient
au même , être égale à la valeur des falaires qu'un journalier gagne en trois
jours.

Les banqueroutiers, les faillis &: les débiteurs infolvables , font exclus des
affemblées primaires . Les enfans qui auront reçu & qui retiendront , à
titre gratuit, quel qu'il foit, une portion des biens de leur père mort infol*
vable, fans payer leur part virile de fes dettes, font exclus de même. 11
faut cependant excepter les enfans mariés , qui auront reçu des dots avant
la faillite de leur père, ou avant fon infolvabilité notoirement'* reconnue.
L'exclufton du débiteur ceffera, larfquil aura payé fes créanciers ; & celfe
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ne l'enfant, Iorfqu'il aura payé fa portion virile des dettes de fon père.

La portion virile eft pour chaque enfant, la part des dettes qu'il auroit
été tenu de payer, s'il eût hérité de lbn père.

A l'avenir, il y aura plufieurs autres conditions à remplir pour être ad»
mis aux affemblées primaires ; favoir : celle de l'infcription au tableau civi¬
que dont il elt parlé à l'article IV , pour ceux qui auront atteint l'âge de
vingt - un ans ; la preftation publique après l'âge de vingt- cinq ans , entre
les mains du Prélîdent de l'adminifiration de diftrid , du ferment patriotique
prefcrit par l'article VIII, & l'infcription au tableau des citoyens adifs,
qui fera drefie en chaque Municipalité, aux teYmes du même article VIII.

Ces conditions ne peuvent pas avoir lieu pour les prochaines éledions ;
mais le.Décret que l'Affemblée Nationale a rendu le 28 Décembre dernier,
ordonne qu'il y fera fuppléé de la manière fuivante. Aufli-tôt que les pro¬
chaines affemblées primaires feront formées & auront nommé leur Préff-
dent & leur Secrétaire , comme il fera expliqué ci-après, le Préfîdent & le
Secrétaire prêteront, en préfence de l'affemblée, le ferment de maintenir
de tout leur pouvoir , la. Confiitution du Royaume, d'être fidèles a la Na¬
tion , à la Loi & au Roi, de choijîr en leur aine & confidence les plus
dignes de la confiance publique , & de remplir avec fêle & courage les fonc¬
tions civiles. & politiques qui leur fieront confiées. Enfuite tous les Mem¬
bres dé l'affemblée feront le même ferment entre les mains du Préfîdent.
Ceux qui s'y refuferoient, fèroient incapables d'élire & d'être élus.

Les citoyens qui auront exercé leur droit de citoyen adif dans une des
affemblées primaires , ne pourront ni en répéter l'exercice, ni même affilier
à une autre affemblée.

Tout citoyen adif doit fè préfenter en perfonne , <k les affemblées doi¬
vent être exactes à n'en admettre aucun , de quelque état & condition qu'il
foit, à voter par procureur. L'article IX de la première fecrion du Décret
a confacré cette règle conflitutionnelle , que dans aucune affemblée, per¬
fonne ne pourra fè faire repréfenter par un autre.

L'abolition des ordres étant une des bafès fondamentales de la Confii¬
tution , aucune affemblée ne peut plus être convoquée ni tenue par ordres ;
.nais tous les citoyens de chaque canton , fans aucune diffindion de rang,
d'état ni de condition, fe réuniront dans les mêmes affemblées primaires ,

& voteront enfemble pour les éledions que chaque affemblée aura le droit
fit faire.

Dans tout canton, il y aura toujours une affemblée primaire , 6c il pourrai
y en avoir plufieurs dans le même canton.

Il y aura une Affemblée primaire dans le canton , quoique le nombre
de citoyens adifs s'y trouve moindre de cent ; & il n'y en aura qu'une, tant
que le nombre des citoyens adifs ne s'y élèvera pas à neuf cents.

Dès que la population d'un canton fournira neuf cents citoyens adifs,
il fera néceffaired'y former plufieurs affemblées primaires, en obfèrvant, 1.®
que chaque affemblée approche toujours le plus près qu'il fera poffible du
nombreux cents j 2.0 qu'aucune affemblée ne foit jamais au - deffous de
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quatre cent cinquante. C'eft par ces deux principes qu'il faudra fe régler con-
(îamment pour déterminer le nombre des affemblées néceffaire à former
en chaque canton, & la force de chacune d'elles. L'article XIII de la pre¬
mière fection du Décret préfente plufieurs exemples de l'application de ces
principes, qui doivent fuffîre pour guider dans tous les autres cas.

Il fera facile, auffi-tôt que la divifion des cantons fera fixée, de recon-
noître combien chaque canton renfermera de citoyens aêiifs, combien d'af-
femblées primaires devront fe former dans ce canton, & quelle portion de
la population du canton devra être attachée à chaque aflfemblée primaire.
Il fuffira pour cela que les Corps municipaux dreffent le tableau des ci¬
toyens aêfifs de chaque paroiffe ou communauté. Le réfultat général de
tous ces tableaux réunis , donnera pour chaque canton , tous les éclairciffe-
mens qu'on peut délirer.

Le nombre des afifemblées primaires fera déterminé dans chaque canton
par celui des citoyens aélifs domiciliés dans le canton, & qui auront le
droit de fe préfenter aux affemblées , quoiqu'il puiffe arriver que tous ne
s'y rendent pas en effet.

Les villes auront particulièrement leurs affemblées primaires. Celles de
quatre mille ames & au deffous, n'en auront qu'une. Il y en aura deux
dans celles de quatre mille ames jufqu'à huit mille , trois dans celles de
huit mille ames jufqu'à douze mille , & ainfi de fuite. Ces affemblées ne
fe formeront pas par métiers , profeffions ou corporations , mais par quar«
tiers , ou arrondiffemens.

Le premier a£Ie de chaque affemblée primaire , après qu'elle fera for¬
mée , fera d'élire un Préfident & un Secrétaire. Le Doyen d'âge tiendra
la féance, & un des Membres de l'affemblée fera les fonctions de Se¬
crétaire , jufqu'à ce que ces premières élections foient faites. On y procé¬
dera par la voie du fcrutin individuel & à la pluralité abfolue des fuffrages:
les trois plus anciens d'âge après le Doyen, feront provifoirement l'office
de fcrutateurs en préfence de l'affemblée.

Le Préfident & le Secrétaire élus, prêteront auffi-tôt à l'affemblée le
ferment patriotique dont il a été parlé ci-deffus, page 5 , &: le Préfident
recevra enfuite celui de l'affemblée , avant qu'il puiffe être fait aucune autre
opération.

Après ces fermens prêtés, l'affemblée procédera par un feul fcrutin de
UJle (impie, à la nomination de trois fcrutateurs. Les trois plus anciens d'âge
en feront encore la fonêlion pour cette éleêlion.

Enfin, l'affemblée nommera les Ele&eurs qui feront chargés d'élire les
repréfentans à l'Affemblée Nationale, & le choix en fera fait en un feul
fcrutin de HJle double , du nombre des Éle&eurs que l'affemblée aura droit
de nommer.

Il eft néceffaire de bien entendre les différences qui fe trouvent entre
les diverfes manières d'élire, foit à la pluralité abfolue des fuffrages, ou a la
pluralité relative, foit au fcrutin individuel, ou. de lifte Jimple , ou de lifiedouble.

L'éleêfion à la pluralité abfolue des fuffrages, eft celle pour laquelle é
faut réunir la moitié de toutes les voix 5 plus une9
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L'éle&ion à îa pluralité, relative des fufFrages, eft celle pour laquelle &

fuffit d'avoir obtenu plus de voix que Tes compétiteurs , quoique ce plus
grand nombre de voix obtenus , ne s'élève pas à la moitié du nombre total
des fufFrages. Ainfi, de douze Eleéleurs, çinq nomment A , quatre nom¬
ment B, les trois autres nomment C ; il faudrait fept voix réunies fur Ay
pour qu'il fut élu à la pluralité abfolue ; mais il eft élu par cinq voix à
la pluralité relative, parce qu'il en a une plus que B, & deux plus que C.

Le fcrutin individuel eft celui par lequel on vote féparément fur chacun
des fujets à élire, en recommençant autant de fcrutins particuliers qu'il y a
de nominations à faire.

Le fcrutin de lifte Jimple eft celui par lequel on vote à la fois fur tous
les fujets à élire, en écrivant autant de noms dans le même billet qu'il y a
de nominations à faire.

Le fcrutin de lifte double eft: celui par lequel non - feulement chaque
Éleûeur vote à la fois fur tous les fujets à élire , mais encore défigne
un nombre de fujets , double de celui des places à remplir , en écri¬
vant dans le même billet un nombre de noms double de celui des nomi¬
nations à faire.

Ces difFérens fcrutins ont chacun des avantages & des inconvéniens par¬
ticuliers. L'AfFemblée Nationale en a varié l'application , fuivant le degré
d'importance que l'objet de chaque élection lui a paru mériter.

Lorfqu'on élit au fcrutin individuel & a la pluralité abfolue des fuffrages,
ainfi qu'il eft dit dans l'article XV de la première feclion du Décret , il
faut obtenir cette pluralité abfolue , même au troifième tour de fcrutin ,

lorfque les deux premiers tours ne l'ont pas produite. C'eft par cette raifon,
qu'après le fécond tour de fcrutin, les noms des deux candidats qui ont
obtenu le plus grand nombre de voix, font proclamés à l'aflèmblée, & qu'il
n'eft permis de voter qu'entr'eux feulement au troifième tour. Le cas du
partage des voix à ce troifième tour, fait alors une néceftité de terminer l'é-
leèliofi par un autre moyen que celui de la pluralité abfolue des fufFrages,
qui devient impofTible à obtenir. Le Décret détermine, en ce cas, la pré¬
férence par l'ancienneté d'âge.

Il n'en eft pas de même , lorfque l'élection fe fait au fcrutin de lifte fim -

pk, ou de lifte double , ainfi qu'il eft dit dans les articles XVI & XX de
la première feêtion du Décret. Ceux qui ont obtenu la pluralité des fuf¬
frages au premier tour de fcrutin , font élus. S'il refte des places à remplir,
011 fait un fécond tour de fcrutin, &: l'éle&ion n'a encore lieu cette fécondé
fois qu'en faveur de ceux qui ont obtenu la pluralité abfolue : mais s'il faut
palier à un troifième tour de fcrutin pour compléter le nombre des fujets
à élire , il n'eft pas néceftaire de proclamer les noms des deux candidats
qui ont eu le plus de voix au fécond tour. Les fufFrages des Éle&eurs peu¬
vent encore fe porter librement fur tous les fujets , & c'eft la fimpîe plu¬
ralité relative des voix qui fuflit cette troifième fois pour déterminer l'éleéfioru

Il ne faut pas oublier, lorfqu'il s'agit d'un fcrutin de lifte double, qu'au
fécond &£ au troifième tour , les noms infcrits dans la lifte ou le bulletin



N« XIX., ( 8 )
de chaque EîeVeur, ne doivent être doubles que du nombre feulement des
fujets qui reftent à élire. C'eft par ce ferutin de lijie double, que l'article XX
de la première feVion du Décret, preferit aux affemblées primaires de nom¬
mer les EleVeurs. '

é

Le nombre d'Eleveurs que chaque affemblée a le droit de nommer, eft
fixé , par l'article XVII, à un EleVeur par cent citoyens aVifs ; en forte
que jufqu'à cent cinquante citoyens aVifs , il ne peut être nommé qu'un
EleVeur , & qu'il en doit être nommé deux, depuis cent cinquante-un ci¬
toyens aVifs jufqu'à deux cent cinquante, & ainfî de fuite. Mais il faut ob-
ferver que le nombre des citoyens aVifs, qui détermine celui des EleVeurs
à nommer, ne fé règle pas- par les feuls votans préfens à l'affemblée. On
doit compter tous les citoyens aVifs qui exiftent dans le reffort de l'affemblée
primaire , & qui pourroient Ce préfenter & voter.

Les affemblées primaires doivent choifir les EleVeurs qu'elles auront le
droit de nommer dans le nombre des citoyens éligibles du canton ; &
pour être éligible, il faudra réunir aux qualités de citoyen aVif, détaillées
ci-deffus, la condition de payer une contribution direVe plus forte, que l'ar¬
ticle XIX a fixée pour le moins à la valeur locale de dix journées de travail

§ I I I.

Développement des quatorze derniers articles de la Seflion
première du Décret, concernant les Affemblées des Élec¬
teurs, nommant au Corps légiflâtif

Lorfque les affemblées primaires auront fait leurs éleVions- dans tous les
cantons d'un même département , tous les EleVeurs nommés fe réuniront,
de quelque état & condition qu'ils foient, en une feule affemblée qui élira
lès repréfentans à l'Affemblée, Nationale.

Si cependant- une affemblée d'ÉleVeurs fe trouvoit tellement nombreufe,
qu'elle ne pût ni être réunie, ni délibérer commodément dans le même
lieu , elle pourrait fe divifer en deux feVions, & le recenfement des fcru-
tins particuliers de chaque feVion fe ferait en commun entre leurs feruta-
teurs réunis, &C en préfence des commiffaires que chaque feVion pourrait
nommer pour y affilier.

Ainfî la fubdivifion des départemens en diftriVs, n'eff d'aucune utilité,
& n'a point d'application au mode des éleVions pour le Corps législatif»
Tel efi le réfultat de la difpofition portée dans l'article XXI de la première
feVion du Décret, qu'il n'y aura qu'un feul degré d'éleVion intermédiaire
entre les affemblées primaires & l'Affemblée Nationale. L'efprit qui a diêté
cette difpofition, a été de conferver davantage la fidélité & la pureté delà
repréfentation, en rendant plus direVe & plus immédiate l'influence desrepré-
fentés fur le choix de leurs repréfentans.

Cefl: dans le même efprit, & pour prévenir la prépondérance qu'un cheé-
lieu d'éleVion permanent aurait pu acquérir à», la longue, qu'il a été décidé
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par l'article XXIII, que l'aiTemblée des Électeurs tiendra alternativement dans
les chefs - lieux

r des ditférens dictrids de chaque département.
Lorfque les Electeurs d'un département, réunis , auront formé leur affem-

blée, ils procéderont dans le même ordre & dans les mêmes formes que les
affemblées primaires, d'abord à la nomination d'un Préfident & d'un Secré¬
taire, enfuite à la prédation du ferment patriotique, puis au choix de trois
fcrutateurs, & enfin à l'éledion des repréfentans que ce département aura
le droit de nommer à l'Affemblee Nationale.

La nomination des repréfentans à l'AiTemblée Nationale doit toujours être
faite au fcrutin individuel, & a la pluralité abfolue des fujfrages. L'article XXV
contient, fur la manière de procéder à cette éledion , des explications
détaillées, dont il ne fera permis fous aucun prétexte de s'écarter.

Les Eledeurs de chaque département obferveront de ne choifîr les repré¬
fentans qu'ils nommeront à l'Affemblée Nationale, que dans le nombre des
citoyens éligibles du département ; & pour être éligible , il faudra réunir
aux qualités de citoyen adif précédemment expliquées , les deux conditions
fuivantes : i.° de payer une contribution direde équivalente à la valeur
d'un marc d'argent ; i.° d'avoir en outre une propriété foncière quel-
conquev

Les Éledeurs ne perdront pas de vue les difpofitions du Décret que l'Affem¬
blée Nationale a rendu le 24 Décembre dernier, & que le Roi s'efl em-
preffé de fandionner, qui flatue :

1,° Que les non - catholiques qui auront rempli toutes les conditions pref-
crites pour être électeurs Se éligibles, pourront être élus dans tous les degrés
d'adminiftration , fans exception.

2.0 Qu'ils font capables de tous les emplois civils Se militaires, comme
les autres citoyens.

3.0 Que l'Affemblée Nationale n'a entendu rien préjuger, relativement
aux Juifs, fur l'état defquels elle fe réferve de prononcer.

4.0 Qu'au furplus il ne pourra être oppofé à l'éligibilité d'aucun citoyen,
d'autres motifs d'exclufion que ceux qui réfultent des Décrets conflitutionnels.

Tous les Départemens doivent participer proportionnellement à la repré-
fentation nationale dans le Corps légiflatif. Ils doivent donc envoyer un
nombre de repréfentans , proportionné non - feulement aux forces relatives
de leur population, mais encore à tous leurs autres rapports de valeurs
politiques.

Le refpect de l'Affemblée Nationale pour ce principe fondamental, l'a
déterminée à diffribuer le nombre des repréfentans entre tous les départe¬
mens du royaume , en prenant pour bafes de cette diflribution les trois
élémens du territoire de la population & de la contribution directe , qui
peuvent être combinés avec autant de juflice dans les réfultats, que de faci¬
lité dans le procédé.

La bafe territoriale efl invariable ; elle efl à peu-près égale entre tous les
départemens établis par la nouvelle divifion du royaume, On peut donc équi»

v B
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tablement attribuer à chacun des départemens, une part de députatîon égale
( a ) & fixe, à raifon de leur territoire.

Les bafes de la population & de la contribution dire&e font variables,
& d'un effet inégal entre les divers départemens ; mais il eft un moyen sûr
d'atteindre toujours à l'égalité proportionnelle & de la rendre invariable ,

malgré la variabilité de la population & des contributions. L'Aftemblée Na¬
tionale a faifi ce moyen qui confifte à attacher les deux autres parts de dé¬
puration , l'une à la population totale du royaume ; l'autre à la -malle en¬
tière des contributions direéles , & de faire participer chaque département
à ces deux dernières parts de députation , à proportion de ce qu'il aura de
population à l'époque de chaque éle&ion, & de ce qu'il payera de contri¬
bution directe.

Le principe conftitutionnel fur cette matière & le mode de le pratiquer
font fixés par les articles XXVII, XXVIII, XXIX & XXX de la pre¬
mière fechon du Décret.

Le nombre des départemens du royaume eft fixé à quatre-vingt-trois, &
celui des repréfentans à l'Aftemblée Nationale , fera de fept cent quarante-
cinq ; la composition particulière du département de Paris nécefîite cette
modification à l'article XXVI.

De ces fept cent quarante-cinq repréfentans , deux cent quarante - fept
feront attachés au territoire, & les quatre-vingt-deux départemens autres que
Paris, en nommeront deux cent quarante-fix par nombre égal entr'eux, de
manière que chacun de ces départemens députera trois repréfentans de cette
première clalfe. Celui de Paris, beaucoup moindre en étendue, nommera le
deux cent quarante-feptième.

Des quatre cent quatre-vingt-dix-huit autres repréfentans , la première
moitié formant deux cent quarante-neuf repréfentans , fera envoyée par les
quatre-vingt-trois départemens à raifon de la population aélive de chaque
département. Pour y parvenir, la population totale du royaume fera divifée
en deux cent quarante-neuf parts , & chaque département aura le droit de
nommer autant de repréfentans de cette fécondé clalfe, qu'il contiendra de
ces deux cent quarante-neuvièmes.

La féconde moitié formant deux cent quarante-neuf repréfentans, fe diftri-
buera par une femblable opération entre les quatre-vingt-trois départemens,
à raifon de la fomme refpe&ive des contributions directes de chaque dépar¬
tement. La maffe entière de la contribution direéte du royaume, fera de
même divifée en deux cent quarante-neuf parts, & chaque département nom¬
mera autant de députés de cette troifième claflè qu'il payera de ces deux
cent quarante-neuvièmes.

La fomme de la population aétive de chaque département fera, facile¬
ment connue, puifque chaque alfemblée primaire nommera un Électeur
par cent citoyens aétifs ; ainfi le nombre des Électeurs envoyés par chaque
canton, indiquera celui des citoyens aétifs du canton, & le nombre total

{et) Paris feul fait exception à cette règle, comme on le verra ci-après.
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des Etedeurs nommés en chaque département, conftatera le taux de la po¬
pulation adive du département.

Les affemblées d'Eledeurs, qui vont être inceffamment convoquées en
chaque département pour la formation des Corps adminiftratifs, auront foin
de dreffer un tableau de la population adive de leur département, en
prenant pour bafe le nombre des Eledeurs nommés par les a Semblées pri¬
maires, multiplié par cent. Elles feront deux doubles de ce tableau, dont
un fera envoyé fans retard au PréEdent de l'Affemblée Nationale , & l'au¬
tre fera remis & dépofé aux archives de l'adminiftration de département. Le
réfultat de tous ces tableaux particuliers, remis par les quatre-vingt-trois
départemens donnera l'état général de la population adive de tout le royaume,
& l'état comparé de la population relative des départemens entr'eux. Ces
états feront publiés & adreffés aux adminiftrations de département, pour
être confervés dans leurs archives.

La fomme de contribution direde qui fera payée par chaque départe¬
ment, fera de même aifément connue, puifque les adminiftrations de dé¬
partement & de diffrid , préfideront au régime & à la répartition de ces
contributions. L'état de leur montant total levé aduellement dans toute

l'étendue (lu royaume , fera inceffamment dreffé, publié & adreffé aux ad¬
miniftrations de département, aufE-tôt qu'elles feront établies.

Ces yenfeignemens généraux joints à ceux que les Corps adminiftratifs
êc les Eledeurs eux-mêmes feront à portée d'acquérir fur les lieux, mettront
les affemblées d'Eledeurs de chaque département en état de reconnoître
fans embarras, dès les premières élections pour la prochaine légiflature , le
nombre de repréfentans qu'elles devront nommer, fuivant les articles XXIX
& XXX, à raifon tant de la population que de la contribution direde
de leur département. Les éledions fubféquentes éprouveront encore moins
de difficulté , parce que la méthode de combiner les trois bafes conftitu-
tionnelles de la repréfentation Nationale, reconnue très-fimple dès la pre¬
mière épreuve, fe fimpliftera déplus en plus par l'expérience, & deviendra
bien tôt familière par l'habitude. La Conflitut ion de la France offrira à toutes
les Nations un modèle de la repréfentation la plus exade par la réunion de
tous les élémens qui doivent équitablement concourir à la compofer.

Après que chaque affemblée d'Eledeurs aura nommé les repréfentans à
î'Affemblée Nationale, elle procédera à la nomination des fuppléans déf¬
îmes à remplacer les repréfentans qui pourraient devenir, après leur éledion,
hors d'état d'en remplir l'objet.

L'article XXXIII de la première fedion du Décret, n'autorifè la fubfti-
tution des fuppléans aux repréfentans élus , que dans deux cas ; celui de
la mort de ces derniers, ou celui de leur démiffion. Par cette raifon , il a
paru fuffifant de réduire le nombre des fuppléans que chaque affemblée pourra
nommer, au tiers de celui des repréfentans qu'elle aura eu le droit d'élire.

Les fuppléans feront nommés au fcrutin de lifte double, & à la fîmple
pluralité relative des fuffrages. Cette nomination finira ainE en un feul tour
de fcrutin, puifque dès le premier tour, tous ceux , jufqu'au nombre preff
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crit, qui auront obtenu le plus de voix, feront définitivement élus, fàns
qu'il foit nécefifaire qu'ils ayent réuni plus de la moitié des fufxrages.

Le premier élu des fiuppléans, fiera le premier appelé en remplacement;
le fiecond le fiera après lui, &c ainfi de fuite. Quand le nombre des repré-
fientans fiera impair, le tiers des fiuppléans fiera fixé par la fradion la plus
forte; de manière qu'on élira deux fiuppléans pour cinq repréfientans, trois
pour fiept fk pour huit, & de même progressivement.

Le procès-verbal de l'éledion eft le fieul ade qui pourra être remis par
les Éledeurs aux repréfientans. Il eft aufîi le fieul titre à confidérer pour
l'exercice des fondions des repréfientans à i'Afifemblée Nationale. Les man¬
dats impératifs étant contraires à la nature du Corps légifiatif qui eft eften-
tiellement délibérant, à la liberté de fuffrage dont chacun de fies membres
doit jouir pour l'intérêt général, au caradère de ces membres qui ne font
point les repréfientans du département qui les a envoyés, mais les /epré-,
fentans de la Nation; enfin, à la néceflité de la fubordination politique
des différentes fiedions de la nation au corps de la nation entière, aucune
Affemblée d'Eledeurs ne pourra ni inférer dans le procès-verbal de l'éledion,
ni rédiger féparément aucuns mandats impératifs ; elle ne pourra pas même
charger les Repréfientans qu'elle aura nommés d'aucuns cahiers ou mandats
particuliers. Les Éledeurs & les afifemblées primaires auront cependant la.
faculté de rédiger des pétitions & des inftrudions pour les faire parvenir au
Corps légifiatif ; mais ils feront tenus de les lui adreffer diredement.

Ces difipofitions confiacrées par l'article XXXIV & celle de l'article XXXV,
qui défend tant aux afifemblées d'Eledeurs qu'aux afifemblées primaires de
continuer leurs féances après les éledions finies, & de les reprendre avant
l'époque des éledions fiuivantes, doivent être refipedées comme des maximes,
effentielles à la fiabilité de la Conftitution, à la pureté de fion efprit &
au maintien de l'ordre qu'elle a établi dans l'exercice du plus important
de tous les pouvoirs : elles doivent être obfiervées à la rigueur dans tous
les cas»

§. i v.
Obfervations fur les onze premiers Articles de la Se&ion II

du Décret concernant les Ajfemblées des Électeurs nom¬
mant aux Corps adminiftratifs.

La fécondé fedion du Décret ne traite plus du Corps légifiatif, mais
de la formation & de l'organifiation des adminifirations de département &
de diftrid.

Cette partie du Décret eft celle dont il faut fie pénétrer fipécialement
pour diriger ou fiiivre les premières opérations qui vont fie faire dans les
départemens, au moment très-prochain de l'établififement des Corps admi¬
niftratifs.

Il n'y a aufli qu'un fieul degré d'éledion intermédiaire entre les afifem-
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blées primaires & les affemblées adminiftratives, fuivant l'article I.er de la
feftion lî, comme il a été dit plus haut qu'il n'y en a qu'un entre les afTem¬
blées primaires & l'Affemblée Nationale.

L'article II ajoute, qu'après avoir nommé les Députés à £Ajfemblée Na¬
tionale, les mêmes Électeurs éliront les Adminiftratëurs du département. Il
eft évident par-là que tout ce qui efi prefcrit par la première fe&ion du
Décret, & tout ce qui efi expliqué dans le § II de cette Infirudfion , touchant
les afïemblées primaires <k la nomination des Eie&eurs pour l'Affemblée
Nationale, fert en même temps & s'applique aux éle&ions relatives à la
formation des Corps adminiftratifs.

Si l'intérêt du royaume permettait d'attendre pour l'établiffement de ces
Corps, l'époque des éle&ions à la prochaine légiflature, les Éle&eurs qui
auraient été choifis pour nommer les Membres de cette légiflature, feraient
les mêmes qui, après avoir fait cette nomination, éliraient les Membres
des adminiflrations de département & de difiriéL Mais la formation de ces
adminiflrations n'admettant aucun délai, il faut en ce moment procéder aux
éleélions, en commençant par les affemblées primaires, comme s'il s'agiffoit
de choilir des Ele&eurs pour une légiflature , & en obfervant les formes
établies par les vingt-un premiers articles de la fe&ion I.rc du Décret.

Les renouveflemens de la moitié des membres des Corps adminiAratifsqui
auront lieu par la fuite tous les deux^ans, feront faits aux termes des articles
II & III de la feciion II, par les Électeurs qui auront élu les repréfentans
au Corps légiflatif.

A la prochaine convocation, les affemblées primaires fe formeront comme
il a été dit au § II de la préfente Inftruâion. Elles éliront leur Préfident,
lei'r Secrétaire & trois fcrutateurs ; elles nommeront enfuite les Electeurs au
fcrutin de lifle double, & à raifon d'un Electeur fur cent citoyens aâifs.

Les Electeurs nommés par toutes les affemblées primaires de chaque
département, fe réuniront en une feule affemblée au chef-lieu de départe¬
ment, c'efi-à-dire dans la ville défignée pour être le fiége de l'adminifiration.
Si cependant le nombre des Electeurs fe trouvoit trop confidérable , ils
pourraient divifer leur affemblée en deux feêtions, comme il a été dit à
la page 8. § III.

Auffî-tôt que l'affemblée des Électeurs fera formée, elle nommera fon Pré¬
fident & fon Secrétaire, qui prêteront à l'affemblée le ferment patriotique,
& le Préfident recevra celui de l'affemblée. Il fera procédé enfuite à la
nomination de trois fcrutateurs.

Toutes ces opérations feront faites de la même manière & dans ks mêmes
formes que s'il s'agiffoit d'une affemblée d'Éleéleurs nommant au Corps lé¬
giflatif. Il faut recourir fur tous ces points aux développemens contenus au
§ II de cette Infiru&ion. ■*

Les Ele&eurs nommeront trente-fix membres pour compofer l'adminifira¬
tion de département.

Ces trente - fix Membres de l'adminifiration de département, feront élus
au fcrutin de Me double & à la pluralité abfolue des fuffrages, aux ter-
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mes de l'article II de la féconde fedion du Décret ; c'eff-à-dire, que ceux
qui auront obtenu la pluralité abfolue au premier tour de fcrutin, feront
définitivement élus, & qu'il en fera de même au fécond tour, s'il a été
nécefTaire d'y paflér ; mais s'il faut faire un troifième tour de fcrutin, la
pluralité relative des fuffrages, fuffira cette troifième. fois pour compléter
l'éledion.

Après la nomination-, des trente-fix Membres de l'adminifiration de dé¬
partement, les Electeurs procéderont de fuite à l'éleââon d'un Procureur
général Syndic. Cette éledion fera faite au fcrutin individuel, & à la plura>
lité abfolue. des fuffrages.

Le Procureur général Syndic doit être choifi dans le nombre des citoyens
réfîdans habituellement dans le département, & n'ayant aucun fervice ou
emploi qui puiffe le diflraire des fondions afïidues du fyndicat.

Les Éledeurs pourront choifir les Membres de l'adminifiration de dépar¬
tement , & le Procureur général Syndic, parmi les citoyens éligibles de tous
les diflrids du département; mais en obfervant néanmoins que dans le nom¬
bre des trente-fix Membres, il y en ait toujours deux au moins de cha¬
que difiriCt.

Cette nécefîité d'élire toujours deux Membres au moins de chaque dif-
triCt, pourroit fouvent ne pas fë trouver remplie, fi les ÉleCteurs votoient
à la fois & indiflinCtement pour l'éleCtion des trente-fix Membres de l'ad¬
minifiration ; car il arriverait fréquemment, que dans un aufîi grand nom¬
bre de fujets entre lefquels les fuffrages fe feraient diflribués, la pluralité
ne fe trouverait pas réunie fur deux dé chaque difiriCt. Il efi donc nécef-
faire de faire d'abord autant de ferutins particuliers qu'il y a de diflrids
dans le département, <k de voter féparément pour l'éledion des deux Ad-
minifirateurs qui devront être tirés de chaque difiriCt, par lifie double de
ce nombre deux ; enfu-ite les ÉleCteurs pourront voter par un même fcrutin,
fur-tout les Membres qui refieront à élire, & qui pourront être pris dans
l'étendue de tous les diftriCts indiflinCtement, en faifant une lifie double
du nombre de ces Membres refiant" à élire.

Les conditions de l'éligibilité à l'adminifiration de département ; font,
i.° d'être citoyen aClif du département; z.° de réunir à toutes les quali¬
tés de citoyen adif, expliquées ci-deffus, la condition de payer une con¬
tribution direCle plus forte, & qui fe monte au moins à la valeur locale
de dix journées de travail.

Il y a incompatibilité entre les fondions d'Ammifirateur de département,
& celles.,

1,° D'adminiflrateur de difirid ; z.° de membre d'un Corps municipal,
3.0 de ■ percepteur des importions indiredes. Si ceux qui rempliront quel¬
qu'une de ces trois dernières fondions, fe trouvoient élus à l'adminiltration
de département , ils feraient tenus d'opter incontinent.

Lorfque l'affemblée des Éledeurs aura compofé l'adminifiration de dé¬
partement , & clos le procès-verbal de fes élections, elle en remettra un
double au Roi ^ & en adreliera un autre au Préfident de l'AfTemblée Na-
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tionale, enfulte elle fe défunira. Les Eieéteurs de chaque difiriét, c'eft-à-
dire , tous ceux qui auront été nommés par les Aflèmblées primaires du
reffort du même dulrici, fe rendront de fuite au chef-lieu du difiriét, &
s'y réuniront pour nommer les Membres qui compoferont l'adminifiration
de ce difiriét. Ainfi la première affemblée générale de tous les Éleéteurs
de département, fe divifera en autant d'alfemblées particulières qu'il y aura
de diftriéts dans l'étendue du département.

Chaque a(Emblée des Electeurs de difiriéts nommera fon Préliclent, fon
Secrétaire Se trois Scrutateurs , ainfi qu'il a été dit pour les affemblées pri¬
maires , Se pour l'affemblée générale des Électeurs de département.

Elle élira enfuite douze Membres pour compofer l'adminifiration de difiriét.
Ces douze Membres de l'adminifiration de difiricl, feront élus au fcrutin

de lifle double Se à la pluralité abfolue des fuffrages, de la même manière
que les Membres des adminifirations de département.

Après la nomination des douze Membres de l'adminifiration de difiriét,
les Électeurs procéderont à l'élection d'un Procureur-Syndic. Cette élection
fera faite comme celle du Procureur général Syndic de département, au
fcrutin individuel & à la. pluralité abfolue des fuffrages.

Les Électeurs pourront choifir les Membres de l'adminifiration de difiriét,
Se le Procureur-Syndic , parmi les citoyens éligibles de tous les cantons
du diftrict.

Les conditions de l'éligibilité pour l'adminifiration de difiriét, font,
i.° d'être citoyen aétif du difiriét; i.° dé payer la même fomme de con¬
tribution direéte que pour l'adminifiration de département.

L'incompatibilité a lieu également contre les percepteurs des impofitions
indireétes, les Membres des Corps municipaux ; Se réciproquement contre
les Membres de l'adminifiration de département,

§. V.
Éclaircijfemens fur les vingt derniers articles de la Se&ion 11

du Décret concernant ïorganijation des Corps adminiftrotifs.
Les adminifirations de département Se de difiriét, font permanentes fui-

vant l'article XII, non dans le fens que leurs feflîons puiffent être conti¬
nues Se fans intervalle, mais parce que les Membres qui compoferont les
Corps adminiftratifs, conferveront leur caraétère pendant tout le temps pour
lequel ils feront élus, que ces Corps périodiquement renouvelés ne cefferont
pas un inftant d'exifier, Se que l'adminifiration de département fera faite
chaque jour, fous leur influence Se par l'autorité qui leur fera confiée.

Les Membres des adminifirations de département Se de difiriét, feront
élus pour quatre ans, Se refieront en fonétions pendant ce temps. Ils feront
renouvelés tous les deux anspar moitié, c'eft-à-dire, que tous les deux ans il
fortira dix-huit Membres de l'adminifiration de département, & fix de
celle de difiriét , qui feront remplacés par un égal nombre de Mem¬
bres nouvellement élus. Il fera procédé à ces remplacemens dans lés
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les mêmes formes qui lbnt établies pour la nomination des premiers
Membres de ces adminiftrations.

Le fort déterminera la première fois, après les deux premières années
d'exercice , quels Membres devront fortir ; les autres cefferont enfuite leurs
fondions tous les deux ans par moitié, à tour d'ancienneté. A ce moyen,
les Membres qui fe trouveront en 179 % dans la première moitié dont le
fort décidera la fortie , n'auront eu que deux ans d'exercice.

En procédant à ces renouvellemens pour l'adminiftration de département,
les Électeurs feront attentifs à maintenir toujours dans cette adminiftration
deux Membres au moins de chaque diftrict ; & par conféquent lorfqu'un
diftrid n'aura fourni que deux Membres à l'adminiftration, ces Membres
fortant d'exercice , ne pourront être remplacés que par de nouveaux Mem¬
bres élus parmi les citoyens du même diftrid.

Le Procureur général Syndic du département &: les Procureurs-Syndics
des diftrids, feront également élus pour quatre ans , après lefquels ils pour¬
ront être continués , par une nouvelle élection, pour quatre autres années;
mais enfuite ils 11e pourront plus être réélus, fi ce n'eft après un inter¬
valle de quatre ans.

Lorfque les Membres qui vont être nommés pour compofer les admi-
niftrations, foit de département, foit de diftriét, feront réunis pour tenir
leur prochaine feflion , ils procéderont, dès la première féance , à la no¬
mination d'un d'entr'eux pour Préftdent. Jufques-là le doyen d'âge préfidera.
Les trois plus anciens après lui feront les fondions de fcrutateurs, & un
des Membres remplira provifoirement celles de Secrétaire.

La nomination du Préftdent fera faite au fcrutin individuel & a la plu¬
ralité abfolue des fuffrages.

L'élection du Préftdent fera fuivie immédiatement de celle d'un Secré¬
taire qui fera nommé de même par les Membres de chaque adminiftration,
mais pris hors de leur fein. Il fera élu aufli au fcrutin individuel & à. la pluralid
abfolue des fujfrages ; mais il pourra être changé, lorfque les Membres de
l'adminiftration l'auront jugé convenable à la majorité des voix.

L'adminiftration de département fera divifée en deux feclions : la première
portera le titre de Confeil de Département ; & l'autre , celui de Direcloirt
de Département.

Le diredoire fera compofé de huit des Membres de l'adminiftration ; les
vingt-huit autres formeront le confeil.

Pour opérer cette divifion, les trente-fix membres de chaque adminiftra¬
tion de département éliront, à la fin de leur première feflion , au fcrutin
individuel & à la pluralité abfolue des fujfrages , les huit d'entr'eux qui
composeront le diredoire.

Les Membres du diredoire feront en fondions pendant quatre ans, &
feront renouvelés tous les deux ans par moitié; la première fois au fort,
après les deux premières années d'exercice, enfuite à tour d'ancienneté. Il ar-
îivera ainfi que la moitié des Membres qui feront élus la première fois au
directoire , n'y pourra refter que deux ans.

y



C 17 ). N° XÏX.11 faut obferver, pat rapport aux directoires, que û les citoyens qui rem¬
pliront des places de judicature, Se qui réuniront les conditions d'éligibi¬
lité prefcrites, ne font pas exclus des adminiflrations de département Se de
diflrid, fuivant l'article X de la fécondé fection du Décret, ils ne peuvent
pas cependant être nommés Membres des directoires, aux termes du même
article, à caufe de l'incompatibilité qui réfulte de faffiduité des fondions
que les directoires d'une part, Se les places de judicature de l'autre , im-j
pofent également.

Les directoires doivent être en tout temps , Se fur-tout en ce premier mo¬
ment, compofés de citoyens fages , intelligens, laborieux, attachés à la
Coriffitutiorn, Se qui n'ayent aucun autre fervice ou emploi qui puiffe les
diflraire des fondions du diredoire.

C'efl au Confeil de département qu'il appartiendra de fixer les règles
de chaque partie importante de l'adminiflration du département & d'ordon¬
ner les travaux Se les dépenfes générales. Il tiendra pour cet effet une fefi»
lion annuelle pendant un mois au plus, excepté la première qui pourra être
de ûx famines c

Le diredoire , au contraire fera toujours en adivité Se s'occupera fans
difcontinuation, pendant l'intervalle des fefïions annuelles de l'exécution
des arrêtés pris par le Confeil, Se de l'expédition des affaires particulières.

Le Préfîdent de l'adminiflration de département , quoiqu'il ne foit pas
compris dans les huit Membres dont le diredoire fera compofé , aura le
droit d'affilier Se de préfider à toutes les féances du directoire, qui pourra,
néanmoins fe choifir un Vice-Préfident.

Tous les ans le diredoire fendra au Confeil de département le compte
de fa geflion, Se ce compte fera publié par la voie de l'imprefïion. C'efl
à l'ouverture de chacune des fefîions annuelles que le Confeil de départe¬
ment recevra Se arrêtera le compte de la geflion du diredoire. Il fera même
tenu de commencer par-là le travail de chaque feffion. Les Membres du
diredoire fe réuniront enfuite à ceux du Confeil, prendront féance &
auront voix délibérative avec eux , de manière qu'à partir du compte rendu
la diftindion du Confeil Se du diredoire demeurera fufpendue pendant la
durée de la feffion, Se tous les Membres de l'adminiflration fiégeront
enfemble en affemblée générale.

Pendant la feffion du Confeil, les Membres éliront toutes les femaines ,

tiu ferutin individuel & à la majorité abfolue , celui d'entr'eux qui aura la
voix prépondérante dans les cas où les fuffrages feroient partagés.

La même éledion fera faite tous les mois pour le diredoire » par les
Membres qui le compoferont.

Tout ce qui vient d'être dit pour les adminiflrations de département aura
lieu de la même manière pour les adminiflrations de diflrids.

Celles-ci feront auffi divi fées en deux fedions
, l'une fous le titre de

Confeil de diflricl, l'autre fous celui de directoire de dijtrici.
Le diredoire de diflrift fera compofé de cjuatre Membres.
Les douze Membres de l'adminiflration de diflrid, éliront à la fin de law

C
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première leffion, au fcrutin individuel & à, la pluralité abfolue des fujffra-
ges, les quatre d'entr'eux qui compoferont le directoire. Ceux-ci feront re¬
nouvelés tous les deux ans par moitié.

Le Confeil de diftrid ne tiendra qu'une feffion tous les ans, pendant
quinze jours au plus ; & comme la principale utilité des adminiftrations de
diftrid, efi d'éclairer celle de département fur les befoins de chaque diftriét,
l'ouverture de cette feffion annuelle des Confeils de diflriét précédera d'un
mois celle du Confeil de leur département.

Les directoires de diflriét feront toujours en aélivité , comme ceux de
département, foit pour l'exécution des arrêtés de l'adminiflration du diflriét,
approuvés par celle de département, foit pour l'exécution des arrêtés de
l'adminiflration de département & des ordres qu'ils recevront de cette ad-
miniftration tk de fon direétoire.

Enfin, lés directoires de diftriCt rendront tous les ans le compte de leur,
geftion aux confeils de diftriCt, à l'ouverture de la feffion annuelle, & au¬
ront enfuite féance & voix délibérative en affemblée générale avec les
Membres des confeils.

Un des points effentiels de la Conflitution en cette partie, eft l'entière
ôt abfolue fubordination des adminiftrations & des directoires de diftriCt aux

adminiftrations & aux directoires de département, établie par l'article XXVIII
de la fécondé feCtion du Décret. Sans l'obfervation exaCte & rigoureufe
de cette fubordination, l'adminiflration cefferoit d'être régulière & uniforme
dans chaque département. Les efforts des différentes parties pourroient bien¬
tôt ne plus concourir au plus grand bien du tout ; les diftrids au lieu d'être
des feçtions d'une adminiftration commune, deviendroient des adminiftrations
en chef, indépendantes & rivales, & l'autorité adminiftrative dans le dé¬
partement n'appartiendroit plus au corps fupérieur, à qui la .Conflitution l'a
conférée pour tout le département.

Le principe conflitutionnel fur la diftribution des pouvoirs adminiftratîfs,
eft: que l'autorité defcende du Roi, aux adminiftrations de département; de
celles-ci aux adminiftrations de diftriCt, & de ces dernières aux municipali¬
tés , à qui certaines fondions relatives à l'adminiflration générale, pourront
être déléguées.

Les Confeils de diftrids ne pourront ainfî rien décider, ni faire rien
exécuter en vertu de leurs feuls arrêtés, dans tout ce qui intéreflera le
régime de l'adminiflration générale. Ils pourront feulement, fuivant la dif-
pofition de l'article XXX, s'occuper de préparer les demandes qui feront
à faire à l'adminiflration du département, & les matières qu'ils trouveront
utiles de lui foumettre pour les intérêts du diftrid. Ils prépareront encore &
indiquerontà leurs directoires les moyens d'exécution, & recevront fes comptes.

Les diredoires de diftrids, chargés dans leurs refforts refpedifs de l'exé¬
cution des arrêtés de l'adminiflration de département, n'y pourront faite
exécuter ceux que les Confeils du diftrid fe feraient permis de prendre en
matière d'adminiftratioo générale, qu'après que ces arrêtés des Confeils de
diftrid auront été approuvés par l'adminiflration de département.
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Les Procureurs généraux Syndics de département, & les Procureurs-Syn¬

dics de diftrid, auront droit d'aflifter à toutes les féances , tant du Confeil
que du diredoire de l'adminiftration dont ils feront partie. Ils y auront
féance à un bureau placé au milieu de la falle & en avant de celui du Préfident.

Ils n'auront point de voix délibérative , mais il ne pourra être fait à ces
féances aucuns rapports , fans qu'ils en ayent eu communication , ni être
pris aucuns arrêtés fans qu'ils ayent été entendus, foit verbalement , foit
par écrit.

Ils veilleront & agiront pour les intérêts du département ou du diftrid;
ils feront chargés de la fuite de toutes les affaires ; mais ils ne pourront
intervenir dans aucune inftance litigieufe , qu'en vertu d'une délibération du
Corps adminiftratif. Ils n'agiront d'ailleurs fur aucun objet relatif aux in¬
térêts & à l'adminiflration du département ou du diftrid, que de concert
avec le diredoire.

Il fera pourvu à l'interruption du fervice des Procureurs généraux Syn¬
dics & des Procureurs-Syndics, qui pourrait arriver pour caufe de maladie,
d'abfence légitime ou de tout autre empêchement, par la précaution que
les Membres des adminiftrations de département & de diftrid feront tenus
de prendre, après avoir nommé les Membres qui compoferont fes directoires.,
d'élire de fuite & de défigner un de ces Membres pour remplacer momentané¬
ment, dans le cas ci-defîus, le Procureur général Syndic & leProcureur-Syndic*

§. v L

Explication fur la fedtion III du Décret concernant les fonc¬
tions des Corps adminiftratifs.

Le principe général dont les Corps adminiftratifs doivent fe pénétrer, eli
que, fi d'une part, ils font fubordonnés au Roi, comme chef fuprême de
la nation & de l'adminiftration du royaume , de l'autre , ils doivent refter
religieufement attachés à la Conftitution & aux loix de l'État, de manière
à ne s'écarter jamais dans l'exercice de leurs fondions, des règles conftitution-
nelles, ni des Décrets des légiflatures, lorfqu'ils auront été fandionnés par
le Roi.

L'article I.er de la fedion III du Décret, établit & définit les pouvoirs
qui font confiés aux Corps adminiftratifs pour la répartition des contribu¬
tions diredes, la perception & le verfement du produit de ces contributions,
la furveillance du fervice & des fondions des prépofés à la perception &. au
verfement. Le même article établit les Corps adminiftratifs ordonnateurs
des payemens pour les dépenfes qui feront afîignées en chaque département %
fur le produit des contributions diredes.

L'article II détermine la nature & l'étendu^ des pouvoirs conférés aux
Corps adminiftratifs dans toutes les autres parties de l'adminiftration géné¬
rale , & il en expofe les objets principaux.

II n'appartient pas à la Conftitution d'expliquer en détail les règles par-
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îiculières par iefqueîles l'ordre du fervice & les fondions pratiques doivent
être dirigés dans chaque branche de l'adminiftration. Les ufages ôt les for¬
mes réglementaires ont varié pour chaque partie du fervice, & pourront
encore être changés & perfectionnés. Ces acceffoires étant hors de la Confti- ■
tution, pourront faire la matière de Décrets féparés, ou d'mftruétions par¬
ticulières, à mefure que l'Affemblée Nationale avancera dans fon travail,
& ce qu'elle n'aura pas pu régler, reliera utilement fournis aux confeils de
l'expérience, aux découvertes de l'efprit public , & à la vigilance du Roi
& des légiflatures.

Ce qui fuffit en ce moment, eft que les différens pouvoirs foient conffi-
tués, féparés, caractérifés, & que l'origine & la nature de ceux qui font
conférés aux Corps administratifs, ne puiffent être ni méconnues , ni ob-
fcurcies. Il eft néceffaire d'obferver à cet égard que l'énumération des diffé¬
rentes fondions des Corps adminiftratifs, qui fe trouve dans l'article II de
la troilième feCtion , n'elt pas exclulive, ni limitative , de manière qu'il
fût inconstitutionnel de confier par la fuite à ces Corps quelqu'autre objet
d'administration , non exprimé dans l'article. Cette énumération n'ell que
délignative des fondions principales qui entrent plus fpécialement dans
Finftitution des adminiftrations de département & de dillriCt.

L'État eft un ; les départemens ne font que des fedions du même tout,
Ufie administration uniforme doit donc les embraffer tous dans un régime
commun. Si les Corps adminiftratifs, indépendans, & en quelque forte
fouverains dans l'exercice de leurs fondions , avoient le droit de varier à leur
gré les principes & les formes de l'adminiftration , la contrariété de leurs
mouvemens partiels détruifant bientôt la régularité du mouvement général,
produirait la plus fâcheufe anarchie. La difpofition de l'article V a prévenu
ce défordre, en ftatuant que les arrêtés qui feront pris par les adminiftrations
de département fur tous les objets qui intérefferont le régime de l'adminif¬
tration générale du royaume, ou même fur des entreprifes nouvelles & des
travaux extraordinaires, ne pourront être exécutés, qu'après avoir reçu l'ap*
probation du Roi.

Le même motif n'exifte plus , îorfqu'il ne s'agit que de l'expédition des
affaires particulières , ou des détails de l'exécution à donner aux arrêtés
déjà approuvés par le Roi ; & par cette raifon, le même article V décide
qiîe, pour tous les objets de cette fécondé clalfe, l'approbation royale n'efl
pas néceffaire aux actes des Corps adminiftratifs.

Le fondement effentiel de cette importante partie de la Conftitution, eft
que le pouvoir adminiftratif foit toujours maintenu très-diftinét, & de la
puiffance légifiative à laquelle il eft fournis, & du pouvoir judiciaire dont
il eft indépendant.

La Conftitution feroit violée, fi les adminiftrations de département
pouvoient ou fe fouftraire à l'autorité légifiative , ou ufurper aucune par¬
tie de les fonétions, ou enfreindre fes Décrets, & réfifter aux ordres du
Roi qui leur en recommanderoit l'exécution» Toute entreprife de cette na¬
ture feroit de leur part une forfaiture*
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Le droit d'accorder l'impôt & d'en fixer tant lia quotité que la durée,
appartenant exciufivement au Corps légiflatif, les adminiftrations de dépar¬
tement & de diftriéf n'en peuvent établir aucun , pour quelque caufe , ni
fous quelque dénomination que ce foit. Elles n'en peuvent répartir aucun
au-delà des fommes & du temps que le Corps législatif aura fixés. Elles
ne peuvent de même faire aucuns emprunts fans Son autorifation. Il fera
inceftknment pourvu à l'établiflement des moyens propres à leur procurer
les fonds néceffaires au payement des dettes & des dépenfès locales, & aux
jbefoins urgens & imprévus de leur département.

La Conftitution ne ferait pas moins violée, fi le pouvoir judiciaire pou-
voit fe mêler des chofes d'adminiftration, & troubler, de quelque manière
que ce fût, les Corps adminiftratifs dans l'exercice de leurs fondions. La
maxime qui doit prévenir cette autre efpèce de aéfordre politique , eft con-
facrée par l'article VII. Tout aéle des Tribunaux & des Cours de juftice,
tendant à contrarier ou à fufpendre le mouvement de l'adminiffration , étant
inconftitutionnel, demeurera fans effet, & ne devra pas arrêter les Corps
adminiftratifs dans l'exécution de leurs opérations.

Les adminiftrations de département & de diftrid qui vont être établies ,

fuccédant aux Etats provinciaux , aux Affemblees provinciales & aux In-
tendans & Commiffaires départis dans les généralités, dont les fondions cef-
feront aux termes des articles VIII & IX, prendront immédiatement la
fuite des affaires. •

Il fera pourvu à ce que tous les papiers & renfeignemens nécelfaires
leur foient remis, & à ce que le compte de la fituation de leurs départe¬
mens refpedifs leur foit rendu.

Elles recevront à l'ouverture, ou pendant le cours de leur première
feffion, la notice des objets dont il paraîtra néceffaire qu'elles s'occupent
provifoirement fk fans délai.

II. étoit juffe de prévenir l'embarras qu'auraient éprouvé les provinces qui
ont eu jufqu'à préfent une feule adminiftration , & qui fe trouvent divifées
maintenant en plufieurs départemens, pour terminer les affaires communes
procédant de l'unité de leur adminiftration précédente. Ce cas a été prévu
& décidé par le dernier article de la feétion III du Décret. Chacune des
nouvelles adminiftrations de département établies dans la même province ,

nommera parmi fes Membres, autres que ceux du directoire , deux Com¬
miffaires. Les Commiffaires de tous les départemens de la province fe réu¬
niront & tiendront leurs féanoes dans la ville où étoit le ftége de la
précédente adminiftration. Ce Commiffariat compofé des repréfentans de
toutes les parties de la province, s'occupera de.liquider les.dettes contractées
fous l'ancien régime , d'en établir la répartition entre les divers départemens
& de mettre à fin les anciennes affaires. II ceffera auffi-tot que la liqui¬
dation & le partage auront été faits , & rendra compte" de fa geftion lorf-
qu'elle fera- finie , 011 même pendant, fa durée, s'il en eft requis, à une
nouvelle affemblée compofée de quatre» autres Commiffaires nommés par
chaque adminiftration de département.
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L'organifation du Royaume la plus propre à remplir les deux plus grands

©bjets de la Conftitution, la jouiffance, dès la prochaine légiflature , de la
meilleure combinaifon de repréfentation proportionnelle qui ait encore été
connue, & l'établiflement, dès le moment aétuel, des Corps adminiftra-
tifs les plus dignes de la confiance publique, font les nouveaux fruits que
la Nation va recueillir des travaux de fes Repréfentans. Elle continuera d'y
reconnoitre leur refpeél foutenu pour tous les principes qui affurent la li¬
berté nationale & l'égalité politique des individus. L'attention de tous les
citoyens doit fe porter en cet inftant fur la formation très-prochaine des
adminiftrations de département & de diftrid. L'importance de leur bonne
compofttion doit rallier , pour obtenir les meilleurs choix, les efforts du
patriotifme qui veille pour la chofe publique & ceux de l'intérêt particulier
qui fe confond fur ce point avec l'intérêt général. Le régime éledif eft
fans doute la fource du bonheur & de la plus haute profpérité pour
fe peuple qui fait en faire un bon ufage ; mais il tromperoit les efpérances
de celui qui ne porteroit pas dans fon exécution cet efprit public qui en
eft l'ame, qui commande dans les éledions , le facrifice des prétentions
perfonnelles, des liaifons du fang & des affedions de l'amitié , au devoir
inflexible de ne confier qu'au mérite & à la capacité , les fondions admi-
niftratives qui influent continûment fur le fort des particuliers, & fur la
fortune de l'Etat. - K

Àpprouvè par le Roi.

Signé LOUIS. Et plus bas, LA Tour-ÇU-PiN.
Lue, publiée, l'Audience tenant, & enregijlrée au Greffe ; ouï, & ce requé¬

rant le Procureur-Général du Roi , pour être exécutée fuivant fa forme &
teneur ; & copies collationnées, envoyées aux Bailliages G autres Sièges inférieurs
du Reffort, poury être pareillement lues, publiées & enregifrées : Enjoint aux
Subflituts du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main & d'en
certifier la Chambre des Vacations dans le mois, a la charge de réitérer le pré-
fient enregifirement à la rentrée de la Cour, fuivant £Arrêt du neuf du
préfent mois. A Douay, en vacations, le dix Février <7£)0. Signé, Noweels,

Lue & publiée ès plaids extraordinaires, tenus au Siège royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille, le iS Février 1790 , enrégiflrée au
Greffe dudit Siège, ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit
Siège , fouffgné. S igné, L. J. Le mes re.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le "Décret de l"sJJJemhlée "Nationale , du 12 Janvier 1790,

portant que les Commiffions intermédiaires des Pays d'États,
font autorifées à rendre exécutoires les rôles dimpofiiions»

Données à Paris, le 21 Janvier 1790,

Regijlrees en la Chambre des vacations du Parlement, le 29 Janvier lygo*

Louis, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitution-
nelle de l'État, Roi des François : A tous ceux qui ces

pvéfentes Lettres verront; Salut. L'Affernblée Nationale a
décrété, le 12 du préfent mois, & Nous voulons & ordon¬
nons ce qui fuit:

Les Commiffions intermédiaires des Pays d'États, font
autorifées à rendre exécutoires les rôles d'impofitions.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admi-
nrftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflent tran£
crire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
reFons & départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi
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du Royaume. En foi de quoi Nous avons fîgtié & fait con-
trefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État, A Paris, le vingt-unième? jour de Janvier,
Pan de grâce inilfept cent quatre-vingt-dix, & de notre ré¬
gne le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi ,

la Tour-du-Pin. Vu au Conseil, Lambert. Et fcel-
lées du Sceau de l'État.

Lues, publiées , Vaudience tenant, & regiftrêes au Greffe;
ouï, & ce requérant le Procureur - Général du Roi, pour être
exécutées fuivant leur forme & teneur ; & copies collationnées,
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Ref
fort, pour y être pareillement lues , publiées & regiftrêes:
Enjoint aux Subftïtuts du Procureur - Général du Roi, èfdits
Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Chambre, des
Vacations dans le mois, à la charge de réitérer le préfent
enrégïftrement à la rentrée de la Cour, fuivant l'Arrêt du
vingt-neuf de ce mois. A Douay, en Vacations, le trente Jan¬
vier mil fept cent quatre-ving dix. Signé , Noweels.

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires , tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 3 Février 1790 , enrègiftrêes au Greffe dudit Siège ; ouï,
& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège , foujjigné, Signé , L. J. Lemes r e»

A Lille 3 de l'Imprimerie de C. M. Pkterinck- Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de dÂffemblée Nationale du 23 Janvier 1790 5

concernant la compenfation des quittances des Décimes
payées par les Contribuables auxdites Décimes , pour les
fix derniers 1789, avec les Sommes auxquelles ils Je
trouveront impofés dans les rôles de fapplément des Im¬
portions ordinaires >fur les ci-devant privilégiés , pour les
mêmes fix derniers mois 1789.

Données à Paris, le 27 Janvier 1790.

JjOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitution elle
de l'État, Roi desFrançoisiA tous ceux qui ces préfen¬
tes Lettres verront : Salut. Sur les repréfentations qui ont été
faites à l'AfTemblée Nationale, par le Receveur-général, chargé
ci-devant du recouvrement des décimes & autres impoficions
du Clergé de France, qu'un grand nombre d'Eccléfiaftiques
fe refufent au paiement des fix derniers mois de leurs décimes
de l'année 1789, fur le fondement qu'ils font compris, pour
les fix derniers mois de ladite année, dans les rôles de fup-
piément des impofitions ordinaires, en vertu du Décret du
9.6 Septembre dernier, & des Décrets fubféquens ; l'Afiém-
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blée Nationale, pour faire eeiïèr toutes difficultés k cet égard,
a décrété, le 23 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit:

Article premier.

Les contribuables aux décimes pour l'année 1789, les ac¬
quitteront en entier entre les mains des Receveurs des décimes,

I I.
Les Collecteurs 011 autres Prépofés à la perception des im¬

posions ordinaires de 1789, feront tenus de recevoir pour
comptant les quittances des fouîmes payées par les contribua¬
bles aux décimes, pour la moitié defdites décimes de l'année
1789.

I I I.
Si le montant de la moitié des décimes de 1789, excédoit

le montant de l'impofition ordinaire des fix derniers mois de
ladite année, les quittances de cette moitié defdites décimes,
ne feront reçues que jufqu'à concurrence dudit montant de
rimpofition.

Mandons &c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent
traufcrire fur leurs regiflres, lire, publier & afficher dans
leurs refïorts & départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingt-feptième jour du
mois de Janvier, mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi:
La Tour-du-Pin. Vu su Confeil> Lambert.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de FrlffembléeNationale , portant

que les Juifs, connus en France fous le nom de
Juifs Portugais , Efpagnols & Avignonois, y
jouiront des droits de Citoyen acïif

Données à Paris, au mois de Janvier 1790.

Lo U IS, par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François; A
tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée Na¬
tionale a décrété , le 28 Janvier préfent mois ,

& Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

! Ous les Juifs connus en France fous le nom de Juifs
Portugais, Efpagnols & Avignonois, continueront de jouir
des droits dont ils ont joui jufqu'à préfent, & qui leur



N° XXÏL ( 2 )
avoient été accordés par des Lettres • Patentes. En confé-
quence, ils jouiront des droits de citoyen aétif, lorfqu'ils
réuniront d'ailleurs les conditions requifes par les Décrets
de l'AfTemblée Nationale , dont Nous avons ordonné
l'exécution.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs. & Municipalités , que les
préfentes ils faiïent tranfcrire fur leurs Registres,
lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Dé-
partemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles
Nous avons fait appoferle Sceau de l'Etat, à Paris,
au mois de Janvier , l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-dix, & de notre règne le feizième.
Signé, L O UI S. Et plus bas, Par le Roi,
la Tour - du - Pin. Vifa )$< l'Archevêque de
Bordeaux. Etfcellées du fceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17,9®.
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de VAjfemblée Nationale, du 28
Janvier 1790 , concernant le paiement des
Octrois , d'Aides de toute nature &
autres droits y réunis, fans ancun privilège 9

exemption ni diftiniïion perfonnelles quelconques.
Données à Paris , le 31 Janvier 1790.

T JOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François:
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, le 28
de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :

Tous les Oétrois, droits d'Aides de toute nature & autres
droits y réunis, fous quelque dénomination qu'ils foient
connus dans,les villes 6c autres lieux du Royaume où ils font
établis, continueront d'être perçus dans la même forme éc
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fous le même régime précédemment établi, jufqu'à ce qu'il
ait été autrement ftatué, néanmoins fans aucun privilège,
exemption ni diftin&ion perfonnelles quelconques ; n'enten¬
dant rietf innover, quant à préfent, aux ufages concernant
Ses confommations de nos Troupes , tant Françoifes
qu'Étrangères, ainii que des Hôpitaux.

Les Fermiers ou Régilîeurs des droits appartenans aux
villes, feront tenus d'exhiber les regiftres de leur perception
aux Officiers municipaux, fur leur fimple réquifition, & les
fommes provenant de l'augmentation réfultante de la fup*
preffion des exemptions & privilèges, feront verfées dans les
cailles du Receveur des Municipalités, fans préjudice de la
partie de ces droits qui peut appartenir au Tréfor public.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs & Municipalités , que les
préfentes ils faiïent tranfcrire fur leurs regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs reiïorts & dé-
partemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A
Paris, le trente-unième jour du mois de Janvier,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. , LOUIS. Et
plus bas, Par le Roi, de Saint-Priest. Et
fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Pe ter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17^0.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de îAffemblée Nationale, contenant

diverfes difpofitions relatives aux Afemblées de
communautés & aux ASemblées primaires.

Données à Paris, le 3 Février 1790.

Regifl/ées en la Chambre des vacations du Parlement, le iC Février ijgo.

L OUIS, par la grêce de Dieu , & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'État, Roi des François : A tous préfens
&à venir; Salut. L'AlTemblée Nationale, a décrété le 2 de
ce Mois, & Nous voulons & rodonnons ce qui fuit:

Article premier.

J) Ans les affemblées de communautés & dans les aiïem-
biees primaires, les trois plus anciens d'entre ceux qui lavent
écrire, pourront feuls écrire, au premier fcrutin, en pré-
fence les uns des autres , le bulletin de tout citoyen aélif
qui ne pourroit l'écrire lui-même; & lorfqu'on aura nommé
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des Scrutateurs , ces Scrutateurs pourront feuls, après avoir
prêté le ferment de bien remplir leurs fondions (5c de garder
le fecret, écrire, pour le fcrutin poftérieur, les bulletins de
ceux qui ne fauront pas écrire.

Il ne pourra être reçu aucun autre bulletin que ceux qui
auront été écrits, ou par les citoyens adîfs, ou par les trois
plus anciens d'âge-, ou par les trois Scrutateurs, dans l'afîem-
blée même , fur le bureau.

I I.
Pour être citoyen aclif ou éligible, i! n'efl pas befoin

de payer, dans le lieu même , la quotité de contribution
directe, exigée par les décrets antérieurs par Nous fandion-
nés ou acceptés; il fuffit de la payer dans quelque partie du
Royaume que ce foit.

III.
Les membres des aflemblées de communautés & des

aflemblées primaires prêteront individuellement le ferment
patriotique ; le Préfident prononcera la formule , & les ci¬
toyens adifs appelés l'un après l'autre, répondront en levant
la main : Je le jure> I V.

Dans tous les lieux où des Comités élus librement par la
Commune, rempliffent les fondions municipales , conjoin¬
tement avec les anciennes Municipalités, les opérations re¬
latives à l'exécution du Décret de l'Aflemblée fur la forma¬

tion des Municipalités nouvelles, par Nous accepté , feront
faites par les Officiers municipaux & les Comités conjoin¬
tement. Dans les lieux où d'anciennes Municipalités éleéli-
ves ou non éledives font refiées en pofleflîon des fondions
municipales, quoique des Comités élus librement s'y foient
établis, elles procéderont auffi à l'exécution de nos Lettres-
Patentes concernant les nouvelles Municipalités, conjointe¬
ment avec les Comités librement élus. Dans tout autre cas,
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îes Comités élus librement feront chargés feuîs de l'exécution
de nos Lettres-Patentes, relatives aux Municipalités,

V,
Lorfque les nouvelles Municipalités feront formées, îes

Comités permanens , électoraux & autres , fous quelque
dénomination que ce foit, ne pourront plus continuer au¬
cune fonction municipale; les compagnies armées, fous le
titre de Milice bourgeoise, Garde Nationale, Volontaire, ou
fous toute autre dénomination, ne fe mêleront ni directement
ni indirectement de l'Adminiftration municipale , mais obéi¬
ront aux réquifirions des Officiers municipaux, en confor¬
mité des Décrets de l'Alfembîée Nationale, par Nous fane-
donnés ou acceptés.

V I.
Dans les lieux où il n'y a que des contributions territo¬

riales , dans ceux où l'on ne perçoit aucune contribution di¬
recte , foit parce qu'elle a été convertie en impofitions indi¬
rectes , foit par toute autre caufe, il eft décrété & par Nous
ordonné jufqu'à la nouvelle organifation de l'impôt, que
tous les citoyens qui réuniront d'ailleurs les autres condi¬
tions preferites par les Décrets de l'AlTemblée dont Nous
avons ordonné l'exécution , feront réputés citoyens aCtifs
& éligibles , excepté dans les Villes , ceux qui n'ayant ni
propriétés ni facultés connues, n'auront d'ailleurs ni profef-
fion ni métier,- & dans les Campagnes, ceux qui n'auront
aucune propriété foncière, ou qui ne tiendront pas une ferme
ou métairie de trente livres de bail.

Il ne pourra, fous prétexte de l'inobfervation des articles
ci-deffus, être procédé à de nouvelles élections, dans les
lieux ou elles fe trouveront faites.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admi-
niftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faient tranf-
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crire lur leurs regiftres , lire , publier & afficher dans leurs
reObrts & départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait contrefl-
gner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le fceau de l'État. A Paris, le troifième jour du mois de Fé¬
vrier , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt dix, <Sc de notre

règne le feizème. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Rois
la Tour-du-Pin. Vifa, © l'Archevêque de Bordeaux»
Et Reliées du Sceau de l'État.

Lues, publiées, ïAudience tenant, & regifirêes au Greffe ;
qui , & ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être
exécutées fuivant leur forme & teneur ; & copies collationnêes,
envoyées aux Bailliages, & autres Sièges inférieurs du Ref
fort », pour y être pareillement lues , publiées & regifirêes :
Enjoint aux Subjlituts du Procureur - général du Roi èsdits
Sièges, d"y tenir la main & d'en certifier la Chambre des
vacations dans le mois, à la charge de réitérer le prêfsnt
enrégifïrement à la rentrée de la Cour , fuivant f Arrêt
du feize du prèfent mois de Février. A Douay, en vacations,
le dix-huit Février mil fept cent quatre-vingt-dix.

Signé, Noweels,

Lues & publiées es Plaids extraordinaires, tenus au Siège
Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le
22 Février 1790, enrégiflrèes au Greffe dudit Siège ; ouï
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège,
fouffignè. Signé , L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Crame,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de £À[[emblée Nationale , du 30 Janvier

1790, concernant les rexouvremens & verJe mens, dans la
forme exiftante, des Importions ordinaires & directes de
ïexercice 1790 & des exercices antérieurs.

Données à Paris, le 3 Février 1790.

f^OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi con'ftitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : À tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront ; Sa lu t. L'Affemblée Nationale
confidérant qu'après avoir prefcrit, par fon Décret du 26
Septembre dernier , & par fes Décrets fubféquens, la forme
de répartition des impofitions ordinaires & directes de l'an¬
née 1790, il eft indifpenfable d'en afïiirer également la per¬
ception : que la forme de cette perception pour l'exercice
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entier de 1790, fe trouve néceflairement déterminée par ies
anticipations tirées à époque fixe fur cet exercice; qu'il effc
important d'acquitter le montant de ces anticipations aux
époques de leur échéance, & d'empêcher qu'aucune antici¬
pation nouvelle n'entame le revenu de 1791; qu'il effc par
conféquent utile de bien diflinguer l'exercice de 1790 de
celui de 1791, dont les futures AfTemblées de Département
ne peuvent avec trop de maturité & de précaution, régler
Sa perception par des principes fimples & des formes écono¬
miques, & qu'il effc convenable d'indiquer, dès-à-préfent,
cette difîinction des deu^k exercices aux Municipalités qui
vont être établies, afin que ies recouvremens n'éprouvent
aucune interruption ; a décrété, le 30 du mois dernier, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Les Prépofés aux recouvremens des impofitions ordinai¬
res & direéfes dans les différentes Municipalités du Royaume,
feront tenus de verfer entre les mains des Receveurs ordi¬
naires de l'ancienne divifion des provinces, chargés dans les
années précédentes de la perception des importions, le mon¬
tant entier defdites impofitions- de l'exercice de 1790 & des
exercices antérieurs, dans la forme ék dans les termes précé¬
demment prefcrits par les anciens Règlemens.

ï I.

Attendu que les contribuables feront fouîagés dans l'année
préfente, par la contribution des ci-devant Privilégiés, qui
tourne à leur décharge, les Tréforiers ou Receveurs géné¬
raux , entre les mains defqueis lefdits Receveurs ordinaires
Verferont le montant de leurs recettes, feront tenus de faire.
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de leur côté, toutes diligences pour que les impofitions de
l'année 1790 , ôc des années antérieures, foient acquittées
entièrement dans les fix premiers mois de 1791, au plus tard.

I I I.

Les contraintes ne pourront être décernées que fur le
vifa des Directoires de DiftriCt, lorfqu'ils feront établis.

I V.

Tous les Receveurs particuliers feront tenus d'envoyer,
mois par mois, l'état de leur recette ôc de ce qui refte dû,
aux Directoires des DiftriCts de leur arrondiffement, lefquels
feront tenus de les envoyer au plutôt au Directoire du Dé¬
partement.

V.

Lefdits Tréforiers ou Receveurs généraux ôc particuliers
ne pourront faire compenfation des fonds de leur recette
avec ceux de leur cautionnement ou finance.

V I

Ils remettront dans les fix premiers mois de 1791 , aux
Adminiftrateurs des différens Départemens, un état au vrai
de la fitùation des recouvremens. Quant aux comptes défini¬
tifs , tant de l'exercice de 1790, que des années antérieures,
ils feront préfentés par eux à la vérification dans le courant
de l'année 1792 , au plus tard, devant qui Ôc ainfi qu'il fera
ordonné.

Mandons ôc ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs ôc Municipalités, que les Prélentes ils faflént
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tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs refforts & départemens refpeétifs, ôc exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles nous avons fait ap-
pofer le Sceau de l'État. A Paris, le troifième jour du mois
de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne, le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi, de Saint-Pries t. Et fcellées du Sceau de
l'État.

%

A Lille, de l'Imprimerie de C. M Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790,



N* XXVI

LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de TAJfemblée Nationale, portant que tous

PoJJeJJeurs de Bénéfices vu de Penfions fur Bénéfices ,

ou fur des Biens Ecclèfiafiiques quelconques , feront tenus
d'en faire leurs déclarat ions ; & en outre fuppreffion de
Maifons Religieufes de chaque Ordre.

Données à Paris, le 12 Février 1790.

Tj OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitu-
tionelle de l'État, Roi des François : A tous préfens
& à venir; Salut. L'Afîemblée Nationale a décrété, le 5
de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Tous poflefîeurs de bénéfices, ou de penfions fur béné¬
fices, fur les Economats, fur le Clergé général, fur celui
des Diocèfes, ou fur des biens Eccléfiaftiques quelconques,
à quelque titre que ce foit, même les Chevaliers de Malte,
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de Saint Lazare & autres, les Chanoinefies, & toutes per«
fonnes enfin, fans exception, feront tenues, dans le mois
de la publication des Préfentes, de déclarer devant les Offi¬
ciers Municipaux de la Ville où ils fe trouveront, ou de la
Ville la plus prochaine, le nombre, le titre des bénéfices
qu'ils pofsèdenî, 6c le lieu de leur (ituàtion , ainfi que tou¬
tes les penfions dont ils peuvent jouir, foit fur d'autres bé¬
néfices, foit fur les Économats, foit fur le Clergé; finon
& faute par eux de faire .ladite déclaration, ils feront déchus
des bénéfices 6c penfions qu'ils auront omis de déclarer. f

î L

Les Officiers Municipaux devant qui ieffilites déclarations
feront faites, feront tenus d'en tenir regiftre, & de les en¬

voyer .à l'Afiemblée Nationale , dans la huitaine du jour où
elles auront été reçues.

-•a vUuo -to *ù \v:\ yV\t5\
Les Membres de l'Afiemblée Nationale, ppfiefTeurs de

bénéfices ou penfions, pourront faire leurs déclarations au
Comité Eccléfiafliq-ue; & au furplus elles feront toutes fai¬
tes fur papier libre & fans frais»

•

; é < nfrm :./• fi[ 1Bq e8IUO J[ I
Il eft en outre décrété & Nous ordonnons, en attendant

des fuppreflions plus confidérables, la fuppreiïion d'une
Maifon de Religieux de chaque Ordre dans' toute Municipa¬
lité où il en exifle deux; de deux Maifonsdaris toute Munici¬
palité où il en exifte trois,- 6c de trois dans toute Municipa¬
lité où il en exifte quatre : En conféquence la Municipalité
de Paris indiquera dans la huitaine, & les AfTemblées de
Département indiqueront, auffi • tôt après leur formation*
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celles defdkes Maifons qu'elles préfèrent de fupprimer en
vertu des préfentes, pour les emplacemens en être auffi-tôt
mis en vente, en exécution & conformément au Décret du
39 Décembre dernier, par Nous fanérionné.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admi-
niilratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent tranf*
crire fur leurs régîtes, lire, publier & afficher dans leurs
RefTorts & Départemens refpeélifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi , Nous avons flgné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le douzième jour du
mois de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et Plus
las, Par le Roi, la Tour-du-Pin- Vifa )J( l'Archevêque
de Bordeaux. Et fceliées du Sceau de l'État»

Â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cr am ê.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de VAffemblée Nationale , du 11

Février 1790, concernant la détermination de
la valeur locale de la journée de travail ? cTaprès
laquelle doit fe former la lifte des Citoyens actifs.

Données à Paris, le 11 Février 1790.

j OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat , Roi des François :
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront 4
Salut. L'Affemblée Nationale a déclaré, le 11 de
ce mois, en conformité de l'article IV du Décret
du 2 dudit mois, par Nous accepté , & Nous
déclarons ikordonnons ce qui fuit :

La détermination de la valeur locale de la journée de
travail, d'après laquelle doit fe former la lifte des Citoyens
actifs, a dû 6e doit être faite définitivement, dans les lieux
où les anciens Officiers municipaux font reliés en pofle Oon
des fonéhons municipales , par ces Oifieiers, conjointement
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avec les Comités librement élus, 6c par-tout ailleurs par
les feuls Comités librement élus , fans que qui que ce toit
puifie élever aucune réclamation contre cette détermination,
pourvu néanmoins qu'aux termes du Décret du 15 Janvier
dernier, par Nous accepté, elle n'excède pas Vingt fous
pour chaque journée de travail.

A l'égard des Communautés où il n'y a point d'Officiers
municipaux, ni de Comités, l'évaluation de la journée de
travail fera faite par les Syndics, Collecteurs, Confiais, Tré-
foriers, ou autres f^ifant les fondions municipales, fous
quelque dénomination que ce foit, fans qu'on puilTe in¬
duire des Préfentes qu'il y ait lieu de recommencer aucune
des Elections qui fe trouveront faites.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux',
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les pré¬
fentes ilsfaffent tranfcrire fur leurs Regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts & dépar-
temens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume, En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le fceau de l'État Â Paris,
le douzième jour du mois de Février, Fan de
grâce mil fept cent quatre - vingt - dix , & de
notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et
plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin.
Et fcellées du fceau de l'État.

CTIMilllWKWBillWlIUl—ll I WPWBWWM———I———H—— Il
- " •*" ■ ■ ■»■—» -i""" " "■ ■ ■ '■■■» 11 1,1 11,11 H

À Lille, de l'Imprimerie de C. M. Feterinck-Cr amé,
imprimeur ordinaire du Roi. 179©.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de VJjfemblèe Nationale, du 13 Février,

qui prohibent, en France, /<?x monaftiques de l'un
& l'autre fexe.

Données à Paris, le 19 Février 1790.

JL# OUÏS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitution-
nelle de l'État, Roi des François; A tous préfens
& à venir: Salut. L'ÂfTemblée Nationale a décrété, le
13 de ce Mois, & IT^oxis voulons ôt ordonnons ce qui
fuit :

Article premier.

La Loi conflltutionnelle du Royaume ne reconnoîtra plus
de Vœux monaftiques foîemnels de perfonnes de l'un ni de
l'autre fexe : Déclarons en conféquence que les Ordres &
Congrégations réguliers dans lefquels on fait de pareils Vœux,
font & demeureront fupprimés en France > fans qu'il puiffe
en être établi de femblables â l'avenir.
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I I.

Tous les individus de l'un & de l'autre fexe, exiftans dans
les Monaftères & Maifons religieufes, pourront en fortir,
en faifant leur déclaration devant la Municipalité du lieu,
& il fera pourvu inceiïamment a leur fort par une penfion
convenable. Il fera indiqué des Maifons où feront tenus de
fe retirer les Religieux qui ne voudront pas profiter de la
difpofition des préfentes.

Déclarons au furplus qu'il ne fera rien changé, quant à
préfent, à l'égard des Maifons chargées de l'Education pu¬
blique & des Etabliflemens de charité, & ce jufqu'à ce

qu'il ait été pris un parti fur ces objets.
* III.

Les Religieufes pourront refter dans les maifons où elles
font aujourd'hui, les exceptant expreffément de l'article qui
oblige les Religieux de réunir plufieurs Maifons dans une
feule.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils fafient
tranferire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
Refforts & Départemens refpedifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait con-
trefigner ces Préfentes, auxquelles Nous avons fait ap-
pofer le fceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuvième jour du
mois de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS; Et plus bas,
Par le Roi, la Tour-du-Pin Vifa >$( l'Archevêque d«
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

â Lille, de l'Imprimerie de C. M Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire éu Roi. 1790.
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PROCLAMATION
DU ROli

Sur les Importions dans les Provinces à'Artois,
Flandres , Cambrefis , Haynault & Parties y

réunies;

Données à Paris, le 14 Février 1790.

J^E Roi ayant fanclioniié par fa déclaration du 27 Sep¬
tembre dernier, le Décret de l'Affemblée Nationale du 26
du même mois, portantentr'autres difpofitions, que les rôles
des Impofitrons de l'année 1789 & des années antérieures

arriérées, feront acquittés en entier, & qu'il fera procédé
à de nouveaux rôles, tant à titre defupplément fur les Biens

ci-devant Privilégiés, pour les Gx derniers mois 1789, que
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pour les Itnpoficions ordinaires de l'aïlnée 1790. Sa Majefté

. s'eft en môme-temps réfervé de faire pour l'exécution dudit

Décret, les difpofitions néceflaires relativement aux régimes

particuliers 6c modes d'impositions fuivis jufqu'à ce jour,
dans différentes Provinces ; 6c Sa Majefté voulant faire con-

noître fes intentions à l'égard des Provinces d'Artois , Flan¬
dres , Cambrefis , Haynault 6c parties y réunies, elle a or¬

donné ôc ordonne ce qui fuit.

Article premier»

Les rôles des impofitions de toute nature de l'année
1789 , feront acquittés 6c exécutés en entier dans les termes

prefcrits par les Règlemens, & toutes les fommes non encore

recouvrées furies rôles des années antérieures à 1789, dont
les termes font déjà expirés, feront de même acquittés par

les contribuables en retard. Ordonne Sa Majefté aux Cal-
ledeurs prépofés, ôc Receveurs de faire à cet effet toutes

les diligences ôc pourfuites néceffaires dans la forme prefcrite

par les Règlemens ; fait défenfes à toutes perfonnes de trou¬

bler dans leurs fondions lefdits Colledeurs 6c Receveurs,
ainfi que les porteurs de contraintes par eux employés, fous

peine de devenir refponfables en leur propre 6c privé nom,

du retard de la perception, 6c d'être pourfuivies aux termes

des Ordonnances. Enjoint Sa Majefté aux Commiffions 6c
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Bureaux intermédiaires, aux Officiers municipaux, aux Tri¬

bunaux 6c Juges des Impofitions, de prêter ou faire prêter
auxdits Colle&eurs ôt Receveurs, toute aide, concours 6c

alîiffiince néceflaires, même de réquérir main-forte, s'il en

eft befoin.
I I.

Il fera procédé à la confection des rôles de fupplément
fur les Biens ci-devant Privilégiés en la forme ufitée dans
chacune des'Provinces d'Artois, Flandres, Cambrefis, Hay-
nault & parties y réunies, 6c la cotifation defdits Biens fera
faite conformément aux articles II 6c III du Décret du 26

Septembre dernier, pour, les fommes en provenant, être

réparties en moins impofés fur les anciens contribuables en

1790.
I I I.

Il fera procédé en outre aux Impofitions de l'année 1790

fur le même pied qu'elles ont été fixées pour 1789, 6c les
rôles de ladite année 1790, ainfi que ceux de la répartition

fuplétive, pour les fix derniers mois 1789, feront rendus
exécutoires en la forme qui a été fuivie jufqu'à prélent;

favoir, pour l'Artois, par la dépuration ordinaire de cette

Province ; pour le Haynauk 6c parties y réunies, par la corn-

million intermédiaire; pour le Cambrefis, par les Députés du
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Bureau permanent ; pour la Flandre, par les quatre Baillis
des Seigneuries de Phaîeinpin, Cyfoing, Wavrin & Comines,
par les Officiers Municipaux des Villes de Lille, Douay &

Orchies, & Chefs Collèges de la Flandre Maritime, lefquels

feront, comme par le paffé , la répartition & le recouvrement

defdites Impofitions, telles qu'elles ont été fixées pour l'année

1789.
I V.

Les ci-devant Privilégiés feront impofés, tant pour les fix
derniers mois 1789, que pour l'année 1790, en raifon de
leurs Biens, non dans le lieu où ils ont leur domicile, m;aiç
dans celui où les Biens font fitués*

Les dénominations d'aides ordinaires & extraordinaires feront

fupprimées pour l'année 1790, & les Impofitions ne feront défi-

gnées, dans les affiettes de département & dans les mandemens
à adreOèr aux Villes & Communautés, que fous le titre d'im»

pofition principale, d'impofitions acceffoires de l'impofition

principale , de capitation ôc des aeceifoires d'icelle ; & feront
lefdites impofitions réparties & perçues, pendant ladite an¬

née 1790, fur tous les contribuables, fans aucune diftinftion
de privilégiés s dans la même proportion & la même forme j

à raifon de leurs propriétés, exploitations & autres facultés»
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Il ne pourra être formé en 1790, aucuns rôles particuliers
& privilégiés de capitation pour certaines clafTes de contri¬
buables , toute .diftinétion de rôles, pour une feule & même

nature d'impofition, devant être éteinte & abolie.

v i i "

Il ne fera fait aucune retenue de capitation pour lannée

1790, fur les gages employés dans les Etats du Roi de ladite
• année, au profit des Officiers (Je Judfcatuçe,& de Finance,

'

. ' ■ ' - V Y • ■ V" ' ' ? ■ V •

v i 11;
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En procédant à l'affiette & département des impofinons-

ordinaires pour l'année 1790, les Commiffaires intermé¬
diaires & autres Adminiflrateurs ciffieffus pommés, régleront
en maiTe, la contribution de chaque Ville de Communauté ,

d'après les connoiflarices qu'ils fe feront procurées & qu'ils
fe procureront fur les forces & facultés defdites Commu¬

nautés; ils pourront fe faire repréfenter à cet effet, en pro¬

cédant auxdits départemeils des Impofitions ordinaires, non

feulement ceux des années précédentes, mais encore les
rôles de capitation privilégiée, ceux des vingtièmes ôc tous

autres rénfdgtiemens qu'ils jugeront utiles & néceffaires*
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i x.

Lorfque les mandemens qui fixeront la quote part de

chaque Ville & Communauté dans les Impofitions, auront

été délivrés, il fera dans chacune defdites Villes, procédé
à la répartition des fommes y contenues fur tous les con¬

tribuables fans aucune diftinélion.

X.

Les rôles de toutes les Impofitions feront recouvrées

pour l'année 1790, par les Colleéleurs nommés pour ladite
année, de la même manière que l'ont été les rôles des Im¬

pofitions correfpondantes en 1789 ; tous les Règlemens
rendus fur le fait des Impofitions & particuliers à chacune
defdites Provinces, devant être exécutés en tout ce qu'il n'y
efi: pas dérogé par la préfente Proclamation, jufqu'à ce qu'il
en foit autrement ordonné.

X I.

Enjoint Sa Majefté aux Députés ordinaires d'Artois, aux

Commiflaires intermédiaires du Haynault & parties y réunies,
aux Députés du Bureau permanent du Cambrefis, aux quatre

Baillis des Seigneuries de Phalempin , Cyfoing , Wavrin,
& Comices, aux Officiers Municipaux, Chefs Collèges à
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autres exerçant les fondions municipales dans les Villes &
Communautés defdites Provinces , de concourir, s'employer
& tenir la main à l'exécution de la préfente Proclamation qui
fera imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait à Paris , le quatorze Février mil fept cent quatre-

vingt-dix. Signé, LOUIS. Et plus las, la T o ur-du-Pin,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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N° XXX.

EXTRAIT
Du Procès - Verbal de PAjfemblée Nationalee

Du il Février 1790.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE AUX FRANÇOIS»

FTAflemblée Nationale, s'avançant dani îa carrière de fes travaux.»
reçoit de toutes parts les félicitations des provinces, des villes , des
communautés, les témoignages de la joie publique, les acclamations
de la reconnoiffance ; mais elle entend auffi les murmures , les cla¬
meurs de ceux que bleffent ou qu'affligent les coups portés à tant
d'abus, à tant d'intérêts, à tant de préjugés. En s'occupant du bon¬
heur de tous, elle s'inquiète des maux particuliers : elle pardonne à
la prévention, à l'aigreur, à l'injuRice ; mais elle regarde comme un
de les devoirs de vous prémunir contre les influences delà calomnie,
k de détruire les vaines terreurs dont on cherchoit à vous furprendre»
Eh! que n'a-1-on pas tenté pour vous égarer, pour ébranler votre
confiance! On a feint d'ignorer quel bien avoit fait l'Affemblée Na¬
tionale : nous allons vous le rappeler. On a élevé des difficultés con¬
tre ce qu'elle a fait : nous allons y répondre. On a répandu des
doutes, on a fait naître des inquiétudes fur ce qu'elle fera : nous allons
vous l'apprendre.

Qu'a fait 2'Aiïeniblé'e!
Elle a tracé d'une main ferme, au milieu des orages, les principes

de la Conflitution qui allure à jamais votre liberté.
Les droits des hommes étoient méconnus, infultés depuis des fiècles ;

ils ont été rétablis pour l'humanité entière, dans cette Déclaration
qui fera à jamais le cri de ralliement contre les oppreflèurs, & la loi
des Légillateurs eux-mêmes.

La Nation avoit perdu le droit de décréter & les loix & les impôts:
ce droit lui a été reftitué , & en même temps ont été confaerés les
vrais principes de la Monarchie, l'inviolabilité du Chefaugufte de la Na¬
tion , & l'hérédité du trône dans une famille fi chère à tous les François»

Nous n'avions que des Etats-Généraux : vous avez maintenant une
Àfiernblée Nationale, & elle ne peut plus vous être ravie»

Des Ordres, néceflairement divifés, & àflervis à d'antiques préten¬
tions, y di&oient les décrets, & pouvoient y arrêter l'effor de la va-
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lonté nationale. Ces Ordres n'exiftent plus ; tout a difparu devant
l'honorable qualité de citoyen.

Tout étant devenu citoyen, il vous falloit des défenfeurs citoyens,
& au premier lignai on a vu cette Garde nationale qui, raffemblée
par le patriotifme, commandée par l'honneur, par-tout maintient ou
ramène l'ordre, & veille avec un zèle infatigable, à la sûreté de cha¬
cun pour l'intérêt de tous.

Des privilèges fans nombre, ennemis irréconciliables de tout bien,
compofoient tout notre droit public : ils font détruits, & à la voix
de votre Affemblée, les provinces les plus jaloufes des leurs ont ap¬
plaudi à leur chute; elles ont fenti qu'elless'enrichilïbient de leur perte,

Une féodalité vexatoire, fi puiHante encore dans fes derniers dé¬
bris, couvrait la France entière; elle a difparu fans retour,

Vous étiez fournis dans les provinces, au régime d'une adminiftra»
tion inquiétante; vous en êtes affranchis.

Des ordres arbitraires attencoient à la liberté des citoyens; ils font
anéantis.

Vous vouliez une organilation complette des Municipalités; elle
vient de vous être donnée, & la création de tous ces corps, formés
par vos fuffrages, pré fente en ce moment, dans toute la France, le
fpeétacle le plus impofant.

En même temps l'Aflemblée Nationale a confommé l'ouvrage de
la nouvelle divifion du royaume , qui feule pouvoir effacer jusqu'aux
dernières traces des anciens préjugés; fubftituer à l'amour-propre des
provinces, l'amour véritable de la patrie; affeoir les bafes d'une bonne
repréfentation, & fixer à la fois les droits de chaque homme & de
chaque canton, en raifon de leurs rapports avec la chofe publique :
problème difficile, dont la folution étoit reliée inconnue jufqu'à nos jours.

Dès long-temps vous défiriez l'abolition de la vénalité des charges
de raagiftrature ; elle a été prononcée. Vous éprouviez le befoin d'une
réforme, du moins provifoire, des principaux vices du code criminel;
elle a été décrétée, en attendant une réforme générale. De toutes
les parties du royaume, nous ont été adrefîees des plaintes, des de¬
mandes, des réclamations; nous y avons fatisfait autant qu'il étoit en
notre pouvoir. La multitude des engagemens publics effrayoit; nous
avons conlacré les principes fur la foi qui leur effc due. Vous redoutiez
le pouvoir des Miniftres; nous leur avons impofé la loi raflurante de
la refponfabilité.

L'impôt de la gabelle vous étoit odieux;nous l'avons adouci d'abord,
& nous vous en avons promis l'entière deîtruélion : car il ne nous fuffic
pas que les impôts foient indifpenfables pour les befoins publics, il faut
encore qu'ils foient juflifies par leur égalité, leur fageffe, leur douceur.

Des penfions immodérées, prodiguées fouvent à l'infu de votre
Roi, vous raviiïoient le fruit de vos labeurs; nous avons jeté fur
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elles un premier regard févere, & nous allons les renfermer dans
les limites étroites d'une ftriéle juffcice.

Enfin les finances demandoient d'immenfes réformes : fécondés par
le Miniftre qui a obtenu votre confiance, nous y avons travaillé fans
relâche, & bientôt vous allez en jouir.

Voilà notre ouvrage, François, ou plutôt voilà le vôtre; car nous
ne fomtnes que vos organes, & c'elt vous qui nous avez éclairés ,

encouragés, foutenus dans nos travaux. Quelle époque que celle à
laquelle nous fommes enfin paivenus ! quel honorable héritage vous
allez tranfmettre à votre poftérité! élevés au rang de citoyens, ad-
miffibles à tous les emplois, cenfeurs éclairés de l'adminiftration,
quand vous n'en ferez pas les dépoficaires, sûrs que tout fe fait &
par vous & pour vous, égaux devant la loi, libres d'agir, de parler,
d'écrire, ne devant jamais compte aux hommes, toujours à la volonté
commune; quelle plus belle condition? pourrait-il être encore un
feul citoyen, vraiment digne de ce nom qui osât tourner fes regards
en arrière, qui voulût relever les débris dont nous fommes environ¬
nés pour en recompofer l'ancien édifice?

Et pourtant, que n'a-t-on pas dit, que n'a-t-on pas fait pour affoi-
blir en vous l'imprefiion naturelle que tant de biens devoient produire?

Nous avons tout détruit, a-t-on dit : c'eft qu'il falloit tout recon-
flruire Et qu'y a-t-il donc tant à regretter? Veut-on le favoir? que
fur tous les objets réformés ou détruits, l'on interroge des hommes
qui n'en profitoient pas, qu'on interroge même la bonne foi des
hommes qui en profitoient, qu'on écarte ceux-là , qui pour ennoblir
les affligions de l'intérêt perfonnel, prennent aujourd'hui pour objet
de leur commifération le fort de ceux qui, dans d'autres temps, leur
furent fi indifférens, & l'on verra fi la réforme de chacun de ces
objets ne réunit pas tous les fuffrages faits pour être comptés.

Nous avons agi avec trop de précipitation & tant d'autres
nous ont reproché d'agir avec trop de lenteur! Trop de précipitation !
ignore-t-on que c'eften attaquant, en renverfant tous les abus à la fois,
qu'on peut efpérer de s'en voir délivrer fans retour; qu'alors, & alors
feulement, chacun fe trouve intérefle à l'établifiement de l'ordre; que
les réformes lentes & partielles ont toujours fini par ne rien réformer;
enfin que l'abus que l'on conferve devient l'appui, «Se bientôt lereftau-
rateur de tous ceux qu'on croyoit avoir décruits?

Nos A fie mb lé es font tumukueufes & qu'importe, fi les
Décrets qui en émanent font fages? Nous fommes au refie loin de
vouloir préfenter à votre admiration les détails de tous nos débats.
Plus d'une fois nous en avons été affligés nous-mêmes; mais nous avons
feriti en même temps qu'il étoit trop injufie de chercher à s'en préva¬
loir, & qu'après tout, cette impétuofué étoit l'effet prefque inévitable
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du premier combat qui fe foie peut -être jamais livré entre tous les
principes & toutes les erreurs.

On nous accufe d'avoir afpiré à une perfe&ion chimérique ; . . .

reproche bizarre, qui n'eft, on le voit bien, qu'un vœu mal déguifé
pour la perpétuité des abus. L'AfTeinhlée Nationale ne s'eft point arrêtée
à ces motifs fervilement intéreffés ou pufillanimes; elle a eu le cou-
rage, ou plutôt la raifort de croire que les idées utiles, néceflaires
au genre humain, n'étoient pas exçluflvement deftinées à orner les
pages d'un livre , & que l'Etre fuprême en donnant à l'homme la
perfiélibilité, apanage particulier de fa nature, ne lui avoit pas défendu
de l'appliquer à l'ordre facial, devenu le plus univerfèl de fes intérêts,
& prefque le premier de fes befoins.

11 efl itnpoffible , a-t-on dit , de régénérer une Nation vieille &
corrompue Que l'on apprenne qu'il n'y a de corrompu que
ceux qui veulent perpétuer des abus corrupteurs, & qu'une Nation
fe rajeunit, le jour où elle a réfolu de renaître à la liberté. Voyez la
génération nouvelle ; comme déjà fon cœur palpite de joie & d'ef-
pérance ! comme fes fentimens font purs, nobles, patriotiques 1 avec
quel enthoufiafme on la voit dhaque jour briguer l'honneur d'être ad-
mife à prêter le ferment de citoyen î . . . . Mais pourquoi répondre
à un atiffi miférable reproche ? l'Aflemblée Nationale feroic-elle donc
réduite à s'exeufer de n'avoir pas céfefpéré du peuple François?

On n'a encore rien fait pour le peuple, a-t-on oie dire . , . &
c'eft fa caufe qui triomphe par-tout. Rien fait pour le peuple! &
chaque abus que l'on a détruit ne lui prépare-t-iî pas, ne lui aiïure-t-il
pas un foulagement? étoit-il un feul abus qui ne pefât furie peuple?

Il ne fe plaignoit pas c'eft que l'excès de fes maux étouf
foit fes plaintes . . . Maintenant il eft malheureux. . . dites plutoç
il eft encore malheureux .... mais il ne le fera pas long-temps,
nous en faifons le ferment.

Nous avons détruit, le pouvoir exécutif . . . non : dites le pouvoir
miniftérîe! ; & c'eft lui qui détruifoit, qui fouvent dégradoit le pouvoir
exécutif. Le pouvoir exécutif, nous l'avons éclairé, en lui montrant fes
véritables droits; fur-tout nous l'avons ennobli en le faifant remonter
à la véritable fource de fa puiffance, la puiffance du peuple.

Il eft maintenant fans force .... contre la Conftitution & la Loi, cela
eft vrai; mais en leur faveur, il fera plus puifiant qu'il ne le fut jamais»

Le peuple s'eft armé .... oui, pour fa défenfe; il en avoit
befoin .... Mais dans plufieurs endroits il en eft réfulté des mal¬
heurs . „ . . peut-on les reprocher à l'Aftemblée Nationale? peut-
on lui imputer des déiàftres dont elle gémit, qu'elle a voulu prévenir,
arrêter par toute la force de fes Décrets, & que va faire cefîer fans
doute l'union déformais indifloluble entre les deux pouvoirs 3 8c l'aftion
IrréQftible de toutes les forces nationales ?
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Nous avons palis nos pouvoirs : la réponfe'eft fimple. Nous étions

incontefhiblement envoyés pour faire une Conftitution ; c'étoit le
vœu, c'étoit le befoin de la France entière. Or, écoic-il poffible de
la créer cette Confh'tution, de former un enfecible même imparfait
de Décrets conftitutionnels, fans la plénitude des pouvoirs que nous
avons exercés? Difons plus, fans fAffemblée Nationale, la France
étoit perdue; fans le principe qui foumet tout,il la pluralité des fuf-
frages libres, & qui a fait tous nos Décrets, il ell impoffible de con¬
cevoir une Affemblée Nationale; i! eft impcffible de concevoir, nous
ne difons pas une Conflitution, mais même l'efpoir de détruire irrévo¬
cablement le moindre des abus. Ce principe effc d'éternelle vérité;
i! a été reconnu dans toute la France; il s'effc reproduit de mille ma¬
nières dans ces nombreufes adreffes d'adhéfion, qui rencontroient fur
toutes les routes cette foule de libelles où l'on nous reproche d'avoir
excédé nos pouvoirs. Ces adrefles, ces félicitations, ces hommages,
ces ferniens patriotiques, quelle confirmation des pouvoirs que l'on
vouloit nous contefler 1

Tels font, François, les reproches que l'on Fait à vos Repréfentans,
dans cette foule d'écrits coupables, où l'on affecte le ton d'une dou¬
leur citoyenne. Ah! vainement on s'y flatte de nous décourager : no¬
tre courage redouble, vous ne tarderez pas à en reffentir les effets.

L'Aflemblée va vous donner une Conflitution militaire, qui cora-
pofant l'armée de foidats citoyens, réunira la valeur qui défend la pa¬
trie, & les vertus civiques qui la protègent fans l'effrayer.

Bientôt elle vous préientera un fyftême d'impofitions qui ménagera
l'agriculture & l'induftrie, qui relpecfera enfin la liberté du commer¬
ce; un fyftême qui, fimple, clair, ailement conçu de tous ceux qui
payent, déterminera la part qu'ils doivent, rendra facile la cônnoif-
fance fi nécejjùre de l'emploi des revenus publics, & mettra fous les yeux
de tous les François, le véritable état des finances , jufqu'à préfent
labyrinthe obfcur, où l'œil n'a pufuivrela trace des tréfors de l'Etat.

Bientôt un Clergé citoyen, fouftrair à la pauvreté comme h la ri-
cheffe, modèle à la fois du riche & du pauvre, pardonnant les expref-
fions injurieufes d'un délire paffager, infpirera une confiance vraie,
pure, univerfelle, que n'altérera ni l'envie qui outrage, ni cette forte
de pitié qui humilie; il fera chérir encore davantage la religion; il en
accroîtra l'heureufe influence par des rapports plus doux & plus inti¬
mes entre les peuples & les pafteurs.; & il n'offrira plus le fpeétacle
que le pâtriotifme du Clergé lui-même a plus d'une fois dénoncé dans
cette Affemblée, de i'oifiveté opulente, & de l'aélivité fans récompenfe.

Bientôt un fyftême de loix criminelles & pénales, diéfées par la
raifon, la juftice, l'humanité, montrera, jufques dans la perfonne des
viftimes de la loi, le refpeél dû à la qualité d'homme , refpecl fans
lequel on n'a pas le droit de parler de morale.
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Un code de loix civiles, confié à des juges défignés par votre fuf-

frage, & rendant gratuitement la juftîce, fera difparoître toutes ces
loix obfcures, compliquées, contradiéloires, dont l'incohérence & la
multitude fémbloiént laifîer même au juge intègre le droit d'appeler
juflice, fa volonté, fon erreur, quelquefois fon ignorance; mais
julqu'â ce moment vous obéirez religieufemènt à ces mêmes loix,
parce que vous frvez que le refpeét pour toute loi non encore révo¬
quée , eft la marque diftinélive du vrai citoyen.

Enfin, nous terminerons nos travaux par un code d'inftruétion &
d'éducation nationale, qui mettra la Copfticution fous la fàuvegarde
des générations naiflantes ; & faifant pafifer l'inftruétion civique par
tous les degrés de la repréfentation, nous tranfmettrons dans toutes
les claflëâ de la fociété, les connoififatices néceffaires au bonheur de
chacune de ces clafles, en même temps qu'à celui de la fociété entière.

Voyez François, la perlpeélive de bonheur & de gloire qui s'ouvre
devant vous ! il relie encore quelques pas à faire, & c'efl où vous
attendent les détraéleurs de la révolution. Défiez-vous d'une irapé-
tueufe vivacité, redoutez fur-tout les violences, car tout détordre
peut devenir funefle û la liberté. Vous chénffez cette liberté; vous
la poffédez maintenant : montrez-vous dignes de la conferver. Soyez
fidèles àl'efprit, à la lettre des Décrets de vos Repréfentans, accep¬
tés ou fanétionnés par le Roi; diflinguez foigneufement les droits abolis
fans rachat, & les droirs rachetables, mais encore exiflans. Que les
premiers ne foient plus exigés, mais que les féconds ne foienc point
refufés. Songez aux trois mots facrés qui garantiffent ces Décrets:
la Nation, la Loi, le Roi. La Nation, c'efl vous; la Loi, c'efl encore
vous, c'efl votre volonté ; le lloi, c'efl le gardien de la Loi. Quels
que foient les menfonges qu'on prodigue, comptez fur cette union.
C'efl le Roi qu'on trompoit; c'efl vous qu'on trompe maintenant, &
la bonté du Roi s'en afflige; il veut préferver fon peuple des flatteurs
qu'il a éloignés du Trône; il en défendra ie berceau de fon fils, car
au milieu de vos Repréfentans, il a déclaré qu'il faifoit de l'héritier
de la Couronne, le gardien de la Conflitution.

Qu'on ne vous parle plus de deux partis. Il n'en eft qu'un; nous
l'avons tous juré, c'efl celui de la liberté: la viétoire eft sûre, attes¬
tée par les conquêtes qui fe multiplient tous les jours. Lai fiez d'obf-
curs blalphémateurs prodiguer contre nous les injures, les calomnies;
penfez feulement que s'ils nous louoient, la France ieroit perdue.
Gardez-vous fur-tout de réveiller leurs efpérances par des fautes,
par des défordres, par l'oubii de la loi. Voyez comme ils triomphent
de quelques délais dans la perception de l'impôt. Ah! Ne leur pré¬
parez pas une joie cruelle! Songez que cette dette non
ce neft plus une dette; c'efl un tribut facré, & c'eft la patrie mainte-
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îiant qui le reçoit pour vous, pour vos enfàns; elle ne le laiffém
plus prodiguer aux déprédateurs qui voudroient voir tarir pour l'Etat,
letrélbr public, maintenant tari pour eux. lis afpiroient à. des malheurs
qu'a prévenus, qu'a rendus impoilibles la bonté magnanime du Roi.
François, fécondez votre Roi; par un faint & immuable refpeélpotir
la Loi, défendez contre eux fon bonheur, fes vertus, fa véritable
gloire; montrez qu'il n'eut jamais d'autres ennemis que ceux de la
liberté; montrez que pour elle & pour lui votre confiance égalera
votre courage; que pour la liberté dont il eft le garant, on ne fe laÏÏe
point, on eft infatigable. Votre lalïitude étoit le dernier efpoir des
ennemis de la révolution; ils le perdent; pardonnez-leur d'en gémir,
& déplorez, fans les haïr, ce refte de foiblefle, toutes ces mifères de
l'humanité. Cherchons, difons même, ce qui les excufe. Voyez quel
concours de caufes a dû prolonger, entretenir, prefque éterniler leur
illufion. Eh ! ne faut-il pas quelque temps pour châtier de fa mémoire
les fantômes d'un long rêve, les rêves d'une longue vie? Qui peut
triompher en un moment des habitudes de l'efprit, des opinions in¬
culquées dans l'enfance, entretenues par les formes extérieures de la
fociété, long-temps tavorifées par la fervitude publique qu'on croyoit
éternelle, chères à un genre d'orgueil qu'on impofoit comme un de¬
voir, enfin mifes fous la protection de l'intérêt perfonnel qu'elles flat-
toient de tant de manières ? Perdre à la fois fes îllufions, fes efpé-
rances, fes idées les plus chéries, une partie de fa fortune; eft-il donné
à beaucoup d'hommes de le pouvoir fans quelques regrets, fans des
efforts, fans des réfiflances d'abord naturelles, & qu'enfuite un faux
point d'honneur s'impofe quelquefois à lui-même? Eh! fi dans cette
claffe naguère fi favorifée, il s'en trouve quelques-uns qui ne peuvent
fe faire à tant de pertes à la fois, foyez généreux; fongez que dans
cette même claffe il s'efl trouvé des hommes qui ont oie s'élever à
la dignité de citoyen, intrépides défenfeurs de vos droits, & dans le
fein même de leur famille, oppofant à leurs fentimens les plus tendres,
le noble enthoufiafme de la liberté.

Plaignez, François, les vi&imes aveugles de tant de déplorables
préjugés: mais fous l'empire des loix, que le mot de vengeance ne
îoit plus prononcé. Courage, perfévérance, générofité, les vertus de
la liberté, nous vous les demandons au nom de cette liberté facrée,
feule conquête digne de l'homme, digne de vous. Par les efforts, par
les facrifices que vous avez faits pour elle, par les vertus qui fe font
mêlées aux malheurs inféparables d'une grande révolution, ne retardez
point, ne déshonorez point le plus bel ouvrage dont les annales du
monde nous aient tranfmis la mémoire. Qu'avez-vous à craindre ?
rien, non rien qu'une funefte impatience : encore quelques momens...
c'eft pour la liberté ! Vous avez donné tant de fiècles au defpotifme !
Amis, citoyens, une patience généreufe, au lieu d'une patience fervilç.
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Au nom de la patrie, vous e*i avez une maintenant ; au nom devotre Roi,
vous avez un Roi: il eftàvous; non plus le Roi de quelques milliers
d'hommes, mais le Roi des François.. . .de tous les François. Qu'il doit
méprifer maintenant le defpotifme ! qu'il doit le haïr 1 Roi /unpeuple libre,
comme il doit reconnoître l'erreur de ces iiluFions menfongères qu'en-
tretenoit fa Cour qui le difoit Ton peuple ! preftiges répandus autour
de Ton berceau, enfermés comme à deffein dans l'éducation royale,
& dont on a cherché dans tous les temps à compofer l'entendement
des Rois, pour faire des erreurs de leurs penfées le patrimoine des
Cours. 11 eft à vous : qu'il nous effc cher ! ah ! depuis que fon peuple
eft devenu fa Cour, lui refuferez-vous la tranquillité , le bonheur
qu'il mérite? Déformais qu'il n'apprenne plus aucune de cesfcènes
violentes qui ont tant affligé fon coeur; qu'il apprenne au contraire que
l'ordre renaît, que par-tout les propriétés font refpeétées, défendues;
que vous recevez, que vous placez fous l'égide des loix, l'innocent,
le coupable .... De coupable, il n'en effc point, (i la loi ne l'a
prononcé; ou plutôt qu'il apprenne encore, votre vertueux Monarque,
quelques-uns de ces traits généreux, de ces nobles exemples qui déjà
ont illuffcré le berceau de ia liberté Françoife Etonnez-le de vos
vertus, pour lui donner plutôt le prix des bennes, en avançant pour
lui le moment de la tranquillité publique, & le fpeéfacle de votre félicité.

Pour nous, pourfuivant notre tâche laborieufe, voués, confacrés au
grand travail de la Conftitution, votre ouvrage autant que le nôtre,
nous le terminerons, aidés de toutes les lumières de la France; &
vainqueurs de tous les obilacles, fatisfaits de notre confcience, con¬
vaincus & d'avance heureux de votre prochain bonheur, nous place¬
rons entre vos mains ce dépôt facré de la Conftitudon, fous la garde
des vertus nouvelles, dont le germe, enfermé dans vos âmes, vient
d'éclore aux premiers jours de la liberté.

V/I[[emblée a adopté cette adreffe, en a ordonné fimpreffion & fenvoi
aux Provinces, pour être affichée, &. pour être lue at prône dans toutes les
Paroiffes, & expliquée, au befoin, par les Curés.

Collationné à l'original, par nous Préfdent & Secrétaires de l'Affemblée na¬
tionale. A

f Paris, le vingt-quatre Février mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé, l'Evêque d'Autun , Préfident; Nompere de Champâgny,
le baron de Marguerittes , gautier de blozat, le marquis de
la Coste, Castellane, Guillqtin, Secrétaires.

A Lille 5 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck^Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de l"Ajfemblèe Nationale , du 11 Février ,

relatif aux délibérations des Affemblées représentatives ,

municipales & adminijlratives.

Du 26 Février 1790.

Xj OUIS, par la grâce de Dieu , Ôc par la Loi
confticutionnelle de l'État, Roi des François: A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété le 11 de ce Mois, 6c Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit:

Toutes les délibérations des Affemblées repréfentatives,
municipales 6c administratives , feront rédigées 6c fignées,
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Aflemblées ou Confeils tenant, ôc contiendront les noms de
tous les délibérans.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités , que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs reflorts & départemens refpeétifs, & exécuter comme

Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contre-figner cefdires préfentes auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-fixième jour du
mois de Février, l'an de g âce mil fept cent quatre-vingt-
dix, & de notre règne le feizième. Signé , LOUIS. El
plus bas , Par le Roi, la Tour-du-Pîn. Et fcellées
du Sceau de l'État.

t»

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cpamé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 179©.



N.® XXXlI.

LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret âe Ufemblée Nationale, concernant la fureté
des Perfonnes, des Propriétés, & la perception des Impôts,

Données à Paris, le 26 Février 1790.

OUIS, par îa grâce de Dieu , & par la Loi
confticutionnelle de l'Etat, Roi des François: A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Âfletnbîée
Nationale a décrété, le 23 de ce mois, éc Nous vouions
& ordonnons ce qui fuit*

Article premier.

Nul ne pourra, fous peine d'être puni comme perturba¬
teur du repos public, fe prévaloir d'aucun afte prétendu
émané de Nous, ou de l'AfTemblée Nationale, s'il n'eft revêtu
des formes prefcrites par la Conffitution, & s'il n'a été pu¬
blié par les Officiers chargés de cette fonébion.

I I.

Voulons que le Difcours que Nous avons prononcé dans
l'A (Semblée Nationale, le 4 de ce mois, & l'Adrefle de
l'Aflemblée Nationale aux François, foient inceflammenc
envoyés à toutes les Municipalités du Royaume, ainli que
tous les Décrets, à mefure qu'ils feront par Nous acceptés
ou fanétionnés. Ordonnons aux Officiers municipaux de faire
publier 6c afficher les Décrets fans frais, & aux Curés ou
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Vicaires deflervans les Pareilles, d'en faire lecture au Prône»

I I L
Les Officiers municipaux employèrent tous les moyens que

la confiance publique met à leur difpofition, pour la protection
efficace des propriétés publiques & particulières , & des per*

formes, & pour prévenir & diffiper tous les obftacles qui
feroient apportés à la perception des impôts ;& fi la fûreté
des perfonnes, des propriétés, & la perception des impôts
étoient mifes en danger par des attroupemens féditieux, iis
feront publier la Loi martiale.

I V.
Toutes les Municipalités fe prêteront mutuellement main-

forte , à leur réquifition refpeftive ; quand elles s'y refuferont,
elles feront refponfables des fuites du refus.

V.

Lorfqu'il aura été caufé quelques dommages par un attrou¬
pement, la Commune en répondra, fi elle a été requife, &
fi elle a pu l'empêcher, fauf le recours contre les auteurs
de l'attroupement, & la refponfabilité fera jugée par les Tri¬
bunaux des lieux, fur la réquifition du Directoire de Diftriét.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fa fient
tranferire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher daps
leurs Refïbrts & Départemens refpeétîfs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-fixième jour du
mois de Février, l'an de grâce mi! fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et phts bas,
Par le Roi, la Tour-dij-Pin. Et feeliéesdu Sceau de l'État,

A Lille, de l'Imprimerie de C* M, P e t e r i n c k - C r a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17po.
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LETTRES -PATENTES
DU ROI,

Sur Décrets de V Ajfiemblêe Nationale , qui fixent le
traitement des Religieux qui fortiront de leurs Maifions *

Données à Paris, le 26 Février 1790.

X-/OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'État, Roi des François : A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété les 19 & 20 de ce mois, & Nous vou¬
lons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Il ne fera point fait de diflinétion quant au traitement des
Religieux qui fortiront du cloître, entre les Religieux pour¬
vus de bénéfices, & ceux qui n'en font point pourvus ,* mais
le fort de tous fera le même, fi ce n'efl à l'égard des Reli¬
gieux-Curés, qui feront traités comme les Curés fécuîiers.
Il pourra cependant être accordé aux Généraux d'Ordre ,

& aux Abbés réguliers, ayant Jurifdiétionune fomme plus
forte qu'aux fimpîes Religieux.

i I.
Il fera payé à chaque Religieux qui aura fait fa déclara¬

tion de vouloir forcir de fa maifon , par quartier & d'ayaffgfïïï
'

, C lL~L
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à compter du jour qui fera inceflamment réglé ; fnvoîr, aux
mendiaus fepr cents livres jufqu'à cinquante ans» huit cents
livres jufqu'à foixante-dix ans , <& mille livres après foixante-
dix ans. Et à l'égard des Religieux non mendians, neuf cents
livres jufqu'à cinquante ans, mille livres jufqu'à foixante-dix
ans, & douze cents livres après foixante-dix ans. Les ci-devant
Jéfuites réfidant en France, & qui ne poffèdent pas en béné¬
fice ou en penfion fur l'État un revenu égal à celui qui eft
accordé aux autres Religieux de la même claffe, recevront
le complément de ladite fomme.

ï I I.
Les Frères lais ou convers qui auront fait des vœux iolem-

nels, & les Frères donnés qui rapporteront un engagement con¬
trarié en bonne forme entre eux & leur Monaftère, jouiront
annuellement, quand ils fortiront de leurs maifons, à compter
du jour qui fera inceflamment réglé , de trois cents livres
jufqu'à cinquante ans, quatre cents livres jufqu'à foixante-
dix ans, & cinq cents livres après foixante - dix ans ; lefquelles
fommes leur feront payées par quartier & d'avance.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités , que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs P\ efforts & Départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné .& fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État- A Paris, le vingt - fixièrae jour
du mois de Février, l'an de grâce mil feptcent quatre-vingt-
dix, & de notre règne le féizième Signé LOUIS. Et plus
bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcelléesdu Sceau
de l'État. -

A Lille,de l'imprimerie de C. M. Pet-erincs-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PAT EN TES

DU ROI,
Portant quil fera furfis à Cexécution de tous Jugement

définitifs , rendus par les Jurifdictions prévôtaies.

Données à Paris le 7 Mars 1790.

X^OUIS par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitu-
tionnelle de l'État, Roi des François: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.

L'Aflemblée Nationale Nous ayant fait fupplier de donner
les ordres convenables pour qu'il foit furfis à l'exécution
de tous jugemens définitifs, rendus par les Tribunaux de
juftice prévôtale, Nous avons ordonné & ordonnons qu'il
fera furfis à l'exécution de tous jugemens définitifs , rendus
par lefdits Tribunaux.

•
1 ÎJi. Ci " iq '' , * ; j

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
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admimftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiflres , lire , publier , afficher 6c
exécuter dans leurs refTorts & départemens refpedifs. En
foi de quoi Nous avons ligné & fait contrefigner cefdites
préfentes , auxquelles Nous avons fait appofer le fceau de
l'État. A Paris , le feptième jour du mois de Mars, fan
de grâce mil fept cent quatre - vingt - dix ", & de notre règne
le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi,
la T o u&-du* Pi M* Et fcelléês du fceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790»



N° XXXV.

LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur Décrets de VAjfemblée Nationale 9 des 15

Janvier, 16 & 26 Février 1790 , qui
ordonnent la Divifion de la France en quatre-

vingt-trois Départemens.

Données à Paris, le 4 Mars 1790.

IjOUIS, parla grâce de Dieu , & pàr la Loi conftitu-
tionnelle de l'État, Roi des François: A tous préfens
& à venir ;~Salut. L'Aflembîée Nationale , après avoir
entendu les Députés de toutes les provinces du Royaume,

A
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a décrété, les 15Janvier, 16 & 26 Février dernier, &
Nous vouions ôc ordonnons ce qui fuit :

La France fera djvifée en quatre-vingt-trois Départemens.

SAVOIR;

Provence. . •„ . . * . 3,
Dauphiné 3,
Franche-Comté 3,
Alface 2.

Lorraine, trois Évêchés en Barrois. . . . 4,
Champagne , Principauté de Sédan , Carignan & Mouflon

Philippeviile, Mariembourg, Givet& Charlemont 4.
Les deux Flandres, Hainaut, Cambrefls, Artois, Boulonnois,

Calaifis, Ardréfis 2.
111e de France, Paris, Soiflbnnois, Beauvoifis, Amiénois,

Vexin-François <5.
Normandie & Perche 5,
Bretagne, & partie des Marches communes 5.
Haut & bas Maine, Anjou , Touraine & Saumurois 4.
Poitou & partie des Marches communes, . 3,
Orléanois, Blaifois & Pays Chartrain 3,
Berry 2.
Nivernois 1.

Bourgogne , Auxerrois & Sénonois, Breflfe , Bugey &
Valromey, Dombes & pays de Gex. 4,

Lyonnois, Forez & Beaujolois. 1.
Bourbonnois 1.

Marche , Dorât, haut & bas Limofin. . . . , .; 3.
Angoumois 1.
Aunis & Saintonge • j.
Périgord 1.
Bordelois, Bazadois , Agénois, Condomois, Armagnac ,

ChaîoflTe, pays de Marfan & Landes 4.
Quercy 1.
Rouergue . 1.
Bafques 6c Béarn i*
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Bigorre & Quatre-Vallées. i.
Couferans &Foix i.

Rouffillon. . i.

Languedoc, Comminges, Nebouzan & Riviere-Verdun. . . 7.
Velay, haute & baffe Auvergne. . 3.
Corfe. 1.

Total des Département. . 83.

TITRE PREMIER.
'

* ... . S
... * 3

ARTICLES GÉNÉRAUX.

Article premier.

JjA liberté réfervée aux Eleéteurs de pîufieurs Départemens
ou Diftri&s, par différens Décrets de l'Aiïemblée Nationale que
Nous avons fanétionnés, pour le choix des Chefs - lieux & rem¬
placement de divers établiflemens, eft celle d'en délibérer & de
propofer à l'Aflemblée Nationale, ou aux Légiflatures qui fui-
vront, ce qui paroîtra le plus conforme à l'intérêt général des
Adminiftrés & des Juridjciables.

I I.

Dans toutes les démarcations fixées entre les Départemens ôc
les Diftriéts, il efi entendu que les villes emportent le territoire
fournis à l'adminifiration direéte de leurs Municipalités, & que les
Communautés de campagne comprennent de même tout le terri¬
toire, tous les hameaux, toutes les maifons ifolées , dont les
habitans font cotifés fur les rôles d'impofition du Chef-lieu.

III.

Lorfqu'une rivière efi: indiquée comme limite entre deux Dé¬
partemens ou deux Difiriéfs, il efi entendu que les deux Dépar¬
temens ou les deux Diftriéis ne font bornés que par le milieu du
lit de la rivière , & que les deux Direétoires doivent concourir
à l'adminifiration de la rivière.

A

/
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IV.

La divifion du Royaume en Départemens & en Dîftriéts, n'ell
décrétée, quant à préfent, que pour l'exercice du pouvoir admi-
niftratif : & les anciennes divifions relatives à la perception des
impôts & au pouvoir judiciaire, fublifteront jufqu'à ce qu'il en ait
été autrement ordonné- Les difpofitions relatives aux villes qui
ont été défignées comme pouvant être Sièges de Tribunaux, font
fubordonnées à ce qui fera décrété pour l'ordre judiciaire,

TITRE SECOND.

DIVISION DU ROYAUME.

DÉPARTEMENS.

Département de VA IN.
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de

Bourg.
Il eft divifé en neuf Diftri&s, dont les Chefs-lieux font ;

Bourg.
Trévoux.
Mont-Luet.
Pont-de-Vaux.
Châtillon.

Les Tribunaux qui pourront être créés dans les diftri&s de
Saint-Rambert & de Châtillon, feront placés dans les villes d'Am-
berieux & Pont-de-Vefle.

Bey ou Saint-Trivier feront admis à partager les établiffemens
de leurs Diftriéts.

Département de ?AISNE.
La première Affemblée des Eleéteurs de ce Département fe

tiendra à Chauny, & ils propoferont l'une des deux villes de Laon
ou SoiiTons, pour être Chef-lieu du Département.

Belley.
Saint-Rambert.
Nantua.
Gex.
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Ce Département eft divifé en fix Diftriéb, dont les Chefs-lieux

fcnt :
SoiiTons. I Château-Thierry.
Laon. I Guife , provifoirement.
Saint-Quentin. I Chauny , provifoirement.

Les Ele&eurs du Diftriéf de Guife délibéreront, lors de leur
première Affemblée dans cette ville, fur la fixation du Chef-lieu,
& far la réunion ou le partage entre Guife & Vervins, des établit
femens rifultant de la Constitution.

Les Electeurs du Diftrict de Chauny propoferont la fixation
des difFérens établiffemens en les partageant entre Chauny ,

Coucy & La Fère.
Département de fALLIER,

L*Affemblée de ce Département fe tiendra en la ville de
Moulins.

Il eft divifé en fept Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :
Moulins.
Le Donjon,
Cuffet.
Gannat.

Montmaraut.

Montluçon
Cerilly.

L'Affemblée du Département propofera fi elle juge à propos,
à la première Légiflature , la réduction à fix Oiftriéts.

Département des hautes ALPES.
La première Affemblée des Eîe&eurs de ce Département fe

tiendra à Chorges.
Ils y délibéreront fur le choix des villes dans lefquelles l'Af¬

femblée du Département doit alterner, fur l'ordre de cet alternat,
& fur la fixation du Direétoire, qui ne doit point alterner.

Ce Département eft divifé en quatre Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Gap. | Briançon.
Embrun. [ Serres.

Département des hajfes ALPES,
L'Affemblée de ce Département fe tiendra provifoirement à

Digne.
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Il efl divife en cinq Diflriéls, dont les Chefs-lieux font.

Digne.
Fcrcalquier.
Sifteron.

Cafellane.
Barcelonnette.

La ville de Manofque ponrrra concourir avec Forcalquier,
pour les autres établiffemens qui feront fixés dans ce Diflriél

Département- de TARDÈCHE.
La première Aflèmblée de ce Département fe tiendra à Privas,

& pourra alterner dans les villes d'Annonay, Tournon, Aubenas,
Privas & le Bourg. Ce département effc divifé provifoirement en
fept Diflriéls, dont les Chefs-lieux font* :

Privas. g Vernoux.
Annonay. g Villeneuve-de-Berg.
Tournon. S L'Argentière»
Aubenas.

Les féances des Affemblées des Diflriéls de Tournon, Ver¬
noux , Privas, Aubenas & l'Argentière} alterneront à Saint-Peray,
de Saignes, la Voûte, Montpezat, Joyeufe.

Les Eleéleurs du Département délibéreront fur la divîfion des
établiffemens de ces Diflriéls entre les villes ci-deffus énoncées,

L'Affèmblée autorife l'exécution provifoire de la convention
des Députés de la province, dépofëe au Comité de Conflitution,

Département des ARDENNES.
La première Affemblée des Eleéleurs de ce Département fe

tiendra à Mezières ; ils y délibéreront fur la fixation du Chef-lie#
de ce Département*
> 11 efl divifé en fix Diflriéls, dont les Chefs-lieux font;

Charleville.
Sedan.
Rhétel.

Bocroy.
Vouziers.
Grand pré.

La fixation des Affemblées de Diflriéls à Charleville & à
Grandpré efl provifoire. Les Eleéleurs propoferont le partage
des étabîiffemens avec Mezières & Buzancy.

i /
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Département de VARR1ÈGE.
La première Aflembîée de ce Département fe tiendra à Foix ,

& pourra alterner entre les villes de Foix, Saint-Girons & Pamiers.
Ce Département eft divifé en trois Diftriéts, dont les Chefs-

lieux font :

Tarafcon. I Mire-poix.
Saint-Girons. |

Les Tribunaux qui pourront être créés, feront placés à Foix,
Saint-Lifier & Pamiers.

Département de PAUBE.

L'Afiemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de Troyes.
Il eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Troyes. g Bar-fur-Aube.
Nogent-fur-Seine. g Bar-fur-Seine.
Arcis-fur-Aube. g Ervy.

Les Eleéteurs du Département délibéreront fi la ville de Merry
doit partager avec celle d'Arcis-fur-Aube, les établiflemens de ce
Diftriét.

Département de PAUDE.
L'Afiemblée de ce Département fe tiendra provifoirement à

CarcaiTonne , & les Electeurs délibéreront fi elle doit alterner, &
entre quelles villes cet alternat aura lieu.

Ce Département eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux
font:

Carcaffonne. I Limoux.

Caftelnaudary. g Narbonne.
La Graffe. f Quillan.

Département de PAVEIRON.
L'Afiemblée de ce Département fe tiendra provifoirement à

Rhodès, & les Electeurs délibéreront fur fa fixation.



N* XXXV. ( 3 )
Ce Département efl divifé en neuf Diftriéls, dont les Chefs-

lieux font :

Rhodes. | Milhau.Villéfranche. 1 Saint-Âfïrique.
Aubin. 1 Saint-Géniez.
Murres-de-Barrès. g Sauveterre.
Séverac-le-Château. |

Efpalion aura le Tribunal, s'il en effc établi dans le Diflriél de
Saint-Geniez.

Département des BOUCHES DU RHONE.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra dans la ville d'Aix,
11 fera divifé en fix Diflriéls, dont les Chefs-lieux font :

Aix. I Tarafcon.
Arles. S Apt.
Marfeille. j Salon.

L'Affemblée & le Direéloire de Tarafcon alterneront entre cetts

ville & Saint-Remy.
Les Eleéleurs du Département délibéreront s'il y a lieu défaire

alterner entre Permis & Apt, l'Affemblée de Diflriél provifoire-
ment indiquée à Apt.

L'Affemblée & le Direéloire de Salon alterneront entre Mar-

tîgues & Salon.
En tous les cas, la première Affemblée fera à Tarafcon, Apt &

Salon.

Département du CALVADOS.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de Caen.
Il efl divifé en fix Diftriéls, dont les Chefs-lieux font :

Caen. Lifîeux^
Bayeux. Pont-FÉvêque.
Falaife. Vire.

S'il y a un établiffement de juftice dans le Diflriél de Lizieux,
îl fera placé à Orbec.

La ville de Pont-l'Evêque réunira les établiffemens de fon Diflriél.
Si les principes qui feront décrétés fur l'ordre judiciaire, per¬

mettent d'établir plufieurs Tribunaux dans le même Diflriél, l'Af¬
femblée Nationale déterminera s'il en doit être placé un dans la
ville de Honfleur.

Départemm
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Département du CANTAL.
La première AfTemblée de ce Département fe tiendra à Sàint-

Flour & Tes féances alterneront fucceffivement entre Aurillac &
Saint-Fiour.

11 eft divifé en quatre Diftriéls, dont les Chefs-lieux font :
Saint-Fiour. j Mauriac.
Aurillac. § Murât.

L'Adminiftration de ce Département pourra propofer à la pro¬
chaine Légiflature la fuppreffion du Diftriétde Murât, dont le terri¬
toire, dans ce cas, fe réuniroit à celui de Saint-Fiour.

L'établilfement d'un Tribunal fupérieur, s'il a lieu dans ce Dé¬
partement , fera fixé à Aurillac.

La ville de Saîers obtiendra le Siège de la jurifdiélion, s'il en eft
créé dans le Diflriét de Mauriac.

Département de la CHARENTE.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Angoulême. M

eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Angoulême. S Ruffec.
La Rochefoucault. I Cognac.
Confolens. | Barbefieux.

Département de la CHARENTE inférieure.
La première AfTemblée de ce Département fe tiendra à Saintes,

& alternera enfuite dans les villes delà Rochelle, Saint-Jean-d'An-
gely & Saintes, à moins que dans le cours de la première feffîon 9

l'A(Femblée du Département ne propofe une autre difpofition
définitive.

Dans le cas où l'alternat n'auroit plus lieu, la ville de la Rochelle
obtiendra ceux des établifTemens publics qui feront le plus avanta¬
geux à fon commerce, fauf à avoir égard aux conventions des Dépu¬
tés du Département, relativement à l'emplacement des Tribunaux.

Ce Département eft divifé en fept Diftriéls, dont les Chefs-lieux
font :

Saintes. | Rochefort,
La Rochelle. 1 Marennes.
Sain-Jean-d'Angely. | Pons,

B
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Les Eleéïeurs da feptième Diftriél affemblés à Montlieu, y

délibéreront fur la fixation de Ton Chef-lieu.
L'ifle de Rhé efl: du Diftriél delà Rochelle.
L'ifle d'Aix effc du Diftriél de Rochefort.
L'ifle d'Oléron eft du Diftriél de Marennes*

Département âu CHER»
L'Afiferablée de ce Département fe tiendra à Bourges.
Il eft divifé en fept Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Bourges. | Château-Méillant..
Vierzon. | Sancoins.
Sancerre. | Au-higny.
Saint-Amand.

S'il eft créé des Tribunaux dans les Diftriélsde Château-Meilîant,
Sancoins & Aubigny, ils feront placés dans les villes de Lignières,
Dun-Ie-Roy & Henrichemond.

Département de la CORREZE.
L'Afiemblée de ce Département fe tiendra à Tulle.
11 effc divifé en quatre Diftriéls, dont les Chefs-lieux font:

Tulle. | Uzerches.
Brive. | Ufiel.

Département de CORSE.
L'ifle de Corfe ne formera provifoirement qu'un feuî Dépar¬

tement. L'Aflfemblée des Eleéleurs fe tiendra dans la Pieve-Do-
rezza. Ils y délibéreront s'il efl; avantageux à la Corfe d'être partagée
en deux Départemens; & dans le cas où ils croiraient que la Corfe
ne doit pas être divifée3 ils indiqueront le lieu où l'Aflèmblée da
Département doit fe tenir.

Ce Département efl divifé en neuf diftriéls, dont les Chefs-
lieux font :

Baflia. | Ccrvionne.
Oletta.
L'Jfle-RoufFe.
La Porta d'Ampugnani.
Corté.

Ajaccio.
Vico.
Tallanno.

Département de la COTE D'OR»
L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Bip
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H eft divifé en fept diftriéts, dont les Chefs-lieux font

Dijon. I Is-fur-Tilîe.
Saint-Jean-de-Lône. I Arnay-le-Due.
Châtillon-fur-Seine. 1 Beaune. 1
Sémur-en-Auxois. g

Sauf à placer à Auxonne un Tribunal, s'il en eft créé dans le
Diftrift.

Département des COTES DU NORD.
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de Sainc-

Brieux.
Il eft divifé en neuf Diftriéls, dont les Chefs-lieux font :

Saint-Brieux.
Dinant.
Lamballe.

Quingant.
Lannion.

Loudeac.
Broon.
Pontrieux.
Rofternen.

Département de la CREUSE.
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra provifoirement dans

la ville de Guéret, fauf l'alternative en faveur d'Aubuflon.
Cet alternat n'aura lieu que dans le cas où la ville de Guéret auroit

obtenu un Tribunal fupérieur aux autres Tribunaux du Département.
Ce Département eft divifé en fept Diftriéls, dont les Chefs-

lieux font :

Guéret. I La Souterraine.
Aùbuffon. 1 Bourganeuf.
Felletin. I Evaux.
Eouffac. I

Les Eleéleurs du Département délibéreront s'il eft plus conve¬
nable de placer le diftriél défigné provifoirement pour Evaux, à
Chambon, & partageront entre ces villes les établiffemens de jus¬
tice & d'adminiftration.

Département de la DORDOGNE.
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra à Pérjgueux, & pourra

alterner enfuite à Sarlat & à Bergerac.
B 2
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Il ell divifé en neuf Diftriéfcs, donc les Chefs-lieux font ;

Périgueux. I Moritignac.
Sarlat. 1 Riberac. .
Bergerac. § Belvez.
Nontron. I Môntpont.
Exideuil.

Montpaziez obtiendra le Tribunal, s'il en eft créé dans le Diflriél
de Belvez.

Les Electeurs délibéreront fur la divifion des établifiTemens d'ad-
miniftration & de juffcice entre les viiles de Montpont & Mucidan;
chacune d'elles ne pourra obtenir que l'un des établiflemens.

Département du DQUBS.
L'Aiïemblée des Electeurs, celle du Département & fon Direc¬

toire, fe tiendront toujours dans la ville de Befançon.
Ce Département eft divifé en fix Diftriéfcs, dont les Chefs-lieux

font :

Befançon. § Pontarlier.
Quingey. g Saint-Hypolite.
Ornans, | Baume.

Département de la DROME.
La première Aiïemblée des Electeurs de ce Département fe

tiendra à Chabeuil.
Ils y délibéreront fur le choix des villes dans lefqueîles l'AITem-

blée de Département doit alterner, fur l'ordre de cet alternat,&
fur la fixation du Direèfcoire qui ne doit point alterner.

Ce Département effc divifé en fix Diftriéfcs, dont les Chefs-
lieux font :

Romans. g Die.
Valence. g Montelimait.
Le Crefu g Le Buis.

La principauté d'Orange forme provifoirement un Diftriéfc fous
fadminiftrarion de ce Département : elle pourra opter fon union
à un autre Département.

Département de fEURE.
L'Aflèmblée de ce Département fe tiendra dans la ville d'Evreux
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Il eft divifé en fix diftn&s, dont les Chefs-lieux font :

Evréux. ! Louviers.
Bernây. 1 Les Andelys.
Pont-Audemer. 1 Verneuil.

Les Electeurs du Département délibéreront s'il eft néceflaire
de faire un plus grand nombre de Dïftriéts.

La ville de Giibrs obtiendra fécabliflfement du Tribunal qui
pourra être fixé dans le Diftriét des Andelys„

'Département EURE & LOIRE«

L'AiTemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de
Chartres-

11 eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font:
Chartres. I Nogent-le-Rotrou.
Dreux. S Châteaudun.
Châteauneuf-en-T-himerais. g lanville.

Département du FINISTÈRE.
L'AiTemblée de ce Département fe tiendra provifoirement I

Quimper, & TAilemblée des Electeurs délibérera fi cette difpo-
fkion doit demeurer définitive.

Ce Département eft divifé en neuf Diftricls, dont les Chefs-
lieux font :

Breft. | Châteaulia.Landernau. - 1 Quimper.
Lefheven. I Quimperlé.
Morlaix. J Pont-Croix.
Carhaix. 1

Département du GARD,
La première AfTemblée de ce Département fe tiendra à Nif¬

mes, & lesTéances alterneront fucceflfivement entre Alais, Uzès
k Nifmes.

Ce Département eft divifé en huit Diftriéts , dont les Chefs-
lieux font :

Beaucaire,
Uzès.
Nifmes.
Sommières.

Sainte-Plypoîite,
Alais,
Le Viguan.
Le Pont-Saint-Eifprk»
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Les Aiïemblées des Diftriéts, fixées provifoirenient au Pont-
Saint-Efprit, à Beaucaire & à Saint-Hypolite, alterneront enfuite
entre ces villes & celles de Bagnols, Villeneuve & Sauve.

Les Electeurs de ces deux premiers Diftricts délibéreront fur la
fixation de leurs aiïemblées, & la fuppreffîon de leur alternat.

L'importance de la ville de Nifmes fera prife en confidération,
lors de l'établiiïement des Tribunaux.

Département de la haute GARONNE.
L'Aiïemblée de ce Département fe tiendra à Touloufe.
Il efl divifé en huit Diftriéts, dont les Chefs-lieux font:

Touloufe. Muret.
Rieux. Saint-Gaudens.
Ville franche-de-Lâuraguais, Revel.
Cafiel-Sarafin. Grenade.

La ville de Beaumont-de-Lomagne aura le Tribunal, s'il en eil
établi dans le Diftriét de Grenade.

Département du GERS.
L'Afîemblée dé ce Département fe tiendra à Auch.
31 eiï: divifé en fîx Diftricts, dont les Chefs-lieux font;

Auch. | Nogarot.
Leftour. | L'Ifie-en-Jourdain.
Condom. | Mirande.

L'Aiïemblée de ce Département délibérera s'il convient d'éta¬
blir en faveur de Vic-Fézenfac un feptième Diftriét.

Département de la GIRONDE.
L'Aiïemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de

Bordeaux; il fera divifé enfept Diftriéts, dont les Chefs-lieux font:
Bordeaux.
Libourne.
La Réole.
Bazus.

L'Aiïemblée de Département propofera de fixer quelques étà-
blillemens dans la ville de Sainte-Foy & dans celle de Caftelmo-
ron - d'Albret. Les Electeurs du Diftriét dont le Chef- lieu elt

l

CadkîàC.
Bourg ou Blaye.
Lefparre.
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indiqué à Bourg ou Blaye, s'afiembleront à Bordeaux, & y déli¬
béreront fur la fixation du Chef-lieu de ce Diftriét à Bourg ou à
Blaye, & fur le partage des autres établiiïeinens entre ces deux
villes.

Les Electeurs des paroiflesdu Fronfadois ne feront point admis
à cette délibération, & ces paroi fies ont l'option de s'unir au
Difiriét de Libourne, ou de refier à celui de Bourg ou de Blaye.

Département de £HÉRAULT.
La première Afiemblée de ce Département fe tiendra à Mont¬

pellier, & alternera entre Béziers, Lodève, Saint-Pons &
Montpellier.

Ce Département efi divifé en quatre Difiriéts, dont les Chefs-
lieux font:

Montpellier. * 1 Lodève.
Béziers. § Saint-Pons,

Département de FILLE & /VILAINE.
L'Afiemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de

Rennes.
1! efi divifé en neuf Difiriéts, dont les Chefs-lieux font :

Rennes. | La Guerche.
Saint-Malo. | Bain.
Dol. I Redon.
Fougères. 1 Montfort.
Vitré. I

Département de l1 INDRE.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra provifoirement à

Châteauroux, & elle délibérera fi elle doit refter fixée à Château-
roux, ou être transférée à BToudun.

Ce Département efi: divifé en fix Difiriéts, dont les Chefs-
lieux font:

LToudun. I Argenton.
Châteauroux,. j Le Blanc.
La Châtre. | Châtillon-Fur-Indre.

Les villes de Va tan, Valdncey, Buzançois, Levron, Saint-
Benoît-dû -Saut, Saint-Gauthier, Aigurande & autres, pourront
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obtenir le partage des établiffemens de leurs Diftriéte refpe&ifh

Département cïINDRE & LOIRE.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Tours.
H eft divifé en fept Diftri&s, dont les Chefs-lieux font :

Tours.
Amboiie.
Château-Renaud.
Loches.

Cliinon.

Preuilly.
Langeais.

S'il eft établi un Tribunal dans le Diftriél de Langeais, il fera
placé h Bourgueih

Richelieu fera auffi le Siège d'un des établiffemens, 0 l'Affem-
blée Nationale le juge convenable.

Département de F ISÈRE.
La première Affemblée des Eleéleurs de ce Département, fe

tiendra à Moîrans.
Ils y délibéreront fur îe choix des villes dans kfquelles l'Afi

fémbîèe de Département doit alcerner, fur l'ordre de cet alternat,
& fur la fixation du Direéloire, qui ne doit point alterner.

Ce Département eft divifé en quatre Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font:

Grenob'e. 1 Saint-Marcelin.
Vienne. | La Tour-du-Pin.

Département du JUR/L
L'Affemblée & îe Direéfoire de ce Département fe tiendront

alternativement dans les villes de

Lons-le-Saunier. 1 Salins.
Dole. I Poligny.

L'Affemblée des Electeurs fe tiendra toujours dans la ville
d'Arbois.

Ce Département eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Dole. | Lons-le-Saunier.
Salins. 3 Orgelet.
Poiigny. f Saint-Claude.

Département
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Département des LANDES.

N° XXXV.

L'Aflembîée de ce Département fe tiendra provifoirement à
Monc-de-Marfan.

Les Eleéleurs propoferont un alternat, s'ils le jugent conve¬
nable aux intérêts du Département.

Ce Département eft: divilé en quatre Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Mont-de-Marfan. j Tartas.
Saint-Sever. g Dax. ✓

S'il eft établi un Tribunal dans ce Département , il fera placé
à Dax.

Département du LOIR & du CHER.
L'Aflembîée de ce Département fe tiendra dans la ville de Blois.
Il eft divilé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font-*

Blois. 1 Mont-Doubleau.
Vendôme. g Mers.
Romorantin, g Saint-Aignan.

Le Tribunal qui pourra être établi dans le Diftriét de Saint-
Aignan , fera fixé à Montrichard.

L'AfiTemklée de ce Département fe tiendra dans la ville du Puy.
11 eft divifé en trois Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

La première AflTemblée délibérera fi Yflèngeaux doit être dé¬
finitivement Chef-lieu du Diftriét:, & pourra propofer la dsvîfioo
des érablilfemens de ce Diftriét entre les différentes villes qui y
font fituées.

Département de la LOIRE INFÉRIEURE.
L'Alfemblée de ce Département fe tiendra à Nantes.

Département de la haute LOIRE.

Le Puy
Brioude. | Yffengeaux.

c
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Il eft divifé en neuf Diilriéîs, donc les Chefs-lieux font i

Nantes. I Cliffon.
Àncenis. Guérande.
Châteaubriant. Paimbœuf.
Blain. | Machecoul.
Savenay.

Département du LOIRET.
L'ÀiTemblée de ce Département fe tiendra à Orléans.
Il effc divifé en fept Diftricb, dont îes Chefs-lieux font'

Orléans. g Montargis.
Beaugency. g Gien.
Neuville. S Bois-Commun,
Pethiviers. g

Les Ele&eurs du Département examineront s'il efl plus avan¬
tageux de placer le Diftridt de Bois-commun dans la ville de Lor-
ris, ou de faire partager les établiffemens à cette dernière, en la
détachant du Diffriéb de Montargis. Ils délibéreront auffi fur le
partage des établiffemens dans le Diftriéfc de Pethiviers, & far la
diftribution de ceux qui feront déterminés par la Conllitution dans
les différentes villes du Département.

Département du LOT.
L'Àffembléo de ce Département fe tiendra à Cahors.
Il efl divifé en fix Diilri&s, dont les Chefs-lieux font*

Cahors. Gordon.
Montauban. Martel.
Lauzerte. Figeac,

Les Eleéleurs délibéreront fur l'utilité ou îes inconvéniens delà
divifion de ce Département en un plus grand nombre de Diftriék

Les établiffemens du Diflriéb de Lauzerte feront partagés avec
Moiffac ; les Eleéleurs indiqueront celle des deux villes dans la¬
quelle il fera fixé, de manière que Moiffac foit le Chef-lieu
du Diftriéb ou le fiège de la Jurifdîéfcion. v 1

Département du LOT & GARONNE.
La première Affemblée de ce Département fe tiendra à'Agen,

& alternera dans les villes qui en feront jugées fufceptibles par
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îes Electeurs, qui pourront néanmoins» propofer la fixation du
Chef-lieu.

Ce Département eft divifé en neuf Diftrids, dont les Chefs-
lieux font :

Agen.
Nérac.
Caftel-Jaloux„
Tonneins,
Marmande.

Villeneuve.
Valence.

Montflanquin.
Lauzun.

Département de la LOZÈRE.
La première Aflemblée de Département fe tiendra à Mende,

& pourra alterner avec Marvejols,
Ce Département efl: provifoirement divifé en fept Diftri&s,.

dont les Chefs-lieux font :

Mende. § Vittefort.
Marvejols. S Meirveys.
Florac. § Sàint-Cheîy.
Langogne. • ■ '

Les Eledeurs délibéreront fi l'établiflement du Diftrid indiqué
à Saint-Chely, fera placé à Màlzieu.

Département de MAINE & LOIRE.
La première Aflemblée de ce Département fe tiendra à Angers ;

enfuite alternativement à Saumur & à Angers , à moins qu'elle
ne juge falternat contraire à l'intérêt de ce Département.

Il efl divifé en huit Diftricfcs, dont les Chefs-lieux font:
Angers. |. Ségré.
Saumur. * | Saint-Florent.
Baugé. 1 Cholet.
Ghâteauneuf. 1 Vihiers.

Département de la MANCHE.
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra provifoirement dans

la ville de Cout.ances : les Eîedeurs délibéreront fi l'Àfîemblée
de Département doit alterner, & fi Coutances doit définitivement
en demeurer le Chefilteu,.

C 2
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Ce Département efi: divifé en fept Diftriéls, dont les Chefs-

lieux font :

Avranches. Carentan.
Coutances. Saint-Lô.
Cherbourg. Mortain.
Valognes.

Les établiflemens font fixés provifoirement à Carentan. Les
habitans de ce Diftriél auront la faculté de demander d'autres
Chefs-lieux d'adminiftration , & de propofer le partage de l'admi-
niftration & de la juftice. ' 1

Département de la MARNE.
L'Aiïerablée de ce Département fe tiendra provifoirement

dans la ville de Châîons-fur-Marne, & les Electeurs délibéreront
fi elle doit alterner.

Ce Département efl: divifé en fix Diflriéfcs, dont les Chefs-
lieux font :

Châlons.
Reims.
Sainte-Ménéhould.

Vitry-le-François.
Epernay.
Sézanne.

Département de la haute MARNE.
La première Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la

ville de Chaumont.
Les Eleéleurs délibéreront fi, pour les feiïions fuivantes ,1'Af-

femblée doit alterner entre Chaumont & Langres, & fi elle doit
définitivement être fixée -à Chaumont.

Il efi: divifé en fix Diftriéls, dont les Chefs-lieux font :

Chaumont.
Langres.
Bourbonne.

Bourmont.
Joinville-
Saint-Dizier.

La ville de Vafiy aura le Tribunal, s'il en efi: créé dans le
Diftriét de Saint-Dizier.

Département de la M A TE N N E.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra à Laval, fauf à placer,

s'il y a lieu, les autres établiflemens qui pourront être décrétés
par l'Afîemblée Nationale, dans les villes de Mayenne & Châ¬
teau- Confier»
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Ce Département efl; divifé en fept Diftriéts, dont les Chefs-

lieux font ;

Ernée. | Laval.
Mayenne. | Craon.
Laffay. g Château-Gont-ier.
Sainte-Sufanne. §

La ville de Vil lai ne pourra partager les établiflemens avec Laflay ;
mais Laflay confervera l'option.

La ville d'Èvron partagera aufli avec celle de Sainte-Sufanne ,

& aura l'option.

Département de la MEURTE.
La première Aflemblée de ce Département fe tiendra à Nancy ,

& enfuite les féances alterneront avec Liinéville. Cet alternat
n'eft décrété que provifoirement.

11 efl divifé en neuf Diftriéts, dont les Chefs-lieux font:
Nancy.
Lunéville.
Blamont.

Saarbourg.
Dieuze.

Vie.
Pont-à-Mouflon.
Toul.
Vézeiife.

L'Aflemblée de Diffcri<5b n'eft que provifoirement à Vie.
L'Aflemblée du Département propofera des difpofitions défini¬

tives, telles que Vie ne réunifie pas deux établiflemens.

Département de la MEUSE.
L'Aflemblée & le Directoire de ce Département fe tiendront 5

pour la première fois, dans la ville de Bar. Ils alterneront de
quatre en quatre ans avec Saint - Mihel ; &, dans fie cas où il
feroit établi un Tribunal fuprême de Judicature dans ce Départe¬
ment, la ville de Bar aura l'option: l'alternat cefl'era, en abandon¬
nant l'un des deux établiffemens à la ville ce Saint-Mihel.

Ce Département efl divifé en huit Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Bar-le-Duc. g Verdun.
Gondrecourt. S ' 1ermont.

Il

Commerci. § Etain.
Saint-Mihel. |, btenav.



Joffelin.
Ploermel.
Rochefort.
La Roche-Bernard.
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Ces Diftricfs pourront être réduits à quatre , à la prochaine
Légiflature , fur la demande du Département. Les établiffemens
feront partagés entre Gondrecourt & Vaucouleurs, Clermont &
Varenne, Montmedy & Stënay ; l'option réfervée à Gondrecourt,
Varenne & Stenay.

Département du MORBIHAN.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra à Vannes.
H eft divifé en neuf Diftriëls, dont les Chefs-lieux font :

Vannes.

Auray.
Hennebon.
Le Faouet,
Pontivy.

Le Diftriét efl: établi provifoirement à Auray.
L'Aflemblée de Département propolëra celle des deux villes,

d'Henhebon ou L'Orient, qu'elle croira devoir être Chef-lieu
de ce Diftriél.

Département de la MOZELLE.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de

IV! et 2.
11 efl: divifé en neuf Diftriéts, dont les Chefs-lieux font:

Metz. 1 Botilay.
Longwy , provifoirement. 1 Sarreguemines.
Briey. 1 Bitche.
Thionviîîe. 1 Morhange.
Sarlouis , provifoirement. 1

Bouzonville , Villers - la - Montagne & Longuyon pourront
obtenir les Tribunaux, s'il en eft fixé dans les Liftriéts de Sarlouis
& Longwy.

Département de la NIEFRE.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra à Nevers.
Il efl; divifé en Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Nevers. I Corbigny.
Saint-Pierre-le-Moutier. | Clameci.
Décize. 1 Cofne.
Moulins-en-Gilbert. S La Charité
Oiâteau-Chinon. g
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Département du NOHP.

L'Aflemblée de es Département fe tiendra dans la ville de
Donay.

11 effc divifé en huit Diftriéts, dont les Chefs-lieux font 1

Val'enciennes. § Douay.
Le Quefnoi. 1 Lille.
Avefnes. 1 Hazebrouck,
Cambray. | Bergues.

Les villes de VTaIenciennes, Avefnes, le Quefnoy, Cambray 3

Lille (Se Douay, réuniront 1 adminiftration & la juftice.
Bailleul fera le Siège de juftice, s'il en efï établi dans le Diftrict

d'Hazébrouck.
Les Electeurs du Diftriét de Bergues délibéreront fi le Siège

de la juftice doit être placé à Bergues ou à Dunkerque.
Département de L'OISE,

La première AfTemblée de ce Département fe tiendra dans la
ville de Beauvais, & pourra propofer dans le cours de fa feflion ,

le lieu où feront convoquées les fuivantes, fi elle ne juge pas
qu'elles doivent être continuées à Beauvais.

Ce Département eft divifé en neuf Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Beauveais.
Chaumont.
Graodviliiers
Breteuil.
Clermont.

Senlis.

Noyon.
Compiegne.
Crépy.

Département de L'ORNE,
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra dans îa ville d'à-

îençon.
Il eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Alençon.
Domfront,
Argentan.

L'Aigle.
Bellefme,

Mortagne.

Département de PJRIS,
L'AfTemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de Paris.
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li effc divifé en trois Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Paris. | Le Bourg-fa-R.eine.
Saint-Denys. |

Les 1 iftrick> de Saint-Denys & du Bourg-la-Reine feront feu¬
lement adminiftratifs.

Département du PAi DE-tALAIS.
Les Eleveurs de ce Département fe réuniror t dans la ville d'Aire.

Ils délibéreront fur le lieu de leurs aflémblées tubféquentes, & fi
l'établiflfement de l'Afîemblëe dé D épartement, fixée provtfoire-
ment à Arras, fera définitif.

Il eft divifé en huit Diftriéts, dont les Chefs lieux font :
Arras.
Calais.
Saint-Omer.
Béthune.

Bapavme.
Saint-Pol.

Boulogne.
Moïïtreuii.

Réfervé à Hefdin 1 etabliffement du Tribunal, s'il en eft placé
dans le Diftriét de Montreuil.

Département du PUT- DE-DOME.
La première Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la

ville de Clermont; & dans le cas où il feroît établi un Tribunal
fupérieur dans ce Département, il fera délibéré par les Kleéleurs
du Département, s'il convient de le placer dans la ville de Cler¬
mont par préférence h celle de Riom, auquel cas l'adminiftration
feroit fixée dans la ville de Riom.

Ce Département eft divifé en huit Diftriéts, dent les Chefs-lieui
font :

Clermont. | ÎIToire.
Pfiom. I BefTe.

. Ambeit. 1 Billom.
Thiers. | Montaigu.

Les Electeurs du Département détermineront fi l'Affemblée du
Diftriét, indiquée provifoirement à Belle, doit y être fixée par
préférence à la Tour ou à Tauve.

La demande de la ville d'Aiguë- perfe fera prlfe en confidéra-
tion lors de fétabliffement des Tribunaux.

Département
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L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Tarbes.
11 eft divifé en cinq Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Argelès fera feulement fiégè d'adminiftration du Diftriét de la
Montagne ; tous les autres établiffemens feront à Lourde.

L'Affemblée des Eleéleurs du Diftriét des Quatre-Vallées fe
tiendra à la Barthe-de-Neftes, & y délibérera fur la divifion des
établiflemens.

L'Affemblée de Département délibérera s'il effc convenable de
former un fixième Diftriét à Trie, ou dans toute autre ville.

Département des bajfes PTRÊNÉES.
La première Affembîée des Eleéleursdu Département fe réunira

dans la ville de Navarreins, & ils délibéreront fur le choix de la
ville dans laquelle fe tiendra la première Aflembîée de ce Dépar¬
tement, & s'il y a lieu à l'alternat.

Ce Département eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-
lieux font :

Pau. S Mauléon.
Orthez. f Saint-Palais.
Oléron. Uftaritz.

Département des PTRÉNÊES ORIENTJLES.
L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Perpignan.
Il eft divifé en trois Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Perpignan. g Prades.

L'Affemblée de ce Département fe tiendra à Colmar.
Il eft divifé.en trois Diftricts, dont les Chefs-lieux font :

Bagnières.
Argelès.

Tarbes.
Vie.

Ceret.

Département du haut RPIIN.

Colmar.
Altkirck,

Belfort.

D
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Département du bas RHIN.

L'AiTemblée de ce Département fe tiendra à Strasbourg.
11 eft divifé en quatre Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Strasbourg. ! Wifîembourg.
Hagueneau. | Benfeld.

L etabliflfement de Diftri6b dans la ville de Benfeld, ell provifoire.

Département de RHONE & LOIRE.
L'Afïemblée de ce Département fe tiendra provifoirement dans

la ville de Lyon, & alternera enfuite dans les villes de Saint-
Etienne, Montbrifon, Roanne & Villefranche, à moins que les
Eleéteurs ne préfèrent d'en fixer définitivement la réfidenee.

Ce Département eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux
font :

La ville de Lyon. - Montbrifon.
La campagne de Lyon. Roanne.
Saint-Etienne. Villefranche.

L'Affemblée du Diftriét de la campagne fe tiendra dans la ville
dei Lyon.

Département de la haute SAONE.
L'Afiemblée des Eleéleurs, celle du Département & fon Direc¬

toire, retiendront alternativement dans les villes de Vefoul & Gray,
de manière cependant que lefdites Aflemblées & Direétoires feront
deux fois de luite dans la ville de Vefoul; la troifième fois dans
celle de Gray.

Ce Département eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux
font :

Véfoul. ! Luxeuil.
Gray. | Juffey.
Lure. | Champîitte.

Département de SAONE & LOIRE.
Les Eleéleurs de ce Département fe réuniront à Mâcon pour

y nommer lesmembres de l'Aflemblée de Département. Ils fe reti¬
reront enfuite dans le Chef-lieu de l'un des Diftriéls, autres que
ceux de Mâcon & de Châlons, pour y délibérer fur le lieu des
féances des Aflemblées fubféquentes.
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La première Aflemblée fe tiendra provisoirement à Mâcon.
Ce Département eft divifé en fept diftriéts, dont les Chefs-lieux

font :

Bourbon-Lancy.
Charolles.
Sémur-en-Brionnois , provifoinment.

Mâcon.
Châîons.
Louhans.
Autun.

Les Ele&eurs propoferont celle des deux villes de Sémur &
Marcigny, dans laquelle le Difltriél doit être fixé; & dans le cas
où Sémur conferveroic le Diftriél, Marcigny aura le Tribunal.

jDépartement de la SARTHE,
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la ville du Mans.
Il effc divifé en neuf Diftriéts, donc les Chefs-lieux font

Le Mans. | Sillé-le-Guillaume.
Saint-Calais. 1 Frenay-le-Vicomte.
Château-du-Loir. I M invrs.

La Flèche. 1 La Ferté-Bernard.
Sablé.

L'Aflemblée Nationale prendra en confidération la demande
des Députés du haut Maine, relativement au nombre & à l'em¬
placement des Tribunaux de juftice.

Département de la SEINE & de IOISE.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de

Verfailles.
11 eft divifé en neuf Diftriéts, dont les Chefs-lieux font, provi-

foirement :

Verfailles. H Moritfort.
Saint-Germain,
Mantes.
Pontoife.
Dourdan,

Ètampes.
Corbeiî.
Gonefîe.

Rambouillet fera lefiége de la jurifdïétiondù Diftriét de Dourdan.

Département de la SEINE INFÉRIEURE,
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la ville de Rouen.

D 2
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Il eft divifé en fept Diflriéts, dont les Chefs-lieux font :

Rouen. 1 Dieppe.
Caudebec. g Neufchâtel.
Montivilliers. g Gournay.
Cany. g

Le- villes de Fécamp, d'Eu & Aumale nréfenteront h l'Afîèm-
bîée des Elc6teurs de ce Département, leurs réclamations; & les
Electeurs proposeront a fAfTémblée Nationale' les changement ou
modifications qu'ils jugeront ccnvenab'es.

Les Eleveurs du Diflriél de Montivilliers délibéreront fur la
fixation du Chef-lieu de Diftriét, entre les villes du Hâvre & Mon¬
tivilliers.

Les villes de ce Département pourront prétendre à la répartition
des établiflemens qui feront déterminés par la Conflitucion.

Département de SEINE & MJRNE,
La première Afiembt]ée de ce Département fe tiendrai Melun.

I y fera délibéré fi les fuivantes continueront d'y avoir lieu, ou fi
elles feront tenues dans d'autres villes.

Ce Département efb divile en cinq Diftriéls, dont les Chefs-lieux
fonc :

, • y-
Melun. 6 Nemours.
Meaux. g Rofoy.
Provins. g

Coulommiers aura le Tribunal de Juflice, s'il en efl fixé un dans
le Diflriél de Roloy.

Département des deux SEVRES.
L'Afiembîée de ce Département fe tiendra alternativement dans

les villes de Niort, Saint-Maixanc & Parthenay, en commençant
par Niort.

La première Afifembîée de Département pourra propofer de k
fixer dans l'une de ces trois villes , ou dans toute autre.

Ce Département efl divifé en fix Diftriéls, dont les Chefs-lieux
font :

Niort. I Thouars.
Saint-Maixant, g Melle.
Parthenay. g Châtillon,
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S'il eil créé unfiége de juitice dans le Diftncl de Châtilion, il

fera placé à Brefiuire.
Département âe la SOMME.

L'Aflemblée de ce Département fe tiendra à Amiens,
11 eft divifé en cinq Diftricts f dont les Chefs-lieux font %

Amiens, § Doulens.
Abbevilïe. | Montdiclier.
Péromie. |

Sauf, à l'égard de cette dernière ville, à partager, s'il y a lieu ^

avec la ville de Roye, les établiiîemens qui pourront être créés*
dans ce Diftriél.

Département du TARN-. '

L'Aflemblée de ce Département fe tiendra provifoi rement à
Caftres, & pourra alterner entre Alby & Caftres.

Ce Département eft divifé en cinq Diftriéts, dont les Chefs-lieu^
font :

Cadres.
. | Gailiac.

Lavaur. | La Caune,
Alby... j

Département du FAR,,
La première Aflemblée de ce Département fe tiendra à Toulorv

& pourra alterner enfuite entre toutes les villes.défign|es pour Chef-
lieu des Diflriéts, en faisant l'ordre des plus affouagés & impotés,

Les Electeurs aflenib'és à Toulon, délibéreront fi le Direéboire
doit être fixé dans un des Chefs-lieux, & indiqueront celui qui leur
paroîtra le plus convenable.

Ce Département divifé en neuf Diftrièts, dont les Chefs-iieox
font: ivf ::

Toulon,
Graiïe.

Hyères..
Draguignan.
Saint -Maximin,

Brignolles.
Fréjus.
Saint-Paul-lès-Vence,

Bar]ois.

ville de Fréjus n'eff que provifoirement le Chef-lieu de fon
& le Département pourra propofer un autre Chef-lieu,
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Département de la VENDÉE*

L'Aflembîée de ce Département fe tiendra à Fontenay-le-Comte,
11 eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Fontenay-le-Comte. g Chalîans.
La Châtaigneraye. g Les Sables d'Olonne.
Montaigu. g La Roche-fur-Yon. *

Les Electeurs examineront s'il eft utile de placer dans la ville
de Poufanges, le Tribunal qui pourra être créé dans le Diftrift
de la Châteigneraye.

Département ds la VIENNE.
L'Aflembîée de ce Département fe tiendra à Poitiers.
11 eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Poitiers. Montmorillon.
Châtellerault. Lufignan.
Loudun. Civray.

, La ville de Mirebeau a la faculté d'opter fa réunion avec Loudua
ou avec Poitiers, & elle obtiendra un des étabiiflemens qui pour¬
ront être créés dans le Diftriét auquel elle fera unie.

Département de la haute VIENNE.
L'Aflembîée de ce Département fe tiendra à Limoges.
Il eft divifé en fix Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Limoges.
Le Dorât.
Eellac.

Saint-Junien.
Saint-Yriex.
Saint-Léonard.

Réfervé à la ville de Rochechouart un Tribunal, s'il en eft établi
un dans le DiftriéL

Département des VOSGES.
Les Eleéleurs de ce Département s'aflembleront à Epinal. Ils

délibéreront fur la divifion des étabiiflemens principaux de ce Dépar¬
tement, entre Mirecourc & Epinal; & celle des deux villes qui
aura obtenu l'Aflemblée de Département, ne pourra prétendre au
Tribunal de Juftice.



C sO N* XXXV.
Ce Département'efl: divifé en neuf Diftriéte, dont les Chefs-

lieux font:
Epinal.
Mirecourt.
Saint-Dié.
Rambervillers.
Remiremont.

Bruyères.
Darney.
Neuf-Château.
La Marche.

Département âe ETONNE.
L'Aflemblée de ce Département fe tiendra dans la ville

d'Auxerre.
11 efl divifé en fept Diftriéts, dont les Chefs-lieux font :

Auxerre. Avallon.
Sens. Tonnerre.

Joigny. Saint-Florentin.
Saint-Fargeau.

L'Aflemblée de Département délibérera fi le Chef-lieu de Djf-
trift, défigné à Saint-Florentin, ne feroit pas plus convenable¬
ment placé à Villeneuve-le-Roi.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps administra¬
tifs & Municipalités, que les préfentes ils fafîent tranfcrire fur
leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs RelTorts & Dé-
partemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons figné & fait contrefigner cefdites pré¬
fentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A
Paris, le quatrième jour du mois de Mars, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix, & de notre règneJe feizième. Signé 9 LOUIS.
Et plus bas y Par le Roi, La Tour-du-Pin, Vifa l'Archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790.
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PROCLAMATION
DU ROI,

Sur un Décret de /'Ajfemblée Nationale, concernant h
Serment à prêter par les Officiers & Soldats des Gardes
nationales.

Du 16 Mars 1790.

VU par le Roi , le Décret dont voici la teneur :

Décret de VA[[emblée Nationale, du 7 Janvier 1790.

TVA s s emblée Nationale a décrété & décrète ce

qui fuit :

Jufqu'à l'époque où rAffembîée Nationale aura déterminé
par fes Décrets, l'organifation définitive des Milices & Gar¬
des nationales, les citoyens qui remplirent a&uellement les
fondions d'Officiers ou de Soldats dans les Gardes nationales,
même ceux qui fe Font formés fous le titre & dénomination
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de Volontairess prêteront par provîfion & auffîtôt après que
les Municipalités feront établies, entre les mains du Maire
6c des Officiers municipaux, en préfence de la Commune
aflemblée, le ferment d'être fidèles à la Nation, a la Loi &
au Roi; de maintenir debout leur pouvoir, fur la réquifition
des Corps adminiflratifs 6c municipaux, la Conflitution du
Royaume, 6c de prêter pareillement fur les mêmes réquisi¬
tions, main-forte à l'exécution des ordonnances de juftice k
à celle des Décrets de l'Affemblée Nationale, acceptés k
fanélionnés par le Roi.

Sa Majefté a fanélionné 6c fanélionné ledit Décret. En
conféquence, mande 6c ordonne à tous les Citoyens qui
remplirent aéluellement les fondions d'Officiers ou de Sol¬
dats dans les Gardes natiouales, même à ceux qui fe font
formés fous le titre 6c dénomination de Volontaires, de s'y
conformer. Enjoint Sa Majefté aux Municipalités 6c Corps
adminiflratifs du Royaume, de veiller à fon exécution.

Fait à Paris, le feize Mars mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin,

A Lille * de l'Imprimerie de C. M. Pete rinck-Cram£|
ïmprimem ordinaire du Roi» 1790,
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de ÏÀjjfemblêe Nationale, du 17 Mars 1790,

concernant Faliénation à la Municipalité de Paris & à
celles du Royaume, de Quatre cents millions de biens
Domaniaux & Ecclèfiaftiques

Données à Paris, le 24 Mars J790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitu-
rionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront; Salut, L'AflembîéeNationale
a décrété, le 17 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

1.° Que les biens domaniaux & ecclèfiaftiques donc
fAfTemblée Nationale a précédemment ordonné la vente,

par fon Décret du 19 Décembre, jufqu'à la concurrence de
quatre cents millions, feront inceftamment vendus & aliénés
à la Municipalité de Paris & aux Municipalités du Royaume,
auxquelles il pourroit convenir d'en faire facquifition.

2.° Qu'il fera nommé à cet effet, par l'AiTemblée Na¬
tionale» douze Commiflaires pris dans toute PAflemblée,
pour avifer contradi&oirement avec les Membres élus par
la Municipalité de Paris, au choix & à l'eftimation defdits
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biens, jufqu'à la concurrence des deux cents millions de¬
mandés par ladite Municipalité; que l'aliénation définitive
defdits deux cents millions de biens , fera faite aux claufes
& conditions qui feront définitivement arrêtées ; & en outre
h la charge par la Municipalité de Paris de tranfporter au
ftïfdit prix de l'eftimation, telle portion defdits biens qui
pourrait convenir aux autres Municipalités, aux mêmes
claufes & conditions accordées à celle de la Capitale.

3,0 Qu'il fera rendu compte préalablement par les Com-
miffaires à l'Affemblée Nationale du réfultat de leur travail,
& de l'eilimation des Experts dans le moindre délai poffible.

4,0 Que les Commifiaires de l'AUemblée Nationale s'oc¬
cuperont des moyens de rapprocher le plus poffible les
échéances de rembourfement de la liquidation générale des
biens domaniaux & eccléfiaftiques dont la vente a été décré¬
tée ; & pour y parvenir plus efficacement, l'Affemblée Na¬
tionale ordonne que fous l'infpeélion defdits Commiffaires,
les Municipalités qui acquerront lefdits biens domaniaux éc
eccléfiaftiques, feront tenues de remettre fans retard lefdits
biens en vente au plus offrant & dernier enchériffetfr, dans les
délais prefçrits, dès le moment qu'il fe préfentera quelque ac¬
quéreur qui les portera au prix fixé par l'eftimation des Experts.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiffratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres , lire publier & afficher dans
leurs Refforts Ôc Départemens refpefrifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné <k fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat, A Paris, le vingt-quatrième jour
du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
dix , & de notre règne le feizième. Signé LOUIS. Et plus
bas, par le Roi, la Tour-du-Pin. Vu au Confeil Lambert.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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PROCLAMATION
DU ROI,

Sur un Décret de V Ajfemblée Nationale, concernant l'Armée*

Du 21 Mars 1790.

Vu par le Roi le Décret dont voici la teneur :

DÉCRET DE L'A S SE MB L Ê E NATIONALE,
du Dimanche 28 Février 1790.

T VAiTeroblée Nationale a décrété ôc décrète ce qui fuit .

Article premier»

Le P<oi eft le Chef fuprême de l'Armée.
I I.

L'Armée eft eflentiellement deftinée à défendre la Patrie
contre les ennemis extérieurs.
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I I I.

Il ne peut être introduit dans le Royaume, ni admis au fervice
de l'Etat aucun Corps de Troupes étrangères, qu'en vertu
d'un ade du Corps légiflatif, fandionné par le Roi.

I V.
Les fommes néceiïaires à l'entretien de l'Armée & aux autres

dépenfes militaires, feront votées annuellement par les Légifia-
tures. V.

Les Légiflatures ni le Pouvoir exécutif ne peuvent porter
aucune atteinte au droit appartenant h chaque Citoyen,
d'être admiffible à tous emplois & grades militaires.

V 1.

Tout Militaire en adivité conferve fon domicile, nonobftant
les abfences néceiïitées par fon fervice, & peut exercer les
fondions de Citoyen adif, s'il a d'ailleurs les qualités exigées
par le Décret de l'Afîèmblée Nationale, & fi lors des Aflèmblées
où doivent fe faire les éledions, il n'eft pas en garnifon dans
le canton où eft fitué fon domicile.

V I I.
Tout Militaire qui aura fervi l'efpace de feize ans, fans

interruption & fans reproches, jouira de la plénitude des
droits de Citoyen adif, & eft difpenfé des conditions relati¬
ves à la propriété & à la contribution, fous la referve exprimée
dans l'article précédent, qu'il ne peut exercer fes droits s'il
eft en garnifon dans le canton où eft fitué fon domicile.

V I I I.

Chaque année, le 14 Juillet, il fera prêté individuellement
dans les lieux où les Troupes feront en garnifon, en préfence
des Officiers Municipaux , des Citoyens raftemblés, & de la
Troupe entière, fous les armes, le ferment qui fuit :

Savoir, par les Officiers, de refter fidèles à la Nation , à la
Loi, au Roi, à la Conftitution décrétée par rAflfemblée Na-
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tionale, ôc acceptée par le Roi, de prêter la main-force re-

quife par les Corps adminiftratifs 6c les Officiers Civils 6c
Municipaux, 6c de n'employer jamais ceux qui font fous
leurs ordres contre aucun Citoyen , fi ce n'efi: fur cette ré-
quifition, laquelle fera toujours îûe aux Troupes aflemblées.

Et par les Soldats, entre les mains de leurs Officiers,
d'être fidèles à la Nation, à la Loi, au Roi 6c à la Confii-
tution; de n'abandonner jamais leurs drapeaux, 6c d'obferver
exactement les règles de la difciplme militaire.

Les formules de ces fermens feront lûes à haute voix par
le Commandant, qui jurera le premier, 6c recevra le fer¬
ment que chaque Officier, 6c enluite chaque Soldat pronon¬
cera en levant la main, 6c difant : Je le jure.

I X.
Toute vénalité des Emplois 6c Charges militaires efi:

fupprimée.
X.

Le Miniftre ayant le Département de la Guerre, 6c tous
les Agens militaires, quels qu'ils foient, font fujets à la ref-
ponfabilité dans les cas 6c de la manière qui font 6c feront
déterminés par la Conftitution.

X I.
A chaque Légifiature appartient le droit de ftatuer :
1.° Sur les fommes à voter annuellement pour l'entretien

de l'Armée 6c autres dépenfes militaires.
2.° Sur le nombre d'hommes dont l'Armée fera compofée.
3.0 Sur la folde de chaque Grade. -

4° Sur les règles d'admiffion au Service, 6c d'avancement
dans les Grades.

5.0 Sur la forme des enrôlemens, 6c les conditions dû
dégagement.

<5.° Sur l'admiffion des Troupes étrangères au fervice de
la Nation.
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7.0 Sur les Loix relatives aux délits & aux peines militaires.
8.° Sur le traitement des Troupes dans le cas où elles

feroient licenciées.
Le Roi acceptant ledit Décret, a ordonné & ordonne

qu'il fera publié dans tout le Royaume, & envoyé aux Corps
Adminiftratifs & Municipalités, auxquels Sa Majefté mande
& ordonne de l'obferver, exécuter & faire exécuter : Mande
& ordonne pareillement aux Officiers Généraux & autres
ayant autorité fur les Troupes, ainfi qu'à tous ceux qu'il
appartiendra, de s'y conformer, & de tenir la main a foa
exécution.

Fait à Paris, le vingt-un Mars mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pjn,

A Lille, de l'Imprimerie de C. JVL Pktebinck-Cramé,
Imprimeur, ordinaire du Roi.
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LETTRES-PATENTE S

DU ROI,
Sur un Décret de PAjfemblée Nationale, qui annulée les

Procès commencés à raifon de la perception de différens
droits.

Données à Paris, le 30 Mars 1790.

F j PUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conf-
titutionelle de l'Etat, Roi des François : A tous

préfens & à venir; Salut. L'Aflemblée Nationale à dé¬
crété le 22 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons

ce qui fuit :

Les procès commencés à raifon de la perception des
droits de marque des Cuirs, de marque de Fers, fur la fa-
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brication 6c le tranfport des huiles 6c favoris, font annuités
fans frais.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
administratifs 6c Municipalités, que les Préfentes ils fafletit
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier 6c afficher dans
leurs refforts 6c départemens refpeétifs, 6c exécuter comme

Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait

contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le trentième jour du
mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
6c de notre règne le feizième. Siggiê LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi, la Tour-du-Pin. Ftfa fArchevêque de
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat,

A Lille, de l'Imprimerie C< M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Interprétatives de celles du 7 Mars [1790, concernant les

ugemens définitifs émanés des Juridi&ions prévôtaies.

Données à Paris, le 30 Mars 1790.

T j OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confli-

tutionnelle de l'Etat, Roi des François: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'AfTemblée

Nationale a déclaré, le 18 de cc mois, & Nous déclarons

ce qui fuit :

Nous n'avons pas entendu comprendre dans la difpofition
de nos Lettres-patentes du 7 du préfent mois, concernant

le furfis des Jugemens définitifs émanés des Juridictions

r
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prévôtales, les Jugemens d'abfolution & ceux qui pronon¬

cent un plus ample informé, avec la eîaufe de liberté & élar-

grfîement provifoire.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire, fur leurs Regiftres, lire, publier ôc afficher dans
leurs reiforts & départemens refpeélifs, & exécuter comme

Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait

appofer le fceau de l'Etat. A Paris , le trentième jour du
mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. j Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcellées du fceau de l'Etat.

A Lille de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de îAj]emblée Nationale, concernant

les Religieux.

Données à Paris, le 26 Mars 1790.

Tj OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi çonftitutionneîle
de l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut, L'Aflemblée Nationale a décrété ,

le 20 Février 19 & 20 de ce mois, & Nous voulons &
ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les Religieux qui fortiront de leurs tnaifons, demeureront
incapables de fuccelïions , 6c ne pourront recevoir par do»
nations entre - vifs & teftamentaires, que des péniions ou rentes

viagères.
I I.

Néanmoins, lorfqu'ils ne fe trouveront en concours qu'avec
le File, ils hériteront dans ce cas préférablement à lui.
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1 I I.

lis pourront difpofer par donations entre-vifs ou teftamen-
taires des biens-meubles & immeubles acquis depuis la fortie
du cloître; & à défaut de difpofitions de leur part, lefdits
biens pafferont aux parens les plus proches.

IV.
Les Religieux qui préféreront de fe retirer dans les maifons

qui leur feront indiquées, jouiront dans les villes, des bâtimens
à leur ufage , & jardins potagers en dépendant; & dans les
campagnes, ils jouiront encore des enclos y attenant, jufqu'à
concurrence de fix arpens, mefure de Paris , le tout à la
charge des réparations locatives & des frais du cuite , excepté
toutefois lorfque les Églifes feront paroiffiales. Il fera encore,
affigné auxdites Maifons un traitement annuel, à raifon du
nombre des Religieux qui y réfideront; ce traitement fera
proportionné à l'âge des Religieux, & en tout conforme aux
traitemens décrétés pour ceux qui fortîront de leurs maifons.

11 eft réfervé de fixer l'époque & de déterminer la manière
d'acquitter lefdits traitemens ; & la-quête demeurera alors
interdite à tous les Religieux.

- t f ■' ' 1
Les Officiers municipaux fe tranfporteront, dans la huitaine

de la publication des préfentes , dans toutes les maifons des
Religieux de leur territoire, s'y feront reprëfenter tous les
regiftres & comptes de régie , les arrêteront & formeront un
réfultat des revenus & des époques dé leur échéance; ils
drefferont fur papier libre & fans frais,un état & defcription
fommairede l'argenterie, argent monnoyé , des effets delà
facriftie, bibliothèque, livres, manufcrits, médailles » & du
mobilier le plus précieux de la maifon , en préfencede tout
les Religieux, à la charge & garde defquels ils laifieront lefdits
objets, & dont ils recevront les déclarations fur l'état atol
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de leurs maifons, de leurs dettes mobiliaires & itnmobiliaires
& des titres qui les conftatent.

Les Officiers municipaux drefferontauffi un état des Reîi-
gieuxprofès de chaque maifon, & deceux qui y font affiliés,
avec leur nom , leur âge ôc les places qu'ils occupent. Ils
recevront la déclaration de ceux qui voudront s'expliquer fur
leur intention de fortir des maifons de leur Ordre , ou d'y
refter, & ils vérifieront le nombre des fujets que chaque maifon
pourroit contenir.

Dans le cas où une maifon Religieufe ne dépendroit d'aucune
Municipalité, & formeroit feule un territoire féparé, toutes
les opérations ci-deffus y feront faites par les Officiers muni¬
cipaux de la Ville la plus prochaine.

V I.
Huitaine après , lefdits Officiers municipaux enverront à

l'Affecnblée Nationale une expédition des procès-verbaux &
des états mentionnés en l'article précédent; il fera réglé en-
fuite l'époque & les Caiffies où commenceront à être acquittés
les traitemens fixés tant pour les Religieux qui fortiront ,

que pour les Maifons dans lefquelles feront tenus de fe
retirer ceux qui ne voudront pas fortir. En attendant , tant
qu'ils referont dans leurs maifons, ils y vivront comme par

lepaffé; & feront les Officiers defdites maifons , tenus de
donner aux différentes natures de biens qu'ils exploiteront,
les foins néceffaîres pour leur confervation, & pour préparer
ia prochaine récolte; & en cas de négligence de leur part,
les Municipalités y pourvoiront aux frais defdites maifons.

Mandons & ordonnons ù tous les Tribunaux Corps admi-
niftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent tran-
fcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
refTorts & départements refpeéh'fs , & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait con-
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trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons faîtappofer
le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-fixième jour du mois
de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt-dix, 6c
de notre règne le feizième. JSègné, LOUIS. Et plus ba
par le Roi, la Tour-du-Pin. Et feellées du Sceaa
de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



N° XLÏL

LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur le Décret de P A[[emblée Nationale > du 22 Mars 1790s

concernant la fuppreffion du droit de marque des Fers à
la fabrication & au tranfport dans l'intérieur du Royaume^
h compter du premier Avril 1790, & Pabonnement dudit
droit, provifoirement & pour ta prêfente année 1790
feulement,

Données à Paris, le 24 Mars 1790.

Enripjlrèes au Greffe du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, le 22 Avril 1790,

L OUÏS, par la grâce de Dieu, & par fa Loi confHtutionnelfe
de l'État, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront; Salut. L'AfTemblée Nationale a décrété,
Je 22 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuiu

ARTICLE PREMIER.

L'exercice du droit de Marque des Fers à la fabrication
& au tranfport dans l'intérieur du Royaume, fera fupprimé
à compter du premier Avril prochain»
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I I.

Les Maîtres de forges & de fonderies dans les départemens
où les droits avoient lieu à la fabrication, feront tenus d'ac¬
quitter en fix mois & en fix paiemens égaux, les droits qui
peuvent être dûs par leurs Fers déjà fabriqués.

Et à compter du premier Oélobre prochain, ceux qui
ont des marchés à termes, bonifieront à leurs acquéreurs,
pendant le cours defdits marchés, la valeur du droit dont
leurs Fers font déchargés à la fabrication par le Décret de
l'Aflemblée Nationale & par ces préfentes.

I I I.

L'abonnement dudit droit de fabrication & defdits droits
de traite fur les Fers & ouvrages de fer & acier, fera rendu
générai, à compter dudit jour premier Avril prochain , pro-
vifoirement & pour la préfente année feulement, au moyen
d'une contribution réglée fur le pied d'un million par année
fur les départemens & diftriéts qui formoient le reffort des
Parlemens de Paris, de Dijon, de Metz, à l'exception des
diftriébs faifant partie du reffort defdites Cours, où le droit
à la fabrication n'avoit été ni établi ni perçu, & d'une contri¬
bution de Cinq cents mille livres fur-tout le refte du Royaume

Lefdites contributions feront établies en proportion des
impofitions réelles & perfonnelles de tous les Départemens
où elles doivent avoir lieu, & des droits d'entrées des villes
dans ces mêmes départemens; favoir, quant aux impofitions
directes, au marc la livre & par {impie émargement fur les
rôles ; & quant aux droits d'entrées des villes, en la forme
qui fera décrétée en particulier par l'Aflemblée Nationale, "
& par Nous ordonnée»
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I V.

Il fera établi à routes les entrées du Royaume, un droit
uniforme & égal à celui qui avoit déjà lieu dans les Provinces
ou Départemens où le percevoit le droit de Marque des Fers.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranfcrire iur leurs- Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
reflbrts & départemens refpeélifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons fgnéôc fait contre-
figner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
leSceau de l'État. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois de
Mars mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne, le
feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi,
la Tour - du - Pin Et fcellées du Sceau de l'État.

Lues, publiées, VAudience tenant, & tranfcrites fur les
regiftres du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, folio 90 verfo du 2e. regiftre aux Edits & Arrêts ; ouï,
fi? ce requérant le Procureur du Roi, & enfuite imprimées
$ affichées dans le refort, pour être exécutées fuivant leur
forme & teneur , conformément à l'Ordonnance de cejourd'hui
22 Avril 1790.

Signé , F r a n s.
Par ordonnance.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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N® XLIT-I.

PROCLAMATION
DU ROI,

Sur un Décret de PAjfemblèe Nationale, concernant les
pouvoirs des Commijfaires nommés par Sa Majeftê, pour
la formation des Ajfemblèes primaires & administratives.

Du 30 Mars 1790.

V" par le Roi, le Décret dont la teneur fuit:

Décret de PAjfemblèe Nationale, du 29 Mars 1790,

XyAs s emblée Nationale, après avoir entendu la
îeéture de la Commiffion <Sc de flnftruétion données par le
Roi aux Commiflaires nommés par Sa Majefté, pour la
formation des Aflemblées primaires & adminiftrarives, &
fur le rapport à Elle fait par fon Comité de Conftitution,
décrète :

i.° Que les pouvoirs des Commiffaires chargés par le
Roi de furveiller & de diriger pour cette première fois feu:
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lement, conformément au Décret du 8 Janvier dernier, la
formation des adminiftrations de Département & de Diftrift,
empireront le jour de la clôture du dernier procès-verbal
d'Ele&ion des citoyens qui compoferont lefdites adminif¬
trations.

2.0 Que les Commiflàires devant décider provifoirement
les difficultés qui Parviendront dans le cours de la formation
des Aflemblées primaires 6c adminiftratives, renver. mt à
l'Aflemblée Nationale les difficultés majeures qui pourroient
furvenir, & dont la décifion ne pourroit être dirigée ni par
le texte, ni par les conféquences néceflaires des Décrets de
l'Aflemblée Nationale.

3.0 Que le Comité de Conftitution ayant été autorifé à
, donner fon avis fur plufieurs difficultés rélatives à la forma¬
tion des Municipalités, & à renvoyer aux Aflemblées de
Département les difficultés qui tiennent à des connoiflànces
locales, ce feront ces Aflemblées qui prononceront fur toutes
les queftions furvenues à cet égard, ou qui pourront furvenir;
les Commiflàires du Roi ne pourront en connoître fous
aucun prétexte.

4 ° Que les Commiflàires, avant de commencer leurs
fonctions, prêteront le Serment civique devjant la Munici¬
palité du lieu où fe tiendra l'Aflemblée des Ele&eurs du
Département.

Le Roi a fanétionné & fanélionne ledit Décret, pour être
exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait à Paris, le trente
Mars mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, la T our-du-Pin.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-CêLàmé , Imprimeur
ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur le Décret de VSI[[emblée Nationale, du 22 Mars 1790,

concernant la fuppre[fton du droit fur la fabrication des
Amidons, à compter du premier Avril 1790, & rétablijfe-
ment dune Contribution fur toutes les villes du Royaume,
provifoirement & pour la préfente année 1790 feulement.

Données à Paris, le 24 Mars, 1790.

Enrégijlrées au Bureau des Finances & Domaines de la Généralité de Lille , le
zz Avril iyc) o.

LoUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi confb'tutionnelîe
de l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront; Salut. L'Affemblée Nationale a décrété,
le 22 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

ARTICLE PREMIER.

Le droit fur la fabrication des Amidons fera fupprimé à
compter du premier Avril prochain.

I I.

Les abonnemens relatifs au même droit, céderont à compter
du même jour.
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I I I.

Il fera établi provifoirement & pour la préfente année
feulement, à compter auffi du môme jour, une contribution
fur le pied d'un Million par année fur toutes les villes du
Royaume, en proportion de toutes leurs impoficions directes
& de leurs droits d'entrées; favoir, quant aux impofitions
direftes, au marc la livre & par fimpîe émargement fur les
rôles; & quant aux droits d'entrées, en la forme qui fera
décrétée en particulier par l'Aiïemblée Nationale, & par Nous
ordonnée.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admi-
niftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflént tranf-
crire fur leurs Regiftres , lire, publier & afficher dans leurs
refforts & déparcemens refpeéïifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait contre-
figner lefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
îe Sceau de l'État. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois
de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas, par
le Roi, la Tour du-Pin. Vu au Confeil Lambert.Et fcellées
du Sceau de l'État.

Lues, publiées, î Audience tenant, & tranfcrites fur les
régi[1res du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, folio 93 verfo du 2e. regiftre aux Edits &Arrêts;
ew'9 & ce requérant le Procureur du Roi, & enfuite imprimées
& affichées dans le reffort, pour être exécutées fuivant leur
forme & teneur, conformément à l'Ordonnance de cejourd'hui
22 Avril 1790.

Signé F r a n s.
Par ordonnance.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi» 1790,
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LETTRES-PATENTES
DU ROI»

Sur le Décret de 1Ajfemblée Nationale , du 22 Mars
1790, concernant la fupprejjîon de îexercice du droit
de marque des Cuirs , à compter du premier Avril 1790,
H l'abonnement général dudit droit provifoirement &
pour la prèfente année 1790 feulement.

Données à Paris, le 24 Mars 1790.

Enrégiflrées au Bureau des Finances & Domaines de la généralité de Lille 9
le 22 Avril 1790,

J OU IS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront, Salut. L'Affembléc
Nationale a décrété le 22 de Ce mois, & Nous voulons 6c
ordonnons ce qui fuie :

Article premier.

L'exercice du droit de marque des Cuirs fera fupprimé
dans toute l'étendue du Royaume, à compter du premier
Avril prochain, à la charge par les Tanneurs & autres Fa-
bricans de cuirs & de peaux, d'acquitter en douze paiemens,
& dans l'efpace de douze mois, la valeur des droits dûs par
les marchandées qu'ils ont en charge, fur le pied d'une
eftimation moyenne qui fera décrétée en particulier par
l'Aflemblée Nationale, & par Nous ordonnée.
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I I.

L'abonnement du droit de marque des Cuirs & peaux
pour toutes les marchandifes de cette efpèce, qui feront
mifes en fabrication & fabriquées à l'avenir, fera rendu
général au moyen d'une contribution fur le pied de fix
millions par année, qui fera répartie provifoirement &
pour la préfente année feulement, à compter du premier
Avril prochain, fur tous les propriétaires & habitans du
Royaume, en proportion de toutes les impofitions dire&es
& de tous les droits d'entrées des villes; laquelle répartition
aura lieu, quant aux impofitions directes, au marc la livre,
par fimple émargement fur les rôles; & quant aux droits
d'entrées des villes, en la forme qui fera décrétée en par¬
ticulier par l'Aflemblée Nationale, & par Nous ordonnée.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad.
miniftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiltrejs, lire, publier & afficher dans
leurs relforts & départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume : En foi de quoi Nous avons ligné &
fait contrefigner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-quatrième jour du
mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &

.de notre règne le feizième. Signé LCU1S. Et plus bas, par
le Roi, la Tour-du-Pin. Vu au Confeil. Lambert. Et
fcellées du fceau l'Etat.

Lues ,publiées, l'Audience tenant, & tranfcritesfur les regifres duBureaudis
Finances & Domaines de la généralité de Lille, folio 2. verfo du ij Régifins
aux Êdits & Arrêts ; ouï, & ce requérant le Procureur du Roi, & enfuite impri'
niées & affichées dans le rejfort , pour être exécutéesfuivant leur forme & teneur,
conformément à l'Ordonnance de ccjoura hui vx Avril iy^o.

Signé FRANS.
Par Ordonnance,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-
Impîimeur ordinaire du Roi. 1790.

Cramé,
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de FHffemblée Nationale, du 22 Mars 1790,

concernant Fabonnement général des droits fur les Huiles
à la fabrication , & fur les Huiles & Savons au pajfage
dune province dans une autre du Royaume, provifoirement
& pour la préfente année 1790 feulement.

Données à Paris, le 24 Mars 1790.

Enregifîries au Greffe du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, le zz Avril ijyo.

LoUlS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle
de l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront : Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, le
22 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les abonnemens du droit de fabrication des Huiles qui
ont eu lieu en différentes provinces , continueront provifoi¬
rement & pour la préfente année feulement, dans les dépar-
temens & diflricts qui formoient autrefois ces provinces.

Les droits de Traites que payoient les Huiles & Savons
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I I.

de ces mêmes provinces, lorfqu'ils en fortoient pour entrer
dans la confommation du refte du Royaume, feront pareille¬
ment abonnés provifoirement & pour la préfente année feu¬
lement , par une contribution, à raifon de Cinq cents mille
francs par année, fur les départemens & diftriéts qui n'ont
abonné que le droit de fabrication.

I I I.

L'abonnement fera rendu général par une contribution
fur le pied d'un Million par année, établie provifoirement
& pour la préiente année feulement, fur les départemens
& diftriéts où la perception du droit à la fabrication des
Huiles avoit lieu.

I V.

Lefdites contributions feront proportionnées à toutes les
impofitions réelles ou perfonnelles, & à tous les droits d'en¬
trées des villes, & réparties, lavoir, quant aux impofitioni
direétes, au marc la livre & par fimple émargement fur les
rôles; & quant aux droits d'entrées des villes, en la forme
qui fera décrétée en particulier par l'Afïêmblée Nationale,
& par Nous ordonnée.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiflratifs & Municipalités, que les préfentes ils fafîent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, pub'ier & afficher dans
leurs refîorts & départemens refpeélifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons (igné & fait
Gontrefigner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
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appofer le Sceau de lTtat. A Paris, le vingt-quatrième jour
du mois de Mars, l'an de grâce mil ièptcent quatre-vingt-dix s

& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi, d e S a i n t -P r i l s t. Et Lcellées du Sceaux
de l'Etat.

Lues, publiées, VAudience tenant, 6* tranécrites fur les
regiftres du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, folio Sgverjo du 2 e. regifire aux Édtts & Arrêts ; ouï,

ce requérant le Procureur du Roi9 6? enfuite imprimées
& affichées dans le reffort, />o«r être exécutées fuivant leur
forme & teneur, conformément à l Ordonnance de cejourdfhui
22 Avril j 790.

S/gW, F R a n s.
Par ordonnance.

ALuie, de l'imprimerie de C. M. Pfterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur les Décrets de /'Ajfemblée Nationale, des 14, 15, 18 , 20 & 21

Mars 1790, concernant la fupprejjîon de la Gabelle, du Quart-
bouillon, âf autres droits relatifs à la vente des Sels, ^ compter
du i.er Avril 1790,- le remplacement au marc la livre des
Impofîtïons réelles & perfonnelles de la préfente année, tant de
la fomme de Quarante millions faifant les deux tiers du revenu
net de la Gabelle , que celle de Deux millions faifant les deux
tiers du revenu net des droits de Traite, perçus fur le tranf-
port des Sels âejlinés à la confommation des provinces franches
& rèdimées ; ïextin&ion des procès criminels, & autres difpo-
fitiotts relatives à la fuppreffion des Gabelle,

Données à Paris, le 30 Mars 1790.

LoUlS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

La gabelle ou la vente exclufive du Sel dans les départemens qui
formoient autrefois les provinces de. grandes gabelles, de petites gabelle*
& de gabelles locales; le droit de quart-bouillon dans les départemens
de la Manche, de l'Orne & de l'Orne inférieure; & les droits de traite
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fur les Sels deftînés à la conïpmmation des départemens, anciennement
connus fous le nom de provinces franches & de provinces rédimées, feront
fuppnmès, à compter du i.er Avril prochain.

1 J,
Une contribution réglée fur le pied de Quarante millions par année,

& formant les deux tiers feulement du revenu net q te le Tréfor na¬
tional reiiroic de la vente exclufivedu Sel & du droit de Quart-bouillon,
fera répartie provifoirement, & pour la préfente année feulement, fur
les départemens & les dillriéb qui ont formé les provinces & les pays
de grandes gabelle-*3 de petites gabelles & de gabelles locales, & de
Quart-bouillon, en raifon de la quantité du Sel qui fe confommoit dans
les provinces, & du prix auquel il y étoic débite avant le Décret du 23.
Septembre dernier.

1 î l
Une contribution fur le pied de deux millions par année , formant

les deux tiers feulement du revenu que le Tréfor national retirait des
droits de Traite de toute efpèce, (lir le tranfport du Sel deftiné à la
eonfornmation des provinces franches & rédimées, fera provifoirement
auffi & pour la préfente année feulement, répartie fur les départemens
& les difiriéfs qui formoient ces provinces, & payaient ces droits en raifon
de la eonfornmation que chacun de ces départemens & diftricfe faifoit
du Sel fournis à ces droits , & de la fomme dont il contribuait pour
chacun de ces droits, lefquels feront fupprimés, ainfi que tous autres
droits qui fe perçoivent fur les Sels à leur extraction des marais falans,
fauf à ceux qui auraient acquis ces droits du Roi, à pourfuivre le re¬
couvrement de leurs finances.

î V.
La contribution ordonnée par les articles 11 & III, fera répartie dans

lefdites provinces félon l'ancienne divifion du Royaume, fur les con¬
tribuables, par addition à toutes les impofitions réelles & perfonnelles,
tant des villes que des campagnes, & aux droits fur les contaminations
dans les villes; & elle fera, quant aux impofitions direéles, établie au
mare, la livre, & perçue en vertu d'un (Impie émargement en tête des
rôles de la préfente année, & quant à la portion qui devra completter
la contribution des villes, en raifon du Sel qui fe confommoit dans
chacune d'elles, & du. prix, auquel il s'y vendoit, fur lWiette duquel il
fera plus particulièrement décrété par l'Alfemblée Nationale, & par
Nous ordonné ce qu'il appartiendra.

V.
La contribution établie par les articles H & III, pour le remplacement

êà produit des deux tiers de ce que le Tréfor national retirait de la
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vente exclufive da Sel, aura lieu dans le refiorc des greniers, par les¬
quels ce remplacement eft du à compter l'époque où ils ont été affran¬
chis de fait des gabelles, & où l'Etat a celfé d'en retirer un revenu.

V L

Le Sel qui fe trouve actuellement dans les greniers, magafîns & dé¬
pôts de la Ferme générale,, & dont environ un tiers appartient à l'Etat
& les deux autres tiers à cette Compagnie, fera débité librement fans
aucun privilège, k compter du i.er Avril prochain ,. au prix indiqué par
la concurrence du commerce, fans cependant que dans les lieux les
plus éloignés de la mer, la Ferme générale puifie être autorifée à ven¬
dre h Sel plus de trois fous la livre, poids de marc. Les quantités-ac¬
tuelles de Sel qui font dans les greniers, magafîns & dépôts, feront
confinées par les Municipalités des .lieux, Ôc les tranfports feront faits
iiir les réquificions des Municipalités des lieux où il faudra faire pafîèsr
fappriovifîonnement% & avec l'attache des Municipalités des lieux
fe fera le tranfport.

Il fera rendu compte tous les mois à FAdminifirarion dès' finances 9

de la manutention & du produit de ce débit, pour lequel feront attri¬
buées aux Fermiers généraux des remifes proportionnées à leurs peines.

Jufqu'à l'ëpuifement de ce Sel, i! fera enjoint aux Fermiers généraux
d'affurer, fous finfpeétion des directoires de département & de diftriéts,
l'approvifionnement des lieux que le commerce négligeroit de fournir,
k de prévenir les renchériiïemens fubits & trop confidérables, «auxquels
la variété des combinaifons du commerce pourroit donner lieu..

La portion de ce Sel qui appartient à la Nation, fera vendue fe
première, & le produit en fera verfé de mois en mois dans le Tréfor
national, & appliqué aux dépenfes de l'année courante. La valeur du
furplus fera employée à rembourfer d'autant les fonds & avances des
Fermiers généraux ,& continuera de faire partie du gage de leurs bailleurs
de fonds.

V I L
Les revendeurs autorifés par la Ferme générale à débiter d'à Seîr &

qui n'auroient pu vendre la totalité de celui qu'ils ont levé aux greniers
de l'Etat, feront admis a l'y remettre, d'après les inventaires qui em
feront faits, & la valeur leur en fera reftituée, fans qu'en aucun cas ils piaf¬
fent rapporter plus de Sel qu'il ne leur en a été délivré lors de leur
dernière levée; & pour jouir du bénéfice du préfent article, lefdits re¬
vendeurs feront tenus de faire , dans les vingt-quatre heures de la pu¬
blication dès préfentes , à la Municipalité du lieu de leur réfidence, là
déclaration de la quantité de Sel de la Ferme qu'ils pourraient. avoir
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entre les mains; ladite quantité fera vérifiée dans le même délai par la
Municipalité, qui prendra échantillon de la qualité.

VIII.
Les procès criminels commencés pour fait de gabelle, feront annullés

fans frais ; permettons le retour des bannis pour fait de gabelles feule¬
ment; ordonnons que les détenus en prifon ou aux galères, qui n'y
ont été envoyés que pour la même caufe, feront mis en liberté & tou¬
tes précautions néceflaires feront prifes pour affurer leur retour à leur
domicile, conformément à ce qui a été précédemment réglé, au fujet
des détenus pour fait de chafle.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Relforts & Départemens refpedifs,
& exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Vous avons figné
& fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait ap-
pofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le trentième jour du mois de Mars,
fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne lefeiziéme.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, de S a r nt - Pr iest,
Vu au Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTE S

DU ROI,
Sur un Décret de l'Ajfemblée Nationale , concernant les

perfonnes détenues en vertu d'ordres particuliers.
Données à Paris, le 16 Mars 1790.

Regijîrks en la Chambre des Vacations du Parlement ^ le 14 Avril 1790»

JL-OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitu-
tionneile de l'État, Roi des François : A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'Aflemblée
Nationale ayant, par diverfes confidérations énoncées dans
le préambule de Ton Décret, du 16 de ce mois, décrété les
difpofitions fuivantes, Nous en avons ordonné & ordonnons
l'exécution , ainfi qu'il fuit :

Article premier.

Dans l'efpace de fix femaines après la publication des
préfentes, toutes les perfonnes détenues dans les Châteaux,
Maifons Religieufes, Maifons de force, Maifons de police,
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ou autres prifons quelconques, par Lettres de cachet, ou
par ordre des Agens du pouvoir exécutif, à moins qu'elles
ne foient légalement condamnées ou décrétées de prifes dç
corps, qu'il n'y ait eu plaintes en juflice portées contr'elles,
pour raifon de crimes emportant peine affliétive, ou que leur
père, mère, aïeul ou aïeule,ou autres parensréunis, n'aient
follicîté & obtenu leur détention d'après des mémoi¬
res & demandes appuyés fur des faits très-graves, ou enfin
qu'elles ne foient renfermées pour caufe de folie, feront re«
tnifes en liberté,

I I,

N'entendons comprendre dans la difpofition du précédent
article, les Mendians & Vagabonds enfermés à temps, en vertu
de Sentence d'un Juge, ou fur l'ordre des Officiers de police
& autres, ayant caractère pour l'exécution des Réglemens
relatifs à la mendicité & à la sûreté publique, à l'égard des¬
quels il n'efl rien innové quant à préfent.

111. ; .. J
Ceux qui, fans avoir été jugés en dernierreflort.auroient

été condamnés en première infiance, ou feulement décrétés
de prife de corps, comme prévenus de crimes capitaux,
feront conduits dans les prifons des Tribunaux défignés par
la Loi, pour y recevoir leur jugement définitif.

I V.

A l'égard des perfonnes non décrétées, contre lefquelles
Il y aura eu plainte rendue en juflice, d'après une procédure,
tendante à conftarer un corps de délit, elles feront également
jugées , mais dans le cas feulement où elles le demanderoient;
& alors elles ne pourront fortir de prifon qu'en vertu d'une
Sentence d'élargiffement. Dans le cas où elles renonceroient
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à fe faire juger, Tordre de leur détention fera exécuté pour
le temps qui en refte à courir , de manière toutefois que fa
durée n'excède pas fix années.

V.

Les prifonniers qui devront être jugés en vertu des deux
articles précédons, & qui feront condamnés comme coupa¬
bles de crimes, ne pourront fubir une peine plus févère que

quinze années de prifon, excepté dans les cas d'afTalfinat, de
poifon ou d'incendie, où la détention à perpétuité pourra être
prononcée. Mais dans ces cas mêmes, les Juges ne pourront
prononcer la peine de mort, ni celle des galères perpétuelles.

Dans les quinze années de prifon feront comptées celles
que les prifonniers ont déjà pafifées dans les Maifons où ils
font détenus*

V ï.

Quand à ceux qui ont été enfermés fur la demande de
leur famille, fans qu'aucun corps de délit ait été conflaté
juridiquement, fans même qu'il y ait eu plainte portée contre
eux enjuftice, ils obtiendront leur liberté, fi dans le délai de
trois mois aucune demande n'eft préfentée aux Tribunaux,
pour raifon des cas à eux imputés.

V I I.

Les prifonniers qui ont été légalement condamnés à une

peine affliftive, autre toutefois que la mort, les galères per¬
pétuelles, ou le banniffement à vie, & qui, n'ayant point
obtenu de lettres de commutation de peine, fe trouvent ren¬
fermés en vertu d'un ordre illégal, garderont prifon pendant
le temps fixé par Tordre de leur détention, à moins qu'ils ne
demandent eux-mêmes à fubir la peine à laquelle ils avoient
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été condamnés par jugement en dernier reiïbrt; & cependant
aucune détention ne pourra jamais, dans le cas exprimé au
préfent article, excéder le terme de dix années, y compris le
temps qui s'effcdéjà écoulé depuis l'exécution de l'ordre illégal.

VIII.

Ceux qui feront déchargés d'accufation, recouvreront fur
le champ leur liberté, fans qu'il foit befoin d'aucun ordre
nôuveau, & fans qu'il puiffe être permis de les retenir, fous
quelque prétexte que ce foit.

I X.

Les perfonnes détenues pour caufe de démence feront,
pendant l'efpace de trois mois, à compter du jour delà publi¬
cation des préfentes, à la diligence de nos Procureurs, inter¬
rogées par les Juges dans les formes ufitées, & en vertu de
leurs ordonnances, vifitées.par les Médecins, qui, fous la
furveillance des Direéïoires des Diflriéts, s'expliqueront fur
la véritable fituation des malades, afin que, d'après la Sen¬
tence qui aura ffcatué fur leur état, ils foient élargis ou foignés
dans les Hôpitaux qui feront indiqués à cet effet.

X.

Les ordres arbitraires emportant exil, & tdus autres de
la même nature, ainfi que toutes lettres de cachet, font
abolis, & il n'en fera plus donné à l'avenir. Ceux qui en ont
été frappés font libres de fe tranfporter par-tout où ils juge¬
ront à propos.

X I.

Les Miniflres feront tenus de donner aux Citoyens ci-
devant enfermés ou exilés, la communication des mémoires
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& inftruélions, fur îefqueis auront été décernés contr'eux
les ordres illégaux qui ceffent par l'effet des préfentes.

X I I.

Les mineurs feront remis ou renvoyés à leurs pères &z
mères, tuteurs ou curateurs, au moment de leur fortie de prifon.

Les Affemblées de Difbriét pourvoiront à ce que les Reli-
gieufes ou autres perfonnes qui, à raifon de leur fexe, de
leur âge ou de leurs infirmités, ne pourroient fe rendre fans
dépenfeà. leur domicile, ou auprès de leurs parens, reçoi¬
vent en avance, fur les deniers appartenant au régime de îa
mai Ton où ils étoient renfermés , ou fur les caiffes publiques du
Diftrtét, la fomme qui fera jugée néceffaire & inditpenfable
pour leur voyage, faufà répéter ladite fomme fur le couvent
dont les Religieufes étoient profefies, ou fur les familles, ou
fur les fonds du domaine.

XIII.

Les Officiers Municipaux veilleront à ce que les perfonnes
miles en liberté, qui fe trouveroient fans aucune refiource,
puiflent obtenir du travail dans les atceliers de charité déjà
établis, ou qui feront établis à l'avenir.

X I V.

Dans le délai de trois mois, il fera dreffé parles Comman-
dans de chaque fort ou prifons d'État, Supérieurs de Mai-
fons de force, ou Maifons religieufes & par tous Détenteurs
deprifonniers, en vertu d'ordres arbitraires, un état de ceux
qui auront été élargis, interrogés & vifités, renvoyés pardevanc
les Tribunaux, ou qui garderont encore prifon en vertu des
préfentes : ledit état fera drefié fans frais & certifié.
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X V,

Cet état fera dépofé aux archives du Diftrift, & il en fera
envoyé des doubles en forme, lignés du Préfident 6cdu Se¬
crétaire , aux archives du Département, d'ob ils feront adreflfés
à nos Secrétaires d'État, pour être communiqués à l'AlFeiii-
blée Nationale.

X V I.

Rendons les Commandans des prifons d'État, les Supé¬
rieurs des Maifons de force 6c Maifons religieufes, 6c tous
les Détenteurs de prifonniers enfermés par ordre illégal, ref-
ponfables, chacun en ce qui les touche, de l'exécution des
préfentes, 6c Nous chargeons fpéciaîement les Tribunaux
dejultice, les Aflemblées adminiftratives de Départemens &
Diftri&s, ôc les Municipalités, d'y tenir la main, chacun en
ce qui les concerne.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faflenc
tranfcrire fur leurs Regiftres , lire, publier 6c afficher
dans leurs refibrts 6c départemens refpe&ifs, 6c exécu¬
ter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné 6c fait concrefigner cefdites préfentes, aux¬

quelles Nous avons fait appofer le fceau de l'État. A Paris,
le vingt - lixième jour du mois de Mars, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le
feizième. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.
la Tour-du-Pin. Et feellées du fceau de l'État.

Lues, publiées, l'audience tenant, & enrégiftrées au Greffe;
ouï, â? ce requérant le Procureur • Général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & copies collationnées,
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envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Ref-
fort, pour y être pareillement lues, publiées & enrégiflrées i
Enjoint aux Subftituts du Procureur - Général du Roi èfdits
Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Chambre des
Vocations dans le mois, à la charge de réitérer le prèfent
tnrègifrement à la rentrée de la Cour, fuivanî VArrêt du
14 du prèfent mois. A Douay , en Vacations, le 15 Avril
mil fept cent quatre-vingt-dix.

Signé Lepoivre*

Luis, & publiées, es Plaids extraordinaires, tenus au
Siège Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, le 20 Avril 1790, enrégiflrées au Greffe dudit Siège;
oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudii
Siège, fouffigné,

Signé9 L. J. Lemesre»

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Crâmé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



 



LETTRES -PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de rA[femblée Nationale, du 22 Mars 1790,

concernant les formes à obferver pour l'acquit de la
Contribution que les Villes auront à founir dans le
remplacement de la Gabelle, des Droits de Traite fur les
Sels, de ceux de marque des Cuirs & de marque des
Fers , & des Droits de fabrication fur les Huiles & les
Amidons.

Données à Paris, le 5 Avril 179c.

J^OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitU-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront; Salut» L'Âffemblde Natio¬
nale voulant adoucir pour les villes la portion de contribu¬
tion qu'elles auront à fournir, en raifon de leurs droits-
d'entrées pour remplacement de la gabelle, des droits de
traites fur le Sel, des droits de marque des Cuirs ôc âù
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marque des Fers, & des droits de fabrication fur les Huiles
&'les Amidons, & rendre la perception de cette contribu¬
tion , à la fois plus sûre 6c plus facile, a décrété le <22 Mars
dernier, 6c Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

La fomrne dont chaque ville fera contribuable provifoi-
rement, à rai fon de fes droits d'entrée pour le remplace¬
ment de la portion qu'elle acquittoit dans les différens droits
fupprimés. ou abonnés par nos Lettres - patentes fur les Dé¬
crets de l'Aflemblée Nationale, du 22 Mars, 1790 & au¬
tres jours précédons, fera inceflamment réglée; 6c fur la
notion qui fera officiellement donnée à chaque ville de fa
part contributoire, la Municipalité fera tenue de propofer
au directoire de fon Diftrict, fous quinze jours au plus tard,
fon opinion fur la forme de fétabliflement qu'elle jugera le
plus convenable pour procurer cette fournie', foit par une
addition de fous pour livre à fes anciens Octrois , foit par
une augmentation dans quelques parties de ceux-ci, qui
paroîtroiént n'avoir pas été fuffifamment élevés dans les ta¬
rifs, foit par un octroi nouveau fur quelques marchandifes
dont les anciens tarifs auroient omis l'énonciation, foit par
un plus grand accroiflement dans les contributions perfon-
nelles, foit par les autres impofitions qui peuvent être regar*
dées comme mitoyennes entre les impofitions perfonnelles &
les impofitions réelles, 6c qui font relatives aux loyers, ou
à quelques circonftances particulières des maifons.

I I.
Les directoires de Diftricts feront pafler dans le délai de

huit jours , avec leur avis, les délibérations defdites villes au
directoire de leur Département, qui les enverra, dans le
même efpace de huit jours avec fon avis, au fieur Contrôleur
général de nos finances, lequel donnera communication à



C 3 ) N* XLIX.
l'Affemblée Nationale defdites délibérations & avis, pour être
par ladite Affemblée Nationale décrété , & par Nous ordonné
ce qu'il appartiendra fur l'homologation ou modification def¬
dites délibérations, & la perception defdites impofitions de
remplacement; & dans le cas où les Municipalitéspourroient
propofer leur avis avant la formation des directoires de Dif-
tricts & de Départemens, elles font & demeureront auto-
rifées à î'adreffier directement au fieur Contrôleur général de
nos finances, pour être pareillement tranfmis à l'Affemblée
Nationale.

I î I.
Dans le cas où le produit exéderoit dans quelques villes

la fomme demandée, il fera par la Légifiature décrété, &
par Nous ordonné ce qu'il appartiendra fur l'emploi de
l'excédant au profit de ces villes, fur l'avis du directoire de
DiftriCt & du directoire de Département.

Dans le cas de déficit, il y fera pourvu par augmenta¬
tion fur les impofitions directes de la ville.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffient
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs reffiorts & départemens refpeCtifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le cinquième jour du
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix ,

& de notre règne le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi , de Saint-Priest. Vu au Confiil, Lambert.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790.
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NQ L.

LETTRES PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de F /îjfemblée Nationale, du 27 Mars dernier ,

relatif au paiement de la Contribution Patriotique

Données à Paris, îe premier Avril 1790*

L OUIS, par la grâce de Dieu, & parla Loi confÙtutîoîl*
nelle de l'État , Roi des François : A tous préfens & à
venir : Salut. L'AfTembléc Nationale h décrété,le 27 Mars
dernier) & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit»

Article premier.

Toute perfonne jouifTant de Tes droits 6c de fes biens,
qui a au delà de quatre cents livres de revenu net, devant payer
la Contribution Patriotique établie parle Décret du 6 Oétobre
dernier, ôc fanétionné par le Roi, ceux dont Its revenus,
ou partie des revenus conteent en redevances en grains, ou
autres fruits , doivent évaluer ce revenu fur le pied du terme

moyen du prix d'une année fur les dix dernières,
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ï I.

Tout bénéfice, traitcmens annuels , penfions ou appoin-
temens, excepté la folde des Troupes, tous gages & reve¬
nus d'Offices, qui , avec les autres biens d'un particulier,
excéderont quatre cents livres de revenu net, doivent fervir,
comme les produits territoriaux ou induftriels , de bafe à fa
déclaration , faufa lui à diminuer fies deux derniers paiemens
clans la proportion de la perte , ou diminution des traitemens,
p enflons, appointemens ou revenus quelconques, qui pour-
roient avoir lieu paries économies que l'Affemblée Nationale
fe propofie, ou par l'effet de fies Décrets de Nous fanélioimés.

I I I.
La perte d'une penfion , d'un emploi ou d'une partie quel¬

conque del'aifance, n'eft pas une raifion pour fie difipenfer
de faire une déclaration & de payer la Contribution Patrioti¬
que , fi cette perte déduite, il refte encore plus de quatre
cents livres de revenu net.

I V.

Tout Fermier, ou Colon partiaire doit faire une décla¬
ration & contribuer à raifion de fies profits induftriels , s'ils
excèdent quatre cents livies de revenu net.

J V.

Les Tuteurs, Curateurs & autres Adminiftrateurs font
tenus de faire les déclarations pour les mineur* & interdits,
ôc pour les établiffemens dont ils ont fiadminiftration , excepté
les Hôpitaux & Mai fions de charité: delà contribution qu'ils
payeront , leur fera allouée dans leurs comptes.

V ï.

Les Officiers municipaux impoferowt ceux qui, domiciliés
ou abfiens du" Royaume, & jouiffant de plus de quatre cents
livres de rente, n'auront pas fait la déclaration preficrite par
le Décret du 6 Octobre 3 de Nous fanétionnéîe 9 du même
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mois. Ils feront notifier cette taxation à la perfonne, ou au
dernier domicile de ceux qu'elle concernera.

VI I.

Dans un mois du jour de cette notification , les perfonnes
ainfi impofées par les Municipalités, pourront faire leurs dé¬
clarations , iefquelles feront reçues & vaudront comme fi
elles avoient été faites avant la taxation de la Municipalité,
leidites perfonnes affirmant que leurs déclarations contien¬
nent vérité. Ce délai d'un mois expiré, la taxation des Offi¬
ciers municipaux ne pourra plus être conteftée, elle fera in¬
férée dans le rôle de la Contribution Patriotique, ôc le pre¬
mier paiement fera exigible, conformément au Décret du
6 Oétobre.

VIII.
Tout Citoyen aélif, fujet à la Contribution Patriotique,

parcequ'il pofféderoit plus de quatre cents livres de revenu
net, fera tenu , s'il affilie aux Afiemblées primaires, de repré-
fenter, avec l'extrait de fes cotes d'impofitions, tant réelles
que perfonnelles, dans les lieux où il a fon domicile ou fes
propriétés territoriales, l'extrait de fa déclaration pour fa Con¬
tribution Patriotique, & ces pièces feront, avant les éleélions ,

lûes à haute voix dans les Afiemblées primaires.
I X.

Les Municipalités enverront à l'Afiemblée primaire, le
tableau des déclarations pour îa Contribution Patriotique.

NCe tableau contiendra les noms de ceux qui les auront faites,
& les dates auxquelles elles auront été reçues. Il fera impri¬
mé & affiché, pendant trois années confécutives, dans la
falle où les Afiemblées primaires tiendront leurs féances.

X.
S'il s'efi: tenu des Afiemblées primaires, & fait des décla¬

rations avant la publication du prélent Décret } elles ne feront
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pas recommencées, & on ne pourra en attaquer la validité
fur les motifs que les difpofitions de ce Décret n'y auroient
pas été exécutées.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs 6c Municipalités,' que les Préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier , afficher 6c exé¬
cuter dans leurs relions & départemens refpe&ifs. En foi
de quoi, Nous avons Ogné 6c fait contrefigner cefdites Pré¬
fentes, auxquelles Nous avons fait appofèr le fceau de l'État.
A Paris, le premier jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le feizième.
Signé L O U I S. Et plus bus, Par le Roi, La Tour-du-Pin.
Vu au Confeil, Lambert, Et fceîlées du Sceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C, M. Peter înck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur les Décrets de ïAjjémblèe Nationale, des 16 & \? de
ce mois, concernant les Dettes du Clergé, les sljfîgnats
& les Revenus des Domaines nationaux.

Données à Paris, le 22 Avril 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conftitu-
tionnelle de l'Etat, R 01 des François: A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'AfTemblée
Nationale a décrété, les 16 ôt 17 de ce mois, 6c Nous
voulons 6c ordonnons ce qui fuit :

Article premier,

A compter de la préfente année, les dettes du Clergé
font réputées nationales : le Tréfor public fera chargé d'en
acquitter les intérêts 6c les capitaux.

La Nation déclare qu'elle regarde comme créanciers de
l'Etat, tous ceux qui juftifïeront avoir légalement contraélé
avec le Clergé, 6c qui feront porteurs de contrats de rentes
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afïignées fur lui. Elle leur affe&e 6c hypothèque en con-
féquence toutes les propriétés ôc revenus dont elle peut
difpofers ainfi qu'elle fait pour toutes fes autres dettes.

1 I.
Les biens eccléfiafliques qui feront vendus 6c aliénés,

en vertu des Décrets des jp Décembre 1789 6c 17 Mars
dernier, font affranchis & libérés de toute hypothèque de
la dette légale du Clergé, dont ils étoient ci-devant grevés,
& aucune oppofition à la vente de ces biens ne pourra
être admife de la part defdits créanciers.

I i I,
Les Affignats créés par les Décrets des 19 6c 21 Décembre

1789, par Nous fanéfionnés, auront cours de monnaie en¬
tre toutes perfonnes dans toute l'étendue du Royaume, &
feront reçus comme efpèces formantes dans toutes les Coif¬
fes publiques 6c particulières.

i v.
Au lieu de cinq pour cent d'intérêt par chaque année,

qui leur étoient attribués, il ne leur fera plus alloué que
trois pour cent, à compter du 15 Avril de la préfente
année, 6c les renibourfemens, au lieu d'être différés jus¬
qu'aux époques mentionnées dans lefdits Décrets, auront
lieu fucceffivement par la voie du fort, auffitôt qu'il y
aura une fournie d'un million réalifée en argent, fur les
obligations données par les Municipalités pour les biens
qu'elles auront acquis, 6c en proportion des rentrées de
la Contribution patriotique des années 1791, 6c 1792. Si
les payemens avoient été faits en Affignats, ces Affignats
feroient brûlés publiquement , aînfl qu'il fera dit ci-après,
6c l'on tiendra feulement regiftre de leurs numéros.

V.
Les Afilgnafs feront depuis mille livres jufqu'à deirç
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cents livres. L'intérêt fe comptera pnr jour; l'A (lignât de
mille livres, vaudra un fou huit deniers pnr jour; celui de
trois cents livres, fix deniers; celui de deux cents livres,
quatre deniers.

V ï.

L'Alîignat vaudra chaque jour Ton principal, plus l'inté¬
rêt acquis, & on le prendra pour cette femme. Le dernier
porteur recevra au bout de l'année le montant de l'intérêt,
qui fera payable à jour fixe par la Caille de l'Extraordinaire ,

tant à Paris, que dans les différentes villes du Royaume.
V I L

Pour éviter toute dîfcuffion dans les payemens, le débi¬
teur lera toujours obligé de faire l'appoint, 6c par conféquent
de le procurer le numéraire d'argent néceflàire pour folder
exactement la fomme dont il fera redevable,

VIII.
Les AlBgnats feront numérotés,* il fera fait mention en

marge de l'intérêt journalier, 6c leur forme fera réglée de la
manière la plus commode 6c la plus sûre pour la circulation ,

ainfi qu'il fera ordonné.
I X.

En attendant que la vente des Domaines nationaux qui
feront défignés, foit effectuée, leurs revenus feront verfés,
fans délai, dans la CaifTe de l'Extraordinaire, pour être em¬

ployés, déduélion faite des charges, aux payemens des in¬
térêts des Afflgnats; les obligations des Municipalités pour
les objets acquis y feront dépofées également, 6c à mefure
des rentrées de deniers, par les ventes que feront lefdites
Municipalités de ces biens, ces deniers y feront verfés
fans retard 6c fans exception ; leur produit 6c celui des Em¬
prunts qu'elles devront faire, d'après les engagemens qu'elles
auront pris avec l'Affemblée Nationale, ne pouvant être
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employés, fous aucun prétexte, qu'à l'acquittement des
intérêts des Affignats & à leur rembourfement.

X.
Les Affignats emporteront avec eux hypothèque, privi¬

lège & délégation fpéciale, tant fur le revenu, que fur le prix
defdits biens , de forte que l'acquéreur qui achètera des
Municipalités, aura le droit d'exiger qu'il lui foit légalement
prouvé que fon payement fert à diminuer les obligations
municipales & à éteindre une fomme égale d'Affignats : à cet
effet, les payemens feront verfés à la Caiffe de l'extraordi¬
naire , qui en donnera fon reçu à valoir fur l'obligation de
telle ou telle Municipalité.

X I.
Les Quatre cents millions d'Affignats feront employés,

premièrement, à l'échange des billets de la Caiffe d'Efcompte,
jufqu'a concurrence des fommes qui lui font dûes par la
Nation, pour le montait des Billets qu'elle a remis au Tréfor
public, en vertu des Décrets de l'Affemblée Nationale.

Le furplus fera verfé fucceffivemenffau Tréfor public,
tant pour éteindre les anticipations à leur échéance, que pour

rapprocher d'un femeflre les intérêts arriérés de la dette
publique.

X I I.
Tous les porteurs de billets de la Caiffe d'Efcompte,

feront échanger ces billets contre des Affignats de même
fomme, à la Caiffe de l'Extraordinaire, avant le quinze Juin
prochain; & à quelque époque qu'ils fe préfentent dans cet
intervalle, l'Affignat qu'ils recevront portera toujours intérêt
à leur profit, à compter du quinze Avril; mais s'ils fe préfen-
toient après l'époque du quinze Juin, il leur fera fait décompte
de leur intérêt, à partir du quinze Avril, jufqu'au jour où
ils fe préfenteront.
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XIII.

L'intérêt attribué à la CaifTe d'Ëfcompte fur In totalité des
Affignats qui devoient lui être délivrés, cefiera, à compter
de ladite époque du quinze Avril, & l'Etat fe libérera avec

elle, parla (impie reftitution fucceffive qui lui fera faite de
fes billets, jufqu'à concurrence de la fomme fournie en ces
billets.

X I V.

Les Affignats à Cinq pour cent que la CaifTe d'Ëfcompte
juftifiera avoir négociés avant la date des préfentes, n'auront
pas cours de monnoie, mais feront acquittés exactement aux
échéances, à moins que les porteurs ne préfèrent de les
échanger contre des Affignats monnoie. Quant à ceux qui fe
trouveront entre les mains des Adminiftrateurs de la Caille

d'Ëfcompte,ils feront remis à la CaifTe de l'Extraordinaire,
pour être brûlés en préfence des Commiflaires qui feront
nommés par l'Affemblée Nationale , & qui en drefîeront
Procès-Verbal.

X V.
Le renouvellement des anticipations fur les revenus ordi¬

naires ceffera entièrement, à compter de la date des Préfentes;
& des Affignats ou des promeffes d'Affignats feront donnés
en payement aux porteurs defdites anticipations à leur
échéance.

XVI.
En attendant la fabrication des Affignats, le Receveur de

l'Extraordinaire efl autorifé, jufqu'à la délivrance des Affignats,
à endoffer, fous la furveillance de deux Commiflaires de
l'AfTemblée , les billets de CaifTe d'Ëfcompte deftinés à être
envoyés dans les Provinces feulement , en y infcrivant les
mots promejfe de fournir Jjjignat ; & ladite promefle aura
cours comme Affignat, à la charge d'être endofifée de nou-
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Veau pur ceux qui les tranfinettront dans les Provinces 6c qui
les y feront circuler.

Toutes lefdites promeffes feront retirées aulfitôt après la
fabrication des Aiiignats.

XVII.
Il fera préfenté inceflamment à i'Afiembïée Nationale,

par le Comité des finances, un plan de régim* 6c d'admi-
nifiration de la Caiiîe de l'Extraordinaire, pour accélérer
l'exécution des Préfentes.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps ad-
minifiratifs 6c Municipalités, que les prélentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regifires, lire, publier 6c afficher dans
leurs refforts 6c départemens refpeétifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume i En foi de quoi Nous avons figtié 6c
fait contrefignercefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-deuxième jour du
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c
de notre règne le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas, par
le Roi , de Saint-Priest. Vu au ConfeiL Lambert. Et
fcellées du fceau l'Etat.

h Lille, de l'Imprimerie de C. M* Peterin gk-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790,
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PROCLAMATION
DU ROI»

Relative aux /Ijjignats décrétés par îÀjfemblée
Nationale,

Du 19 Avril 1790.

E Pv OI vient de fanélionner le Décret de î'Affemblée
Nationale pour la création & Padmiffion dans les payemens
d'une fotnme de 400 millions de Billets nationaux, portant
trois pour cent d'intérêt jufqu'à leur rembourfement. Ces
Billets, indépendamment de Hypothèque fpéciaîe qui leur
a été affurée, doivent être confidérés comme la dette la
plus facrée de la Nation : ainfi, quoique le Décret revêtu
de la fanélion du Roi, n'ait impofé & n'at pu impofer que

l'obligation de recevoir ces Billets dans les paiemens qui
ont lieu d'un débiteur à un créancier , Sa Majefté invite
tous les habitans du Royaume à les recevoir de même fans
aucune objection ni difficulté dans tous les contrats & les
marchés libres ; de telle manière que par l'effet d'une juffe
confiance, les Billets nationaux l'oient eftimés par-tout à l'égal
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du numéraire efife&if. Un fentiment patriotique doit faire à
tous les bons François une loi de cette conduite ; & dans
un temps où tant de biens doivent dériver d'un pareil fen¬
timent , Sa Majefté ne fauroit douter que chacun ne s'y
montre fidèle. Il n'exiftera jamais d'occafion où l'on puifie
manifefter d'une manière plus réelle & plus utile la puiflance
étendue d'une Nation, lorfque les citoyens font unis par
l'honneur , la raifon & la liberté. Le Roi protégera dans
tous les temps l'engagement folemnel que les Repréfentans
de cette grande Nation viennent de contracter pour la sûreté
des Aiïîgnats , auxquels ils ont donné le cara&ère de
monnoie : ainfi, le Roi en invitant fes fujets à favorifer de
tout leur pouvoir le crédit & le cours de ces Aflignats,
croit concilier parfaitement fon inviolable attachement aux
principes inaltérables de la juftice, avec l'intérêt dont il fera
contournent animé pour le rétabliflfement de l'ordre dans
les Finances, la facilité du commerce & la profpéritégéné¬
rale du royaume. A Paris, le dix-neuf Avril mil feptcent
quatre - vingt - dix. Signé, L 0 UI S. Et plus bas, par le Roi,,
de Saint-Priest*

i\ Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cr a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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DU ROI,
Sur le Décret de VAjfemblèe Nationale , du 15 du prèfent

mois de Mars , concernant les Droits Féodaux.

LETTRES-PATENTES

Données à Paris, le 28 Mars 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & parla Loi conflitutionneile
go l'État, Roi des François : A tous préfens & à venir;. Salut.
L'Aflemblée Nationale confidérant qu'aux termes de l'article pre¬
mier de Tes Décrets des 4, 6,7, 8 & 11 Août 1789, dont Nous
avons ordonné la publication & l'envoi , le régime féodal efl: en¬
tièrement détruit; qu'a l'égard des droits & devoirs féodaux ou
cenfuels, ceux qui dépendoient ou étoient repréfentatifs, foie de ia
main -morte perfonnelle ou réelle , foit de la fervitude perfonnelle,
font abolis fans indemnité ; qu'en même - temps tous les autres
droits font maintenus jufqu'au rachat, par lequel il a été permis
aux perfonnes qui en font grevées de s'en affranchir, & qu'il a
été réfervé de développer par une loi particulière, les effets cte
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la deftruéft'on du régirnô féodal, ainfi que la diftîn&ion des droits
abolis d'avec les droits racbetables, a décrété , le 15 de ce mois,
& Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

TITRE PREMIER.

Des Effets généraux âe la deffructlon du régime féodal
ARTICLE PREMIER.

Toutes difiinéHons honorifiques , fupériorité & puiflance réfultant du
régime féodal , font abolies ; quant à ceux des droits utiles qui fubfifte-
ront jufqu'au rachat, ils iont entièrement aflimilés aux fimples rentes & char¬
ges foncières.

1 L
La foi - hommage , fk tout autre fervice purement perfonneî, auquel les

vaflaux , cenfitaires & tenanciers ont été afîujettis jufqu'à préfent, font
abolis.

I I I.
Les fiefs qui ne devoient que la bouche & les mains , ne font plus fournis

à aucun aveu ni reconnoiflance.
I V.

Quant aux fiefs qui font grevés de devoirs utiles , ou de profits acheta¬
bles , & aux cenfives, il en fera fourni par les redevables , de fimples
reconnoilfances paflees à leurs frais pardevant tels Notaires qu'ils voudront
choifir, avec déclaration exprelfe des confins & de la contenance, & ce,
aux mêmes époques, en la même forme & de la même manière que font
reconnus dans les différentes Provinces fk lieux du Royaume, les autres
droits fonciers, par les perfonnes qui en font chargées.

y.
En conféquence , les formes ci - devant ufitées des reconnoilfances par

aveux &£ dénombremens, déclarations à terriers , gages - pleiges, plaids &
affiles , font abolis ; & il eft défendu à tout propriétaire de fiefs de conti¬
nuer aucuns terriers , gages - pleiges, ou plaids fk affifes commencés avant
la publication des préfentes.

V I.
En attendant qu'il ait été prononcé fur les droits de contrôle, il ne

pourra être perçu pour le contrôle des reconnoiflances mentionnées dans l'ar¬
ticle IV , de plus forts droits que ceux auxquels étoient fournis les déclara¬
tions à terrier, & autres a&es abolis par l'article V.

V I L
Toutes failles féodales 8c cenfnelles & droits de commife font abolis;

mais les propriétaires des droits féodaux & cenfuels, non fupprimés fans in¬
demnité , pourront exercer les a&ions , contraintes, exécutions , privilèges
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& préférences qui, par le droit commun , les différentes coutumes 6c ftatuts
des lieux, appartiennent à tous premiers bailleurs de fonds.

VIII.
Tous les droits féodaux 6c cenfuels , enfemble toutes les rentes, redevances

& autres droits qui font rachetables par leur nature , ou par l'effet des Dé¬
crets, du 4 Août 1789,6c jours fuivans , dont Nous avons ordonné la
publication 6c l'envoi , feront jufqu'à leur rachat, & à compter de l'épo¬
que qui fera déterminée par l'article XXXIII du titre II des préfentes, fou¬
rnis pour le principal à la prefcription , que les différentes loix 6c coutu¬
mes du Royaume ont établie , relativement aux immeubles réels ; fans rien
innover, quant à préfent, à la prefcription des arrérages.

IX.
Les Lettres de ratification établies par l'Edit du mois de Juin 1771 , con¬

tinueront de n'avoir d'autre effet fur les droits féodaux 6c cenfuels, que
d'en purger les arrérages jufqu'à ce qu'il ait été pourvu par une nouvelle
loi, à un régime uniforme 6c commun à toutes les rentes 6c charges
foncières pour la confervation des privilèges 6c hypothèques.

y X«
Le retrait féodal, le retrait cenfuel, le droit de prélation féodale ou cen-

fuelle, & le droit de retenue feigneuriale , font abolis.
X ï.

Tous privilèges, toute féodalité 6c nobilité de biens étant détruits, les
droits d'aineffe 6c de mafculinité à l'égard des fiefs , domaines 6c aïeux nobles,
& les partages inégaux, à raifon de la qualité des perfonnes, font abolis.-
En conféquence, ordonnons que toutes les fuccefîions, tant direéles que col¬
latérales , tant mobiliaires qu'immobiliaires qui échoiront, à compter du jour
de la publication des préfentes, feront, fans égard à l'ancienne qualité noble
des biens & des perfonnes, partagées entre les héritiers , fuivant les loix ,

ftatuts & coutumes qui règlent les partages entre tous les Citoyens ; abro¬
geons & détruifons toutes loix 6c coutumes à ce contraires.

Exceptons des préfentes ceux qui font actuellement mariés ou veufs avec
enfans, lefquels dans les partages à faire entr'eux 6c leurs cohéritiers de
toutes les fuccefîions mobiliaires 6c immobiliaires , dire&es 6c collatérales qui
pourront leur échoir, jouiront de tous les avantages que leur attribuent les
anciennes loix.

Déclarons en outre que les puînés 6c les filles dans les coutumes où ils
ont eu jufqu'à préfent fur les biens tenus en fiefs , plus d'avantages que fur
les biens non féodaux , continueront de prendre dans les ci - devant fiefs ,

les parts à eux afïignéespar lefdites coutumes, jufqu'à ce qu'il ait été déter¬
miné un mode définitif 6c uniforme de fucceffion pour tout le Pvoyaume.

X I I.
La garde royale, la garde feigneuriale 6c le déport de minorité, font

abolis.
XIII.

Sont pareillement abolis tous les effets que les coutumes , ftatuts 6c ufa-
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ges avoient fait ré fui ter de la qualité féodale ou cenfuelîe des biens , foit par
rapport au douaire , foit pour la forme cPefrimer les fonds , & généralement
pour tout autre objet quel qu'il foit, fans néanmoins comprendre.dans la-pré-
fente difpofition , en ce qui concerne le douaire, les femmes.actuellement
mariées ou veuves, & fans rien innover , quant à préfent , aux difpofi-
tions des coutumes de nantiffement g relativement à la manière d'hypothéquer
& aliéner les héritages ; lefquelles continueront, ainfi que les Edits & Décla¬
rions qui les ont expliquées, étendues ou modifiées , d'être exécutées fuivant
leur forme & teneur

, jufuira ce qu'il en ait été autrement ordonné.
T I T R E II.

Des Droits feigneuriaux qui font fupprimês fans indemnité,
ARTICLE PREMIER.

La main - morte perfonneUe , réelle ou mixte, la fervitude .'d'origine,
k fervitude perfonnelle du poffeffeur des héritages tenus en; main - morte
réelle, celle de corps & de pourluite, les droits de taille perfonnelle, de corvées
perfonnelîes, d'échute, de vide-main; le droit prohibitif des aliénations h
difpofitions à titre de vente, de donation entre-vifs ou teftamentaite, & tous
les autres effets de la main - morte réelle,, perfonnelle ou mixte , qui
s'étencloient fur les perfosmes ou les biens font abolis fans indemnité.

I I.
Néanmoins tous les fonds ci - devant tenus en main - morte réelle ou

mixte continueront d'être affujettis aux autres charges, redevances, tailles
ou corvées réelles, dont ils étoient précédemment grevés.

I I I.
Lefdits héritages demeureront pareillement affujettis aux droits dont ils

pouvoient être tenus en cas de mutation par vente , pourvu néanmoins
que lefdits droits ne fuffent pas des comportions à la volonté du proprié¬
taire du fief dont ils étoient mou vans, & n'excédâffent point ceux qui ont
accoutumé être dûs par les héritages non main-mortables , tenus en cen-
llves dans la même feigneurie , ou fuivant la coutume.

I V.
Tous des aêles d'affranchi(femens par lefquels la main-morte réelle ou

mixte aura été convertie fur les fonds ci-devant affeclés de cette fervitude,'
en redevances foncières & en droits de lods aux mutations, feront exécutés
félon leur forme & teneur, à moins que lefdites charges & droits de
mutation ne fe trouvâffent excéder les charges & droits ufités dans la même
feigneurie , ou établis par la coutume ou Tubage général de la Province,
relativement aux fonds non main-mortables, tenus en cenfive.

V.
Dans le cas où les droits & charges réelles mentionnés dans les deux

articles précédens , fe rrouveroient excéder le taux qui y eft indiqué, iis
y feront réduits ; & font entièrement fupprimês les droits & charges qui
Fie font repréfentatifs que des fervitudes purement perfonnelîes.
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Seront néanmoins les aétes d'affranchifTement faits avant l'époque fixée par
l'article XXXIII ci - après, moyennant une fomme de deniers, ou pour
l'abandon d'un corps d'héritage certain , foit par les Communautés , foit
par les Particuliers, exécutés fuivant leur forme & teneur.

V I I.
Toutes les difpofitions ci - delfus , concernant la main - morte , auront

également lieu en Bourhonnois & en Nivernois pour les tenures en borde-
lage, & en Bretagne pour les tenures ën mote & en quevaife : à l'égard
des tenures en domaines congéables, il y fera ftatué par une loi particulière.

VIII.
Les droits de meilleur - cattel ou morte - main , de taille à volonté , de

taille ou d'indire, aux quatre cas, de cas impérieux & d'aide feigneuriale t
font fupprimés fans indemnité.

I X.
Tous droits qui , fous la dénomination de feu, cheminée , feux allumans,

feu mort, fouage monéage, bourgeoifie, congé , chiennage , gîte aux chiens,
ou autre quelconque , font perçus par les Seigneurs fur les perfonnes , fur les
beftiaux , ou à caufe de la réfidence , fans qu'il foit juftifié qu'ils font dûs ,
foit par les fonds invariablement, foit pour raifon de conceflions d'ufages
ou autres objets, font abolis fans indemnité.

X.
Sont pareillement abolis fans indemnité , les droits de guet & de garde,

de chaffipolerce, enfemble les droits qui ont pour objet l'entretien des clô¬
tures & fortifications des bourgs des châteaux, ainfi que les rentes ou
redevances qui en font repréfentatives , quoiqu'affedées fur des fonds, s'il
n'efi pas prouvé que ces fonds ont été concédés pour caufe de ces rentes
ou redevances.

Les droits de pulvérage, levés fur les troupeaux palfant dans les chemins
publics des feigneuries.

Les droits qui, fous la dénomination de banvin , vet - du-vin, étanche
ou autre quelconque , emportoient pour un feigneur la faculté de vendre
feul & exclufivement aux habitans de fa feigneurie , pendant un certain temps
de l'année , fes vins ou autres boiflfons & denrées quelconques.

X I.
Les droits connus en Auvergne & autres provinces, fous le nom de

cens en commande ; en Flandre, en Artois & en Cambrefis, fous celui
de gave, gavene ou gaule ; en Haynaut, fous celui de pourfoin ; en Lor¬
raine , fous celui de fauvement ou fauve-garde ; en Alface , fous celui
iïavouerie , & généralement tous les droits qui fe payoient ci-devant, en
quelque lieu du Royaume, fous quelque dénomination que ce fût, en
reconnoilîance & pour prix de la protection des feigneurs , font abolis
fans indemnité , fans préjudice des droits qui, quoique perçus fous les
mêmes dénominations, feroient juftifiés avoir pour caufe des conceflions
de fonds.
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Les droits lîir les achats, ventes, importations & exportations de biens*
meubles , de denrées & de marchandifes , tels que les droits de cinquantième ,

centième ou autre denier du prix des meubles ou bertiaux vendus, les lods
& ventes , treizième & autres droits fur les vaiffeaux, fur les bois & arbres
futaies, têtards & fruitiers, coupés ou vendus pour être coupés, fur les
matériaux des bâtimens démolis , ou vendus pour être démolis ; les droits
d'accife fur les comeftibles , les droits de leyde ou dîme fur les portions, les
droits de bouteillage, d'umgeld , ou autres, fur les vins & autres boifions,
les impôts & billots feigneuriaux & autres de même nature , font abolis
fans indemnité. XIII.

Les droits de péage, de long & de travers, partage , hallage, pon-
tonnage, barrage, chômage, grande & petite coutume, tonlieu, & tous
autres droits de ce genre , ou qui en feraient repréfentatifs, de quelque
nature qu'ils foient, & fous quelque dénomination qu'ils puiflent être perçus,
par terre ou par eau, foit en matière, foit en argent, font fupprimés fans
indemnité. En conféquence , les poflerteurs defdits droits font déchargés des
prédations pécuniaires, & autres obligations auxquelles ils pouvoient être
artujettis pour raifon de ces droits.

X I V.
Il fera pourvu par les Aflemblées adminiftratives , à l'entretien des

ouvrages dont quelques-uns defdits droits font grevés.
X V.

Sont exceptés, quant a préfent, de la fupprertion prononcée par l'ar¬
ticle XIII ;

1.° Les o&rois autorifés, qui fe perçoivent fous aucune des déno¬
minations comprifes dans ledit article , foit au profit du tréfor public , foit
au profit des provinces, villes, communautés d'habitans, ou hôpitaux.

2.° Les droits de bac & de voiture d'eau.
3.° Ceux des droits énoncés dans ledit article , qui ont été concédés pour

dédommagement de frais de conrtruêtion de canaux & autres travaux, ou
ouvrages d'art , conrtruits fous cette condition.

-4.0 Les péages accordés à titre d'indemnité à des propriétaires légitimes
de moulins, urtn.es ou bâtimens & établirtemens quelconques, fupprimés
pour raifon de l'utilité publique.

XVI.
Tous les droits exceptés par l'article précédent, continueront pro-

vifoirement d'être perçus fuivant les titres & les tarifs de leur création
primitive, reconnus &: vérifiés par les Départemens des lieux où ils fe
perçoivent, jufqu'à ce que fur leurs avis, il ait été ftatué définitivement
à cet égard ; & à cet effet, les porteffeurs defdits droits feront tenus,
dans l'année, à compter de la publication des préfentes, de repréfenter
leurs titres auxdits Départemens '9 à défaut de quoi les perceptions demeu¬
reront fufpendues. XVII.

Les droits d'étalonagc, minage, muyage, ménagé, leude, leyde , pugi
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nere, bicnenage, levage, petite coutume, fexterage, coponage, copeî,
coupe, cartelage, ffellage , fciage , palette, aunage, étale, étalage, quin-
talages, poids & mefures, & autres droits qui en tiennent lieu , & géné¬
ralement tous droits, foit en nature, foit en argent, perçus fous le prétexte
de poids, mefures, marque, fourniture, ou infpedion de mefure, ou
mefurage de grains, grenailles, fe1, & toutes autres denrées ou marchan¬
dées , ainfî que fur leurs étalages , ventes ou tranfport, dans l'intérieur du
Royaume, de quelque efpèce qu'ils foient, enfemble tous les droits qui en
feroient repréfentatifs font fupprimés fans indemnité ; fans préjudice néan¬
moins des droits qui, quoique perçus fous les mêmes dénominations , fe¬
raient juffifiés avoir pour caufe des conceffions de fonds.

XVIII.
Les étalons, matrices & poinçons qui fervoient à l'étalonage des poids

& mefures, feront remis aux Municipalités des lieux , qui en payeront la
valeur, & pourvoiront à l'avenir gratuitement à l'étalonnage & vérification
des poids & mefures. XIX.

Les droits connus fous le nom de coutume , hallage , havage, cohue ,
& génér Jement tous ceux qui étoient perçus en nature , ou en argent,
à raifon de l'apport ou du dépôt des grains, viandes, beffiaux , poiffions,
& autres denrées & marchandées

, dans les foires , marchés, places ou
halles, de quelque nature qu'ils foient, ainli que les droits qui en feroient
repréfentatifs, font auffi fupprimés fans indemnité ; mais les bâtimens Se
halles continueront d'appartenir à leurs propriétaires, fauf à eux à s'arran¬
ger à l'amiable, foit pour le loyer, foit pour l'aliénation, avec les Munici¬
palités des lieux; & les difficultés qui pourraient s'élever à ce fujet, feront
foumifes à l'arbitrage des Affemblées adminiffiatives.

X X.
N'entendons comprendre, quant à préfent , dans la fuppreffion pro¬

noncée par l'article précédent, les droits de la caille des marchés de
Sceaux & de Poiffy. XXI.

En conféquence des difpofitions des articles XVIII & XIX, le mefurage
& poids des farines, grains, denrées & marchandifes dans les maifons par¬
ticulières , fera libre dans toute l'étendue du Royaume, à la charge de
ne pouvoir fe fervir que des poids & mefures étalonnés & légaux; &
quant au fervice des places & marchés publics, il y fera pourvu par les
Municipalités des lieux , qui, fous l'autorifation des Affiemblées adminiffia¬
tives, fixeront la rétribution jufle & modérée des perfonnes employées au
pefage & mefurage. XXII.

Tous droits qui, fous prétexte de permiffions données par les feigneurs
pour exercer des profeffions , arts ou commerces, ou pour des ades qui,
parle droit naturel & commun, font libres à tout le monde; font fup¬
primés fans indemnité. XXIII.

Tous les droits de banalité de fours, moulins, preffioirs, boucheries,
taureaux, vérats, forges & autres, enfemble les fujétions qui y font
accefToires, ainfi que les droits de verte-moute & de vent, le droit prohi-
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hitif de la quête-mouture, ou chafié-des-meûniers, foit qu'ils foient fondés
■fur la coutume, ou fur un titre acquis par prefcription , ou confirmés
par des jugemens, font abolis & fuppriinés fans indemnité, fous les feules
exceptions ci-après. XXIV.

Sont exceptées de la fupprelTion ci-deffus, & feront rachetables :
i.° Les banalités qui feront prouvées avoir été établies par une convention

foufcrite entre une communauté d'habitans & un particulier non-feigneur,
i.° Les banalités qui feront prouvées avoir été établies par une conven¬

tion foufcrite entre une communauté d'habitans & fon feigneur, fk par laquelle
le feigneur aura fait à la communauté quelque avantage de plus que de
s'obliger à tenir perpétuellement en état les moulins, fours, ou autres
objets banaux.

3.0 Celles qui feront prouvées avoir eu pour caufe une concefîion faite
par le feigneur à la communauté des habitans, de droits d'ufage dans fes
bois ou prés, ou de communes en propriété.

XXV.
Toute redevance ci-devant payée par les habitans, à titre d'abonnement

des banalités, de la nature de celles ci-deffus fupprimées fans indemnité,
qui n'étoient point dans le cas des exceptions portées par l'article

précédent, eft abolie & fupprimée fans indemnité.
XXVI.

Il eft fait défenfes aux ci-devant baniers d'attenteç à la propriété des
moulins , preftoirs , fours & autres objets de la banalité defquels ils font

- affranchis par l'article XXIII ; mettons ladite propriété fous la fauve-garde
de la Loi , & enjoignons aux Municipalités de tenir la main à ce qu'elle
foit refpe&ée. XXVII.

Toutes les corvées, à la feule exception des réelles, font fupprimées fans indem¬
nité , & ne feront réputées corvées réelles, que celles qui feront prouvées être
dûes pour prix de la concefîion de la propriété d'un fonds ou d'un droit réel.

XXVIII.
Toutes fujétions qui, par leur nature, ne peuvent apporter à celui auquel

elles font dûes , aucune utilité réelle , font abolies & fupprimées fans indemnité.
XXIX.

Lorfque les poffeffeurs des droits confervés par les articles IX, X,
XI, XV, XVIÏ, XXIV & XXVII ci-deffus, ne feront pas en état
de repréfenter de titre primitif, ils pourront y fuppléer par deux recon-
noiffances conformes, énonciatives d'une plus ancienne, non contredites par
des reconnoiffanCes antérieures, données par la communauté des habitans,
lorfqu'il s'agira de droits généraux , & par les individus intéreffés,
lorfqu'elles concerneront des droits particuliers , pourvu qu'elles foient fou-
tenues d'une poffeffion athielle , qui remonte fans interruption à quarante
ans, & qu'elles rappellent, foit les conventions, foit les concédions men¬
tionnées dans lefdits articles. XXX.

Le droit de triage établi par l'article IV du titre XXV de l'Ordonnance
des Eaux & Forêts de 1669, eft aboli pour l'avenir.
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Tous Edits, Déclarations, Arrêts du Confeil, 8c Lettres-Patentes rendus

depuis trente ans, tant à l'égard de la Flandre 8c de l'Artois, qu'à l'égard de
toutes les autres provinces du Royaume , qui ont autorifé le triage hors des cas
permis par l'Ordonnance de 1669 , demeureront à cet égard, comme non-ave¬
nus, Se tous les jugemens rendus, 8e afles faits en conféquence , font révoqués.
Et pour rentrer en poffeffion des portions de leurs biens communaux, dont
elles ont été privées par l'effet defdits Edits, Déclarations, Arrêts 8e Let¬
tres-Patentes , les Communautés feront tenues de fe pourvoir dans l'efpace
de cinq ans, pardevant les Tribunaux, fans pouvoir prétendre aucune refli-
tution de fruits perçus, fauf à les faire entrer en compenfation , dans le
cas où il y auroit lieu à des indemnités pour caufe d'impenfes,

X X X ï I.
Le droit de tiers-denier eff aboli dans les provinces de Lorraine, du Barrais,

du Clermontois, 8c autres où il pourrait avoir lieu, à l'égard des bois 8c
autres biens qui font poffédés en propriété par les Communautés ; mais il
continuera d'être perçu fur le prix des ventes des bois 8c autres biens
dont les Communautés ne font qu'ufagères.

Les Arrêts du Confeil 8c Lettres-Patentes qui , depuis trente ans , ont
diflrait au profit de certains feigneurs defdites provinces, des portions des
bois Se autres biens dont les Communautés jouiffent à titre de propriété
ou d'ufâge, font révoqués, 8c les Communautés pourront, dans le temps
& par les voies indiquées par l'article précédent, rentrer dans la joui fiance
defdites portions, fans aucune répétition des fruits perçus, fauf aux feigneurs
à percevoir le droit de tiers-denier dans les cas ci-deffus exprimés»

XXXIII.
Toutes les difpofitions ci-deffus, à l'exception de celles de l'article XI

du titre premier 8c des articles XIII, XVII 8c XIX du prêtent titre, qui
ne feront exécutées que du jour de la publication des préfentes, . auront
leur effet, à compter du jour de la publication de nos Lettres-Patentes ,

du 3 Novembre 1789. XXXI V..
Tous procès intentés 8c non décidés par jugement en dernier reffort,

avant les époques refpe&ives fixées par l'article précédent, relativement à
des droits abolis fans indemnité par ces préfentes , ne pourront être jugés
que pour les frais des procédures faites 8c les arrérages échus antérieure¬
ment à ces époques. XXXV.

N'entendons au furplus préjudicier aux aâions intentées ou à intenter
par les Communautés d'Habitans , pour raifon des biens communaux non
compris dans les articles XXXI 8c XXXII du préfent titre , lefquelles
feront décidées, même fur infiance en caffation d'Arrêts , conformément
aux loix antérieures aux préfentes Lettres-Patentes.

X X X V I.
H ne pourra être prétendu par les perfonnes qui ont ci-devant acquis

de particuliers , par vente ou autre titre équipolent à vente, des droits
abolis par ces préfentes, aucune indemnité, ni reflitutioa de prix ; & à
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l'égard de ceux defdits droits qui ont été acquis du domaine de l'Etat,
iî ne pourra être exigé par les acquéreurs d'autre indemnité que la refti-
tution, foit des finances par eux avancées, foit des autres objets ou biens
par eux cédés à l'Etat. XXXVII.

Il fera libre aux Fermiers qui ont ci-devant pris à bail aucuns des mêmes
droits, fans mélange d'autres biens ou de droits confervés jufqu'au rachat,
de remettre leurs baux ; ôt dans ce cas, ils ne pourront prétendre d'autre
indemnité que la reflitution des pots-de-vin & la décharge des loyers ou
fermages , au prorata de la non-jouifiance caufée par la fupprefiion def¬
dits droits.

Quant à ceux qui ont pris à bail aucuns droits abolis conjointement avec
d'autres biens ou avec des droits rachetables, ils pourront feulement demander
une rédu&ion de leurs pots-de-vin & fermages, proportionnée à la quo¬
tité des objets frappés de fupprefiion.

XXXVIII.
Les preneurs à rente d'aucuns droits abolis, ne pourront pareillement

demander qu'une rédu&ion proportionnelle de redevances dont ils font chargés,
lorfque les baux contiendront, outre les droits abolis, des bâtimens, immeubles
ou autres droits dont la propriété efl: confervée, ou qui font fimplement
rachetables; & dans le cas où les baux à rente ne comprendroient que des
droits abolis, les preneurs feront feulement déchargés des rentes, fans pou¬
voir prétendre aucune indemnité, ni reftitution de deniers d'entrée.

XXXIX.
Il efl: réfervé de prononcer, s'il y a lieu :
1.° Sur ceux des droits féodaux maritimes, à l'égard defquels il n'a pas

été ftatué par les articles précédens.
2.° Sur les droits de voirie, déshérence, bâtardife, épaves, amendes,

afforage, taverne, tabellionage , & autres dépendans de celui de juftice.
3.0 Sur les indemnités dont la Nation pourroit être chargée envers les

propriétaires de certains fiefs d'Alface, d'après les traités qui ont réuni cette
Province à la France.

TITRE J I I.

Des Droits feigneuriaux rachetables.
ARTICLE PREMIER.

Seront fimplement rachetables , & continueront d'être payés, jufqu'au
rachat effeêhié, tous les droits devoirs féodaux ou cenfuels utiles, qui
font le prix tk la condition d'une concefiion primitive de fonds.

I I.
Et font préfumés tels, fauf la preuve contraire :
i.° Toutes les redevances feigneuriales annuelles en argent, grains, volailles,

cire, denrées, ou fruits de la terre, fervis fous la dénomination de cens,
eenfives, fur-cens, capcafal, rentes féodales, feigneuriales & emphythéotiques,
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champart, talque, ferrage, arrage, agrier, complant, fo'été, dîmes inféodées,
ou fous toute autre dénomination quelconque, qui ne fe paient, & ne font
dues que par le propriétaire ou poffeffeur d'un fonds , tant qu'il efl pro¬
priétaire ou poffeffeur, Se à raifon de la durée de fa poffeffion.

2.° Tous les droits cafuels qui, fous les noms de quint, requint, trei¬
zième, lods & treizains, lods Se ventes, ventes Se iffues, mi-lods, rachats,
venterolles, reliefs, relevoifons, plaids Se autres dénominations quelconques,
font dûs à caufe des mutations furvenues dans la propriété ou la poffeffion
d'un fonds, par le vendeur, l'acheteur, les donataires, les héritiers, St tous
autres ayant caufe du précédent propriétaire ou poffeffeur.

3,0 Les droits d'acapte, arrière-acapte, Se autres femblables, dûs, tant
à la mutation des ci-devant Seigneurs, qu'à celle des propriétaires ou poffeffeurs.

I I I.

Les contentions fur l'exiftence ou la quotité des droits énoncés dans
l'article précédent, feront décidées , d'après les preuves autorifées par les
fiatuts, coutumes Se régies obfervés jufqu'à préfent ; fans néanmoins que,
hors des coutumes qui en difpofent autrement, l'enclave puiffe fervir de
prétexte pour affujettir un héritage à des prédations qui ne font point énoncées
dans ks titres directement applicables à cet héritage, quoiqu'elles le foient
dans les titres relatifs aux héritages dont il eft environné & circonfcrit.

î y.

Lorfqu'il y aura pour raifon d'un même héritage plufieurs titres ou recon-
noiflànces, le moins onéreux au tenancier fera préféré, fans avoir égard
au plus ou moins d'ancienneté de leur date, fauf l'aCHon en blâme, ou réfor¬
mation de la part du ci-devant Seigneur contre celles defdites reconnoif-
fances qui n'en feront pas encore garanties par la prefeription , lorfqu'il n'y
aura été partie ni en perfonne, ni par un fondé de procuration.

, V*
Aucune Municipalité, aucune adminiftration de Didriét ou de Départe¬

ment, ne pourront, à peine de nullité, de prife à partie & de dommages-
intérêts, prohiber la perception d'aucun des droits feigneuriaux, dont le
paiement fera réclamé, fous prétexte qu'ils fe trouveroient implicitement
ou explicitement fupprimés, fans indemnité, fauf aux parties intéreffées à
fe pourvoir par les voies de droit ordinaires, devant les juges qui doivent
en connoître. V I.

Les propriétaires de fiefs , dont les archives & les titres auraient été
brûlés ou pillés, à l'occafion des troubles furvenus depuis le commencement
de l'année 1789, pourront, en faifant preuve du fait, tant par titres que
par témoins, dans les trois années de la publication des préfentes , être
admis à établir, foit par a£fe, foit par la preuve teflimoniale d'une poffeffion
de trente ans, antérieure à l'incendie ou pillage, la nature & la quotké
de ceux des droits non fupprimés fans indemnité , qui leur appartenoient.

VIL
La preuve teflimoffiale dont il vient d'être parlé, ne pourra être acquits

que par dix témoins, lorfqu'il s'agira d'un droit général, & pax fix témoins
dans les autres cas.
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Les propriétaires de fiefs qui auroient depuis l'époque énoncée , dans
l'article VI, renoncé par contrainte ou violence, à la totalité, ou à une
partie de leurs droits non fupprimés par les préfentes, pourront en fe pour¬
voyant également dans les trois années, demander la nullité de leur renon¬
ciation, fans qu'il foit befoin de lettres de refeifion ; & après ce terme,
ils n'y feront plus reçus, même en prenant des lettres de refeifion.

I X.
Il fera inceffamment pris une détermination relativement au mode & au

prix du rachat des droits confervés, fans préjudice du paiement qui fera
fait des rentes, redevances & droits échus & à échoir jufqu'au jour du
rachat.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftra-
tifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflent tranferire fur
leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs re [forts & dépar-
tetnens refpeéfcifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons figné & faitcontre-figner cefdites Préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le
vingt - huitième jour du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-dix, & de notre règne le feizième. Signé , LOUIS»
Et plus bas , Par le Roi, de Saint -p ri est. Vu au Confeil ,

Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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EXTRAIT
Du Procès-verbal de C dûjNationale.

Du 30 Avril 1790.

ADRESSE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

AUX FRANÇOIS,
Sur rémijjîon des Ajjignats-monnoie.

T j'Affemblée Nationale vient de taire un grand pas vers ia régénération
des finances. Elle s'eft déterminée à de grands facrifices; elle n'a été arrêtée
par aucun obftacle , par aucun préjugé : le falut de l'Etat lui en impofoit
le devoir. Efpérant tout de l'efprit public, qui chaque jour femble acquérir
de nouvelles forces, l'Affemblée Nationale eût pu ne craindre aucune fau lie
interprétation de fes motifs & fe repofer fur leur pureté ; mais cette confi¬
dence d'elle-même ne lui fuffit pas. Elle veut que la Nation entière puiffe
la juger, Se jamais de plus grands intérêts n'ont été fournis à un Tribu¬
nal plus impofant.

Donner une Conftitution à l'Empire , affurer par elle le deftin de la
fortune publique , & par la fortune publique, le maintien de la Conftitu-
tion ; telle fut la million de l'Alfemblée Nationale.

François, les bafies de la Conflitution font pofées; le Roi que vous ché-
rilTez les a acceptées ; vos fuffrages ont accueilli ce premier fruit de nos
travaux; Se dès ce moment, c'eft avec la certitude que nous allions tra¬
vailler pour un peuple libre, que nous avons entrepris de rétablir l'ordre
dans les finances.

Un abyme étoit ouvert devant nous; des impôts à la fois excefli fs Se.
oppreffeurs dévoroient en vain la fubftance du peuple; ils étoient infuffi-
lans à l'immenlité des charges publiques : foixante millions de nouveaux
fubfides les eufifent à peine acquittées, Se tandis que les dépenfes les plus
néceffaires étoient arriérées, tandis que les créanciers les plus légitimes étoient
fournis à d'injufles délais, les reffources même de l'avenir n'avoient pas été
refpeétées.

L'Affemblée Nationale n'a oppofé à tant de défordres que votre autorité,
fon courage Se fes principes, Jufte Se inébranlable à la fois, ce que chacun
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de vous eût dit, elle l'a dit en votre nom. Fidélité pour tous les enga«
gemens, foulagement pour le peuple;" tel .étoit votre vœu , tel a été Ton
ferment.

Une recherche févère fur les dépenfes, lui a prouvé que la femme des
anciens revenus feroit plus que fufnfante , lorfqu'ils ceûèroient d'être pro¬
digués. Elle a ordonné auffitôt toutes les économies qui pouvoient s'opérer
fans délai ; elle a tout préparé pour les autres.

L'examen des anciens revenus lui a montré que le peuple pouvoit être
fort foulagé, fans que le tréfor public fût appauvri : déjà le plus défaflreux
des impôts a été remplacé par un fubfide que n'accroiffent plus des frais
immenfes de perception, & cette première opération n'efl que l'effai d'un
plan général.

L'arriéré des dépenfes étoit incalculable , & le défordre fe perpétuoit à
la faveur des ténèbres qui l'enveloppoient. L'Affemblée Nationale a porté
la lumière dans cette obfcurité ; elle a fournis à une liquidation rigoureufe
tout ce qui étoit dû au premier Janvier dernier , & à un payement régu¬
lier, toutes les dépenfes à partir de ce jour.

Les anticipations abforboient une grande partie des revenus de l'année, &
leur renouvellement eût continué dans les années fuivantes, de mettre au
hafard d'un crédit incertain & ruineux les befoins les plus urgens & les
engagemens les plus facrés. L'Affemblée n'a point voulu facrifier plus long¬
temps l'avenir au préfent, & fans autre calcul, elle a défendu toute anti¬
cipation nouvelle.

Elle employoit en même temps tous fes coopérateurs , les uns à appro¬
fondir la dette publique, en en préparant la liquidation, les autres à méditer
un fyftème d'impofition établi fur les bafes de la liberté , & réglé d'après
les véritables convenances de la chofe publique ; d'autres à combiner les
befoins de l'Etat avec ceux de l'agriculture & du commerce ; d'autres enfin,
à connoître la valeur des domaines que, dans des temps plus heureux ou
moins éclairés, nos pères avoient affignés à l'acquittement d'une partie des
charges publiques. L'Affemblée Nationale préparoit ainfi les matériaux du plan
régénérateur .que les Repréfentans de la Nation pouvoient feuls entreprendre
avec quelque efpoir de fuccès.

Ce plan fi vafte, fruit de tant de travaux divers , ne pouvoit promettre
ces réfultats heureux que dans l'avenir. L'Affemblée Nationale en a irrévocable¬
ment fixé le terme à l'année prochaine, & pour atteindre à cette époque, fans
compromettre, ni la sûreté publique, ni les principes d'une fage adminiftration,
elle a porté une attention courageufe fur les befoins urgens de la préfente année.

C'efl fur cette année particulièrement que pefoit l'accumulation de tous
les défordres préeédens, tandis que la plus grande partie des recettes ordi¬
naires étoit fufpendue ou détruite, foit par les chofes inféparables de la
plus heureufe révolution, foit par l'incertitude qui accompagne les chan-
gemens, même les plus favorables, tandis que la réduction des dépenfes
ne donnoit encore que des fecours lents & graduels, il falloit à-la-fois
fournir aux frais de l'adminiflration générale , acquitter une dette de cent
foixante-dix millions, contrariée fous la foi publique, avec une banque dont
le crédit avoit été la feule reffource de l'année dernière ; éteindre cent
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quarante & un millions de ces anticipations ptofcrites par nos Décrets &
par la voix publique, & redevenir juftes envers les rentiers de l'Etat, envers
ces rentiers qui n'ont pas reçu encore les reftes de l'année 1788, & dont
î'aifance ou la mifère influe fi directement fur toutes les clafTes de l'induftrie.

Telle étoit la pofition fur laquelle l'Affemblée Nationale a ofé fixer fes
regards, fans défefpérer de la Patrie, & fans être détournée du ferme deffein
de rejetter toute mefure qui mettroit obftacle au fuccès de fes méditations
pour l'année 1791.

Le falut de l'État tenoit donc évidemment à la découverte & à l'emploi
des reffources tout à-la-fois nouvelles & immenfes, avec lefquelles il fût
poffible d'atteindre cette époque importante, & fur-tout de l'atteindre fans
accroître des charges déjà trop pefantes, <k fans effayer les moyens illu-
foires d'un crédit anéanti.

Déterminée par ces puiffantes confidérations, convaincue, après un exa¬
men approfondi, qu'elle fuivoit la feule marche convenable, l'AfTemblée Natio¬
nale a rejetté tout expédient incertain ; elle a ofé croire qu'une nation
puiffante, qu'un peuple libre & gouverné par des loix, pouvoit, dans des
circonflances difficiles fe commander à lui-même ce que l'autorité arbitraire
eût en vain follicité de la confiance publique. Déjà l'Affemblée avoit décrété
le 19 Décembre dernier, une création d'Aflignats fur le produit d'une vente
des biens eccléfiaffiques & domaniaux, jufqu'à la concurrence de quatre cents
millions; déjà elle les avoit deffinés à des rembourfemens & à un fubfide pour les
dépenfes de l'année courante. En confirmant de nouveau ces difpofitions, l'Affem¬
blée Nationale vient de décréter que ces Affignats feroient l'office de monnoie.

Délivrée par ce grand moyen de toute incertitude, & de tous les réfultats
ruineux d'un crédit abandonné fans ceffe aux caprices de la cupidité, la
Nation n'a plus befoin que d'union, de confiance, de fermeté, que d'elle-
même en un mot, pour affurer à ce Décret les plus heureux effets, pour
qu'il ramène dans le public & dans toutes les branches de l'induftrie épuifée,
la force, l'abondance & la profpérité.

François, les ennemis de la liberté peuvent feuls affaiblir cette efpérance :
il importe de rendre inutiles leurs infinuations, il importe de prouver jufqu'à
l'évidence , que la réfolution de l'Affemblée Nationale n'eft pas feulement
fondée fur la plus impérieufe néceffité , mais qu'elle Feft encore fur des
principes fains , qu'elle eft fans incon-vénïens, que fous tous les rapports
enfin , c'eft une loi fage & falutaire.

Portez un infiant vos regards en arrière ; c'eft le défordre des finances
qui nous ramène les jours heureux de la liberté : appelés par un Roi citoyen
au fecours de la chofe publique , vous ne pouviez la fauver d'une manière
sûre, honorable pour vous & pour lui, qu'en détruifant les caufes qui, après
vous avoir accablé de maux, pourraient les reproduire un jour & peut-
être les rendre incurables. Le mépris des droits de l'homme étoit le prin¬
cipe de vos malheurs ; dès ce moment vos Repréfentans ont dû pofer les
droits de l'homme pour bafe d'une Conftitution propre à conferver au
Royaume fa force,"aux François leur dignité, à la chofe publique tous
les avantages réfultant de notre heureufe pofition. Dès ce moment aufli ,
les vrais Repréfentans de la Nation, ceux qui, ne voulant lien pour eux.,
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ont tout demandé pour elle, n'ont eu que des combats à foutenir : ils
les ont foutenus avec courage ; l'Affemblée Nationale n'en a que mieux
connu vos vrais intérêts.

Par-tout où fous l'empire de la liberté, l'homme jouit de tous les droits
dont la fociété ne peut le priver fans injuftice, l'efprit de corps ne fauroit
être confervé fans danger. Il tend fans celle à féparer fon intérêt de l'in¬
térêt commun : tous les moyens de réunion qu'on lui laiffe font des armes
offenlives. Vainement voudroit-on employer l'intérêt facré de la Religion,
pour juftifier une exception à ces principes, fans lelquels il n'y a point
de liberté. Les faints devoirs que la Religion prefcrit, les auguftes myftères
dont elle conferve la tradition, exigent fans doute une profeflion particu¬
lière, une profelîion qui confacre la vie entière à foutenir de grandes vérités
par de grands exemples; mais elle ne doit pas féparer ceux qui l'embraffent
du relie des citoyens. L'influence morale de la Religion ne doit donner
aucune influence politique à fes Miniftres. Ainii, travaillant à régénérer la
France, à lui rendre la vraie liberté, à réunir tous les intérêts privés, toutes
les volontés particulières fous l'empire de la volonté générale, la Nation
a dû reprendre à elle la difpolition de biens qui n'ont pu celfer de lui
appartenir , de biens qui fervoient moins à l'entretien décent des vrais
Miniftres du culte, qu'à conftituer un Etat dans l'Etat, & à favorifer une
dangéreufe indépendance.

Dès-lors la Nation a dû faire de ces biens l'ufage le plus fage, félon
les conjonctures où elle fe trouve.

Subvenir à des dépenfes de sûreté, acquitter des engagemens dont la fuf-
penfton eft tout à la fois défaftreufe pour les citoyens, & honteufe pour
la Nation, font les premiers befoins, ou plutôt les premiers devoirs. Eût-
il été poflible de les négliger long-temps , fans compromettre le fort des
Miniftres de la Religion eux-mêmes ? Peut-on concevoir une claffe d'hommes,
une claffe de propriétés qui n'eût été perdue dans la confufion & dans
l'anarchie ? L'Affemblée Nationale eût donc manqué à tous les principes,
elle eût trahi votre confiance en hélîtant de confacrer dès-à-préfent une
portion des Domaines nationaux, à la sûreté &: au foulagement de toute
îa Nation.

Quelles circonftances furent jamais plus impérieufes ? Les ennemis de la
liberté n'ont plus de reflource que dans les défordres & dans les plaintes
de la mifère : ils s'aveuglent fans doute, s'ils penfent triompher du défefpoir ;
mais nous ne mériterions pas d'être libres, fi nous ne réunifiions tous nos
efforts pour prévenir d'aufli déplorables extrémités.

Ainfi, c'eft fous l'empire des principes politiques les plus certains & des
befoins les plus urgens , que l'Affemblée Nationale acceptant l'intervention
& le fecours des Municipalités, a décrété la vente de ces Domaines dont
le fage emploi pouvoit feul arrêter les progrès du mal ; & puifque leur
ancienne adininiftration ne peut plus fubfifter, puifqu'en les rendant à la
circulation, ils feront une fource plus féconde de richeffes nationales, l'Af¬
femblée a fatisfait à tous fes devoirs , en difpofant de ces biens ; mais dès-
lors elle devoit mettre à la charge de la Nation entière, toutes les dépenfes
qu'ils acquittoient.
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La Religion, fès Minières, les Religieux, les Pauvres font à la Nation ;

vos Repréfenfans ont décrété que dorénavant les frais du culte , le traite¬
ment jufte & honorable des Minières des autels, l'entretien des Religieux,
celui des Pauvres, feroient fournis par le Tréfor de la Nation ; elle a
placé les créanciers du Clergé au rang des créanciers de l'Etat. Aux biens
eccléliaftiques qui font dans la Nation , elle a joint tous les liens pour
répondre des mêmes charges. Ces difpolitions font fages : vous n'en feriez
en aucun temps ni de plus sûres , ni de plus conformes à la faine poli¬
tique, ni de mieux alïorties au véritable efprit de la Religion.

François, vous foutiendrez toutes ces mefures ; vous ne permettrez pas
que la plus légère réfiftance arrête l'exécution des Décrets de l'Affemblée,
fan&ionnés par le Roi. Que ceux d'entre vous, à qui il conviendra d'acheter
les biens qui font mis en vente, fe préfentent fans crainte; la propriété qu'ils
acquerront leur eft affûrée, c'eft de la Nation elle-même qu'ils la tiendront.
Les defpotes, les tyrans, ceux qui gouvernent làns loix ne fe doivent rien;
ils peuvent détruire impunément l'ouvrage les uns des autres. Une Nation
ne frappe pas ainfi fur elle-même. Quel intérêt auroit-elle jamais à dépof-
féder celui qu'elle auroit mis en pofîeflion ? Il faudroit la concevoir foulant
aux pieds les loix qu'elle s'eft données, ou bien il faudroit fuppofer poflible
qu'elle confentît de nouveau à s'expofer au pillage du defpotifme, & qu'elle
permît encore à quelques hommes d'envahir fa liberté. La Conftitution que
chacun de vous a juré de maintenir, nous garantit à jamais de ce malheur.

Si l'on peut acquérir de la Nation avec fureté, fi toute idée contraire
ne peut être admife avec quelque apparence de raifon, l'Afiemblée Nationale
a pu difpofèr à l'avance du produit des ventes qu'elle a décrétées ; c'eft le
but des aflignats. Les biens dont ils reprélèntent le produit, forment leur
valeur intrinsèque ; cette valeur eft aufli évidente que celle du métal ren¬
fermé dans notre numéraire habituel. Ces aflignats euflent tôt ou tard été
néceffaires pour diftribuer entre les créanciers de l'Etat la portion de ces
biens, deftinée par nos premiers Décrets à fecourir le Tréfor public. Que
cette diftribution fe fafle plus tôt ou plus tard, cette circonftance ne change
rien à leur nature; leur valeur refte la même, &fi l'on délivre les Aflignats
avant que les biens foient vendus, c'eft qu'on a befoin d'une monnoie qui
remplace promptement celle qui a difparu du commerce. Sans cette anti¬
cipation falutaire, le Tréfor public & vous-mêmes ne fortifiez point de la
crife dangereufe qu'il eft fi important de faire celfer.

L'Affemblée Nationale n'a cependant fait céder aucun principe aux loix
de l'impérieufe néceflité. Elle a examiné les Aflignats-monnoie fous tous
les rapports, avant de fe déterminer. Elle n'a écarté les vaines déclamations
furies anciens abus du papier-monnoie, qu'après la plus exaâe analyfe de
fon projet. Elle a confidéré que l'or & l'argent monhoyés eux-mêmes ont
deux valeurs différentes, l'une comme marcliarvdife, l'autre comme ligne des
échanges. La première pouvant varier fuivant la rareté ou l'abondance, qui
toujours élèvent ou abaiflent le prix de toutes les denrées, il falloit que
la loi leur imprimât une fécondé-valeur immuable, pour ne pas multiplier
les embarras dans le commerce. L'exa&e correfpondance de ces deux valeurs
feroit pour la monnoie le point de la perfection ; ainfi le ligne légal des
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échanges doit toujours être àufli rapproché qu'il eft pofïible d'une valeur
réelle, égale à la valeur de convention. Voilà pourquoi un papier-monnoie
fans valeur effeêhve (& il ne peut en avoir aucune, s'il ne repréfente des
propriétés fpéciales ), eft inadiniffihle dans le commerce pour concourir avec
les métaux qui ont une valeur réelle fk indépendante de toute convention.
Voilà pourquoi le papier-monnoie qui n'a eu pour bafe que l'autorité, a
toujours caufë la ruine des pays où il a été établi ; voilà pourquoi les billets
de banque de 1720, après avoir caufé les plus grands malheurs, n'ont
laiffé que d'affreux fouvenirs. l'Affemblée Nationale n'a pas voulu vous expo-
fer à ce danger. Auffî, lorfqu'eile donne aux Afîignats une valeur de con¬
vention obligatoire, ce n'eft qu'après ..leur avoir affuré une valeur réelle,
une valeur immuable, une valeur qui leur permet de foutenir avantagea
fement la concurrence avec les métaux eux-mêmes.

À quoi ferviroient des Affignats qu'on feroit libre de refufer ? Placés
comme marchandife dans le commerce, loin qu'ils fuppléaffent à la rareté
élu numéraire, ils rendraient cette rareté plus incommode encore & plus
funefte peut-être ; car le prix d'une marchandife ne peut que décroître toutes
les fois qu'elle devient plus commune, fur-tout au moment où les moyens
de l'acquérir font plus rares.

Les pièces de monnoie ordinaire dont le cours ne feroit pas forcé, auraient
elles-mêmes un inconvénient prefque égal à celui des Affignats libres; elles
ne fe placeraient dans la circulation que comme une marchandife dont le
prix pourroit varier à chaque inftant ; rien ne s'exécuteroit qu'au travers
de mille difficultés. Il eft donc indifpenfable que la loi fixe le cours de
la monnoie ordinaire, & qu'elle règle auffi impérieufement tout ce qui doit
remplacer le numéraire dans la circulation. Mais le Légiflateur n'a droit de
donner ce caractère légal, qu'après s'être affuré de la valeur à laquelle il l'im¬
prime. C'eft ce qu'a fait l'Affemblée Nationale; elle n'a créé des Affignats-monnoie,
qu'après avoir déterminé une maffe de biens nationaux & difponibles, & en avoir
formé le fubfide de quatre cents millions pour fecourir le Tréfor public.

L'Affemblée Nationale s'attend donc à voir tous les bons François applaudir
à cette mefure. Elle les délivre de l'art funefte des expédiens en finance ;
elle foulage les revenus de l'Etat d'une dépenfe confîdérable; elle prépare l'extinc¬
tion de la dette publique ; elle eft utile à l'induftrie ; elle eft digne enfin d'une
Nation éclairée, qui ne veut ni fe tromper elle-même, ni tromper les autres.

L'intérêt attaché aux Affi gnats rappellera bientôt le numéraire enfoui ;
ils ont déjà opéré fur le change avec l'Etranger, une révolution favorable;
elle fera complette, tout fe ranimera à la fois, dès que les provinces feront
à l'uniffon de la Capitale fur l'ufage des Affignats.

L'Affemblée Nationale aurait-elle befoin de raffurer les citoyens fur le
fort de la Religion & de fes Miniftres , fur celui de toutes les perfonnes
qui regarderaient les biens eccléfiaftiques comme une hypothèque ou un
patrimoine ? Quoi ! l'hypothèque des créanciers du Clergé s'affoibliroit-elle,
parce qu'elle paffera dans les mains de la Nation ; parce que les biens
eccléfiaftiques feront déformais cultivés par de vrais propriétaires ; parce
que l'induftrieufe follicitude des pères de famille, mettra à la place de l'afti-
vité ufufruitière qui épuife les forces productives9 l'économie prévoyante
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qui les réferve pour nourrir des générations ? François, faut-il vous rappeler
qu'éclairée, foutenue, encouragée par vos travaux, l'Affemblée Nationale
régénère & ne détruit pas; que les ruines dont elle femble environnée,
font les frêles étais du defpotifme, & non les folides appuis de la profpé-
rité publique ? Eh ! qu'importe quels biens acquitteront votre dette envers
les Miniflres de la Religion, pourvu qu'ils foient honorablement traités,
pourvu que leur falaire ne les éloigne pas de leur devoir, qu'il les rapproche
au contraire des hommes qu'ils doivent édifier, inflruire & confoler ? Où
font les exemples d'un peuple qui, en devenant libre, foit devenu injufle
envers ceux qui le fervent ? Et n'avons-nous pas établi les dépenfes de la
Religion au premier rang des dépenfes publiques, ainfi que vous placez tous
la Religion elle-même au premier rang de vos devoirs ? Quand il efl li évident
que la liberté améliore l'homme, qu'elle lui donné des vertus en lui ren¬
dant fa dignité, qu'elle ne le délivre de la fuperftition qu'en donnant plus
de force aux devoirs de la morale ; quel aveuglement ou quelle perverfité
ne faudroit-il pas pour chercher à vous perfuader que vous deviendrez irréli¬
gieux , que vous mépriferez les gardiens des mœurs & de la morale, parce
qu'au lieu de biffer au Clergé la difpofition de fes biens, vous entretiendrez
le Clergé des deniers de votre tréfor ? Souffrirez-vous qu'on vous croye
moins bienfaifans envers vos frères pauvres, parce que les loix veilleront
elles-mêmes fur eux , & que les droits de l'homme font plus que jamais
reconnus & facrés ?

Après vous avoir prouvé la sûreté des Afîignats-mônnoie , la juftice & la
fageffe des réfolutions qui leur fervent de bafe, quelle objeftion nous refte-
roit-il à détruire } faudra-t-il répondre encore à la crainte frivole de la
falfification, tandis qu'il efl fi aifé d'en prévenir les effets, & d'y oppo-
fer une furveillance dont l'a&ion toujours préfente multipliéfa autour de
vous les moyens de garantie & ceux de vérification ?

L'Affemblée Nationale n'oubliera rien pour conduire à fa fin la plus hono¬
rable entreprife. N'oubliez jamais à votre tour que fans les efforts de vos
Repréfentans, les malheurs de cette année euffent entraîné la perte de l'avenir ;
que cet avenir déformais efl à vous , que l'opération des Affignats-monoie
étoit la feule qui pût vous en répondre ; qu'elle fe lie à la Conflitution,
qu'elle en efl une heureufe conféquence ; qu'elle n'efl fouillée par aucun
intérêt fifcal, qu'elle- délivre la chofe publique de cet art fi cruellement men»
fonger, avec lequel on a fi long-temps abufé de notre crédulité & de nos forcés.

Après ces explications , héfiterez-vous à donner votre appui aux Affig-
nats - monnoie, à regarder comme vos ennemis , comme les ennemis de
la liberté , ceux qui chercheraient à en troubler le cours, à détruire la
jufle confiance que vous vous devez à vous-mêmes, à vos propres intérêts,
aux Décrets rendus par vos Repréfentans, par des citoyens choifis par vous ,

animés par votre efprit, dévoués avec courage aux combats que vous leur
avez ordonnés }

François , vous n'oublierez pas que l'union efl le falut des peuples qui veulent
brifer leurs fers ; vous n'oublierez pas que l'Affemblée à qui vous avez donné
le droit de repréfenter la Nation, efl l'unique centre de cette union. Elle
s'occupe, d'accord avec votre Roi, à préferyer pour "toujours vos droite
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des attentats du pouvoir arbitraire , à garantir vos biens, le fruit de vos
peines & de vos follicitudes, des ïnains avides des déprédateurs. Tous leurs
défordres font maintenant fous nos yeux; les moyens qui les ont favorifés,
nous indiquent ceux qui doivent nous en garantir. On ne peut plus vous en
impofer par de vains fophifmes ; elles ont difparu ces adminiftrations compli¬
quées , plus or'ganifées pour fervir de refuge aux abus , que pour les préve¬
nir. Ou nous périrons, ou les contributions de votre juflice & de votre
patriotifme feront conftamment & fidèlement employées à leur deftination.
Les mêmes fonds que vous deflinerez à l'extinction de la dette, ne fendront
qu'à éteindre la dette; ceux qui devront maintenir la force publique & les
défenfeurs de la Patrie fur un pied refpectable, n'auront pas d'autre cleftina-
tion. La Religion, fes Minières, les Pauvres n'auront point à craindre qu'on
difîipe à d'autres ufages ce qui leur fera confacré. La majeflé du trône,
devenue plus impofante encore par fes auguftes fonctions, celles d'exécuter
les Décrets d'un peuple libre, ne fera plus expofée à entendre les gémif-
fêmens de tant de malheureux. Les criminelles extenfions d'impôts, l'avi¬
dité des percepteurs qui les étendoient encore, ne flétriront plus le gou¬
vernement du meilleur des Rois.

Par-tout l'ordre, la règle, & leur incorruptible gardien , la publicité
loyale, deviendront les garans de l'obéiffance & la fauve garde de vos propriétés.

François, fecondez l'Affemblée Nationale par votre confiance ; fes infa¬
tigables travaux le méritent. Un peu de temps encore , Se les avantages
de notre Conftitution atteindront toutes les claffes de la fociété ; un peu
de temps encore, & nul peuple n'aura autant mérité les bénédi&ions du
genre humain.

Cette Adrejje a été applaudie & adoptée par CAjjemblée, qui a de plus
ordonné fon imprejjion , fon envoi dans les provinces , & la lecture aux
prônes de toutes Us paroijjes.

Du trois Mai mil fept cent quatre-vingt-dix.
L'Affemblée Nationale a décrété que 1"Adreffe aux François, ci-defîus

tranferite & des autres parts, fera préfentée au Roi, & que Sa Majefté
fera fuppliée de donner des ordres pour qu'elle foit promptement envoyée
dans les Départemens.

Vu ledit Décret, le Roi a ordonné & ordonne qu'il fera exécuté fuivant
fa forme & teneur; en conféquence, que VAdreJfe aux François fera impri¬
mée & promptement envoyée dans tous les Départemens, pour y être lûe
& publiée aux prônes des paroiffes. Fait à Paris, le cinq Mai mil fept
cent quatre - vingt - dix. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi,
LA TOUR-DU-PIN.

A Lille 5 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- CRAMÉ, Imprimeur
ordinaire du Roi. ï/po.
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LETTRES-PATENTE S

DU ROI,
Sur le Décret âe VAjfemblée Nationale, du 18 du prèfent

mois âe Mars, comprenant les difpofitions pour prévenir
8 arrêter les abus relatifs aux Bois & Forêts domaniaux
8 dépendant dêètablijfemens Eccléfiaftiques.

Données à Paris, le 26 Mars 1790.

Enrégiflrêes au Bureau des Finances & Domaines de la généralité de
Lille, le 22 Avril iycjQt

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'AfTemblée
Nationale, après avoir entendu le rapport fait fur îe Décret
du 11 de ce 01 ois, voulant comprendre dans une feule &
môme Loi, les difpofitions nécefiaires pour prévenir &
arrêter les abus relatifs aux Bois & Forêts dans la poffeflioii
defquels la Nation peut être dans le cas de rentrer, ou dons
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elle pourroic avoir à difpofer, a décrété le ï 8 de ce mois,
&. Nous voulons & ordonnons ce qui fuit s

Article premier.

Il féra provifoirement furfis par les apanagiftes, engagées,
donataires, conceffionnaires, de tous détenteurs, à quelque
titre que ce foit, des Bois & Forêts domaniaux, & par tous

éebangiftes, dont les échanges ne font pas confommés, à
toute coupe de futaie dans lefdits Bois & Forêts, à peine
de confifcation des bois coupés, & de mille livres d'amende
pour toute coupe au-deflous d'un arpent, & de mille livres
par arpent pour toute coupe excédante, fans préjudice néan-
moins à la pleine & entière exécution des coupes extraor¬

dinaires , autorifées & adjugées dans les formes légales jufqu'au
jour de la publication des préfentes.

I I.

Il fera pareillement furfis à toute permiffion, adjudication,
exploitation de coupes extraordinaires des Bois dépandans
cfétablilTemens eccléfiaftiques, fans préjudice à la pleine &
entière exécution des coupes extraordinaires autorifées &
adjugées dans les formes légales, jufqu'au jour de la publi¬
cation des préfentes, à la charge aux adjudicataires de verfer
dans la caifTe de l'Adminiflration des Domaines, le prix des
adjudications, dont il ne fera difpofé que d'après l'avis des
AfiTemblées de Dtfîriét, de Département, ou de leurs Di¬
rectoires, ou pour le payement des dépenfes extraordinaires
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faites avant la publication des préfentes, conformément aux

Arrêts & Lettres-patentes qui les ont autorifées.
î I I.

Les apanagiftes, engagiftes, conceffionnaires des Bois &
Forêts domaniaux, à quelque titre que ce foit, & les échan¬
gées dont les échanges ne font pas confommés, ainfi que
tous bénéficier, ou autres pofiefleurs ou adminiftrateurs des
Bois & Forêts Eccléfiaftiques, ne pourront faire des coupes
de taillis dans lefdits Bois & Forêts, que conformément aux

aménagemens; & à défaut des procès-verbaux d'aménagé-
mens, lefdits taillis ne pourront être coupés qu'à l'âge au¬

quel ils ont accoutumé de l'être.

i V.

Les perfonnes défignées en l'article précédent, ne pourront
commencer l'exploitation defdites coupes, qu'après en avoir
obtenu la permiffion des Maîtrifes ou autres Juges compé-
tens, & cette permiOion ne fera délivrée qu'après la com¬

munication de la demande au Diftriél de la fituation des

Bois, ou à fon Directoire, à la Municipalité, ou aux Mu-
nicipalités des lieux, en attendant fétabliffement desDiftriéis,
à peine de confîfcation des bois coupés & de cinq cents li¬
vres d'amende, pour toute coupe au-defîbus d'un arpent,
& de cinq cents livres par arpent pour toute coupe excédante.

. v;

Toute exploitation des taillis ci-deiïus défignés, aétueîîe-
ment commencée & non conforme aux procès-verbaux d'à-
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ménagement, ou h défaut des procès-verbaux déménagement
au - deflbus de l'âge ordinaire des coupes précédentes, fera

fufpendue auffitôt après îa publication des préfentes, fous
les peines portées en l'article précédent, & les bois actuelle¬
ment coupés en contravention, feront faifis & vendus à la
diligence des Officiers des Maîtrifes, ou autres Juges corn-

pétens, & les deniers verfés dans la caille de l'Adminiftration
des Domaines.

V L

Il ne pourra être abattu aucuns arbres épars fur les biens
domaniaux, dont les échanges ne font pas confommés, ni
fur les biens Eceléfiaftiques, qu'autant que lefdits arbres fe¬
ront fur le retour & dépériflans, & après avoir obtenu la
permiffion prefcrite en l'article quatrième, à peine de con-

fifcation des arbres coupés & d'une amende, qui ne pourra

être moindre que le double de valeur defdits arbres.
"

v 11. :

Les apanagiftes, engagées, concefîîonnaires des Bois &
Forêts domaniaux, les échangées de ces mêmes Bois,
dont les échanges ne font pas confommés, tous détenteurs
des Bois domaniaux, à quelque titre que ce fuit, les admi-
diflrateurs des Bois & Forêts dépendans d'établiffemens
Eccléfiaftiques, ne pourront arracher lefdits Bois, ni faire
aucun défrichement, ni en changer îa nature, fous peine de
quinze cents livres d'amende par arpent.

VIII.

Toutes les difpoBdons ci-deûus feront exécutées dans les
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provinces Beigiques, comme dans toutes les autres parties
du Royaume, ôc les Officiers des Maîtrifes des Eaux «5c
Forêts de ces provinces, font autorifés provifoirement à
exercer concurremment avec les Juges ordinaires, toute ju-
rifdiétion fur les Bois Eccléfiaftiques, fans préjudice des
pourfuites auxquelles les gens de Main - morte defdites
Provinces pourroient être fujets pour ventes ou abattis
de bois non parvenus à maturité, qu'ils pourroient avoir ci-
devant faits, en contravention à la Loi qui leur ordonnoit
d'exploiter leurs bois en bons pères de famille.

I X.

Les Municipalités font chargées de veiller à l'exécution
des préfentes, 6c les Procureurs des Communes de dénon¬
cer les contraventions aux Tribunaux qui doivent en con-

noître.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs, Maîtrifes des Eaux 6c Forêts 6c Municipalités,
que les préfentes ils faflent tranfcrire fur leurs Regiffres,
lire, publier 6c afficher dans leurs refforts 6c départemeni
refpe&ifs , 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons figné6c fait contreligner cefdites préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A
Paris, le vingt-fixième jour du mois de Mars, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix , 6c de notre règne îe feizième.
Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin.
Vu au Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

Lues, publiées, V Audience tenant, & tranfçrites fur les
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regiftres du Bureau des Finances & Domaines de la généralité
de Lille, folio 94 verfo du 2?. regiftre aux Edits & Arrêts; out\
& ce requérant le Procureur du Roi, & enfuite imprimées
& affichées dans le reffort, pour être exécutées fuivant leur
forme & teneur, conformément à ïOrdonnance de cejourdbui
22 Avril 1790,

Signé Frans,
Par ordonnance.

A Lille,de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de VAffemhlée Nationale , du 19 du préfent

mois qui obolijjent le droit de ravage , fautrage, préage ,

coifolage, parcours ou pâturages fur les prés avant la
fauchaifon de la première herbe, fous quelque dénomination
qu'il foit connu ; & qui portent que les procès intentés à
raif 'on de ce droit, ne pourront être jugées que pour les
frais des procédures.

Données à Paris,au mois d'Avril 1790.

I j PUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi con(l:i-f
tutionnelle de l'Etat, Roides François: A tous prélèns
& à venir; Salut. L'AfTemblée Nationale a décrété, le
19 du préfent mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuît :

Le droit de ravage, fautrage, préage, coifolage, parcours
ou pâturage fur les prés avant 3a fauchaifon de la première
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herbe, fous quelque dénomination qu'il foie connu, efl: aboli,
fauf indemnité, dans le cas où il feroît juftifié, dans la forme
prefcrite par l'article 29 du titre II du Décret du 15 Mars
dernier, avoir été établi par convention ou par conceOion
de fonds, & fans que, fous ce prétexte, il puifle être pré¬
tendu par ceux qui en ont joui jufqu'à préfent, aucun droit
de pâturage fur les fécondés herbes ou regains, lorfqu'il ne
leur feroit pas attribué par titre, coutume ou ufage valable.

Les procès intentés ôc non décidés par jugement en der«
nier refîbrt, avant la publication des Préfentes, relativement
au droit ci-deffus aboli, ne pourront être jugés que pour les
frais des procédures faites antérieurement à cette époque.

Mandons ôc ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs Ôc Municipalités, que les Préfentes ils faflenc
tranfcrire fur les regiftres, lire, publier ôc afficher dans leurs
reflorts ôc départemens refpeélifs, êc exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné ôc fait contrefi-
gner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le fceau de l'État. A Paris, au mois de d'Avril, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, ôc de notre règne
le Peiziéme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi,
de Saint-Priest. Vu au Qonfeil, Lambert. Et fcellées du
Sceau de l'Etat

À Lillef de l'Imprimerie de C. M. Peterinck*Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi.
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LETTRES - PATENTES

D U R O I,
Sur un Décret âi CAffemblèe Nationale, portant que les

Accufès qui aur oient été ou qui feroient condamné*, par des
Jugementprêvôtaux à quelques peines, autres néanmoins que
des peines afflidlives, feront provifoirement élargis.

Données à paris, le 3 Avril 1790.

|^j OUIS, par la grâce de Dieu, & par la
Loi conflitutionnelle de l'Etat, Roi des François:
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Aflemblée Nationale a décrété, le 30
du mois dernier, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

Les Accufés qui auroient été, ou qui feroient
condamnés, par des Jugemens prêvôtaux , à quel¬
ques peines , autres toutefois que des peines
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affiiétives , feront provifoirement élargis, à la
charge par eux de fe xepréfenter quand ils en
feront requis, pour fubir leur jugement, s'il y
échoit, après la main-levée du furfis ordonné par
nos précédentes Lettres-patentes :

A la charge en outre de donner caution des
condamnations pécuniaires prononcées contre
eux, au profit des Parties civiles, s'il y en a.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Reflorts &
Départemens refpeétifs , & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
& fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appeler le Sceau de l'Etat. A Paris,
Iç troifième jour du mois d'Avril, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le feizième Signé LOUIS. Et plus bas,
par le Roi, la Tour-du-Pi in. Et fcellées
du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C, M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION

DU ROI,
Sur un Décret de FAjfemblée Nationale, concernant les

comptes à rendre par les anciens Adminijlrateurs aux
nouveaux Corps admimftratifs, & la remife des pièces &
papiers relatifs à l'Adminiftration de chaque Département.

Du 20 Avril 1790.

U par le Roi, le Décret dont voici la teneur :

Extrait du Procès verbal de FAjfemblée Nationale, du
Lundi 28 Décembre 1 789-

L'A0emb!ée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit :

Les Etats provinciaux , Aiïemblées provinciales, Cotn-
mitfions intermédiaires, Intendans & Subdélégués , rendront
aui Adminiflrations qui les remplaceront, le compte des
fonds dont ils ont eu la difpofition, & leur remettront toutes
les pièces & tous les papiers relatifs h fadminiRration de
chaque Département.
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Les Corps municipaux aftuels rendront de même leurs

comptes à ceux qui vont leur fuccéder, 6c leur remettront
tous les titres 6c papiers appartenans aux Communautés.

Dans les Départemens où il y a des Tréforiers 6c Re¬
ceveurs établis par les provinces, ils rendront également
leurs comptes aux nouvelles Administrations.

Les comptes des dix dernières années pourront être re-
vifés par les Adminiftrations de Département, fans que les
Etats provinciaux , Commiflions intermédiaires, ni aucuns
autres Adminiflrateurs pulfïent en être difpenfés.

Les pourfuites ne pourront néanmoins fe faire contre les
héritiers 6c les veuves des Adminiflrateurs morts.

L'ÂfFëmbîée Nationale excepte du préfent Décret les
comptes jugés par les Cours fupérieures.

Le Roi a fanétionné 6c fanétionne ledit Décret : En

conféquence mande 6c ordonne aux Corps adminiflratifs &
Municipalités, de s'y conformer, 6c de le faire exécuter &
ob ferver fuivant fa forme 6c teneur. Fait à Paris, le vingt
Avril mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et
plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU tOI.
Sur un Décret de /'Ajfemblée Nationale, qui affujettit tous:

les Citoyens au Logement des Gens de guerre.

Données à Paris, le 7 Avril 1790.

j OUIS, par la grâce de Dieu, & par la
Loi conffitutionnelle de l'Etat, Roi des François :
A tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront;
Salut L'Affemblée Nationale ayant , par fes pré-
cédens Décrets, par Nous fanétionnés, ordonné
l'égale répartition de toutes les charges publiques,
a déclaré, le 23 Janvier dernier, & Nous
déclarons ce qui fuit :

Tous les Citoyens fans exception, font Êk
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devront être fournis au logement des Gens de
guerre, jufqu'à ce qu'il ait été pourvu à ua
nouvel ordre de chofés.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Refforts &
Départemens refpectifs , & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons

ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, aux¬

quelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. A Paris, le feptième jour du mois d'Avril,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et
plus bas9 par le Roi, la Tour-du-Pin. Et
fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 179a
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LETTRES-PATENTES

DU R.OI,
Sur un Décret de CJjfemblèe Nationale, qui excepte les

Prévôts de la Marine , des difpofttions des Lettres-
Patentes, du 7 Mars dernier, concernant les juridictions _

prévêtales.
Données à Paris, le 20 Avril 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftu-
turionnelîe de l'Etat, Roi des François: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Affemblée Na¬
tionale a déclaré, le 15 de ce mois, & Nous déclarons
ce qui fuit :

Les difpofitions de nos Lettres - Patentes, du 7 Mars
dernier, concernant les Juridictions prévôtalcs, ne s'éten-
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dent point aux Prévôts de la Marine, dont la Juridiction 8c
les fonctions font confervées jufqu'à ce qu'il ait été ordonné
autrement.

Mandons 8c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admt-
niftratifs 8c Municipalités, que les Préfentes ils faflènt tranf-
crire fur leurs Registres , lire, publier 8c afficher dans leurs
refîbrts 8c départemens refpeCtifs, 8c exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné 8c fait contre-

figner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État. Â Paris, le vingtième jour du mois
d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus las, par
le Roi, la Toup»-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

àfaB—Bt—Éll ■ rtM——8—WHI ||l II M

Â Lille , de l'Imprimerie de C. M. Feterinck-Cr amé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PATENTES
* DU ROI»
Sur un Décret de VÀjfemblèe Nationale , contenant âiverfes

difpojitions relatives aux Adminijlrations de Département
& de Diftrift, & à ïexercice de la Police.

Données à Paris, le 20 Avril 1790.

louis, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitu-
tionnelle de l'État , Roi des françois : a tous prefens
&à venir ; salut. L'Aflemblée Nationale a décrété les 20 , 23,
Mars, & 19Avril, préfent mois, & Nous voulons & or¬
donnons ce qui fuit :

Article premie r8

Les Membres abfens de l'Aflemblée Nationale, ne pour¬
ront durant la feflîon a&uelle, même en donnant leur démillîon,
être élus Membres de l'Adminifl:ration du Département dans
l'étendue duquel ils fe trouveront ù l'époque des Ele&ions,
ni des Diftri&s qui en dépendent.

1 I.
Les Adminiftrateurs comptables, Tréforiers ou Receveurs

des anciens pays d'états, qui n'ont pas encore rendu compte
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de la geftion des affaires de chaque province, ou du maniement
des deniers publics, ne pourront, avant l'arrêté de leurs
comptes, être élus Membres des Adminiftrations de Dépar¬
tement ou de Diftrich

11 en fera de même des Tréforiers ou Comptables des
pays d'élection-, ou autres parties du Royaume, lefquels ne
feront admiffibles aux Adminiftrations du Département ou
du Diftriét, qu'après l'arrêté de leurs comptes.

I I I.

Lorfque le Maire & les Officiers Municipaux feront en
fonction, ils porteront pour marque diftinétive, pardeffus
leur habit, une écharpe aux trois couleurs de la Nation,
bleu, rouge & blanc, attachée d'un nœud, & ornée d'une
frange couleur d'or pour le Maire, blanc pour les Officiers
municipaux , & violet pour le Procureur de la Commune.

I V.
Les rangs feront ainfi réglés :
Le Maire, puis les Officiers municipaux, félon l'ordre

des tours de fcrutin où ils auront été nommés, & dans le
même tour, félon le nombre des fuffrages qu'ils auront ob¬
tenus ; enfin, le Procureur de la Commune & fès Subftituts,
que fuivront les Greffiers & Tréforiers Quant aux Notables,
ils n'ont de rang que dans les féances du Confeil général,
ils y fiégeront à la fuite du Corps municipal, félon le nom¬
bre des fuffrages donnés à chacun d'eux. En cas d'égalité,
le pas appartient au plus âgé.

V.
Cet ordre fera obfervé, même dans les cérémonies Reli-

gieufes, immédiatement à la fuite du Clergé. Cependant,
la préféance attribuée aux Officiers municipaux fur les autres
Corps, ne leur confère aucuns, des anciens droits honorifiques
dans les Egiifes. - V I.

La condition du domicile de fait, exigée pour l'exercice
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des droits de citoyen afïif dans une aflemblée de Commune,
ou dans une aflemblée primaire, n'emporte que l'obligation
d'avoir dans le lieu ou dans le canton une habitation depuis
un an, & de déclarer qu'on n'exerce les mêmes droits dans
aucun autre endroit. VII.

Ne feront réputés domeftiques ou ferviteurs à gages, les
Intendans ou Régifleurs, les ci-devant Feudiftes, les Secrétai¬
res , les Charretiers ou Maîtres - valets de labour, employés
par les Propriétaires, Fermiers ou Métayers, s'ils réunifient
d'ailleurs les autres conditions exigées.

VIII.
Les limites concertées entre les Communautés, feront

réglées par les Adminirtrations de Diftriét; & à l'égard des
héritages qui, par fuite de ces prétentions refpe&ives,
auraient été impofés fur plufîeurs rôles, les Adminirtrations
de Diftrift ordonneront & feront faire la radiation des taxes

fur le rôle des Communautés dans le territoire defquelles
ces héritages ne font pas fuués, ainfi que la réimpofition au

profit des propriétaires ou Fermiers qui auroient payé ces
taxes, quand leur oppofition n'auroit pas été formée dans
le délai fixé par les anciens Réglemens.

I X.
La police adminirtrative & contentieufe fera par provifion ,

& jufqu'à l'organifation de l'ordre judiciaire, exercée par les
Corps municipaux, à la charge de fe conformer en tout
aux Réglemens aétuels, tant qu'ils ne feront ni abrogés ni
changés. X.

L'appel des jugemens de police, rendus par les Corps
municipaux, aura lieu provifoirement & jufqu'àTorganilâ-
don de l'ordre judiciaire dans le cas où il ert autorifé par
les Réglemens aétuels ; & provifoirement aulîl, cet appel
fera porté pardevant les Bailliages & Sénéehauflëes royaux %

ou autres flèges qui eu tiennent lieu, dans quelques povm:
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ces, pour y être jugé en dernier reffort par trois Juges au moins.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier, & afficher dans
leurs reflorts & département refpeélifs, de exécuter comme
Loi du Royaume : En foi de quoi, Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingtième jour du
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre- vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé LOU IS. Et -plus bas)
Parle Roi, La Tour-du-Pin. Vifa, >J( l'Archevêque de
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. Jjpo.



LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de YAjfemblèe 'Nationale, portant qu'en cas

de vacance de titre de Bènèfice-cure dans les Églifes paroif
[taies où ily en aplufîeurs» il fera furfis à toute nomination.

Données à Paris, le 21 Avril 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi eonflitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, le 11 de ce mois, & Nous voulons
6c ordonnons ce qui fuit :

Dans toutes les Églifes paroifliales où il y a deux ou
plufieurs titres de Bénéfices-cures, il fera, par provifion,
en cas de vacance par mort, démiflion ou autrement d'un
des titres, furfis à toute nomination, collation & provifion.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
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tranfcrire fur leurs Registres , lire, publier & afficher
dans leurs reflorts & départemens refpe&ifs , & exécu¬
ter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons {igné & fait contrefigner cei^ites préfentes , aux¬
quelles Nous avons fait appofer le fceau de l'Etat A Paris,
le vingt - unième jour du mois d'Avril, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le
feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi,
la Tour-du-Pin. Et fcellées du ièeau de l'État.

A Lille ? de l'Imnr merie de C. . Pktekinck-Crame,
ImpriUiwur ordinaire du Roi. ijyo.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de f Àffewblèe Nationale, portant que k$

précéder/s Décrets qui règlent les conditions nècèjfaires
pour être Citoyt n actif, feront exécutés fans avoir égard
aux dijpenfes a âge.

Données à Paris, le 23 Avril 1790.

ïJL^OUIS, par la grâce de Dieu, & par 1$
Loi conftirutionnelle aeTLtar, Rot Dts Fkançois:
A tous ceux qui ces prétenres Lettres verront ;

Salut L' vffemblée Nationale a décr té, le 10

de ce mois , & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :
Les précedens Décrets par Nous acceptés9
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& qui règlent les conditions néceiïhires pour être
Citoyen actif, feront exécutés en toutes circonf-
tances, fans aucune exceptions quelconques, &
notamment fans égard aux difpenfes d'âge qui ont
pu être ci-devant obtenues.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités , que les
préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Refforts &
Départemens refpeétifs , & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons

ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, aux¬

quelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat.
A Paris, le vingt-troiBème jour du mois d'Avril,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et
plus bas, par le Roi, laTour-du-Pin.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret de TAffemblèe Nationale r interprétatif de celui des
8 & 9 Octobre dernier, concernant la réformation promfoim
de la procédure criminelle.

Données à Paris, le 25 Avril 1790.

LoUlS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Aflemblée Nationale, ouï le rapport du Mémoire
remis par notre très-cher & féal Garde des Sceaux de France, & de
plufieurs autres adreflès concernant des difficultés élevées fur l'exécu¬
tion de ion Décret des 8 & 9 Oéfcobre dernier, par Nous fanélionné,
touchant la réformarion provifoire de l'Ordonnance criminelle ;
confidérant combien il importe qu'une Loi auffi eïïëmielle à la
fureté publique & à la liberté individuelle, foit uniformément con¬

çue & exécutée par ceux qui font chargés de l'appliquer, a décrété,
le 22 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit ;

ARTICLE PREMIER,

Les Adjoints doivent être appellés au rapport des procédures
fur lefquelles interviendront les Décrets.

I I.
Les Adjoints qui affileront au rapport, ne pourront interrompre

le Rapporteur; mais avant de fë retirer, ils pourront faire aux

Juges toutes les obfervations qui, pour l'éclairciffiement des faits,
leur pnroîtront convenables.
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III.

La préfenee des Adjoints aura lieu dans tous les cas jufqu'à
ce que les accufés, ou l'un d'eux, aient fatisfait au Décret, ou

que le jugement de défaut ait été prononcé contre eux ou l'un
d'eux ; & après cette époque, le furplus de la procédure fera fait
publiquement, tant à l'égard des accufés préfens, qu'à l'égard des
accufés abfens ou contunvax.

I V.
Nul Citoyen ne fera contraint d'accepter la Fonction honorable

de repréfenter la Commune en qualité d'Adjoint.
V.

Les Juges ou les Officiers du Mioiftère public Feront notifier,
par un écrit figné d'eux, aux greffes des Municipalités, l'heure
à laquelle ils devront procéder aux aéles pour lefquels ils requièrent
l'afliftance des Adjoints , & les Municipalités feront chargées de
pourvoir à ce qu'il fe trouve toujours des Notables difpofés à
remplir cette fonélion.

V I.
Si les Adjoints ou l'un d'eux, ne fe trouvent pas, à l'heure

indiquée , à l'afte de procédure auquel ils auront été requis d'allifter,
le Juge , pour procéder audit aéte, fera tenu dénommer en leur
place un ou deux d'entre les Notables du Confeil de la Commune;
& s'ils ne comparoiffent pas, le Juge paffera outre à la confection
dudit a été, en faifant mention de fa réquifition , de l'abfence des
adjoints ou de l'un d'eux, de la nomination fupplétoire par lui
faite, & de la non comparution des Notables du Confeil de la
Commune : ladite mention a peine de nullité.

V I î.
Les Adjoints qui feront parens ou alliés des parties, jufqu'au

quatrième degré inclufivement, feront tenus de fe récufer. Lorfqu'un
Adjoint comparoîtra pour la première fois dans une procédure,
le Juge fera tenu de l'avertir de cetta obligation, & de lui déclarer
les noms, furnoms & qualités des plaignons, ainfi que ceux des
accufés qui fe trouveront dénommés dans la plainte, à peine de
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nullité, fans que néanmoins on puiiïe déclarer nul, l'aéle auquel
des parens, avertis par le Juge, auroient affilié comme Adjoints,
en diffimulant leur qualité, ou faute d'avoir fu qu'ils fufient parens
de l'une ou de l'autre des parties : la parenté des Adjoints avec
les Officiers du Minillère public, n'efl point une caufe de récufation.

VIII.

Lorfqu'un a été d'infiruélion ne fe fera que par le Juge feul
accompagné du Greffier, les Adjoints qui y affilieront, prendront
féance après le Juge, au même bureau. Si l'aéte fe fait en la
Chambre du Confeil & le Tribunal affemblé, les Adjoints pren¬
dront féance au banc du Minillère public & après lui.

I X.
Il ne fera donné aucun confeil a faccufé ou aux accufés c-on-

tumax ou abfens. X.
Il ne fera délivré par le Greffier qu'une feule copie fans frais,

fur papier libre, de toute la procédure, quand bien même il y auroit
plufieurs acculés qui requerroient ladite copie, & elle fera remife
au Confeil de faccufé ou à l'ancien d'âge des Confeils, s'il y en a

plufieurs. Pourront néanmoins les autres accufés fe faire expédier
telles copies qu'ils voudront , en payant les frais d'expédition*

X I.

Lorfqu'il y aura un ou plufieurs accufés , chacun d'eux fera
interrogé féparément, <k il ne fera pas donné copie des interroga¬
toires fubis par les autres à ceux qui feront interrogés les derniers,
fi ce n'eil après qu'ils auront eux-mêmes fubi leurs interrogatoires,

X I L

L'accufé ni fon Confeil, ne pourront, dans l'information, adrefier
ni faire adreffer aucune interpellation au témoin; mais lors de la
confrontation, l'acculé ou fon Confeil qui auront remarqué dans
la dépofition du témoin, ou dans fes déclarations , quelque circonf»
tance propre à écîaircîr le fait, ou à juflifier l'innocence de l'accu fé,
pourront requérir le Juge de faire à ce lujet au témoin les interpella¬
tions convenables, & néanmoins faccuié ni fon Confeil ne po rront
en aucuns cas adrefier diredement au témoin aucune interpellation*
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X I I I.

Les difpofitions de nos Lettres-Patentes du mois d'Oétobre deo
nier, concernant la réformation provifoire de la procédure criminelle,
non plus que celles des préfentes, n'auront aucune application au
cas où le titre d'accufation ne pourra conduire â une peine afflic-
tive ou infamante.

X I V.
À l'avenir, tous les procès de petit criminel feront portés &

jugés à l'audience, & ne pourront en aucuns cas être réglés à
l'extraordinaire, à quelques fommes que les dommages & intérêts
paroiffent devoir s'élever en définitif, dérogeant à toutes Loix &
Règlemens à ce contraires.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminif.
îratifs & Municipalités, que les préfentes ils faifent tranferire lur
leurs Regiltres, lire, publier & afficher dans leurs refibrts & dépar-
temens refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons ligné & fait contresigner cefdites Préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris,
le vingt-cinquième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent
quatre vingt-dix, & de notre règne le feizième. Signé, LOUIS- Etfini
bas, par le Roi, la Tour-du-Pin, Et fcellées du Sceau de l'Eta?»

A Lille, de l'Imprimerie de C M. Peterjnck-Cramë,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de l'AJfemblée Nationale, concernant la Ckajfe.

Données à Paris, le 30 Avril 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnêlle de
l'Etat, Roi des François - A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Affemblée Nationale confidérant que, par fes
Décrets des 4, 5, 7, 8 & 11 Août 1789, le droit exclufif delà
Chaire eft aboli, & le droit rendu à tout Propriétaire de détruire
ou faire détruire, fur fes pojjèjfions feulement, toute efpèce de gibier,
fauf à fe conformer aux loix de police qui pourroient être faites
relativement à la sûreté publique ; mais que, par un abus répréhen-
fible de cette difpofition, la ChafTe eft devenue une fource de défor-
dres, qui, s'ils fe prolongeoient davantage, pourroient devenir
funeftes aux récoltes, dont il eft fi inftant d'aiîurerla confervation, a,
par provifion & en attendant que l'ordre de fes travaux lui permette
déplus grands développemens fur cette matière, décrété, les 22,
23 & 28 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:
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Article premier.

11 eft défendu à toutes perfonnes de chafler, en quelque temps &
de quelque manière que ce foit, fur le terrain d'autrui, fans fon
confentement, à peine de Vingt livres d'amende envers la Commune
du lieu , & d'une indemnité de Dix livres envers le Propriétaire des
fruits, fans préjudice de plus grands dommages-intérêts, s'il y échoit.

Défenfes font pareillement faites, fous ladite peine de Vingt livres
d'amende, aux Propriétaires ou Poflefîeurs, de chafler dans leurs
terres non clofes, même en jachères, à compter du jour de la pu¬
blication des Préfentes, jufqu'au i.er Septembre prochain, pour les
terres qui feront alors dépouillées, & pour les autres terres, jus¬
qu'après la dépouille entière des fruits, fauf à chaque Département,
à fixer pour l'avenir le temps dans lequel la Chafîe fera libre, dans
fon arrondiflfement, aux Propriétaires fur leurs terres non clofes.

I I.
L'amende & l'indemnité ci-defîùs ftatuées contre celui qui aura

chafîe fur le terrain d'autrui, feront portées refpeébvement à Trente
livres & à Quinze livres, quand le terrain fera clos de murs ou de
haies, & à Quarante livres & Vingt livres, dans le cas où le terrain
clos tiendroit immédiatement à une habitation, fans entendre rien
innover aux difpofîtions des autres loix qui protègent la sûreté des
Citoyens & de leurs propriétés, & qui défendent de violer les clô¬
tures, & notamment celles des lieux qui forment leur domicile, ou
qui y font attachés.

I I I.
ï

Chacune de ces différentes peines fera doublée en cas de récidive :
elle fera triplée, s'il furvient une troifième contravention , & la même
progreflion fera fuivie pour les contraventions ultérieures ; le tout dans
le courant de la même année feulement.

I V.
Le contrevenant qui n'aura pas, huitaine après la fignification du

jugement, fatisfaic à l'amende prononcée contre lui, fera contraint
par corps, & détenu en prifon pendant vingt-quatre heures, pour la
première fois ; pour la fécondé fois pendant huit jours ; & pour la
troifième fois ou ultérieure contravention, pendant trois mois,

V.
Dans tous les cas, les armes avec lefquelles la contravention aura
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été commife, feront confifquées, fans néanmoins que les Gardes
puiflent défarmer les Chaffeurs.

V I.
Les pères & mères répondront des délits de leurs enfans mineurs

de vingt ans, non mariés & domiciliés avec eux, fans pouvoir néan¬
moins être contraints par corps.

V I I.
Si les délinquans font déguifés ou rnafqués, ou s'ils n'ont aucun

domicile connu dans le Royaume, ils feront arrêtés fur le champ à
la réquisition de la Municipalité,

VIII.
Les peines & contraintes ci-deflus feront prononcées fommaire-

ment & à l'audience par la Municipalité du lieu du délit, d'après
les rapports des Gardes-meffiers, Baugards ou Gardes-champêtres,
fauf l'appel, ainfi qu'il a été réglé par le Décret de i'Aiïemblée Natio¬
nale, du 23 Mars dernier, que Nous avons accepté : elles ne pourront
l'être que, foie fur la plainte du Propriétaire ou autre Partie intéref-
fée, foit même dans le cas où l'on auroit chalfé en temps prohibé,
fur la feule pourfuite du Procureur de la Commune.

I X.
A cet effet, le Confeil général de chaque Commune eft autorifé à

établir un ou plufieurs Gardes-melîiers, Baugards ou Gardes-cham¬
pêtres, qui feront reçus & aflermentés par la Municipalité, (ans pré¬
judice de la Garde des bois & forêts, qui fe fera comme par le paflé,
jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

X.
Lefdits rapports feront ou dreffés par écrit, ou faits de vive voix

an greffe de la Municipalité, où il en fera tenu regiftre. Dans l'un&
l'autre cas, ils feront affirmés entre les mains d'un Officier municipal,
dans les vingt-quatre heures du délit qui en fera l'objet, & ils feront
foi de leur contenu jufqu'à la preuve contraire, qui pourra être admilè
fins infeription de faux.

X I.
Il pourra être fuppléé auxdits rapports par la dépofition de deux

témoins. XII.
Toute aétion pour délit de chaffe fera preferite par le laps d'un

mois, à compter du jour où le délit aura été commis.
XIII.

Il eft libre à tous Propriétaires ou PoffelTeufs, de chaffer ou faire
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chaiïer en tous temps & nonobftant l'article premier des préfentes,
dans Tes lacs & étangs, & dans celles de Tes poffeffions qui font fépa-
iées par des murs ou des haies vives, d'avec les héritages d'autrui.

X 1 V.
Pourra également tout Propriétaire ou Poffefleur, autre qu'un

fimple ufager, dans les temps prohibés par ledit article premier;
chaffer ou faire chaffer, fans chiens courants, dans fes bois & forêts.

X V.
Il efl pareillement libre, en tout temps, aux Propriétaires ou

Poffeffeurs , & même au Fermier, de détruire le gibier dans fes
récoltes non cîofes, en fe fervant de filets ou autres engins qui ne
puiffent pas nuire aux fruits de la terre, comme auffi de repouffer
avec des armes à feu les bêtes fauves qui fe répandroient dans
lefdites récoltes.

XVI.
Il fera pourvu, par une loi particulière, à la confervation de nos

pîaifirs perfonnels; & par provifion, en attendant que nous ayons
fait connoître les cantons que Nous voulons réferver exclufivement
pour notre Chaflfe, défenfes font faites à toutes perfonnes de chaffer
& de détruire aucune efpèce de gibier dans les forêts à Nous appar¬
tenantes, & dans les parcs attenants auxmaifons royales de Verfailles,
VIarli, Rambouillet, Saint-Cloud , Saint-Germain, Fontainebleau,
Compiègne, Meudon, Bois de Boulogne, Vincennes & Vilieneuve-
le-Roi.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs
& Municipalités, que les préfentes ils faflent tranfcrire fur leurs Re-
giftres, lire, publier & afficher dans leurs RefTorts & Départemens
refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi,
Nous avons figné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le trentième
jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Parle
Roi, la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peter in ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790»
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret âe /'Ajfemblée Nationale, du 3 de ce mois,
concernant les Droits féodaux rachetables.

Données à Paris, le 9 Mai 1790.

I>OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confHtutionnelle
de l'Etat, Roi des François : A tons préfens & à venir ; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, le 3 de ce mois, & Nous vou¬
lons & ordonnons ce qui fuit :

Des principes, du mode & du taux du rachat des Droits
feigneuriaux, déclarés rachetables par les articles Ier. &
Il du Titre III du Décret du 15 Mars.

Article premier.

^Out propriétaire pourra racheter les droits féodaux & cenfuels dont
Ton fonds eft grevé, encore que les autres propriétaires de la même feigneurie
ou du même canton, ne vouluffent pas profiter du bénéfice du rachat;
fauf ce qui fera dit ci-après, à l'égard des fonds chargés de cens ou rede¬
vances folidaires.

I I.
Tout propriétaire pourra racheter lefdits droits à raifon d'un fief ou d'un

fonds particulier, encore qu'il fe trouve pofféder plufieurs fiefs ou plulieurs
fonds cenfuels, mouvans de la même feigneurie, pourvu néanmoins que ces
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fonds ne foient pas tenus fous des cens &i redevances folidaires, auquel cas
le rachat ne pourra être divifé.

I I L
Aucun propriétaire de fiefs ou fonds cenfuels, île pourra racheter divi¬

fément les charges &c redevances annuelles dont le fief ou le fonds eft grevé,
fans racheter en même temps les droits cafuels &c éventuels.

I V.
Lcrfqu'un fonds tenu en fief ou en cenfive, & grevé de redevances annuelles

folidaires, fera pofifédé par plufieurs co-propriétaires, l'un d'eux ne pourra
point racheter divifément lefdites redevances au prorata de la portion dont
il eft tenu, fi ce n'efl: du confentement de celui auquel la redevance eft dûe,
lequel pourra refufér le rembourfément total, en renonçant à la folidarité
vis-à-vis de tous les co-obligés ; mais quand le redevable aura fait le rem¬
bourfément total, il demeurera fubrogé aux droits du créancier, pour les
exercer contre les co-débiteurs, à la charge de ne les exercer que comme
pour une {impie rente foncière & fans aucune folidarité ; & chacun des autres
co-débiteurs pourra racheter à volonté fa portion divifément.

V.
Pourra néanmoins le co-propriétaire d'un fonds grevé de redevances foli¬

daires, en rachetant, ainfi qu'il vient d'être dit, la redevance entière, ne
racheter les droits cafuels que fur fa portion, fauf au propriétaire du fief à
continuer de percevoir les mêmes droits cafuels fur les autres portions du
fonds & fur chacune d'elles divifément, lorfqu'il y aura lieu, jufqua ce que
le rachat en ait été fait. V J.

Pourront les propriétaires de fiefs ou de fonds cenfuels, traiter avec les
propriétaires de fief dont ils font mouvans, de gré à gré, à telle fomme &
fous telles conditions qu'ils jugeront à propos, du rachat, tant des rede¬
vances annuelles, que des droits cafuels ; tk les traités ainli faits de gré à
gré entre majeurs, ne pourront être attaqués fous prétexte de léfion quel¬
conque , encore que le prix du rachat fe trouve inférieur ou fupérieur à
celui qui auroit pu réfulter du mode & du prix qui fera ci-après fixé.

V I I.
Les tuteurs, curateurs & autres adminiftrateurs des pupilles mineurs ou

interdits, les grevés de fubftitution, les maris dans les pays où les dots
font inaliénables, même avec le confentement des femmes, ne pourront liqui¬
der les rachats des droits dépendans de fiefs appartenans aux pupilles, aux
mineurs , aux interdits, à des fubftitutions & auxdites femmes mariées, qu'en
la forme & au taux ci-après prefcrits, & à la charge du remploi. Il en fera
de même à l'égard des propriétaires des fiefs, lefquels par les titres, font
afifujettis au droit de réverfion en cas d'extin&ion de la ligne mafculine,
ou dans d'autres cas. Le redevable qui ne voudra point demeurer garant
du -remploi, pourra configner le prix du rachat, lequel ne fera délivré aux
perfonnes qui font aflujetties au remploi, qu'en vertu d'une ordonnance
du Juge, rendue fur les conclufions du Miniftère public, auquel il fera jufti-
fié du remplois
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Lorfque le rachat aùra pour objet des droits dépendans d'un fief appar¬
tenant à une communauté d'habitans, les Officiers municipaux ne pourront
le liquider & en recevoir le prix , que fous l'autorité & avec l'avis des
Affemblées adminiftratives de département, ou de leur dire&oire, lefquels
feront tenus de veiller au remploi du prix.

I X.
Si le rachat concerne les droits dépendans de fiefs appartenans à des gens

de main-morte, & dont l'adminiftration feroit confiée à une Municipalité,
le rachat fera liquidé par les Officiers de la Municipalité dans le reffort
defquels fe trouvera fitué le chef-lieu du fief. Les Officiers municipaux ne
pourront procéder à cette liquidation qu'avec l'autorifation des Affemblées
adminiftratives du département ou de leur dire&oire, & feront tenus d'en
dépofer le prix entre les mains du Tréforier du département, fous la réferve
de ftatuer ultérieurement fur l'emploi du prix defdits rachats.

X.
^A 1 égard des biens ci-devant poffédés par les Eccléfiaftiques , &: dont

l'adminiftration a été déférée aux affemblées adminiftratives, lefdites affem¬
blées liquideront le rachat des droits dépendans defdits biens, & en feront
dépofer le prix entre les mains de leur Tréforier, fous la réferve de ftatuer
ultérieurement fur l'emploi du prix delclits rachats.

X L
Il eft réfervé pareillement de ftatuer fur l'emploi du prix des rachats des

droits • dépendans des fiefs appartenans à la Nation , fous les titres de
domaines de la Couronne, apanages, engagemens ou échanges non encore
confommés, ainfi que fur les perfonnes avec lefquelles lefdits rachats pour¬
ront être liquidés, & auxquelles le payement en devra être fait.

X î L

Lorfque les Parties auxquelles il eft libre de traiter de gré à gré, ne pourront
point s'accorder fur le prix du rachat des droits feigneuriaux, foit fixes ou
cafuels 5 le rachat fera fait fuivant les règles & les taux ci-après.

XIII.
Pour liquider le rachat des droits fixes, ( tels que les cens & redevances

annuelles en argent, grains , denrées ou fruits de récolté ), il fera formé
d'abord une évaluation du produit annuel total des charges dont le fonds
eft grevé, & ce produit annuel fera racheté au taux ci-après indiqué. Quant
à l'évaluation du produit annuel, elle fera faite pour chaque efpèce de
redevances, ainfi qu'il fuit.

X 1 V.
A l'égard des redevances, en grains, il fera formé une année commune

de leur valeur d'après le prix des grains de même nature , relevé fur les
regiftres du marché du lieu ou du marché plus prochain , s'il n'y en
a pas dans le lieu. Pour former l'année commune, on prendra les quatorze
années antérieures à l'époque du rachat, on retranchera les deux plus fortes
& les deux plus foibles, Si l'année commune fera formée fur les dix années
reliantes.
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X V.

Il en fera de même pour les redevances en volailles, agneaux, cochons,
beurre , fromage , cire &£ autres denrées, dans les lieux où leur prix eft
porté dans les regiftres des marchés : à l'égard des lieux où il n'eft point
d'ufige- de tenir reg.ftre du prix des ventes de ces fortes de denrées,. les
directoires des diftricls en formeront inceffamment un tableau eftimatif fur
le prix commun auquel ont coutume d'être évaluées ces fortes de denrées
pour le payement des redevances foncières. Ce tableau eftimatif fervira, pen¬
dant l'efpace de dix années, de taux pour l'eftimation du produit annuel
des redevances dues en cette nature dans le reffort de chaque diftrict : le
tout fans déroger aux évaluations portées par les titres, coutumes ou réglemens.

XVI.

Chaque directoire de diftrid formera pareillement un tableau eftimatif du
prix ordinaire des journées d'hommes, de chevaux, bêtes de travail & de fomme,
& des voitures : ce tableau eftimatif fera formé fur le taux auxquel lefdites jour¬
nées ont accoutumé d'être eftimées pour les corvées, & fervira pendant
l'efpace de dix années, de taux pour l'eftimation du produit annuel des cor¬
vées réelles : le tout fans déroger aux évaluations portées par les titres,
les coutumes ou les réglemens.

XVII.
Quant aux redevances qui confident en une certaine portion de fruits

récoltés fur les fonds, ( tels que champarts, terrages, agriers, tafques, dixmes
feigneuriales & autres de même nature), il fera procédé par des Experts,
que les parties nommeront, ou qui feront nommés d'office par le juge,
à une évaluation de ce que le fonds peut produire en nature dans une année
commune. La quotité annuelle du droit à percevoir, fera enfuite fixée dans
la proportion du produit de l'année commune du fonds , &c ce produit du
droit annuel fera évalué en la forme prefcrite par l'article XIV ci-deffus pour
l'évaluation des redevances en grains.

XVIII.

Quant à celles des banalités que l'article XXIV du décret dù î 5 Mars,
par Nous accepté, a déclarées exceptées de la fuppreffion fans indemnité,
iorfque les communautés d'habitans voudront s'en libérer, il fera fait par
des Experts, choifîs par les parties , ou nommés d'office par le Juge, une
eftimation de la diminution que le four, moulin, preffoir ou autre ufine
pourra éprouver dans fon produit annuel par l'effet de la fuppreffion du
droit de banalité &: de la liberté rendue aux habitans. N'entendant point
au furplus déroger aux loix antérieures qui, dans quelques provinces, ont
autorifé les communautés d'habitans à racheter fous des conditions parti¬
culières les banalités auxquelles elles étoient affujetties.

X I X.
Dans tous les cas où l'évaluation du produit annuel d'une redevance pourra

donner lieu à une eftimation d'Experts, fi le rachat a lieu entre des parties
qui ayent la liberté de traiter de gré à gré , le redevab'e pourra faire au
propriétaire des droits, par aéte extrajudiciaire, une offre réelle d'une femme
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déterminée. En cas de refus d'accepter l'offre, les frais de l'experrilè qui
deviendra néceftaire, feront fupportés par celui qui aura fait l'offre, ou par
ie refufant, félon que l'offre fera jugée fuffifante ou infuffifante.

X X.
Si l'offre mentionnée en l'article ci-deffus eft faite à un tuteur, à un grevé

de fubflitution , ou à d'autres adminiflrateurs quelconques, qui n'ont point
la liberté de traiter de gré à gré, ces adminiflrateurs pourront employer en
frais d'adrrtiniftration ceux de î'expertife , lorfqu'ils auront été jugés devoir
refier à leur charge.

XXL
Le rachat de la fomme à laquelle aura été liquidé ie produit annuel des

droits de redevances fixes <k annuelles, fe fera, favoir, pour les redevances
en argent Se corvées, Se pour le produit des banalités , au denier Vingt ;
&c quant aux redevances en grains, volailles, denrées Se fruits de récoltes,
au denier Vingt-cinq.

XXII.
Tout redevable qui voudra racheter les droits feigneurîaux dont fon

fonds eft grevé , fera tenu de rembourfer avec le capital du rachat, tous
les arrérages des rentes fixes Se annuelles qui fe trouveront dûs, tant pour
les années antérieures , que pour l'année courante , au prorata du temps
qui fera écoulé depuis la dernière échéance jufqu'au jour du rachat.

X X 1 I I.
A L'avenir les corvées réelles , les agriers, champarts Se autres rede¬

vances énoncées en l'article XVII, ne s'arrérageront point, même dans
les pays où le principe contraire avoit lieu , fi ce n'eft qu'il y ait eu de¬
mande fuivie de condamnation. Les corvées ne pourront pas non plus
être exigées en argent, mais en nature feulement, fi ce n'eft qu'il y ait eu
demande fuivie de condamnation. En conféquence, il ne fera tenu compte,
lors du rachat des corvées, agriers, champarts Se autres redevances énoncées
en l'article XVII, que de l'année courante, laquelle fera évaluée en argent,
au prorata du temps qui fera écoulé depuis la dernière échéance jufqu'au
jour du rachat»

XXIV.

Quant au rachat des droits cafuels, c'eft-à-dire, de ceux qui ne font
dûs que dans le .cas de mutation , foit de la part du propriétaire du fonds
ci-devant roturier, foit de la part des fonds ci-devant appelés fiefs, il
fera fait d'après les règles Se les diftin&ions ci-après.

XXV.
Dans les pays Se les lieux où les fonds font fournis à un droit particu¬

lier pour les mutations par vente, ou autres a£Ies équipollens à vente,
il fera payé pour le rachat de ce droit particulier, favoir :

1.° Pour les fonds fur lefquels le droit de vente eft de la moitié du
prix ou au-deffus, Cinq feizièmes dudit droit.

2.° Pour les fonds fur lefquels le droit eft du tiers, Cinq quinzièmes, ou
Je tiers du droit.
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3.0 Pour les fonds fur lefquels le droit eff du quint & requint, ou du

quart, Cinq quatorzièmes dudit droit.
4.0 Pour les fonds fur lefquels le droit eft du quint, Cinq, treizièmes

dudit droit.

5.0 Pour les fonds fur lefquels le droit eft du fixième, Cinq douzièmes
dudit droit.

6.° Pour les fonds fur lefquels le droit eft du huitième, Cinq onzièmes.
7.0 Pour les fonds fur lefquels le droit n'eft que du douzième, ou à une

quotité inférieure , quelle qu'elle foit, la moitié du droit.
XXVI.

Dans les pays & les lieux où le droit dû pour les mutations par vente,,
ne fe trouveroit pas être dans aucune des proportions ei-delfus indiquées,.
& dont la quotité fe trouveroit être à un terme moyen entre deux des
fept clalfes ci-deifus , le rachat dudit droit fe fera fur le pied de celle de
ces deux claffes dont le taux eft le moins fort..

XXVI I.
Dans les pays & les lieux où les fonds font fournis, outre le droit dû

pour les mutations par vente, à un droit particulier & différent pour les
mutations d'un autre genre, le rachat de cette fécondé efpèce de droit fe
fera d'après les diftinétions & les règles ci-après..

XXVIII.
i.° Dans les pays & les lieux où ce droit eft dû à toutes les mutations,

à la feule exception des fucceffions & donations en dire&e, & des muta¬
tions de la part du feigneur, il fera payé, pour le rachat dudit droit,
fur les fonds qui y font fujets, les Cinq douzièmes dudit droit.

XXIX.
2.0 Dans les pays & les lieux où ce même droit n'eft dû que pour les

feules mutations en fucceffion collatérale, il fera payé, pour le rachat,
les Cinq dix-huitièmes dudit droit.

XXX.
3.0 Dans les pays & les lieux où le même droit eft dû à toutes mains,

c'eft-à-dire,. à toutes les mutations de la part du propriétaire du fonds
redevab'e, & même pour les fucceffions & donations en dire&e, il fera
payé, pour le rachat, les Cinq fixièmes dudit droit.

XXXI.
4.0 Dans les pays & les lieux où le même droit, quoique dû pour les

fucceffions & donations direêles & collatérales, n'a lieu que quand l'héritier
ou donataire fuccède ou auroit fuccédé par moyen, ou quand il eft mi¬
neur, il ne fera payé , pour le rachat, que les Cinq huitièmes dudit droit.

XXXII.

5.0 Dans les pays & les lieux, où le droit ci-deffus défîgné fe paye à
toutes les mutations, autres que par vente, tant de la part du vaftal ou
emphytéote, que de la part du ci-devant feigneur, il fera payé, pour le
rachat, un droit entier. XXXIII.

Dans les pays & les lieux où le droit dû pour les mutations qui ne
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s'opèrent point par vente, ne pourrpit point fe placer dans l'une des cinq
claffes ci-deffus comprifes aux articles précédens , foit parce qu'il ne feroit
point dû dans tous les cas exprimés par l'un de-ces articles, foit parce
qu'il feroit dû dans un cas non prévtr par l'article, le rachat s'en fera au
taux fixé par celui defdits articles qui réunira le plus grand nombre des cas
pour lefquels le droit eft dû dans ces pays ou ces lieux particuliers.

XXXIV.
Dans l'application de l'article précédent, on n'aura aucun égard au droit

que certaines coutumes ou certains titres accordent pour les prétendues mu¬
tations par mariage, ou par la mort du mari, fur les biens perfonnels de
la femme, lequel droit eft & demeure fupprimé, à compter du jour de
la publication des préfentes.

X X X V.
Dans les pays & les lieux où les fonds ne font fournis qu'à un fèul &

même droit, tant pour les mutations par vente quepour les autres mutations 9
il fera payé pour le rachat les Cinq fixièmes du droit.

XXXVI.
Dans la coutume du grand Perche, fi celui qui devoit ci-devant porter

la foi pour fes puînés ou bourfaux, veut racheter les droits cafuels dont eft
tenu le fief bourfal, il fera tenu de payer au propriétaire defdits droits ,

conformément à l'article précédent, le Cinq fixièmes d'un droit de rachat,
liquidé fur les évaluations portées par la coutume ; & au moyen dudit
rachat, il pourra exiger de fes puînés ou bourfaux la contribution dont ils
étoient ci - devant tenus, lorfqu'il arrivera dans fa portion du fief une
mutation de la nature de celle qui donnoit lieu à cette contribution ; &
fi les puînés ou bourfaux veulent fe racheter eux-mêmes , vis-à-vis de leur
aîné, de cette contribution, il lui fera payé les Cinq douzièmes d'un
droit de rachat, au payement defquels Cinq douzièmes chacun des puînés
ou bourfaux, qui voudra fe racheter, contribuera pour fa pârt & portion.

Il en fera de même dans les pays & les lieux où les mêmes règles Se
les mêmes ufages ci-deffus rappelés, quant à la coutume du grand Perche,
ont lieu.

XXXVII.

Lorfqu'il s'agira de liquider le rachat des droits cafuels dûs pour les
mutations par vente , l'évaluation du droit fe fera fur le prix de l'aequifo
tion, fi le rachat eft offert par un nouvel acquéreur ; finon fur le prix de
la dernière des ventes qui aura été faite du fonds, dans le cours des dix
années antérieures.

XX XVIII.
Si le rachat n'eft point offert par un nouvel acquéreur, ou s'il n'exifte

point de vente du fonds, faite dans les dix années précédentes, dans le
cas où les parties ne s'accorderoient point de gré à gré, le redevable qui
voudra fe racheter, pourra faire une offre extrajudiciaire d'une fomme ;
en cas de refus de la part du propriétaire des droits d'accepter l'offre, les
frais de l'eftimation par Experts feront fupportés par celui qui aura fait
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l'offre , ou par celui qui l'aura refufée, félon que l'offre fera déclarée
fuffifante ou infuffifante ; fauf aux Adminiftratears qui n'ont point la fa¬
culté de compofer de gré à gré , à employer en frais d'adminiftration ceux
de l'expertife , ainfi qu'il eft dit en l'article XX ci-deflus.

XXXIX.
Lorfqu'il s'agira de liquider le rachat des droits cafuels qui fe payent à

raifon du revenu, l'évaluation s'en fera fur le taux du dernier payement
qui en aura été fait dans les dix années antérieures ; s'il n'en exifte pas,
le redevable pourra faire une offre d'une fomme ; & en cas de refus, les
frais de l'eftimation par Experts feront fupportés comme il eft dit en l'article
précèdent. X L,

Il ne fera payé aucun droit, ni de vente, ni de rachat, pour les fonds
domaniaux & eccléfiaftiques, qui feront vendus en exécution des Décrets
des 19 Décembre 1789, & 17 Mars dernier, par Nous fan&iormés ou accep¬
tés. L'exemption n'aura lieu cependant, à l'égard des biens eccléiîaftiques,
que pour ceux qui font mouvans de fonds domaniaux, ou qui auront payé
le droit d'indemnité aux propriétaires des fiefs dont ils relèvent, ou à
l'égard defquels le droit d'indemnité fe trouverait prelcrit, conformément
aux régies qui avoient Heu çi-devant.

X L I.
Les fommes qui feront dues pour le rachat, foit des redevances annuelles,

foit des droits cafuels , feront payées aux propriétaires defdits droits, outre
& indépendamment de ce qui fe trouvera leur être dû pour raifon de
mutations ou d'arrérages échus antérieurement à l'époque du rachat.

X L I I.
Si le même propriétaire, qui aura racheté les droits feigneuriaux, çafuels

& autres , dont fon fonds étoit chargé, vend ce même fonds ou l'aliène,
dans les deux années poftérieures au rachat, par un a£Ie volontaire quel¬
conque, fujet au droit de mutation, le droit fera dû nonobftant le rachat,
Seront néanmoins exceptés de la préfente difpofition, ceux qui fe rachè¬
teront dans le cours de deux années, à compter du jour de la publication
des préfentes.

X L I I I.
Les lignagers de celui qui aura reçu le rachat des droits Seigneuriaux

dépendans de fon fief, ne pourront point exercer le retrait defdits droits,
fous prétexte que le rachat équipolle à une vente.

X L I V.
Les propriétaires de fiefs qui auront reçu'lç rachat en tout ou en partie,

des droits feigneuriaux fixes ou cafuels, dépendans de leurs fiefs, & qui
feront fournis eux-mêmes à des droits cafuels envers un autre fief, feront
tenus de payer au propriétaire du fief le rachat qui lui fera dû, propos
tionnellement aux fommes qu'ils auront reçus, & ce rachat fera exécuté
progreflivement dans tous les degrés de l'ancienne échelle féodale.

X L V.
Lç rachat dû par les propriétaires du fief inférieur, fera liquidé fur îg



( 9 )
, N° LXVL

Tomme'portée en la quittance qu'il aura donnée, encore que la quotité en
Toit inférieure aux taux ci-deffus fixés, à moins qu'il n'y ait fraude & dégui-
fement dans l'énonciation de la quittance, & ce rachat fera liquidé fur ceux
des taux ci-deflus fixés, qui feront applicables au nef dont dépendoient les
droits rachetés ; en telle forte qu'il ne fera payé pour ce rachat, que la
même Tomme qui feroit dûe pour le rachat d'un fief de la même valeur que
celle portée en la quittance.

X L V I.
Tout propriétaire de fief qui aura reçu le rachat de droits dépendans

de fon fief, fera tenu, à peine de reffitution du double, d'en donner
connoiffance au propriétaire du fief dont il relève, dans le cours du mois
de Janvier de l'année fuivante , celle dans laquelle les rachats lui auront
été faits, fans préjudice du droit du propriétaire fupérieur, d'exiger les
rachats à lui dûs avant ce terme , s'il en a eu connoiffance autrement.

X L V I I.
Pourront tous les propriétaires de fiefs, qui ont fous leur mouvance

d'autres fiefs, former , s'ils le jugent à propos, au greffe des hypothèques
du reffort de la fituation des chefs-lieux des fiefs mouvans d'eux , une
feule oppofition générale au rembourfement de toutes fommes provenant
des rachats offerts aux propriétaires des fiefs qui font fous leur mouvance ;
mais ils ne pourront former aucune oppofition particulière entre les mains
des redevables : & les frais de l'oppofition générale , ainfi que ceux qu'elle
occafionneroit, feront à leur charge, fi la notification ordonnée par l'arti¬
cle XLVI leur a été faite , ou leur eft faite dans le délai prefcrit.

XL VIII.
Les créanciers des propriétaires de fiefs dont dépendent les droits féodaux

ou cenfuels rachetables, pourront former au greffe des hypothèques du
reffort de la fituation des chefs-lieux defdits fiefs, une feule oppofition
générale au rembourfement des fommes provenant defdits droits ; mais ils
ne pourront former aucune oppofition particulière entre les mains des rede¬
vables, à peine de nullité, & de répondre en leur propre & privé nom
des frais qu'elles occafionneroient.

X L I X.
Dans le pays où l'Edit de Juin 1771 n'a point d'exécution, les oppo¬

sitions générales dont il efl parlé aux articles XLVII & XLVIII ci-deffus ,

pourront être formées au greffe du Siège Royal du reffort ; il y fera tenu
à cet effet un regiflre particulier par le Greffier, auquel il fera payé les
mêmes droits établis par l'Edit de Juin 1771.

L.
Les propriétaires de fiefs & les créanciers qui formeront les oppofitions

générales défignées dans les articles XLVII, XLVIII & XLIX ci-deffus, ne
feront point obligés de les renouveler tous les trois ans : lefdites oppofitions
■dureront trente ans, dérogeant, quant à ce feulement, à l'Edit de Juin 1771.

L I.
Les créanciers qui auront négligé de former leur oppofition, ne pour-
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ront exercer aucun recours contre les redevables qui auront effe&ué le
payement de leur rachat.

L I î.
Les redevables ne pourront effectuer le payement de leur rachat, qu'après

s'être affurés qu'il n'exifte aucune oppofition au greffe des hypothèques,
ou au greffe du Siège royal dans les pays où il n'y a point de greffe des
hypothèques. Dans le cas où il exifteroit une ou plufieurs oppofitions, ils
s'en feront délivrer un extrait, qu'ils dénonceront à celui fur lequel elles
feront faites, fans pouvoir faire aucune autre procédure, ni fe faire autorifer
à confîgner que dans trois mois après la dénonciation , dont ils pourront
répéter les frais, ainfi que ceux de l'extrait des oppofans.

l i i i.
Les offres tendantes au rachat des droits feigneuriaux fixes ou cafuels,

feront faites au chef - lieu du fief dont dépendront les droits ra-
chetables. Pourront néanmoins les parties liquider les rachats, &: en
opérer le payement en tel lieu qu'elles jugeront à propos. Dans ce
dernier cas , les payemens qui feront faits en conféquence d'un certificat
délivré par le Greffier des hypothèques, ou par celui du Siège royal, qu'il
n'exifloit point d'oppofitions , feront valables, nonobflant les oppofitions
qui feroient farvenues depuis , pourvu que la quittance ait été contrôlée
dans le mois de la date dudit certificat.

L I V.
Toutes quittances de rachat des droits feigneuriaux, même celles reçues

par les Notaires, dont les actes font exempts du contrôle, feront affujetties
au contrôle; il en fera tenu un regiffie particulier, fur lequel le commis
enregiftrera par extrait la quittance, en énonçant le nom du propriétaire
du fief qui aura reçu le rachat, celui du fief dont dépendoient les droits
rachetés, le nom de celui qui aura fait le rachat, & la fomme payée. 11
ne fera payée que Quinze fous pour le droit de contrôle & d'enregiflre-
ment ; les frais en feront à la charge de celui qui fera le rachat, lequel
fera tenu de l'obligation de faire contrôler la quittance , fous les peines
prefcrites par les règlemens exiflans.

l y.
Dans les pays où le contrôle n'a pas lieu, il fera établi dans chaque

Siège royal un regiflre particulier pour le contrôle & enregifirement des
quittances de rachat, & il fera payé au Greffier Quinze fous pour tout droit.

L V I.
Il ne fera perçu aucun droit de Centième denier fur les rachats St rem*

bourfemens des droits ci-devant feigneuriaux, foit fixes, foit cafuels.
L V I I.

Il fera libre aux Fermiers qui ont ci - devant pris à bail les droits
cafuels d'un ou plufieurs fiefs, fans mélange d'autres Biens, ou dont les
baux ne comprendraient avec lefdits droits cafiiels , que des droits fupprimés
fans indemnité par le Décret du 15 Mars, que Nous avons accepté, de
remettre leurs baux, fans pouvoir prétendre, à l'égard defdits droits eafitels?
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d'autre indemnité que la reftitution des pots-de-vin & fermages payés
d'avance au prorata de la joui fiance.

A l'égard des fermiers qui ont pris à bail les droits cafuels avec d'autres
biens, ils percevront tous les droits cafuels qui échoiront pendant le cours
de leur bail fur les fonds qui n'ont point été rachetés , ou fur lefquels ils
feraient dus nonobftant le rachat -, & s'il furvient fur des fonds rachetés
des mutations qui euffent donné lieu à un droit cafuel, le propriétaire
du fief auquel le droit auroit appartenu , en tiendra compte au fermier ,

à la déduéhon néanmoins d'un quart fur le montant dudit droit.
A l'égard des redevances fixes & annuelles qui feroient rachetées pen¬

dant le cours du bail, le propriétaire clefdits droits en tiendra compte
annuellement au fermier, par diminution lur le fermage.

LVIIL
Les droits d'échange établis au profit du Roi , par les Edits de 1645

& 1647, & autres Règlemens fubféquens, foit qu'ils foient perçus à
notre profit, foit qu'ils foient perçus par des conceflionnaires engagiftes ou
apanagiftes, font & demeurent fupprimés, à compter de la publication des
Lettres-Patentes du 3 Novembre 1789, fans néanmoins aucune reftitution
des droits qui auraient été perçus depuis ladite époque. Quant à ceux def-
dits droits qui étoient perçus à notre profit, toutes pourfuites intentées ou
à intenter pour raifon des mutations arrivées avant ladite époque , font
& demeureront éteintes. Les acquéreurs defdits droits préfenteront, dans le délai
de fix mois, à compter du jour de la publication des Préfentes, leurs
titres au Comité de liquidation, établi par le Décret du 23 Janvier de la
préfente année, & il fera pourvu à leur rembourfement ainfi qu'il appartiendra.»

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftra-
ttfs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent tranfcrire fur
leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs reflorts & dépar-
temens refpeélifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons figné & fait contre-flgner eefdites Préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le fceau de l'Etac. A Paris, le
neuvième jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-dix, & de notre règne le feizième. Signé , LOUIS.
Et plus bas , Par le Roi, deSaint-Priest. Vu au Confeil ,

Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M.Peterinck- a m ê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de fAjfemblèe Nationale > du 23 Août

1789 , qui déclarent qu aucun Citoyen ne peut être
inquiété à raifon de /es opinions.

Données à paris, le 30 Avril 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François: A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'AfTemblée
Nationale a déclaré, le 23 Août 3789, & Nous déclarons
ce qui fuit :

Aucun Citoyen ne peut être inquiété à raifon des opinions
ou projets par lui préfentés, des abus par lui dénoncés ,

foit dans les ÂiTeroblées élémentaires, foit dans le fein de

\
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TAflemblée Nationale; en conféquence, déclarons la pro-
cédure inflruite par le Parlement de Rouen , contre notre
Procureur au Bailliage de Falaife, nulle 6c attentatoire à la
liberté Nationale, 6c fur le furplus des demandes de notredit
Procureur, le renvoyons à fe pourvoir ainfi & par-devant
qui il appartiendra,

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils fa(lent
tranfcrire fur leurs Regilïres, lire, publier 6c afficher dans
leurs RefTorts 6c Départemens refpe&ifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné 6c fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat, A Paris, le trentième jour du
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
6c de notre règne le feizième. Signé LO U1S. Et plus bas,
par le Roi, la Tour-du-Pin, Et fcellées du Sceau
de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi, i.7p©,>
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PROCLAMATION
DU ROI»

Sur un Décret de FAfemblée Nationale, concernant les
Gardes nationales*

Du 2 Mai 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit:

Décret de F Ajfemblée Nationale, du 30 Avril 1790-

l^j'Aflfemblee Nationale voulant prévenir les
difficultés qui réfultent des règlemens & projets
oppofés qui lui font adreffés de toutes parts,
relativement au régime des Gardes nationales ,

décrète provifoirement que jufqu'à la pro-
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chaîne organifation des Gardes nationales, elles
relieront fous le régime qu'elles avoient lorfque
les Municipalités, dans l'arrondifTement defquel-
les elles font établies , ont été régulièrement
conftituées , & que les modifications que les
circonftances rendroient néceffaires , ne feront
faites que de concert entre les Gardes nationales
aéluellement exiftantes, & les nouvelles Muni¬
cipalités.

Le Roi a fanétionné & fanctionne ledit Décret,
Mande & ordonne aux Corps administratifs,
Municipalités, & à tous ceux qu'il appartiendra,
de le faire exécuter & obferver. Fait à Paris,
le deux Mai mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi,
LA T 0 U Fv - v u - P i N.

A Lille, de FImprimerie de C. M. P ete rinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17 £Q.
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LETTRES PATENTES
DU ROI»

Sur un Décret rie ïJj]emblée Nationale, concernant les
conditions requifes pour être réputé François , & admis à
[exercice des droits de Citoyen afîif

Données à Paris, te i Mai 1790.

LoUIS, parla grâce de Dieu, & par la Loi conflu
lutionneHe de l'Etat, Roi des François: A
tous préfens & à venir; S al u t. L'AfTemblée Natio¬
nale voulant prévenir les difficultés qui s'élèvent princi¬
palement dans les Départemens de frontières & dans les
Villes maritimes, au fujet des conditions requifes pour deve¬
nir François, a décrété, le 30 du mois dernier, & Nous
voulons & ordonnons ce qui fuit.

Tous ceux, qui nés hors du Royaume, de parens écran-
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gers, font établis en France, feront réputés François, 6c
admis, en prêtant le ferment civique , à l'exercice des droits de
Citoyens aétifs, après cinq ans de domicile continu dans le
Royaume, s'ils ont, en outre, ou acquis des immeubles,ou
époufé une Françoife, ou formé un établiffement de com¬
merce, ou reçu dans quelques villes des Lettres de bour¬
geoise, nonobflant tous règlemens contraires auxquels-il eft
dérogé; fans néanmoins qu'on puiffe induire des pré lentes,
qu'aucune élection faite doive être recommencée, & fans
que par lefdites préfentes nous entendions rien préjuger fur
ïa queffion des Juifs, qui a été & demeure ajournée.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
mioiftratifs & Municipalités , que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs registres., lire, publier de afficher dans
leurs R efforts & Dépanemens refpeélifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait
eontrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le deuxième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt dix,
ëe de notre règne le feizième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le P.oi, la Touh-du-P i n. Vifa % l'Archevêque de
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

mesm

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P e te r i nc ic- C r amé^
Imprimeur ordinaire du Roi.



LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de rAjfemblée Nationale, du 25 Avril 17909
concernant le Service des Maître de Polie , & l'indemnité
des Privilèges dont ils jouijfoient précédemment.

Données à Paris, le 5 Mai 1790*

Lo UI Sy parla grâce de Dieu , & par la Loi conflitutionneîîe
de l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces pré-
fentes Lettres verront; Salut. L'AfTemblée Nationale a dé¬
crété , le 25 Avril 1790 , & nous voulons & ordonnons ce qui fuit ;

ARTICLE PREMIER.

En indemnité des privilèges (opprimés, il fera accordé, à
compter du jour ou ces privilèges ont celle , une gratification
annuelle de trente livres par cheval, entrenu pour le fervice de
la Polie , à chacun des Maîtres de polie, d'après le nombre de
chevaux fixé tous les ans par chaque relais, les vérifications &
infpeélions faites à cet effet par les Municipalités, fuivant le
nombre de chevaux qui aura été réglé fur les états préfentés par
l'Intendant & le Confeil dès pofles, & arrêté par chaque Légiflaturee
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I I.

Les Maîtres de Pofte doivent continuer à être chargés du fer-
Ivice des malles à raifon de dix fous par pofte & par cheval; de
celui des Courriers du Cabinet à raifon de quinze fous; de celui
des Eftafettes à raifon de quarante fous par pofte, favoir : vingt-
cinq fous pour le cheval, & quinze fous pour le Poftillon. La dé-
penfe extraordinaire des voyages de la Cour demeurera fupptimée,
& le prix des chevaux de pofte demeurera fixé à ving-cinq fous
•par pofte & par cheval

I II.

Les Maîtres de Pofte feront tenus de fournir , à la réquifition
des Fermiers des Meiïageries, deux chevaux à vingt-cinq fous
par pofte & par cheval, pour les cabriolets chargés d'une ou deux
perfonnes feulement & de deux porte - manteaux de vingt-cinq à
trente livres pefant ; trois chevaux à vingt-cinq fous par pofte &
par cheval, pour les mêmes voitures chargées de trois perfonnes
& de trois porte-manteaux; trois chevaux à vingt cinq fous par
pofte & par cheval, pour les voitures à quatre roues, chargées
d'une ou deux perfonnes & de cinquante à foixante livres d'effets;
trois chevaux à trente fous par pofte & par cheval, pour les voi¬
tures chargées de trois ou quatre perfonnes & de cent à cent vingt
livres d'effets, & vingt fous de plus feulement, par pofte, pour
chaque quintal excédant le port d'effets fufdits.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminif-
.tratifs & Municipalités, que lqs Pré fentes ils faftent tranfcrire fur
leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs refforts & dé-
partemens refpectifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons figné & fait contrefigner cefdites préfen¬
tes, auxquelles Nous avons fait appofer le -Sceau de l'Etat. A
Paris, le cinquième jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le feizième. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, be Saint-Priest. Vu au Confeil Lambert.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

i wr«wnpii*pwiM ■ | m ..■■■■■■ ■■■■■ an iiih>

4 Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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iio

U R O I
Sur le Décret de T Ajfemblèt Nationale , du 22 Mars 1790 ,

concernant le payement, dans les trois mois d'avril,
& Juin Mes débets qui peuvent avoir lieu fur les droits
daides & autres y réunis ; /é? payement exatl des droits de
Traites, Aides & autres qui ne font point fupprimès ; le
retabhjfement des Barrières , ô3 le rapprochement, dans le
cours de la prèfente année 1790, des paiemens à faire fur
les impofîtions arriérées.

Du 11 Avril 1790*

VU par le Roi, le Décret dont la teneur fuit s

Extrai t du Procès - Verbal de T AJfemblée Nationale}
du 22. Mars 1790»

'Âïïemblée Nationale, confidérant que la fuppreffîon
ou l'abonnement des droits de marque des Cuirs, de marque
des Fers, & fur la fabrication des Huiles, des Savons & des
Amidons jk fuppreffion des Dix fols pour livre fur les droits
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de Gabelle, & fur les droits qui fe pereevoient aux trâti*

fports des Seîs, dont elle n'a remplacé que le principal; k
cefTarion des dépenfes & des vexations auxquelles la percep.
tion de ces difxérens droits donnoit lien , & enfin la contri¬
bution des ci-devant Privilégiés, augmentent notablement,
dans la préfente année, les moyens de contribution que tous
bons François défirent employer au fa lut de l'État; & voit
iant concilier la sûreté du.fervice public avec le foulagement
qu'elle a cru devoir accorder au Peuple, a décrété & décrète
ee qui Fuit».

Article p r e m i e r..

Les débets qui peuvent avoir lieu fur les droits d'Aides.
& autres y réunis , feront acquittés par tiers, de mois en mois ,

dans les trois mois d'Avril, Mai & Juin*
ï L

Les droits de Traites , Aides & autres qui n'ont été ni
fupprimés ni abonnés par les Décrets de l'Aflemblée Natio¬
nale , feront exactement acquittés en. la forme prefcrite par
les Ordonnances & Règlemens , jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné par l'Aflemblée Nationale ;& les Barrières
néceflaires à leur perception feront inceffamoient & efficace¬
ment rétablies»

I ï I»

Les villes, pareilles & communautés qui font arriérées
dans le payement de leurs impofitions, feront tenues de fe
rapprocher, dans le cours delà préfente année, d'une fomme
équivalente aux deux tiers de ce qu'aura produit à chacune
defdites villes, paroifles & communautés la portion de lacon-
tribution des ci-devant Privilégiés, qui doit tourner au profit
des anciens contribuables de ces villes, paroifles 8c comrau:



( 3 ) N* LXXT.
mutés, pour les fix derniers mois de 1789, & pour Tannée
*790.

I V.

L'Alfemblée Nationale difpenfe du rapprochement ordonné
par l'article précédent, les villes, pareilles & communautés
qui ont fait, ou qui feront don Patriotique à la Nation de
ladite contribution des ci « devant Privilégiés , pour les fix
derniers mois de 17-89.

Çollationné à l'original par nous Prérident & Secrétaires de l'Aflembîée
Nationale. A Paris , le vingt - quatre Mars 1790. Signé, RABAUI>
DE SAINT ETIENNE , prérident ; le. Marquis de Bonnay ,

Mongins de Roquefort ». Gossin , Guillaume , Merlin »

de Croix, Secrétaires.

Le Roi a fanétionné & fanélionne ledit Décret, pour être
envoyé aux Municipalités du Royaume , auxquelles Sa Ma-
jefté ordonne de le faire exécuter chacune dans Ton Territoire».

Fait à Paris, le onze Avril mil fept cent quatre-vingts
dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, de Saint-Priest*
Et fçellées du fçeau de TEtat.

• '■ >• - l - -■

h Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramI*
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur les Décrets de FA[[emblée Nationale, des \\ & 10 de ce mois,
concernant FAdminiftration des Biens déclarés à la difpofition
de la Nation, Fabolition des dixmes, & la continuation de leur
perception pendant Fannée 1790, & la manière dont il fera
pourvu aux frais du Culte, à Fentretien des Miniftres des
Autels, au [oulagement des Pauvres & aux Penpons des
Ecclêfiapiques.

Données à Paris, le 22 Avril 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, les 14 & 20 de ce mois, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

L'Adminiftration des Biens déclarés, par le Décret du 2 Novemb re
dernier, être à la difpofition de la Nation, fera & demeurera, dès la
préfente année, confiée aux Adminiftrations de Département & de Dif-
triél, ou à leurs Directoires, fous les règles, les exceptions & les modi¬
fications qui feront expliquées.
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I I.

Dorénavant & à compter du premier Janvier de la préfente année,
le traitement des Eccléfiafliques fera payé en argent, aux termes & fur
le pied qui feront inceffamment fixés ; néanmoins les Curés des cam¬
pagnes continueront d'adminiïlrer provifoirement les fonds territoriaux
attachés à leurs Bénéfices, h la charge d'en compenfer les fruits avec
leurs traitemens, & de faire raifon du furplus, s'il y a lieu.

1 I L
Les dixmes de toute efpèce, abolies par l'article V du Décret du 4

Août dernier & jours fuivans, enfembîe les droits & redevances qui en
tiennent lieu, mentionnés audit Décret, comme aufli les dixmes inféo¬
dées appartenant aux Laïcs, à raifon defquelles il fera accordé une
indemnité aux propriétaires fur le Tréfor public, cefferont toutes d'être
perçues, à compter du premier Janvier 1791 ; & cependant les rede¬
vables feront tenus de les payer à qui de droit, exaélement la préfente
année, comme par le paffé, à défaut de quoi ils y feront contraints,

I V.
La dixme fur les fruits décimables, crûs pendant l'année 1790, fera

néanmoins perçue, même après le premier Janvier 1791.
V.

Dans l'état des dépenfes publiques de chaque année, il fera porté
une fomme fuffiflmte pour fournir aux frais du culte de la Religion
Catholique, Apoftolique & Romaine, à l'entretien des Minières des
Autels, au foulagement des pauvres & aux penfions des Eccléfïaftiques,
tant féculiers que réguliers, de manière que les biens mentionnés au
premier article, puiffent être dégagés de toutes charges & employés par
le Corps légiflatif aux plus grands & aux plus preflans befoins de l'Etat,

La fomme néceffaire au fervice de l'année 1791, fera inceflamment
déterminée.

V I.
11 n'y aura uncune diftinétion entre cet objet de fervice public & les

autres dépenfes nationales. Les contributions publiques feront propor¬
tionnées de manière à y pourvoir, & la répartition en fera faite fur la
généralité des Contribuables du Royaume, alnfl qu'il fera inceffamment
décrété par i'Alfemblée.

V I I.
Il fera inceffamment procédé par les Affemblées adminidratives, à la

liquidation des dixmes inféodées, & de manière à ce que l'indemnité
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des propriétaires foit afîuree avant l'époque à laquelle leurs dixmes cef-
feront d'être perçues.

V 1 1 I.
Sont & demeurent exceptés, quant à préfent, des difpofitions de

l'article î.er du préfent Décret, l'Ordre de Malte, les Fabriques, les
Hôpitaux, les Maifons de charité & autres où font reçus les malades,
les Collèges & Maifons d'inftitutiorr, étude & retraite, adminiftrés par
des eccléllaftiques ou par des Corps féculiers, ainQ que les Maifons de
Religieufes occupées à l'éducation publique & au foulagement des
malades ; lefquels continueront comme par le paiTé, & jufqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné par le Corps légiflatif, d'adminiftrer les
biens, & de percevoir, durant la préfente année feulement, les dixmes
dont ils jouiffent,fauf à pourvoir, s'il y a lieu, pour les années fuivantes,
à l'indemnité que pourroit prétendre l'Ordre de Malte, & à fubvenir
aux befoins que les autres établiflemens éprouveroient par la privation
des dixmes. I X.

Tous les eccléfiailiques, corps, maifons ou communautés de l'un ou
de l'autre fexe, autres que ceux exceptés par les articles préeédens,
continueront de régir & exploiter durant la préfente année, les biens
& dixmes qui ne font pas donnés à ferme, à la charge d'en verfer les
produits entre les mains du Receveur de leur Diftriéh

Ils feront néanmoins autorifés à retenir le traitement qui leur aura
été accordé.

A l'égard des objets donnés à bail ou ferme, les Fermiers & Loca*
taires feront également tenus de verfer les loyers ou fermages dûs pour
les fruits & revenus de la préfente année, dans la caiffe du Diffriét.

Les comptes defdits Eccléfiaftiques, corps, maifons & communautés,
& ceux de leurs Locataires & Fermiers, feront communiqués préala¬
blement à la Municipalité du lieu, pour être ënfuite vérifiés & apurés
par les Afîemblées adminiftratives, ou par leurs Directoires.

X.
Ils feront tenus pareillement, eux, leurs Fermiers, RégifTeurs ou

Prépofés, ainfi que tous ceux qui doivent des portions congrues, de
les acquitter dans la préfente année, comme par le paffé, & d'acquitter
toutes les autres charges légitimes, même le terme de la contribution
patriotique, échu le premier de ce mois; à défaut de quoi, ils y feront
contraints. 11 leur fera tenu compte de ce qu'ils auront légitimement
payé, ainû qu'il appartiendra»
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Xi.

Les baux à ferme des dixmes, tant eccléfiaftiques qu'inféodées, fans
mélange d'autres biens ou droits, feront & demeureront réfiliés à l'ex¬
piration de la préfente année, fans autre indemnité que la reftitution des
pots-de-vin , celle des fermages légitimement payés d'avance, & la
décharge de ceux non payés, le tout au prorata de la non-jouilTance.

Quant aux Fermiers qui ont pris à bail des dixmes, conjointement
avec d'autres biens ou droits, fans diftinétion de prix, ils pourront feu¬
lement demander réduction de leurs pots-de-vin, loyers & fermages,
en proportion de la valeur des dixmes dont ils ceflferont de jouir, fuivant
l'eftimation qui en fera faite par les Aflemblées adminiftratives ou leurs
pireétoires, fur les obfervations des Municipalités.

X I I.
Auffitôt après la publication des préfentes, les Aflfemblées de DiRriél

ou leursDireétoires feront faire, fans aucun frais, même de contrôle,
un inventaire du mobilier, des titres & papiers dépendans de tous les
bénéfices, corps, maifons & communautés de l'un & de l'autre fexe,
compris au ier article, qui n'auront pas été inventoriés par les Muni¬
cipalités, en vertu du Décret du 20 Mars dernier, fauf auxdites Aflem¬
blées à commettre les Municipalités pour les aider dans ce travail;
& les uns & les autres fe feront également remettre les inventaires faits
dans chaque bénéfice ou mailon, après la mort du dernier titulaire ou
religieux.

• Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils fafîent tranfcrire fur leurs regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs reflforts & départemens refpe&ifs, &
exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-deuxième jour du mois d'Avril,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le feizième.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, la Tour-du-Pin. Vu au Con-
feil9 Lambert. Et fcellées du fceau de l'Etat.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck»Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



PROCLAMATION

DU ROI»
Sur le Décret de FAffemblée Nationale•, du 9 du préfent-

tnois, relatif aux mefures à remplir par les Municipalités■
qui voudront acquérir des Biens domaniaux ou eccléfiaftiques:
& notamment par la Municipalité de Paris«

Du 25 Avril 1790,

VU par le Roi, le Décret dont la teneur fuiti

Extrait du Procès-verbal de Fajfemblée Nationale, dti
9 Avril 179a.

TVAiTemblée Nationale confidérant qu'il eft important dWureç
le payement à époques fixes, des obligations municipales qui doivent
être un des gages des Affignats:

Décrète que toutes les Municipalités qui voudront, en vertu
des précédens Décrets, acquérir des Biens domaniaux & eccléfiaf-
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tiques, devront , préalablement au traité de vente, foumettre au
Comité, chargé par l'Alfemblée de ^aliénation de ces Biens, les
moyens qu'elles auront pour garantir l'acquittement de leurs obli¬
gations , aux termes qui feront convenus.

En conféquence, que la Commune de Paris fera tenue de four-
nir une foumiffipn de Capitalises folvabies & accrédités, qui s'en¬
gageront à faire les fonds dont elle auroit befoin pour acquitter
fes premières obligations, jufqu'à concurrence de Soixante-dix
millions.

Et qu'elle eft autorifëe à traiter des conditions de cette foumif-
fion,à la charge d'obtenir l'approbation de l'AiTerablée Nationale.

Çollatkmné à l'Original par Nous Président & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale , à Paris, le neuf Avril mil fept cent quatre-vingt-dix»
Signé, le b.0n de MENOU , Préfident ; gossin, Secrétaire;
Mougins de Roquefort , Secrétaire ; le M.*s de Bonnay ,

Secrétaire ; le prince de BrogLie, Secrétaire; Brevet de
Beaujour , Secrétaire ; Lapoule , Secrétaire.

Le Roi a fanétionné & fanétionne ledit Décret, ordonne qu'il
4era envoyé à toutes les Municipalités, pour être exécuté par
chacune d'elles, félon fa forme & teneur.

A Paris , !e vingt-cinq Avril mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé 9 LOUIS. Et plus bas„ par le Roi, de Saint-Peuest.

Â Li l le , de l'Imprimerie de C. M. Peter in es-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. l ypo.
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PROCLAMATION

DU ROI»
Sur le Décret de VAffemblêe Nationale , du 3 Avril. pour

la liberté du Commerce de CInde, au » delà du Cap de
Bonne-Efpèrance.

Du 2 Mai 1790»

"\^U par le Roi , îe Décret, dont !a teneur fuit :
B XTKAIT du Procès verbal de S AJfemblée Nationale,

^ 3 1790,

L'AfTemblée Nationale a décrété & décrète que îe
Commerce de l'Inde, au-delà du Cap de Bonne-EIpérance,

libre pour tous les François.
Coîlationné par Nous Président & Secrétaires de PAlTemblée

Nationale. A Paris, le feize Avril mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé, le Marquis de BoNNAY, Préfident ; le Prince
de Broglie, Muguet de Nanthou, Brevet.
de d>e au jour., ro.edeh.e3--9 la popee,

Le Roi a faÈftiooné 6c fancHonne ledit Décret pour
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être envoyé à toutes les Municipalités du Royaume,
auxquelles Sa Majefté ordonne de le faire publier & afficher
chacune dans leur refîort.

Fait à Paris, le deux Mai mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS, Et plus bas-, parle Roi, la Tour-du-P^

h Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17go.
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PROCLAMATION
DU ROI.

Sur un Décret de FA[[emblée Nationale , relatif
au ferment des Officiers municipaux,

Du 5. Mai 1790»,

U par le Roi «, le Décret de i'Affemblée
Nationale , dont la teneur fuit :

Décret de FJjfemblée Nationale, du 3 Mai 1790.

Ï /Aflemblée Nationale décrète que les Officiers municipaux
n'ont pour l'exercice de la police d'autre rm m à • fer

que celui qu'ils ont fut, lois de leur 11 i 9
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fidèles à la Nation , à la Loi & au Roi, & de remplir exa&e
ment les fondions civiles & municipales qui leur font confiées.

\ , ,

Le Roi a accepté & accepte ledit Décret pour
être envoyé à toutes les Municipalités du Royaume,
auxquelles Sa Majefté mande & ordonne de l'ob-
ferver & exécuter. Fait à Paris, le cinq Mai mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé 9 LOUIS. Et plus
bas, Par le Roi, La Tqur-du-Pin.

VT-"".Il illl Ml—«H'IIIUMM I lll.lill 'Il II I Mil

A Lille 2 de l'Imprimerie de C. M. t iT<i.viNC K -Crame ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION
DU ROI)

Relative au droit de voter dans les Jjjfemblêes primaires.

Bu 8 Mai 1790.

L E ROÏ, étant informé qu'il s*eft répandu dans quelques
provinces, une opinion auffi contraire aux droits eflentiels
de tout Citoyen François, qu'aux difpofitions précifes des
Décrets de l'Afremblée Nationale, fanélionnés ou acceptés
par Sa Majefté ; que plufieurs Citoyens fe font vus forcés,
foie par des menaces, foit par des excès, de s'éloigner
des Alfemblées primaires, fous prétexte de leur qualité
d'Eceléfiaftiques ou de ci-devant Privilégiés, tandis que tous
y font également appelés par la loi; que les violences ont
même en quelques lieux été portées jufqu'au point d'attenter

à la vie de quelques-uns des Membres de l'Affemblée :

Sa Majefté confidérant que des égaremens de cette nature*
que d.s dé foudres fi affligeons pour fou cœur .paternel* &



isr° Lxvi, ( ^ y
fi contraires à tons les principes, le font fpécialement à ceux
de-la Conflitiition dans la formation des Aflemblées éleéli-
ves ou adininiftratives, auxquelles tous les Citoyens aétifs
peuvent & doivent affilier pour y jouir librement de leurs
droits, fous la fau-vegarde des loix : & voulant veiller au
maintien de la tranquillité publique, à la sûreté de fes fujets,
& lever les obffcacles qui contrarient l'exécution des difpo-
fitions fondamentales, fur lefquelîes doit repofer la profpérité
nationalev Elle a cru devoir manifefler fes intentions, tant

pour prémunir les peuples contre les iliufions qui pourvoient
tes égarer, que pour intimider ceux qui feroient tentés de
fe livrer à de pareils excès.

A ces eau fes, le Roi fait (avoir à tous & à chacun, que
rentrée & le droit de voter dans les Aflemblées primaires,
appartiennent eiïèntiellement à tous les Citoyens aélifs (ans
aucune exception, pourvu toutefois qu'ils ayent rempli les
conditions preferites parles Décrets del'AiTemblée Nationale,
fandlionnés ou acceptés par Sa Majeflé; qu'on ne peut les
en exclure ni les en éloigner fous quelque prétexte que ce
foie , & moins encore par des menaces & des voies de fait.
Veut Sa Majeflé que les excès de cette nature foient exem¬

plairement punis, & qu'à cet effet leurs auteurs, fauteurs,
complices & adhérens foient pourfuivis, pour leur procès
leur être fait & parfait, fuivant la rigueur des ordonnances.
Invite Sa Majeflé tous fes fidèles fujets à féconder fes intentions
paternelles, en concourant paifi blément & avec zèle, à la
formation des Aflemblées qui doivent affurer la tranquillité
& le bonheur de la France. Fait à Paris, le huit Mai mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé, LOUIS. Et plus bas, par
le Roi, l a T o u r -du - P i n.

A Lille 3 de l'Imprimerie de C. M. PeterincioCrame,
imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

D U R. O I,
Sur un Décret de F AJJemblêe Nationale, portant que■ les

Citoyens en procès avec la Régie, antérieurement au Décret
du 22 Mars dernier, à Foccaftan des droits de Marque des
Cuirs, des Fers & autres, pourront continuer de pourfuivrt
la réparation des torts qu'ils auraient éprouvés.

Données à Paris, le 14 Mai 1790»

X>0 U IS, parla grâce de Dieu, & par la Loi conffr'tu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François: A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'AfTemblée Na¬
tionale a déclaré que, par fon Décret du 22 Mars dernier,
que Nous avons fanélionné, fon intention a été d'ufer d'in¬
dulgence envers les Particuliers qui, à Poccafiçn des Droits
de Marque fur les Cuirs ôc Fers, & de ceux fur la fabrication
& le tranfport des Huiles & Savons, auroient encouru des
amendes & mérité quelque condamnation.

Qu'elle n'a point entendu priver ceux des Citoyens qui
étoient en procès avec la Régie antérieurement audit Décret,
& qui prétendroient avoir été vexés & inquiétés injuftement,
de pourfuivre, par les voies de droit, la réparation de torts
qu'ils auroient éprouvés, fauf à fubir eux-mêmes les con¬
damnations pécuniaires dont ils feraient fufceptibks,
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A en conféquence décrété, le 6 de ce mois, & Nous

voulons ôc ordonnons ce qui fuit :
ARTICLE. PREMIER.

Tout Citoyen qui étoit en procès avec le RégifTeur 5c Tes
Prépofés, avant le Décret du 22 Mars dernier, par Nous
fanelionné , & fe prétendroit fondé à exiger la réparation de
dommages à lui caufés , pourra continuer fes pourfuites
devant les Juges auxquels la connoiflance en -appartient, &
fè faire adjuger les condamnations qui lui feront dûes, fui-
vant quelles feront déterminées par les Tribunaux, en faifant
néanmoins lignifier au, RégifTeur, dans les trois mois, pour
tout délai, de la publication desPréfentes, la déclaration
qu'il entend reprendre la fuite de fes diligences.

IL Le Citoyen qui , ayant refufé de jouir du bénéfice du
Décret dù 52 Mars dernier, que Nous avons fanétionné,
nuta continué fes diligences en vertu des Préfentes, ne pourra
Te fouftraire au payement des amendes qu'il auroit encourues,
ôc des autres condamnations pécuniaires qu'il aura méritées,
fi, par l'événement, les conteflations qu'il aura perpétuées
font trouvées mal fondées; à l'effet de quoi les Loix ci-devant
:en vigueur , fubfifleront pour ces Particuliers feulement, &
feront à cet égard exécutées fuivant leur forme 6c teneur.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniflratifs 6c Municipalités, que'îes préfentes ils fafTent tranî-
crire fur leurs Regîflres, lire, publier 6c afficher dans leurs
Reffbrts6c Départemens refpeftifs, 6c exécuter comme Loi
dû Royaume. En foi de quoi Nous avons fignë 5c fait
contrefigner cefdîtes pré fentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le quatorzième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix - feptième. Signé, LOUIS. Et plus
bas, Par le-Roi ,là Toor-du Pin. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Liiie^ ,de l'imprimerie de G. M. PeTEKIN C K - C H. a M É
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790,
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
$ur le Décret de Y Affemblée Nationale, du r.er Mat 1790,,

concernant les coîifations relatives à des rentes conflituêes
à prix dargent, perpétuelles ou viagères, généralement
ou fpêcialement hypothéquées fur des biens fonds, qui
ouroient pu être faites dans les rôles des fix derniers mois
] 789, ou ceux de 1790 , au lieu de la fituation defdits
biens , fans que les Créanciers defdites rentes fujjent
domiciliés au même lieu.

Donnés à Paris, le \6 Mai 1790.

T1 JOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflicu-
tionnelle de l'Etat, Roi des François:: A tous ceux qui
ces prélentes Lettres verront ; Salut. L'AfTemblée Nationale,
ouï le rapport de fon Comité des .Finances, a déclaré
le i.er Mai 1790 , & Nous voulons & déclarons ce qui Luit,

Par nos Lettres-Patentes du 29 Novembre 1789, fur ie
Décret du 28 idu même mois-, ïiefquelles portent «.que lies
ci-devant Privilégiés feront impofés à îaifoa de leurs biens-
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fonds, pour les fix derniers mois de 1789 6e pour 1790,
dans le lieu où lefdits biens font fitnés, nous n'avons point
entendu que les créanciers des rentes conffituées à prix d'ar¬
gent, perpétuelles ou viagères , généralement ou fpécialement
hypothéquées fur des biens-fonds, fuffent impofés à raifon
de ces rentes, dans le lieu où les biens-fonds qui leur fervent
d'hypothèque, fe trouvent fitués, fi lefdits propriétaires de
rentes n'y étaient pas en même temps domiciliée : en con-
féquence, tes imposions qui n'auront pas eu d'autres motifs,
dans les rôles des fix derniers mois de 1789, & dans ceux
de Tannée 1790 en feront diftraites', & pour en opérer le
rembourfement & la reflitutionà ceux qui les auroient acquit¬
tées , il fera fait pour 1791, un rôle de fupplément ou réim-
pofition du montant defdites contributions , & la fomme à
provenir dudit rôle de fupplément, fera remife à ceux qui
auront été induement impofés, en jufiifiant par eux du
payement qu'ils en auront fait aux Collecteurs des fix derniers
mois 1789 & de l'année 1790.

Mandons Ce ordonnons à tous les Tribunaux , Corps ad-
miniitratifs ôe Municipalités, que les Préfentes ils Ment
tranfcrire fur leurs regiftres, lire , publier & afficher dans
leurs refforts & Départemens refpectifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites Préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le feizième jour du
mois de Mai, Tan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
6e de notre règne le dix-feptième. Signé..9 LOUIS, Et
plus bas, par le Roi, des S ai n t - P n i e st , Vu au Confiil>
Lambert. Et fcelîées du Sceau de l'Etat.

A Lille > de l'imprimerie de C. M. P e t e h 1 n c k - C r a m é j

Imprimeur ordinaire du Roi
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de VÀ[[emblée Nationale du 17 Mai ,

priant que toute demande en retrait féodal ou cenfuel9
qui n'a pas été adjugée avant la publication des Lettres-
patentes du 3 Novembre dernier, eft & doit demeurer
fans effet.

Données à Paris, le 21 Mai 1790.

f j OUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conftitu*
tionnelle de l'Etat, Roi desFrançoisîA tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront ; S a l u t. L'Aflemblée Nationale
confidérant qu'il importe à la tranquillité des citoyens ,

d'arrêter les pourfuites en retrait féodal ou cenfuel, qui
depuis, 6c nonobftant la fanétion 6c publication du Décret
du 15 Mars dernier, continuent de s'exercer dans plufieurs
Tribunaux, fous prétexte qu'elles avoient été commencées
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avant cette époque, a déclaré, le 17 de ce mois, & Nous
déclarons & ordonnons ce qui fuit :

Conformément à l'article XXXIV du titre II dudit Décret,
toute demande en retrait féodal ou cenfuel qui n'a pas été
adjugée avant la publication des Lettres patentes du 3
Novembre 1789, par un jugement en dernier reflort, efl: &
doit demeurer fans effet, fauf à faire droit fur les dépens des
procédures antérieures à cette époque ,* & feront déclarés nuls
tous jugemens & arrêts qui auraient été au feraient ci-après
rendus au contraire.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
mîniflratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier, & afficher dans
leurs refforts & départemens refpeélifs, de exécuter comme
Loi du Royaume : En foi de quoi, Nous avons {igné &
fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingt-unième jour du
mois de Mai, fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé L O U I S. Et plus bas,
Par le Roi, La Tour-du-Pin» Et fceîlées du Sceau
de 1'État»

h Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cram1,?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret âe fAjfemblét Nationale, du 14 du prèfent

mois, qui prohibent rentrée du Sel étranger dans le
Royaume,

Données à Paris , le 22 Mai 1790.

JjOUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi confHtu-
tionneile de l'Etat, Roi des François ; A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Aflemblée
Nationale a décrété le 14 Mai préfent mois, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

L'entrée du fel étranger, déjà prohibée par l'Ordonnance
de 1680, le fera dans toute l'étendue du Royaume, 6c
provifoirement, fous les peines prefcrites parles Ordonnances
relativement aux autres marchandées prohibées, à l'exception
néanmoins de toutes peines affliélives.

Le tranfport & le cabotage des fels deftinés à la confom.»
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mation du Royaume, ne pourront être faits que par des
vailîeaux & bâtimens François, dont le Capitaine & les deux
tiers au moins de l'équipage foient François.

Les Tels chargés avant le ier Avril, & expédiés depuis,
jouiront de l'exemption des droits de traite fur Le fel deftiné
à la confommation du Royaume.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent
îranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
refîbrts & départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait contrefigner
cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
fceau de l'État. A Paris, le vingt deuxième jour du mois
de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le dix - feptième, Signé LOUIS, Et
plus bas> Par le Roi, de Saint-Priest. Vu au ConfiiU
Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P ete rinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de f jiffemblée Nationale, interprétatif de

ceux des n Décembre 1789, 23 Février & 15 Mars
1790, concernant l'abolition du droit de Triage, & la
propriété des Bois , Pâturages , Marais vacans, Terres
vaines & vagues.

Données à Paris, le 26 Mai 1790.

XjOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confti-
tutionnelle de l'État, Roi des François : A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Affemblée Na¬
tionale informée des défordres 6c voies de fait auxquelles
plufieurs Communautés d'habitans 6c particuliers fe font por¬
tés dans différentes provinces du Royaume, par une fauffe
interprétation des articles XXX 6c XXXI du titre II du Décret
du 15 Mars dernier, fanétionné par Lettres-Patentes du Roi
du 28 du même mois, a décrété le 15 Mai, 6c Nous vou¬
lons 6c ordonnons que par l'abolition du droit de triage,
c'eft-à-dire de faétion qu'avoit ci - devant le Seigneur pour
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fe faire délivrer, dans certains cas, le tiers des biens par lui
concédés précédemment aux Communautés d'habitans, il ne
foit rien préjugé fur îa propriété des bois, pâturages, marais
vacans, terres vaines & vagues, ni attribué fur ces biens au¬
cun nouveau droit aux Communautés d'habitans , ni aux par¬
ticuliers qui les compofenu Ordonnons que toutes les Com¬
munautés ôt tous les particuliers qui prétendroient avoir fur
les bois, pâturages, marais vacans, terres vaines & vagues, des
droits de propriété, d'ufage , de pacage ou autres dont ils
n'auroient pas eu la poflèfllon réelle & de fait au 4 Août
1789 , feront tenus de fe pourvoir par les voies de droit,
contre les ufurpations dont ils croiroient avoir. droit de le
plaindre : mettons tous les poffeffeurs & afféagiftes aftuels,
defdics biens, fous la fauve-garde fpécialedela Loi: Faifons
défenfes à toutes perfonnes de les troubler par voies de fait,
à peine d'être pourfuivies extraordinairement, fauf à faire
juger contradiéloiremenc avec eux par les Juges qui en doi¬
vent connoître, la légitimité ou l'illégitimité de leurs poflef
fions. Ordonnons aux Curés & Vicaires defîervant les pa-
roiffes , de faire leéfure au prône, tant des préfentes Lettres-
Patentes, que de l'article IL de celles du mois de Décembre
1789, intervenues fur le Décret du 11 Décembre 1789,
enfemble de l'article III des Lettres-Patentes du 26 Février
1790 , intervenues fur le Décret du 23 Février& de
l'article V du titre III des Lettres-Patentes du 28 Mars der¬
nier, intervenues fur le Décret du 15 du même mois, lef-
quels à cet effet feront annexés par extrait à l'expédition des
préfentes.,

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps ad-
miniffratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
cranfcrire fur leurs Regiffres , lire, publier & afficher dans
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leurs raiforts & départemens refpe&ifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné &
fait contrefigner cefdi tes préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingt - Qxième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre régne le dix-feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
parle Roi, de Saint-Priest. Vu au Confia, Lambert. Et
fcellés du fceau l'Etat.

EXTRAIT des Lettres-Patentes du mois de Décembre 1789.,
du 26 Février & du 28 Mars 1790, fur les Décrets de
îAjfemblée Nationale , des 11 Décembre 1789, 23 Février
<S? 15 Mars 1790.

Art 1 cle I L

Défenfes font faites à toutes Communautés d'habitans, Latm-Paun-
fous le prétexte de droit de propriété, d'ufurpation & fous 'décembre ^8^
tout autre quelconque , de fe mettre en poRèffion, par voie fur le Décret du
défait, d'aucuns des bois, pâturages, terres vagues <Sc n Décembre
vaines dont elles n'auroient pas la pofTeffion réelle au 4
Août dernier, faufauxdites Communautés à fe pourvoir,
par les voies de droit, contre les ufurpations dont elles
croiraient avoir droit de fe plaindre.

Article II L

Les Officiers municipaux emploieront tous les moyens que lettres-Paten^
la confiance publique mer à leur difpofition pour la protec- %Jut^ /«r
tion efficace des propriétés publiques & particulières , & des h Décret du 23

perfonnes, & pour prévenir & diffiper tous les obflacles qui Fevner *7$®°
feroient apportés à la perception des impôts; & fi la fureté
des perfonnes, des propriétés 6c la perception des impôts
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étoient mifes en danger par des attroupemens féditieux , ils
feront publier la Loi martiale.

TITRE I I î.

Article V.

t^duzSMars Aucune Municipalité, aucune adminîftration de Diflriét
'790 ^ fur h ou de Département, ne pourront, à peine de nullité, de

Mars'/ dUç l6 * Part,e ' & de dommages & intérêts, prohiber la per¬
ception d'aucuns des droits feigneuriaux dont le payement
fera reclamé, fous prétexte qu'ils fe trouveroient implicite¬
ment ou explicitement fupprimés fans indemnité,- fauf aux

parties intéreffées à fe pourvoir, par les voies de droit
ordinaires, devant les Juges qui doivent en connoître.

IKJ

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire.du Roi,



LETTRES-PATENTES

DU ROI*
Sur un Décret de VAjfemblée 'Nationale, du 27 Mai 1790*

concernant les Saifîes & Ventes de meubles contre les-
Communautés Eccléftaftiques, la Remife des titres de leurs
Créanciers, & les Procès relatifs aux fonds qui ont été
déclarés être à la difpofttion de la Nation.

Données à Paris, le 28 Mai 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confHtutïonneîîe
de l'Etat, Roi des Fp.ançois : A tous ceux qui ces

prélentes Lettres verront; Salut. L'AlTembîée Nationale
a décrété, le 27 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

Article premier»

Il fera furfis à toutes faifies-exécutions, ventes de fruits s

de meubles, & autres pourfuites généralement quelconques,
contre les Corps & Communautés eccléfiaftiques, réguliers
& féculiers, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné»
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6e tous les meubles &z effets mobiliers qui pourroient avoir
été faifis, feront laiffés à la garde defdits Corps 6e Com¬
munautés qui en rendront compte , ainfi 6c à qui il
appartiendra.

I T.

Tous ceux qui font ou fe prétendent créanciers d'aucuns
defdits Corps ou Communautés, feront tenus de remettre
aux Aflemblées adminiflratives de leur Département, leurs
titres de créances, pour y être examinés, 6c enfuite pourvu
à leur payement.

III.
A daterdu jour de ln publication des préfentes, & pendant

quatre mois après la formation des Directoires de Départe-
mens, il fera pareillement fur fis à finftruétion 6e au jugement
de toutes caufes, mftances ôc procès mus & à mouvoir entre

quelque perfonne que ce foit, concernant les fonds de droits
qui ont été déclarés être à la difpofition de la Nation. ;

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faffent tranf-
crire fur leurs Régi (1res, lire/publier 6c afficher dans leur?
RefTotts & Département refpeéfffs , 6c exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons {igné 6c fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-huitième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix - feptième. Signé, LOUIS. Et plus
bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. P ktkk inck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



N° LX'XXlîî.

Pour le rêtablijjemeni de la tranquillité & du bon ordre*

Du 28 Mai 1790*

J^Amais des circonftances plus impérleufes n'ont invité
tous les François à fe réunir dans un même ef'prit, à fe
rallier avec courage autour de la Loi, & à favori fer de tout
leur pouvoir fétabliflement de la Conftitution. Nous n'avons
rien négligé pour infpirer ces fentimens a tous les Citoyens®
Nous leur avons nous-mêmes donné l'exemple de la con¬
fiance la moins équivoque dans les Repréfenrans de la
Nation , & de nos difpofitions confiantes pour tout ce qui
peut concourir au bonheur de nos Sujets & à la profpérité
de la France.

Seroit-il donc poffîbJe que des ennemis du bien public
cherchaffent encore à troubler les travaux importans dont
l'Afiemblée Nationale efl: occupée de concert avec Nous,
pour aflurer les droits du Peuple & préparer fon bonheur;



Nç LXXXIIÏ. Ça)
que l'on eflayât d'émouvoir les efprîts5 foit par de vaines
terreurs & de fauffes interprétations des Décrets de l'Affem-
blée Nationale, acceptés ou lanétionnés par Nous, foit en
entreprenant d'infpirer iur nos intentions, des doutes auiïï
mal fondés qu'injurieux, Ôc en voilant des intérêts ou des
pallions privées, du nom facré de la Religion?

Une oppofition fi coupable Nous affligerait fenfiblement,
en même temps qu'elle exciterait toute notre anima d ver fi on.
L'objet continuel de nos foins eil de prévenir & de réprimer
tout ce qui en porteroit îe cara&ère. Nous avons même
jugé digne de notre follicitude paternelle, d'interdire jufqu'aux
figues qui feroient propres h manifefter des divifions & des
partis.

ÎVIûs par ces confédérations, & inftruits qu'en divers lieux
du Royaume, des particuliers fe feroient permis de porter
des cocardes différentes de la cocarde nationale que Nous
portons nous-mêmes, & confidérant les inconvéniens qui
peuvent réfulter de cette diverfité, Nous avons cru devoir
l'interdire : En conféquence, faifons défenfes à tous nos
fidèles Sujets, Ôc dans toute l'étendue de notre Royaume,
de faire ufage d'aucune autre cocarde que de la cocarde

nationale.
Exhortons tous les bons Citoyens à s'abftenir dans leurs

difcours , comme dans leurs écrits, de tous reproches ou

qualifications capables d'aigrir les efprits, de fomenter la
divifion, & de fervir même de prétexte à de coupables excès.

Donné à Paris le vingt-huit iVIai mil fept cent quatre-

vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas , par le Roi®
LA TOUR-D U-PlN.

1 » ■ 1 '
-

A Lille 5 de l'Imprimerie de C. M. Peter inck - Cramé, Imprime®
ordinaire du Roi. 1790.



N° LXXXIV.

LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de FAjfemblée Nationale, concernant les

djfemblées électorales.

Données à Paris, le 2 8 Mai 1790.

J^OIJIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confti-
tutionnelle de l'État, Roi des François: A tous
préfens & à venir ; Salut. L'Aflfemblée Nationale a décrété,
le 28 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les Afiemblées électorales pourront accélérer leurs opé¬
rations, en arrêtant ; à la pluralité des voix, de fe partager
en plufieurs Bureaux compofés au moins de cent Electeurs
pris proportionnellement dans les différens DiftriCts , qui
procéderont féparémént aux élections, & qui députeront
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chacun deux CommifTaires chargés de faire enfembîe le re-
eenfement des ferutins*

I L
Les Bureaux procéderont tous, au même moment, aux

Elections*
! I L

Tout Bulletin qui aura été apporté dans les Aflemblées ,

& qui n'aura pas été ou écrit par le Votant lui-même, fur
le Bureau, ou diété par lui aux Scrutateurs, s'il ne fait pas

écrire, fera rejeté comme nul.
I V0

Après le Serment civique prêté- par les Membres de l'Af
femblée, dans les mêmes termes ordonnés par le Décret du
4 Février dernier, le Préfident derAfTemblée, ou de chacun
des Bureaux, prononcera, avant de commencer les Scrutins,
cette formule de Serment : Fous jurez & promettez de m
nommer que ceux que vous aurez cbozfîs en votre âme & confi
cienc&y comme les plus dignes de la confiance publique, fins
avoir été déterminés par dons, promejjes , folUcitations ou,
menaces. Cette formule fera écrite en caractères très viflbles*
Ôc expofée à côté du vafe du Scrutin. Chaque Citoyen ap¬
portant fon bulletin, lèvera, la main , & en le mettant dans
le vafè, prononcera à haute voix : Je le jure.

Le même Serment fera prêté dans toutes les Elections
des Juges & Officiers municipaux,& Députés à l'Afîemblée
Hationale*.

T.
Aucun Citoyen reconnu aCtif, de quelque état & pro«

fefîion qu'il foit, ne pourra être exclus des Aflemblées pri¬
maires. Il ne pourra y être admis que des Citoyens aCtifs. Ils
affilieront aux AflTemblées primaires & électorales fans aucunes

efpèces d'armes ni bâtons \ une Garde de sûreté ne pourra
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être introduite dans l'intérieur fans le vœu exprès de l'Af-
femblée, û ce n'efl qu'on y commît des violences, auquel
cas l'ordre du Préfident fuffira pour appeler la force publique.
Le Préfldeut pourra auffi, en cas de violences, lever feul la
féance: autrement elle ne pourra être levée fans avoir pris le
vœu de l'Aflemblée.

V I.
Les Affemblées électorales ne s'occuperont que des élec¬

tions & des objets qui leur font renvoyés par les Décrets
de l'Aiïemblée Nationale que Nous avons fanélionnés ou

acceptés, elles ne prendront aucune délibération fur les ma¬
tières de Législation ou d'Aminiftration, fans préjudice des
pétitions qui pourront être préfentées par les Affemblées
tenues en la forme autorifée par l'article LXIX du Décret par
Nous accepté, fur les Municipalités.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniflratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiflres, lire, publier & afficher dans
leurs Refforts & Départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné êc fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
âppofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-huitième jour du
mois Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre règne le dix-feptième» Signé LOUIS. Et plus bas ?

parle Roi» la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau
de l'Etat.

s

A Lille? de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cram^
Imprimeur ordinaire du Roi. iypo.



 



N° LXXXV.

LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de V AJJemblée Nationale, du 24 du prèfent

mois, portant prorogation jufquau 15 Août prochain , du
terme fixé par les Lettres-Patentes du 24 Avril dernier 9

pour la converfton des Billets de la CaijJe d'Efcompte en
Ajfignats.

Données à Paris, le 29 Mai 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & parla Loi conftitutionnelle
de l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. Par nos Lettres-Patentes du 22 Avril
dernier, données fur le Décret de l'AiTemblée Nationale ,

du 17 du même mois, il a été ordonné que les Billets de
la CailTe d'Efcompte fcroient fonélion d'Affignats jufqu'au
15 Juin 1790, & qu'ils feroient changés pendant cet inter¬
valle, contre des Affi gnats portant intérêt à trois pour cent ,
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à compter du 15 Avril de la même année, 6c que, faute par
les Porteurs defdits Billets de la Caifle d'Efcompte, d'avoir
fatisfait à cette Lof, dans le courant de cette époque, il ne
leur feroit plus tenu compte des intérêts, qu'à partir du mo¬
ment de la préfentation.

L'AfTemblée Nationale s'étant fait rendre compte par fes
Commiflaires, des retards inévitables qu'a éprouvé la fabri¬
cation defdits Affignats, tant par les précautions à prendre
pour la sûreté publique, que par les fignatures néceffairesà
y appofer, a décrété le 24 du préfent mois, & Nous vou¬
lons & ordonnons que le terme de rigueur qui avoit été fixé
pour ces échanges, au 15 de Juin, foit prorogé jufqu'au 15
d'Août de la préfente année, & que cependant les intérêts
courrent & foient toujours comptés à partir du 15 d'Avril
dernier.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs refforts & départemens refpe&ifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Pari?, le vingt-neuvième jour
du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas,
par le Roi, de Saint-Priest. Vu au Confeil, Lambert.
Et fceîîées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790» /
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lettres-patentes
du roi,

Sur un Décret de VAffemblée Nationale , qui ordonnent
rexécution des dijférens Décrets fandtionnés par le Roi\
relatifs à la libre circulation des Grains dans le Royaume,
& défendent à toutes perfonnes d'exiger que le prix du
Grain foit taxé.

Données à Paris , le 30 Mai 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitu*
tionnelîe de l'État, Roi des Fraçois: A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront ; Salut, L'Aflemblée Na¬
tionale informée , par les Procès - verbaux qui lui ont été
envoyés par la Municipalité de Montbrifon en Forez , &
par celle de Montefguet & du Doujon , & autres lieux en

Bourbonnois, de différens attroupemens & émeutes qui ont
eu lieu, les 10 & 11 de ce mois & jours fuivans, pour
obtenir que le prix du Grain fût taxé par les Municipalités
à un taux au - défions du prix courant, & que dans les Pro¬
vinces du Forez & du Bourbonnois on apporte de Tobftacle
à la libre circulation des Grains dans le Royaume ; YAflTem-
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biée perfiftatit dans les Décrets rendus les 29 Août 1789,
18 Septembre & 5 Oétobre fuivans, relatifs à la libre circu¬
lation des Grains dans le Royaume, a décrété, le 27 de ce

mois, que Nous ferions fupplié de faire défendre à toutes
perfonnes d'exiger que le prix du Grain foit taxé, à peine,
par les contrevenans, d'être pourfuivis & punis fuivant là
rigueur des Loix , & de faire donner des ordres pour que
les auteurs & inftigateurs de ces défordres foient pourfuivis.
•' Ce confidérantNous avons ordonné & ordonnons que
les fufdits Décrets dés 29 Août , i8 Septembre & 5 Oétobre
1789, par Nous fanélionnés , feront exécutés fuivant leur
forme & teneur.

Défendons à toutes Perfonnes d'exiger que le prix du
Grain foit taxé , à peine , par les contrevenans, d'être pour¬
fuivis & punis fuivant la rigueur des Loix. En conféquence,
voulons que les auteurs & inftigateurs des difFérens attrou-
pemens & émeutes qui ont eu lieu les 10, 11 de ce mois
& jours fuivans, dans les Provinces de Forez ôc de Bour»
bonnois, foient pourfuivis.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités que les préfentes ils faft'ent
iranfcrire fur leurs Pvegiftres, lire, publier & afficher dans
leurs refïorts & départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le trentième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi , la Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau,
de l'Etat.

Lille? de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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LETTRES-PAT ENTES
DU ROI»

Sur h Décret de VAffemblée Nationaledu 25 Mai 1.790®
fartant injonction aux Municipalités qui font en retard de

. former leurs Rôles d'Impofitions de la préfente année 1790,
de les terminer > dans le délai de quinze jours , à peine par
kfdits Officiers. Municipaux de demeurer garants & refponfa-
lies du Recouvrement des Importions de leur Communauté »

Et concernant la vérification & rectification des inégalités 9

erreurs ou doubles emplois qui auroient eu lieu dans la ré¬
partition des Impofitions de 1790, entre les différentes
Municipalités.

Données à Paris, le 30 Mai 1790,

j 0 UîS, parla grâce de Dieu, & par la Lor coftfêî-
Umonnelle de l'État, Roi des François: A tous ceux
qui ces préférâtes Lettres verront; Salut. L'Afiemblée
IScitiunale a décrété, le 25 Mai préfent mois, & Nous
voulons & ordonnons ce qui fuit:

ARTICLE PREMIER.

Les Municipalités & autres AfTéeurs chargés de lu
confection des Rôles qui n'ont pas encore procédé à la
répartition des Impofitions ordinaires de 1790, feront tenus
de la terminer dans le délai de quinze jours, à compter de
la publication des Préfentes; <5c les Officiers qui qnt dôf
julqu'à préfent, en faire la vérification & les rendre exécu¬
toires , ou ceux qui, à leur défaut, ou en cas de refus,
ont été aurorifés par nos Lettres -Patentes du 7 Mai prélent
mois, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 27 Av il
précédent, à les vérifier, feront tenus de les rendre exéca-
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toires fans reiard, fiiute de quoi lefdlts Officiers municipaux
chargés de la confection des Rôles, ou autres Officiers chargés
delà vérification d'iceux, demeureront garants & refponfables.
du retard qui réfulteroit dans le recouvrement des impoiitions
de chaque Communauté.

II. Audi tôt que les Affembléesarîminiffratives feront établies,
les Départetnéns veilleront à ce que, dans chaque Dlftrift,
il foit nommé des Commiffaires à l'effet de vérifier les

plaintes qui leur feroient adreffées fur les inégalités, erreurs
ou doubles emplois qui auroient été commis dans la répar¬
tition des Impofitions ordinaires de la préfente année 1790
entre les différentes Municipalités; lèfdits Commiffaires ea
drefferont leur procèsv verbal , & en feront leur rapport au
Directoire du Diftriét, qui le portera devant le Direétoire
du Département, 6c y joindraTon avis, pour par le Direétoire
de Département, en rendre compte au Corps légiflatif, en
lui propofant les mefures qu'il croira les plus convenables
pour réparer lefdites furtaxes, erreurs ou doubles emplois,
ôc être enfuite par l'Affemblée Nationale décrété, & par
Nous ordonné ce qu'il appartiendra.

Mandons & ordonnons a tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités , que les prélentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres , lire, publier & afficher
dans leurs réffôrts & départèmens refpeélifs ; & exécu¬
ter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons figné & fait contrelîgntr cefdites préfentes , aux¬
quelles Nous avons fait appofer le fceau de l'État A Paris,
le trentième jour du mois Mai, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingr -dix , & de notre règne le dix-feptièine
Signé LOUIS, Et plût bas, Par le Roi, de Saint-Pkiest.
Vu au Confeil, Lambert. Et fcellées du fceau de l'État.

Â Lille 9 de l'Imprimerie de C. M» P F T E R I N C K - C R AM É,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790, - •
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LETTRES PATENTES

DU R.OI,
. - . —• .r X . . J

Sur le Décret de ï*/îjfemblée Nationale, ^ 21 Mal 1790,
concernant la diftribution des Bois communaux en ufance.

Données à Paris ^ le 31 Mai 1790.

Louis, parla grâce de Dieu, & par là Loi conftî-
cutionnelie de l'Etat, Roi des François: A
tous ceux qui ces prélentes Lettres verront ; Salut. L'Af-
lemblée Nationale , fur le rapport de Ton Comité des fi¬
nances, pour prévenir les faufles interprétations données à
fes Décrets des 26 Septembre, 29 Novembre & 37 Décem¬
bre 1789, concernant les Impofitions, a déclaré , le 21 Mai
1790, & Nous voulons & déclarons ce qui fuit:

Par nos Lettres - Patentes fur les précédens Décrets de
PAiren.blie Nationale , concernant les Impofitions , Nous
n'avons entendu apporter aucun changement à la manière
dont les Bois communaux en ufance doivent être diflribués
entre ceux qui y dur droit; en conféquenee, ordonnons que
dans les lieux ou les Buis éebieut en partie distribués âu mire
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la livre, & où les Fermiers & Cultivateurs pay oient ci-devant
les tailles pour les biens par eux exploités, & où Ton a im-
pofé les Propriétaires non réfidens, au lieu & place de leurs
Fermiers , ceux-ci , quoique non compris dans le rôle,
comme ils Fétoient antérieurement, continueront néanmoins
d'avoir la portion de bois qui devoit leur arriver dans la dif-
tribution au marc la livre.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps ad-
miniftratifs & Municipalités , que les prélentes ils Ment
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs Reflbrts & Territoires refpe&ifs,& exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné&fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le trente-unième jour du
mois de Mai, Fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-fcptième. Signé LOUIS, ht plus ks,
Par le P.oi, de Saint-Priest. Vu qu Cottjhh Lambriu. Et
fceilees du Sceau de l'Etat,

il 'Jh'rVff'ggg'

h JLitie^ de l'Imprimerie de C. M. P t te r i nck-CrAM^
Imprimeur ordinaire du Roi. 17^0.



LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de /'Ajfemblèe Nationale, du 2 de ce mois, concernant

les pourfuites à exercer & les précautions à prendre contre Us
Brigands & les Impofteurs, qui fèduifent, trompent & foulévent
le Peuple, notamment dans les Départemens du Cher, delà Nièvre,

> k l'Ailier & de la Corrèze.

Données à Paris , le 3 Juin 1790.

LoUlS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront,-Salut. L'Aflemblée Nationale, informée & profondément
affligée des excès qui ont été commis par des troupes de brigands & de
voleurs, dans les Départemens du Cher, de la Nièvre & de l'Allier, &
qui fe font étendus jufque dans celui de la Corrèze ; excès qui, attaquant
la tranquillité publique, les propriétés & les pofîeflions, la sûreté & la
clôture des maifons & des héritages, la liberté fi nécefîaire de la vente
& circulation des grains & fubfiftances , répandent par - tout la terreur,
menacent même la vie des citoyens, & amèneraient promptement, s'ils
netoient réprimés, la calamité de la famine; excès enfin qui, par la con¬
tagion de l'exemple, par des infinuations perfides, par la publication de
faux Décrets de l'Aflemblée Nationale, ont entraîné quelques-uns des
bons & honnêtes habitans des campagnes dans des violences contraires à
leurs principes connus, & capables de les priver pour long-temps du bon¬
heur que l'Aflemblée Nationale travaille fans ceffe à leur procurer:

Confidérant qu'il n'y a que deux moyens d'empêcher les défordres;
l'un, en éclairant continuellement les bons citoyens & les honnêtes gens,
que les ennemis de la Conftitution & du bien public effayent continuel-
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lement de tromper; l'autre., en oppofant aux brigands, d'un côté, des
forces capables de les contenir ; d'un autre côté, une juflice prompte &
févère, qui punifle les chefs, auteurs & inftigateurs des troubles, &
effraye les méchans qui pourraient être tentés de les imiter, a décrété,
le 2 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Tous ceux qui excitent le peuple des villes ou des campagnes, à des
voies de fait & violence contre les propriétés, pofleffions & clôtures des
héritages, la vie & la sûreté des citoyens, la perception des impôts, la
liberté de vente & de circulation des denrées & fubfiflances, font déclarés
ennemis de la Conflitution, des travaux de l'Affemblée Nationale, de
la Nation & de Nous. 11 efl enjoint à tous les honnêtes gens d'en faire la
dénonciation aux Municipalités,,aux Adminiflrations de Département &
à l'Affemblée Nationale. I I.

Tous ceux qui excitent le peuple à entreprendre fur le pouvoir légif-
latif des Repréfentans de la Nation, en propofant des règlemens quel¬
conques fur le prix des denrées, la police champêtre, l'évaluation des
dommages, le prix & la durée des baux, les droits facrés de la propriété
& autres matières, font également déclarés ennemis de la Conflitution,
& il eft enjoint de les dénoncer : tous règlemens fèmblables font déclarés
nuls & de nul effet. III.

Tous ceux qui fe prévaudront d'aucuns prétendus Décrets de l'Affem¬
blée Nationale, non revêtus des formes prefcrites par la Conflitution,
& non publiés par les Officiers qui font chargés de cette fonélion, font
déclarés ennemis de la Conflitution, de la Nation & de Nous. 11 efl enjoint
de les dénoncer, & ils feront punis comme perturbateurs du repos public,
aux termes de l'article l.er du Décret du 23 Février dernier par»Nous
fandionné. 1 V.

Les Curés, Vicaires & Deffervans qui fe refuferont à faire au prône,
à haute & intelligible voix, la publication des Décrets de l'Affemblée
Nationale, acceptés ou fandionnés par Nous, font déclarés incapables de
remplir aucunes fondions de Citoyens adifs; à l'effet de quoi il fera dreffé
procès-verbal à la diligence du Procureur de la Commune, de la réqui-
fîtion faite aux Curés, Vicaires & Deffervans, & de leur refus.

V.
Il efl défendu à tout Citoyen aélif de porter aucune efpèce d'armes ni

bâtons dans les Affemblées primaires ou éleélorales ; il efl enjoint aux
Maires & Officiers municipaux d'y veiller, tant en empêchant les Citoyens
de partir armés pour le chef-lieu de canton, qu'en obligeant à l'arrivée
dans le chef-lien, les Citoyens adifs des différentes paroiffes, de dépofer les
iïmes qu'ils pourraient avoir & leurs bâtons, avant d'entrer dans l'Affemblée,
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Il elc expreîiement défendu de porter aucune efpèce d'armes dans les

églifes, dans les foires, marchés & autres lieux de raffemblement, fans
préjudice des gardes chargées du maintien de la police.

V I.
Tout Citoyen qui, dans une AfTemblée primaire ou électorale, fe portera

à quelque violence, fera quelque menace, engagera quelque aéle de révolte,
exclura ou propofera d'exclure de l'AfTemblée quelques Citoyens connus
pour Citoyens aétifs, fous le prétexte de fon état, de fa profelîion, & fous
tous autres prétextes, fera jugé à l'inftant par l'AfTemblée même, con¬
damné à fe retirer & privé de fon droit de fuffrage. Les honnêtes gens &
les amis de la Conftitution font fpécialement chargés de veiller à l'exé¬
cution du préfent article. VII.

Les Officiers municipaux, tant du chef-lieu que des paroiffes, dont les
habitans compoferont les Affemblées primaires, fe concerteront enfemble
pour avoir une force fuffifante à l'effet de maintenir la tranquillité publique
& l'exécution des articles cbdeffus dans le lieu des Affemblées, fans
néanmoins qu'aucun homme armé puiffe entrer dans ces Affemblées, {]
cen'eft dans les cas prévus par le Décret du 28 Mai dernier, que Nous
avons accepté. VIII.

Tous les Citoyens, quel que foit leur état & profeffion, les Laboureurs,
Fermiers,& Métayers, les Coinmerçans & Marchands de grains & fubfff-
tances, toutes propriétés & toutes poffeffions aéluelles, font placés fous
lafauvegarde & proteélion de la Loi, de la Conftitution, de Nous &
de l'AfTemblée Nationale, fans préjudice , foit des aélions que chacun
pourra porter devant les Tribunaux, foit des précautions que les Corps
municipaux ou adrainiftradfs prendront pour affurer d'une manière pal-
fible la fubfiftance du peuple. Tous ceux qui contreviendront au préfent
awicle, feront reconnus & dénoncés par les honnêtes gens, comme enne¬
mis de la Conftitution & des travaux de l'Affembiée Nationale, de la
Nation & de Nous. I X.

Ceux qui fe permettront des excès ou outrages à l'égard des Officiers
municipaux, des Adminiflrateurs de Département & de Diftriét, & des
juges, feront rayés du tableau civique, déclarés incapables & privés de
tout exercice des droits de Citoyen aétif, en punition d'en avoir violé
les devoirs. X.

Quant à ceux qui auront commis ou commettront des voies de fait
& des violences, foit contre les propriétés & poffeffions actuelles, foit
contre les perfonnes, & particulièrement quant aux chefs des émeutes,
& fur-tout aux auteurs & inftigateurs de pareils attentats, ils feront arrêtés^
conflitués prifonniers & punis félon toute la rigueur des Loix, fans pré¬
judice de l'exécution de la Loi martiale, dans les cas où elle doit avoir
lieu, fuivant le Décret du 21 Octobre dernier, par Nous fanélionné,
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X 1.

Tous les Citoyens de chaque Commune, qui auront pu empêcher les
dommages caufés par ces violences, en demeureront refponfables aux ter¬
mes de l'article V du Décret du 23 Février dernier, par Nous fanétionné.

X 1 I.
Les Gardes nationales qui ne font que les Citoyens aétifs eux-mêmes,

& leurs enfans armés pour la défenle de la Loi, les Troupes réglées,
les Maréchauflèes, déféreront fans délai à toutes réquifidons qui leur feront
faites par les Corps adminiilradfs & municipaux pour le maintien de la
tranquillité & du refpeét pour les Décrets de l'Aflemblée Nationale,
acceptés ou fanédonnés par Nous. Elles veilleront particulièrement fur
le bon ordre dans les afîemblées qu'il eftd'ufage de former en divers lieux
pour célébrer la fête de chaque paroi lie, ou pour louer les domeftiques
de campagne. X 1 1 I.

La connoiflance & le jugement en dernier reffort des crimes & atten¬
tats commis dans les émeutes & attroupement qui ont eu lieu, à compter
du premier Mai dernier, ou qui auraient lieu à l'avenir dans les dépar-
temens du Cher, de la Nièvre, de l'Allier & de la Corrèze, font attri¬
bués refpeclivement aux Sièges préfidiaux , Bailliages & Sénéchauflees
de Bourges, Saint - Pierre - le-Moutier, Moulins & Limoges. 11 leur eft
enjoint de rechercher principalement & de punir fuivant toute la rigueur
des loix, les chefs des émotions populaires, les auteurs, fauteurs & infti-
gateurs des troubles , & de faire fans retardation de jugement, parvenir
à l'Aflemblée Nationale , tous les renfeignemens , inflruélions & preu¬
ves qu'ils auront pu fe procurer par la voie de la procédure.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faflent tranlcrire fur leurs regriftres,
lire, publier & afficher dans leurs Reiïorts & Départemens refpeéhfs,
& exécuter comme Loi du Royaume. Ordonnons en outre que ceidites
prélentes feront envoyées fpécialement & fans délai , aux Préfidiaux,
Bailliages & Sénéchauflees de Bourges, Saint-Pierre - le - Moutier, Mou¬
lins & Limoges, ainfl qu'aux Villes Bourgs & Communautés des Dépar¬
temens du Cher, de la Nièvre, de l'Allier & de la Corrèze. En foi de
quoi Nous avons figné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris , le troifième jour
du mois de Juin , l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt- dix, & de
notre règne le dix -feprième. Signé LOUIS. Et plus bas. Parle Roi,
la Tour - du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

• ' '
, 1 K ' ■ '1

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi'
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PROCLAMATION
DU ROI»

Sur un Décret âe VA[[emblée Nationale, relatifà la Fédération
générale des Gardes Nationales & des Troupes du Royaume.

Do 10 Juin 1790.

V"U par le Roi le Décret dont voici la teneur :

DÉCRET DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,
àe-Sr Mardi 8 & Mercredi 9 Juin 1790*

Du 8 Juin 1790.

TVAflemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit :
Article premier.

Le Direéloire de chaque Diftri&du Royaume, &dans le cas ouïe
Directoire ne feroit pas encore en aétivité, le Corps municipal du
chef-lieu de chaque Diftriét, eft commis par TAffemblée Nationale à
l'effet de requérir les Commandans de toutes les Gardes nationales
du Diftriét, d'aflfembîer lefdites Gardes, chacune dans fbn reflort.
Lefdites Gardes ainfi aflembîéés choifiront fix hommes fur cent,
pour fe réunir au jour fixé par le Directoire, ou par le Corps mu-
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nicipal requérant, dans la ville chef-lieu de Diftriéh Cette réunion
de Députés choifira, en préfence du Direéfoire ou du Corps muni,
cipal, dans la totalité des Gardes nationales du Diftriâ:, un homme
par deux cents, qu'elle chargera de fe rendre à Paris à la Fédération
de toutes les Gardes nationales du Royaume, qui aura lieu le qua¬
torze Juillet. Les Diftriéis éloignés de la Capitale de plus de cent
lieues, auront la liberté de n'envoyer qu'un Député par quatre cents,

I I.
Le Dire&oire de chaque Diftriét, ou à Ton défaut, la Municipa¬

lité du chef-lieu de Diftriéb, fixeront de la manière la plus écono¬
mique, la dépenfe à allouer aux Députés, pour le voyage & le
retour, & cette dépenfe fera fupportée par chaque Diftrid.

Du 9 Juin.
L'Afîemblée Nationale a décrété & décrète que tous les Corps

militaires, foie de terre, foit de mer, nationaux ou étrangers, dé¬
puteront à la Fédération patriotique, conformément à ce qu'il fera
réglé ci-après.

Chaque régiment d'Infanterie ou d'Artillerie députera l'Officier le
plus ancien de fervice, les années de Soldât comptées, parmi ceux
qui feront préferis aux Corps, le bas Officier le plus ancien de
fervice parmi ceux qui font préfens au Corps, & les quatre Soldats
les plus anciens de fervice préfens aux Corps, & pris nidiftinélement
parmi les Caporaux, Appointés, Grenadiers, Chafieurs, Fufiiiers,
Tambours & Muficiens du Régiment.

Le régiment du Roi & celui des Gardes ftiifles, à raifon de leur
nombre, enverront une députation double de celle fixée pour les
Régimens ordinaires.

Les bataillons de Chafieurs à pied députeront un Officier, un
bas Officier & deux Chafieurs, conformément aux règles prelcrites
pour les régimens d'Infanterie*

Le Corps des ouvriers de l'Artillerie & celui des Mineurs dépu¬
teront chacun un Officier, un bas Officier, & deux Soldats, comme
pour les bataillons de Chafieurs à pied.

'

Les mêmes règles défignées ci-deflus feront obfervées pour tous
les régimens de Cavalerie, Dragons, Chafieurs & Hu(Tards, avec
cette différence qu'ils ne députeront qu'un Officier, un bas Officier,
& deux Cavaliers feulement. Le feul régiment des Carabiniers,
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double en nombre des régimens de Cavaterie ordinaire, aura une
Réputation double de ces derniers.

Le corps royal du Génie députera le plus ancien Officier de
chaque grade & à égalité d'ancienneté, le rang de promotion décidera.

La iVJaréchauffée fera repréfentée par les quatre plus anciens
Officiers, les quatre plus anciens bas Officiers, & les douze plus
anciens Cavaliers du Royaume.

La compagnie de la Connétablie fera repréfentée par le plus an¬
cien individu de chaque grade, d'Officier, bas Officier & Cavalier.

Par égard pour de vieux Militaires qui ont bien mérité de la
Patrie & qui ont acquis le droit de fe livrer au repos, le Corps des
Invalides fera représenté par les quatre plus anciens Officiers, les
quatre plus anciens bas Officiers, & les douze plus anciens Soldats
retirés à l'Hôtel royal des Invalides.

Les Commiflaires des guerres feront repréfentés par un Com-
miflaire-ordonnateur, un Commiflaire ordinaire, & un Commiflaire
Élève le plus ancien de chacun de ces grades.

Le Corps des Lieutenans des Maréchaux de France fera repré-
fenté par le plus ancien d'entre eux.

Quant aux Compagnies de la maifon militaire du Roi, de celle
des Frères de Sa Majefté & tous autres Corps militaires non-réunis,
ifs feront repréfentés chacun par le plus ancien de chaque grade.

En cas d'égalité de fervice, le plus ancien d âge aura la préférence.
Les Maréchaux de France, les Lieutenans généraux, les Maré¬

chaux-de-camp & les grades correfpondans de la Marine députeront
les deux plus anciens Officiers de chacun de ces différens grades.

L'Alfemblée Nationale déclare qu'elle n'entend rien préjuger fur
î'exiftance ou le rang des Corps militaires ci-defliîs dénommés
& même de ceux qui ne le font pas.

Dudit jour.
L'Aflenffilée Nationale a décrété & décrète fur les articles à elle

yropofés par fon Comité de Marine, que le plus ancien des Vice-Ami¬
raux & les deux plus anciens Officiers de chaque grade , a&uellement
en fervice dans chacun des ports de Breft, Toulon & Rochefort,
feront députés au nom du Corps de la Marine , à la Confédération
générale indiquée pour le 14 Juillet.

Chacune des divifions du Corps royal des Canonniers- matelots
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actuellement en fervice dans ies ports de Breft, Toulon & Roche-
fort, députera les plus ancien des Officiers Majors & Sous-lieutenans
de la divifi'on, le plus ancien des bas Officiers & les quatre plus
anciens Canonniers - matelots.

Les ingénieurs, Conftruéteurs de la Marine, fervans dans chaque
port, députeront le plus ancien d'entre eux.

Les Maîtres de toute efpèce, & Officiers mariniers entretenus
dans chaque port, députeront le plus ancien de fervice d'entre
eux , & l'ancienneté fera comptée par les fervices de mer.

Les deux plus anciens Elèves & les deux plus anciens Volon¬
taires de la Marine feront députés par le Commandant dans chacun
des ports de Breft, Toulon & Rochefort.

Les Commifîaires généraux & ordinaires des ports & arfenaux &
autres Corps fervant dans chacun des ports de Breft, Toulon &
Rochefort, députeront le plus ancien d'entre eux.

Dans tous les ports de mer, les Capitaines de marine marchande
pourront députer à la Fédération générale, le plus ancien d'entre eux.

Le Roi a fanétionné & fanétionne ledit Décret, pour être exé¬
cuté fuivant fa forme & teneur. En conféquence , mande & ordonne
aux Corps adminiftratifs & Municipalités du Royaume, de le faire
obferver & exécuter par les Gardes Nationales de leur reiïort. Or¬
donne pareillement Sa Majefté à tous Commandans des Gardes
Nationales , & à tous Commandans des Corps militaires , foit de
terre, foit de mer, Nationaux ou Etrangers, & aux Officiers de
tous grades, de s'y conformer ponctuellement, & de veiller, en ce
qui les concernera , à fon exécution. Fait à Paris, le dix Juin mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus basy par le Roi,
13. e S ai nt - Pft ie s t.

À Lille, de fi imprimerie dej C. M. Peterinck-Ceamé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



PROCLAMATION
DU ROI.

Sur un Décret de TAjfemblée Nationale ,

concernant la levée des Matelots.

Du 10 Juin 1790.

Vu par le Roi le Décret dont la teneur fuit.
Décret de fAjfemblée Nationale, dit 28 Màî 1790.

L'Afiemblée Nationale décrète que la levée
des Matelots fera faite provifoirement comme

par le paiïe.

Le Roi a fanctionné & fânétidfine ledit Décret,
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pour être exécuté. Mande & ordonne Sa Majefté
aux Corps adminiilratifs & à toutes les Muni«
cipalités du Royaume, de tenir la main à fon
exécution.

Fait à Paris, le dix Juin 1790. Signé LOUIS,
Et plut bat, par le Roi, la Tour-du-Pin»

Â Lille, de rimprimerie de C. M. P e t e r i n c k - G r a
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret âe /'Afflemblée Nationale, du 6 Juin 1790,
qui renvoie provifoirement, & jufqu à ce qu'il en ait été
autrement ordonné , aux jijfemblêes de Département, la
connoijfance des contejîations & difficultés qui pourvoient"
s'élever en matière d'Impôt direôi.

Données à Paris, le 13 Juin 1790*

U IS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflits
tionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous ceux,
qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. L'AfTemblée Na¬
tionale, après avoir entendu le rapport.de fon Comité des
Finances, conftdérant que rien n'eft plus urgent que la con*
fe&ion des rôles & le recouvrement, des Impofitions ; qu'il,
efl néceflaire que les difficultés élevées par quelques-uns des
ci-devant Privilégiés, tant fur la cotte que fur la qualité de
l'Impôt auquel ils ont étéimpofés au rôle de la Communauté,
où font fitués leurs biens, foient terminées par le Départe?
ment, a décrété le 6 Juin 1790 , & Nous voulons 6c ordon¬
nons ce qui fuit:

ARTICLE PREHIE R.

Les rôles qui auront été faits par les Officiers municipaux
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du Département de l'Eure, dans les formes ordinaires &
fuivies jufqu'à prêtent, feront provifoirement exécutés, &
il fera furfis à route aéïion, à l'exécution des Jugemens en
matière d'Impofitions directes s'il en avoit été rendu jufqu'à
la formation dudit Département.

I I.

Les Contribuables qui fe croiront fondés à obtenir, foit
la décharge ou une modération fur leur cotte d'Impofition,
fe pourvoiront par limples Mémoires devant l'Aflemblée
adminiftrative du Département, laquelle connoîtra provifoi¬
rement & jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, de
toutes les difficultés qui pourront s'élever en matière d'Im¬
pôt direct.

ï I I.

Les jugemens & décidons de l'AfTemblée de Département
feront rendus fans frais, fur papier libre , & il en fera tenu

regiftre.
Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-

miniftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflefit
tranferire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs refTorts & Départemens refpectifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. Â Paris, le treizième jour du
mois de Juin, l'an de grâce mil iept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et
plus bas, par le Roi, de S a in t - P r ie st , Vu au Confeilt
L a mbe r t. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

À Lille , de l'Imprimerie de C. M. P e t e h. i n c k - C r A M é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le Décret de T AjJemblée Nationale , du 30
Mai 1790 , concernant les Mendians dans Paris,
eu dans les Départemens voifins.

Données à Paris, le 13 Juin 1790.

fjj OUÏS, par la grâce de Dieu, 6c par la- Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Aflemblée
Nationale informée qu'un grand nombre de Mendians
étrangers au Royaume , abondant de toute part, dans Paris,
y enlèvent journellement les fecours deftinés aux Pauvres
de la Capitale & du Royaume, 6c y propagent avec danger
l'exemple de la mendicité qu'elle fe propofe d'éteindre, a
décrété le 30 Mai dernier, 6c Nous voulons 6c ordonnons
ce qui fuit:

ARTICLE PREMIER.

Indépendamment des ateliers déjà ouverts dans Paris s

il en fera encore ouvert dans la Ville 6c dans les environs ,

foit en travaux de terre pour les hommes, foit en filature
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pour les femmes & enfans, où feront reçus tous les Pauvres
domiciliés dans Paris, où étrangers à la ville de Paris, mais
François.

I I.
Tous les Mendians & gens fans aveu , étrangers au

Royaume, non domiciliés à Paris depuis un an, feront
tenus de demander des paffeports, où fera indiquée la route
qu'ils devront fuivre pour fortir du Royaume*

ï I I.
Tout Mendiant né dans le Royaume, mais non domicilié

à Paris depuis fix mois, & qui ne voudra pas prendre
d'ouvrage , fera tenu de demander un paffeport où fera
indiquée la route qu'il devra fuivre pour fe rendre à fa
Municipalité*

ï V.
Huit jours après la publication du préfent Décret, tous

les Pauvres valides trouvés mendiant dans Paris, ou dans
les Départemens voifins, feront conduits dans les maifons
deftinées à les recevoir, ù différentes diftances de la Capitale,
pour de-îà, fur tes renfeignemens que donneront leurs dif¬
férentes déclarations, être renvoyés hors du Royaume, s'ils
font étrangers ; ou s'ils font du Royaume , dans leurs
Départemens refpeétifs, après leur formation; le tout fur
des paffeports qui leur feront donnés. Il fera inceffamment
préfenté à l'Affemblée un règlement provifoire pour le
meilleur régime & la meilleure police de ces Maifons, oit
le bien-être des détenus dépendra particulièrement de leur
travail.

V.
Il fera en conféquence accordé à chaque Département,

quand il fera formé, une fomme de trente mille livres, pour
être employée en travaux utiles.
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V I.

La déclaration à laquelle feront fournis les Mendians
conduits dans ces maifons , fera faite au Maire ou autre
Officier municipal, en préfence de deux Notables.

V I I.
Il fera accordé trois fous par lieue à tout individu porteur

d'un pafleport. Ce fecours fera donné par les Municipalités
fucceffivement de dix lieues en dix lieues.

Le paiïeport fera vifé par l'Officier municipal auquel il
fera pré (en té, & la fomme qui aura été délivrée, y fera
relatée»

V I î I.

Tout homme qui, muni d'un pafleport, s'écartera de
la route qu'il doit tenir, ou féjournera dans les lieux de fou
paflage, fera arrêté par les Gardes nationales, des Munici¬
palités, ou par les Cavaliers de la Maréchauffée des Dé»
partemens, & conduit dans les lieux de dépôts les plus
prochains; ceux - ci rendront compte fur le champ aux
Officiers municipaux des lieux où ces hommes auront été
arrêtés & conduits.

I X.
Les Municipalités des Départemens voiOns des frontières 9

feront tenues de prendre les mefures & les moyens ci-deffuar
énoncés, pour renvoyer hors du Royaume les Mendians
étrangers fans aveu qui s'y feroient introduits, ou tenteroient
de s'y introduire. X.

Les Mendians malades, hors d'état de travailler, feront
conduits dans les hôpitaux les plus prochains, pour y être
traités & enfuite renvoyés, après leur guérifon, dans leurs
Municipalités, munis de paflèports convenables.

X I.

Les Mendians infirmes, les femmes & enfans hors d'état
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de travailler , conduits dans ces hôpitaux & ces maifons
de fecours , feront traités pendant leur féjour avec tous les
foins dûs à l'humanité fouffrante.

X I I.
A la tête des pafieports délivrés foit pour l'intérieur du

Royaume, foit pour les Pays étrangers, feront imprimés
les articles du préfent Décret, & le Ognalement des Mèn*
dians y fera également infcrit,

X I I ï.
Il fera fourni par le Tréfor public les fouîmes néceïïàirei

pour rembourfer cette dépenfe extraordinaire, tant aux

Municipalités qu'aux Hôpitaux.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faifent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
refforts & départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait contrefigner
cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
fceau de l'Etat. A Paris , le treizième jour du mois
de Juin , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , &
de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et
plus basy Par le Roi, de S a'int-Priest. Vu au Confeil,
Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé*
imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRE S PATENTES
DU ROI»

Sur le Décret de /'Ajfemblèe Nationale , du 14 Mai 1790 ,

four la vente de Quatre cents millions de Dotnaines
Nationaux.

Données à Paris 9 le 17 Mai 1790.

î j 0 UIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi corrftitutionneîle
de l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront; Salut. L'Affemblée Nationale confidérant qu'il
eft important de répondre à l'empreffement que témoignent les
Municipalités & tous les Citoyens, pour l'exécution des Décrets
des 19 Décembre 1789 & 17 Mars 1790, fur la vente des Domai¬
nes Nationaux, & de remplir en même temps les deux objets
propofés dans cette opération, le bon ordre des finances & l'accroif-
fement heureux, fur-tout parmi les habitans des campagnes, du
nombre des propriétaires, par les facilités qui feront données pour
acquérir ces biens, tant en les divifant, qu'en accordant aux acqué¬
reurs des délais fuffifans pour s'acquitter, & en dégageant toutes
les tranfaéfions auxquelles les ventes & reventes pourront donner
lieu, des entraves gênantes & difpendieufes qui pourroient en
retarder l'aétivité, a décrété, le 14 Mai 1790, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

TITRE PREMIER.
Des ventes aux Municipalités.

Article premier.

Les Municipalités qui voudront acquérir, feront tenues d'adreiïer
leurs demandes au Comité établi par l'Aflemblée Nationale pour
l'aliénation des Domaines Nationaux. Ces demandes feront faites
en vertu d'une délibération du Confeil général de la Commune.

î 1
Les Particuliers qui voudront acquérir direélement des Domaines

Nationaux, pourront faire leurs offres au Comité, qui les renverra
aux adminiftrations ou directoires de Départemens, pour en conf-
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tater la véritable valeur & les mettre en vente, conformément au

Règlement qui fera inceiïamment donné à cet effet.
I I 1.

Le prix capital des objets portés dans les demandes, fera fixé
d'après le revenu net effectif ou arbitré , mais à des deniers
différens, lèlon l'efpèce de biens actuellement en vente, qui à
cet effec font rangés en quatre claffes.

1.re Clajfe. Les biens ruraux, confifhant en terres labourables,
prés, vignes, pâtis, marais falans, & les bois, bâtimens & autres'
objets attachés aux fermes ou métairies, & qui fervent à leur
exploitation.

2.* Clajfe. Les rentes & prédations en nature de toute efpèce &
les droits cafuels auxquels font fujets les biens grevés de ces rentes
ou prédations.

3.* Clajfe. Les rentes & prédations en argent, & les droits
cafuels dont font chargés les biens fur lefquels ces rentes & préda¬
tions font dues.

La 4.* Clajfe fera formée de toutes les autres efpèces de biens,
à l'exception des bois non compris dans la première claffe, fur lef¬
quels il fera ftatué par une Loi particulière.

I V.
L'edimation du revenu des trois premières claffes de biens ,

fera fixée d'après les baux à ferme exidans, paifés ou reconnus par-
devant Notaires, & certifiés véritables par le ferment des Fermiers
devant le direétoire du Didriél: ; & à défaut de bail de cette nature,
elle fera faite, d'après un rapport d'Experts, fous l'infpeéfion du
même direékwe, déduction faite de toutes impofidons dues àrailon
de la propriété.

Les Municipalités feront obligées d'offrir pour prix capital des
biens des trois premières claffes dont elles voudront faire i'acqui-
fition , un certain nombre de fois le revenu net, d'après les
proportions fuivante s :

Pour les biens delà première claffe, vingt-deux fois le revenu net.
Pour ceux de la deuxième, vingt fois.
Pour ceux de la troifième, quinze fois.
Le prix des biens de la quatrième claffe, fera fixé d'après une

eftimation. V»
Les Municipalités dépoferont dans la Caiffe de l'Extraordinaire,

immédiatement après leur acquifition, quinze obligations payables
d'année en année, & montant enfemble aux trois quascs du prix
convenu. - - - .



, C 3 ) ' „ N° XCIV.Mes pourront rapprocher le terme defdits pnyemens, mais elles
feront tenues d'acquitter une obligation chaque année.

Les fermages des biens vendus auxdites Municipalités, les
rentes, loyers, & le prix des bois qu'elles auront le droit d'exploi¬
ter, feront verfés dans la CaifTe de l'Extraordinaire ou duDiftriét,
à concurrence des intérêts par elle dûs.

V I.
Les obligations des Municipalités porteront intérêt à Cinq pour

cent fans retenue, & cet intérêt fera verfé, ainfi que les capitaux,
dans la Caiffe de l'Extraordinaire.

; V I I.
Les biens vendus feront francs de toutes rentes, redevances ou

prédations foncières, comme auiïi de tous droits de mutation, tels
que quint & requint, lods & ventes, reliefs, & généralement de
tous les droits feigneuriaux ou fonciers, foit fixes, foit cafuels, qui
ont été déclarés rachetabîes par les Décrets du 4 Août 1789, par
Nousfanélionnés, & par nos Lettres patentes fur le Décret du 15
Mars 1790. La Nation demeurant chargée du rachat defdits droits,
fuivant les règles prefcrites, & dans les cas déterminés par nos
Lettres patentes fur le Décret du 3 de ce mois, le rachat fera fait
des premiers deniers provenant des reventes.

VIII.
Seront pareillement lefdits biens affranchis de toutes dettes,

rentes conftituées & hypothèques, conformément à nos Lettres
patentes fur les Décrets des 14 & i<5 Avril 1 790.

Dans le cas où il feroit formé des oppofitions, elles font dès à
préfent déclarées nulles & comme non avenues , finis qu'il foie ^

befoin que les acquéreurs obtiennent de jugement.
I X.

Les baux à ferme ou à loyer defdits biens qui ont été faits légiti¬
mement, & qui auront une date certaine & authentique, anté¬
rieure au 2 Novembre 1789, feront exécutés feîon leur forme &
teneur, fans que les acquéreurs paillent expulfer les fermiers,
même fous l'offre des indemnités de droit & d'ufage.

X.
Les Municipalités revendront à des particuliers, & compteront

de Clerc à Maître avec la Nation, du produit de ces reventes.
X I.

Les Municipalités feront chargées de tous les frais relatifs aux
eftimations, ventes, fubrogations & reventes; il leur fera alloué
& fait raifon par le Receveur de l'Extraordinaire, du feizième âu
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prix capital des reventes qui feront faites aux particuliers, à ïne-
fure & à proportion des fommes payées par les acquéreurs.

X I I.
Si, pour completter le payement des obligations aux époques

fixées, quelques Municipalités avoient befoin de recourir à des
emprunts , elles y feront autorifées par l'Aflemblée Nationale, ou
par les Légiilatures qui en régleront les conditions.

XIII.
Les payemens à faire par les Municipalités, ou par les acquêt

reurs à leur décharge, ne feront reçus à la Caifle de l'Extraordi¬
naire qu'en efpèces ou en affignats.

X I V.
La fomme totale des ventes qui feront faites aux Municipalités,

en vertu du préfent Décret, ne pourra excéder la fomme de Qua¬
tre cents millions : i'Aflernblée Nationale fe réfervant de pref-
crire les règles qui feront obfervées pour les ventes ultérieures qui
pourroient avoir lieu.

TITRE SECOND.
De la préférence rêfervée aux Municipalités, fur les biens

fitués dans leurs territoires.
Article premier.

Touté Municipalité pourra fe faire fubroger pour les biens fitués
dans fon territoire, à la Municipalité qui les auraient acquis; mais
cette faculté n'arrêtera pas l'aétivicé des reventes à des acquéreurs
particuliers, dans les délais & les formes preferites ci-après; les
Municipalités fubrogées jouiront cependant du bénéfice de cette
fubrogation, lorfqu'elle fe trouvera confommée avant l'adjudication
définitive.

II.
Toutes les terres & dépendances d'un corps de ferme, feront

cenfées appartenir au territoire dans lequel fera (itué le principal
bâtiment fervant à fon exploitation.

Une pièce de terre non dépendante d'un corps de ferme, &
qui s'étendra fur le territoire de plufieurs Municipalités, feracenfée
appartenir à celui qui en comprendra la plus grande partie.

I I I.
La fubrogation devra comprendre la totalité des objets qui au¬

ront été réunis dans une feule & même eilimation.
I V.

Les Municipalités qui auront acquis hors de leurs territoires,
t
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feront tenues de le notifier aux Municipalités dans le territoire
defquelles les biens font fitués, & de retirer de chacune un cer¬
tificat de cette notification, qui fera envoyé au Comité.

Les Municipalités ainfi averties, auront un mois à dater du jour
de la notification, pour former leur demande en fubrogation, &
le mois expiré, elles n'y feront plus admifes.

V.
La demande en fubrogation fera faite par délibération du Con-

feil général de la Commune, contiendra la défignation des objets,
fera adreffée au Comité, & notifiée à la Municipalité qui auroit
précédemment acquis. V I.

Lorfque la demande en fubrogation aura été admife par l'AlTern-
blée Nationale, la Municipalité fubrogée dépofera dans la Caifife
de l'Extraordinaire, i.® des obligations pour les trois quarts du
prix de l'eftimation des biens qui lui font cédés. 2.9 La foumiflion
de rembourfer à la Municipalité fur laquelle elle exercera la fubro¬
gation, la part proportionnelle des frais relatifs à la première ae-
quifition, lefquels, en cas de difficulté, feront réglés par le Corps
Légiflatif, ou les Commiffaires nommés par lui.

VII.

Le Receveur de l'Extraordinaire prendra pour comptant les
obligations de la Municipalité fubrogée, & donnera décharge d'au¬
tant à la Municipalité évincée par la fubrogation.

VIII.
Les Municipalités admifes à la fubrogation, feront tenues de

remplir les conditions énoncées par l'Article VI dans le délai
de deux mois, pour celles qui ne font pas à plus de cinquante
lieues de la Municipalité évincée.

De deux mois & demi, pour celles qui font diflantes depuis cinr
quante jufqu'à cent lieues, & de trois mois pour les autres.

Le tout à compter du jour de la notification prefcrite par l'Arti¬
cle IV. Ces délais expirés, elles feront déchues de la fubrogation.

I X.
Toutes les Municipalités qui, dans le délai d'un mois à dater

de la publication des préfentes, fe feront fait fubroger pour les
fonds fitués dans leurs territoires, aux Municipalités qui auroient
fait des foumifîions antérieures, jouiront de la totalité du bénéfice
porté par l'Article XI du Titre premier.

X.
Les Municipalités qui fe feront fait fubroger après le délai ci-

deffus, jouiront pareillement dudit bénéfice ; mais il en fera diffcrait
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un quart au profit dè la Municipalité qui, aprèi? avoir fait fa fou-
million la première, fe trouvera évincée par la fubrogation,pourvu
qu'elle ait coiilbftmlé facquifition dans le mois qui fuivra cette
foumifiioii. X I.

L'acquidtiotl fera cenfée conibmmée , lorfqu'après reflimation
des biens, faite dans la forme prefcritc par l'Article IV du Titre
premier, les offres auront été acceptées par le Corps Légiflatif.

TITRE TROISIÈME.
Des Reventes aux Particuliers,
Article premier.

Dans lès quinze jours qui fuivront l'acquifition, les Munici¬
palités feront tenues de faire afficher aux lieux accoutumés de leurs
territoires 9 à ceux des territoires où font fitués les biens, & des
Villes, chefs-lieux de diftriéfde leurs Départemens, un état imprimé
& détaillé de tous les biens qu'elles auront acquis, avec énoncia-
tion du prix de l'eftimation de chaque objet, & d'en dépoter des
exemplaires aux Hôtels communs defdits lieux, pour que chacun
puiffe en prendre communication ou copie fans frais.

. I I.
Auffitôt qu'il fera fait une offre au moins égale au prix de l'ef¬

timation, pour totalité ou partie des biens vendus à une Munici¬
palité , elle fera tenue de l'annoncer par des affiches dans tous les
lieux où l'état des biens aura été ou dû être envoyé, & d'indiquer
le lieu, le jour & l'heure auxquels les enchères feront reçues.

I 1 ï.
Les adjudications feront faites dans le chef-lieu & pardevant le

Direétoire du Diftriét de la fituation des biens, à la diligence du
Procureur ou d'un Fondé de pouvoir de la Commune vendreffe,
& en préfence de deux Commiffaires de la Municipalité dans le
territoire de laquelle les biens font fitués, îefqueîs Commiffaires
figneront les procès-verbaux d'enchère & d'adjudication, avec
les Officiers du direétoire & les Parties intéreffées , fans que
l'abfence des Commiffaires dûment avertis, de laquelle fera fait
mention dans le procès-verbal, puiffe arrêter l'adjudication.

1 V.
Les enchères feront reçues publiquement. Il y aura quinze jours

d'intervalle entre la première & la fécondé publication, & il fera
procédé, un Mois après la fécondé, à l'adjudication définitive,au
plus offrant & dernier enchëriffeur, fans qu'il puiffe y avoir ouver¬
ture ni au tiercement, ni au doublement, ni au triplement;.lès

\
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joilrs feront indiqués par des affiches , où le montant de la dernière
enchère fera mentionné. V.

Pour appeler à la propriété un plus grand nombre de citoyens,
en donnant plus de facilité aux acquéreurs, les payemens feront
divifés en plufieurs termes.

La quotité du premier payement fera réglée en raifon de la
nature des biens plus où moins fufceptibles de dégradation; dans
la quinzaine de l'adjudication , les acquéreurs des bois, des moulins
& des ufines, payeront Trente pour cent du prix de l'acquifi-
tion à la Caifle de l'Extraordinaire.

Ceux des maifons, des étangs, des fonds morts, & des emplace-
mens vacans dans les villes, Vingt pour cent.

Ceux des terres labourables, des prairies, des vignes & des
bâtimens fervans à leur exploitation, & des biens de la fécondé
ciafle, Douze pour cent.

Dans le cas où des biens de ces diverfes natures feront réunis,
il en fera fait ventilation pour déterminer la fournie du premier
payement.

Le furplus fera divifé en douze annuités égales, payables en
douze ans, d'année en année, & dans lefquelles fera compris l'in¬
térêt du capital, à Cinq pour cent fans retenue.

Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer leur libération par
des payemens plus confidérables & plus rapprochés, ou même fe
libérer entièrement, à quelque échéance que ce foit.

Les acquéreurs n'entreront en poffeffion réelle, qu'après avoir
effectué leur premier payement.

V L
Les enchères feront en même temps ouvertes, far fenfemble,

ou fur les parties de l'objet compris en une feule & même eilimation ;
& fiau moment de l'adjudication définitive, la fomme des enchè¬
res partielles égale l'enchère faite fur la malle, les biens feront de :

préférence adjugés divifément.
V ï I.

A chacun des payemens fur le prix des reventes, le Receveur
de l'Extraordinaire fera tenu de faire paffer à la Municipalité qui
aura vendu, un duplicata de la quittance délivrée aux acquéreurs,
& portant décharge d'autant fur les obligations qu'elle aura fournies.

VIII.
A défaut de payement du premier à-compte, ou d'une annuité

échue, il fera fait dans le mois, à la diligence du Procureur de la
Commune vendrefTe, fommation au débiteur d'effeéluer fon paye-
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ment avec les intérêts du jour de l'échéance ,• & fi ce dernier n'y
a pas fatisfait deux mois après ladite fommation, il fera procédé
fans délai à une adjudication nouvelle, à fa folle enchère,dans les
formes prefcrites par les articles 111 & IV.

IX.
• Le Procureur de la Commune de la Municipalité pourfuivante,

fe portera premier enchérifleur pour une lomme égale aux prix
de l'eflimation, ou pour la valeur de ce qui réitéra dû à fa Munici¬
palité ; fi cette valeur eit inférieure aux prix de l'eflimation, il
fera prélevé fur le prix de la nouvelle adjudication, le montant de
ce qui fe trouvera échu avec les intérêts & les frais, & l'adjudica¬
taire fera tenu d'acquitter au lieu & place de l'acquéreur dépoffedé,
toutes les annuités à écheoir. X.

Si une Municipalité croyoit devoir conferver pour quelque
objet d'utilité publique, une partie des biens par elle acquis,elle
fera tenue de fe pourvoir dans les formes prefcrites par nos Lettres
patentes fur le Décret du 14 Décembre 1789, pour obtenir l'au-
torifation néceflaire, après laquelle elle fera admife à enchérir con¬
curremment avec les Particuliers ; & dans le cas où elle demeure-
roit adjudicataire, elle payera dans les mêmes formes & dans
les mêmes délais que tout autre acquéreur»

X I.
Pendant les quinze années accordées aux Municipalités pour

acquitter leurs obligations, il ne fera perçu, pour aucune acquifi-
tîon, adjudication, vente, fubrogation, revente, ceiïion & rétrocef-
fion des Domaines Nationaux, même pour les aéles d'emprunts,
obligations, quittances & autres frais relatifs auxdites tranflations
de propriété, aucun autre droit que celui de contrôle, qui fera
fixé à Quinze fous.

Mandons & ordonnons 5 tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs
& Municipalités, que les préfentes ils faflent tranlcrire fur leurs
Regiftre, lire, publier & afficher dans leurs reflbrts & départemens
refpeétifs. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contreffgner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'Etat. A Paris, le dix-feptième jour de Mai, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix -feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, de Saint-Priest. Vu au
Confeil, Lambert. Etfcellées du Sceau de l'Etat.

â Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinc-k-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur le Décret de VAffemblée Nationale, du 3 r Mai 1790,

relatif à 1 InflruBien pour la vente des Quatre cents
millions dés Domaines Nationaux.

Données à Paris, le 3 Juin 1790.

J4OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionneîîe de
luat, Roi des François : â tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Alfemblée Nationale a décrété le 31 Mai dernier,
& Nous , voulons & ordonnons que l'Inftruélion qu'elle a adoptée pour
l'exécution du Décret de. fAiTemblée Nationale, du 14 Mai dernier,
revêtu de nos Lettres patentes du 17 du même mois , fur la vente des
Domaines Nationaux, fort fuivie & exécutée - félon fa forme & teneur,
comme le Décret, dudit jour 14 Mai, & que les Tableaux des calculs
d'annuités foient.imprimés à la fuite de l'Jnfirudion

Suit la teneur de ladite InftruBion.
Les difpofitions de la Loi font renfermées fous trois titres differens.
Le premier autorife toutes les Municipalités du Royaume à acquérir des

Domaines Nationaux, jufqu'a concurrence d'une iomme de Quatre cents--
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millions, règle les formalités 6c les conditions qu'elles auront à remplir,
6c fixe les profits qu'elles doivent retirer de leurs acquifitiôns.

Le fécond allure à chaque Municipalité une préférence fur les biens
fitués dans l'étendue de fon territoire, lui permet de fe faire fubroger à la
Municipalité qui les auroit précédemment acquis, 6c détermine les con¬
ditions, les formes Se les avantages de la fubrogation.

Le troifième oblige les Municipalités à revendre auffitôt qu'il leur fera
fait des offres égales au prix de l'effimation, 6c règle les termes & les
facilités qui feront accordés aux acquéreurs particuliers.

L'analyfe 6c le développement des difpofitions de la Loi en faciliteront
l'intelligence, 6c préviendront les difficultés que fon exécution pourroit
faire naître.

TITRE 1er.

Des Ventes aux Municipalités.
Il faut diffinguer dans les quatorze articles du premier Titre, huit

principaux objets.
1.° Les opérations antérieures aux ventes;
2.° La fixation du prix ;
3.° Ce qui formera le titre tranflatif de propriété en faveur des Municipalités
4*° La manière dont le payement doit s'effe&uer ;
5.0 Les précautions prifes pour affiner l'acquittement ëxaél de toutes les

obligations des Municipalités, même pendant leur jouiffance intermédiaire,
jufqu'à l'époque des reventes ;

6.° Les profits accordés aux Municipalités, 6c la manière dont il leur
en fera fait raifon ;

7.0 Les obligations qui leur font impofées.
8.° Enfin, quelques difpofitions qui ne tiennent qu'indirectement à

l'efprit général de la Loi.
Le premier 6c le fécond objets font réglés par les articles I, III & IV.
Les Municipalités convoqueront le Confeil général de leur Commune,

pour en çonnoître le vœu fur l'acquifîtion des Domaines Nationaux, Si
l'acquifition eft réfolue par le Confeil général, fans une défignation expreffe
des objets, la Municipalité s'occupera inceffamment d'en arrêter le choix,
6c d'en faire l'indication.

La connoiffance des baux de ces biens lui fera fournie à fa première
réquifition , foit par les Municipalités qui en auront dreflfé l'inventaire,
foit par tous autres dépofitaires publics ou particuliers, 6c même par les
fermiers 6c locataires.

La Municipalité défignera par fa demande les biens qu'elle aura choifis,
6c conformera fes offres aux difpofitions du Décret, 6c au modèle annexé
à la préfente Inftruéfion.

Il faudra diffinguer foigneufement les biens des trois premières clalfes,
de ceux de la quatrième.
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Point de difficulté lorfque les "baux ne renfermeront que des biens de

la première claffe : la Municipalité offrira vingt-deux fois le montant de
la redevance annuelle.

Les impofitions dues à raifon de la propriété , foit que l'ufufruitier les
fupporte, ou que le fermier les paye à fa décharge , feront déduites pour
déterminer le montant du revenu net & fixer celui du capital.

Lorfque les baux renfermeront des biens de la première, des deuxième
& troifième claffes, s'il eff poffible de diftinguer avec précifion les portions
de redevances appliquées aux uns & aux autres, les Municipalités pourront
offrir vingt-deux fois le montant de la redevance des biens de la première
claffe, vingt fois le montant de celle des biens de la deuxième, & quinze
fois le montant de celles des biens de la troifième.

Lorfqu'une diftindion précife ne fera pas poffible , & toutes les fois que
les biens demandés feront de la quatrième claffe, ou confondus avec des
biens des trois dernières , il fera indifpenfable de procéder à une eflimation
ou ventilation.

La ventilation fera également néceffaire à l'égard des bierip de la pre¬
mière claffe qui font affermés confufément avec des dixmes ou des droits
féodaux fupprimés , dont le fermage n'eft pas déterminé par les baux.

Les Experts feront nommés, l'un par la Municipalité, l'autre par l'Affem-
blée ou le Diredoire du Diftrid, & le tiers-expert, en cas de partagé,
par le Département ou fon Diredoire.

Les Départemens ou Diredoires font fpécialement autorifés à faire ces
nominations, & chargés d'entretenir une correfpondance exade avec le
Comité de l'Affemblée Nationale.

Toutes perfonnes pourront être admifes aux fondions d'Experts; iL fuffira
qu'elles en ayent été jugées capables & choifies par les parties intéreffées.

Lorfque la demande d'une Municipalité donnera lieu à une eflimation ou
ventilation , elle défignera par fa demande même l'Expert qu'elle voudra choifir.

Quant à la Commune de Paris, dont la Municipalité n'eft pas formée ,

les Experts feront nommés, l'un par les Commiffaires aduels de la Com¬
mune , l'autre par ceux de l'Affemblée Nationale , qui relativement aux
biens fitués hors du Département de Paris, chargeront de ces nominations
les Diftrids des lieux ou leur Diredoire. S'il eft befoin d'un Tiers-expert,
le Comité le nommera pour les biens fitués dans lé Département de Paris ,

& pour les autres, il le fera nommer par les Affemblées ou Diredoires
de Départemens.

Les Experts donneront dans leurs rapports une connoiffance exade,
claire & précife des objets demandés & du produit annuel, mais ils
s'ablliendront des détails qui ne ferviroient qu'à multiplier les frais.

Les Experts eftimeront par des rapports féparés les biens fitués fur des
territoires différens, fauf les cas énoncés par l'article II du titre IL

3.0 Les Décrets par lefquels, après l'évaluation des objets, les offres des
Municipalités feront admifes, foit qu'ils concernent une feule ou plufieurs
Municipalités réunies formeront leurs titres de propriété»
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Quant aux Municipalités qui ont fait ou feront des fournirions pour

des foinmes considérables, les biens qu'elles voudront acquérir, pourront
leur être adjugés par des Décrets féparés & fucceflifs.

4.0 & 5.0 Les articles V, VI, X, XI & XII du premier titre, VI
êt VII du fécond , & V du troifième , doivent être rapprochés & réunis.

Ils a (Turent le payement très-exaél de toutes les fommes qui feront dues
par les Municipalités , .en capital & intérêts.

Jufqu'aux reventes, les'fermages & loyers des biens qu'elles auront acquis,
les rentes actives, les produits des bois qu'elles auront droit d'exploiter , feront
payés à concurrence des intérêts de leurs obligations, dans la Caifle de l'Ex¬
traordinaire, ou dans celles des Diftriâs qui feront prépofées à cet effet, &
avec lefquelles la Caifle de l'Extraordinaire correfpondra.

Quant aux Municipalités qui n'ayant pas revendu, auraient befoin de
recourir à des emprunts pour fe libérer, l'article XII veut qu'elles y foient
autorifées par l'AfTemblée Nationale ou les Légiflatures fuivantes, qui en
régleront les conditions.

Les Municipalités payeront les intérêts de leurs obligations, fupporteront
les impolitions , à compter du jour du Décret par lequel leurs offres auront
été admifes , & percevront les fruits des biens acquis, à compter de
la même époque, en proportion de la durée de leur jouiffance, en forte
qu'une Municipalité dont les offres auront été admifes le i.er juillet, aura droit
à la moitié des fruits de l'année , foit que. la récolte ait précédé ou fuivi Ton
acquifition.

Lorfque les reventes feront effeêluées, les deniers qui en proviendront feront
tous verfés dire&ement à la Caifte de l'Extraordinaire, ou dans celles des
Diftriâs.

Les Receveurs & Tréforiers de l'Extraordinaire & des Diftriéls feront
annuellement raifon aux Municipalités des profits qui leur feront acquis, &
après leur libération complette, de la totalité des fommes qui leur appartien¬
dront. C'eft ainfi que doit s'entendre l'article X qui oblige les Municipalités
à compter de clerc à maître du produit de toutes les reventes.

6.° Les avantages accordés aux Municipalités par les articles V, VII, VIII
&XI, ont le même motif. C'eft parce que le prix de toutes les reventes
entrera diredement dans la CaifTe de l'Extraordinaire, que les Municipalités
ne font foumifes à y difpofer des obligations que jufqu'à concurrence des
trois quarts du prix convenu. Ainfi jufqu'à l'époque des reventes, elles
profiteront d'une portion des intérêts de leurs obligations, & après les adjudi¬
cations , du feizième du prix de toutes les reventes aux particuliers.

Ce profit ne fera point, dans le premier cas, du quart entier de l'intérêt
de leurs obligations, puifque, d'un côté ; leur capital ne leur donnera pas
un produit annuel de cinq pour cent, tandis qu'elles payeront ainfi l'intérêt
des obligations , &: que de l'autre, elles auront des charges à fupporter.
Dans le cas des reventes, le produit du feizième fera également diminué
par les frais des eftimations, ventes , fubrogations & reventes.

7.0 Les Municipalités font tenues, ainfi que les adjudicataires .particuliers,
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a l'entretien des baux antérieurs au 2 novembre 1789, & conformes aux
différentes loix, ftatuts & coutumes du Royaume , & elles demeureront
chargées des réparations locatives & ufufruitières.

8.° L'article II a pour objet de rendre poffible la vente des Domaines
Nationaux qui ne feraient demandés ni par les Municipalités des lieux , ni
par aucune autre, & fur-tout de .répondre au vœu d'un grand nombre de
citoyens qui défirent pouvoir en acquitter directement.

Les foumiffions multipliées que les particuliers adreffent au Comité, font
& feront auffi infcrites toutes par ordre de date, en un regiftre tenu à cet
effet, & envoyées aux Départemens & Diftri&s, ou à leurs Direétoires.

Un Décret fpécial réglera inceffamment les formes des adjudications qui
feront faites dire&ement aux particuliers.

Un Comité exprès fera chargé de la liquidation des objets énoncés en
l'article VIL Sa difpofition &: celle de l'article XIV n'apporteront aucun
changement à l'intention principale de la loi. Les ventes qui feront faites
en vertu du Décret du 14 mai, feront portées à une fonime de quatre cents
millions, dédu&ion faite des rachats & rembourfemens dont la Nation eft
chargée par le même article.

TITRE II.

De la préférence rèfervèe aux Municipalités fur les biens
ptués en leurs territoires.

Les difpofitions de ce titre déterminent,
i.° La nature & l'objet du droit de fubrogation accordé aux Munici¬

palités des lieux *,
i°. L'obligation impofée en leur faveur aux Municipalités qui auront

acquis dire&ement ;
3.0 Celles qu'auront à remplir les Municipalités qui voudront être

fubrogées ;
4.0 Les conditions defquelles dépendra, pour ces dernières, la confervation

entière des profits de l'àcquifition ;
5.0 Les précautions prifes pour que les fubrogations n'arrêtent, en aucun

cas, l'activité des reventes.
i.° Les articles I, II, & III font très-clairement connoître les Domaines

Nationaux pour lefquels chaque Municipalité aura un droit de préférence ,

& ceux qu'elle fera tenue de réunir dans fa demande.
2.0 La notification qui leur fera faite par la Municipalité qui les auroit

directement acquis, ne leur laiffera point ignorer fexiflence de leur droit.
L'article IV les avertit qu'elles n'ont pour l'exercer que le délai d'un
mois à compter du jour de la notification..

3.° Les articles V, VI & VIII leur indiquent très-précifément les obligations
qu'elles auront à remplir pour obtenir & conferver l'effet de la fubrogation.

4.0' Ce qu'elles doivent fur-tout foigneufement diffinguer, c'efl le cas où
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les Municipalités fubrogées profiteront feules du bénéfice accordé par 1 article
ÎI du premier titre, 5c celui où elles le partageront avec les Municipalités
évincées par la fubrogation.

Le bénéfice appartiendra en entier à toute Municipalité qui aura demandé
5c obtenu la fubrogation dins le mois de la publication de la Loi. Elle
n'en confervera que les trois quarts, lorfque la fubrogation n'aura point
été demandée & obtenue dans ce délai.

Mais comme il ne feroit pas jufte qu'une Municipalité fouffrît d'un retard
qui ne feroit pas de fon fait, elle fera cenfée avoir demandé 5c obtenu la
fubrogation dans le délai fixé , lorfque dans le mois de la publication de
la Loi, fa demande en fubrogation fera parvenue au Comité , avec les états
contenant la défignation des biens 5c les offres 5c fournirions, aux termes
de l'article VI du titre II.

Il fera tenu par le Comité un regiffre général où feront très-exaciement
iaifcrites , par ordre de date, toutes les demandes des Municipalités, à l'effet
d'en conflater les époques 6C les objets, 5c d'éviter entr'elles toute efpèce
de difficultés.

<j.° Une Municipalité qui, fur des offres particulières, aura fait commen¬
cer les publications, les fera continuer 8c pourfuivra l'adjudication définitive.
Le bénéfice fera ou ne fera point partagé, fuivant que la Municipalité
fubrogée aura ou n'aura point fàtisfait aux conditions impofées dans les
délais prefcrits.

TITRE III.
■v

Des Reventes aux Particuliers.

Les deux premiers 8c les fept derniers articles du titre III n'exigeant
point d'éelairciffemens, on fe bornera à quelques obfervations relatives aux
articles III & IV, & à l'exécution générale delà Loi.

Les adjudications définitives feront faites à la chaleur des enchères &
à l'extinction des feux.

On entend par feux, en matière d'adjudication , de petites bougies qu'on
allume pendant les enchères, 5c qui doivent durer chacune au moins un
demi-quart d'heure.

L'adjudication prononcée fur la dernière des enchères faites avant l'extinâion
d'un feu , fera feulement provifoire, 5c ne fera définitive que lorfqu'un
dernier feu aura été allumé 5c fera éteint, fans que, pendant fa durée, il
ait été fait aucune autre enchère.

Les Municipalités dans l'acquifition defquelles il fe trouvera des portions
de bois aménagés, fe conformeront aux règles précédemment obfervées
pour la coupe de ces bois.

A l'égard de ceux qui n'étoient point aménagés, les Municipalités ne
pourront faire de coupes qu'en vertu de l'autorifation des Départemens,
qui dans leurs décidons fuivront l'ufage le plus ordinaire des lieux.

Si pendant la jouiffance intermédiaire d'une Municipalité, de groffes
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réparations font jugées néceffaires, elle ne pourra en faire la dépenfe fans
y être autorifée par le Département qui en décidera fur l'avis du Dire&oire
du Diftriâ:.

Les Municipalités ne pourront également commencer ou fuivre des con«
tefetions en juffice, qu'en vertu d'une pareille autorifation.

Quant aux étangs & aux ulines , les Départemens & Diftriâs font Ipé-
cialement chargés de veiller à ce que les Municipalités, & même les ac¬
quéreurs particuliers, jufqu'à l'entier acquittement des obligations , n'y
caufent point de dégradations , & en jouiffent en bons pères de famille.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres , lire,
publier & afficher dans leurs relïorts & départemens refpe&ifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons ligné & fait con-
treligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État. A Paris , le troilième jour du mois de Juin , l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix - feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, de/saint - priest. Vu au
Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

MODÈLE DE SOUMISSION à foufcrire par les
Municipalités qui veulent acquérir des Domaines Nationaux.

Département de

District de

Canton de

Municipalité de

jS^Ous Officiers municipaux de
en exécution de la délibération prife par le Confeil général de la Commune
le & conformément à
l'autorifation qui nous y eli donnée, déclarons que nous fommes dans l'inten¬
tion de faire, au nom de notre Commune, l'acquilition des Domaines
Nationaux dont la délignation fuit.

( Suivra la teneur des Domaines Nationaux quon veut acquérir ,

avec indication de la date & du prix des baux. )
Lefquels biens font affermés ou loués par des baux authentiques paffés

devant - Notaires
le ( ou les ) & font

conftatés être d'un produit annuel de la fomme de

Pour parvenir à l'acquilition defdits biens, nous nous foumettons à en
paver le prix de la manière déterminée par les difpolitions du Décret de
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point affermés, & dont le Décret ordonne que le produit annuel fera éva¬
lué par des Experts , pour en fixer le prix capital, nous confentons à le
payer également conformément à l'évaluation qui en fera faite par Experts ;
à l'effet de laquelle eftimation nous déclarons choifir pour notre Expert,
la (ou les) perfonne de

que nous autorîfons à y procéder conjointement avec
l'Expert (ou les Experts) qui feront nommés par le Dire&oire du Diftrift;
confentons à en paffer par l'eftimation du Tiers-expert, qui- en cas de par¬
tage, fera nommé par le Département ou fon Dire&oire.

En conféquence, nous nous foumettons à dépofer en la caille de l'Extraor¬
dinaire , à concurrence des trois quarts du prix qui fera fixé, quinze obli¬
gations payables en quinze années, & portant intérêt à 5 pour cent, comme
aufti à nous conformer d'ailleurs très-exa&ement, & pour le payement de
nos obligations, & pour notre jouiffance jufqu'à l'époque des recettes, à
toutes les difpofitions du Décret & de l'Inftruêlion de l'Affemblée Nationale,

Fait à le

Nota. Les Municipalités qui ont déjà forme des demandes, font invitées
à envoyer, fans délai , au Comité chargé de Laliénation des Domaines
Nationaux , une nouvelle foumifjîon dans la forme ci-jointe. Leur première
foumijfon enregifrée au Comité, fervira néanmoins à conflater, par l'ordre
de la date , la priorité, dans le cas de concours.

J^'Affemblée Nationale a autorifé les acquéreurs de Domaines Nationaux
à ne payer comptant qu'une partie du prix, à condition qu'ils acquitteraient
le refte en douze payemens égaux faits d'année en année, le premier payement
devant avoir lieu un an après le jour de l'adjudication.

L'acquéreur devant payer l'intérêt de la fomme dont il relie débiteur,
les douze payemens égaux doivent être déterminés de manière que chacun
de ces payemens renferme d'abord l'intérêt qui eft dû, & de plus, une
partie du capital. Le taux de cet intérêt eft fixé à cinq pour cent, fans
retenue.

L'on fait qu'on appelle en général annuités, des payemens égaux, deffi-
nés à répartir également , fur un certain nombre d'années, l'acquittement
d'un capital & de fes intérêts.

D'après cette vue, l'Affemblée Nationale a converti' la portion du prix
que l'acquéreur ne paye pas comptant, en une annuité payable pendant
douze années, l'intérêt à cinq pour cent s'y trouvant compris.

Pour cent livres de capital avec l'intérêt fur ce pied , l'annuité eft de
1 ï livres 5 fous 7 deniers : ainfi un acquéreur doit, par an, autant de
fois 11 livres 5 fous 7 deniers, qu'il lui reftera de fois 100 livres à payer,
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le défirent, l'Àffemblée Nationale a décrété qu'ils pourraient rembourfer
leurs annuités à volonté, mais feulement néanmoins un an avant l'époque
de chaque échéance, afin d'éviter les fra&ions d'année dans le calcul des intérêts.

Deux exemples ou deux tableaux de calcul vont rendre cette opération fenfible»
premier exemple.

Le débiteur d'une annuité de n livres 5 fous 7 den. veut la rembour¬
fer ; la fomme néceffaire pour opérer ce rembourfement, dépend du nombre
d'années pendant lefquelles il doit la payer encore, ou du nombre d'années
pour lequel il veut la rembourfer, le rembourfement fe faifant toujours un
an avant l'époque de l'échéance fuivantè.

Ainli le débiteur de cette annuité (de 11 liv. 5 fous 7 den.) voulant
la rembourfer dès la première échéance, c'eft-à-dire, ayant encore à la
payer pendant douze années, doit rembourfer une fomme de 100 livres.

Première table relative au premier exemple.
Pour le rembourfement de douze échéances d'une annuité de 11

livres 5 fous 7 deniers » ... . 1001. f. d.
Pour onze années ......... 93. 14. 5.
Pour dix années 87. 2. 4.
Pour neuf années 80. 3. 11#
Pour huit années v 72. 18. 5.
Pour fept années 65. 5. 9.
Pour fix années 57. 5. 4.
Pour cinq années 48. 17. ».
Pour quatre années ........ 40. ». 2.
Pour trois années . 30. 14. 6.
Pour deux années 20. 19. 7.
Pour une année .......... 10. 14. n.

Le détail des élémens de ce calcul ferait trop long à inférer; chacun-
pourra en vérifier ou faire vérifier l'exa&itude.

En jetant les yeux fur cette table, chaque acquéreur voit, fuivant le
nombre d'années qu'il veut rembourfer, quelle fomme il doit payer pour
chaque annuité de 11 livres 5 fous 7 deniers ; il doit payer autant de fois
cette fomme qu'il devoit payer de fois une annuité de 11 liv. 5 fous
7 deniers, ou , ce qui revient au même , qu'il lui reftoit à payer de fois
100 livres fur le prix de fon acquifition.

Comme il peut être commode aux acquéreurs, &: qu'ils peuvent préférer
de payer une annuité d'une fomme exprimée en nombre rond, comme de
100 livres, par exemple, & que dans ce cas il eft convenable qu'ils connoif-
fent précifément la fomme dont ils s'acquitteront en capital , en fe fou-
mettant au payement d'une annuité de 100 livres, la table fuivante préféra
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tera cette indication, ainfi que celle des lornmes qu'un acquéreur devra
payer, lorfqu'il voudra également rembourfer une annuité de 100 livres.

La fomme repréfentée par une annuité, de 100 livres, (laquelle comprend
le capital & l'intérêt) eft de 886 livres 6 fous 5 deniers.

Ainlî, un acquéreur acquittera, fur le prix de fon acquifition, autant
de fois la fomme de 886 livres 6 fous 5 deniers, qu'il fe fera fournis à
payer d'annuités de . 100 livres. :

Et lorfque le débiteur d'une annuité de 100 livres voudra la rembour¬
fer , il aura à payer les fommes indiquées par la table fuivante, d'après le
n'ombre d'années pour lequel il s'agira de la rembourfer.

Seconde Table.

Un an avant la première échéance, c'eft-à-dire auffitôt après l'acquifition,
11 faut payer :

Pour les douze années ....... 886 1. 6 f. 5 d.
Pour onze années 830. 12. 10.
Pour dix années .......... 772. 2. 5.
Pour neuf années 710. 15. 10.
Pour huit années . . . 646. 6. 5,
Pour fept années .......... 578. 12. 8.
Pour fîx années 507. il. 5.
Pour cinq années 432. 18. 10.
Pour quatre années s ; . 354. 12. 2.
Pour trois années . »... 1 ... ; 272. 6. 5.
Pour deux années . . . 185. 18. io.
Pour une année .......... 95. 4. 8,

Par le moyen de ces deux tables & de l'obfervation qu'une annuité de
11 liv. 5 fous 7 deniers répond à 100 livres de capital, & 886 liv. 6 fous
5 deniers de capital à une annuité de 100 livres, on n'aura befoin que
île calculs très-fimples pour appliquer à chaque acquifition particulière les
elaufes du Décret,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.



PROCLAMATION

DU ROI,
Sur un Décret de /'Ajfemblèe Nationale, portant

que perfonne ne pourra avoir un Commandement
de Cardes Nationales dansplus d'un Département.

V
y U par le Roi le Décret dont la teneur

fuit :

DÉCRET DE L'ASSEMBLÉE

Du Mardi 8 Juin 1790, du matin.

■ i'Aflemhlée Nationale décrète, comme prin¬
cipe conftitutionnel , que perfonne ne pourra
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avoir un Commandement de Gardes Nationales

dans plus d'un Département, & fe rcferve de déli¬
bérer fi ce Commandement ne doit pas même
être borné à l'étendue de chaque Diftriét

Le Roi, acceptant ledit Décret:, mande &
ordonne à toutes les Municipalités du Royaume,
de le faire obferver & exécuter. Ordonne pareil¬
lement aux Commandans des Gardes Nationales

de s'y conformer. Fait à Paris, le dix Juin mil
fept cent quatre-vingt-dix, Signé LOUIS. Et
plus bast Par le Roi , l a Tour-du-Pin.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé'
Imprimeur ordinaire du Roi. 1750.
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PROCLAMATION
DU ROI,

Sur le Décret de FAJfemblée Nationale, âu 9 Mai i?Ç09
relatif à la fignature des Affignats*

Du 13 Juin 1790.

"VU par le Roi, le Décret de fAflèmblée Nationale, dont la
teneur fuit :

JyAfTemblée Nationale décrète que la fonction de ligner les
Alfignats fur les biens Nationaux, fera attribuée à vingt per-
fonnes, & que le Roi fera fupplié de faire connoître, par une
Proclamation, les noms des Signataires que Sa Majefté aura
choifis.

Collationné à l'orginal par nous Président & Secrétaires de PAlTemblée
Nationale. A Paris , le onze Mai mil fept cent quatre - v ingt - dix.
Signé THOURET , Préfident ; Chabroud, l'Abbé Colaud de la
Salcette, Secrétaire; de ChampeauX-Palàme , Secrétaire; de la
Revelliere de Lépeaux, Secrétaire; le Comte de Crillon,de
Fermon.

Le Roi a fanélionné & fanftionne ledit Décret, pour être
exécuté félon fa forme & teneur.

Sa Majefté a choifi & nommé pour ligner en qualité de
Tireur ;

SAVOIR,
Pour les Alignais de Mille livres♦

MM.
Charles BORDEAUX.
Alexandre-François VINCENT.
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Pour les AJJignats de Trois cents livres.
MM.

François GAST.
Nicolas DAUPHIN.
Louis DOMAIN.

Pour les Ajjignats de Deux cents livres,
MM.

Marie- Anne - Gabriel l'ARRIVÉE.
Charles - Emmanuel -Joseph RIVIERE.
Amable - Jean - Baptiste - René NIEL.
Ignace BURTEL.
Laurent BLANLO.

Et pour ligner en qualité d'Endofïeurs.
SAVOIR,

Pour les AJJignats de Mille livres•
MM. - 1

Antoine JAME.
Florentin - Isidore LANNOY.

Pour les A(lignâts de Trois cents livres,
MM.

Louis - Guillaume ANQUETIL.
Louis - Charles - Noël JULIEN.
Jean-Marie GIROD.

Pour les Ajjignats de Deux cents livres.
MM.

André HUGUES.
Joseph AVY.
Nicolas - Charles AUBOURG.
Ernest - Louis BOIZOT.
Jean - Baptiste-Augustin CAMBERLIN.
Sans que, pour raifon defdites fignatures, les fufnommés

foient tenus de rendre aucun compte, ni aucunement engagés,
attendu qu'ils ne feront à cet égard aucune recette ni dépenfe.

Fait à Paris , le treize Juin mil fept quatre- vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas., par le Roi, de Saint-Priest.

à Lille ? de l'Imprimerie de C. M. PeteRîNCK-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION
DU ROI»

Sur un Décret de VAffemblèe Nationale, relatif à Vinfcription
des Citoyens aftifs, fur le regijlre de fervice des Gardes
Nationales.

Du 18 Juin 1790.

U par le Roi le Décret donc la teneur fuit.

DÉ CRET de fAjfemblée Nationale , du 11 Juin tycj0.

L'As sembléeNationale décrète :

i.° Que, dans le courant du mois qui fuivra la publica¬
tion du préfent Décret, tous les Citoyens aftifs des villes, '

bourgs & autres lieux du Royaume, qui voudront confer-
ver l'exercice des droits attachés à cette qualité, feront tenus
d'infcrire leurs noms, chacun dans la feélion de la ville où ils
feront domiciliés, ou à l'Hôtel commun , fur un regiftre qui
y fera ouvert à cet effet pour le fervice des Gardes nationales.
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2.0 Les enfans des Citoyens aéh'fs, âgés de dix-huit ans,

s'infcriront pareillement fur le même regiftre » faute de quoi
ils ne pourront ni porter les armes, ni être employés même
en remplacement de fervice.

3.® Les Citoyens aftifs qui, à ralfon de la naturedeleur
état, ou à caufe de leur âge ôc infirmités, ou autres empê-
chemens, ne pouvant fervir en perfonne, devront fe faire
remplacer, ne pourront être remplacés que par ceux des Ci¬
toyens aélifs ôc de leurs enfans qui feront inferits fur ces

regiftres, en qualité de Gardes nationales.
4.0 Aucun Citoyen ne pourra porter les armes, s'il n'eft

inferit de la manière qui vient d'être réglée; en conféquence,
tous corps particuliers de Milice bourgeoife, d'Arquebufiers,
ou autres , fous quelque dénomination que ce foit, feront
tenus de s'incorporer dans la Garde nationale, fous l'unifor¬
me de la Nation , fous les mêmes drapeaux, le même régime,
les mêmes Officiers, le même État-major. Tout uniforme
différent, toute cocarde, autre que la cocarde nationale,de¬
meurent réformés aux termes de la Proclamation du Roi. Les

drapeaux des anciens corps ôc compagnies feront dépofés à
la voûte de l'Églife principale pour y demeurer confacrés à
l'union, à la concorde & à la paix.

Le Roi a accepté 6c accepte ledit Décret pour être exé¬
cuté fuivant fa forme ôc teneur. En conféquence, Sa Majefté
mande ôc ordonne à tous les Corps adminiflatifs, Municipa¬
lités , Commandons des Gardes nationales, de tenir la main à
fon exécution, ôc à tous autres de s'y conformer. Fait à
Saint - Cloud , le dix - huit Juin mil fept cent quatre - vingt-
dix. Signé LOUIS. Et plus pss, Parle Roi. la Tour-du-Pin.

rm-mi imwmhi iii.ii i 11

À Lille , de l'Imprimerie de C. M. Pete rïnck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION

DU ROI»
Sur le Décret de YAjfemblêe "Nationale, du i.er Juin

1790, concernant la forme, la valeur & le nombre des
Aflignats.

Du 13 Juin 1790.

"VU par le Roi , le Décret de FAfiemblée Nationale, du
premier Juin 1790, dont la teneur fuit :

Tj'Aflemblée Nationale, après avoir entendu ïe rapport
des CommifTaires du Comité des Finances, chargés de fur-
veiller la fabrication des Aflignats, a décrété & décrète ce

qui fuit:
Article premier.

Les quatre cents millions d'Affignats créés par les Dé¬
crets des 19 & 21 Décembre 1789, 16 & 17 Avril 1790,
feront divifés en douze cents mille Billets ; favoir,

Cent cinquante mille Billets de mille livres.
Quatre cents mille Billets de trois cents livres.
Six cent cinquante mille Billets de deux cents livre?.

Les Billets de Mille livres feront divifés en ilx Séries
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de vingt - cinq mille Billets chacune , numérotés depuis x
jufqu'à 25,000.

Les Billets de trois cents livres feront divifés en huit
Séries de cinquante mille Billets chacune, numérotés depuis
1 jufpu'à 50,000.

Les Billets de deux cents livres feront divifés en treize
Séries de cinquante mille Billets chacune, numérotés depuis
i jufqu'à 50,000.

I I.

Les Billets de Mille & de deux cents livres feront im¬

primés fur du papier blanc, & ceux de trois cents livres fur
du papier rofe.

Les Billets de Mille livres feront imprimés en lettres rou¬

ges; ceux de trois cents & de deux cents livres en lettres noires.
I I I.

Chaque Affignat aura pour titre r. Domaines Nationaux,
hypothéqués au rembourfement des Affignats décrétés far
FA[[emblée Nationale les 19 & 21 Décembre 1789, 16 &
17 Avril 1790 , JanBionnès par le Roi.

Le corps de fAffignat contiendra un Billet à ordre fur
la Caiffe de l'Extraordinaire, ligné au bas dudit Billet par
le Tireur , & au revers par l'Endofleur, îefquels Tireur &
EndofTeur auront été nommés par le Roi.

I V.
Au - delïus du Billet à ordre fera imprimée l'effigie du

Roi ; & au - delfous dudit Billet, un timbre aux armes de
France, avec ces mots La Loi & le Roi.

V.
Trois coupons d'une année d'intérêt chacun , feront pla¬

cés au bas de chaque Affignat; & au revers des lignes qui
les répareront feront imprimés les mots : Domaines Nationaux
& Caippe de FExtraordinaire.

Ces mots feront difpofés de manière qu'on ne puilTé fé-
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parer les coupons de fAffignat, fans en couper une ligne
entière dans fa longueur.

Un Timbre fec, aux armes de France, fera frappé fur le
revers defdits coupons,

V I.
Le revers de TAfllgnat fera diviféen plufieurs cafés, dont

la première recevra la Ognature de fEndofTeur nommé par
le Roi ; les autres cafés ferviront aux autres Endofleurs,
s'il y a lieu.

V I I.
Il pourra être établi dans chaque ville, chef-lieu de Dépar¬

tement, & dans toutes autres villes principales du Royaume ,

fur leur demande, un Bureau de vérification fous la furveii-
lance, foit des AfTemblées de Département, foit des Muni¬
cipalités , & d'après le Règlement que le Roi fera fuppiié de
rendre.

D'après les demandes qui feront faites par lefdites Aflem»
blées de Département ou Munipalités , il leur fera adreffé
les inftruétions néceiïaires pour la perfonne commife à la
vérification.

Un double de cette inftruélion fera dépofé au Greffe dm
tribunal du Département.

V I I L

Les Vérificateurs feront tenus , toutes les fois qu'ifâ en
feront requis , de procéder fans frais à la vérification des
Mignats qui leur feront préfentés, & de les certifier.

î X.

Lorfque les Affignats feront envoyés par la pofte, ils
pourront être paffés à l'ordre de celui à qui ils feront adreffés ,

& dès-lors ils n'auront plus de cours que par fa fignacure*.
X.

Les formes qui auront été employées pour la fabrication
da papier 9i ainfî qm les lettres rnajufcul.es 9 les plâneftes
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gravées , & les différens timbres qui auront été employés à
leur compofition, feront dépofés aux archives de l'Aflemblée
Nationale, & ne pourront en être déplacés que par un
Décret fpéciaî.

Colîationné à l'original par nous Président & Secrétaires dç
l'Affemblée Nationale. A Paris , les jour & an que deffus.
Signé BRIOIS DE BEAUMEZ , Préfident ; l'Abbé Colaud
de la salcette , chabroud, de FeRMQN, de
Jessé Prieur, Secrétaires.

Le Roi a fanélionné & fanélionne ledit Décret, pour
être exécuté félon fa forme & teneur. Fait à Parts, le treize
Juin mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et
plus bas, Par le Roi ,de Saint-Pr iest.

A Lille de Fimprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur le Décret de FAJJemblêe Nationale, du 13 du prêfent

mois de Juin , portant Abolition des retraits de Bourgeoifie,
d'Habitations & autres.

Données à Saint - Cloud, le 18 Juin 179©.

If jj OUIS , par îa grâce de Dieu , ôc par îa Loi
conftitutionnélle de l'Etat, Roi des François: A tous
ceux qui ces prélentes Lettres verront; Salut. L'Afiemblée
Nationale a décrété le 13 de ce mois, & Nous voulons
6c ordonnons ce qui fuit :

Le retrait de bourgeoifie, d'habitation ou de local, le
retrait d'éelefche, le retrait de fociéti, frareufeté, convenance
ou bienféance fort abolis.

Les procès concernant lefdits retraits, qui ne feront pas
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Jugés en dernier refîort à l'époque de la publication des
préfentes, demeureront comme non avenus, & il ne pourra
être fait droit que fur les dépens qu'ils auront occafionnés.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils falfent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier, & afficher dans
leurs reflorts & départemens refpeêtifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume : En foi de quoi, Nous avons (igné ôt
fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le fceau de l'État. A Saint-Cloud ,1e dix-huitième
jour du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix, 6e de notre règne le dix-fèptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, de Saint-Priest. Eu au

Confetl, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret de ï dffemblée Nationale , portant fufpenfion
des procédures relatives aux dédommagement dûs, à raifin
des dégâts fur les Terrains & Marais dejféchés ; & attri¬
bution aux Directoires des Diftri&s , pour régler ces
dédommagement.

Données à Saint-Cloud, le iS Juin 1790.

TyPUIS, parla grâce de Dieu, ôc par la Loi conftitutionnelle
de l'Etat» Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. L'Aflemblée Nationale inftruite des
vives pourfuites judiciaires qui fe font dans plufieurs lieux
du Royaume, & notamment dans le DiftriCt de Paimbœuf,
département de la baffe Loire, à foccafion des dégâts qui
ont récemment eu lieu fur les terrains afféagés 6c les marais
defTéchés depuis quelques années, a décrété le 14 de ce mois,
de Nous prier d'ordonner, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les procédures relatives aux dédommagemens qui peuvent
être dûs, à raifon des dégâts fur les terrains afféagés & les
marais defTéchés depuis quelques années, feront fufpendues.

I I.

Commettons les Directoires de DiftriCt pour régler iefdits
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dédommagemens dans les différens cantons du Royaume où
ces dégâts ont eu lieu ; à feffet de quoi. les Direétoircs de
Didriét pourront, s'il eft befoin, nommer parmi leurs Mem¬
bres, des Côm mi flaires qui Te traniporteront fur les lieux,
vérifieront les dégâts, apprécieront les indemnités ; & auiîi-
tôt après le payement de celles-ci, les procédures demeure¬
ront absolument éteintes.

ï I L
Commettons le premier Juge du Tribunal exiflant dans

chaque ville de Diflrid, ou s'il n'y en a pas, du Tribunal
de la ville la plus voifine, pour régler fans frais, les mémoires
des procédures déjà faites, afin que le montant en foit réparti
& payé de la même manière que les indemnités.

I V.

Enjoignons généralement à tous les citoyens trompés qui
ont commis des dégâts, le refpeét pour les propriétés qui
font toutes fous la garde de la Loi, fauf à eux a fe pourvoir
dans les Tribunaux & par les voies légales, s'ils croient avoir
Lies droits fur les prairies, les terrains afféagés & les marais
defféchés.

Mandons & ordonnons à fous les Tribunaux, Corps admi-
niftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fafiènt tranf-
crire fur leurs régi (très, lire, publier & afficher dans leurs
refforts N départemens refpeètifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait con-

trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appo-
fer le Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud, le dix huitième jour du
mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre vingt dix,.
& de notre règne le dtx-feptième. Signé 1 OUÏS. Et plus
bas, par le Roi, la Tour-du-Pin. Et icellées du Sceau de
l'Etat.

A Lille3 de l'Imprimerie de C. M. Petehincic-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de VAffemblèe Nationale , des 6 & y Juin

1790, portant que le Caifjier & Adminijlrateur général,
& tous Dépofîtaires du prix des Domaines & Bois, feront
tenus de verfer dans la CaiJJé des Receveurs des Diftriéts,
le montant des quarts de rêferve des bois des Communautés,
tant Eccléfîaftiques que Laïques, fur les demandes qui leur
en feront faites par les Dire&oires des Département.

Données à Paris, ie 23 Juin 1790.

T jOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelîe
de l'État, Roi des François: A tous ceux qui ces pré-
fentes Lettres verront ; Salut. L'Aflèmblée Nationale, d'après
le rapport de fon Comité des finances, a décrété les 6 & 7

Juin 1790, & Nous voulons & ordonnons, i.° que le
Caiffier & Adminiflrateur général des Domaines & Bois de la
province de Franche^comté foie tenu de veriér dans la caiflé
du Receveur de Champlitte, la fomme qu'il tient en dépôt*
& provenante de la dernière vente des bois de réferve de
ladite ville: 2.0 Que partie de cette fomme (bit employée à
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payer les grains que la ville a fournis aux habitans, fauf à
en recouvrer le prix fur ceux qui ne feroientpas infolvables:
3»° Que le furplus de cette Tomme & les recouvremens
des avances faîtes aux particuliers, foient auffi employés aux

réparations prefcrites par l'arrêt du Confeil, qui a ordonné
la vente defdits bois, fous la réferve exprelîe d'en juftifier
pardevant les Directoires des DiltriCts & de Département»
Voulons pareillement que tous Dépofitaires du prix des do¬
maines & bois, mêmes les anciens Receveurs généraux des
domaines & bois fupprimés en 1777, leurs héritiers ou
repréfentans, tant pour les quarts de réferve des Commu¬
nautés eccléfiaftiques que des Communautés laïques, foient
tenus de verfer dans les cailles des Receveurs des DiffiriCis,
for les demandes qui leur en feront faites par les Directoires
des Départemens, les fommes provenues des ventes de bois
des Communautés qui font actuellement en leur polfeffion,
lefqtielles fommes ne feront employées par les Municipalités,
que d'après la deltination qui en fera faite par lefdits Direc¬
toires de Département, de l'avis du Directoire de Diltrift,
précédé delà délibération du Confeil général des Municipalités»

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
tdminiftratifs 6c Municipalités, que les Préfentes ils faflent
tranfcrire for leurs Regiftres, lire , publier & afficher
dans leurs refforts 6c départemens refpeCtifs, 6c exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné
& fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons;
fait appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-troifième jour
du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Etplus bas.,
par le Pvoi ,de Sa in t - P r i e s t. Vu au Confeil, Lambert.
Et fcellées du feeau de l'Etat.

■»!■>.■ nminn ■■■ i w nViiii.i i 11, ■

A Lille;, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-GraMÉ.,
Imprimeur ordinaire du EoL



LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de VAjfemNêe Nationale, qui autorifent les

Villes, Bourgs, Villages & Paroijfes auxquels les ci-devant
Seigneurs ont donné leurs noms de famille, à reprendre
leurs noms anciens»

N° CIII.

Données à Paris, îe 23 Juin 1790.

T J OUIS, par îa grâce de Dieu , & par îa Loi
conftitutlonneîle de l'Etat, Roi des François : A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Afîemblée
Nationale a décrété îe 20 de ce mois, & Nous vouions ôc
ordonnons ce qui fuit

Les villes, bourgs , villages 6c paroifles auxquels îe$
ci-devant Seigneurs ont donné leurs noms de famille, font
au tarifés à reprendre leurs noms anciens.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux Corps
adminifkatifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
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tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier 6c afficher dans
leurs reiïorts 6c départemens refpeélifs, 6c exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné 6c fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-troifième jour
du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
6c de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et
plus bas, par le Roi, la T our-du-Pin. Et fcellées du
Sceau de l'Etat.

r.MITr ■ mu

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.

)
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Sur un Décret de TAj]emblée Nationale, concernant

la Dixme.

Données à Paris, le 23 Juin 1790.

fj OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François: A
tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Af-
femblée Nationale, fur le rapport qui lui a été fait de
plufieurs pétitions tendantes à ce que les redevables eulTent
la faculté de payer les Dixmes en argent, ia préfente année,
au lieu de les acquitter en nature ; inftmite pareillement que
dans quelques endroits, un petit nombre des redevables,
fans doute égarés par des gens mai-intentionnés, fe difpo*
foient à refufer de les payer, même ù s'oppofer à la percep¬
tion : inftruite encore que quelques Bénéficiers, Corps ou

/
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Communautés ne fe difpofoient point à les percevoir, 6c ne

donnoient pas les foins néceflaires aux biens qu'ils font pro-
vifoirement chargés de régir, a décrété, le 18 de ce mois,
& Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Tous les redevables delà Dixme,tant eccléfiaftiquequln,
féodée, feront tenus, conformément à l'article III du Décret
des 14 6c 20 Avril dernier , par Nous fanélionné, de la
payer la préfente année feulement à qui de droit, en la
manière accoutumée, c'efl à-dire, en nature 6c à la quotité
d'ufage, fauf l'exécution des abonnemens en argent, conftatés
par titre, ou volontairement faits».

I I.
Les redevables dès champarts, terrages, arrages, agriers,

complants, & de toutes autres redevances payables en nature
qui n'ont pas été fupprimées fans indemnité, feront également
tenus de les payer, la préfente année 6c les fuivantes jufqu'au
rachat, en la manière accoutumée, c'eft-à-dire, en nature &
à la quotité d'ufage, fauf auftl l'exécution des abonnement
conftatés par titres ou volontairement faits, conformément
mx Décrets fur les droits féodaux, des 15 Mars 6c 3 Mai
derniers, par Nous fanéHonnés.

I I L
Nui ne pourra , fous prétexte de litige, refùfer le paye¬

ment de la Dixme accoutumée d'être payée, ni des champarts,
terrages, agriers, complants, ou d'autres redevances de cette
efpèce, auffi accoutumées d'être payées, 6c énoncées dans
l'article II du titre III dudit Décret du 15 Mars dernier, que
Nous avons fanéiionné, fauf à ceux qui fe trouveront en con-
teilations, à les faire juger, ce qu'ils ne pourront faire, quant
iuxDixmes & Champarts nationaux, que contradiétoirement
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avec le Procureur - Syndic du Diftriél; 6c en cas qu'il foie
décidé que les droits par eux payés n'étoient pas dûs, ils
leur feront reflitués.

ï V.
Ceux qui n'auroient pas payé la Dixme ou les Champarts

l'année dernière, pourront être actionnés, lors même qu'il
n'y auroit pas eu de demande formée dans l'année.

V.
Défenfes font faites à toutes perfonnes quelconques d'ap¬

porter aucun trouble à la perception de la Dixme 6c des
Champarts, foit par des écrits, foit par des difeours, des
menaces, voies de fait ou autrement, à peine d'être pour-
fuivies comme perturbateurs du repos public. En cas d'attrou¬
pement pour empêcher ladite perception, il y aura lieu de met¬
tre à exécution les articles III, IV 6c V du Décret du 23 Février
dernier, par Nous fan&ionné, concernant la sûreté des per¬
fonnes , celle des propriétés ôc la perception des impôts, 6c
les Municipalités feront tenues de remplir les obligations qui
leur font impofées par lefdits articles, fous les peines y portées.

V I.
Les Municipalités feront tenues de furveiller, foit la per¬

ception des Dixmes , foit radminifliration des biens nationaux,
chacune dans leur territoire. En conféquence» dans le cas
où des Bénéficiers, Corps ou Communautés ne pourroient
exploiter les Dixmes 6c les autres biens qui ne font pas affermés,
ou négligeroient de le faire, elles feront tenues de les régir ou
de les donner à bail pour la préfente année, 6c de rendre
compte des produits au Dire&oire du Difïriéï ; elles ne

pourront cependant empêcher l'exécution d'aucun bail à
ferme, fous prétexte qu'il ne doit commencer à courir que
de la préfente année, V I L

Eu cas de dégradations & d'enlèvem.ens d'effets mobiliers,
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beftiaux ou denrées, les Municipalités en drefferont procès-
verbal, & en feront leur rapport au Directoire du Diftriél,
pour être fait telles pourfuites qu'il appartiendra.

VIII.
Aucuns Bénéficiers, Corps * Communautés féculières &

régulières de l'un & l'autre fexe, Fabriques, Hôpitaux, Mai-
fons de charité, ou autres Établiflemens publics, ne pourront
refufer de faire la déclaration de leurs biens, prefcrite par le
Décret du 13 Novembre dernier, que Nous avons fanétionné,
ni s'oppofer à l'exécution de l'article XII du Décret des 146c
20 Avril fuivant, par Nous pareillement fanctionné, qui or¬
donne l'inventaire de leur mobilier, fous quelque prétexte que
ce foit; & dans le cas où les Diftri&s ne feroient pas formés,
les Municipalités font autorifées à y procéder jufqu'à ce qu'ils
le foient. L'ordre de Malte demeure feul excepté de la dif-
pofition concernant l'Inventaire ; mais chacun des membres qui
le compofent, fera tenu de donner fa déclaration des biens dont
il jouit en France , conformément audit Décret du 13 No¬
vembre dernier.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps ad-
miniftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs refforts & Départemens refpedtifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-troifième jour du
mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas,
par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcelîées du Sceau de l'Etat.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret de fA([emblée Nationale , concernant les
Biens & Dixmes en France & dans ïÉtranger, poffédés
refpe&ivment par des Bénéficiers, Corps , Communautés
& Propriétaires Laïcs, François & Étrangers.

Données à Paris,le 25 Juin 1790.

JLf OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi
conftitutionneîle de l'État, Roi des François : A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront,- Salut. L'Afiemblée
Nationale inftruite qui s'élève des difficultés fur la jouiflànce
des Bénéficiers, Corps & Communautés étrangers, des biens
qu'ils pofsèdent en France, a décrété le 21 de ce mois, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Les Bénéficiers, Corps & Communautés étrangers, aînfi
que les Propriétaires laïcs des dixmes inféodées, également
étrangers, continueront de jouir la préfente année, comme

par le paflé » des biens & dixmes qu'ils pofsèdent en
France. En conféquence, les Affemblées adminiftratives, de
même que les Municipalités , s'abftiendront, à l'égard defdits
biens & dixmes, de toute adminitotion ou régie prefcrite par
les précédons Décrets que Nous avons fanétionnés. Déclarons
nulles & comme non avenues, toutes délibérations priles par
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les Municipalités, qui feroient contraires à la teneur, tant
des préfentes que des Décrets des 14 & 20 Avril dernier,
& 1 8 de ce mois, par Nous pareillement fanCtionnés.

IL Quand aux dixmes & biens pofTédés dans l'étranger par
des Bénéficiers, Corps & Communautés François ,* ceux qui
font en ufage de les faire valoir par eux-mêmes, continueront
de les faire exploiter la préfente année, à charge de rendre
compte des produits au Directoire des DiflriCts où fe trou¬
vera le manoir du bénéfice , oùle Chef-lieu de I'établiflement;
finon les mêmes Directoires, & en attendant qu'ils foient
formés, les Municipalités des Chefs-lieux des DiflriCts, feront
ladite exploitation. Lefdits Directoires ou Municipalités feront
pareillement la recette des prix de ferme de ceux des biens en

queftion qui font affermés, ils en acquitteront les dépenfes,
le tout par eux-mêmes, ou par des prépofés qu'ils pourront
établir où bon leur femblera.

Seront tenus les Bénéficiers, Corps & Communautés Fran¬
çois, de faire aux Directoires des DiflriCts, ou aux Muni¬
cipalités des Chefs-lieux de ceux qui ne feront pas formés,
la déclaration des biens, dixmes & droits qu'ils pofsèdent
dans l'étranger.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiflratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent -

tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs
refforts & départemens refpeCtifs 5 & exécuter comme Loi
du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait
contrefigner çefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le fceau de l'Etat. A Paris, le vingt-cinquième jour du
mois de Juin , l'an de grâce mil fept cent quatre-ving-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Etplus bas>
par le Roi, La Tour-du-Pin. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17^0.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de TÂj]emblée Nationale , qui

réglé provifoirement les cas où les Députés à
ïA[[emblée Nationale peuvent être arrêtés, &
la forme des procédures à faire contre eux.

^Données à Paris, le 27 Juin 1790,

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi
confUtutionnelîe de l'Etat, Roi des François :A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salijt. L'Afiemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :

DÉCRET DE VA S SEMBLÉE NATIONALE,
du 26 Juin 1790.

Xy'Aflemblée Nationale fe réfervant de ilatuer en détail
fur les moyens conftitutionnels d'aflurer l'indépendance &
la liberté des Membres du Corps Légiflatif, déclare que
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jufqu'à l'établifTement de la Loi fur les Jurés en matière
criminelle, les Députés à l'AfTembîée Nationale peuvent,
dans les cas de flagrant délit, être arrêtés conformément aux

Ordonnances; qu'on peut même, excepté les cas indiqués
par le Décret du 23 Juin, recevoir des plaintes & faire des
informations contre eux, mais qu'ils ne peuvent être décrétés
par aucuns Juges, avant que le Corps Légifîatif, fur le vu
des informations & des pièces de conviélion, ait décidé
qu'il y a lieu à l'accufation. j

En conféquence, regardant comme non avenu le Décret
prononcé, le 17 de ce mois, contre M. de Lautrec, l'un
de fes Membres, lui enjoint de venir rendre compte de fa

• conduite à l'AfTembîée Nationale, qui après l'avoir entendu
& avoir examiné l'inftruètion commencée, laquelle pourra
être continuée, nonobftant la liberté rendue à M. de Lautrec,
décidera s'il y a lieu à l'accufation, & dans le cas où l'accufation
devroit être fuivie, défignera le Tribunal.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs Refforts & Départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites Préfentes , auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt - feptième jour
du mois de Juin, l'an de grâce mil fept quatre-vingt dix, &
de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus has,
parle Roi, la Tour-du-Pin. Et fceliées du Sceau
de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Ciumé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de TA[[emblée Nationale, concernant

îintitulé des Délibérations des Corps adminijlratifs.

Données à Paris , le 27 Juin 1790.

LoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle
de l'État, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront; Salut. L'Affemblée Nationale, après
avoir entendu le rapport de fon Comité de Conflitution , a
décrété le 24 de ce mois, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit:

Article premier.

Nul Corps adminiftratif ne pourra employer dans l'intitulé
& dans le difpofitif de fes Délibérations , l'expreffion de
Décret , confacrée aux aftes du Corps iégiOatif. Il doit
employer le terme de Délibération.
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I I.

II ne pourra également prononcer qu'il met les perfonnes
& les biens de tels ou tels particuliers Tous la fauve-garde de
la Loi & du Département, parce que les unes & les autres

y font néceflairement. Il pourra feulement rappeler que les
perfonnes & les propriétés font fous la garde des Loix.

ï I I.
S'il eil du devoir des Corps adminiftratifs & municipaux

de veiller au maintien de la tranquillité publique, & de
requérir , dans le cas de néceffité , le fecours de la force
armée , ils ne peuvent faire aucune difpofiticn iégiflative
relativement aux Gardes Nationales,

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminifiratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflfent
tranferire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans
leurs RefTorts & Départemens refpeéïifs, & exécuter comme
Loi du Royaume, En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Parisle vingt - feptième jour
du mois de Juin , l'an de grâce , mil fept cent quatre-vingt-
dix, & de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, laTour-du-Pin. Et fcelîées
du Sceau de l'Etat.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. i7po.



n° cvin.

L ETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de îA[[emblée Nationale, concernant

FÉle&ion des Juges - Confiais.

Données à Saint-Cloud , le 30 Juin 1790,

T]L~J GUIS , par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François : A
tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,

L'Aflembîée Nationale a décrété , le 25 de ce mois , &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

L'Élcélion des Juges - Confuls, dans toutes les villes où
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ils font établis, fe fera provifoirement comme ci-devant,
jufqu'à l'organifation de l'Ordre judiciaire.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiflratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire , publier & afficher dans
leurs R efforts 6t Départemens refpe&ifs, 6c exécuter comme

Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné &
fait contrefigner cefdites Préfentes , auxquelles Nous avons

fait appofer le Sceau de l'Etat. A Saint - Cloud , le trentième

jour du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre*

vingt - dix, 6c de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas , Par le Roi ,la Tour-du-Pin, Et fcel-
îées du Sceau de l'État,

A Lille9 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck «Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790*
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Sur un Décret de TAjfemhlée Nationale , qui abolit la

Noble'j/e héréditaire , & forte que les titres de Prince , de
Duc, de Comte, Marquis & autres titres femblables ne
feront pris par qui que ce foit, ni donnés à perfonne.

Données à Paris, le 23 Juin 1790.

\ j OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi
conftitutionnelle de l'Etat, Roi des François : A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. L'Aiîemblée
Nationale a décrété le 19 de ce mois, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

La Nobleffe héréditaire eft pour toujours abolie ; en

conféquence, les titres de Prince, de Duc, de Comte,
Marquis, Vicomte, Vidame, Baron, Chevalier, Meffire„
Écuyer, Noble, & tous autres titres femblables, ne feront
ni pris par qui que ce foit, ni donnés à perfonne,

I ï.
Aucun Citoyen ne pourra prendre que le vrai nom de fa
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famille; perfonne ne pourra porter, ni faire porter des livréess
ni avoir d'armoiries; l'encens ne fera brûlé dans les Temples
que pour honorer la Divinité, & ne fera offert à qui que ce (oit,

I I I.
Les titres de Monfeigneur & de MefTeigneurs ne feront

donnés ni à aucun Corps, ni à aucun individu, ainfi que
les titres d'Excellence, d'AkeUe , d'Éminence, de Grandeur,
&c. fans que, fous prétexte des Préfentes, aucun Citoyen
puiffe fe permettre d'attenter aux monumens placés dans
les Temples, aux Chartres, titres & autres renfeignemens
intérefïant les familles ou les propriétés, ni aux décorations
d'aucuns lieux publics ou particuliers, <k fans que l'exécution
des difpofitions relatives aux livrées & aux armes placées fur
des voitures, puiffe être fuivie ni exigée par qui ce foie
avant le 14 Juillet, pour les Citoyens vivant à Paris, & avant
trois mois pour ceux qui habitent la Province»

I V.
Ne font compris dans la difpofltion des Préfentes tous les

Etrangers, lefquels pourront conferver en France leurs livrées
& leurs armoiries.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier, & afficher dans
leurs refforts ék départemens refpeétifs, & exécuter comme
Loi du Royaume En foi de quoi, Nous avons figné &
fait eontrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le fceau de l'État. A Paris, le vingt - troifième
jour du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix , & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS.
Et: plus bas, Par le Roi, la Tour-du-Pin. Et fcellées
du Sceau de l'État»

A Lille » de fImprimerie de C. M., ' P e t e r in c k - C aa m é %
■ fc^iimeus ordinaire do. Roi 17^0.



N° CX.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur un Décret de V Ajfemblée Nationale, interprétatif des
Décrets prècèdens, concernant les Près fournis à la vaine
pâture.

Données à Paris, le 30 Juin 179e.

T^OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi confîitutionnelle
de l'État, Roi des François : A tous ceux qui ces
préfentes Lettres verront ; Salut. L'Afîembîée Nationale,
in (truite que plufieurs perfonnes ,par unefaufFe interprétation
de fes Déôrets, que nous avons fanétionnés, prétendent que
tous les prés indiftinedement doivent être fournis à la vaine
pâture, immédiatement après l'enlèvement de la première
herbe, déclare qu'elle n'a rien innové aux difpofitions cou»
lumières , règlemens &c ufages antérieurs, relatifs à ladéfenfe
des prés; en conféquence, a décrété le 2.6 de ce mois, ôc
Nous voulons & ordonnons ce qui" fuit 2

Tous Propriétaires de prés .clos,, ou qui,, fans être dos»
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étoient ci «devant poffédés à deux ou pîuOeurs herbes, con¬
tinueront de jouir, conformément aux loix , règlemens &
ufages obfervés dans chaque lieu, du droit de couper &
récolter les fécondés, troifièmes ou quatrièmes herbes ainQ
qu'ils ont fait par le paffé. Fait défenfes à toutes perfonnes
de troubler lefdits propriétaires de prés, dans leur pofTeffion
& jouiffance ; le tout fans rien innover aux ufages des pays
où la vaine pâture n'a pas lieu.

Ordonnons en outre que laîeélure des préfentes fera faite
au prône dans toutes les paroiffes.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent
tranferire fur leurs régi lires, lire, publier & afficher dans
leurs refforts & départemens refpeètifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait
contreOgner cefdites, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'Etat. A Paris, le trentième jour du mois de juin,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt- dix,& de notre
règne le dix-feptième Signé LOUIS. Etplus bas, Parle Roi,
laTour-duPin. Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790»
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N°

LETTRES-PATENTES DU ROI, —

Sut un Décret de tAffemblée Nationale , pour mettre les nouveau®
Corps adminifîratifs en a&ivité.

Données à Saint-Cloud , le i Juillet 1790.

Louis., par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionrielle de
l'Etat, Roi des François: A t®us ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut, L'Affemblée Nationale a décrété les 2:8 & 30 du mois
dernier, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit

art i g l e. p r e m i e r,

Les membres déjà nommés , & ceux qui vont l'être fucceflivement pour
compofer les Adminiffrations de Département & de Diftriâ:, tiendront
inceffamment une première affemblée dans laquelle ils nommeront leur Pré-
•fident, leur Secrétaire, Ô£ les Membres du Directoire, après avoir prêté le.
ferment civique, I I.

Dans les anciennes provinces qui avoient une adminiffration commune,
les Membres des nouveaux Corps adminifîratifs nommeront aufli les Com-
miflaires qui feront chargés de la liquidation des affaires générales, aux termes
du dernier article du Décret du 22 Décembre dernier par Nous accepté,
fur la conftitution des Affemblées adminiffratives.

ri r.
Ces nominations étant faites, les Membres des Adminiffrations de Dépar¬

tement & de Diftriâ: fe fépareront pour fe réunir tous en fffion de conjeil,
à la même époque qui fera , pour cette fois , celle du 15 Septembre pro¬
chain pour toutes les Adminiffrations de Diftriéfc, & celle, du premier O&obre
pour, toutes les Adminiffrations de Département,.

IV.
Les Directoires de Département s'occuperont, pendant cet intervalle,

de fe faire remettre les papiers & renfeignemens relatifs au Département,
d'en faire l'examen , pour être en état d'en préfenter les réfultats . généraux
à la prochaine affemblée du Confeil, & de diffribuer à chaque Directoire
de Diftriêl, ceux qui pourront le concerner,.

V,
Ils feront former un état ou tableau de toutes les Municipalités dont

leur Département eft compofé , avec indication, tant du montant de la
population aftive, que de celui des impolitions de chaque Municipalités

V I.
Ils feront dreffer également un tableau des routes de leur Département
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avec défîgnation de l'état dans lequel elles Te trouvent, & de la fïtiiation,
tant des ouvrages d'art, que de ceux ci-devant dits corvée, qui font auto-
rifés & mis en confedion fur les fonds de 1790; ils feront dreffer pareil¬
lement un tableau des ports de mer, des rivières navigables & canaux de
leur Département, avec défîgnation de l'état dans lequel ils fe trouvent,
& de la fituation des ouvrages d'art, pour les parties dont la dépenfe eft
à la charge des Adminiftrations.

Vil
Ils fuivront les difpofitions faites pour l'emploi, tant de ces fonds, que

de ceux deflinés aux atteliers de charité Se autres fecours de bienfaifance,
aux frais d'-Adminiftrafion , Se aux autres dépenfes qui concernent la géné¬
ralité du Département pour l'année 1790.

VIII.
Ils veilleront, fuivant l'infîrudion qui leur fera envoyée, à ce que tous

les rôles
, tant des impositions ordinaires , que ceux de fupplément fur les

ci-devant Privilégiés, Se ceux de la Contribution patriotique, foient in-
ceffamment achevés, vérifiés Se mis en recouvrement.

1 x. ,

Ils exécuteront les difpofitions du Décret de l'AfTemblée Nationale^
du 25 Mai dernier , que Nous avons fandionné , pour conftater les inégalités,
erreurs ou doubles emplois qui peuvent avoir eu lieu dans le dernier Dépar¬
tement des importions ordinaires entre les Municipalités.

X.
Ils examineront Se jugeront les requêtes des contribuables, en décharge,

©u réduction, ou remife , ou modération.
X I;

Ils s'occuperont aufîi des demandes relatives aux reconftrudions S répa¬
rations d'églifes ou de presbytères, Se aux autres objets de dépenfes locales,
foit pour faire exécuter les dépenfes déjà antorifées foit pour vérifier, accor¬
der ou refufer celles fur lefquelles il n'a pas encore été prononcé.

X I I.
Ils vérifieront Se termineront, conformément aux Décrets conftitutionnelî

par Nous acceptés, toutes les demandes relatives à la formation, organifation
Se réunion des Municipalités. XIII.

Ils fe conformeront aux inflrudions qui leur feront données fur tout ce
qui concerne Fadminiftration Se la vente des biens nationaux.

X I V.
Et généralement les Diredoires des Départemens feront, tant par eux-

mêmes que par l'entremife des Diredoires de Difh'id qui leur font fubor-
donnés, tout ce qui fera néceffaire Se pourra leur être preferit, foit pour la
continuation du fervice de 1790, foit pour l'exécution des Décrets déjà
rendus Se par Nous fandionnés, & de ceux qui pourront l'être dans le cours
de la préfente fefïîon, & que Nous aurons pareillement fandionnés.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs. Se
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Municipalités, que les Préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts & départemens refpedifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons ligné & fait con-
treligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État. A Saint-Cloud, le deuxième jour du mois de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et p us bas, par le Roi, la Tour-du-Pin, Et fcellées
du Sceau de l'État.

LETTRES-PATENTES DU ROI, N
Sur un Décret de îAjfemblée Nationale 9 concernant les Foires franches»

Données à Saint-Cloud, le 2 Juillet 1790.

Î"^OUIS , par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat ,

Roi l es François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Affemblée Nationale , conlidérant que la franchife accordée aux Foires
franches eft plutôt une faveur pour le Commerce du Royaume , qu'un
privilège particulier à une ville, a décrété , le 27 du mois dernier, §£
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Il ne fera rien innové, quant à prélènt, à ce qui concerne les Foires
franches. Elles continueront avec les mêmes exemptions de Droits que par
le palfé.

I I.
Les anciennes Ordonnances rendus pour le maintien du bon ordre &

de la police, feront exécutées fuivant leur forme &: teneur, & particu¬
lièrement le Tribunal que la Commune de Beaucaire établit pour juger
en première inftance les conteftations, continuera fes fondions comme par
le palfé, en fe conformant au furplus aux Décrets de l'Affemblée Na¬
tionale, par Nous fanctionnés.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiffiatifs & Muni¬
cipalités , que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regiftres, lire , publier
& afficher dans leurs refforts & départemens refpedifs, & exécuter comme Loi
du Royaume : En foi de quoi Nous avons ligné & fait contreligner cefdites Pré¬
fentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud,
le deuxième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix-feptième. Signé, LOUIS. Et plus baSj Par le Roi ?

U TquïI-pu-Pin, Et Reliées du Sceau de l'État,
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LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de tAffemblêe Nationale, du 16 Juin 1790, concernant
la confection & vérification des Rôles de fupplément fur les ci-devant
Privilégiés, pour les fix derniers mois 1789, tant dans le Département
de tAin , que dans les autres Département du Royaume; & portant que
les fonctions des Commiffaires départis , Intendants & Subdélégués
referont au moment oh les Directoires de Département & de DiflriSls
feront en activité.

Données à Paris, le 4 Juillet 1790.

TJ O U I S , par la grâce de Dieu , & pa? la Loi conàitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Afiemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité des finances,
a décrété, le 26 Juin 1790, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier..

Il fera inceffammerit, à la diligence du Procureur-général-Syndic du
Département de l'Ain , demandé aux Officiers des Eledions de Bourg h
Belley , enfemble aux anciens Adminiftrateurs des provinces de Brelfe,
Dombes, Bugey & Gex , un état des rôles de fupplément faits fur les
ci-devant Privilégiés, pour les fix derniers mois 1789, & un bordereau
des fommes porréès par lefdits rôles d'impofttions, enfemble une lifte
pour les Communautés qui n'ont pas encore fait procéder à la confection
«lefdits rôles de fupplément.

I I.
La lifte des Communautés dont les rôles de fupplément ne font pas

encore faits , fera adreffée aux Diredo ires des Diftrids dont dépendent
ïefçliles Communautés , pour par lefdits D; edoires de Diftrids faire pro¬
céder, le plutôt qu'il fera poffible , auxdits rôles de fupplément, qui
leur feront enfuite renvoyés par les Syndics & Péréqnateurs, pour être
vérifiés & rendus exécutoires par lefdits Directoires de Diftrids.

I I I
Il fera toujours fait trois originaux de ces rôles , dont l'un fera remis

aux Collecteurs , l'autre reftéra aux archives du Diftrid , & le troifième
fera- envoyé par ledit Diredoire de Diftrid à celui du Département.

I V.
Pour la confedion de ces rôles, les Municipalités & les Colle&eu'rs

de 1789 fe conformeront à notre Proclamation du 24 Novembre 1789*
rendue à cet fujet.
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v.

Î1 fera inceffamment déterminé de quelle manière il fera procédé, fx
fût n'a été , à l'affiette & répartement des importions de la préfente année,
ordonnés par nos Lettres-P-atentes du 21 Février dernier, & ce fans la
concours des Députés du Bureau des finances & des Officiers des Éledioni
de Bourg & Belley, & de tous autres qui avoient coutume d'y affilier.

V I.

Continueront néanmoins les juges d'Éledion de Bourg St Belley ,

d'exercer leurs fondions & d'en percevoir les éfnolumens, jufqu'à ce qu'il
y ait été autrement pourvu.

..

. . V. I I.
En ce qui concerne les Commiffiaires départis, les Intendants, leurs

Subdélégués, leurs fondions celTeront entièrement pour toutes les parties
d'adminiflration , du moment où les Diredoires de Département & de
Diilrids feront en adivité, foit que lefdites fondions ayent été exprimées
ou non dans l'article II de la troifîème fedion de nos Lettres-Patentes du
mois de Janvier 1790, fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 22
Décembre précédent, concernant les fondions des Affemblées adminiffia-
tives ; de telle forte que , conformément à l'article IX, fedion III defdites
Lettres-Patentes, il n'y ait aucun intermédiaire entre les adminiftrations de
Département & le Pouvoir exécutif fuprême.

VIII.

Déclarons, au furplus, nos préfentes Lettres-Patentes communes à tous
les Départemens & Diffiids du Royaume.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminifiratifs 8§
Municipalités, que les préfèntes ils faffient tranfcrire fur leurs regidres,
lire, publier & afficher dans leurs refforts & territoires refpedifs , & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appoièr le Sceau
de l'État. A Paris, le quatrième jour du mois Juillet, l'ait de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le dix-feptièine. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, GUîGNAïLD-. Vu au Confeil7 LAMBERT. Et
fcellées du Sceau de l'État.
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PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de CAJJemblée Nationale, concernant tArmée 2Yavait»

Du 7 Juillet 1790.

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAjjemblèe Nationale, des 2 6 Juin & 3 Juillet 17£0»

T^'Affemblée Nationale a décrété & décrète comme articles conffitutionnelsf
les articles Tuivans :

Article premier.

Le Roi efl le Chef fuprême de l'Armée Navale.
I I.

L'Armée navale eft efTentiellement deffinée à défendre la Patrie contre les
Ennemis extérieurs, Se à protéger le Commerce maritime & les PoffefTions
nationales dans les différentes parties du Globe.

I I I.

^11 ne peut être appellé dans les Ports françois, ni employé au fervice de
l'Etat, aucunes forces navales étrangères , fans un atie du Corps légiflatif,
fanétionné par le Roi.

1 y.
Il ne peut être employé fur les vaiffeaux, ni tranfporté par lefdits

vaiffeaux dans les Ports du Royaume Se des Colonies, aucun Corps ou
détachement de Troupes étrangères , fi ces Troupes n'ont été admifes au
fervice de la Nation , par un Décret du Corps légiflatif fanétionné par le Roi,

V.
Les fommes néceffaires à l'entretien de l'Armée navale , des Ports &

Àrfenaux, Se autres dépenfes civiles ou militaires du Département de la
Marine, feront fixées annuellement par les Légiflatures.

V I.
Tous les citoyens font également admiflibles aux emplois civils Se militaires

de la Marine, Se les Légiflatures Se le Pouvoir exécutif ne peuvent di¬
rectement ni indirectement porter aucune atteinte à ce droit.

V I I.
Il n'y aura d'autre diftinétion entre les Officiers, foit civils, foit mili¬

taires de la Marine , que celle des grades, & tous feront fufceptibles d'avati-
cernent, fuivant les règles qui feront déterminées.

VIII.
Toute perfonne attachée au fervice civil ou militaire de la Marine, con-



( 7 ) N° CXI à CXV.
fenre Ton domicile, nonohflant les abfences néceffitées par fon fervice, Se
peut exercer les fondions de Citoyen aâif, s'il a d'ailleurs les qualités exif
gées par les Décrets de l'Afïèmblée Nationale.

I X.
Tout Militaire ou Homme de mer, qui, depuis l'âge de dix-huit ans *

aura fervi fans reproches pendant foixante-douze mois fur les Vaifléaux ,de
guerre, ou dans les grands Ports l'efpace de feize ans, jouira de la plé¬
nitude des droits de Citoyen adif, Se fera difpenfé des conditions relatives
à la propriété & à la contribution.

Chaque année, le 14 Juillet, il fera prêté individuellement dans les grands
Ports, par toutes les perfonnes attachées au fervice civil ou militaire de la
Marine, en préfence des Officiers municipaux Si des Citoyens raffemblés i

le ferment qui fuit :
Savoir, par les Officiers civils ou militaires , de refier fidèles à la Nation 9

à la Loi, au Roi & à la Conffitution décrétée par I'AfTemblée Nationale,
h acceptée par Sa Majefté ; de prêter main-forte requife par les Corps
adminiftratifs Se les Officiers civils ou municipaux , Se de n'employer jamais
ceux qui font fous leurs ordres contre aucun citoyen, fi ce n'eft fur cette
réquifition, laquelle fera toujours lûe aux Troupes affiemblées; de faire re£
peder le Pavillon françois, Se de protéger de la manière la plus efficace
le Commerce maritime ;

Et par les Hommes de mer Se autres employés au fervice de la Marine ?
entre les mains de leurs Officiers , d'être fidèles à la Nation , à la Loi,
au Roi & à la Conffitution ; de n'abandonner jamais les vaiffeaux fur les¬
quels ils feront employés , Se d'obéir à leurs Chefs avec la plus exacte
fubordination.

Les formules de ces fermens feront lues à haute voix par l'Officier
commandant dans le Port, lequel jurera le premier, & recevra le ferment
que chaque Officier Se enfuite chaque Homme de mer prononcera, en levant
la main Se difant : Je le jure,

X I.
A chaque armement Se au moment de la revue à bord , le Commandant

de chaque vaiffeau fera le ferment, Se le fera répéter par FÉtat-major Se
l'équipage* dans les termes énoncés par l'article précédent.

X I h
Le Miniflre ayant le Département de la Marine , Se tous les Agens civils

& militaires, quels qu'ils foient, font fujets à la refponfabilité dans les cas
& de la manière qui font ou feront déterminés par la Conffitution.

XIII.
Aucun Officier militaire de la Marine ne pourra être deffitué de fon em¬

ploi fans le jugement d'un Confeil de guerre , Se aucun Officier civil, fans
l'avis d'un Confeil d'adminiffiation.

X I V.
Il n'y aura d'autres règlemens, d'autres ordonnances fur le fait de la
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Marine, que les décrets du Corps légiflatif, fanâidsines par le Roi, fauf 1«
proclamations que pourra faire le Pouvoir exécutif, pour ordonner ou rap¬
peler fobfervation des loix, 6c en développer les détails.

X V.
A chaque Légiflature appartient le pouvoir de ftatuer,
i.° Sur les fommes à fixer annuellement pour l'entretien de l'Armée navale,

des Ports 5c Arfenaux, 6c autres dépenfes concernant le Département de la.
Marine 6c des Colonies.

i.° Sur le nombre des vaifléaux dont l'Armée navale fera compofée.
j.° Sur le nombre d'Officiers de chaque grade, 6c d'hommes de mer à

entretenir pour le fervice de la flotte.
4.0 Sur la formation des équipages.
5.0 Sur la folde de chaque grade.
6.° Sur les règles d'admiffion au fervice & d'avancement dans les grades.
7„° Enfin fur les loix relatives aux délits 6c aux peines militaires , & fur

î'organifàtion des Confeils de guerre. 6c d'adminiftration.
Le R.oi acceptant ledit Décret, a ordonné 6c ordonne qu'il fera publié

tant dans le Royaume , que, dans les Colonies Françoifes, & envoyé au*
Gorps adminiflratifs 6c Municipalités , auxquels Sa Majefté mande. 6c ordonne
de l'obferver, exécuter 6c faire exécuter. Mande 6c ordonne, pareillement Sa
Majeflé aux Officiers généraux de fa Marine, aux Commandans deTes Ports
êc Arfenaux, aux Gouverneurs des Colonies, aux Intendans 6c Ordonnateurs
de la Marine 6c des Colonies, 6c à tous autres qu'il appartiendra, de s'y
conformer 6c de tenir la main à Ton exécution. Fait à Paris, le fept Juillet mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Guignard,

115<
P R O CLAMAT I O N D U ROI,

Sur un Décret de tAffembiée Nationale , concernant la forme de ferma
des Capitaines & Officiers de la Marine marchande 3 fur les Vaiffem.
de guerre..

Du ï.i Juillet 1790.

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de lyAffemblée Nationaledu <S Juillet

l'AfTemblée. Nationale, jugeant nécefTaire de pourvoir provifoirement aux
juffes réclamations qui lui ont été adreffées par les Officiers de, la Marine
marchande, fur la forme de fervice à laquelle ils font tenus à bord ées
vaiffeaux. de guerre , a drécrété ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Tous les jeunes gens qui auront été employés pendant une campagne
de*:



m- ' ' '

( 9 )
. N° CXVI à cxxr.de long cours, comme J Officiers, fur les navires marchands, ne pourront

être commandés, pour fervir fur les vaiffeaux de guerre, qu'en qualité de
Volontaires.

1 L
Les Navigateurs qui auroient été employés fur les navires marchands

en qualité de féconds Capitaines & de premiers Lieutenans , ne pourront
être employés fur les vaiifeaux de guerre dans un grade inférieur à
celui de Pilotes ou d'Aides-pilotes.

III.
Les Capitaines de Navires qui auront commandé dans des voyages de

long cours ou de grand cabotage, des bâtimens au - deffiis de cent
cinquante tonneaux, & ceux qui ont déjà fervi comme Officiers auxi¬
liaires , ne pourront être employés au fervice de la Flotte qu'en qualité
d'Officiers.

I V.
Tous les Officiers des navires marchands qui ont été appelés au fervice,

h qu'il ne fera pas néceffaire d'employer dans les grades énoncés ci-deffus ,

auront la liberté de fe retirer chez eux.

V.
Le préfent Décret fera préfenté fans délai à la fan&ion du Roi, &

exécuté provifoirement par l'armement de l'Efcadre.
Le Roi a fan&ionné & fanêlionne ledit Décret pour être exécuté. Mande

& ordonne Sa Majefté aux Commandans de fes ports & arfènaux , Infpeâeurs
des clalTes, Intendans & Ordonnateurs de la Marine , & à tous autres
qu'il appartiendra, de tenir la main à fon exécution. Fait à Paris, le onze
Juillet mil fept cent quatre - vingt - dix. Sigrê LOUIS. Et plus bas ,

u Luzerne.

N° 116.

LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur le Décret de îAjjemblèe Nationale, du 28 Juin 1790, portant

que les Importions de 1789 feront payées fur la récolte de 1789, Si
celles de 1790 fur la récolte de 1790, fans rien préjudicier aux
u/ages locaux ou aux claufes des Baux relativement aux Fermiers
entrant ou fortans ;

Et concernant le payement des Impofîtions ajjtfes fur les Biens Domaniaux
ou. Eccléfafiques.

Données à Paris, le 10 Juillet 1790.

If jQUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; ■

B



N° CXVI à CXXL (10)
Salut. L'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de Ton Comité
des finances fur les conteflations qui s'élèvent chaque jour à raifon du
payement des importions de 1789 Se 1790, principalement à l'égard des
Eccléfiaftiques Se Bénéficiera, délirant les terminer Se les prévenir, a décrété,
le 28 Juin 1790, Si Nous voulons Se ordonnons que les Impofîtions dé
1789 feront payées par ceux qui ont fait la récolte de ladite année; que
celles de 1790 feront acquittées par ceux qui jouiront en l'année préfente,
fans entendre préjudicier aux ufages locaux ou aux claufes des Baux qui
concernent les Fermiers entrans Se fortans : Déclarons en conféquence,
que les impofîtions affifes fur les Biens domaniaux ou eccléfiaffiques affer¬
més, feront payées par les Fermiers, foit à leur propre décharge, foienten
dédu&ion du prix des Baux, Se fauf à recouvrer, s'il y a lieu ; Se à l'égard
des biens qui étoient exploités par les Eccléfiaffiques, les Impofîtions en
feront acquittées par ceux qui feront chargés de les régir, pour être enfuite
allouées dans le compte des revenus.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiflratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs Regiffres, lire,
publier Se afficher dans leurs refforts Se territoires refpectifs , Se exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné Se fait contre-
fîgner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix, Se de notre règne le dix-feptième. Signé, LOUIS.
Et pins bas, Par le Roi, Guignard. Vu au Confèil, Lambert. Et
fcellées du Sceau de l'Etat.

K9"7'
LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur un Décret de u djjemblée Nationale, portant quil fera informé par
les Tribunaux ordinaires, contre les InfraSieurs du Décret du 18 Juin,
fantlionné par Sa Majefîé, concernant les Dixmes, Champarts &
autres droits fonciers.

Données à Paris, le 18 Juillet 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , Se par la Loi conffitutionnelîe de
l'Etat, R o 1 des François : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; salut. L'Affemblée Nationale , après avoir entendu le
rapport de ce qui s'eft paffé dans le Département de Seine Se Marne,
notamment dans les paroiffes de la ChapeUè-ia-Reine, Achètes, Ury ôc,
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Chevry-lbus-îe-Bîgnon, improuvant & déclarant criminels toute réfffiance à
la Loi & tout attentat contre l'ordre public , a décrété le 13 de ce mois,
& Noui voulons ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

H fera informé par les Tribunaux ordinaires , contre les Infradeurs du
Décret du 18 Juin, par Nous fand'ionné, concernant le payement des
Dixmes, des Champarts & autres droits fonciers, ci-devant feigneuriaux,
& leur procès fera fait & parfait, fauf l'appel.

I L
Il fera même informé contre les Officiers municipaux qui auroient négligé

à cet égard les fondions qui leur font confiées, fauf à ftatuer à l'égard
defclits Officiers municipaux ce qu'il appartiendra , réfervant aux Débiteurs,
lorfqu'ils auront effedué les payemens accoutumés, à fe pourvoir, en cas
de conteftation, devant les Tribunaux , conformément audit Décret du 18
Juin, par Nous fandionné, pour y faire juger la légitimité de leurs récla-r
imations contre la perception.

I I ï,
Enjoignons aux Commandans des Troupes réglées, de féconder les

Gardes Nationales, fur la réquifition des Municipalités ou des Diredoires
de Département & de Diflrid, pour le rétabliffement de l'ordre dans l'es
lieux où il auroit été troublé.

Et feront les Préfentes lues, publiées & affichées dans toutes les paroiÏÏes,
fujettes aux droits énoncés en l'article premier ci-deffus^

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiffiatifs &
Municipalités, que les Préfentes ils fafTent tranicrire fur leurs Regifires, lire,
publier & afficher dans leurs RefTorts & Départemens refpedifs , & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons ligné &: fait con-
trefigner cefdites Préfentes , auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. À Paris, le dix-huitième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS»
Et plus basy par le Roi, GuignâRD. Et fcdlées du Sceau de l'État* ,
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LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur le Décret de fAffemblée 'Nationale, du 13 Juillet 1790, concernant

lès difpofitions que doivent faire, fans délai, les Directoires de Dépar¬
tement & ceux des DiflriSts, pour cenflater la (ituation aBuelle des
recouvrement des Importions des exercices 1788, 1789 & 1790,
& pour a ccélérer la perception & rentrée des fommes arriérés ;

Et concernant la forme des Contraintes à décerner, ainft que la vérification
& mife à exécution des Rôles de Contribution patriotique,

Données à Saint-Cloud, le iz Juillet 1790.

LOUIS, par la grâce de Dieu, fk par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat , Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. L'Affemblée Nationale profondément pénétrée des
avantages d'un ordre confiant invariable dans le recouvrement des Im¬
portions ; occupée fans celle des moyens de faire difparoître l'effet des
circonflances qui ont précédé l'établiffement des nouvelles affemblées admi-
niflratives, & mettant la plus jufte confiance dans leur empreffement & leur
zèle à fe conformer aux ordres donnés par le pouvoir exécutif, pour que
fes Décrets foient exécutés avec la fidélité & la foumifîion que leur doivent
les contribuables, a décrété le 13 Juillet 1790, & Nous voulons &
ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les Dire&oires des Départemens chargeront, fans délai, les Directoires
de Diftri&s, de fe tranfporter chez les Receveurs particuliers des Impofitions,
& de fe faire repréfenter, fans déplacement par lefdits Receveurs, les
regiffres de leur recouvrement, d'en conftater le montant pour la préfente
année 1790, & pour les années 1788 & 1789, afin d'établir la Situation
des Colie&eurs & de chaque Municipalité du Diftriâ:, pour chacune defdites
années, vis-à-vis des Receveurs. Ils fe feront pareillement repréfenter les
quittance d'à-compte où les quittances finales données auxdits Receveurs,
fur lefdits exercices de 1788, 1789 & 1790, par les Receveurs ou Tré-
foriers généraux, pour que les débets des Receveurs particuliers, s'il en
exifte, vis-à-vis des Receveurs ou Tréforiers généraux, deviennent égale¬
ment conftans. I I.

Ils drefferont un procès-verbal fommaire de leur vérification; ils l'enverront
avec leur avis, au Directoire du Département qui en rendra compte, fans
délai, à l'Affemblée Nationale & au Miriiftrç des finances.
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I I ï.

Si par l'examen des regiftres, il fe trouve des ColleCfeurs & des Muni¬
cipalités qui n'ayent pas foldé l'année 1788, qui foient arriérés fur l'année
1789, & qui ne foient pas en règle pour le recouvrement à faire en la
préfente année 1790, ils prefcriront aux Receveurs particuliers, d'avertir,
fans délai, les ColleCfeurs & les Municipalités en retard, pour que, quin¬
zaine après ledit avertiffement, les Receveurs particuliers préfente au Direc¬
toire les contraintes néceflaires à vifer , & qu'il n'y ait plus de prétextes
à la négligence ou au défordre, qui deviendroient inexcufables.

. I V.
Les DireCtoires de Diftrifts fe feront repréfenter à l'avenir, tous les

quinze jours, l'état du recouvrement fait pendant la quinzaine, certifié par
les Receveurs particuliers ; ils l'enverront exactement au DireCfoire de
Département avec leur avis , fur les caufes qui ont pu influer fur l'accélé¬
ration ou le retard du recouvrement ; les DireCfoires des Départemens
feront former pareillement, à la fin de chaque mois, l'état général certifié
d'eux, du recouvrement de leur Département , & l'enverront au Miniflre
des finances avec leurs obfervations, afin qu'il puiflfe, de fon côté , mettre
l'Affemblée Nationale ou les Légiflatures fuivantes à portée de juger à chaque
infiant de la fituation du recouvrement des Impofltions & des caufes qui
auraient pu en accélérer ou retarder les progrès.

V.
Les Directoires de DiftriCts font autorifés, comme Nous les autorifons

par les préfentes, à rendre exécutoires les rôles de Contribution patriotique,
& la vérification des recouvremens fera faite de la même manière que celle
ci-deffus ordonnée pour les Tailles & Impofltions.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs Se
Municipalités, que les préfentes ils faflfent tranferire fur leurs regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs reflorts & territoires refpeCtifs, & exécuter
comme Loi du Royaume : En foi de quoi, Nous avons flgné & fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'État. A Saint-Cloud, le vingt-deuxième jour du .mois de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas , Parole Roi, GuiGNARD. Vu au Confeil,
Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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N° îio—^ LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur un Décret de ÏAJJemblée Nationale, qui abolit le Retrait lignager,

le Retrait de Mi-denier , les Droits d'Écart & autres de pareille
nature.

Données à Saint-Cloud , le 23 Juillet 1790*

OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de l'Etat,
Roi des François. : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée.
Nationale a décrété le 19 de ce mois, Se Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit

Article premier.

Le Retrait lignager" Si le Retrait de Mi-denier font abolis».
I I.

Toute demande en Retrait lignager ou de Mi-denier qui n'aura pas été
eonfentie ou adjugée en dernier reffort avant la- publication des présentes,
fera Si demeurera comme non avenue, & il ne pourra être fait droit que
fur les dépens des procédures antérieures à cette époque , enfemble fur les
intérêts des fommes qui auraient été conlignées par les Retrayans.

I I I.

Supprimons le droit connu dans les Départemens du Nord Se du Pas
de Calais, fous le nom d'Écart^ Efcas, ou Boutehors, Se éteignons toutes
les procédures, pourfuites ou recherches qui auraient ce droit pour objet.

î V.

Supprimons également, avec pareille extinêlion de procédures, pourfuites
&£ recherches, les droits de Treizain perçus par la Commune de Nîmes
fur les particuliers domiciliés ou non domiciliés, qui aliènent leur dernière
maifon ou héritage; enfemble les droits d'Abzug, de Détrachon, Émigration,
Florin de fucceffion ou autres femblables qui ont eu lieu jufqu'à préfent
au profit de ci-devant feigneurs ou de communautés d'habitans; comme
aufïi tous les droits que certaines villes ou communes font en poffeffioii
de lever fur les biens qui paffent des mains d'un bourgeois ou domicilié,
fdans celles d'un Forain, foit par fucceffion , foit par toute autre voie.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfenre for leurs regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts Se départemens refpeéhfs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'État. A Saint-Cloud, le vingt-troiflème jour du mois de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix - feptième*
SîgnÀ LOUIS. Etplus bas ) par le Roi, Guignard. Etfceïlées du Sceau dèl'Étah



( 15 ) N° CXVI à CXXI.

PROCLAMATION DU ROI, ~

Sur un Décret 4e t/ljfemblêe Nationale, qui règle tUniforme des Gardes
Nationales du Royaume.

Du 13 Juillet 1790,

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAffcmblèe Nationale, du 19 Juillet 1790.

Tj'Affemblée Nationale, après avoir entendu fon Comité de Conllitution,
fur l'uniforme à donner aux Gardes Nationales du Royaume, a décrété
& décrète :

i.° Qu'il n'y aura qu'un feul & même uniforme pour toutes les Gardes
Nationales du Royaume, Se qu'en conféquence, tous les citoyens François
admis dans les Gardes Nationales, ne pourront porter d'autre uniforme que
celui qui va être preferit.

Habit bleu-de-roi, doublure blanche , parement & revers écarlate, Se
paffe-poil blanc, collet blanc, & paffe-poil écarlate, épaulettes jaunes ou
en or, la manche ouverte à trois petits boutonsr la poche en-dehors à
trois pointes, & trois boutons avec pafiè-poil rouge ; fur le bouton il
fera écrit : Dijlrict de Les retrouffis de l'habit écarlate-;
fur l'un des retrouffis il fera écrit en lettres jaunes ou en or, ce mot :
Conjlitution ; Se lur l'autre retrouffis, ce mot : Liberté ; veftes Se culottes
blanches.

i.° Que les Gardes Nationales qui ont adopté un uniforme autre que
celui qui eft preferit ci-deffus, ne pourront continuer de le porter que
jufqu'au 14 Juillet prochain , jour anniverfaire de la Fédération.

3-° Que les Gardes Nationales des lieux où il n'y avoit point encore
d'uniforme établi, Se qui en ont adopté un pour affilier à la Fédération ,

pourront également continuer de le porter , mais feulement jufqu'au 14
juillet prochain, jour auquel toutes les Gardes Nationales du Royaume
porteront le même uniforme.

Le Roi a accepté Se accepte ledit Décret, pour être exécuté fuivant fa
forme & teneur. En conféquence, Sa Majeflé mande Se ordonne aux Corps
adminiftratifs & Municipalités, de veiller à fon exécution. Fait à Saint-
Cloud, le vingt-trois Juillet mil fept cent -quatre-vingt-dix. Signé LOUIS*
Et plus basy par le Roi, GuiGNA&D,



N° CXVI à CXXI.

LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur un Décret de tA[emblée Nationale, du 4 Juillet, relatif à h
Fourniture de Sel à tEtranger.

Données à Saint-Cloud, le 26 Juillet 1790.

JF J OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnellè de
l'Etat, Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. L'Affemblée Nationale a décrété le 4 de ce mois, &
Nous voulons Si ordonnons ce qui fuit :

Les fournitures de Sel qui doivent être faites à l'étranger, conformé¬
ment aux traités fubfiftans, feront erfeéluées avec les Sels qui appartiennent
à la Nation, & par les Prépofés à qui la vente de ces Sels eft confiée;
& ceux qui s'oppoferont au tranfport defdits Sels, feront réprimés comme
portant atteinte aux propriétés nationales.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux Corps adminiftratifs k
Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regiftres,lire,
publier, afficher & exécuter dans leurs refforts & départemens refpeffifs.
En foi de quoi, Nous avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Saint-Cloud, le
vingt-lix Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi , GuiGNARD.
Vu au Confeil, LAMBERT. Et fcellées du Sceau de l'État.
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PROCLAMATION DU ROI, N«nt

Sur un Décret de tAfj'emblée Nationale, concernant les délits commis fur
les Côtes de la Méditerranée, foumifes à la domination Françoife.

Du 9 Juillet 1790.

^/"U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de îAjjemblée Nationale, du 4 Juillet 1790.

L'Assemblée Nationale , inflruite des délits commis contre le droit
des gens & la foi des traités, fur les côtes de la Méditerranée , foumifes
à la domination Françoife, & des mefures prifes pour faire punir les auteurs
& fauteurs de ces délits, & accélérer les réparations qui peuvent être
dues aux puiffances d'Alger & de Naples, a décrété,

Que fon Préfident fe retirera devers le Roi pour le remercier des mefures
qu'il a prifes ;

Que les Tribunaux auxquels ont pu ou dû être déférés ces délits , &
en feraient déférés de femblables , en feront ou continueront l'indruêfion
& que les Municipalités , Corps adminiflratifs fk militaires , aideront &C
protégeront de tous leurs moyens, les Tribunaux, & leur donneront main»
forte à la première réquifition ;

Enfin, que les Ordonnances relatives aux précautions de fanté, feront
exadement obfervées.

Le Roi a fan&ionné & fanêfionne ledit Décret pour être exécuté
fuivaut fa forme & teneur. En conféquence Sa Majefté mande & ordonne
aux Municipalités, Corps adminiflratifs & militaires dans l'étendue des
Départemens qui avoifinent les côtes de la Méditerranée, de s'y conformer
& de veiller à fon exécution. Fait à Paris le neuf Juillet mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas , par le Roi, GuiGNARD,

ARRÊT DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
N° 1 i 3

Qui cajfe des Délibérations prifes par les Municipalités de Marfangy, ~
Termancy, Angely & Butfort, concernant le payement des Droits de
Champart, Ferrages & autres.

Du 11 Juillet 1790.

s Ur le compte rendu au Roi étant en fon Confeil, de la délibération
pnie le 30 Mai de la préfente année } par la Municipalité de Marfangy

c
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Termancy , & d'une autre délibération de la Municipalité d'Angely h

Buiffon, Département de l'Yonne, Diflriél d'A'vallon, en date du 11 Juin;
Sa Majeflé y auroit vu que leidites Municipalités affemblées en Confeil
général de Communes, avoient arrêté de faire aux propriétaires une fbmmation
de leur exhiber fous quainzaine, & dépofer au Greffe les titres en vertu
defquels ils prétendent percevoir les droits de Cens , Champarts & autres
droits feigneuriaux qu'ils font en poffeffion de lever dans l'étendue defdites
paroiffes, faute de quoi le payement des Droits feroit refufé. Que cette
prétention étoit fondée , de leur part, fur l'article XXIX du titre II des
Lettres-patentes dit 28 Mars, par lefqueîles Sa Majeflé a fandionné le
Décret de l'Affemblée Nationale , du 1 du même mois ; & que lefdites
Municipalités auroient cru en cela remplir un devoir, fe regardant comme
obligées de veilller à la confervation & à l'affranchiffement des biens de la
Commune & de ceux des particuliers. Sa Majeflé confîdérant que ce n'eft
que par une feuffe interprétation qu'on peut tirer de telles conféquence
d'une loi dont les difpofitions font claires, & qu'une ledure attentive devoit
prévenir une erreur de ce genre ; Elle a cru qu'il étoit néceffaire de
rappeler le véritable fens des Décrets, & d'anéantir des ades qui s'oppofoient
à leur exécution.

Que par fon Décret du 15 Mars, fandionné par Sa Majefié, l'Affemblée
Nationale a diflingué les Droits feigneuriaux fupprimés fans indemnité,
de ceux qui font rachetables ; que les premiers font énoncés dans le titre II,
mais que néanmoins quelques-uns d'entr'eux peuvent donner lieu à une
indemnité, fi leur exécution a pour origine une conceffion de fonds ;
que c'efl par rapport à ceux-là crue l'article XXIX dudit titre II exige
des ci-devant Seigneurs , à défaut du titre primitif, la repréfentation de
deux reconnoiffances, & la poffeffion d'au moins 40 ans ; que cette précaution
étoit de juflice , parce que fi, dans l'organifation du fyflème féodal, les
droits de Fouage , Bourgeoisie, Guet & Garde, Bannalitl, Banvin ,
Corvées & autres, étoient le plus fouvent le fruit de l'ufurpation , il avoit
pu fe faire , & il étoit en effet arrivé quelquefois que, fous la même
dénomination, il avoit été créé des droits formant le prix d'une conceffion;
que par cette raifon , ils donneroient ouverture à une indemnité légitime,
mais qu'en prenant pour règle ce qui s'étoit pratiqué le plus généralement;
la préfomption naturelle étoit contre les ci-devant Seigneurs, tant qu'ils ne
rapporteroient pas de titres capables delà détruire, & qu'auffi on leur avoit
impofé la néceffité de les repréfenter, par rapport à ces fortes de droits
feulement, quand ils prétendraient à un rembourfement quelconque.

Mais que le titre III du même Décret efl confacré à fournir rémunération
des droits feigneuriaux qui ne peuvent s'éteindre que par le rachat, &
doivent être fervis jufqu'au rembourfement effectif ; que les termes de
l'article 1er. dudit titre ïîl, ne laiffent point de doute, en difant :
« Seront Simplement rachetables , & continueront dtêtre payés jufqu'au rachat
n effectué , tous les droits & devoirs féodaux , ou cenfuel utiles qui font
» le prix & la condition d'une conceffion primitive de fonds, que l'article II
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M ajoute auffitôt : Et font préfumés tels, fauf la preuve contraire , toutes
» les redevances feigneuriales annuelles, en argent, grains denrées
» ou fruits de la terre , fervis fous la dénomination de Cens, Cenfives ,

» Surcens Champarts , Terrages &c. » Qu'il réfulte évidemment
de cette difpofition, que loin d'avoir rien à prouver pour conferver leurs
poffeffons de Cens, Terrages, Champarts &c. jufqu'au rachat, c'eff au
contraire à celui qui refufe le fervice du droit, à établir qu'il n'eft pas la
repréfentation de la conceflion primitive ; qu'auffi , loin d'avoir lai/Té aux
Affemblées adminiftratives, la faculté de s'oppofer , pour l'intérêt général,
à la prédation des rentes en argent, ou en nature de fruits, l'article V dit
pofitivement :.« Aucune Municipalité , aucune Adminiftration de Diftri£t
» ou de Département, ne pourront, à peine de nullité, de prife à partie
» & de dommages-intérêts , prohiber la perception d'aucun des droits
» feigneuriaux, dont le payement fera réclamé, fous prétexte qu'ils fetrouvoient
» implicitement ou explicitement fupprimés , fauf aux parties intéreffées à
» fe pourvoir, par les voies de droit ordinaires , devant les juges qui en
» doivent connoître. » Que cette difpofition fuffifoit pour tracer aux
Municipalités de Marfangy & Termancy, d'Angely & Buiffon , la route
qu'elles devoient tenir, & prévenir les délibérations qu'elles ont cru devoir
prendre. A

Que cependant des plaintes ayant été portées au Roi & à l'Affemblée
Nationale, relativement à des refus faits dans différens cantons, de fervir
le Champart, le Terrage & les Dixmes , l'Affemblée Nationale avoit cru
devoir s'expliquer de nouveau fur ces différens objets , par fon Décret du
18 Juin dernier, fan&ionné par les Lettres-patentes du 23 du même
mois. Que les articles II &: III ordonnent pofitivement que « les redevables
» des Champarts, Terrages, Arrages, Agriers, Complans & de toutes
» autres redevances payables en nature, qui n'ont pas été fupprimées fans
» indemnité, feront tenus de les payer, la préfente année & les fui vantes,
» jufqu'au rachat, en la rpanière accoutumée, c'eft-à-dire, en nature &
» à la quotité d'ufage Que nul ne pourra, fous prétexte de litige ,
» refufer le payement des droits énoncés dans l'article II du titre III du
» Décret du 15 Mars, fauf à ceux qui fe trouveront en contefiation, à
» les faire juger. Que l'article V fait défenfe à toutes perfonnes d'apporter
» aucun trouble à la perception des Champarts, foit par des écrits , foit
» par des difcours, des menaces, voies de fait ou autrement, à peine
» d'être pourfuivis comme perturbateurs du repos public ; & charge les
» Municipalités d'y veiller fous les peines prononcées par le Décret du
» 23 Février , fanélionné par les Lettres-patentes du 26. »

Que fi le fens & l'efprit des Décrets euffent été mieux connus & plus
approfondis par les Municipalités de Marfangy & Termancy , Angely &
Buiffon, tout porte à croire que voulant s'occuper du foin de les faire
exécuter, elles n'euffent pas pris des délibérations qui y font textuellement
oppofées & qu'il efi: conféquemment impoffble de laiffer fubfifter; & que
Sa Majefté ? toujours attentive à maintenir l'exécution des loix ôi à protéger



ferviroit qu'à donner un nouvel aliment aux troubles que les ennemis da
bien public ne ceffent de fomenter. A quoi voulant pourvoir ; Ouï le
rapport, le Roi étant en fon Confeil, a caffé & annuité, caffe & annulle
la délibération prife en Confeil de Commune par la Municipalité de Marfangy
& Termancy, le 30 Mai dernier, & celle prife par la Municipalité d'Angely
& Ruiffon , le 12 Juin, ainfi que tout ce qui auroit pu s'enfuivre, fait
défenfe auxdites Municipalités & à toutes autres d'en prendre à l'avenir de
femblables; ordonne que les articles I, II & V du Décret de l'A d'emblée
Nationale, du 1 5 Mars dernier, fanélionné par Lettres-patentes du 28 du même
mois, & les articles II, III & V du Décret du 18 Juin , fan&ionné par
Lettres-patentes du 23 du même mois, feront exécutés fuivant leur forme
& teneur. En conféquênce, que tous propriétaires & détempteurs d'héritages,
feront tenus de continuer jufqu'au rachat, le fervice de^ rentes ci-devant
feigneuriales, qui fe perçoivent & fe payent fur les héritages, foit en argent,
foit en nature de fruits, fous le nom de Cens , Cenfîves Champarts, Terrages,
Agriers, Complans & autres dénominations inférées dans l'article 11 da
titre III du Décret de l'A d'emblée Nationale , du 15 Mars , fans pouvoir
îe refufer, fous prétexte qu'aucuns defdits droits fe trouveroient implicitement
eu explicitement fupprimés, fauf aux parties intéreffées à fe pourvoir, par
les voies de droit ordinaires, devant les Juges qui en doivent connoître.
Enjoint aux Affemblées adminidratives & aux Municipalités , & notamment
à celles des Départemens de la Côte-d'Or, de l'Yonne & de la Nièvre,
d'y tenir la main. Ordonne que le préfent arrêt fera imprimé & affiché par
tout où befoin fera; ordonne pareillement que du très-exprès commandement,
de Sa Majefté, il fera dgnidé aux Municipalités de Marfangy & Termancy,
Angely & Buidon, & tranferit fur leurs regiftres, à la pourfuite <k diligence
du Procureur-général-Syndic du Département de l'Yonne, que Sa Majefté
en charge expreffément. Fait au Confeil d'Etat du P^oi, Sa Majefté y
étant, tenu à Paris le onze Juillet mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé GuiGNARD.



n° cxxir à cxxviï.

PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de t A[[emblée Nationale, qui a pour but de faire cejfer
les difficultés qui s oppofment à la circulation des Poudres & autres
Munitions tirée*, fait des Arfenaux, foit des Fabriques & Magafim
de la Régie des Poudres.

Du 18 Juillet 175)0.

U le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAffemblèe Nationale , du 4 Juillet 1790.

TV Affemblèe Nationale inffiuite des difficultés qui fe font élevées dans
piuiieurs villes relativement à la circulation des poudres & autres munitions
deffinées à l'approvifîonnement des arfenaux de terre & de mer, au fervice
des Municipalités , au commerce extérieur & intérieur du Royaume ;
voulant affurer le tranfport de toutes efpèces de munitions nécefïaires au
fervice de l'Etat, a décrété & décrète ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.
Il ne fera apporté aucun retard ni empêchement quelconque au tranfport

des poudres & autres munitions qui feront tirées des arfenaux de la Nation
ou des fabriques & magafins de la Régie des poudres , pour les approvifionne-
mens des ports, des places & du commerce. Elles feront accompagnées
de pafîeports en bonne forme , délivrés par les Miniflres de la guerre &
de la marine, ou par les Officiers & Gardes-magafins de l'Artillerie de
terre ou de l'Artillerie de la marine, pour les poudres qui fortiront des
arfenaux; & par les Régiffeurs des poudres, pour celles qui feront tirées
de leurs fabriques. La deffination defdites poudres fera en outre juflihée par
lettres de voitures régulières.

I I.
Lefdits paffeports & lettres de voiture contiendront le lieu du départ,

la quantité chargée , & la deffination des poudres , & feront vifés par la
Municipalité du lieu du chargement.

III.
Ces mêmes expéditions feront préfentées aux Officiers municipaux des

villes de la route , pour être par eux vifées. Il eft enjoint expreffément
aux Dire-Roires de Département & de Diffiiâ, & aux Officiers municipaux
de laiffer paffer librement lefdits convois, de veiller à leur sûreté, de les
faire accompagner par les Cavaliers de la Maréchauffée, & même, fi
befoin eft, de fournir des efcortes de Gardes nationales, & de faire
remettre aux Régiffeurs des poudres ou à leurs prépofés , ou conduire à
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leur deftination dans les arfenaux, les poudres qui pourroîent avoir été
arrêtées dans leurs Municipalités.

i y.
Les Règlemens précédemment rendus relativement à la fabrication & à

la vente des falpêtres & poudres dans le Royaume, continueront provifoire-
ment d'être exécutés félon leur forme & teneur; & les Corps adminiftratifs
& Municipalités veilleront à cette exécution.

Le Roi a fanâionné & fanâionne ledit Décret, pour être exécuté
fuivant fa forme & teneur. En conféquence, mande & ordonne aux Corps
adminiftratifs & Municipalités du Royaume, de tenir la main à fon exécution,
Ordonne pareillement Sa Majefté aux Gardes nationales, aux Officiers &
Gardes - magafins , ioit de l'Artillerie de terre , foit de l'Artillerie de la
Marine, enfin aux Officiers & Cavaliers de la Maréchauffiée, de s'y
conformer ponâuellement, chacun en ce qui les concerne.

Fait à Paris, le dix-huit Juillet mil fept cent quatre-vingt-dix Signé LOUIS,
Et plus bas, par le Roi, Guignard.

n° i»Ï. PROCLAMATION DU ROI,
Sur un "Décret de îAjfembée Nationale 9 portant que îEconome général

continuera y pendant la préfente dnnèe , la Régie qui lui eft confiée,

Du 18 Juillet 1790.

[tf"U par le Roi le Décret dont la teneur fuit t

Décret de PAjfemblée Nationale, du tz Juillet iy$ol

HL/Assemblée Nationale , ouï le rapport de fon Comité eccléfiaftique,
décrète que l'Économe général continuera, pendant la préfente année, la
régie qui lui eft eonfiée, & fera , durant le même temps, la perception
des fermages & revenus échus & payables dans le courant de ladite année,
à la charge d'en rendre compte.

Lé Roi a fanâionné & fanâionné ledit Décret, pour être exécuté
fuivant fa forme & teneur. En conféquence, Sa Majefté mande & ordonne
à l'Économe général de s'y conformer, & à tous Fermiers & autres qu'il
appartiendra, de ver fer en fes mains les fermages & revenus échus &
payables dans le courant de la préfente année.

Mande St ordonne pareillement aux Corps adminiftratifs &: Municipalités, >
de tenir la main à fon exécution. Fait à Paris, le dix-huit Juillet mil fept
cent quatre-vingt-dix» Signé LOUIS, Et plus bas , par le Roi ? Guignard,
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LETTRES-PATENTES DU ROI, N°

Sur un Décret de ?A'{[emblée Nationale, du 19 Juillet 179°) ^u"1
ordonne la continuation de la levée & perception de toutes les
contributions publiques , à moins que îextin&ïon & fuppreffion n en
ait été exprejjément prononcée; & notamment des Droits perçus fur
les ventes de Poijfons dans plufleurs villes du Royaume,

Données à Saint-Cloud, le 23 Juillet 1790»

LoUI S, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneîle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Affemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité
des finances, informée que dans plusieurs villes où il avoit été ci-devant
créé des Offices de Jurés-Vendeurs de poiffons, avec attribution d'Un fou
pour livre fur les ventes, à charge d'en faire bon le prix aux vendeurs,
h même de leur en faire l'avance ; que ces Offices ont été enfuite
fupprimés par Edit & Déclaration des mois d'Avril 1768 & Décembre
1770, en exécution defquels les droits ci-devant attribués à ces Offices,
font perçus à notre compte ; informée de plus que différentes villes tentent
d'abufer des Décrets rendus fur la fuppreffion des droits féodaux, pour
en induire que les droits dont il s'agit font fupprimés, a décrété le 19 de
ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Toutes les contributions publiques continueront d'être levées & perçues
de la même manière qu'elles l'ont été précédemment, à moins que leur
extin&ion & fuppreffion n'ait été expreiTément prononcée ; notamment les
droits perçus fur les ventes de poiffon dans les villes de Rouen , Meaux ,

Beauvais, Mantes, Senlis, Beaumont, Pontoife, Caudebec, Bernay, Bordeaux
& autres, auront lieu comme du paffé, jufqu'à ce qu'il y ait été autrement
pourvu.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiffiratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiffies,
lire , publier & afficher dans leurs refforts & départemens refpeûifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi , Nous avons ligné & fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'Etat. A Saint-Cloud, levingt-troifième jour du mois Juillet, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix , de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS»
Et plus bas, par le Roi, GuiGNAïtD. Vu au Confeil, lambert. Et
feellées du Sceau de l'État,
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N°.17- PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de îA[[emblée Nationale , concernant le payement
etarrérages des Rentes & Renflons ajfgnêes fur le Clergé , & la
perception de ce qui refte dû des Impoftlons eccléfafiques, des années
1789 & précédentes.

Du 23 Juillet 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAjftmbUe Nationale , du 18 Juillet 1790.

I VAflemblée Nationale a décrété & décrété ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Le Receveur général du Clergé continuera de payer à Paris, jufques &
compris le 30 Septembre prochain feulement, la portion des arrérages de
l'année 1789 & des précédentes, des rentes & penfions affignées fur le
Clergé, & des autres objets de dépenfe relatifs à fon adminiftration, exigibles
avant le 1er. Juillet de la préfente année, qui a été jufqu'à préfent payée à Paris,
L'Affemblée fera connoitre inceffamment par qui & de quelle manière fe
fera, pour l'année r 790 , & les fuivantes , le payement des penfions,
rentes & autres charges annuelles qui étoient acquittées ci-devant au nom
du Clergé.

I I.
Le Receveur général du Clergé eff autorifé à faire payer, comme par

le paffé, dans les provinces, par les Receveurs particuliers des décimes de
chaque diocèfe, les différentes parties qu'il a été d'ufage d'y payer jufqu'à
préfent, pourvu qu'elles foient réclamées avant le 1er. Septembre prochain,
à compter duquel jour ces Receveurs particuliers cefferont toutes fondions,
l'Affemblée fe propofant alors de pourvoir au payement des objets de cette
nature , qui pourraient encore être dûs après cette époque.

I I I.
Les Receveurs particuliers des décimes, ou dons gratuits, continueront

de faire , jufqu'à cette époque , la perception de ce qui peut être encore
dû des impositions eccléfiaftiques, des années 1789 & précédentes, &
feront tenus de juflifier de leurs diligences. En fuppofant que cette
perception ne foit pas com.plette au 1er. Septembre prochain, lis ne cefferont
pas moins d'en pourfuivre le recouvrement, pour le complément duquel
l'Affemblée prefcrira inceffarmnent ce qu'elle jugera convenable,

IV.
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ï V.

A cette époque du ï er. Septembre prochain, les Receveurs particuliers
des décimes drefferont un état des fommes qui feront encore dûes fur
lefdites importions de l'année 1789 & des précédentes; cet état contiendra
le nom des redevables : il fera certifié véritable par les Receveurs des
décimes, qui l'adrefferont avant le 1 er. Qéfobre prochain au Receveur
général, auquel ils feront palfer , en même temps, les deniers provenant
de leurs recouvremens qui pourraient encore être entre leurs mains , ainfi
que les pièces juftificatives des fommes qu'ils auront payées à la décharge
de la Recette générale.

V.
Les recettes &: dépenfes dont étoit ci-devant chargé le Receveur général

du Clergé, devant ceffer toutes au 1er. O&obre prochain, & les acquits
des parties payées en provinces, devant lui être parvenus au même jour,
il fera dreffer, auffitôt après l'enregifhement de ces acquits , un état qui
préfentera la véritable fituation de fa caifîe ; cet état certifié véritable,
fera par lui remis au Comité des finances pour en faire le rapport à
l'Affemblée Nationale.

V I.
L'Affemblée autorife fon Comité des finances à nommer des Commiffaires

pour recevoir les comptes du Receveur général, & en faire le rapport à
l'Affemblée Nationale.

VIL;
L'Affemblée Nationale prendra en confidération les fervices de ceux qui

étaient employés à Paris dans l'adminiflration du Clergé.
Le Roi a fanéfionné & fantfionne ledit Décret pour être exécuté fuivant

fa forme & teneur. En conféquence, mande & ordonne aux Corps
adminiftratifs & Municipalités du Royaume , de tenir la main à fon exécution ;
ordonne pareillement Sa Majefté au Receveur général du Clergé & aux
Receveurs particuliers des décimes, de s'y conformer. Fait à Saint-Cloud,
le vingt-trois Juillet mil fept cent' quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, Guignàrd.

LETTRES-PATENTES DU ROI,n°"s'
Sur les Décrets de tAjjemblèe Nationale9 des 25 , 2(5, 29 Juin, &

9 juillet 1790 3 concernant l'aliénation de tous tes Domaines
nationaux.

Donnés à Paris, le 25 Juillet 1790.

__ OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres

D
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verront ; Salut. L'Affemblée Nationale confidérant que l'aliénation des
Domaines nationaux eO: le meilleur moyen d'éteindre une grande partie
de la dette publique, d'animer l'argriculture & l'induHrie, & de procurer
Face roi ITement de la marie générale des richelles, par la divîfion de ces
biens nationaux en propriétés particulières, toujours mieux adminifirées, ét
par les facilités qu'elles donne à beaucoup de citoyens de devenir propriétaires,
a décrété, les 25, 26, 29 Juin, & 9 juillet 1790, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Tous les Domaines nationaux, autres que ceux dont la jouiffance, nous
aura été réfervée , & les forêts fur lefqueiles il fera fiatué par un Décret
particulier, pourront être aliénés en vertu des préfentes, & conformément
aux dilpolitions ci-après , réfervant aux affignats-monnoie leur hypothèque
fpéciaîe.

1 L
Toutes les perfonnesqui voudront acquérir des Domaines nationaux, pourront

s'adreffer foit au Comité de l'Affemblée Nationale, chargé de leur aliénation,
foit à l'Adminiftration ou au Direéfoire du Département, foit même à
FAclminiflration ou au Direétoire du Diftriéï: dans lefquels ces biens font
fitués ; l'Affemblée Nationale réfervant aux Départemens toute furveillance
<k toute correfpondance direéle avec le Comité pour la fuite des opérations.

I I I.
Les Municipalités qui enverraient des foumiffions pour quelques objets

déjà demandés par des particuliers , n'auront point droit à être préférées.
Le Comité enregiftrera toutes les demandes des Municipalités fuivant l'ordre
de date de leurs délibérations authentiques, & celles des particuliers, fuivant
la date de leur réception, & il en enverra des expéditions , certifiées par
un de fes Secrétaires, à l'Adminifiration ou au Direéfoire du Département
dans lequel ces objets font fitués.

I V.
Les Adminifirations ou Direêfoires de Départemens, formeront un état

de tous les Domaines nationaux fitués dans leurs territoires, & procéderont
inceffamment à leur eftimation dans les formes preferires par les articles
III, IV, VII & VIII du titre 1er. des Lettres-patentes du 17 Mai 1790,
fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 14 du même mois, & par
les Lettres-patentes du 3 Juin 1790, fur l'Inftruêfion décrétée par l'Affemblée
Nationale le 31 dudit mois de Mai : elles commettront, pour furveiller
ce travail, les A*dminifirations ou Direêfoires de Difiriêfs.

V.
Elles commenceront ces efiimations par les lieux 011 font fitués les biens

fur lefquels le Comité leur aura renvoyé des foumiffions, foit de Municipalités,
foit de particuliers, ou fur lefquels elles en auraient reçu direêfement, &
continueront enfuite à faire efiimer ceux même de ces biens pour lefquels
il rfaurait été fait aucune foumiffion.

V
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V I.

Elles auront foin, dans les eftimations, de divifer les objets autant que
leur nature le permettra , afin de faciliter, autant qu'il fera poffible, les
petites foumiffions 6c l'accroifiTement du nombre des propriétaires.

V I I.
Les prix d'effimation feront déterminés d'après les difpofitions des articles

III, IV, VII & VIII du titre premier des Lettres-patentes du 17 Mai,
fur le Décret du 14 du même mois, ci-deffus mentionnées, 6c ferviront
de bafe aux foumiffions 6c aux enchères.

VIII.
Les foumiffions devront être au moins égales au prix de l'eflimation,

& les enchères ne feront ouvertes que lorfcju'il y aura de telles foumiffions ;
niais alors elles le feront néceffiairement, & l'on y procédera dans les délais,
dans les formes & aux conditions prefcrites par les articles I, II, III,
IV, V, VI, VIII & IX du titre III defdites Lettres-patentes du 17 Mai,
fur le Décret du 14 du même mois; 6c par celles du 3 Juin, fur l'Inftru&ion
du 31 du même mois de Mai dernier.

I X.
Les acquéreurs des Domaines nationaux feront tenus de fe conformer,

pour les baux aduels de ces biens, aux difpofitions de l'article IX du
titre 1er. defdites Lettres-patentes du 17, fur le Décret du 14 Mai, 6c
aux conditions de jouiffiances prefcrites par celles du 3 Juin, fur l'Inftruâion
du 31 du même mois de Mai, au maintien defquelles les Adminiftrations
de Département & de Diftriéls , ou leurs Dire&oires tiendront exaélement
la main.

X.
Les acquéreurs jouiront des franchifes accordées par les articles VII 6c

VIII du titre 1er. defdites Lettres-patentes du 17 Mai dernier, 6c auffi de
celles accordées par l'article XI du titre III ; mais pour ces dernières pendant
l'efpace de cinq années feulement, à compter du jour de la publication
des préfentes.

X I.
Les adminiftrations de Département, ou leurs Dire&oires, adreffieront le

15 de chaque mois, au Comité chargé de l'aliénation des Domaines nationaux ,

pendant la préfente feffion de l'Affemblée Nationale, & par la fuite,
aux Commiftaires qui leur feront défignés par les Légiflatures, un état des
eftimations qu'elles auront fait faire , & un état des ventes qui auront été
commencées ou confommées dans le mois précédent, pour le tout être
rendu public par la voie de l'impreffion.

XII.
Les acquéreurs feront leurs payemens aux termes convenus, foit dans la

caiiîe de l'Extraordinaire , foit dans celles de Difixiéis qui feront chargés
d'en compter au Pveceveur de l'Extraordinaire.

XIII,
Les Municipalités qui voudrollnt acquérir quelques parties des Domaines
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nationaux pour des objets d'utilité publique, feront tenues de fe pourvoir
dans les formes prefcrites par le Décret du 14 Décembre 1789, pour la
conftitution des Municipalités, fanâàonné par notre Proclamation du 28 du
même mois pour obtenir l'autorifation néceffaire y Se feront enfuite confidérées
comme acquéreurs particuliers.

x i y.
Les articles ci-annexés du Décret du 14 Mai & de rinflruébon du 31

du même mois, revêtus de nos Lettres-patentes defdits jours 17 Mai &
3 Juin fuivant, far la vente de Quatre cents millions de Domaines nationaux,
avec le changement des feules expreliions néceffaires pour les adapter aux
difpofitions cfodeffus feront cenfés faire partie des préfentes.

X V.
Seront communs tant aux préfentes qu'à nos Lettres-patentes dudit jour

17 Mai dernier , les articles fuivans.
X V I.

Les baux d'après lefquels l'article IV du titre 1er. des Lettres-patentes
du 17, fur le Décret du 14 dudit mois de Mai dernier, détermine leftimation
du revenu des trois claffes de biens y mentionnés, doivent être entendus
des fous-baux ou fous-fermes, lorfqifil en exifle ; en conféquence, le
revenu d'un bien affermé par un bail général, mais qui eft fous-fermé, 11e
pourra être eftimé que d'après le prix du fous-bail.

XVII."
Le défaut dé prédation du feiment impofo aux Fermiers par le même

article, ne pourra pas empêcher de prendre leurs baux ou fous-baux pour
bafe des efiimations , lorfqu'ayant été requis par acte de fe rendre à jour
indiqué par-devant les Direêfoires de Diftriéls pour prêter le ferment, ils
ne s'y feront pas. rendus; mais dans ce cas, les Fermiers réfraclaires feront
déclarés par le Juge ordinaire, à la pourfuite & diligence des Procureurs-
Syndics de Diftricts, déchus de leurs baux ou fous-baux.

XVIII.
Le revenu des biens affermés par baux emphytéotiques ou à vie,"ne

pourra pas être déterminé par le prix de ces baux , mais feulement d'après
une efhmation par experts.

Le ferment des experts qui feront nommés pour l'eftimation des biens
nationaux dont la vente a été décrétée, fera prêté fans frais par-devant
les Juges ordinaires.

X I X.
Seront au furplus les baux emphytéotiques & les baux à vie cenfés

compris dans la difpofition de l'article IX du titre 1er. defdites Lettres-
patentes du 17 Mai, fur le Décret dudit jour 14 Mai dernier; mais les
baux emphytéotiques ne ^feront réputés avoir été faits légitimement, que
lorfqu'ils auront été précédés & revêtus des folennités qui auroient été
requifes pour l'aliénation des biens que ces acies ont pour objet.

x x:
Tout Notaire, Tabellion, Garde-notes, Greffier, ou autre dépofitaire
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public; comme âuffi tout Bénéficier, Agent ou Receveur de Bénéficier,
tout Supérieur, Membre, Secrétaire ou Receveur de Chapitre ou Monaftère,
enlèmbie tout Adminiftrateur ou Fermier qui en étant requis par un fimpie
acte, foit à4a requête d'une Municipalité, foit à la requête d'utî particulier,
refufera de communiquer un bail de biens nationaux exiftant en fa poffeffion
ou fous ta garde, fera, à la pourfuite du Procureur-Syndic du Diftrict de
h réndence, condamné par le Juge ordinaire à une amende de vingt-cinq
livres, cette amende fera doublée en cas de récidive , & elle ne pourra
être remife ni modérée en aucun cas : fi le Procureur-Syndic de Diftricl
en négiigeoit la pourfuite ou le recouvrement, il en demeureroit perfonnellement
garant, & feroit pourfuivi comme tel par le Procureur - général - Syndic du
Département. X X I.

Il fera payé au Notaire, Tabellion, Garde-notes ou autre dépofifaire
public, pour la fimpie communication d'un bail, dix fous , & dix fous
en fus lorfqu'on en tirera des notes ou des extraits, fauf à fuivre pour les
expéditions en forme qu'on voudra fe faire délivrer, le taux réglé par
l'ufage, ou convenu de gré à gré.

XXII.
S'il exiftoit des lieux où les atfemblées de Diftrid: ne fufFent pas encore

en activité lors de la publication des préfentes , les Municipalités des chefs-lieux
de Diftrid pourraient les fuppléer dans toutes les fondions à elles attribuées
tant par les préfentes, que par nos Lettres-patentes du 17 Mai dernier ;
& lorfqu'il s'agirait d'acquifitions à faire par une Municipalité dans le
Diftrid dont elle eft chef-lieu , ces fondions pourraient être remplies par
la Municipalité du chef-lieu du Diftrid le plus voifin qui n'aurait pas fait
de foumiflion pour acquérir.

» Suivent les articles du Décret du 14 Mai 1790 revêtu de nos
» Lettres-patentes du 17 du même mois , fur la vente de Quatre cents
» millions de Domaifies nationaux , & de l'Infirudion décrétée par i'Affemblée
» Nationale, le 31 Mai , & dont Nous avons ordonné l'exécution par
» nos Lettres-patentes du 3 Juin dernier, le tout avec les changemens
» d'expreffîon que I'Affemblée Nationale a décrétés & jugé nécelfaires pour
>1 qu'ils fi fient fuite & partie de la préfente Loi , ainfi qu'il eft dit à
» l'article XIV ci-deffus. »

T I T R E P R E M I E R.

ARTICLE II.

Les particuliers qui voudront acquérir diredement des Domaines nationaux,
pourront faire leurs offres au Comité qui les renverra aux Adminiftrations
011 Diredoires de Département, pour en conftater la véritable valeur, &
les mettre en vente conformément au règlement qui fera inceffamment clo;iné-
à cet effet.

Nota. Les mots changés font fous-lignés»
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I I I.

Le prix capital des objets portés dans les demandes, fera fixé d'après le
revenu net effedif ou arbitré, mais à des deniers différens , félon l'efpéce
de biens actuellement en vente , qui à cet effet feront rangés en quatre
clafiès.

Première Gaffe. Les biens ruraux, confifiant en terres labourables, prés,
vignes, pâtis, marais falans, & les bois, bâtimens & autres objets attachés
aux fermes & métairies , & qui fervent à leur exploitation.

Deuxième Gaffe. Les rentes &: prédations en nature de toute efpèce,
&: les droits cafuels auxquels font fujets les biens grevés de ces rentes ou
prédations.

Troidème Gaffe. Les rentes prédations en argent, & les droits cafuels
dont font chargés les biens fur lefquels ces rentes ou prédations font dues.

La quatrième Claffe fera formée de toutes les autres efpèces de biens,
à l'exception des bois non compris dans la première claffe , fur lefquels
il fera datué par une Loi particulière.

1 V*
L'edimation du revenu des trois premières clades de biens, fera fixée

d'après les baux à fermes exidant, paffés ou reconnus par-devant Notaire,
& certifiés véritables par le ferment des Fermiers devant le Diredoire du
Difirid ; & à défaut de bail de cette nature, elle fera faire d'après un
rapport d'Experts, fous l'infpedion du même Diredoire, dédudion faite
de toutes les impofitions dues à raifon de la propriété.

Les particuliers qui voudront acquérir feront obligés d'offrir, pour prix
capital des biens des trois premières claffes dont ils voudront faire l'acquifition,
un certain nombre de fois, le revenu net, d'après les proportions fuivantes.

Pour les biens de la première claffe, vingt-deux fois le revenu net.
Pour ceux de la deuxième , vingt fois.
Pour ceux de la troidème , quinze fois.
Le prix des biens de la quatrième claffe fera fixé d'après une efîimation,

V I I.
Les biens vendus feront francs de toutes rentes, redevances ou prédations

foncières, comme aufli de tous droits de mutation, tels que quint &
requint, lods & ventes, reliefs, & généralement de tous les droits feigneuriaux
ou fonciers, foit fixes ou cafuels, qui ont été déclarés rachetabies par nos
Lettres-patentes du 3 Novembre 1789 , fiir les Décrets du 4 Août précédent,

par nos Lettres-patentes du 28 Mars dernier, fur le Décret du 15 du
même mois, la Nation demeurant chargée du rachat defdits droits, fuivant
les règles prefcrites dans les cas déterminés par nos Letttres - patentes du 9
Mai dernier, fur le Décret du 3 du même mois. Le rachat fera fait des
premiers deniers provenant des reventes.

V I I ï.
Seront pareillement lefdits biens affranchis de tontes dettes, rentes

conftituées & hypothèques, conformément à nos Lettres patentes du 2,2
avril, fur les Décrets des 14 & 16 avril 1790.

I
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déclarées nulles 5c comme non-avenues , fans qu'il foit befom que les ac¬
quéreurs obtiennent de jugement.

I X.
Les baux à ferme ou à loyer defdits biens, qui ont été faits légiti¬

mement, 5t qui auront une date certaine Se authentique, antérieure au
i novembre 1789 , feront exécutés félon leur forme & teneur, fans que
les acquéreurs puiffent expulfer les fermiers, même fous l'offre des indem¬
nités de droit Se d'ufage.

TITRE TROISIÈME.
Article premier.

Le quinze, de chaque mois , les Adminifrations ou Directoires de dep'ar-
tanent feront afficher dans tous les lieux accoutumés de leur territoire, &
notamment dans ceux ou les biens font fituls, & dans les Villes ou Bourgs ,

Chefs-lieux de Dflrict, l'état des biens qu elles auront fait eftimer dans
le mois précédent, avec énonciation du prix de l'effimation de chaque
objet, & elles feront dépofer des exemplaires de ces états aux hôtels com¬
muns defdits lieux, pour que chacun puiffe en prendre communication ou
copie fans frais.

I I.
Aussitôt qu'il fera fait une offre au moins égale au prix de l'effimation

pour totalité ou partie des biens fitués dans un Département, l'adminifra¬
tion du Département ou fon Directoire fera tenue de l'annoncer par des
affiches dans tous les lieux où l'état des biens aura été où dû être envoyé,
k d'indiquer le lieu, le jour Se l'heure auxquels les enchères feront reçues.

I I I.
Les adjudications feront faites dans le Chef-lieu Se pardevant le Direc¬

toire du Diftriâ: de la fituation des biens, à la diligence du Procureur-
fneral-fyndic ,ou d'un fondé de pouvoirs de tAdminifration de Départe¬
ment, Se en préfence de deux Commiffaires de la Municipalité, dans le
territoire de laquelle les biens font fitués ; lefquels Commiffaires ligneront
les procès - verbaux d'enchères Se d'adjudication, avec les Officiers du Di-
re&oire Se les Parties intéreffées , fans que l'abfence defdits Commiffaires
dûment avertis, de laquelle fera fait mention dans le procès-verbal, puiffe
arrêter l'adjudication.

I V.
Les enchères feront reçues publiquement ; il y aura quinze jours d'inter¬

valle entre la première 5c la fécondé publication, Se il fera procédé, un
mois après la fécondé, à l'adj udication définitive, au plus offrant Se dernier
enchériffeur , fans qu'il puiffe y avoir ouverture, ni au tiercement, ni au
doublement, ni au triplement. Les jours feront indiqués par des affiches
où le montant de la dernière enchère fera mentionné,
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Pour appeler à la propriété un plus grand nombre de citoyens en

donnant plus de facilité aux acquéreurs, les payemens feront divifés en
plufieurs termes.

La quotité du premier payement fera réglée en raifon de la nature des
biens plus ou moins fufcept-ibles de dégradation.

Dans la quinzaine de l'adjudication , les acquéreurs des bois, des moulins
des ufines., payeront trente pour cent du prix de l'acquifition à la

caiffe de l'Extraordinaire.
Ceux des maifons, des étangs, des fonds morts des emplacemens

vacans dans les villes, vingt pour cent.
Ceux des terres 'labourables, des prairies, des vignes & des bâtimens

fervant à leur exploitation, & des biens de la fécondé & de la troifiéme
claffe, douze pour cent.

Dans le cas où des biens de ces diverfes natures feront réunis, il en
fera fait ventilation pour déterminer la fomme du premier payement.

Le furplus fera divifé en douze annuités égales payables en douze ans,
d'année en année, & dans lefquelles fera compris l'intérêt du capital à
cinq pour cent fans retenue.

Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer leur libération par des
payemens plus confidérables & plus rapprochés, ou même fe libérer entiè¬
rement à quelque échéance que ce foit.

Les acquéreurs n'entreront en pofleffion réelle qu'après avoir efreriué le
premier payement.

V I.

Les enchères feront en même temps ouvertes fur l'enfemble ou fur les
parties de l'objet compris en une feule & même efiimation ; & fi, au moment
de l'adjudication définitive , la fomme des enchères partielles égale l'enchère
faite fur la maffe, les biens feront de préférence adjugés divifément.

V I I I.

A défaut de payement du premier à-compte, ou d'une annuité échue, il
fera fait, dans le mois , à la diligence du Procureur-~°ériiral-fyndie, fomma-
tion au débiteur d'effeéluer fon payement, avec les intérêts du jour de
l'échéance; & fi ce dernier n'y a pas fatisfait deux mois après ladite fom-
mation, il fera procédé, fans délai, à une adjudication nouvelle à fa folle
enchère, dans les formes preferites par les articles III fk IV.

I X.

Le Vvocmem-général-fyndic de l'Adminifiration de Département pourfui-
vant, fe portera premier enchéri fifeur pour un fomme égale au prix de
l'eftimation, ou pour la valeur de ce qui refiera dû , fi cette valeur eft
inférieure au prix de l'efiimation; il fera prélevé fur le prix de la nouvelle
adjudication, le montant de ce qui fe trouvera échu avec les intérêts &
les frais, & l'adjudicataire fera tenu d'acquitter, au lieu & place de l'ac¬
quéreur dépoflédé, toutes les anuités à échoir»
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X ï.

Il ne fera perçu, pendant h cours de cinq années, pour aucune acquifition,
adjudication, vente, (abrogation, revente, ceffion & rétroceffîon de domaines
nationaux, même pour les ades d'emprunts, obligations, quittances, & au¬
tres frais relatifs auxdites tranflations de propriété, aucun autre droit que celui
de contrôle qui fera fixé à quinze fous.

Articles de tInfîrudiion décrétés le trente-un Mai mil fept cetut
quatre-vingt-dix.

TITRE PREMIER.

Les Experts feront nommés, l'un par le particulier qui veudm acquérir,
l'autre, par l'AfiTemblée ou le Diredoire du Diftrid ; & le Tieis-expert,
en cas de partage, par le Département ou fon Diredoire.

Toutes perfonnes pourront être aclmifes aux fondions d'Experts, il fuf-
fira qu'elles en ayent été jugées capables ôt choifies par les Parties
intéreffées.

TITRE I I ï.

Les adjudications définitives feront faites à la chaleur des enchères &
à l'extinction des feux.

On entend par feux, en matière d'adjudication, de petites bougies qu'on
allume pendant les enchères, & qui doivent durer chacune au moins un
demi-quart d'heure.

L'adjudication prononcée fur la dernière des enchères, faite avant l'extinc¬
tion d'un feux, fera feulement provifoire , & ne fera définitive que lorfqu'un
dernier feu aura été allumé, & fe fera éteint, fans que, pendant fa durée
il ait été fait aucune autre enchère.

Les Départemens & Difirids font fpécialement chargés de veiller à ce
que les acquéreurs, jufqu'à leur entier acquittement, jouiffent en bons
pères de famille , des bois , étangs ou ufines qu'ils auroient acquis , & n'y
caufent aucune dégradation.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiftres, lirë,
publier afficher dans leurs refforts & départemens refpedifs, & exécuter
comme Loi du Royaume: En foi de quoi, Nous avons ligné & fait con-
trefîgner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. A Paris , le vingt - cinquième jour du mois de Juillet , Fan de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &: de notre règne le dix-feptième,
Signé LOUIS. Et plus bas , Par^ le Roi, guignard, Vu au Confeil,
Lambert, Et fcellées du Sceau de l'Etat.

E
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MODÈLE DE SOUMISSION à fmfcrire par les particuliers qui

veulent acquérir des Domaines Nationaux.
Département de

District de

Canton de

Municipalité de

Jë fouffigné, déclare être dans l'intention de faire I'acquifition des
Domaines nationaux dont la déiDnation luit :

( Suivra la teneur des Domaines nationaux quon veut acquérir, avec
indication de la date & du prix des baux. )

Lefquels biens font affermés ou loués par un bail ( ou des baux)
authentique paffés devant Notaires
à le ( ou les ) & font
conflatés être d'un produit annuel de

Pour parvenir à I'acquifition defdits biens , je me foumets à en payer le
prix , de la manière déterminée par la difpofition des Décrets & Inftruûions
de l'Affemblée Nationale, des 14 & 31 Mai, 25, 26, 29 Juin, & 9
Juillet derniers ; & quant à ceux des biens ci-deffus qui ne font pas affermés,
& dont le Décret ordonne que le produit annuel fera évalué par des Experts,
pour en fixer le capital, je confens à le payer également, conformément à
l'évaluation qui fera faite par Experts ; à l'effet de laquelle efiimation je
déclare choilir pour Expert, la ( ou les ) perfonne de

que j'autorife à y procéder conjointement avec l'Expert
( ou les Experts ) qui feront nommés par le Dire&oire du DiftriCt; & con¬
fens à en paffer par l'eftimation du Tiers-expert qui, en cas de partage ,

fera nommé par le Département ou fon Directoire.
En conféquence, je me foumets à payer à la Caiffe de l'Extraordinaire,

ou en celle du DiftriCt qui fera prépofée, d'abord, lors de I'acquifition,
l'à-compte déterminé par ces Décrets, fuivant la nature des biens, &
enfuite le furplus du prix de I'acquifition dans le terme de douze années
(a)y le tout fuivant les difpofitions defdits Décrets; promettant au furplus
m'y conformer abfolument pour ma joui fiance, jufqu'à l'entier acquittement
du prix de mon acquifition.

[a] On peut obferver que les particuliers qui voudront fe libérer dans
un terme plus courte en feront toujours les maîtres ; les difpofitions des
Décrets autorifent tout acquéreur à faire y quand il le jugera à propos? le
nmbcurfement des annuités.
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NOTE.

Comité ayant reçu lin grand nombre d'obfèrvations fur les Tableaux
d'annuités annexés à l'inftru&ion du 3 1 mai, Se aux Lettres patentes du 3
Juin fur cette Inïtrû&ion, à fait vérifier avec foin non feulement les calculs
qui avoient été faits d'après les tables les plus exa&es, mais les tables elles-
mêmes , il a fait vérifier de même les calculs qui lui ont été envoyés, dont beau¬
coup font erronés , parce que leurs auteurs ont négligé quelques élémens nécef-
faires, ou n'ont pas obfervé certaines conditions, comme de fixer l'époque des
rembourfemens un an avant l'échéance de l'annuité que l'on veut rembourfer,
afin d'éviter les fractions d'années dans le calcul des intérêts. Quelques-uns
de ces auteurs ont aufîi calculé avec plus de décimales que l'on n'en avoit
employées pour former les Tableaux annexés à l'inftrucîion du 31 mai; mais
l'exaêtitude moins grande de ces derniers, n'efi: pas d'un vingt-quatre milliè¬
me, c'eft-à-dire, n'efi pas d'un fou fur 2400 îiv. excepté pour l'annuité
de iï liv 5 f. 7 d. qui, avec fix décimales, feroit de 11 liv 5 f. 7 d.
^iyde denier. Cette inexa&itude fe trouvera, tantôt au profit de la nation,
tantôt à celui de l'acquéreur, &£ plus fouvent au profit de ce dernier, ce
qui a paru jufte : l'erreur même dans aucun autre cas ne s'éléve pas à
plus d'un fou fur 2400 liv.

La vérification a donné pour réfultats quelques erreurs très-foibies , dont
plufieurs font des fautes d'impreffion ; voici la note des corrections.

Premier Tableau. Corrections.

87 liv 2 f. 4 d 87 liv 2 f. 5 d.
Second Tableau.

772 liv 2 f. 5 d
710. 15. 10.

354. 12. 2. „

On a cru devoir en conféquence faire réimprimer ici l'inftruétion avec
les Tableaux corrigés , & quelques changemens clans le difeours , pour le
rendre aufîi clair qu'il eft pofîîble dans cles matières qui exigent la connoif*
fance de principes de calculs peu difficiles, mais que tout le monde n'a pas.

lnfîrufîion pour le payement des annuités & leur rembourfement.

L 'Afifemblée Nationale a autorifé les acquéreurs de Domaines nationaux
à ne payer comptant qu'une partie du prix, à condition qu'ils acquitteroient
le refte en douze payemens égaux faits d'année en année ,1e premier payement
devant avoir lieu un an après le jour de l'adjudication.

L'acquéreur devant payer l'intérêt delà fomme dont il refte débiteur, les
douze payemens égaux doivent être déterminés de manière que chacun de

772. 3- 5
710. 15. 8

354. 11. 11
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ces pavemens renferme d'abord l'intérêt qui eft dû. Se de plus, une partie
du capital. Le taux de cet intérêt eft fixé à cinq pour cent, fans retenue.

L'on fait qu'on appelle en général annuités, des payemens égaux, des¬
tinés à répartir également fur un certain nombre d'années, l'acquittement
d'un capital & de fes intérêts.

D'après cette vue , FAfiTemblée Nationale a converti la portion du prix
que l'acquéreur ne paye pas comptant , en une annuité payable pendant
douze années, l'intérêt à cinq pour cent s'y trouvant compris. .

Pour cent livres de capital avec l'intérêt fur ce pied, l'annuité eft de
il livres fous 7 deniers: ainfi un acquéreur doit, par an, autant de fois
11 livres 5 fous 7 deniers , qu'il lui refiera de fois de 100 livres à payer.

L'Affemblée Nationale voulant de plus donner aux acquéreurs la facilité
de fe libérer quand ils le défirent, a décrété qu'ils pourroient rembourfer
leurs annuités à volonté, mais feulement un an avant l'époque, de chaque
échéance, afin d'éviter les fractions d'année dans le calcul des intérêts.

Premier exemple.
Le Tableau ci-deiTous montre quelle fomme le débiteur d'une annuité de

11 Iiv 5 fous 7 deniers qui correfpond à un capital de 100 liv. doit payer
fuivant le nombre d'années de cette annuité qu'il veut rembourfer, en partant
d'une année avant l'échéance.

Ainfi le débiteur de cette annuité (de 11 liv. 5 fous 7 den. ) voulant
la rembourfer dès la première échéance , c'eft-à-dire , ayant encore à la
payer pendant douze années , doit rembourfer une fomme de 100 livres.

Premier Tableau relatif au premier exemple.
Pour le rembourfèment de douze échéances d'une annuité
de 11 liv. 5 fous
Pour onze années
Pour dix années .

Pour neuf années
Pour huit années
Pour fept années
Pour fix années .

Pour cinq années.
Pour quatre années
Pour trois années
Pour deux années
Pour une année .

7 den. 100

93-
87.
80.

72.
65.
57-
48,
40.

3°-
20.

10.

1. c

14.
2.

3-
18.

5-
5-

17.
».

14.
19.
14-

а.

3*
5-

n.

?•
9.
4.
»,

2.

б.

7-
11.

Le détail des élémens de ce calcul feroit trop long à inférer ; chacun
pourra en vérifier ou faire vérifier l'exaêtitude d'après les tables.

En jetant les yeux fur ce tableau , chaque acquéreur voit, fuivant le
nombre d'années qu'il veut rembourfer, quelle fomme il doit payer
pour chaque annuité de iî livres 5 fous 7 deniers; il doit payer autant
de fois cette fomme qu'il devoit payer de fois une annuité de 11 livres
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t fols 7 deniers, ou ce qui revient au même, qu'il lui reftoit à payer de
fois ioo livres fur le prix de fon acquifitiôn.

Comme il peut être commode aux acquéreurs , & qu'ils peuvent pré¬
férer de payer une annuité d'une femme exprimée en nombre rond, comme
de ioo livres, par exemple, & que dans ce cas il eft convenable qu'ils
connoiffent précisément la femme dont ils s'acquitteront en capital, en fe
foumettant au payement d'une annuité de ioo livres, le tableau fuivant
préféntera cette indication, ainfi que celle des femmes qu'un acquéreur devra
payer, lorfqu'il voudra également rembourfer une annuité de ioo livres.

La femme préfejitée par une annuité de ioo livres ( laquelle comprend
le capital & l'intérêt), eft de 886 livres 6 feus ^ den.

Ainfi un acquéreur acquittera, fur le prix de fon acquifitiôn, autant de:
fois la femme de 886 livres 6 fous ^ deniers , qu'il fe fera fournis à payer
d'annuités de ioo livres.

Et lorfque le débiteur d'une annuité de ioo livres voudra la rembourfer,
il aura à payer les femmes indiquées par le tableau fuivant, d'après le
nombre d'années pour lequel il s'agira de la rembourfer.

Second Tableau.

Un an avant la première échéance, c'eft-à-dire, aufiî-tôt après l'acqui-»
fition , il faut payer :

Pour les douze années 8861,
Pour onze années
Pour dix années .

Pour neuf années .

Pour huit années.
Pour fept années .

Pour fix années .

Pour cinq années
Pour quatre années
Pour trois années
Pour deux années
Pour une année .

830.
772.
710.
646.
57*.
5°7«
432.
354.
272.
185.
95

5
10

6 e-
12.

3-
15.
6.

12.

1 ï. 5
10. 10

11. 11

5
10

6.

Par le moyen de ces deux tableaux & de Fobfervation qu'une annuité
de 11 liv. 5 fous 7 den. répond à 100 Iiv. de capital, & 886 liv. 6
fous 5 den. de capital à une annuité de 100 livres, on n'aura befoin que
de calculs très-fimples peur appliquer à chaque acquifitiôn particulière les
claufes du Décret.
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N° ^ LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur m Décret de tAffemblée Nationale, portant que tous les délits à

ChaJJe, commis dans les lieux réfervés pour les plaifirs du Roi, doivent
être pourfuivis par-devant les Juges ordinaires.

Données à Saint-Cloud, îe z< Juillet 1790.

Li-1 -■ - .. ^ . . . filOUIS, par la grâce de Dieu, par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des françois : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Aflembiée Nationale a décrété , îe 22 de ce mois, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fiait:

Tous les délits de ChafTe commis dans les lieux, délignés par l'article XVI
des Décrets des 21 , 22 & 28 Avril dernier, que N ous avons fanctionnés,
concernant la confervation de nos plaifirs, doivent être pourfuivis par-devant
les Juges ordinaires.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adtninifiratifs &
Municipalités, que les pré-fentes ils fa fient tranfcrire fur leurs Regifires, lire,
publier & afficher dans leurs- reficrts & départemens refpeâifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi.-Nous-avons figné & lait contre»
figner cefdites prélentes, auxquelles» Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat.. A Saint-Cloud, le- vingt-cinquième jour du mois de Juillet, l'an de
grâce mil .fept cent quatre-vingt-dix, & -de notre règne le dix-feptième.
Signé, LOUIS.£t plus bas, Par le Roi, -Guignard. Et fcellées du Sceau
de l'Etat; -

N°uq- LETTRES-PATENTES DU ROI,

En rèformation de celles du 17 Mai dernier, données fur le Décret de
tAjfemblée Nationale du 14 dudït mois , relatif à îaliénation aux
Municipalités, de Quatre cents millions de Domaines nationaux.

Données à Paris, îe 25 Juillet 1790.

jfT^ OUIS, par la grâce de Dieu , & par îa Loi confiitutionnelie de
riitat, Roi des François : Â tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. Par nos Lettres-patentes données îe 17 Mai dernier, fur le Décret
de l'Afiemblée Nationale, du 14 du même mois, relatif à l'aliénation aux
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Municipalités, de Quatre cents millions de Domaines nationaux , Nous avons ,

fous le titre III, ordonné l'exécution des difpofitions qui concernent les reventes
aux Particuliers ; il Nous a été obfervé, fur l'article cinq dudit titre troifième,
qui règle la quotité des premiers payemens à faire, que l'énonciation de
la quotité du premier payement à faire de la part des Acquéreurs des Biens
de la troifeme. claffe , a été omife dans la'rédaéHon defdites Lettres-Patentes ,
& voulant faire ceffer ladite omiffîon , Nous voulons & ordonnons confor¬
mément audit Décret, que la quotité du premier payement à faire dans la
quinzaine de l'adjudication par les Acquéreurs des Domaines nationaux de la
troifième claffe énoncée dans lèfdites Lettres-Patentes du 17 Mai dernier ,

foit réglée à raifon de Douze pour cent du prix de l'acquifition.
Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs &

Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiffies,
lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpe&ifs. En
foi de quoi Nous avons ligné & fait contreligner cefdites Préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. Â Paris, îe vingt-
cinquième jour de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre régne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas* par le Roi ,
Guignard. Vu au Confeil. Lambert. Et Reliées du Sceau de l'Etat.

LETTRES-PATENTES DU ROI, No IJT

Sur les Décrets de tAffemblèe Nationale, des y & il Juillet 1790,
qui [uppriment les Offices de Jurés-Prifeurs, créés par Édit du mois
de Février 1771, ou autres ; ordonnent que le droit de Qiiatre deniers
pour livre du prix de la vente qui leur avoit été attribué, continuera
d'être perçu au profit du Tréfor public ; & qui autorifent les Notaires ?

Greffiers, Huiffiers & Sergens à procéder auxdites ventes.

Données à Saint-Cloud, le 26 Juillet 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Affemblèe Nationale a décrété , les 9 &: 21 de ce mois, 6c
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit

article p r e m 1 e r.
Les Offices de Jurés-Prifeurs, créés par Edit de Février 17715 ou autres,"

demeureront fupprimés, à compter de ce jour.
I L

Le droit de Quatre deniers pour livre du prix des ventes qui leur avoit
été attribué, continuera d'être perçu au profit du Tréfor public, par les
Officiers qui feront la vente, & le produit en fera verfé par eux dans
les mains des prépofés à la recette,
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III.

Les finances defdits Offices feront liquidées.
i y.

Il fera délivré à ceux qui auront droit aux finances, treize, coupons
d'annuités payables d'année en année, dans lesquelles l'intérêt à Cinq pour
cent fera cumulé avec le capital.

V.
Il fera prélevé, fur le produit des Quatre deniers pour livre, une fomme

annuelle de huit cent mille livres, qui fera verfée dans la caille du Tréio-
rier de l'Extraordinaire, Se.employée par lui au payement de ces annuités.

V I.
Les Notaires, Greffiers, Huiffiers Se Sergens, font autorifés à faire les

ventes de meubles dans tous les lieux où elles étoient ci-devant faites par
les Jurés-Prifeurs. VII.

Les procès-verbaux de ventes Se de prifées, faites par les Officiers ci-
deffus défignés, ne feront fournis qu'aux mêmes droits de contrôle que
ceux des jurés-Prifeurs. VIII.

Il ne pourra être perçu par lefdits Officiers que deux fous fix deniers
du rôle de greffe des procès-verbaux, deux fous fix deniers pour l'enre-
giftrement d'une oppolition, Se une livre dix fous par vacation de prifée,
conformément à l'article VI de l'Edit de Février 1771, Se ce fans préjudice
des conventions particulières qui pourront modifier ou abonner les droits.

I X.
Les Quatre deniers pour livre du prix des ventes feront verfés par les

Officiers qui les auront faites, dans les mains du Contrôleur des Affes, ou
Receveur des Domaines, lefquels en compteront à la Régie des Domaines.

X.
Les quittances de finance des Offices de Jurés-Prifeurs fupprimés, feront

remifes au plus tard dans deux mois, à dater du jour de la publication
du préfent Décret, au Comité de liquidation.

X I.
Le Comité fe fera repréfenter les regiflres des parties cafuelles & les

décidons qui peuvent avoir modéré le prix defdits Offices, Se en fera fon
rapport pour y être ftatué.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs Se Muni¬
cipalités , que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiftres, lire , publier
Se afficher dans leurs refforts refpeélifs , Se exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous'avons figné 6c fait contrefigner cefdites Pré-
fentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud ,

îe vingt - fix Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
de notre règne le dix-feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas,- Par le Roi,
GuignARD. Vu au Confeil. Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterincs-CramÉ,
Imprimeur ordinairç du Roi. 1790.



lettres-patentes du roi,
$ur un Décret de tAjfemblèe Nationale ^ dit 16 Juillet 17£)0, relatif

à l'aliénation aux Municipalités, deQiwtrt cents millions de Domaines
nationaux.

Données à Saint-Cloud, le 26 Juillet 1790.

I.OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle de l'État,
Rot i>ES François A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront*; Salut,
P'Alfemblée Nationale , après avoir entendu fon Comité chargé de l'allé—
dation des Domaines nationaux , voulant accélérer l'exécution de la venté
ordonnée par fes Décrets des 17 Mars & 14 Mai de la préfente année,
revêtus de nos Lettres-Patentes , les 24 dudit mois de Mars & 17 dudit
jjjois de Mai, en faveur des Municipalités, jûfqu'à la concurrence de
Quatre cents millions, hâter le remboursement des Alîîgnats-monnole,
& affurer leur hypothèque par la délignation fpéciaîe des objets fur lefquels
elle doit porter, a décrété le 16 Juillet 17905 & nous voulons 5c ordon¬
nons ce qui luit :

ARTICLE P R E M r E

Le Comité chargé de faliénation des Domaines nationaux, procédera
fans délai, dans les formes prtfcrires par nos Lettres-Patentes du 17 , fur
îe Décret du 14 Mai dernier, & par celles du 3 Juin, fur. l'inftruélion
décrétée par FAffemblée Nationale , le 3 1 Mai précédent, à la vente aux
Municipalités de ceux de ces biens pour lefquels elles ont fait des foumifîions ,
avec délignation fpéciaîe, conformément au modèle annexé à FinftruCHoa
ci-delîus mentionnée. I I.

Celles des Municipalités qui, ayant adrefTé des demandes, foit à
l'Aflemblée Nationale, foit à fon Comité, n'ont pas rempli les conditions
exigées, feront ténues de faire parvenir au Comité mie nouvelle fbumifîïdii
dans les formes prefcrites, & ce avant le 15 Septembre proteham, après
lequel jour, elles ne pourront plus concourir à l'acquilition dés Domaines
nationaux que comme les acquéreurs particuliers , & conformément aux
difpofitions de l'article XV de nos Lettres-Patentes du 15 Juillet préfeat
mois, fur les Décrets des 25, 16 fk 29 Juin, & 9 Juillet 1790.

in.
Les Municipalités qui n'ont point encore formé de demandes feront

feçues à faire des foumifîions dans les mêmes formes ■& dans le même délai,
IV.

Le Comité rendra compte à l'AfTemblée Nationale avant le s.es oétobre
prochain, des foumifîions qu'il aura reçues, pour être fia tué définitive-
«leiit par elle fur l'exécution çomplette de l'aliénation aux Municipalités,
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Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratits &

Municipalités , que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpeêtifs. En • foi
de quoi Nous avons ligné & fait contresigner cefdites préfentes , auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Saint-Cloud , le vingt-fixième
jour de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS.. Et plus. bas., par -le Roi: y GtUGNARD,
Vu au Confeil, LAMBERT. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

tr.yCTsraaaas»egCTra»,iM r • i !■■■■■■■ '■■■"■ n ni ni i—umbm—bb

l-all lettres-patentes du roi,

Sur un Décret de L sijfemhlêe National) du 3 Juillet î790, relatif
an rachat de ceux des Droits féodaux far lefquels il avoit été réfitvé
deftatuer par les articles IX, X & XI du Décret du 3 Mai dernier >

& des Lettres patentes du 9 audit mois*.

Données à SffiAt-Cl.oud, le- 31 Juillet 1790*

T jO U I S « par la giâce- de Dleu> & par la-Loi conffitutiônnelîe de
l'Etat, Roi des .François : A tous ceux qui ces prêtantes Lettres
verront; SALUT. L'Àlïemblée Nationale ayant réfervé, par les articles.
ÎX, X &, XI de fort Décret du 3 Mai de la prélente année , de ftatuer
ultérieurement fur plufieurs points relatifs au rachat des Droits féodaux,
dépendans de biens délignés dans lefdits articles, a décrété? le 3 de. ce
mois, & Nous voulons âc ordonnons ce qui luit:

A R T ï ■ § t E P fa E M I ,E R.
Le prpx qui préviendra des rachats des Droits féodaux qui anroient été

liquidés par les Officiers des .Municipalités, en exécution de l'article IX
de nos Lettres .patentes du 9 Mai 1790, données fur le Décret du »
Mai

, fera employé à l'acquit des dettes de l'Etat, à -cet effet, veriè
dans la cAîiië du Diffiid du reffiort, de cette caillé en celle de l'Extra-
ordinalie , fauf à être pourvu par Nous, s'il y a lieu, d'après les Décrets
de rAffemblée Nationale, ou des Législatures fuivantes,. en faveur des
établiffemens .auxquels appartenoient les Droits rachetés» à ! une indemnité
convenable, fur l'avis" des. AlTemblées adminiftratives du rellorto

< O - ob brrift y : U. Jno'à irrp
Il en fera de même du prix qui proviendra du rachat des. Droits, dépen¬

dans des biens énoncés en l'article . X de nofdites Lettres patentes du 9
Mai 1790, données fur le Décret du 3 Mai, même quant à ceux des
biens dont l'adminidration a été confervée provifoirement à certains établit-
U mens, par les articles VIII 6c IX de nos Lettres patentes dii &YL&
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dernier-, données fur les Décrets des 14 St 20 du même mois, fauf à
être pourvu, s'il y a lieu, ainfi qu'il eft dit en l'article précédent, à telle
indemnité qu'il appartiendra; en conféquence les Âffemblées adminiftratives
qui ont été autorifées à liquider les rachats des Droits -dépendans defdits
bien, en feront verfer le prix clans la caiffe de rExtraordinaire.

I 1 I.
Sont exceptés de îa difpofition précédente, les rachats des Droits dépen¬

dans des biens appartenans aux Commanderies, Dignités & grands Prieurés
de TOrdre de Malte, lefquels, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné ,

pourront être liquidés par les Titulaires aciuels, à la charge par eux de
:fe conformer au taux & au mode prefcrits par nos Lettres patentes -du 9
Mai dernier , fur le Décret du 3 Mai , de faire approuver les liquidations
parles Affemblées adminifiratives du reffort, ou leurs Directoires, lefquelles
feront verfer le prix qui en proviendra, dans la caiffe de l'Extraordinaire,

I V.

Quant aux rachats des Droits appartenans aux biens ci-devant connus
fous le titre de Domaine de la Couronne , & dont fadminiftration a été
jufqu'ici confiée à la Régie defdits biens, foit en totalité , foit pour la
perception des droits cafuels, la liquidation ou rachat des Droits dépendans
defdits biens, fera faite par les Adminiftrateurs de ladite Régie, ou par leurs
Prépofés, & ce jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné ; à la charge,
l.° de fe conformer au taux & au mode prefcrits par nofdites Lettres patentes
du 9 Mai dernier, fur le Décret du 3 Mai ; 2.0 que lefdites liquidations
feront vérifiées & approuvées par les Directoires des affetnblées adminiffraîi-
ves dans le reffort defquels feront fitués lefdits biens ; 3.° que les Adminif-
trateurs compteront du prix defdits rachats , êc le feront verfer au fur &
à mefure en la caiffe de l'Extraordinaire.

V.
La difpofition de l'article précédent aura lieu , même pour les rachats

des Droits & Redevances fixes & annuelles des biens actuellement pofîédés
à titre d'engagement, ou concédés à vie ou à .temps, & pour les rachats
des Droits, tant fixes que cafuels, dépendans defdits Domaines poffédés à
titre d'échange , mais dont les échanges ne font pas encore cdnfommés ;;
fauf à être pourvu^ s'il y a lieu, aux indemnités qui pourroient être dues

•aux Engagifies ou Échangifies, le tout fans- aucune approbation des échan¬
ges confommées & fans préjudice des oppofitions qui pourront être formées
au nom de la Nation , aux rachats des droits dépendans des, biens
aliénés à ce titre , & dont le titre auroit été reconnu fufceptible de
révifion; lefquelles oppofitions ne pourront être formées que de la manière
St en la forme prefcrite par les articles XLVII, XLVIII & XLIX de nos
Lettres patentes du 9 Mai dernier , données fur le Décret du 3 Mai,

V L
Quant au rachat des droits dépendans des biens poffédés à titre -d'apanage-

ih pourront, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné ^ être liquidés
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par les polfeiTeurs a&uels, à la charge que îefdkes liquidations feront faites
conformément au taux & au mode prefcrits par nofelites Lettres patentes
du 9 Mai dernier, fur le Décret du 3 Mai, & qu'elles, feront vérifiées &
approuvées par les Afifemblées adminidratives dans le refibrt defquelies feront
litués les biens dont dépendront lefdits droits , & que le prix en fera verfé
dans la caille du Diftriéî:, & de cette caiiTe dans celle de l'Extraordinaire,
fauf à être pourvu, s'il y a lieu, aux indemnités convenables au ptofit
defdits Apanagides. VII.

A l'égard des rachats qui feront dûs à la Nation par les propriétaires des
biens mcuvans des biens nationaux, même par les Apanagiftes ou les Échan-
gifles , dont les échanges ne l'ont point encore confommés , à raifon des
rachats par eux reçus pour les droits dépendans de leurs fiefs, la liquidation
des femmes par eux dues , fera faite provifoirement, & jufqu'à ce qu'il en
ait été autrement ordonné, par les Adminillrateurs de la Régie des Domaines,
fous les conditions qui ont été preferites auxdits Adminillrateurs, par les
articles IV &V ci-deiïus. V I I 1.

Les fondions ci - deffus déléguées aux Affiemblées adminillratives, feront
exercées par la Municipalité actuelle de Paris, ou par celle qui fera établie,
conformément au règlement porté par nos Lettres patentes du 17 Juin dernier,
données fur les Décrets des 3,6,7,10, 14,15,19, &: zi Mai dernier,
jufqu'à ce que l'AdminiAration du Département de Paris foit en a&ivité.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiliratifs &
Municipalités, que les préfentes ils falfent tranferire fur leurs Regillres, lire,
publier fk afficher dans leurs refforts & départemens refpe&ifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons ligné & fait contrefigner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat,
A Saint-Cloud, le trente-unième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et
plus bas, par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, Lambert. Et fcellées
du Sceau de l'État.

N° LETTRES PATENTES DU ROI,
if. .. ,j ..'.A .. '.y \ ' A 1 v ' îj ■: - il .. I... - I

Sur un Décret de ïdjjemblée Nationale, pour la pourfuite & la punition
de ceux qui soppofent3 & particulièrement dans le Département du
Loiret, au payement des Dixmes <S? des droits de Champarts ou autres
droits; & pour la dejlruElion des marques extérieures d?infurrefiion
& de [édition.

Données à Saint-Cloud, îe 5 Août 1790,

Louis , par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront]
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Salut. L'Affiemblée Nationale ayant rendu, le 3 de ce mois, un Décret
relativement aux difficultés qu'éprouve le payement des Dixmes & des
droits de Champarts ou Agriers & autres droits, Nous avons jugé à pro*
pos d'ordonner, & Nous voulons &£ ordonnons ce qui fuit:

Dans toute l'étendue du Royaume, & en particulier dans le Départe¬
ment du Loiret, les Tribunaux pourfuivront & puniront, avec toute la févérité
des Loix, tous ceux qui, au mépris des Décrets de l'Affemblée Nationale,
par Nous fanciionnés, fk des droits facrés de la propriété, s'oppofent de
quelque manière que ce foit, & par violences, voies de fait, menaces ou
autrement, au payement des Dixmes de cette année, & des droits de Cham¬
parts ou Agriers, & autres droits ci-devant feigneuriaux, qui n'ont pas
été fupprimés fans indemnités, ainii que des Rentes ou Cenlives en nature
ou en argent. *

Ordonnons aux Municipalités de faire détruire toutes les marques exté®
rieures d'infurre&ion & de fédition, de quelque nature qu'elles foient.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiffiratifs &
Municipalités, que les prélèntes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Refforts &: Départemens refpe&ifs, &
exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné &
fait contrefigner cefdites, préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'Etat, Fait à Saint-Cloud, le cinquième jour du mois d'août,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , &: de notre règne le dix-
feptième. Signé f LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Guignard. Et fceliées
du Sceau de l'État.

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,*
Qui nomme le peur ToufFaint-Augilfte Pitet pour figner, au lieu &

place du peur Laurent Blanlo, en qualité de Tireur, les djfignats
de Deux cents livres.

Du 7 Août 1789.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État,
j§UR îe compte rendu au Roi par le fieur Contrôleur général des nnan»
ces, de l'impoûbilité où fe trouve, pour caùfe de maladie, le fieur Laurent
Blanlo, de remplir la million qui lui a été donnée par la Proclamation
du Roi, du 13 Juin dernier, fur le Décret de FAffiembiée Nationale du
9 Mai précédent, de ligner, en qualité de Tireur, les Affignats de Deux
cents livres, & de la néceffité urgente de procéder à Ion remplacement,
attendu l'époque très-prochaine de Fémiffion des Affignats : Oui îe rapport cîu
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fieur Lambert, Confeiller d'Etat ordinaire, Contrôleur général ces finances*,
le Roi étant en son Conseil, a commis Sa commet le fieur Toujjaïnt*
Augufie Pitst pour ligner, en qualité de Tireur, au lieu ha place dudit
rieur Laurent Blanlo, les Affignats de Deux cents livres, fans que pour
raifon de ladite fignature, ledit rieur Pitet foit tenu de rendre aucun
compte, ni aucunement engagé, attendu qu'il ne fera à cet égard aucune
recette ni dépenfè.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeriéy étant, tenu à Saint-Cloud,
le fept Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé GuiGN ARD,

T-lii LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de îAjfemblée Nationale, du 20 Juillet dernier, portant
fupprejjion des droits déhabitation, de protection , de tolérance Ci à
redevances femblables fur les Juifs.

Données à Saint-Cloud, le 7 Août 1790.

Louis, par la grâce de Dieu , ha par la Loi conftitutronneîîe de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,
X'Àffemblée Nationale conridèrant que la prote&ion de la force publique
cri due à tous les habitans de notre Royaume indiftinclement, fans autre
condition que celle d'en acquitter les contributions -communes, après avoir
ouï le rapport de fon Comité des Domaines, a décrété le 20 Juillet dernier,
ht Nous voulons ha ordonnons ce qui fuit. Nous avons fupprimé ha aboli,
fupprimons & abolirions la redevance annuelle de virrgt mille livres, levée
fur les Juifs de Metz ha du pays Mefrin , fous la dénomination de droit
^d'habitation, proteûion ht tolérance, fans aucune indemnité pour le concef-
rionnaire ha pofferieur aéluel de ladite redevance : Nous avons pareillement
aboli ha fupprimé, aboliffons ha fupprimons les redevances de même nature qui
fe lèvent par-tout ailleurs fur les Juifs, fous quelque dénomination que ce foit,
'fans indemnité de la part des débiteurs, foit que lefdites redevances fe perçoi¬
vent au profit du Tréfor public, ou qu'elles foient poffédées par des villes, com¬
munautés ou par des particuliers, fauf à être par Nous ftatué , ainfi qu'il
appartiendra , fur les indemnités qui pourroient .être dues par la Nation
aux conceffionnaires du Gouvernement, à titre onéreux , d'après l'avis des
DireRoires de Département dans le territoire defquels lefdites redevances
fe perçoivent ; à l'effet de quoi les titres leur en feront repréfentés dans
L'année par les Porieffeurs ha Conceffionnaires : Voulons qu'il ne puiffe être
^exigé aucuns arrérages defdites redevances, ha que les pourfuites qui feroient
fxercées pour raifon d'iceuxfoient ht demeurent éteintes.



( 7 ) CXXXII à CXXXVIi
"Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs &

Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regifires , lire,
publier Se afficher dans leurs Refforts & Départemens re-fpedifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contre-
ligner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'État. A Saint - Cloud , le feptième jour du mois d'août, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le dix-feptièrne. Signe
LOUIS. Et plus bas , par le Roi, GuiSNARD. Vu au Confeil, LàMBERX*
Et fcellces du Sceau de l'État.
* '• " /"

Nô 137,
PROCLAMATION DU ROI»

Concernant k Recouvrement des Rôles de Supplément des fix derniers
mois 1789»

Du 8 Août 1790.

Le ROI avoit ordonné par la Proclamation du 14 o&obre 1789,
concernant la confection & recouvrement dans les anciens Pays d'Eleélions,
des rôles fùpplétifs fur les ci-devant Privilégiés pour les iix derniers mois
1789, & par celles poftérieurement rendues pour chacune des autres admî-
nifirations du Royaume, que le produit defdi.ts Proies feroit recouvré par
les Colleûeurs, Receveurs particuliers & Receveurs généraux des finances
de l'exercice 1789..

Mais Sa Majefté a reconnu depuis que le produit de ces Rôles devant être
employé en moins impofé fur les Impofitions ordinaires de 1790,1a diffinc-
tion de deux exercices donneroit lieu à des. formes de comptabilité com¬
pliquées & ambarraffantes pour opérer cette application, en ce que les
Affemblées ou Dire&oires de Départemens feroient obligés d'expédier pour
chaque Municipalité, dédoublés Ordonnances, l'une furie Receveur géné¬
ral de 1790, pour lui indiquer la lomme qu'il n'auroit point à recevoir
de telle Communauté fur les Impofitions de 1790, l'autre fur le Receveur
général des finances de l'exercice 1789, pour lui ordonner de verfer fur
le produit des rôles fupiétifs des fix derniers mois 1789, une fomme égale
à ce moins impofé, dans la Caille de la recette générale des finances de.
1790; que d'un autre côté, en faifant faire le recouvrement des Rôles des
fix derniers mois 1789, par le Receveur général des finances de l'exercice
1790, les taxations qui avoient été attribuées par les Proclamations antérieu¬
res à aux Receveurs généraux de l'exercice 1789, fe trouveroient économifées9
ce qui augmenteroit d'autant la fomme à employer en allégement au profit
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des Contribuables, fur les Importions de 1790. En eonféquence, Sa
Majeflé a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Receveurs particuliers des finances de l'exercice 1789, verferont
elréCiement le produit des Rôles des fix derniers mois 1789, dans la Caille
iîu Receveur général des finances de l'exercice 179o, qui leur en donnera
bonne & valable décharee.

I I.
Les Receveurs généraux des finances de l'exercice 1790, ne pourront Te

defiaifir d'aucuns deniers provenant du recouvrement defdits Rôles des fix
derniers mois 1789, qu'en vertu d'ordonnances délivrées par les affemblées
adminifiratives ou Directoires de Départemens ; & ils feront tenus de compter
dudit recouvrement, tant en recette qu'en dépenfe, pardevant lefdites affem¬
blées adminiflratives de Départemens.

I I I.
Lesdits Receveurs généraux des finances feront tenus de former autant de

comptes particuliers, tant en recette que dépenfe, qu'il y aura de divifions
de Départemens dans l'ancienne confiflance de la province. Ces comptes
feront arrêtés triples par le Directoire du Département; l'une des expédi¬
tions de ce compte fera dépofée aux archives du Département ; la fécondé
remife au Comptable pour fa décharge ; la troifième fera jointe à l'appui
du compte général, par lui préfenté pour toute l'étendue de l'ancienne
confiflance de la province, au feul DireCtoire du Département, contenant
le chef-lieu de la précédente Adminiflration.

I V.
Les Receveurs généraux des finances de l'exercice 1790, ne jouiront d'au»

cunes taxations fur le produit des Rôles des fix derniers mois, 1 "7^9, au
moyen de celles qui leur feront allouées, ainfi qu'aux Receveurs particuliers
des finances du même exercice, fur la totalité des fommes qui auront été
verfées au Tréfor royal, fur les importions de la préfente année 1790,

A Paris, le huit Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
St plus bas% Par le Roi, GuiNA&p,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. pET£RiNCiÉrC2iAô4JB? Imprisaear
ordinaire du Roi. *790»,
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N° 13 S.
PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret concernant le paffage des Troupes étrangères fur le
territoire de Drame; & contenant Hiver[es difpofitions relatives à la
police des frontières, aux demandes etarmes faitespar les Municipalités ,

à la fabrication de ces armes & à leur dijlribution,
'

■
" ' ■ 'i

Du 1er. Août 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :
>1 ' L. 'il JÈ .0

décret de îAffemblêe Nationale, du Mercredi 28 Juillet 1790.

T^Affemblée Nationale déclare , que conformément au Décret du 28
Février, accepté par le Roi, le paffage d'aucune Troupe étrangère fur le
territoire de France ne doit être accordé qu'en vertu d'un Décret du
Corps légiflatif, fancRonné par Sa Majefté.

Qu'en conféquence , les ordres émanés du Secrétariat de la guerre, &
adreffés aux Commandans des frontières du Royaume , N feront réputés
non avenus; &; cependant l'Affemblée Nationale fe réferve de flatuer fur
le paffage demandé par l'Àmbaffadeur du Roi de Hongrie, lorfqu'elle aura
connoiffance du nombre de Troupes , des différentes efpèces d'armes &
attirails de guerre, de l'ordre de leur marche & de l'objet de leur deftination.

L'Affemblée Nationale inftruite des plaintes portées par ledit-Ambaffadeur
du Roi de Hongrie, & voulant maintenir les principes de juffice qu'elle a
annoncés prendre pour bafe de fes Décrets, & pour unique motif des
armemens qu'elle ordonnera, charge fon Préfident de fe retirer pardevers
le Roi, pour prier Sa Majeffé de donner des ordres précis à l'effet d'en¬
tretenir la police la plus févère, & de prévenir toute infraéhon au droit
des gens.

Décrète en outre que le Roi fera prié de prendre vis-à-vis les Puiffances
a&ueilement en guerre, les précautions néceffaires pour affurer la liberté du
commerce François, & notamment fur la Meufe.

Et attendu les réclamations de pîufieurs Municipalités des frontières , à
l'effet d'être armées pour foutenir la Conffitution qu'elles ont jurée, &
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affurer Ja_ tranquillité publique , l'Aflemblée Nationale décrète que les
Minières' au Roi 'feront tèa'ib de donner au Comité militaire connoifïanre
des demandes d'armes & munitions qui feront faites par les Municipalités
des frontières , de l'avis des Directoires de Département, &c d'y joindre
l'état des armes & munitions diflribués à ces Municipalités.

Décrète en outre que le Roi fera fupplié de donner les ordres les plus
prompts pour la fabrication des canons, fa fils fk autres armes, & des mu¬
nitions néceffaires , le tout fuivant les prix Si conditions qui auront été
communiqués au Comité militaire; que le Roi fera prié de faire diftribuer
dès armes aux citoyens, partout où la défenfe du Royaume rendra cette
précaution néceffaire, & ce fur la demande des Diredoires.

Le Roi a fanéfionné & fanâiionne ledit Décret, pour être exécuté
fuivant fa forme & teneur. Mande & ordonne aux Secrétaires d'État des
Affaires Étrangères, de la Guerre ôc de la Marine , aux Commandans des
Troupes de ligne, & à tous autres qu'il appartiendra, de s'y conformer &
de tenir la main à fon exécution.

Fait à Saint-Cloud, le ier. Août mil fept cent quatre-vingt-diît.
Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, .l a. Tour-du-Pin.
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PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de fAffiemblée 'Nationale, pour régler provifoirement le

traitement de Table dans les Rades & à la Mer, des Officiers de U
Marine commandant les Bâthnens de Guerre.
..... : , . v '

Du 31 Juillet 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit:

Décret de tAffiemblée Nationale 9 du 16 Juillet lyço.

I^i'Affiemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité de Marine, a.
provifoirement décrété qu'il feroit mis à la difpofition du Miniffire de la
Marine, pour la dépenfe extraordinaire qui aura lieu pendant le mois d'août
pour l'armement ordonné, une fournie d'un million; & d'après le compte
qui lui a été rendu des différens objets qui compofent les dépenfes d'ar¬
mement , l'Affiemblée Nationale a décrété qu'à compter du premier Août
prochain , les traitemens accordés pour la Table des Officiers généraux de
la Marine, Capitaines de Vaiffieaux & autres Officiers commandant les Bâti»
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Biens de Guerre , feroient réduits , de demeureroient provisoirement fixés»

^infi qu'il fuit :

traitement
ancien.

120

100.

100

70.

50.

45-

40.

34-

30,

28.

23.

Article premier.

traitement !
réduit.

Par jour.

Au Vice - Amiral, commandant en chef, cent

vingt livres . . 120. liv. 1
Au Ligptenant général « Commandant en chef

quatre-vingt-dix livres 90.
Au Lieutenant général, commandant une Divifion,

foixante-quinze livres 75.
Au Chef d'Efcadre , commandant en chef, foixante-

quinze livres. .................. ... 75.
Au Chef d'Efcadre, commandant une Divifion

cinquante-quatre livres 54.
Au Capitaine de vaififeau, commandant une Divifion

de fix bâtimens, quarante-huit livres 48.
Au même, commandant une Divifion de trois

1 bâtimens de Guerre, quarante livres . 40.
Au même, commandant un vaififeau de Ligne ,

trente-fix livres. .36.
Au même, commandant une Frégate, s'il y a un

Major, trente-quatre livres. 34.
Au même, s'il n'a pas de Major , vingt - huit

livres 28.
Au Major de vaififeau, commandant, vingt-quatre

livres. , 24.
Au Lieutenant commandant, vingt-quatre-livres 24.
Au Sous - lieutenant, vingt livres. ». . . 20.

I I.
Les Trabemens ci-defius fixés, tant pour les Officiers généraux &: par¬

ticuliers, commandant les Bâtimens de Guerre, que pour la nourriture des
perfonnes qu'ils font obligés d'admettre à leur table, ne feront fufceptibîes
d'aucun fuppiément, & feront réduits d'un quart pendant le féjour des
Vaiffeaux & autres Bâtimens-de Guerre dans les Rades de France, après
l'armement feulement, ladite réduction ne pouvant avoir lieu pour le



N® cxxxvm à CLXIÏÏ. ( 4 )
défarmement, dont la durée ne pourra excéder le nombre de jours fixés
par l'Ordonnance.

Le Roi a fan&ionné & fandionne ledit Décret, pour être exécuté. Mande
& ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux de fa Marine, aux Comman*
dans de fes Ports & Arfenaux, aux Gouverneurs des Colonies, aux Intendant
& Ordonnateurs de la Marine & des Colonies, & à tous qu'il appartien¬
dra , de s'y conformer, & de tenir la main à fon exécution. Fait à Paris,
le trente-un Juillet mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus
bas, par le Roi la Luzerne. . .

PROCLAMATION DUROI,
Sur deux Décrets de. tAffemblée Nationaie, qui ont pour but le rétablijfemm

de la difeipline dans les Corps de Troupes réglées*
Du 8 Août 1790.

U par le Roi , les Décrets dont la teneur fuit :

Décret de tAfjemblée Nationale, du 6 Août 1790.

T J 'AfTembîéè Nationale , après avoir entendu le rapport de fon Comité
militaire, duquel il réfuite que plufieurs Corps de l'armée, égarés par les infintra-
tions des ennemis du bien public, & perdant de vue les premiers devoirs
de leur état, ont porté fi loin l'infraélion 5c le mépris de la difeipline, que
fi l'on ne s'empreffoit d'adopter des mefures iinpofantes pour le rétabliffe-
ment de la fubordination & le maintien de l'ordre , l'honneur des Corps
militaires & la sûreté nationale fe trouveroient également compromis avant
peu, a décrété & décrété ce qui fuit:

Article premier.

Les loix & Ordonnances militaires actuellement exift'antes,, feront exacte¬
ment obfervées & fuivies jufqu'à la promulgation très-prochaine de celles
qui doivent être le réfultat des travaux de l'AfTemblée Nationale fur cette
partie.

II. >
Excepté le Confeil d'adminiftration, toutes autres affociations délibérantes,

établies dans les Régimens, fous quelque forme & dénomination que ce foit,
céderont immédiatement après la publication du préfent Décret.

I I I.
Le Roi fera fupplié de nommer des Infpeéteurs extraordinaires choifis

parmi les Officiers généraux, pour, en préfence du Commandant de chaque

v s
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Corps, du dernier Capitaine, du premier Lieutenant, du premier Sous-
lieutenant , du premier 6c du dernier Sergent ou Maréchal-des-logis, du
premier 6c du dernier Caporal ou Brigadier, 6c de quatre Soldats du Régi¬
ment, nommés ainfi qu'il va être dit, procéder à la vérification des comptes
de chaque Régiment depuis fix ans, 6c faire droit fur toutes plaintes qui
pourront être portées relativement à l'adminiflration des deniers 6c à la
comptabilité ; à l'effet de quoi il fera tiré au fort dans chaque Compagnie,
un Soldat entre ceux fachant lire 6c écrire, 6c ayant au moins deux ans
defervice; & parmi ceux que le premier fort aura défîgnés, il en fera enfuite
tiré quatre pour affilier à cette vérification , de laquelle fera dreffé procès-
verbal , dont copie fera envoyée au Miniftre de la guerre.

I V.
Il ne pourra déformais être expédié de cartouche jaune 6c infamante à

aucun Soldat, qu'après une procédure inftruite , 6c en vertu d'un jugement
prononcé félon les fortnes ufitées dans l'armée pour l'inftruâtion des procé-
dures criminelles 6c la punition des crimes militaires.

V.
Les cartouches jaunes expédiées depuis le premier mai 1789, fans l'obferva-

tion de ces formes rigoureufes, n'emportent aucune note ni flétriffure au pré¬
judice de ceux qui ont été congédiés avec de femblables cartouches.

V I.
Les Officiers doivent traiter les Soldats avec juffice, 6c avoir pour eux

les égards qui leur font expreffément recommandés par les Ordonnances, à
peine de punition. Les Soldats de leur côté doivent à léurs Officiers 6c
Sous-officiers refpeét dans tous les cas, 6c obéiffance abfolue dans tout ce
qui concerne le fervice ; 6c ceux qui s'en écarteront feront punis fuivant
la rigueur des Ordonnances.

V I I.

A compter du jour de la publication du préfent Décret, il fera informé
de toutes féditions, de tous mouvemens concertés qui auront lieu dans les
garnifons 6c dans les Corps, contre l'ordre, 6c au préjudice de la difcipline
militaire. Le procès fera fait 6c parfait aux inffigateurs, auteurs, fauteurs 6c
participes de ces féditions 6c mouveipens; 6c par le jugement à intervenir, ils
feront déclarés déchus pour jamais du titre de citoyen aétif, traîtres à la patrie,
infâmes, indignes de porter les armes 6c chaffés de leurs Corps. II pourront
même être condamnés, fuivant l'exigence des cas , à des peines afflidtives
Se corporelles, conformément aux Ordonnances; à l'effet de quoi le Comité
militaires préfentera dimanche prochain un Décret pour mettre l'Affiemblée
Nationale en état de ftatuer fur l'organifation du Confeil de guerre, 6c la
forme d'y procéder.

V I l I.

Il eft libre à tout Officier, Sous-officier 6c Soldat, après avoir obéi ,

de faire parvenir directement fes plaintes aux fripé-rieurs, au Miniffie , à
l'Afîèmblée Nationale, fans avoir befoin de l'attache ou permiffion d'aucune
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autorité intermédiaire ; mais il n'eft permis fous aucun prétexte dans les affaires
qui n'intérefient que la police intérieure des Corps, la difoipline militaire
Se l'ordre du fervice , d'appeler l'intervention foit des Municipalités, foit
des autres Corps adminifiratifs , lefquels n'ont d'a&ion fur les Troupes de
ligne, que par les réquifitions qu'ils peuvent faire à leurs Chefs ou Commandans,

Enfin, le Préfident fe retirera dans le jour vers Sa Majefté, pour la
fupplier de fan&ionner le préfent Décret, Se de donner fes ordres pour qu'il
foit incefiamment envoyé à tous les Régimens de l'armée , lû Se publié à
îa tête de chacun d'eux , Se ftri&ement exécuté dans tous fon contenu ;
pareillement envoyé aux Corps adminifiratifs Se municipaux , pour qu'ils
ayent à s'y conformer.

Décret de CA[femblée Nationale , du y Août rycjO.

TTA d'emblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité militaire,
concernant l'affaire du régiment Royal-Champagne, improuve la conduite
de ceux des Sous-officiers Se Cavaliers de ce régiment étant à Hefdin, qui
depuis long-temps, & notamment le 2 de ce mois , fe font permis les ades
d'infubordination les plus déplacés. Elle décrète que le Roi fera fupplié,
dans le cas où ils ne rentreroient pas immédiatement dans le devoir, d'em¬
ployer les moyens les plus efficaces pour arrêter le défordre, Se en faire
punir févèrement les inftigateurs, auteurs Se participes.

Le Préfident de l'AfFembïée Nationale fe rerirera dans le jour devers
le Roi, pour le fupplier de fanââonner le préfent Décret, Se de donner fes
ordres pour qu'il foit exécuté Se envoyé à tous les Régimens de l'armée.

Le Roi, après avoir fan&ionné îefdits Décrets, a ordonné Se ordonne
qu'il feront envoyés incefiamment à tous les Régimens de l'armée, lûs &
publiés à la tête de chacun d'eux Se ftri&ement exécutés dans tout leur
contenu; comme auffi qu'ils feront pareillement envoyés aux Corps adminif-
tratifs Se municipaux , pour qu'ils ayent à s'y conformer en ce qui les
concerne. Mande Se ordonne en outre Sa Majefté aux Officiers généraux,
Commandans Se autres ayant autorité fur les Troupes réglées, de tenir la
main à l'éxecution defdits Décrets, en ce qui regarde lefdites Troupes.
Fait à Saint-Cloud, le huit Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS,
Et plus bas, par le Roi, la Tour-du-Pin.



( 7 ) N» CXXXVIII à CXLJII.

"l—- ■- 1 m'""1-

LETTRE S-PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de tAjjemblèe Nationale , du 9 Juillet 1790, concernant
la fupprejfîon de diverfes dépendes, traitemens & places dans les Pofles
Si MeJJagerks.

Données à Paris, le 8 Août 1790.

JJ OUIS, par la grâce cle Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de
l'État, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. l'AÏÏemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fon Comité
des finances, a décrété, le 9 de Juillet dernier , & Nous voulons ÔC
ordonnons ce qui fuit :

Article Fremîer.

Le traitement de Cent mille livres attaché à l'Intendance générale des
Portes, à caufe de la diftribution des dépenfes fecrètes des Pofles, précédem¬
ment exiflantes, efl fupprimé , ainfi que les Trois cents mille livres de
dépenfes formant le falaire des perfonnes attachées au fecret des Polies.

I I.
A dater du premier Août 1790, feront & demeureront fupprimés tous

titres & traitemens des Intendant des Polies & des Melfageries , ceux de
l'Infpe&eur général des Polies, les gages des Maîtres de Courriers, ceux des
Offices de Maîtres de Polies, créés par Edit de 1715 , qui ne font pas
appliqués au payement des fervices de Malle, ainlî que les frais de compte.

Seront également fupprimés les titres & traitemens de la Commiûion
des Polies & des Melfageries , ceux des Officiers du Confeil des Polies ,
les dépenfes relatives aux Employés & Bureaux de l'Intendance, celles des
indemnités & celles dites de la Surintendance , lefdites dépenfes formant
enfemble la fomme de Deux cents lix mille livres, Si il fera pourvu, fur
l'avis du Comité des Penlions, aux parties de cette dépenfe qui y font relatives,
ainfi qu'aux réclamations à l'occalion des fuppreffions ci-delfus ordonnées.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs &
Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs Regifires, lire,
publier & afficher dans leurs relforts & départemens refpe&ifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contré-
figner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'État. A Paris, le huitième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix. & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, Guignard, Vu- au Confeil, Lambert, Et
fcellées du Sceau de l'État.
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Nd 142
—- proclamation du roi,

Sur un Décret de tAjfemblèe Nationale, concernant tAâmmiftrmm
des Pojlei.

Du 8 Août 1790.

Vu par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAjfembîêe Nationale, du II Juillet 17pO.

T",/AlTemblée Nationale a décrété 8c décrète, que Ton Président fe
retirera pardevers le Roi, pour le fupplier de donner les ordres néceffaires
pour la continuation du fervice de la Polie aux Lettres, de la Polie aux Che¬
vaux, 8c des Melfageries.

Le Roi a fanélionné 8c làndionne ledit Décret. En conféquence, Sa
Majellé a commis & commet le fieur Claude Rigoley fils , à l'efFet d'exercer
toutes les fondions des ci-clevant Intendans des Polies , 8c ce jufqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné. Mande 8c ordonne Sa Majellé aux Corps
adminiliratifs 8c Municipalités, de le conformer à la préfente Proclamation,
8c de tenir la main à fon exécution.

Fait à Paris , le huit Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS,
Et plus bas , par le Roi, GuiGNARD.

p ro cl a matio N d U R 01.

Sur un Décret de îAjfemblèe Nationale, relatif aux créances arriérée
& aux fonctions de fon Comité de liquidation.

Du 8 Août 1790.

[S/"U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de IIAjfemblée Nationale, du ij Juillet lyyo*

f^'AlTemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fon Comité
de liquidation, fur la néceffité de fixer d'une manière précife les pouvoirs

de
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de ce Comité , &£ de déterminer les fondions qui lui font attripuées, a décrété
b décrète ce qui fuit.

Article premier
L'affemblée Nationale décrète comme principe conftitutionnel, que nulle

créance fur le Tréfor public ne peut être admife parmi les dettes de l'État,
qu'en vertu d'un Décret de FAfifemblée Nationale, fandioné par le Roi.

M
En exécution du Décret fandionné, du 22 Janvier, & de la détifion.

du 15 Février derniers, aucunes créances arriérées ne feront préfenlées à
rAfièmblée Nationale, pour être définitivement reconnues ou rejetées,
qu'après avoir été fournîtes à l'examen du Comité de liquidation, dont
les délibérations ne pourront être prifes que par les deux tiers au moins
des Membres de ce Comité ; lorfque le rapport du Comité devra être
fait à l'Affemblée, il fera imprimé & diflribué huitaine avant d'être mis à
l'ordre du jour.

Néanmoins les vérifications & apuremens des comptes, dont les Cham¬
bres des Comptes ou autres Tribunaux peuvent être faifis aduellement,
continueront provifoirement & jufqu'à la nouvelle organifation des Tribunaux,
b l'établiffement de règles fixes fur la comptabilité, à s'effeduer comme
ci-devant, fuivant les formes ordinaires.

ru.
Une créance qui aura été rejetée dans les formes légalement autorifées

jufqu'ici par les Ordonnateurs, Minières du Roi, Chambres des Comptes,
ou autres Tribunaux, ne pourra être préfentée au Comité de liquidation.

i v
Le Garde des Sceaux fera tenu de donner au Comité de liquidation

eonnoiffance & état exad de toutes les inftances aduelles, concernant la
vérification, apurement & liquidation des créances fur le Tréfor puhlic,
à quelque titre que ce puiiTe être.

V.
La Chambre des Comptes fera pareillement remettre audit Comité un

tableau de toutes les parties de comptabilité dont la vérification &: apure¬
ment font aduellement à l'examen de ce Tribunal.

V I.
Tous Tribunaux, Adminiftrateurs, Ordonnateurs Se autres perfonnes

publiques, feront tenus de fournir les documens & inftrudions qui leur
feront demandés par le Comité.

V I I.
Tous les créanciers qui prétendent être employés dans l'état de la dette

arriérée, feront tenus de fe faire connoître dans les délais fuivans ; favoir,
à dater de la publication du préfent Décret, deux mois pour les perfonnes
domiciliées en France;

Un an pour les perfonnes qui habitent dans les Colonies en deçà du Cap
de Bonne-Efpérance,

Et trois années pour les perfonnes qui habitent au-delà.
H
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Tous ceux qui dans ces délais n'auroient pas juftifié au Comité de

liquidation, foit de leurs titres dûment vérifiés, foit de l'adion qu'ils
auroient dirigée devant les Tribunaux qui en doivent connoître pour en
obtenir la vérification, feront déchus de plein droit de leurs répétitions fur
le Tréfor public.

VIII.
L'objet du travail du Comité de liquidation fera l'examen Se la liquidation

de toute créance Se demande fur le Tréfor public, qui fera fufceptible
de contefiation ou difficulté.

I X.
Le Comité de liquidation préfentera à l'Affemblée Nationale fes obfer-

Vations fur la nature de toutes les créances arriérées, fur lefquelles l'Affemblée
Nationale aura à prononcer. Il vérifiera particulièrement fi les créances
arriérées, Comprifes dans les états certifiés véritables, qui doivent lui être
remis en exécution de l'article VII du Décret du 22 Janvier, ont été
dûment vérifiées, ou jugées Se apurées dans les formes prefcrites par les
Règlemens Se Ordonnances.

X.
Le Comité fera tenu de fe procurer tous les renfeignemens nécefïaires

fur les créances que le Tréfor public a droit d'exercer contre différens
particuliers, Se d'en faire le rapport au Corps légiflatif.

XI.
Il fera tenu regîflre de toutes les décriions qui auront été portées fut

l'admiffion, rejet ou rédu&ion des diverfes portions de la dette arriérée,
afin que dans aucun temps, Se fous aucun prétexte, les porteurs de titres
rejetés ou réduits, ne puiffent renouveler leurs prétentions.

X I I.
Conformément à l'article IX du Décret du 9 Janvier dernier, les

délibérations du Comité fur l'admiffion, rejet ou réduâion des ' diverfes
parties de la dette arriérée, ne feront que provifoires, aucune portion de
créance préfentée au Comité de liquidation, ne pouvant être placée fur
le tableau de la dette liquidée, qu'après avoir été foumife au jugement
de l'Affemblée Nationale, & à la fan&ion du Roi.

Colîationné à l'original par nous Préfîdent Se Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le 19 Juillet 1790. Signé C. F. de BonnaY,
Préfîdent; Reubell, Coster, Dupont de Nemours, de
Bouteville , Secrétaires.

Le Roi a fanCtionné Se fan&ionne ledit Décret pour être exécuté félon
ù. forme 6>e teneur. Fait à Paris le 8 Août 1790. Signé LOUIS. Et plus
bas, par le Roi, Guxçnard,
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PROCLAMATION DU ROI, N°
Sur le Décret de £ AJfemblée Nationale , du 29 Juillet 1790, relatif

à l'échange des Affignats contre des Billets de la Caiffe (fEfcompte >
ou Promejfies d'Affignats*

Du 8 Août 1790.

U par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, dont la teneur fuit:
DÉCRET de l'AJJemblée Nationale, du 29 Juillet igcjo.

Î j'Affemblée Nationale, fur le rapport qui lui a été fait par fon Comité
des Finances, a décrété ce qui luit:

i.° A compter du 10 Août prochain, les Affignats créés par les Décrets
des 19 Se 21 décembre 1789, 16 Se 17 Avril Se premier juin 1790,
feront échangés par le Tréforier de l'Extraordinaire, contre les Billets de
la Caille d'Efcompte, ou Promeffes d'Affignats, qui feront préfentés à cet
effet par le public, jufqu'à concurrence des femmes qui lui feront dues
parla Nation, pour le montant des Billets ou Promeffes d'Affignats qu'elle
aura remis au Trélor public, en vertu des Décrets de l'Affemblée Nationale.

2.0 Il ne fera délivré Se échangé que dix mille Affignats par jour, de
mille livres, trois cents Se deux cents livres indiftindement ; il fera pris les
difpofitions néceffaires pour éviter la confufion Se le défordre que pour¬
rait occafionner i'empreffement de ceux qui demanderont fucceffivement
l'échange de leurs Billets.

3.0 Le Commité des finances préfentera un projet de Décret, pour
conftater l'annihilation • d'autant de Billets qu'il en fera éghangé pour des
Affignats.

4.0 Lefdits Billets feront brûlés en préfence des commiffiaires nommés
par l'Affiemblée Nationale: les Commiffiaires en dreffierônt procès-verbal, en
fe conformant, dans cette difpofition, à l'article XIV du Décret des 16
& 17 Avril.

90 Pour la facilité de ces échanges, déterminer & fixer les fondions
de la Caiffe de l'Extraordinaire , Se être affuré que le fervice du public fera
rempli fans interruption, les fommes qui devront être fournies au Tréfor
public, continueront à lui être délivrées en Billets de Çaiffe, fervant de
Promeffe d'Affignats, fur l'autorifation qu; en fera donnée fucceffivement
par l'Affemblée Nationale, jufqu'à la concurrence de la fomme de Quatre-
vingt-quinze millions, laquelle , avec la fomme de Cent foixante-dix mil¬
lions précédemment verfée par la Caiffe d'Efcompte, conformément aux
•Décrets des 19 Se 21 décembre, Se de celle de Cent trente-cinq millions
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qui a été fuccelïivement fournie par ladite Caille, en conformité des Décrets
des 17 Avril, 11 Mai, premier 19 Juin (k 4 Juillet, complétera celle
de Quatre cents millions, montant total des Àftignats qui ont été deftinés
au fervice des aimées 1789 & 1790-» & qui par les échanges qui en
font ordonnés à la Caille de l'Extraordinaire, contre les Billets de Caille
ou PromelTes d'Alfignats, fournis en exécution des Décrets de l'Alfemblée
Nationale, éteindront en totalité les dettes de la Nation envers la Caille
d'Efcompte.

Collationné à l'original par nous Préfident & Secrétaires de l'AlTemblée
Nationale. A Paris, le trente Juillet mil fept cent quatre-vingt-dix.
•signé Treilhard, Prélident; Garat aîné, Reueell, du Pont
de Nemours, & Bouteville, Secrétaires.

Le Roi a fandionné & fandionné ledit Décret, pour être exécuté feloa
fa forme &£ teneur. Fait à Paris, le huit Août mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé LOUIS, Et plus bas, Par le Roi, Guignard.

N° 145. PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de tAffemblêe Nationale, concernant les réclamations à

faire par les Troupes de la Marine & Gens de mer, Si autres objets
de police & de difcipline, tant fur les Vaij]eaux que dans les Ports
Ô Arfenaux.

Du 15 Août 1790.

U par le Roi, le Décret dont la teneur fait:

Décret de CÀ(femblée Nationale, des 10 & 11 Août ipyo,

J^'AlTemblée Nationale, oui fon Comité de Marine, & voulant prévenir
les j ulles réclamations que pourroient avoir à faire les Canonniers-matelots,
Soldats ôc Gens de mer, relativement aux comptes de folde ôc défarme-
mens, petite-Mafte & parts de prife, a décrété:

Article premier.

Que le Roi feroit prié de commettre deux Infpedeurs dans chaque
Département, pour procéder à la révilion & apurement defdits comptes,
dans la forme qui fera ci-après déterminée; ladite révilion devant avoir
lieu, à compter du premier Janvier 1778.

/ 1 1
Les comptes relatifs aux défarmemens & parts de prifes, faifant partie
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de î'admihiftration civile des Ports, feront examinés par un Infpeéleur choffi
parmi les Officiers militaires, en préfence d'un Capitaine de vaiffeau, d'un
Lieutenant & d'un Sous-lieutenant, de deux Officiers-mariniers, & de
deux Matelots fachant lire & écrire.

I I I.
Les Officiers-mariniers & Matelots qui feront appelés à l'examen, feront

choiiis parmi ceux qui auront fait partie des équipages des efcadres ou
vaiffeaux intéreffés à chaque ' compte, autant qu'il s'en trouvera fur les
lieux; & à défaut, ils feront choffis parmi les plus anciens actuellement
de fervice dans les Ports.

IV. : û

Les comptes relatifs aux foldes, maffe & retenue des Canonniers-matelots
du Corps royal de la marine, faifant partie de l'adminiffiation militaire,
feront examinés par un Inspecteur choifi parmi les Adminiffiateurs civils
des Ports, en préfence d'un Officier-major, d'un Chef de compagnie, d'un
Sous-lieutenant de divifion, du premier & du dernier Maïtre-canonnier,
du premier & du dernier Aide-canonnier, 6c des deux derniers Canonniers
de chaque divifion ; 6c le réfultat defdits comptes fera rendu public par la
voie de l'impreffion.

V.
Excepté les Confeils d'adminiftration établis dans les divifions du Corps

royal de la Marine, tous autres Comités, affociations .& délibérations d'in¬
dividus tenant au fervice de la marine, cefferont fous quelque forme 6c
dénomination que ce puiffe être, après la publication du prêtent Décret.

V I.
Les Officiers doivent traiter les Canonniers 6c Gens de mer avec juffice,

& avoir pour eux les égards qui leur font expreffément recommandés par
les Ordonnances, à peine de punition. Les Canonniers & Matelots de leur
côté doivent refped 6c obéiffance abfolue, dans les chofes concernant le
fervice, aux Officiers & Officiers-mariniers, 6c ceux qui s'en écarteront
feront punis félon la rigueur des Ordonnances.

VIL
Il ne pourra déformais être expédié de cartouche jaune & infamante à

aucun Soldat, qu'après une procédure inftruite, 6c en vertu d'un jugement
prononcé félon les formes ufitées dans l'armée pour l'inftruêlion des procé¬
dures criminelles 6c la punition des crimes militaires

VIII.
Les cartouches jaunes expédiées depuis le premier Mai 1789, fans l'ob-

fervation de ces formes rigoureufes, n'emportent aucune note ni flétriffiire
au préjudice de ceux qui ont été congédiés avec de femblables cartouches.

I X.
A compter de la publication du préfent Décret, il fera informé de toute nou¬

velle fédition, de tout mouvement concerté entre les Canonniers-matelots du
Corps royal de la Marine, les gens compofant les équipages des vaiffeaux en ar¬
mement , les ouvriers & employés au fervice des arfenaux, contre l'ordre & au
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préjudice de îa difcipline militaire. Le procès fera fait & parfait àux înftîgatcïïfs §
fauteurs, & participes de ces féditions & mouvemens ; & par le jugement
à intervenir, ils feront déclarés déchus pour jamais du titre de citoyens
aclifs, traîtres à la patrie, infâmes, indignes de porter les armes, chalïes
de leur Corps & des Arfenaux. Ils pourront même être condamnés à des
peines affli&ives, conformément aux Ordonnances.

X.
Il eft libre à tous Officiers, Officier-marinier, Canonnier-mateîot, après

avoir obéi, de faire parvenir dire&ement fes plaintes aux Supérieurs, au
Miniffie, à l'Affemblée Nationale, fans avoir befoin de l'attache ou permiflion
d'aucune autorité intermédiaire ; mais il n'eft permis, fous aucun prétexte,
dans les affaires qui n'intéreffent que la police intérieure du Corps royal de
la Marine, la difcipline militaire, ou le fervice des Arfenaux, d'appeler
l'intervention, foit des Municipalités, foit des autres Corps adminifiratifs,
lefquels n'ont d'aélion fur les Troupes & gens de mer, que par les réqui-
fitions qu'ils peuvent faire à leurs Chefs ou Commandans.

X I.
Les Loix & Ordonnances de la Marine, a&ueliement exilantes, feront

obfervées & fuivies jufqu'à la promulgation très-prochaine de celles qui
doivent être le réfultat des travaux de l'Affemblée Nationale fur cette partie.

Le Roi a fanôionné Ô£ fanâionne ledit Décret, & ordonne qu'il fera
publié dans les Ports & Arfenaux du Royaume, pour y être obfervé &
exécuté. Mande & ordonne en conféquence Sa Majefîé aux Officiers géné¬
raux de fa Marine, aux Commandans de fes Ports & Arfenaux, aux

Capitaines de fes vaiffeaux & autres bâtimens, à l'ïnfpe&eurs, & aux
Officiers de fes Troupes de mer, aux Intendans & Ordonnateurs de la
Marine, & à tous autres qu'il appartiendra, de s'y conformer & de tenir
îa main à fon exécution. Fait à Paris, le quinze Août mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, la Luzerne.

N° LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de tÀffemblêe Nationale, du 21 Juillet 1790, relatif
à la fupprejjion de différens Offices & Places.

...... - t r' »

Données à Paris, le 1 y Août 179c.
'

v Ul ■ y ", . ,O U IS ; par la grâce de Dieu, & par Loi conffitutïO-finëHe de l'Etat,
Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut.
L'Affemblée Nationale a, décrété,, le 21 Juillet dernier , & Nous voulons

ordonnons ce qui fuit :
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Article premier.

Le Traitement du Contrôleur des bons d'Etat & celui de fon Adjoint,
font fupprimés.

ï I.
L'Office de Contrôleur des refies de la Chambre des Comptes efl

pareillement fupprimé ; la finance fera liquidée & rembourfée, & cependant
les intérêts de la dite finance payés à raifon de Cinq pour cent.

1.1 ï.
Il fera par Nous nommé un ou deux Agens, qui feront chargés du

recouvrement des créances a&ives du Tréfor public, & de la pourfuite des
Comptables qui feront conftitués en débet ; & il ne fera alloué aux dits
Agens, qu'une rernife à prendre fur le montant des fommes dont ils auront
opéré la rentrée.

î V.
La place du Directeur des Aménagemens des Forêts, & le Traitement

de Quinze mille livres qui y eft attaché , font fupprimés.
V.

Sont pareillement fupprimés les deux Offices de Gardes des Regiftres du
Contrôle général, & les attributions qui leur font allouées, foit à eux-
mêmes , foit pour leurs Commis dans les provinces: leur finance fera liquidée
<k rembourfée, & jufqu'au rembourfément, les intérêts feront payés à Cinq
pour cent. VI,

La place de Directeur de Correfpondance du Bureau des Salines , le
Traitement de Quatre mille livres qui y efl: attaché, font fupprimés ; Renvoyons
le fieur Leroux de la Ville à faire'valoir fés fervices au Comité des Pen*

fions, pour, fur fon avis, être par Nous ordonné ce qu'il appartiendra.
V I I.

La formalité de Fenregiflrement des Rentes au Greffe de l'Hôtel-de-ville,
h la dépenfe de Six mille quatre cents livres qu'elle occafionne , font
fupprimés.

V I II.

Renvoyons aux Payeurs des Rentes de l'Hôtel-de-ville de Paris, le paye¬
ment des Rentes conflituées pour notre compte, fur le Domaine de ladite
Aille.

I X.
Le Traitement du Secrétaire de la feuille des Bénéfices, & la dépenfe

de fes Bureaux, font fupprimés.
X.

Le Traitement du fieur Lequefne , pour le dépôt relatif à la Population,
eft h demeure fupprimé, & le dépôt réuni aux bureaux de rAdminiflration.
générale.

X I.
Le Traitement du fieur Lemoyne, ôc la place d'Agent ou infpe&em

des Pêches, font également fupprimés,.
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XII.

Le Traitement du fleur Legendre, pour le travail fur Finde, efl fupprimé.
XIII.

La dépenfe de Douze mille livres, affeôlée au Bureau de la Librairie ^
Fera fupprimée à compter du premier Janvier 1791.

XIV.
La dépenfe du Bureau pour l'admiffion à Saint-Cyr, fera fupprimée à

compter du premier janvier 1791.
X V.'

Le Traitement de Six mille livres, accordé au fleur Piépape , pour ut
travail fur les frais de Juftice, efl: fupprimé.

XVI.
La gratification de Deux mille quatre cents livres, accordée au Caiffier

du Sceau, efl fupprimée.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faflent tranfcrire fur leurs Regiftres,
lire, publier & afficher dans leurs Re(Torts & Départemens refpe&ifs. h
exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons flgné &
fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'Etat. A Paris, le quinzième jour d'Août, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-dix, & de notre régne le dix-feptième. Signé LOUIS, Et
plus bas, par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, Lambert. Et fceîlées du
fceau de l'État.

ïï2iZ_ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui nomme le /leur Gérard-Maurice Turpin, ci-devant Contrôleur
des bons d'État, pour l'un des Agens chargés du recouvrement des
Créances aéîives du Tréfor public*

ihc-J3V aBifitaôCi 'sÂ 3ittntD>-
Du 15 Août 1790.

Extrait des Registres du Çonf&il d'État*
U par le Roi les Lettres patentes de cejourd'hui, for le Décret de

l'Aflemblée Nationale, du 21 Juillet dernier, portant que le traitementdu
Contrôleur des bons d'Etat, & celui de fon Adjoint font (apprîmes; que
l'Office de Contrôleur des refles de la Chambre des Comptes efl pareille¬
ment fupprimé, & qu'il fera nommé par le Roi un ou deux Agens, chargés
du recouvrement des Créances aéfives du Tréfor public, oc de la pourfuite
des Comptables qui feront conflitués en débet,1 'i1-' - Oui
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Ouï le rapport du fleur Lambert, ■ Confeilîer d'Etat ordinaire, Contrô¬

leur général des finances, le Roi étant en fon Confeil a commis Se commet
le fieur Gérard-MdUriu Turpiri, ci-devant Contrôleur des bons d'État,
pour l'un defdiîs Agens fubflitués auxdits Offices de Contrôleur des refles Se
Contrôleur des bons d'État, Sx l'autoriie à l'effet de pourfuivre à fa requête Se
fous fa feule fignature, fous le titre d'Agent du recouvrement des Créances avi¬
ves du Tréfor public, & devant tous Juges & Tribunaux qu'il appartiendra, le
payement defdites fommes, Se les Comptables qui feront conflitués en
débet ; lui enjoint de faire contre les Comptables, les diligences néceffaires
pour que leurs comptes feient préleiités dans les délais preferits par l'es Loix.

Sa Majeflé autorife de plus ledit fieur Tutpin, à défendre, ainfï qu'il le
faifoit, aux demandes Se répétitions qui ont pu ou pourront donner lieu
à des aftions judiciaires contre le.Tréfor public.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Paris le
quinze Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé Guignard.

LETTRES PATENTES DU ROI,£
Sur k Décret de ï/IffembUc Nationale, du 29 Juin dernier, relative

ment à la Navigation fur le Canal de Pkardie.

Données à Paris , le 26 Juillet 1790»

TJOUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitutionneîle de l'Etat,
Roi des françois: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'AfTemblée Nationale confidérant qu'il efl du plus grand avantage
pour l'Etat, l'Agriculture & le Commerce, d'entretenir la libre circulation
du Canal de Picardie ou de C'rozat, a décrété, le 29 Juin 1790, fur le
rapport de fon Comité des Finances-, Sx Nous voulons Se ordonnons,
i,° Que I'éclufe de Yoyaux près Liez, placée fur le Canal 1 de Crozat, qui
communique de la Somme à FOife, fera inceffamment reconflruite, conformé¬
ment au devis dreffé par le fieur Laurent de Lyonne, Dire&eur dudit Car.al,
fous rinfpedion du Direérôire du Département. 2.0 Qu'il fera procédé
incefiamment, tant au parachèvement qu'à l'éiargiffement de I'éclufe de Sempigny
fur l'Qife , ladite éclufe .deftinse à éviter le reffaut des bateaux dans cette
partie, & conformément au devis qui fera dreffé par le même Directeur,,
fous Ifinfpedion du Département de l'Oife, dont dépend ladite éclufe.
3.® Les fonds néceffaires auxdits ouvrages, feront fournis provifoirement
par les Receveurs des Départcmens de FAifne Sx FOife, chacun par moitié,
fauT à ftatuer ultérieurement par qui la dépenfe fera définitivement fu por¬
tée, foit par le Tréfor public, foit par lefdits Départcmens, , fauf suffi à
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régler dans quelles proportions lefdits Départemens y contribueront, s'il y
a lieu. Les deniers feront fournis à fur & à mefure des ouvrages ou des
termes qui feront pris avec les adjudicataires enfuite des enchères faites en
la forme ordinaire.

Mandons & ordonnons à tous Corps adminiftratifs & Municipalités,
que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier &
afficher dans leurs Refforts. & Départemens refpe&ifs, & exécuter; En foi
de quoi Nous avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-lixième jour
du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi,
Guignard. Vu au Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'État,

LETTRES-PATENTES DU ROI,
; . _ s

* -- - -, " - -Sur un Décret de l Ajjemblèe Nationale, du 26 Juillet 179° * relatif
aux droits de Propriété & de Voycrie fur les chemins publics , rues if
places de villages, bourgs ou villes â? arbres en dépendons.

Données à Paris, le 15 Août 1790»

L.O^ I Wsih cf 'à fé-s ■ : . L . > • ;;sOUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des F r a n ç o 1 s : A toqs ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'AiTemblée Nationale a décrété, le 26 Juillet 1790, &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

A R T I C^UrE PREMIER.
Le Régime féodal & la Juffice Seigneuriale étant abolis, nul ne pourra

dorénavant, à l'un ou à l'autre de ces deux titres, prétendre aucun droit
de Propriété ni de Voyerie fur les ,chemins publics , rues' & places de
villages , bourgs Du villes.'-: r hr i irul :é:0 î b emrricd el ob eupinurnmoo

ru ï 'dlrhwd u.-pu &req ùïb-ib.rivob UBlmf
En conféquence, le droit de planter des arbres, ou de s'approprier les

arbres crus fur les- chemins publics, rues & placés de : villages,, bourgs ou
villes, dans, les lieux où il étoit attribué aux endevunt Seigneurs, par les
coutumes , ftatuts ou ufages, eft aboli. irre-tr? : V : r:

I I L ' rpù ro
Dans Les- lieux énoncés dans l'article précédent; lès arbres exiftans aêluelle-

ment fur les chemins publics, rues ou places de villages, bourgs ou villes,'
continueront d'être à la difpohtion des ci-devant Seigneurs, qui en ont
été jufqu'à préfent réputés propriétaires , fans préjudice des droits des
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particuliers qui âuroiënt fait des plantations vis-à-vis leurs propriétés, &
n'en auroient pas été légalement dépoffédés par les ci- devant Seigneurs*

I V.
Pourront néanmoins les arbres exiflans lur les rites ou chemins publics ,

être rachetés par les propriétaires riverains , chacun vis-à-vis fa propriété,
fur le pied de leur valeur actuelle, d'après l'effimation qui en fera faite
par des experts nommés par les parties , finon d'office par le Juge , fans
qu'en aucun cas cette effimation' puiffe être inférieure au coût de la plantation
des arbres.

V.
Pourront pareillement être rachetés par les Communautés d'habitans , &

delà manière ci-deffius prefcrite, les arbres exiftans fur les places publiques
des villes, bourgs ou villages.

V I.
Les ci-devant Seigneurs pourront, en tout temps , abattre & vendrè

les arbres dont le rachat ne leur a pas été offert, après en avoir averti
par affiches , deux mois à l'avance, les propriétaires riverains & les
Communautés d'habitans, qui pourront refpeéfivement, & chacun vis-à-vis
de fa propriété ou les places publiques, les racheter"dans ledit délai.

V I I.
Ne font compris dans l'aticle III ci - deffus, non plus que dans les

fubféquens, les arbres qui. pourraient avoir été plantés par les ci-devant
Seigneurs, fur les fonds même des riverains , lefquels appartiendront, à ces
derniers, en rembourfant par eux les frais de plantation feulement.

V I I I.
Ne font pareillement comprifes dans les articles IV & VI ci-deffus , l'es

plantations faites, foit dans les avenues, chemins privés & autres terrains
appartenans aux ci-devant Seigneurs, foit dans les parties de chemins pu¬
blics- qu'ils pourraient avoir achetées des riverains, à l'effet d'agrandir lef-
dits chemins & d'y planter ; l'efquelles plantations pourront être confervées
& renouvelées par les propriétaires defclites avenues, chemins privés, terrains
oa parties des chemins publics, en fe conformant aux règles établies fur les
intervalles qui doivent féparer les arbres plantés d'avec les héritages voilins.-

I X.
Il fera flatué par une Loi particulière, fur les arbres plantés le long des

chemins dits Royaux.
X.

Les adminiffrations de Département feront tenues de propofer au Corps'
légiOatif les mefures qu'elles jugeront les plus convenables , d'après les locali¬
tés , & fur l'avis des Diftriéls , pour empêcher , tant de la part des riverains
& autres particuliers , que des Communautés d'habitans , toute dégradation
des arbres dont la confervation intéreffe le Public , & pour pourvoir au
remplacement de ceux qui auroient été ou pourraient être abattus ; & ce¬
pendant avons déclarés nuls & attantatoires à la Puiffance légiflative, les arrêts
généraux du Parlement de Douay, des iz mai & 31 Juillet 1789., en cr
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qu'ils ont rendu les Communautés d'habitans du relTort de ce Tribunal refpon*
fables de; plein droit de tous les dommages qu'éprouveraient les propriétaires
de plantations. Faifons défenfes de donner à cet égard aucune fuite, tant
aux procédures faites, qu'aux jugemens rendus en conféquence defdits arrêts,

•ne? !<■ : :■ iv-s-Uv . '> •' '-'iOî.1
Mandons & ordonnons à tous Corps adminiffratifs & Municipalités, que

ces préfentes ils faffent tranferire fur leurs B egiftres, lire, publier & afficher
dans leurs refforts & départemens refpeétifs, & exécuter. En foi de quoi Nous
avons figné & fait contre-figner cefdites préfentes, auxquelles nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le quinzième jour du mois d'Août l'an
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , St de notre règne le dix-feptième. Signé
LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, Guignart. Vu au Confeil, LàmbeïIT.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

n° ^.LETTRES PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de tAjjemblèe Nationale, du 4 Août 1790, qui ordonnent
que les 0Sirois continueront d'être perçus dans tous les lieux où il s en
trouve etétablis, & notamment dans les villes de Noyon, Ham, Cbauni
S? Paroijjes cir convoifines.

.lux-Hné- nu: éq u . .<;rar;î . : , uotfnsol
Données à Paris, le 15 Août 1790.

liOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi confiitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,
L'Affemblée Nationale, fur le rapport qui lui a été fait des refus, & même
de la coalition des Cabaretiers, Aubergiftes, Bouchers & autres Contri¬
buables des villes de Noyon, Ham, Chauni Se Pareilles circonvoifines, à
l'effet de ne point payer les Droits dont la perception avoit été continuée,
refus confiaté par la Proclamation faite à ce fujet, de l'autorité des Officiers
municipaux, le ai Juin dernier, & par les Procès»verbaux des premier
& 2 Juillet fuivant, a décrété, le 4 dm préfent mois d'Août, & nous
voulons & ordonnons ce qui fuit:

onforméinë'ht à nos Lettres patentes précédemment rendues fur les
Décrets de l'Affemblée Nationale, les Gébrois defdites villes de Noyon,
Ham, Chauni & Paroiffes circonvoifines, continueront d'être perçus tels
Se de la même manière qu'ils l'étoient en l'année dernière, jufqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné ; enjoignons fpécialernent aux Bouchers,
Cabaretiers & autres, d'acquitter les Droits dont il s'agit, rut me pour les
arriérés, à peine d'être pourfuiyis, non-feulement ccmme contribuables, mais
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encore comme réfradaires à nos Lettres patentes, rendues fur les Décrets
de i'Aifembiée Nationale.

Déclarons les difpofitions des préfentes Lettres patentes, communes à
tous les lieux où il fe trouve des odrois établis.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs Si
Municipalités, que les préfentes ils fafîent tranferire fur leurs Regiflres,
lire, publier Si afficher dans leurs Reforts Si Départemens reipedifs, Se
exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné Si
fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'État. A Paris, le quinzième jour du mois d'Août, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. El plus bas, Par le Roi, guignard. Vu au Confeil ,

Lambert. Et fcellées du fceau de l'Etat.

PROCLAMATION DU ROI, n» m.

Sur le Décret de CAjjemblée Nationale , du 15 Août 1790 , relatif
aux SoumiJJions des Municipalités & des Particuliers, pour Cacquifi-
tion de Domaines Nationaux.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de VA s s e m b lé e Nationale>

Ldu 15 Août 1790.'Affemblée Nationale voulant accélérer les travaux pour l'aliénation
des Domaines Nationaux, Si fimplifîer ceux des Diredoires de Départemens ôe
de Diftrids dans leur correfpondance avec le Comité, a décrété Si décrets ce
«qui fuit :

Article premier.

Les Municipalités & les Particuliers qui feront à l'avenir des Soumiiïions
pour l'acquifition de Domaines Nationaux, feront tenus d'envoyer trois
copies de leur Soumiffion ; une au Comité d'aliénation à Paris, une au
Direéloire du Département, Si une au Diredoire du Difrid, dans l'éten¬
due defquels font fitués les Domaines Nationaux qu'ils fe propofent d'acquérir»

I I.
Les Municipalités & les Particuliers qui ont déjà fait des Soumiiïions,

feront tenus, dans le plus court délai, de completter le triple envoi pref-
crit par l'article premier.

I I ï.
Le Comité de- l'aliénation Si les Diredoires de Départemens Si de
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Diftricls, pourront, dans leur correfpondance, n'envoyer que des extraits
des Souiniffions qu'ils auront reçues, les copies de ces Soumiflions devant
fe trouver à l'avenir, d'après le préfent Décret, & au Comité, & dans
chacun des Direâiores du Département 6c du Diflriâ: dans le reffort
defquels les Domaines Nationaux feront fltués.

Collationné à l'original par Nous Préfldent 6c Secrétaires de l'AlTem-
blée Nationale. A Paris, le feize Août mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signe DUPONT, de Nemours , Président , de Kytspoteer
6c dlnqchau, Secrétaires,

Le Roi a lànftionné 6c fanéhonne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme 6c teneur.

Fait à Paris, le vingt neuf Août mil fept cent quatre-vingt-dix, Signé
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Guignard.

m. LETTRES P ATENTES DU R 01,

Sur un Décret de îAjfemblée Nationale, portant abolition du droit
£Aubaine, de Détratlion , & Extin&ion des procédures relatives à
ces Droits,

Données à Saint-Cloud, le 18 Août 1790.

f"..a PUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle de l'Etat;
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
salut. L'Aflémblée Nationale confidérant que le droit d'Aubaine eû
contraire aux principes de fraternité qui doivent lier tous les hommes,
quel que foit leur pays 6c leur gouvernement ; que ce droit, établi dans
des temps barbares, doit être profcrit chez un Peuple qui a fondé fa
Conflit ut ion fur les Droits de l'Homme & du Citoyen, 6c que la France-
libre doit ouvrir fon fein à tous les Peuples de la terre, en les invitant
à jouir, fous un. gouvernement libre, des Droits facrés Se inaliénables de
l'humanité, a décrété le 6 de ce mois, & Nous voulons 6c ordonnons
ce qui fuit :

Article premier.

Le droit d'Aubaine 6c celui de Défra&ion, font abolis pour toujours,
JI.

Toutes procédures, pourfuites 6c recherches qui auroient ces Droits
pour objet, font éteintes.

Mandons $c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs &
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Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiftres,
lire, publier & afficher clans leurs refforts & départemens refpeétifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait con-
trefigner cefclites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État. A Saint-Cloud, le dix-huitième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix , de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS,
Et plus bas, par le Roi, Guignard. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

LETTRES-PATENTES DU ROI, *1
Sur un Décret de tAjfemblée Nationale, du 10 Août 1790, concernant

le payement des Droits d'Aides , d'Octrois & autres confervés ;
avec injonction fpécialement aux Bouchers % Cabarctiers, Aitbergifles
Ci autres d'acquitter lefdiis Droits, même pour les arriérés, Ci de fe
[omettre aux exercices que leur perception rend nécejjaires.

Données à Saint-Cloud, le 18 Août 1790.

TJ OUIS, par grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Alfemblée Nationale, inffiuite par fon Comité des finances, que les
Redevables des droits d'Aides, d'O&rois & autres confervés, entr'autres
les Bouchers, Aubergifies & Cabaretiers des villes de Noyon, Ham,
Chauny, & autres Paroiffes circonvoifines, affeétent d'éluder le payement
defdits droits, ordonné fpécialement par fon Décret du 4 Août préfent
mois, par Nous fanâtionné, fous prétexte que ce Décret n'ordonne que le
payement des O&rois, a décrété le iode ce mois, & Nous voulons
ordonnons ce qui fuit :

Conformément à nos précédentes Lettres-patentes fur les Décrets rendus
par l'Affemblée Nationale, les droits d'Aides, d'Octrois & autres confervés,
continueront d'être perçus tels & de la même manière qu'ils l'étoient en
l'année dernière, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné : Enjoignons
fpécialement aux Bouchers,, Cabaretiers , Aubergiftes & autres d'acquitter
lefdits droits, même pour les arriérés, & de fe foumettre aux exercices
que leur perception rend néceffaires, à peine d'être pourfuivis, non-feulement
comme contribuables, mais encore comme réfraêtaires à nos Lettres - patentes
fur les Décrets les plus pofitifs de l'Affemblée Nationale.

Déclarons les préfentes communes à tous les lieux où il le trouve des
Octrois & droits d'Aides établis.

Mandons & ordonnons à- tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiftres,
publier & afficher dans leurs refforts &: Départemens refpe&ifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné & fait
contrefigner cefclites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau



N° CXLVIII à CUV. ( 24 )
de l'État. A S'aint-Cloud, le dix-huitième jour du jriois d'Août, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 6c de notre règne le dix - feptième.
Signé LOUIS Et plus bas, Par le Roi, gyignard. Vu auConfèil, lambert,
El fee liées du Sceau de l'Etat.

K" PROCLAMATION DU ROI,
Re'aùvcment au Rscouve ment des Avances faites pour les Subfiftanut.

Du 19 Août 1790.

E Roi étant informé que nonobftant les foins que s'efi: donné f Âdminiflra-
tion des finances, pour faire compter les différentes Municipalités du
Royaume du produit des divers approvifionnemens qui leur ont été fournis,
fait en grains, foit en farines, depuis le mois d'O&obre 1788, il en ëfl
plufieurs qui n'ont point fatisfait à cette obligation; & Sa Majefté, inftruite
encore que les évènemens de l'année dernière, la retraite ou le décès de plufieurs
Intendans, 6c différens ebangemens furvenus dans l'ordre anciennement
établi, n'ont pas permis au Miniftre des finances de connoître tous les
agens que les circonftances ont forcé d'employer, & qui ont des comptes à
rendre, foit pour des grains, dont la vente leur a été confiée , foit pour des
avances en deniers qu'ils ont été chargés de recouvrer, foit enfin pour la reftitu-
tion qui a pu être faite entre leurs mains, de grains qui ont été pillés le long
de la Seine 6c en divers autres lieux, Sa Majefté a cru devoir s'occuper
des moyens de faire verfer dans le Tréfor public les fonds qui fe trouvent
entre les mains de ces différens comptables ; en conféquence, Elle a ordonné
& ordonne très-expreffément à toutes les Municipalités, à tous les anciens
Subdélégués, à tous les Négocians 6c Commiflionnaires, 6c à toutes les
autres perfonnes de quelque état 6c condition qu'elles foient, qui ont été
chargées de la diflribution 6c de la vente des fecours en grains ou en farines
diftribués dans le Royaume depuis le mois d'O&obre 1788, ou du recou¬
vrement, foit des deniers en provenans, foit de ceux qui ont pu être
recouvrés en refiitution des pillages qui ont été faits, de verfer au Tréfor
public, dans le délai de deux mois, à compter du jour de la publication
de la préfente Proclamation, toutes les fommes qu'ils peuvent avoir entre
leurs mains, 6c d'adreffer au Miniflre de fes finances des comptes exaéks
6c détaillés des opérations dont ils ont été chargés. Enjoint Sa Majefté
aux Directoires des différens Départemens, 6c à ceux des DiftriCts, de
tenir la main à l'exécution de la préfente Proclamation, 6c de la faire
lire, publier 6c afficher par-tout cù befoin fera, dans leurs Refforts &
Départemens refpe&ifs.

Fait à Saint-Cloud, le dix neuf Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, guignard.

A Lille j de l'Imprimerie de C. M.. PeteRINCK-CRAMÉj
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790,
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LETTRES-PATENTES DU ROI, n° M5.

Sur le Décret de îAflemblêe Nationale, du 8 dupréfent moi?, qui prefcrit
les moyens qui feront employés pour ajjurer le recouvrement de la
Contribution patriotique.

Données à Saint - Cloud , le 20 Août 1750,

Louis, par la grâce de Dieu, Se par la Loi conflitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres-verront,
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, le 8 Août préfent mois, & Nous
voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article Premier.

Le Confeil général de la Commune vérifiera toutes les déclarations qui
juront été faites pour la Contribution patriotique , à l'effet d'approuver
celles qui lui paroîtront conformes à la vérité, & de rectifier celles qui
font notoirement infidelles.

Dans les cas où les Contribuables auront négligé de faire leur déclaration,
le Confeil général de la Commune fera chargé d'y fuppiéer par une taxe
d'office qu'il fera en fon ame confcience, & il fera tenu de donner
fommairement les motifs des augmentations qu'il prononcera.

Les Direéloires de Diftriéts vérifieront les déclarations des Membres du
Confeil général de la Commune , & feront en droit cle vérifier les décla¬
rations d'une Communauté entière, s'il y a lieu.

I I.
•Le Corps municipal fera donner un avertiffement, dans le plus court:

délai poffible, aux Parties intéreffées, de la nouvelle taxation à laquelle elles
asront été affiijetties. III.

Tout Citoyen qui, dans quinzaine du jour de l'avertiffement envoyé par
le Corps municipal, ne fê fera pas préfenté à la Municipalité pour y oppofer
Tes moyens'de défende , fera cenfé avoir accepté, fans réclamation , la nouvelle
cotifation faite par le Confeil général, & cette cotifation fera mife en recouvre¬
ment fur le rôle de la Contribution patriotique.

I V.
Dans le cas de réclamation , le Dire&oire de Diffiicf prendra connoif-

fiance de l'affaire, & la renverra dans huitaine avec fon avis, au Dire&oire
>de Département, qui flatuera définitivement.

V.
Les Officiers municipaux , autorifés par nos Lettres patentes du premier

Avril dernier, furie Décret du 27mars précédent,à impofer ceux qui, domiciliés
m abfhs du Royaume3 & jouiffant de plus de quatre cents livres de revenu

A
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net , n'auront pas fait la déclaration prefcrite par notre Déclaration du 9
o&obre 1789 , fur le Décret du 6 du même mois, concernant la Contribu¬
tion patriotique , feront tenus de procéder de fuite à ladite Impofition; &
le Corifeil général de la Commune fera tenu de reâffier les déclarations
notoirement infidelles , dans le délai de quinze jours, dans les villes & lieux
dont la population n'excède pas vingt mille ames & dans le mois , dans
les villes dont la population eft au-deffus de vingt mille ames, à compter de la
publication des préfentes, faute de quoi ils demeureront refponfables du retard
qui réfulteroit dans le recouvrement de ladite Contribution, d'après les rô¬
les qui en feront faits d'office par les Directoires de Diffiiéls ; & à cet
effet, les Départemens veilleront à ce que, dans chaque Difiriéf, il foit nommé
deux Commiffaires pour achever ladite Impolit ion dans les Municipalités en
retard.

V I.
Les héritiers des perfonnes décédées, après avoir fait leur déclaration ,

feront tenus de payer aux échéances le montant clefdites déclarations, fauf
à obtenir décharge ou modération fur la contribution qui étoit due furie
montant des Emplois, Places ou Feulions dont jouiffoient les déclarans,
conformément, à l'article II de nofdites Lettres patentes du premier Avril
dernier, fur le Décret du 27 Mars précédent.

VII.
E11 cas de concurrence entre les Créanciers d'un Débiteur & le Receveur

delà Contribution patriotique, elle fera payée par fuite & avec même privilège
que les autres impolitions.

Mandons ôt ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminifcratifs
Municipalités, que les Préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs Regiflres, lire,
publier, afficher & exécuter dans leurs Refforts & Départemens refpedifs
En foi de quoi Nous avons ligné & fait contrelîgner cefdites Préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. Donné à Saint-Cloud,
le vingtième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
dix , & de notre règne le dix-feptièine. Signé'LOUIS. Et plus bas , par
le Roi, Guignard. Vu au Confeil Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat,
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PROCLAM AT ION DU ROI, n°
Sur un Décret de ïAJfemblée Nationale, relatif aux demandes que les

Municipalités pourroient faire des armes deflinées pour îarmement des
Vaiffeaux.

Du 20 Août 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de îAffemblèe Nationale ^ du 15 Août 1790.

Lxffemblée Nationale décrète que les Corps adminiflratifs, lorfqu'il
fera demandé des armes par les Municipalités , ne pourront eux - mêmes
réclamer des Commandans ou Adminiftrateurs de la Marine, les armes
deflinées à l'armement des Vaiffeaux de ligne , Frégates & autres Bâtimens
de guerre.

Le Roi a fanâionné & fan&ionne ledit Décret pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur ; en conféquence, mande & ordonne aux Corps
adminiflratifs &aux Municipalités du Royaume, de s'y conformer exa&ement.
Fait à Saint - Cloud , le vingt Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, GuiGnARD.

/ *
-

LETTRES-PATENTES DU ROI , N° 157-

Sur le Décret de tJJfemblée Nationale, du il Août 1790, concernant
k partage des Importions ordinaires de la préfente année 1 790, entre
Us différons Départemens qui fe aivifent îancienne confifance de la
Bourgogne, & le rêpartement de la portion de ces Importions affignèe à
chaque Département, entre celles des Municipalités de ces mêmes Dépar¬
temens , qui dépendoient de la précédente Aâminiflration de Bourgogne»

Données à Saint-Cloud, le 21 Août 1790.

Louis , par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de l'Etat ,

Roi des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut,
L'Affemblée Nationale, inffruite des obûacles qui ont empêché jufqu'à ce
jour la répartition de l'impôt dans les divers Départemens qui compofok ;t
ci-devant la province de Bourgogne; & voulant faciliter 5c accélérer une
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opération qui ne fauroit être plus long-temps retardée, fans inconvénient pour
la chofe publique : Ouï le rapport de fon Comité des finances, a décrété,
le il de ce mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les Commiffaires nommés par chacune des Adminifirations faifant
partie de l'ancienne province de Bourgogne , à l'effet de recevoir les
comptes de la Commifiion , connue fous le nom d'Élus généraux, demeu¬
rent autorifés à procéder inceiTamment, & fans délai; à la divifion entre
les divers Départemens, de la mafie générale- de l'Impofition de 1790, au
prorata du nombre des Communautés de la même Province, comprifes
clans chacun de leurs Départemens.

I I.
Pour fixer le montant de l'impôt à la charge cle chaque Département

les Commiffaires fe borneront à additionner, dans chaque Communauté,
le montant des cottes des anciens Contribuables, & le montant de h
cotte doublée des ci-devant Privilégiés, pour les fix derniers mois 1789.
Ils répartiront enfuite le montant de i'Impofition de 1790, dans la proportion
qui fera indiquée par ladite opération.

I I I.
Immédiatement après que le contingent de chaque Département aura

été ainfi fixé, les Commiffaires feront tanus de le faire connoître auxdits
Départemens, & d'envoyer. à chacun un extrait en forme du procès-
verbal de leurs opérations.

I V.
les Diredoires de chaque Département procéderont fans délai, à la

fubdivifione- de leur contingent entre leurs Pareilles & Conmunautés, &
enverront à chacune le Mandement de ce qu'elle doit fupporter, en leur
enjoignant de procéder incefiamment à la confedion des rôles ; ce Man¬
dement fera accompagné d'une Inftrudion qui indiquera aux Municipalités
de quelle manière & dans quelle proportion les anciens Contribuables
doivent être moins impoles, à railon de la contribution des ci-devant
privilégiés, pour les fix derniers mois de mil fept cent quatre-vingt-neuf.

V.
Attendu qu'il n'exifie, dans la ci-devant province de Bourgogne , aucuns

renfeignemens fur les facultés immobiliaires des anciens Contribuables, lefquels
ont toujours été impofés au feul lieu de leur domicile, pour raifon de
toutes leurs facultés, les "Diredoires de Département font §£ demeureront
autorifés à fuivre, par rapport à eux, l'ancien ufage, dérogeant, quant à
ce, à nos Lettres patentes du 19 Décembre dernier, fur le Décret du 17
du même mois, pour l'année 1790 feulement.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs Se
Municipalités, faifant partie de l'ancienne province de Bourgogne, que les
préfëntes ils faffent tranferire fur leurs regifires, lire, publier &: afficher
dans leurs refiorts & territoires refpedifs, & exécuter comme Loi du
Royaume. En foi de quoi Nous avons figné 61 fait contrefigner cefdites



( 5 ) CLV à CLX.
préfentes 5 auxquelles Nous avons fait appofer le Iceau de l'Etat. A Saint-
Cloud, le vingt-unième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent
quatre - vingt-dix , & de notre règne le dix-feptième. Signe LOUIS. Et plus
bas, par le Roi, Guignard, Vu au Gonfeil, Lambert. Et fcellées du
Sceau de l'État. .

PROCLAMATION DU R O I ,n°

Sur le Décret de V/iffemllêe Nationale, du 7 Août 1790, concernant
la nomination de Commijjaires pour furvciller £émiflion des Affignats,
& textinction des Billt ts de la Caiffie d'Efcompte.

Du 22 Août 1790.

Vu par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, du 7 Août, dont
la teneur fuit:

L'Affemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit :

Article premier.

L'Affemblée nommera huit Commiffaires pour furveiller l'émiffion des
Affignats, l'extinéHon des billets de la Caiffe d'Efcompte où promefïes
d'Affignats.

I I.
Les Commiffaires conftaterojit par un procès-verbal le nombre d'Affignats

non lignés, fucceffivemeiit retirés de l'Imprimerie Royale.
I I I.

Les Affignats non lignés feront dépofés dans une caiffe fermant à trois
clefs, dont deux feront gardées par les Commiffaires de l'Affemblée Nationale,
h la troilîème par le Tréforier de la Caiffe de l'Extraordinaire.

I V.
Il fera tous les jours délivré audit Tréforier autant de billets non lignés,

qu'il en pourra faire ligner, jufques à la concurrence de douze mille Affig¬
nats. Les Commiffaires de fAffemblée Nationale vérifieront la quantité de
billets lignés, jour par jour, les recevront des mains du Tréforier de la
Caiffe de l'Extraordinaire, & les dépoferont dans la même Caiffe, jufqu'au
moment de leur émiffion.

V.
A compter du dix Août, les Commiffaires de l'Affemblée Nationale

remettront au Tréforier de l'Extraordinaire, les Dix mille Affignats lignés
& timbrés, qu'il doit échanger conformément au Décret du 29 Juillet dernier.»

-contre des billets de la Caiffe d'Efcompte.
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Les Afîignats feront échangés dans la proportion de leur création

Savoir:

12*50 de Mille livres.
3334 de Trois cents livres.
44 ï 6 de Deux cents livres.

TOTAL... Dix mille Afîignats par jour.
V I.

Les Adminiflrateurs de la Caiffe d'Efcompte1 nommeront trois Commif¬
faires, au moins, pour être préfens à l'échange journalier, 5c à toutes les
opérations relatives à l'extindion des billets de la Caiffe d'Efcompte ou
promeffes d'Affignats, 5c pour conftater la vérité defdits billets 5c defdites
promeffes.

V I I.
Aufîitôt qu'un billet de la Caiffe d'Efcompte, ou une promeffe d'Afîignat,

fera échangé contre un Àffignat, il fera fur le champ, 5c en préfence de
celui qui l'échangera, eftampé dans le milieu du billet d'un Timbre portant
ces mots : Échangé & Nid.

V III.
Cette formalité remplie , les Dix mille billets feront remis chaque jour

en préfence des Commiffaires de l'Aflemblée Nationale 5c de la Caiffe
d'Efcompte, dans un coffre fermant à trois clefs : il en fera dreffé procès-
verbal , qui fera figné des Commiffaires préfens : une des clefs refiera
entre les mains d'un des Commiffaires de l'Âffemblée Nationale, une autre
entre celles du Tréforier de la Caiffe de l'Extraordinaire, 5c la troifième,
entre celles des Commiffaires de la Caiffe d'Efcompte.

I X.
Le procès-verbal fera continué tous les jours de la femaine, 8c il fera

clos le lundi de chaque femaine, en brûlant, en préfence des Commiffaires
5c du Tréforier de la Caiffe de l'Extraordinaire, les billets de Caiffe d'Ef¬
compte ou promeffes d'Affignats, échangés dans la femaine précédente ; les
uns 8c le autres Commiffaires ainfi que le Tréforier de la Caiffe de
l'Extraordinaire ligneront ledit procès-verbal, qui fera remis au fur h à
mefure au Comité des Finances de l'Aflemblée Nationale, 5c imprimé tous
les mois: tous les procès-verbaux feront à la fin de l'opération dépofés
aux archives de l'Aflemblée.

Collationné à l'original, par nous Préfident 5c Secrétaires de l'Aflemblée
Nationale. A Paris, le 8 Août 1790. Signé D'ANDRE, Préfident^
Reubell, Pinteville, Coster, Alquier, de Kytspotter,
Bouteville , Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné 5c fan&ionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme 5c teneur.

Fait à Saint-Cloud, le vingt-deux Août mil fept cent quatre-vingt-dix,
Signé LOUIS, Et plus bas, par le Roi; Guignard,
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PROCLAMATION DU ROI, n«

Sur le Décret de f/jjfemblée Nationale, du 8 Mal 179°) concernant
les Poids & Mefur es.

Du 22 Août 1790.

U par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale du 8 Mai dernier,
dont k teneur fuit :

DÉCRET d? PÀfjlmblee. Nationale, du 8 Mai 1790.

L'Affemblée Nationale clé/irant faire jouir à jamais la France, entière
de l'avantage qui doit réfulter de l'uniformité des poids & mefures, &
voulant que les rapports des anciennes mefures avec les nouvelles foient
clairement déterminés & facilement faiîis , décrète que Sa Majefté fera
fuppliée de donner des ordres aux Admniiflrations des divers Départemens
du Royaume, afin qu'elles fe procurent & qu'elles fe faffent remettre par
chacune des Municipalités comprifes dans chaque Département , & qu'elles
envoient à Paris pour être remis au Secrétaire de l'Académie des Sciences,
un modèle parfaitement exadt des différens poids & des mefures élémentaires
qui y font en ufage.

Décrète enfuite que le Roi fera également fupplié d'écrire à Sa Majefté
Britannique, & de la prier d'engager le Parlement d'Angleterre a concourir
avec l'Affemblée Nationale, à la fixation de l'unité naturelle de mefures
& de poids ; qu'en conféquence, fous les aufpices des deux Nations, des
Commiffaires de l'Académie des Sciences de Paris pourront fe réunir en
nombre égal avec des membres choifis de la Société royale de Londres,
dans le lieu qui fera jugé refpedlivement le plus convenable pour déter¬
miner à la latitude de quarante-cinq degrés, ou toute autre latitude qui
pourrait être préférée, la longueur du pendule, & en déduire un modèle
invariable pour toutes les mefures & pour les poids, qu'après cette opéra¬
tion faite avec toute la folennité néceffaire, Sa Majefté fera fuppliée de
charger l'Académie des Sciences de fixer avec précifion pour chaque Muni¬
cipalité du Royaume, les rapports de leurs anciens poids & mefures avec
le nouveau modèle, & de compofer enfuite, pour l'ufage de ces Muni¬
cipalités, des livres ufuels Se élémentaires où feront indiquées avec clarté
toutes ces proportions.

Décrète en outre que ces livres élémentaires feront adreffés à la fois
dans toutes les Municipalités, pour y être répandus & diftribués; qu'en
même temps il fera envoyé à chaque Municipalité un certain nombre de
nouveaux poids & mefures, lefquels feront délivrés gratuitement par elles
à ceux que ce changement conftitueroit dans des dépenfes trop fortes. £
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enfin, que fix mois feulement après cet envoi, les anciennes mefures feront
abolies ôc remplacées par les nouvelles.

Collationné à l'original, par nous Préfi dent & Secrétaires de TAiTemblée
Nationale. A Paris, le neuf Mai mil' fept cent quatre-vingt-dix.
Signé GOUTTES, Curé d'Ârgellier, Préfident; l'Abbé Colaud
de la Salcette , te Champeàux Palame , Chabroud , le
Comte de Grillon, de la Revelliére, Delepeau, Clerre,
de. Fermon , Secrétaires.

Le Roi a fandionné & fandionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud le vingt-deux Août mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, guignard.

*** l6°- PROCLAMATION DU ROI,
Sur le Décret de îAffemblêe Nationale, du 14 Août 1790, relatif à
fomijjion du mot Cent, faite dans les AJfignats de Trois cents livres.

Du 22 Août 1790.

U par le Roi le Décret de l'Afifembléé Nationale du 14 Août 1790,
dont la teneur fuit :

L'Afîemblée Nationale a décrété & décrète , que les Affignats de Trois
cents livres, qui ont été & qui feront mis en émïffion, fur lefquels la
date des Décrets en toutes lettres n'y efl: énoncée que par les mots mil
fept quatre-vingt-dix, au lieu de mil fept cent quatre-vingt-dix, ne feront
pas, par cette feule faute d'impreffion, rapportés à l'échange & remi au
rebut, qu'ils auront la même valeur que ceux où cette omiffion du mot
Cent n'a point été faite, ayant été reconnu qu'ils font d'ailleurs dune
fabrication parfaite & conforme à celle arrêtée & convenue par les Com-
mifiaires de l'Aflemblée Nationale, & qu'ils portent, ainfi que les autres,
tous les figues de reconnoififance & les moyens de vérification qui doivent
en confiater la validité & fureté.

Collationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de l'Aflemblée
Nationale. A Paris, ce 17 Août 1790. Signé DUPONT, de
Nemours , Préfident ; df. KytspOTTER , C. C. de LâCOUR,*
Dinqcheau , Pinteville, Alquier , Buzot, Secrétaires.

Le Roi a fandionne fandionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur.

Fait à Saint-Cloud, le vingt-deux Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

à Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterin ck-CramÈj»
Imprimeur ordinaire, du Roi, 1790.
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PROCLAMATION DU ROI, SI
Sur les Décrets de Ï-Ajjemhlée Nationale, des 10, 1(5, 23 , 2(5, <Sf J ï

Juillet dernier, concernant les Penfiom, Gratifications & autres récom-
pen/is nationales.

Du 22 Août 1790,

U par le Roi les Décrets dont la teneur fuit 1

DÉCRETS de DAjfemblie Nàtionak, des /o,/(T, 23, 26* 6* jr Juillet (738°

Tj'Affemblée Nationale confidérant que chez un peuple libre, fervir l'État
eii un devoir que tout citoyen eft tenu de remplir, & qu'il ne peut
prétendre de récompenfe qu'autant que la durée, l'éminence & la nature
de fes fervices lui donnent des droits à une reconnoiffance particulière de
la Nation; que s'il efl jufle que dans l'âge des infirmités, la patrie vienne
au fecours de celui qui lui a confacré fies talens & fies forces, lorfque fa fortune
lui permet de fe contenter des grâces honorifiques, elles doivent lui tenir lieu
de toute autre récompenfe, décrète ce qui fuit.

TITRE PREMIER.

RIfies finiraies fur les Pcnfions & autres rècompenfes pour tavenir*
\ Article premier.

L'Etat doit récompenfer les fervices rendus au Corps fociaî, quand leur
importance & leur durée méritent ce témoignage de reconnoififance. La
Nation doit auffi payer aux citoyens le prix des facrifices qu'ils ont faits
à l'utilité publique.
% r '■ IL

Les feuîs fervices qu'il convient à l'Etat de récompenfer, font ceux qui
intéretTent la fociété entière. Les fervices qu'un individu rend à un autre
individu, ne peuvent être rangés dans cette claffe, qu'autant qu'ils font
accompagnés de circon&inces qui en font réfléchir l'effet fur tout le corps
focial.

I I î.
Les facrifices dont la Nation doit payer le prix, font ceux qui nai fient
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des pertes qu'on éprouve en défendant la patrie, ou des dépenfês qu'on a
faites pour lui procurer un avantage réel Se confiaté.

V . I V.
Tout citoyen* qui a fervi, défendu, illuftré, éclairé fa patrie, qui a

donné un grand exemple de dévouement à la dhofe publique, a des droits
à la • reconnoiffance de la Nation, Se' peut, fuivant la nature Se la durée
de fes fervices, prétendre aux. réco.mpenfes.

V; ' "
Les marques d'honneurs, décernées par la Nation, feront perfonneîles,

Se miles au premier rang des récompenfes publiques.
V I.

Il y aura deux efpèces de récompenfes pécuniaires,, les penfions & les
gratifications. Les premières font deftinéés au foutien du citoyen qui les
aura méritées; les fécondés, à payer le prix des pertes fouffertes, des
Sacrifices faits à Futilité publique.

VIL
• Aucune penfion ne fera accordée à qui que ce fbit avec claufe de
réverfibilité; mais dans le cas de défaut de patrimoine, la veuve d'un
homme mort dans le cours de fon, fervice public, pourra obtenir une
penfion alimentaire, Se les enfans être élevés aux dépens de la Nation,
jufqu a ce qu'elle les ait mis en état de pourvoir eux - mêmes à leur fubfiflance,

VIII.
Il ne fera compris dans l'état des penfions, que ce qui eft accordé

pour récompenfe de fervice. Tout ce qui fera prétendu à titre d'indem¬
nité, de dédommagement, comme prix d'aliénation ou pour autres caufes
femblabies, fera placé dans la claffe des dettes de l'État, Se fournis aux.
règles qui feront décrétées pour la liquidation des créanciers de la Nation.

I X.
On ne pourra jamais être employé fur l'état des penfions qu'en un

féal & même article; ceux qui auraient ufurpé de quelque manière
que ce foit plufieurs penfions, feront rayés de la lifte des Penfionnaires,
Se privés des grâces qui leur auraient été accordées..

X.
Nul ne pourra recevoir en même temps une penfion Se un traitement

Aucune penfion ne pourra être accordée fous le nom de traitement
confervè Se de retraite»

X î.
Il ne pourra être concédé de penfion à ceux qui jouiffent d'appointe-

mens, gages ou honoraires, fauf à leur accorder des gratifications, s'il
y a lieu.

X I I.
Un Penfiotmaire de l'État tie pourra recevoir de penfions ni fur la

Lifte civile, ni d'aucune Puiffance étrangère.
Du 16 Juillet X I I I.

î 79Q0. La Lifte civile étant deftinée au payement des perfonnes attachées âfc
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fervice particulier du Roi & à la maifot), tant domeilique que militaire,
le Tréfor public demeure déchargé de toutes penfîons & gratifications qui
peuvent avoir été accordées, Ou qui le feroient par la fuite aux perfonnes
qui auroient été, font ou feront employées à l'un ou l'autre de ces
fervices. XIV.

Il fera defliné à l'avenir une fomme de douze millions de livres, à
laquelle demeurent fixés les fonds des penfîons, dons & gratifications :
favoir, dix millions pour les penfîons, & deux millions pour les dons &
gratifications. Dans le cas où le remplacement des penfîonnaires décédés
ne kifferoit pas une fomme fiiffîfante pour accorder des penfîons à tous
ceux qui pourraient y prétendre, les plus anciens d'âge & de fervice
auront la préférence; les autres, l'expeélative, avec l'afîurauce d'être les
premiers employés fuccefîivement.

X V.
Au-delà de cette fomme il ne pourra être payé ni accordé, pour quel¬

que caufe, fous quelque prétexte ou dénomination que ce puiffe être,
aucunes penfîons, dons & gratifications, à peine, contre ceux qui les
auroient accordés ou payés, d'en répondre en leur propre & privé nom.

X V I
Ne font compris dans la fomme des dix millions affe&és aux penfîons,

les fonds deftinés aux Invalides, aux foldes &: demi-foldes, tant de terre
que de mer, fur la fixation & diflribution defquels fonds rAffemblée fe
réferve de flatuer, ni les penfîons des eccléfiafliques, qui continueront d'être
payées fur les fonds qui y feront affedés.

■

-
- - X V I I. - -

Aucun citoyen, hors le cas de bleffures reçues, ou d'infirmités contradées
dans l'exercice de fondions publiques, & qui le mettent hors d'état de les
continuer, ne pourra obtenir de penfion, qu'il n'ait trente ans de fervice
effedif, & ne foit âgé de cinquante ans, le tout, fans préjudice de ce
qui fera flatué par les articles particuliers relatifs aux penfîons de la Ma¬
rine &: de la Guerre.

X V I I I.
Il ne fera jamais accordé de penfion au-delà de ce dont on jouifToit à

titre de traitement ou appointement dans le grade que l'on occnpoit. Pour
obtenir la retraite d'un grade , il faudra y avoir paffé le temps qui fera
déterminé par les articles relatifs à chaque nature de fervice. Mais, quel
que fût le montant de ces traitemens & appointemens, la penfion, dans
aucun cas, fous aucun prétexte, & quels que puiffent être le gracie ou les
fondions du penfionné, ne pourra jamais excéder la fomme de dix mille
livres.

X I X. - " ' •
La penfion accordée à trente ans de fervice, fera du quart, du traite¬

ment, fans toutefois qu'elle puifle être moindre de cent cinquante livres.
XX.

Chaque année de fervice, ajoutée à ces trente ans, produira une aug-
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mentation progreffive do vingtième des trois quarts refiant des appointemens
& traitemens, de manière qu'après cinquante ans de fervice, le montant
de !a penfion fera de la totalité des appointemens fk traitemens, fans que
néanmoins, comme on l'a dit ci-devant, cette penfion puiffe jamais excéder
la fomme de dix mille livres.

XXL
Le fondionnaire public, ou tout autre citoyen au fervice de l'État,

que fes bleffures ou infirmités obligeront de quitter fon fervice ou fes
fonctions avant les trente années expliquées ci-défiais, recevra une penfioa
déterminée par la nature & la durée de fes fervices, le genre de fes
biefiiires & l'état de fes infirmités.

XXIL
Les penfions ne feront accordées que d'après les infiruâiions fournies par

les Direêfoires de Département & de Diffriâs, & fur Tatteftation des
Officiers généraux, ôc autres Agens du Pouvoir exécutif & judiciaire,
chacun dans la partie qui les concerne.

X X I I î.
A chaque feffion du Corps légiflatif, le Roi lui fera remettre la Me

des penfions à accorder aux différentes perfonnes qui, d'après les règles
ci-deffus, feront dans le cas d'y prétendre. A cette lifie fera jointe celle
des penfionnaires décédés & des penfionnaires exiftans. Sur ces deux Mes
envoyées par le Roi à la Légiflature, elle rendra un Décret approbatif des
nouvelles penfions qu'elle croira devoir être accordées ; & lorfque le Roi
aura fan&ionné ce Décret, les penfions accordées dans cette forme, feront
les feules exigibles les feules payables par le Tréfor public.

XXI V.

Les gratifications feront accordées d'après les mêmes infiruêlions & attes¬
tations portées dans l'article XXII: chaque gratification ne fera donnée que
pour une fois feulement, & s'il en efl: accordé une fécondé à la même
perfonne, elle ne pourra l'être que par une nouvelle décifion & pour
eaufe de nouveaux fervices. Dans tous les cas, les gratifications feront
déterminées par la nature des fervices rendus, des pertes fouffertes, &
d'après les befoins de ceux auxquels elles feront accordées.

XXV.
A chaque feffion, il fera préfenté un état des gratifications à accorder,

& des motifs qui doivent en déterminer la concefîion & le montant. L'état
de celles qui feront jugées devoir être accordées, pareillement décrété par
FAffemblée légiflative. Après que le Roi aura fanffionné le Décret, les
gratifications accordées dans cette forme, feront auffi les feules payables
par le Tréfor public.

XXVI.

Néanmoins dans.les. cas urgens, le Roi pourra accorder provifoirement
des gratifications: elles feront comprifes dans l'état qui fera préfenté à
la légiflature: ôc fi. elle les juge accordées fans motifs ou contre les prin-

1 1 , 1 ' c •
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cipes décrétés, îe Minière qui aura contrefigné les décidons, fera tenu d'en
verfer le montant au Tréfor public.

XXVII.
L'état des penfîons tel qu'il aura été arrêté par l'Affemblée Nationale , fera

rendu public ; il fera imprimé en entier tous les dix ans ; & tous les ans, dans le
mois de Janvier, l'état* des changemens furvenus dans le cours des années
précédentes, ou des concevions de nouvelles pendons & gratifications,
fera pareillement livré à l'iniprellion.

TITRE II.

Règles pameulières -concernant les récompenfes pécuniaires qui peuvent être
accordées à ceux qui ont fervi ['État dans la Guerre, dans la. Marine,
dans les Emplois civils, dans les Sciences, les Lettres & les Arts.

Article premier.

Le nombre d'années de fervice nécefTaire dans les Troupes de ligne pour T
obtenir une penfion, fera de trente années de fervice effectif; mais pour 1700
déterminer le montant de la penfion, il fera ajouté, à ces années de
fervice, les années réfultantes des campagnes de guerre, d'embarquement,
de fervice ou garnifon hors de l'Europe, d'après les proportions fuivantes.

Chaque campagne de guerre, & chaque année de fervice ou de gar¬
nifon hors de l'Europe, fera comptée pour deux ans.

Chaque année d'embarquement en temps de paix, fera comptée pour
dix-huit mois.

Ce calcul aura lieu dans quelque grade que les campagnes Se les années
de fervice ou d'embarquement aient été faites, dans le grade de Soldat,
comme dans tous les autres. I I.

Tous Officiers, foit étrangers, foit François, employés dans les Troupes
de ligne Françoifes ou étrangères au fervice de l'Etat, de quelque arme & de
quelque grade, qu'ils foient, feront traités, pour leur penfion, fur le pied de
l'Infanterie Françoife. Tous les Officiers d'un même grade, quoique de clafïe
différente, même fimplement commifîionnés mais en activité, feront penfionnés
également fur le pied de ceux de la première claffe.

1 1 \On t>'obtiendra la penfion attachée à un grade, qu'autant qu'on l'aura
occupa pendant deux ans entiers, à moins que pendant le cours defdites
deux années, on n'ait reçu quelque bleffure qui mette hors d'état de fervir»

ï V.
Le nombre d'années de fervice nécefTaire dans la Marine pour obtenir

une penfion, fera de vingt-cinq années de fervice effeétif ; & pour fixer
le montant de la penfion, il fera ajouté à ces années de fervice, celles
réfultant des campagnes de guerre, embarquement, fervice ou garnifon
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hors de l'Europe, dans les mêmes proportions qui ont été fixées par l'ar¬
ticle premier du préfent titre, pour les Troupes de terre.

Ce calcul aura lieu quel qu'ait été la clafTe ou le grade dans lefquels on
ait commencé à fervir ; mais l'on n'aura la penfion attachée au grade, qu'après
l'avoir occupé pendant deux ans entiers, ainfi qu'il eft dit dans l'article
précédent.

V*
Le taux de la penfion qu'on obtiendra après avoir fervi l'État dans les

emplois civils pendant trente années effectives, fera réglé fur le traitement
qu'on avoit dans le dernier emploi, pourvu qu'on l'ait occispé pendant trois
années entières.

Les années de fervice qu'on auroit remplies dans les emplois civils,
hors de l'Europe, feront comptées pour deux années, lorfque les trente
ans de fervice effeOif feront d'ailleurs complets.

VI. - ■

Les Artifies, les Savans, les Gens de Lettres, ceux qui auront fait
une grande découverte propre à feulager l'humanité, à éclairer les hommes,
ou à perfectionner les arts utiles, auront part aux récompenfes nationales,
d'après les règles générales établies dans le titre premier du préfent Décret,
tk les règles particulières qui feront énoncées ci-après.

VII.
Celui qui aura facrifié ou fon temps, ou fa fortune, ou fa faute à des

voyages longs & périlleux, pour des recherches utiles à l'économie publique,
ou aux progrès des fciences & des arts, pourra obtenir une gratification propor¬
tionnée à l'importance de fes découvertes & à l'étendue de fes travaux; & s'il
périffoit dans le cours de fon entreprifê,- fa femme & fes enfans feront traités de
la même manière que la veuve & les enfans des hommes morts au fervice de l'État.

VIII.
Les encouragetnens qui pourraient être accordés aux perfonnes qui

s'appliquent à des recherches, à des découvertes & à des travaux utiles,
ne feront point donnés à raifon d'une fomme annuelle, mais feulement à
rai fon des progrès effeélifs de ces travaux; & la récompenfe qu'ils pour¬
raient mériter, ne leur fera délivrée que lorfque leur travail fera entière¬
ment achevé, ou lorsqu'ils auront atteint un âge qui ne leur permettra
plus de le continuer.

I X.
Il pourra néanmoins être accordé des gratifications annuelles , foit aux

jeunes élèves que l'on enverra chez l'étranger pour fe perfe&ionnër dans
les arts ik les fciences, foit à ceux qu'on ferait voyager pour recueillir des
connoiffances utiles à l'Etat. •• :i

X.
Les penfions defiinées à récompenfer les perfonnes ci-deffus défignées,

feront divifées en trois clafies :

La première, celle des penfions dont le maximum fera de trois mille
livrés. , • . vrâ :• • /.
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La fécondé, celle des penfions qui excéderont trois mille livres, &

clont le maximum ne pourra s'élever au defïus de fix mille livres;
La troifième comprendra les penfions au defïus de fix mille livres

jufqu'au maximum, de dix mille livres, fixé par les précédens Décrets.
XI.

Le genre de travail, les occupations habituelles de celui qui méritera
detre récompenfé, détermineront la cîafTe où il convient de le placer,
h la qualité de Tes fervices fixera le montant de la penfion, de manière
néanmoins qu'il ne puifTe atteindre le maximum de la clafTe où il aura
été placé, que conformément aux règles d'accroiffement déterminées par
les articles XIX & XX du Titre premier du préfent Décret.

T I T Pv £ I I î.

SuppreJJîon des Penfions & autres grâces pécuniaires exifiant au premier
Janvier /790; régies générales pour leur rétabliffement; exceptions.

Article premier.

Les penfions, dons, traitemens ou appointemens confervés, récompenfes, Du 16 Juillet
gratifications annuelles, engagemens contra&és pour payemens de dettes , 1790,
affurances de dots & de douaires , concefïions gratuites de domaines, exiflant
au premier Janvier 1790, ou accordés depuis cette époque, font fupprimés :
il fera procédé à une création nouvelle de penfion, fuivant le mode qui
fera établi par les articles fuivans.

Et cependant, par provifion, tous les ci-devant penfionnaires feront
payés des arrérages de la préfente année de leurs penfions, fi elles ne font
que de la fomme de fix cents livres ou au-deffous, foit en un, foit en
plufieurs articles ; & dans le cas où les penfions & gratifications dont on
jouiffoit, excéderoient la fomme de fix cents livres, foit en un article,
foit en plufieurs, il fera payé la fomme de fix cents livres à compte fur
les arrérages de la préfente année defdites penfions & gratifications.

I I.
Il ne fera payé, par les Adminifirations municipales & autres, aucune Du 23 Juillet

penfion ou gratification au-delà de la fomme de fix cents livres , confor¬
mément à l'article ci-deffus, jufqu'à ce que, par l'Afiemblée Nationale, il
en ait été autrement ordonné ; lefdites Adminiftrations municipales & autres
feront tenues d'envoyer fans délai au Comité des penfions, l'état certifié
des penfions & gratifications dont elles font chargées.

I I I.
Les penfions qui étoient établies fur la caifTe de l'ancienne adminifiration Du 3 1 Juillet»,

du Clergé, feront payées fur cette même caille pour les fix premiers mois
de la préfente année, fur le pied néanmoins de fix cents livres au plus
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pour l'année entière, conformément à l'article ï du préfent Titre; Se il
en. fera de même des pendons qui pourroient exifier encore fur d'autres
caiffes que le Tréfor public.

I V.

Du 26 Juillet ^-€S petfonnes qui ayant fêrvi l'Etat, fe trouveront dans les cas déter-
1790^ nrinés par les deux premiers Titres du préfent Décret, obtiendront une

penfion de la valeur réglée parlefdits Titres, s'ils avoient déjà une penfion,
mais de moindre valeur que celle qu'ils leur affurent; la- penlion dont ils
jouiffoient demeurera fupprimée, & elle fera remplacée par la penlion
plus confidérabie qu'ils obtiendront.

V.
Il fera rétabli une penlion en faveur des Officiers généraux qui ayant fait

deux campagnes de guerre en quelque grade & en quelque lieu que ce
foit, avoient précédemment obtenu une penlion ; mais elle celfera d'être
payée s'ils rentrent en afîtivité, en forte que, conformément à l'article X
du Titre I du préfent Décret, il ne foit jamais payé au même Officier
penfion & traitement.

La penlion rétablie ne fera jamais plus forte que celle dont on jouiffoit.
Si la penlion dont ou jouiffoit, étoit de deux mille livres ou plus; la

nouvelle penlion fera de deux mille livres pour l'Officier général qui aura
fait deux campagnes de guerre ; elle croîtra de cinq cents livres à raifon
de chaque campagne de guerre au-delà des deux premières; mais cet
accroiffement ne pourra porter le total au-delà de la fomme de lix mille
livres, qui eff le maximum fixé pour les penlions mentionnées au préfent
article. V I.

Les Officiers des Troupes de ligne & les Officiers de mer, qui avoient
fervi pendant vingt annnées dans lefdites Troupes de ligne ou fur mer, qui
avoient fait deux campagnes de guerre ou deux expéditions de mer dans quelque
grade que ce foit, Se auxquels leur retraite avoit été accordée avec une penlion,
foit par fuite des réformes faites dans la guerre ou dans la marine, foit à une
époque antérieure aux Règlemens qui feront mentionnés en l'article fuivant,
jouiront d'une nouvelle penfion créée en leur faveur, laquelle ne pourra
excéder celle dont ils jouiffoient, mais pourra lui être inférieure, ainli
qu'il fera dit en l'article X du préfent Titre.

V I I.
Les perfonnes qui n'étant ni dans l'un ni dans l'autre des cas prévus

par les deux articles précédens, auront obtenu, avant le premier Janvier
1790, une penfion pour fervices rendus à l'État dans quelque département
que ce foit, en conformité des Ordonnances & Règlemens faits pour lefdits
départemens, jouiront d'une nouvelle penfion rétablie en leur faveur,la¬
quelle ne fera jamais au-deffus de celle dont elles jouiffoient précédem¬
ment; mais pourra être audeffous dans les cas prévus par l'article X du
préfent Titre.

VIII.
Les veuves & enfans qui ont obtenu des® penfions en conformité des

Ordonnances



( 9) N<> CLXI.
Ordonnances & Règlemens faits pour les départemens dans lefquels leurs
maris ou leurs pères étoient attachés à un fervice public, & notamment
les veuves & enfans d'Officiers tués au fervice de l'Etat, jouiront de nouvelles
penlîons rétablies en leur faveur, & pour la même fourme à laquelle elles
étoient portées, fous la condition néanmoins que les pendons defdites
veuves & celle de tous leurs enfans, réunies, n'excéderont pas la fomme
de trois mille livres, qui fera le mcùxmum defdites pendons.

Les veuves des Maréchaux de France, qui avoient obtenu des pendons ,

jouiront d'une pendon de dx mille livres, qui fera rétablie en leur faveur.
1 X.

Les anciens Règlemens ayant, à différentes époques, fournis des pen-
fions à des réduftions, converti en rentes viagères des arrérages échus &
non payés, fufpendu jufqu'à la mort des pendonnaires d'autres arrérages
échus & non payés, il eft déclaré, i.° Que la difpodtion des articles
précédens, qui porte que les pendons rétablies n'excéderont pas le montant
des pendons anciennes fupprimées, s'entend du montant defdites pendons
déduffion faite de toutes les retenues qui ont eu ou dû avoir lieu pendant
le cours de l'année 1789, toute exception aux Règlemens qui établiffoient
lefdites réduirions, étant anéantie. 2.0 Que les rentes viagères, créées pour
arrérages échus Se non payés, continueront à être fervies aux perfonnes
même dont les pendons fe trouveraient fupprimées fans efpérance de réta-
bliffement; & hors la nouvelle pendon, aux perfonnes en faveur desquel¬
les une nouvelle pendon ferait rétablie. 3.° Que les arrérages échus, non
payés & portés en décomptes fur les brevets, feront compris dans les
dettes de l'Etat & payés comme tels, tant à ceux dont les pendons font -
fupprimées, qu'à ceux qui en obtiendront de nouvelles.

X.
Les pendons rétablies en vertu des articles précédens, dont le

maximum n'a pas été dxé, ne pourront excéder la fomme de dix mille
livres, fi le pendonnaire eft a&uellement âgé de moins de foixante-dix
ans ; la fomme de quinze mille livres, s'il eft âgé de foixante-dix à quatre-vingts
ans ; <k la fomme de vingt mille livres, s'il eft âgé de plus de quatre-vingts ans.

Les pendonnaires aétuels, âgés de plus de foixante-quinze ans, qui,
ayant rendu des fervices à l'État , jouiffoient de pendons au - deffiis
de trois mille livres, conferveront une pendon au moins de ladite fomme
de trois mille livres.

Ceux qui ayant fervi dans la Marine & les Colonies, auront atteint
leur foixante-dixième année, jouiront de la même faveur que les octogénaires.

Les veuves des Maréchaux de France, qui ont atteint l'âge de foixante-
dix ou quatre-vingts ans, jouiront de la faveur accordée à cet âge.

XL
II ne fera jamais rétabli qu'une feule pendon en faveur d'une même

perfonne, quand elle auroit fervi dans pludeurs départemens, & quand
ce dont elle jouit en pendon lui auroit été accordé originairement en
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plufieurs articles; mais la fixation de la nouvelle penfion fera réglée d'après
le total des pendons rénuies.

X I I,
Ceux qui ayant fait quelqu'aétion d'éclat, ou ayant rendu des fervices

diftingués, dignes d'une gratification, d'après les difpofitions des articles
IV & VI du Titre premier dû préfent Décret, n'en auraient- pas été
récompenfés, ou ne l'auroient été que par une penfion qui fe trouverait
fupprimée fans efpérance de rétabliftement, feront récompenfés fur le fonds
de deux millions defliné aux gratifications.

XIII.
Les perfonnes qui ayant droit à une penfion ou à une gratification,

préféreroient aux récompenfés pécuniaires, Jes récompenfés énoncées dans
l'article V du titre premier du préfent Décret, en feront la déclaration &
l'adrefferont au Comité des penfions, qui en rendra compte au Corps légiflatif

X I V.
L'Aiïemblée Nationale fé réferve de prendre en confidération ce qui

regarde les fecours accordés aux Hollandois retirés en France; & jufqu'à
ce qu'elle ait prononcé fiir cet objet; ces fecours continueront d'être diflfi*
bués comme par le pafië.

X V.
Pour fubvenir aux befoins preftàns des perfonnes qui fe trouvant privées

des penfions qu'elles avoient précédemment obtenues, n'auroient pas de
titres fuffifans pour en obtenir de nouvelles, & ne feroient pas dans le
cas d'être renvoyées, foit à la Lifte civile , à caufe de la nature de leurs
fervices, foit au Comité de liquidation, à caufe des indemnités dont elles
prétendroient que leur penfion eft le rembourfement ; il fera fait un fonds
de deux millions, réparti & diftribué d'après les règles fuivantes : cinq
cents portions de iooo livres, mille portions de 500 livres, quatre mille
une portions de 200 livres, & treize cent trente-deux de 150 livres, Les
fecours de la première clafte ne feront donnés qu'à des perfonnes mariées
ou ayant des enfans ; ceux de la fécondé clafte pourront être donnés à
des perfonnes mariées ou ayant des enfans, ou fexagénaires ; les fecours
des troifième & quatrième claffes feront diftribués à toutes perfonnes qui
y auront droit.

XVI.
Les Mémoires préfentés dans les différens Départemens, par les perfon¬

nes qui ont obtenu des penfions, les décifions originales intervenues fur
lefdits Mémoires, les regiftres & notes qui conftatent les fervices rendus à
l'État, enfemble les Mémoires que toutes perfonnes qui prétendent avoir
droit aux récompenfés pécuniaires, jugeront à propos de préfenter, feront
remis au Comité des penfions, qui les examinera 6c vérifiera, ainfi que
les Mémoires qui lui ont déjà été remis.

XVII.
Après l'examen ôc la vérification des états 6c pièces énoncés en l'article
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précédent, le Comité dreftera quatre liftes : la première comprendra les
penfions à payer fur le fonds de dix millions, ordonné, par l'article XIV
du titre premier du préfent Décret ; la fécondé comprendra les penfions
rétablies par les articles V, VI, VII & VIII du titre II*, la troifième lifte
comprendra les fecours établis par l'article XV du préfent titre; la quatrième
lifte comprendra les perfonnes dignes des recompenfes établies par l'article
V du titre premier du préfent Décret, & qui les auront préférées aux
recompenfes pécuniaires. Ces liftes feront préfentées au Corps - légiflatif,
à l'effet d'être approuvées ou réformées par lui, & le Décret qui inter¬
viendra, fera enfuite préfenté à la fanélion du Roi.

XVIII.

Lorfque le Décret rendu par le Corps légiflatif aura été fanélionné par
le Roi, les penftons comprimes dans la première lifte, feront payées fur
le fonds qui y eft deftiné par l'article XIV du titre premier du préfent
Décret. A l'égard des penftons & fecours compris dans les fécondé &
troifième liftes, il fera fait fonds, par addition, entre les mains des perfonnes
chargées du payement des penftons, du montant defdites liftes.

Chacune des années fuivantes, les fonds de ces deux liftes ne feront
fournis que déduéfion faite des portions dont jouifloient les perfonnes qui
feront décédées dans le cours de l'année précédente, de manière que lefdits
fonds diminuent chaque année graduellement, fans que fous aucun prétexte
il y ait lieu au remplacement d'aucune des perfonnes qui auront été emplo¬
yées dans lefdites fécondé & troifième liftes.

Les quatre liftes feront rendues publiques par la voie de l'impreflion ,
avec l'expofé fommaire des motifs pour lefquels chacun de ceux qui s'y
trouveront dénommés, y aura été compris.

Les penftons accordées commenceront à courir du premier Janvier 1790;
mais'fur les arrérages qui reviendront à chacun pour l'année 1790, il
fera fait imputation de ce qu'on auroit reçu pour ladite année, en exécu¬
tion des articles I, II & III du préfent titre.

X 1 X.
Nonobftant l'article VIII du préfent titre , relatif aux enfans des Officiers

tués au fervice de l'État, les enfans du Général Montcalm, tué à la bataille
de Québec, au lieu de la fomme de 3000 livres qu'ils devoient fe partager
entr'eux, aux termes dudit article, toucheront 1000 livres chacun. L'Al-
femblée Nationale autorife les Commi flaires par elle nommés pour la diftribu-
tion des nouvelles penfions, à exprimer dans le brevet de 1000 livres,
qui fera délivré à chacun defdits enfans, que cette exception a été
décrétée par elle, comme un témoignage de fon eftime particulière pour
la mémoire d'un Officier auffi cliftingué par fes talens & fon humanité ,

que par fa bravoure & fes fervices éclatans. La même mention fera faite
dans les brevets qui feront expédiés à la famille d'Aftas , aux termes
de l'article fuivant.
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XX.

Les pensons accordées aux familles d'Alfas, de Chambord, & au
-Général Luckner t feront confervées en leur entier, nonobftant les difpo-
litions des articles précédens qui pourraient y être contraires. A l'égard
des autres exceptions qui ont été ou feraient propofées, elles font envoyées
au Comité des penlions, qui en fera le rapport à l'Alfemblée.

Colktionné à l'original par nous, Prélident & Secrétaires de l'Alfemblée
Nationale. A Paris, le trois Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé d'André, Préfident; de Kytspotter, Reubell,
Bouteyille & Pinteville, Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & fandionne lefdits Décrets, pour être exécutés
fuivant leur forme & teneur. En conféquence, mande & ordonne aux Corps
adminillratifs & Municipalités du Royaume, de tenir la main à leur exécu¬
tion. Fait à Saint-Cloud, le vingt-deux Août mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Guignard»

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Crams, Imprimeur
ordinaire du Roi, 1790.
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ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,v lSl

Oui ordonne que dans trois mois, à compter du jour de ïa publication,
les Créanciers des anciennes Communautés fupprimées, remettront
leurs titres de créances ès .mains de M. le Contrôleur général^ pour
être procédé à la liquidation defdites créances.

Du premier Août 1790.

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.
ce qui a été repréfenté au Roi par le fieur Contrôleur général des

finances, que Sa Majefté, en fupprimant, par Tes Edits des mois de Janvier
& Avril 1777, Février 1778, Mai. & Juillet 1779, & Juillet 1780, les
Corps & Communautés d'arts & métiers -des villes du reftort des Parlemens
de Paris & Rouen, du Confeil fupérieur de Rouffillon, & des Parlemens
de Nancy & Metz, auroit ordonné qu'il feroit procédé incelfamment à la
liquidation des dettes defdites Communautés, fur la repréfentation des titres de
créances des parties intéreffées, &■ en conféquence Sa Majefté auroit renvoyé la
connoiflance defdites liquidations par-devant les Com milia ires de fon Confeil ,
commis à cet effet par différens arrêts", notamment par celui du 28 Avril
1777, & ordonné que les Créanciers defdits Corps & Communautés feroient
tenus de remettre, dans trois mois pour tout délai, leurs titres de créances
au lieur François-Nicolas Collot, commis à cet effet, & auquel Sa Majefté
auroit fubftitué depuis, le fieur François Mafcrey, dont la million fe trouve
révoquée par arrêt du 19 -'Juin dernier ; qu'il reftè encore un grand nombre
de créances à liquider , faute, par les propriétaires defdites créances, d'avoir
produit les titres & pièces néceftaires pour opérer les liquidations dans les
délais prefcrits; & qu'il feroit de la juftice de prefcrire auxdits Créanciers
la marche qu'ils auront à tenir pour là production de leurs titres : Oui le
rapport du fieur Lambert, Confeillêr'd'Etat ordinaire, Contrôleur général
des finances; le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne
que dans trois mois, à compter ; du jour de la publication du prêtent Arrêt,
les' Créanciers des Corps & Communautés d'arts & métiers, fupprimés par
les Edits 'de Janvier & Avril ijj'pô Février 1778, Mai & Juillet"-1779,
& Juillet 1780, dans lés villes du réftôrt des parlemprîs de Paris, de.Rouen,
du Confeil fupérieur de Rouffillon, &' des Parlemens de Nancy & de
Mefe, qiti n'ont pas encore produit les titres & pièces juftific'atifs de leurs
créances-fur lefdits Corps Jk Communautés, en exécution de l'arrêt du 28
Avril 1777 oc autres fubféquens, <k tlu Règlement du 27 O&obre 1787,
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feront tenus de les remettre an fleur Contrôleur général des finances, pour
être procédé à la vérification defdits titres 6>c pièces, & à la liquidation
des créances , par les fieurs Commiflaires du Confeil commis à cet effet
par lefdits Arrêts Se Règlement, 6c dans la forme preferite par iceux.
Fait au Conféil d'État du Roi, Sa Majefïé y étant, tenu à Saint-Cloud,
le premier Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé Guignard.

ELîS LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur le Décret de fAj]emblée Nationale, du 6 Août 1790, qui excepte

les grandes Maffes de Bois & Forêts nationales y de l'aliénation des
Biens nationaux.

Données à Saint-Cloud, le 25 Août 1790.

L OUÏS, par la grâce de Dieu , Se par la Loi conftitutionnelle de
Fiitat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Afiemblée Nationale, après avoir entendu le rapport
de fes Comités réunis des Domaines, de Marine, des Finances, de l'aliénation
des Biens nationaux, 6c de Commerce 6c d'Agriculture.; conlîdérant que la con*
fervation des Bois 6c Forêts efl un des projets le plus important 6c le plus effentiel
au befoin 6c à la sûreté du Royaume, 6c que la Nation feule , par un nouveau
régime 6c une adminiftration aéiive 6c éclairée , peut s'occuper de leur confer-
vation, amélioration & repeuîement, pour en former en même-temps une
fource de revenu public , a décrété, le 6 du préienl mois , 6c Nous
voulons & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les grandes malles des Bois 6c Forêts nationales font ôc demeurent
exceptées de la vente 6c aliénation des biens nationaux, ordonnée par
nos Lettres-patentes des 17 Mai 5c 25 Juillet derniers, fur les Décrets
des 14 Mai, 25 6c 26 Juin aulîi derniers.

IL
Tous les bocquetaux, toutes les parties de Bois nationaux éparfes,

abfolument ifolées 6c éloignées de mille toifes des autres Bois d'une grande
étendue, qui ne pourraient pas fupporter les frais de garde, 5c qui ne
feront pas nécefifaires pour garantir les bords des fleuves, torrens ÔÇ
rivières, pourront être vendus 6c aliénés fuivant les formes preferites par
nofdites Lettres-patentes, pourvu qu'ils n'excèdent point la contenance de
cent arpens, mefure d'ordonnance du Royaume , fauf à prendre l'avis des
Afîemhlées de Département, pour la vente des parties de B©is dont la
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contenance excéderait celle de cent arpens. Quant aux Bois 5c Forêts de
ladite contenance qui, par leur pofition 5c la nature du fol, peuvent pro¬
duire des bois propres à la Marine , ils ne pourront être aliénés qu'après
avoir eu l'avis des Adminiftrations des Départemens, qui prendront celui
des Difoitls dans lefquels ils font fitués.

I I L
Lefdits cinq Comités de l'Afîèmblée Nationale réunis , préfenteront

incelfamment le plan d'un nouveau régime 5c adminillration des Bois, 5c
de réforme de la légiflation des Forêts , dont l'urgente 5c indifpenfabie
nécefîîté eft reconnue.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratîfs &
Municipalités, que les préfentes ils fadent tranferire fur leurs Régi lires,
lire, publier 5c afficher dans leurs Re{forts 5c Départemens refpeftifs, 6c
exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné 5c
fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud, le vingt-troilième jour du mois d'Août
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 5c de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Etplus bas, par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, Lambert.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

PROCLAMATION DU ROI, ïïl
Sur les Décrets de tAffemblèe Nationale, concernant tOrganisation

Judiciaire.
Du 24 Août 1790.

U par le Roi, les Décrets dont la teneur fuit :

"Décret de ïAffemblèe Nationale , fur tOrganifaûon Judiciaire 5 du
16 Août 1790.

TITRE PREMIER.

Des Arbitres.

Artice premier.

T ^'Arbitrage étant le moyen le plus raifonnable de terminer les
conteûations entre les Citoyens, les Légiflatures ne pourront faire aucunes
difpofitions qui tendraient à diminuer , foit la faveur, foit l'efficacité des
compromis.

\
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I I.

Toutes perfonnes ayant le libre exercice de leurs droits & de leurs
aclions, pourront nommer un ou plufieurs Arbitres pour prononcer fur
leurs intérêts privés, dans tous les cas & en toutes matières fans exception.

i r i.
Les compromis- qui ne fixeront aucun délai dans lequel des Arbitres

devront prononcer, & ceux dont le délai fera expiré , feront néanmoins
valables & auront leur exécution , jufqu'à ce qu'une des Parties ait fait
lignifier aux Arbitres qu'elle ne veut plus tenir à l'arbitrage.

IV. • JT bû , ■:Il ne fera point permis d'appeler des fenténces arbitrales, à moins que
les Parties ne fe foient expreflement réfervé, par le compromis, la faculté
de l'appel.

V.
Les Parties qui conviendront de fe réferver l'appel, feront tenues de

convenir également, par le compromis, d'un Tribunal entre tous ceux du
Royaume , auquel l'appel fera déféré faute de quoi l'appel ne fera pas reçu

V I.
Les fentences arbitrales dont il n'y aura pas d'appel, feront rendues

exécutoires par une fimple ordonnance du Préfident du Tribunal de Diftnct,
qui fera tenu de la donner au bas ou en marge de l'expédition qui lui
fera préfentée.

T I T RE I h

Des Juges en général.

Article premier,

La juffice fera rendue au nom du Roi.
IL

La vénalité des offices de Judicature efî abolie pour toujours; les Juges
rendront gratuitement la juffice, & feront falariés par l'Etat,

I I I.
Les Juges feront élus par les Jufficiables.

I V,
Ils feront élus pour fîx années ; à l'expiration de ce terme, il fera

procédé à une éleffiion nouvelle , dans laquelle les mêmes Juges pourront
être réélus.

V.
Il fera nommé auffi des Suppléans, qui, félon l'ordre de leur nomination,

remplaceront jufqu'à l'époque de. la prochaine éleâaon, les Juges dont les
places viend ont à vaquer dans le cours des fîx années. Une partie fera
prife dans la ville même du Tribunal, pour fervir d'Affeffeurs en cal
d'empêchement momentané de quelques-uns des Juges»
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V I.

Les luges élus, & les Suppléans, lorfqu'iîs devront entrer en a&ivité
après la mort ou la démiffion des Juges , recevront du Roi des Lettres-
patentes fcellées du Sceau de l'Etat, lefquelles ne pourront être refufées
& feront expédiées fans retard & fans frais, fur la feule préfentation du
procès-verbal d'éledhion.

VIL
Les Lettres-patentes feront conçues dans les termes fuivans î

» Louis, &c. Les Électeurs du dijlrict de, Nous
» ayant fait repréfenter le procès-verbal de Vélection qu'ils ont faite,
» conformément aux Décrets confitutionmls , de la perfonnes dit
» fieur pour remplir pendant Jix années un Office de Juge
» âu Difîrict de Nous avons déclaré & déclarons que
» ledit feur ejl juge du Difrict de- quhonneur
» doit lui être porté en cette qualité, & que la force publique fera employée
n en cas de néceffité, pour texécution des jugemens auxquels il concourra ?
» après avoir prêté le ferment requis & avoir été duement injlallè ».

VIII.
Les Officiers chargés des fon&ions du Minifîère public , feront nommés

à vie par le Roi, &: ne pourront, ainfî que les Juges-, être deffitués que
pour forfaiture duement jugée par Juges compétens.

I X.
Nul ne pourra être élu Juge ou Suppléant, ou chargé des fondions du

Miniftère public, s'il n'eft âgé de trente ans accomplis, & s'il n'a été
pendant cinq ans Juge ou Homme de Loi, exerçant publiquement auprès
d'un Tribunal.

X.
Les Tribunaux ne pourront prendre direêfement ou indireêlement aucune

part à l'exercice du Pouvoir Légiflatif, ni empêcher ou fufpendre l'exécu¬
tion des Décrets du Corps Légiflatif, fanctionnés par le Roi, à peine
de forfaiture.

X I.
Ils feront tenus de faire tranfcrire purement & fîmpleméni dans un

regiftre particulier, & de publier dans la huitaine , les Loix qui leur feront
envoyées.

X I I.
Ils ne pourront point faire de Règlemens , mais ils s'adrefferont au Corps

Légiflatif toutes les fois qu'ils croiront néceffaire, foit d'interpréter un©
Loi, foit d'en faire une nouvelle.

X III.

Les fon&ions judiciaires font diffinêles & demeureront toujours féparées
des fonctions adminiffiatives. Les Juges ne pourront , à peine de forfai¬
ture , troubler 3 de quelque manière que ce fort, les opérations des Corps
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adminiflratifs, ni citer devant eux les Adminiftrateurs pour raifon de leurs
fondions.

x r v.
En toute matière civile ou criminelle, les plaidoyers, rapports & juge-

mens feront publics ; & tout Citoyen aura le droit de défendre lui-même
fa caufe, foit verbalement, foit par écrit.

X V.
La procédure par Jurés aura lieu en matière criminelle ; l'indruétion fera

faite publiquement, & aura la publicité qui fera déterminée.
XVI.

Tout privilège en matière de Juridiction , efl aboli; tous les Citoyens,
fans diftinétion, plaideront en la même forme & devant les mêmes Juges,
dans les mêmes cas.

XVII.
L'ordre conflitutionnel des Juridictions ne pourra être troublé, ni les

Juftiables diâraits de leurs Juges naturels, par aucunes Commifîions, ni
par d'autres attributions ou évocations que celles qui feront déterminées
par la Loi.

XVIII.
Tous les Citoyens étant égaux devant la Loi, & toute préférence pour

le rang & le tour d'être jugé, étant une injuftice, toutes les affaires,
fuivant leur nature, feront jugées lorfqu'elles feront inftruites, dans l'ordre
felon lequel le Jugement en aura été requis par les Parties.

X I X.
Les Loix civiles feront revues & réformées par les Légiflatures; Se il

fera fait un Code général de Loix timples, claires, & appropriés à la
Conftitution.

X X.
^ ^ •

Le Code de la procédure civile fera incefTamment réformé, de manière
qu'elle foit rendue plus fimple, plus expéditive <k moins coûteufe.

X X I.
Le Code pénal fera incefTamment réformé , de manière que les peines

foient proportionnées aux délits; obfervant qu'elles foiertt modérées, &
ne perdant pas de vue cette maxime de la déclaration des Droits de
l'Homme, que la Loi ne peut établir que, des peines Jlrielement & évidem¬
ment nécejfaires,

TITRE III,

Des Juges de Paix•
Article premier.

Il y aura dans chaque canton un Juge de Paix , & des Prudhommes-
alfeffeurs du Juge de Paix-,
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I I.

S'il y a clans le canton vrne ou plufîeurs Villes ou Bourgs dont la popula¬
tion excède deux mille ames , ces Villes ou Bourgs auront un Juge de
Paix des Prudhcmmes particuliers. Les Villes & Bourgs qui contiendront
plus de huit mille ames , auront le nombre de Juge de Paix qui fera
déterminé par le Corps légiflatif, d'après les renfeignemens qui feront donnés
par les Adminilîrations de Département.

I I !.
Le Juge de Paix ne pourra être choifî que parmi les Citoyens éligibîes

aux adminiflrations de Département & dè Diflriét, Si âgés de 30 ans
accomplis, fans autre condition d'éligibilité.

I V.
Le Juge de Paix fera élu au fcrutin individuel, & à la pluralité abfoîué

des fuffrages, par les Citoyens aétifs réunis en AfTemblée primaires. S'il
y a plufîeurs Alfeinblées primaires dans le canton , le recenfement de leurs
fcrutins particuliers fera fait en commun, par des Commiffaires de chaque
AlTemblée. Il en féfa de même, dans les Villes & Bourgs audeffus de huit
mille ames, à l'égard des Seélions qui concourront à la nomination du
même Juge de Paix.

V.
Une expédition de l'a&e de nomination du Juge de Paix fera envoyée

& dépofée au Greffe du Tribunal de DifîxiéL L'aéle de nomination &
celui du Dépôt au Greffe, tiendront lieu de Lettres-patentes au Juge de Paix#

V I.
Les mêmes Éle&eurs nommeront parmi les Ciroyens aélifs de chaque

Municipalité, au fcrutin de liffe, & à la pluralité relative, quatre Notables
deflinés à faire les fondions d'Affeffeurs du Juge de Paix. Ce Juge appel¬
lera ceux qui feront nommés dans la Municipalité du lieu où il aura befoiit
de leur affîflance.

V I I.

Dans les Villes & Bourgs dont la population excédera huit mille ames»
les Pruclhommes-affeiTeurs feront nommés en commun par les Se&ions qui
concourront à l'éle&ion d'un Juge de Paix. Elles recenferont à cet effet
leurs fcrutins particuliers , comme il efl dit en l'article IV ci-deffus.

VIII.
Le Juge de Paix & les Prudhommes feront élus pour deux ans, &

pourront être continués par rééleéJion.
I X.

Le Juge de Paix, affilié de deux Affeffeurs, connoîtra avec eux de toutes
ks caufes purement perfbnnelles &; mobiliaîres, fans appel, jufqu'à la valeur
de Cinquante livres, & à charge d'appel jufqu'à la valeur de Cent livres;
tn ce dernier cas, fes jugemens feront exécutoires par provifion , nonobflant
l'appel, en donnant caution.. Les Légiflaturss pourront élever lt taqXL dç
cette compétence.
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Il connoitra de même fans appel, jufqu'à la valeur de Cinquante livres;

lk à charge d'appel, à quelque valeur que la demande puiffe monter.
i.° Des adions pour dommages faits, foit par les hommes, foit par les

animaux, aux champs, fruits & récoltes.
2,0 Des déplacemens de bornes, des ufurpations. de terres, arbres haies,

foffés & autres clôtures, commifes dans l'année ; des entreprifes fur les cours
d'eau fervant à l'arrofement des prés, commifes pareillement dans l'année,
& de toutes autres aélions poffeffoires.

3.0 Des réparations loçatives des maifons .& fermes.
4.0 Des indemnités prétendues par le fermier ou locataire, pour non*

jouiffance, lorfque le droit de l'indemnité ne fera pas contefté, & des
dégradations alléguées par le propriétaire.

5.0 Du payement des falaires des gens de travail, des gages des
domeffiques, & de l'exécution des engagemens refpe&ifs des maîtres &
de leurs domeffiques ou gens de travail.

6.° Des aélions pour injures verbales, rixes & voies de fait', pour lef-
quelles les Parties ne fe feront point pourvues par la voie criminelle.

XI.

Lorfqu'il y aura lieu à l'appoffiion des fcellés, elle fera faite par le
Juge de Paix, qui procédera auffi à leur reconnoiffiance & levée, mais
làus qu'il puiffe connoître des conteflations qui pourront s'élever à l'oc*
cafion de cette reconnoiffance.

Il recevra les délibérations de famille pour la nomination des Tuteurs,
des Curateurs aux abfens & aux enfans à naître & pour l'émancipation
& la curatelle des Mineurs, & toutes celles auxquelles la perfonne, l'état
ou les affaires des Mineurs & des abfens pourront donner lieu, pendant
la durée de la Tutelle ou Curatelle, à charge de renvoyer devant les Juges
de Diffiiéf la connoiffance de„ tout ce qui deviendra contentieux dans le
cours ou par fuite des délibérations ci-deffus.

Il pourra recevoir, dans tous les cas, le ferment des Tuteurs & des
Curateurs.

XI I.

L'appel des jugemens du Juge de Paix, lorfqu'ils feront fujets à l'appel,
fera porté devant les Juges du Diflriél, & jugé par eux en dernier reflort,
à l'audience & fommairement, fur le fimple exploit d'appel.

XIII.
Si le Juge de Paix vient à décéder dans le cours - des deux années de

fon exercice, il fera procédé fans retard à une nouvelle éleéfion ; &: dans
le cas d'un empêchement momentané, il fera fupléé par un des Affeffeurs?

T I T R E I V.
Des Juges de première infiance.
Article premier.

Il fera établi en chaque Diuriél un Tribunal cornpofé de cinq Juges,
auprès
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auprès duquel il y aura un Officier chargé des fondions du Minière public.
Les Suppléans y feront au nombre de quatre, dont deux au moins feront
pris dans la ville de l'établiffement, ou tenus de l'habiter.

I I.
Dans les Diflricls où il fe trouvera une ville dont la population excé¬

dera cinquante mille ames, le nombre des Juges pourra être porté à fix,
lorfque le Corps légiilalif aura reconnu la néceffité de cette augmentation,
d'après les infcrudions des Adminifirations de Département. Ces fix Juges
fe diviferont en deux chambres , qui jugeront concurremment tant les
caufes «de première inflance, que les appels des jugemens des Juges de Paix.

III.
Celui des Juges qui aura été élu le premier préfidera, & dans les

Tribunaux qui fe trouveroient divifés en deux chambres, le Juge qui auroit
été élu le fécond, préfideroit à la fécondé chambre.

1 V-
Les Juges de Diflriêl connoîtront en première infiance de toutes les

affaires perfonnelles, réelles & mixtes en toutes matières, excepté feulement
celles qui ont été déclarées ci-cleffus être de la compétence des Juges de
Paix, les affaires de Commerce, dans les Diflricls où il y aura des Tri¬
bunaux de Commerce établis, & le contentieux de la Police municipale.

V..
Les Juges de Diflriêl connoîtront en premier & dernier reffort de toutes

affaires perfonnelles & mobiliaires, jufqu'à la valeur de Mille livres de
principal, & des affaires réelles dont l'objet principal fera de Cinquante
livres de revenu déterminé, fbit en rente, foit par prix de bail.

V I.
En toutes matières perfonnelles, réelles ou mixtes, à quelque fomme

ou valeur que l'objet de la conteflation puiffe monter, les Parties feront
tenues 'de déclarer au commencement de la procédure fi elles confentent
à être jugées fans appel, & auront encore, pendant tout le cours de
l'inflruftion, la faculté d'en convenir, auquel cas les Juges de Diflriét
prononceront en premier & dernier reffort.

V I I.

Lorfque le Tribunal de Diflriêl connoîtra, foit en première infiance,
. à charge d'appel, foit de l'appel des jugemens des Juges de Paix, il pourra

prononcer au nombre de trois Juges ; & lorfqu'il connoîtra dans tous les
autres cas en dernier reffort foit par appel d'un autre Tribunal de Diflriêl,
ainfi qu'il fera dit dans le Titre fuivant, foit au cas de l'article V ci-deffus,
il pourra prononcer ' au nombre de quatre Juges.

TITRE V.
Des Juges £Appel.

Article premie r.

Les Juges de Diflriél feront Juges d'appel les uns à l'égard des autres,
félon les rapports qui vont être déterminés dans les articles fuivans.
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i i.

Lorfqu'il y aura appel d'un Jugement, les Parties pourront convenir
d'un Tribunal entre ceux de tous les Diffii&s du Royaume, pour lui en
déférer la connoiffance, & elles en feront au Greffe leur déclaration fignée
d'elles, ou de. leurs Procureurs fpécialement fondés.

I I L
Si les Parties ne peuvent s'accorder pour: le choix d'un Tribunal, il

fera. déterminé félon les formes ci-deffous. prefcrites..
I V.

Le, Direéloire de chaque Diffriét propofera un tableau des fept Tribunaux
lés plus voilins du Diffriél, lequel fera rapporté à TAffemblée Nationale,
arrêté par elle, & enfuite dénoté au Greffe. & affiché dans l'Auditoire.

V..
L'un dès fept Tribunaux au moins, fera choffi hors du Département»

V VI
Lorfqu'il n'y aura que deux Parties, l'appelant pourra exclure péremp¬

toirement , & fans qu'il puiffe en donner aucun motif, trois des fept
Tribunaux., compofant le tableau. ,

VIL
II fera libre à l'Intimé de propofer une femblable exclulion de trois

des Tribunaux compofant le tableau.
V II L

S"il y a plubeurs appelans ou plulieurs intimés conforts , ou qui ayent
eu en première in franco les mêmes défenfeurs, ils feront refpedivement
tenus de fe réunir &£ de, s'accorder, airffi qu'ils aviferont, pour propofer
leurs excluions*,

i x.;.

Lorfqu'il y aura eu en première milan ce trois Parties ayant des intérêts
oppofés & défendues féparément, chacune d'elles pourra exclure feulement
deux des fept Tribunaux du tableau. Si le nombre des Parties ef au-deffus
de trois, jufqu'à ûx, chacune d'elles excluera feulement l'un des fept
Tribunaux; lorfqu'il y aura plus de lix Parties, l'appelant s'adreffera au
Direéloire, de Dibriét, qui fera au tableau un fupplément d'autant de
nouveaux ^ Tribunaux de Diftriéf les plus voilins , qu'il y aura de Parties
au-delïus du nombx"e. de. lix.,

x:.

L'appelant propofera dans fon a&e d'appel î'excîuiion qui lui eft attri¬
buée : & les autres Parties lèront tenues de propofer les leurs par a&e
au greffe, ligné d'elles ou de leurs Procureurs fpécialement fondés, dans
la huitaine franche après la lignification qui leur aura été faite de l'appel,.
& à l'égard de celles dont le domicile fera à la dihance de plus de vingt
lieues, le délai fera augmenté d'un jour pour dix lieues.

X I.

.Aucunes exciulions ne feront reçues de la part de l'appelant après l'a$s
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d'appel , ni de la part des autres Parties après le délai prelcrit dans
l'article précédent.

XI I.

Lorfque les Parties auront propofé leurs excluions, fi des fept Tribunaux
du tableau, il n'en relie qu'un qui n'ait pas -été exclu, la connoiffance
de l'appel lui fera dévolue.

XIII.
Si les Parties négligent cl'ufer de leur faculté d'exclure en tout ou en

partie, on fi , eu égard au nombre des Parties, les exclufions n'atteignent
pas fix des fept Tribunaux du tableau, il fera permis à celle des Parties
qui ajournera la première fur l'appel, de ehoifir celui des Tribunaux non
exclus qu'elle avifera, & en cas de concurrence de date, le choix fait par
l'appelant fera préféré.

X I V.
Nul appel d'un Jugement contradictoire ne pourra être lignifié ni

avant le délai de huitaine, à dater du jour du jugement, ni après l'expi¬
ration de trois mois , à dater du jour de la lignification du jugement,
faite à perfonne ou domicile, ces deux termes font de rigueur, & leur
inobfervation emportera la déchéance de l'appel; en conféquence, l'exécu¬
tion des Jugemens qui ne font pas exécutoires par provifion, demeurera,
fufpendue pendant le délai de huitaine.

X V.
La réda&ion des Jugemens, tant fur l'appel qu'en première infiance,

contiendra quatre parties difiincbes.
Dans la première , les noms & les qualités des Parties feront énoncés.
Dans la fécondé , les quefiions de fait & de droit qui eonftituent le

procès, feront pofées avec précifion.
Dans la troifième, le réfultat des faits reconnus ou confiâtes par l'inf-

trucfioa, & les motifs qui auront déterminé le Jugement, feront exprimés*
La quatrième enfin, «.contiendra le difpofitif du Jugement.

TITRE VI.

De la forme des Elections*

Article premier.

Pour procéder à la nomination des Juges, les Elefteurs du Difincb,
convoqués par le Procureur-fyndic , fe réuniront au jour & au lieu qui
auront été indiqués par la convocation-; & après avoir formé l'Afiemblée
Électorale dans les formes prefcrites par l'article XXIV de la première
Sefiion du Décret du 22 Décembre dernier, ils éliront les Juges au fcrutià
individuel, oc à la pluralité abfolue des fuffrages.
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Ceux des Electeurs nommés par les précédentes Afiemblées primaires,
qui fe trouvent membres des Corps adminiflratifs, pourront participer, comme
Éleveurs , à la nomination des Juges.

I I.

Lorfqu'il s'agira de renouveler les Juges après le terme des fix ans, les
Éleveurs feront convoqués quatre mois avant l'expiration de la fixième
année, de manière que toutes les Elevions puaient être faites, & les
procès-verbaux préfentés au Roi deux mois avant la fin de cette fixième
année.

„ ï V.
Si par quelque événement que ce puiffe être, le renouvellement des

Juges d'un Tribunal fe trouveroit retardé au-delà de fix ans, les Juges en.
exercice feront tenus de continuer leurs fondions jufqu'à ce que leurs fuo
ceffeurs puilfent entrer en adivité.

TITRE, VII,

De îInftallation des Juges»
article premier.

Lorfque les Juges élus auront reçu les Lettres-patentes du Roi, ils feront
infiallés en la forme fuivante.

I I.
Les Membres du Confeil général de la Commune du lieu où le Tribu¬

nal fera établi , fe rendront en la Salle d'audience, & y occuperont le Siège.
I I I.

Les Juges introduits dans l'intérieure du parquet, prêteront à la Nation
Se au Roi, devant les Membres du Confeil général de la Commune
pour ce délégués par la Conffitution, & en préfence de la Commune
affiliante, le ferment de maintenir de tout leur pouvoir la Conjlinition du
Royaume, décrétée par tAjfemblée Nationale & acceptée par le Roi; a être
fidèles à la Nation, à la Loi & au Roi, & de remplir avec exactitude &
impartialité les fionclions de leurs offices.

'I V.

Après ce ferment prêté, les Membres du Confeil général de la Commune,
cîefcendus dans le parquet, infialleront les Juges , & au noua du Peuple
prononceront pour lui l'engagement de porter au Tribunal & à fies Juge-
mens le refpect & Cobéiffance que tout Citoyen doit à la Loi & à fies organes.

V.
Les Officiers du Minifière public feront reçus & prêteront le ferment

devant les Juges, avant d'être admis à l'exercice de leurs fondions.
V I.

Les Juges de Paix feront tenus , avant de commencer leurs fondions,
de prêter le même ferment que les Juges, devant le Confeil général de.
la Commune du lieu de leur domicile.
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TITRE VIII.

Du Mintflère public.
Article premier.

Les Officiers du Miniflère public font Agens du pouvoir exécutif auprès
des Tribunaux. Leurs fonctions confident à faire obferver, dans les Juge-
mens à rendre , les Loix qui intéreffent l'ordre général, & à faire exécu¬
ter les Jugemens rendus. Ils porteront le titre de Commiffaires du Roi.

I I.
Au Civil, les Commiffaires du Roi exerceront leur miniftère, non par

voie d'a&ion, mais feulement par celle de réquisition, dans les procès dont
les Juges auront été faifis.

I I I.
Ils feront entendus dans toutes les caufes des pupilles, des mineurs, des

interdits, des femmes mariées, & dans celles où les propriétés & les droits,
foit de la Nation, foit d'une Commune , feront intéreffés. Ils font chargés
en outre de veiller pour les abfens indéfendus.

1 V-
Les Commiffaires du Roi ne feront point accufateurs publics , mais ils

feront entendus fur toutes les accufations intentées & pourfuivies fuivant
le mode que l'Affembîée Nationale fe referve de déterminer. Ils requerront
pendant le cours de l'inftrudion pour la régularité des formes, & avant
le Jugement, pour l'application de la Loi.

V.
Les Commiffaires du Roi, chargés de tenir la main à l'exécution des

Jugemens, pourfuivront d'office cette exécution dans toutes les difpofitions
qui intérefferont l'ordre public; & en ce qui concernera les particuliers, ils
pourront, fur la demande qui leur en fera faite, foit enjoindre aux Huiffiers
de prêter leur miniftère, foit ordonner les ouvertures de porte , foit requé¬
rir main-forte lorfqu'elle fera néceffaire.

V I.
Le Commiffaire du Pvoi en chaque Tribunal veillera au maintien delà

difcipline &£ à la régularité du fervice dans le Tribunal, fuivant le mode
qui fera déterminé par l'Affembîée Nationale,

"V VI I.
Aucun des Commiffaires du Roi ne pourra être Membre des Corps

adminiftratifs, ni des Directoires, ni des Corps municipaux.
TITRE IX.

Des Greffiers.
Article premier.

Les Greffiers feront nommés au fçrutin & à la majorité abfolue des vc-ix,

J
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par les Juges, qui leur délivreront une Commiffion Se recevront leur ferment;
Ils ne pourront .être parens ni alliés au troiliéme degré des Juges qui les
; nommeront.

I I.
Il y aura en chaque Tribunal un Greffier, âgé au moins de vingt-cinq

ans v lequel fera tenu de préfenter aux Juges & de faire admettre au ferment
lin ou plufieurs Commis , également âgés au moins de vingt-cinq ans, en
nombre fuffifant pour le remplacer, en cas d'empêchement légitime, defquels
il fera refponfable..

III.
Les Greffiers feront tenus de fournir un cautionnement de douze mille

livres en immeubles , qui fera reçu par les Juges.
I V.

Ils feront nommés à vie, & ne pourront être deftitués que pour caufe
de prévarication jugée.

Le Secrétaire - greffier , que le Juge de Paix pourra commettre, prêtera
ferment devant lui, & -fera difpenfé de tout cautionnement, Il fera de
même inamovible.

titre x.

Des Bureaux de Paix, & du Tribunal de Famille•

article premier.

Dans toutes les matières qui excéderont la compétence du Juge de Paix,
ce Juge Si fes Affefieurs formeront un Bureau de Paix Se de conciliation.

1 I
Aucune a&ion principale ne fera reçue au Civil devant les Juges de

Diftriél, entre Parties qui feront toutes domiciliées dans le reffort du même Juge
de Paix , foit à la ville , foit à la campagne, fi le demandeur n'a pas
donné en tête de fon exploit, copie du certificat du Bureau de Paix,
conflatant que fa Partie a été inutilement appelée à ce Bureau , ou qu'il
a employé fans fruit fa -médiation.

I I ï.
Dans le cas ou les deux Parties comparaîtront devant le Bureau de

Paix, il dreffiera un procès - verbal fommaire de leurs dires , aveux ou
dénégations fur les points de fait; ce procès-verbal fera fîgné des Parties,
ou, à leur requête , il fera fait mention de leur refus.

IV.
En chaque ville où il y aura un Tribunal de Difiriél , le confeil

général de la Commune formera un Bureau de Paix compofé de fix Membres
bhoifis, pour deux ans, parmi les Citoyens recomrnandables par Ibor
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patriotiïme & leur probité , dont deux au moins feront Hommes de Loi.

V.
Aucune a&ion principale ne fera reçue au Civil dans le Tribunal de

Diftfift, entre Parties domiciliées dans les reiTorts de différens juges de
Paix, fi le demandeur n'a pas donné copie du certificat du Bureau de
Paix du Diftriét, ainfi qu'il eft dit dans l'article II ci - deffus ; & fi les
Parties coinparoiffent , ïl fera de même dreffé procès-verbal fommaire par
le Bureau, de leurs dires , aveux ou dénégations fur les points de fait ,

lequel procès-verbal fera également ligné d'elles, ou mention fera faite de-
leur refus..

V I.
La citation faite devant le Bureau de Paix fufrira feule pour autorifer

les pourfuites confervatoires, lorfque d'ailleurs elles feront légitimes ; elle
aura aulli l'effet d'interrompre la prefcription lorfqu'elle. aura été fuivie
d'ajournement»

V I î.

L'appel des jugemens des Tribunaux de Diffricl ne fera pas reçu , li
l'appelant n'a pas lignifié copie du certificat du Bureau de Paix du Diffrièt
oit l'affaire a été jugée, confiatant que fa Partie adverfe a été inutilement
appelée devant ce Bureau, pour être conciliée fur l'appel, ou qu'il a em¬
ployé fans fruit fa médiation.

VIII.
Le Bureau de Paix du Difiricl fera en même temps Bureau de Jitrif-

prudence charitable, chargé d'examiner les affaires des pauvres qui s'y
préfenteront, de leur donner des confeils, & de défendre ou faire défen¬
dre leurs caufes.

I X.
Le fervice qui fera fait par les Hommes de Loi dans les Bureaux de

Paix & de Jurisprudence charitable, leur vaudra d'exercice public des fonc¬
tions de leur état auprès des Tribunaux., & le temps en lera compté pour
l'éligibilité aux places de Juges» _

XL
Tout* appelant dont l'appel fera jugé mal fondé, fera condamné à une

amende de Neuf livres pour un appel de jugement des Juges de Paix, &
de Soixante livres pour l'appel d'un jugement du Tribunal de Diftricl,
fans que cette^amende pmffe> être remife ni modérée fous aucun prétexte.

Elle aura également lieu contre les intimés qui n'auront pas comparu
devant le Bureau de Paix, lorfque le jugement fera réformé, & elle fera
double contre ceux qui, ayant appelé fans s'être préfentés au Bureau de
Paix & en avoir obtenu le certificat, feront par cette raifon jugés non-»
recevables»....

X I.
Le produit de ces amendes, verfé dans la caille de l'Àdminiffration de

chaque Diftrièt 3 fera employé au fervice des Bureaux de Jurifprudence
©haritable».



N° CLXIV. ( 16)
X I I.

S'il s'élève quelque contefiation entre mari & femme, père Si fils,'
grand-père & petit-fils, frères & fœurs, neveux & oncles, ou entre alliés
aux degrés ci-deffus, comme auffi entre les pupilles & leurs tuteurs, pour
chofes relatives à la tutelle, les Parties feront tenues de nommer des parens,
ou, à leur défaut, des amis ou voifins pour arbitre, devant îefquels ils
éclairciront leur différend, & qui, après les avoir entendues & avoir pris
les connoiilançes néceffaires, rendront une décifion motivée.

XIII.
Chacune des Parties nommera deux Arbitres, Si fi l'une s'y refufe, l'autre

pourra s'adreffer au Juge, qui, après avoir confcaté le refus nommera des
Arbitres d'office pour la Partie refufante. Lorfque les quatre Arbitres fe
trouveront divifes d'opinion, ils choifiront un fur-Arbitre pour lever le partage,

X I V.
La Partie qui fe croira léfée par la décifion arbitrale, pourra fe pourvoir

par appel devant le Tribunal du Diftriél, qui prononcera en dernier reffort,
X V.

Si un père ou une mère, ou un ayeul, ou un tuteur a des fujets de
mécontentement très-graves fur la conduite d'un enfant ou d'un pupille dont
il ne puiffe plus réprimer les écarts, il pourra porter fa plainte au ,Tribunal
domeffique de la famille affemblée, au nombre de huit parens les plus pro¬
ches, ou de fix au moins, s'il n'efl: pas poffible d'en réunir un plus grand
nombre ; & à défaut de parens, il y fera fuppléé par des amis ou des voifins.

X V I.
Le Tribunal de famille, après avoir vérifié les fujets de plainte, pourra

arrêter que l'enfant, s'il efl: âgé de moins de vingt-un ans accomplis, fera
renfermé pendant un temps qui ne pourra excéder celui d'une année dans
les cas les plus graves.

XVII.
L'arrêté de la famille ne pourra être exécuté qu'après avoir été préfenté

au Préfident du Tribunal de Diftriét, qui en ordonnera ou refufera l'exé¬
cution, ou en tempérera les difpofitions, après avoir entendu le Commiffaire
du Roi, chargé de vérifier, fans forme judiciaire, les motifs qui auront
déterminé la famille.

TITRE XI.

Des Juges en matière de Police.
Article premier,

Les Corps municipaux veilleront & tiendront la main, dans l'étendue
de chaque Municipalité, à l'exécution des Loix & des Kéglemens de Police,
& connoitront du contentieux auquel cette exécution pourra donner lieu.

I I.
JLe Procureur de la Commune pourfuivra d'office les contraventions aux

Loix
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Loix & aux Règîemens de Police, & cependant chaque citoyen qui en
refïentira un tort ou un danger perfonnel, pourra intenter l'aêlion en Ton nom.

, 1 1 LLes objets de Police confiés à la vigilance Se à l'autorité des Corps
municipaux, font:

i.° Tout ce qui intéreffie la sûreté & la commodité du paffiage dans les
rues, quais, places & voies publiques; ce qui comprend le nettovement,
l'illumination, l'enlèvement des encombremens, la démolition ou la réparation
des bâtimens menaçant ruine, Fihterdi&ion de rien expofer aux fenêtres ou
autre partie des bâtimens qui puiffe nuire par fa chute, & celle de rien
jeter qui puiffe bleffer ou endommager les paffansou caufer des exhalaifons
nuifibles ;

i.° Le foin de réprimer & de punir les délits contre la tranquillité
publique, tels que les rixes & difputes accompagnées d'ameutemens dans
les rues, le tumulte excité dans les lieux çl'affemblée publique, les bruits Se
attroupemens no&urnes qui troublent le rèpos des Citoyens ;

3.0 Le maintien du bon ordre dans lès endroits où il fe fait de grands
raffemblemens d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouiffances &
cérémonies publiques, fpeêlacles, jeux, cafés, églifes & autres lieux publics;

4.0 L'infpeffiion fur la fidélité du débit des denrées qui fe vendent au
poids, à l'aune ou à la mefure, & fur la falubrité des comeftibles expofés
en vente publique ;

y0 Le foin de prévenir parles précautions convenables, & celui de faire
cefïèr par la diffiibution des fecours néceffaires, les acciclens & fléaux cala-
miteux, tels que les incendies, les épidémies, les épizooties., en provoquant
aufîi dans ces deux derniers cas, l'autorité des Âdminiftra'tibns de Départe¬
ment & de Diffriêl; _ 9

6.° Le foin d'obvier ou de remédier aux évènemens fâcheux qui pour¬
raient être occafionnés par les infenfés ou les furieux laiffés en liberté, &
par la divagation des ànimaux malfaifans ou féroces.

IV. •

Les Spe&acles publics ne pourront être permis & autorifés que par les Offi¬
ciers municipaux. Ceux des Entrepreneurs & Direêfeurs aêhiels qui ont
obtenu des autorifations , foit des Gouverneurs des anciennes Provinces,
foit de toute autre matière , fe pourvoiront devant les Officiers munici¬
paux, qui confirmeront leur jouiffance pour le temps qui en refie à courir,
à charge d'une redevance envers les pauvres.

.f>hlpm&nqsO & nu^cmkyp^i&àwisM ^iiîpni£
Les contraventions à la Police ne pourront être punies que de l'une

de ces deux peines, ou de la condamnation à une amende pécuniaire, ou
de l'emprifonnement par forme de correffiion. pour un temps qui ne pourra
excéder trois jours dans les campagnes , & huit jours dans les villes dans
les cas les plus graves. VI.

Les appels des jugemens en matière de Police feront portés au Tribunal
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du DiftriCt ; & ces jugemens feront exécutés par provifion, nonobftant
l'appel- 6c fans y préjudicier.

V I E
Les Officiers municipaux font fpécialement chargés de diffiper les attrou-

pemens 6c émeutes populaires, conformément aux difpofitions de la Loi
martiale , 6c refponfables' de leur négligence^ dans cette partie de leur fervice,

TITRE XII.

Des Juges en matière de Commerce..

Article premier.

Il fera établi un Tribunal de Commerce dans les Villes où ladmimAration
de Département jugeant ces étabiiffemens néceffaires, en formera la demande,

I I.
Ce Tribunal connoitra de toutes les affaires de Commerce., tant de

terre que de mer, fans difiinCtion,
I I I.

Il fera fait un Règlement particulier, pour déterminer d'une manière pré-
cife l'étendue 6c les limites de la compétence des Juges de Commerce,

I V.
Ces Juges prononceront en dernier reifort fur toutes les demandes dont

l'objet n'excédera pas la valeur de mille livres: tous leurs jugemens feront
exécutoires par provifion nonobfiant l'appel, en donnant caution, à quelque,
fômme ou valeur que les condamnations puiffent monter.

V.
La contrainte par corps continuera d'avoir lieu pour l'exécution de tous

leurs jugemens. S'il furvient des conteftations fur la validité des emprifon-
^nemens, elles feront portées devant eux , & les jugemens qu'ils rendront

fur cet objet feront de même exécutés par provifion nonobfiant l'appel.
V I.

Chaque Tribunal de Commerce fera compofé de cinq Juges : ils ne
pourront rendre aucun jugement, s'ils ne font au nombre de trois au moins.

V I h
Les Juges de Commerce feront élus dans l'affemblée des Négocians,

Banquiers, Marchands, Manufacturiers, Armateurs 6c Capitaines de Navire
de la ville où le Tribunal fera établi.

VIII.
Cette affemblée fera convoquée huit jours en avant par. affiches éc à

cri public , par les Juges - Confuls en exercice dans les lieux où ils font
actuellement établis, 6c pour la première fois par les. Officiers municipaux $■,
dans les lieux où il fera fait un établiffement nouveau,
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I X.

Nul ne pourra être élu Juge d'un Tribunal de Commerce, s'il n'a réfîdé
& fait le commerce au moins depuis cinq ans dans la ville où le Tribunal
fera établi, & s'il n'a trente ans accomplis. Il faudra être âgé de trente-cinq
ans, & avoir fait le commerce depuis dix ans pour être Préfident.

X.
L'éleCtion fera faite au fcrutin individuel, Se à la pluralité abfolue des

fuffrages ; Se lorfqu'il s'agira d'élire le Préfident, l'objet fpécial de cette
éle&ion fera annoncé avant d'aller au fcrutin.

X I.
Les Juges du Tribunal de Commerce feront deux ans en exercice : le

Préfident fera renouvelé par une éleCtion particulière tous les deux ans ; les
autres Juges le feront tous les ans par moitié. La première fois , les deux
Juges qui auront eu le moins de voix , fortiront de fon&ion à l'expiration
de la première année ; les autres fortiront enfuite à tour d'ancienneté.

X 1 I.
Les Juges de Commerce établis dans une des villes d'un Diftrid, con-

noitront des affaires de Commerce dans toute l'étendue du Diftrid.
XIII.

Dans les Diftri&s où il n'y aura pas de Juges de Commerce , les Juges
du Diftrict connoîtront de toutes les matières de Commerce, & les juge¬
ront dans la même forme que les Juges de Commerce. Leurs jugemens
feront de même fans appel jufqu'à la fomme de Mille livres, exécutoires
nonobflant l'appel, au - deffous de Mille livres en donnant caution , &
produifant dans tous les cas la contrainte par corps.

XIV.
Dans les affaires qui feront portées aux Tribunaux de Commerce, les

Parties auront la faculté de confentir à être jugées fans appel, auquel cas
les Juges de Commerce prononceront en premier & dernier refïort,

Du même jour 16 Août 1790.

L'Affemblée Nationale a décrété :

ARTICLE premier»

Les articles décrétés jufqu'à préfent fur l'Organifation Judiciaire, feront
préfentés à l'acceptation & fan&ion du Roi, & il fera fuppîié d'en faire
inceffafflment l'envoi aux Corps adminiftratifs , aux Municipalités & aux
Tribunaux, #

I I.

Aufïi-tôt- que les Directoires de Département les auront reçus, ils lis-
feront publier, & les enverront fans retard aux Directoires de Diflricf.
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III.

En chaque Diftriâ: , le Procureur-fyndic convoquera les Électeurs dans
la huitaine de la réception des Décrets ,& indiquera le jour pour l'éleélion,
de manière qu'il y ait au moins huit jours francs entre le jour de la con¬
vocation Se celui de l'affemblée des Éle&eurs.

I V.
L'AlTemhlée Nationale fe réferve de diffinguer dans les articles ci-deffus,

les difpohtions qui font conftitutionneiles de celles qui ne font que
réglementaires».

Le Roi, après avoir accepté Se fanélionné îefdits Décrets, a ordonné &
ordonne qu'ils feront envoyés aux Corps adminiftratifs, aux Municipalités
Se aux Tribunaux, Se exécutés fuivant leur forme Se teneur. Fait à Paris,
le vingt-quatre Août mil fept cent quatre - vingt - dix. Signé LOUIS.
Et plus bat, par le Roi, Guignard,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. PetErinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION DU ROI,
Sur les Décrets de tA[[emblée Nationale, .pour la Conflitut ion civile du

Clergé, & la fixation de [on traitement.
Du 24 Août 1790.

U par le Roi, les Décrets dont voici la teneur:

Décret de îAffiemblée Nationale , du 12 Juillet 1790, fier la
Conflitution civile du Clergé.

T^'Aliemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de Ton Comité
eccléfiaftique, a décrété & décrète ce qui fuit, comme articles conftitutionneis.

TITRE PREMIER.

Des Offices eccléfîafliques.
Article premier.

(^Haque Département formera un feul diocèfe, &: chaque diocèfe aura
la même étendue & les mêmes limites que le Département.

1 L
Les lièges des évêchés des quatre-vingt-trois Départemens du Royaume,

feront fixés, favoir;
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu
Celu

du département de la Seine inférieure, à Rouen,
du département de Calvados, à Bayeux.
du département de la Manche, à Coutances.
du département de l'Orne, à Séez.
du département de l'Eure, à Evreux.
du département'de l'Oife, à Beauvais,
du département de la Somme, à Amiens,
du département du Pas-de-Calais, à Saint-Omer,
du département de la Marne, à Reims,
du département de la Meufe, à Verdun,
du département de la Meurthe, à Nancy,
du département de la Mozelle, à Metz,
du département des Ardennes, à Sedan,
du département de l'Aifne, à Soilîons.
du département du Nord, à Cambray.
du département du Doubs, à Befançon.
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Gelui du département du Haut-Rhin, à Colmar.
Celui du département du Bas-Rhin, à Strasbourg..
Celui du département des Vofges, à Saint-Diez.
Celui du département de la Haute-Saône,, à Vefoul.
Celui du département de la Haute-Marne, à Langres»
Celui du département de la -Côte-d'Or, à Dijon.
Celui du département du Jura, à Saint-Claude.
Celui du département de Lille & Vilaine, à Rennes.
Celui du département des côtes du Nord, à Saint-Brieuc»
Celui du département du Finiftère , à Quimper.
Gelui du département du Morbihan, à Vannes.
Celui du département de la Loire inférieure, à Nantes.
Celui du département de Mayenne & Loire, à Angers*.
Celui du département de la Sarthe, au Mans.
Celui du département de la Mayenne, à Laval.
Celui du département de. Paris, à Paris.
Celui du département de Seine & Oife, à Ver failles..
Celui du département d'Eure & Loire, à Chartres.
Celui du département du Loiret, à Orléans.
Celui du département de l'Yonne , à Sens.
Celui du département de l'Aube, à Troyes.
Celui du département de Seine & Marne, à Meaux.
Celui du département du Cher, à Bourges.
Celui du département de Loire & Cher, à Blois.
Celui du département de l'Indre & Loire, à Tours.
Celui du département de la Vienne, à Poitiers.
Celui du département de l'Indre, à Châteauroux.
Celui du département de la Creufe, à Guéret.
Celui du département de l'Allier, à Moulins.
Celui du département de la nièvre, à Nevers.
Celui du département de la Gironde, à Bordeaux.
Celui du département de la Vendée, à Luçon.
Celui du département de la Charente inférieure, à Saintes,
Celui du, département des Landes, à Dax.
Celui du département de Lot & Garonne, à Agen.
Celui du département'de la Dordogne, à Périgueux.
Celui du département de la Corrèze, à Tulles.
Celui du département de la Haute-Vienne, à Limoges.
Celui du département de la Charente, à Angoulême.
Celui du département des Deux-Sèvres, à Saint-Maixent»
Celui du département de la Haute-Garonne, à Touloufe.
Celui du département du Gers, à Auch.
Celui du département des Baflès-Pyrénées , à Oleron.
Celui du département des Hautes-Pyrénées, à Tarbes.
Celui du département de. l'Arriège, à Pamiers,
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Celui du département des Pyréne'es orientales, à Perpignan.
Celui du département de l'Aude , à Narbonne.
Celui du département de l'Aveiron, à Rhodez.
Celui du département du Lot, à Cahors.
Celui du département du Tarn, à Albi.
Celui du département des Bouches du Rhône, à Àix»
Celui du département de Corlè, à Baffia.
Celui du département du Var, à Fréjus.
Celui du département des Baffes-Alpes, à Digne.
Celui du département des Hautes-Alpes, à Embrun.
Celui du département de la Drôme, à Valence.
Celui du département de la Lozère, à Mende.
Celui du département du Gard, à Nîmes.
Celui du département de l'Hérault, à Béziers.
Celui du département de Rhône St Loire, à Lyon.
Celui du département du Puy-de-Dôme, à Clermonf»
Celui du département du Cantal , à Saint-Flour.
Celui du département de Haute-Loire, au Puy.
Celui du déparrement de l'Ardèche, à Viviers.
Celui du département de l'Yfère , à Grenoble.
Celui du département de l'Ain, à Bellay.
Celui du département de Saône & Loire, à Autun.
Tous les autres évêchés exiftans dans les quatre-vingt-trois départemens

du Royaume , &: qui ne font pas nommément compris au prélènt article ,
font & demeurent ffipprimés.

Le Royaume fera divifé en dix arrondiffemens métropolitains, dont les
fiégês feront Rouen, Reims, Befançon, Rennes, Paris, Bourges, Bordeaux,
Touloufe, Aix & Lyon. Ces métropoles auront la dénomination Clivante»

Celle de Rouen fera appelée métropole des côtes de la Manche.
Celle de Reims , métropole du nord-eff.
Celle de Befançon , métropole de l'eff.
Celle de Rennes, métropole du nord-oueff.
Celle de Paris , métropole de Paris.
Celle de Bourges, métropole du centre. .

Celle de Bordeaux , métropole du fud-oueff.
Celle de Touloufe, métropole du fud.
Celle d'Aix, métropole des côtes de la Méditerranée.
Celle de Lyon, métropole du fud-eft.

I I l
L'arrondiffement de la métropole des côtes de la Manche, comprendra

les évêchés des départemens de la Seine inférieure de Calvados, de la
Manche, de l'Orne, de l'Eure, de l'Oifè, de la Somme, du Pas-de-Calais.

L'arrondiffement de la métropole du nord-eff, comprendra les évêchés
des départemens de la Marne, de la Meule, de la Meurthe, delà Mozeile, des
Ardennes, de l'Aine &: du Nord.
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L'arrondifTement de la métropole de l'eft, comprendra les évêchés des

départemens du Doubs, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, des Vofges, delà
Haute-Saône , de la Haute-Marne , de la Côte-d'Or , du Jura.

L'arrondifTement de la'métropole du nôrd-oueft, comprendra les évêche's
des départemens de Lille & Vilaine, des côtes du nord, de Finiftère, du
Morbihan, de la Loire inférieure, de Mayenne & Loire, de la Sarthe, de
la Mayenne.

L'arrondifTement de la métropole de Paris, comprendra les évêchés des
départemens de Paris, de Seine & Oife, d'Eure & Loire, du Loiret,
de l'Yonne, de l'Aube , de Seine ck Marne.

L'arrondi Cernent de la métropole du centre, comprendra les évêche's
des départemens du Cher, de Loire & Cher, de l'Indre & Loire, de. la
Vienne, de l'Indre , de la Creufe, de l'Allier, de la Nièvre.

L'arrondifTement de la métropole du fud-ouefl, comprendra les évêchés
des départemens de la Gironde, de la Vendée, de la Charente inférieure,
des Landes, de Lot & Garonne, de la Dordogne , cjfé Corrèze, de la
Haute-Vienne , de la Charente, des deux Sèvres.

L'arrondifTement de la métropole du fuel, comprendra les évêchés des
départemens de la Haute-Garonne, du Gers, des Bafîes-Py rénées, des Hautes-
Pyrénées, de l'Arriège, des Pyrénées orientales, de l'Aude, de l'Aveyrûn,
du Lot, du Tarn.

L'arrondifTement de la métropole des. côtes de la Méditerrannee,
comprendra les évêchés des départemens des Bouches du Rhône, de la
Corfe , du Var , des Baffes-Alpes, des Hautes-Alpes, de la Drôme , de la
Lozère , du Gard , & de l'Hérault.

L'arrondifTement de la métropole du fud-efî, comprendra les évêchés
des départemens de Rhône & Loire, du Puy-de-Dôme, du Cantal, de.
la Haute-Loire, de l'Ardèche, de l'Ysère, de la Saône &c Loire.

I V.
Il eft défendu à toute églife ou paroiffe de France , & à tout citoyen

François, de reconnoitre en aucun cas, & fous quelque prétexte que ce
foit, l'autorité d'un Evêque ordinaire ou métropolitain, dont le fîége feroit
établi fous la domination d'une puiffance étrangère, ni celle de fes délégués
réfidens en France ou ailleurs ; le tout fans préjudice de l'unité de foi fk
de la communion qui fera entretenue avec le Chef vifible de l'églife
univerfelle , ainfî qu'il fera dit ci-après.

V.

Lorfque l'Evêque dioçéfain aura prononcé dans fon fynode, fur des
matières de fa compétence, il y aura lieu au recours au Métropolitain,
lequel prononcera dans le fynode métropolitain.

V I.
Il fera procédé inceffamment, fur l'avis de l'Evêque diocéfàin

de l'adminiftration des Diffri&s, à une nouvelle formation & circonfcription
de toutes les paroiffes du Royaume, le nombre fk l'étendue en feront
déterminés d'après les règles qui vont être établies,
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V I I.

L'églife cathédrale de chaque diocèfe, fera ramenée à Ton état primitif,
d'être en même temps églife paroiffiale & églife épifcopale, par la fuppreffion
des paroifles, & par le dénombrement des habitations qu'il fera jugé
convenable d'y réunir.

V I 1 L
La paroiffe épifcopale n'aura pas d'autre pafleur immédiat que l'Evêque.

Tous les Prêtres qui y feront établis, feront fes Vicaires & en feront les
fondions,

I X.
Il y aura feize Vicaires de l'églife cathédrale dans les villes qui comprendront

plus de dix mille ames, & douze feulement où la population fera au~deffous
de dix mille ames.

X.
Il fera confervé ou établi dans chaque diocèfe, un feul féminaire pour

la préparation aux ordres, fans entendre rien préjuger quant-à-préfent fur
les autres maifons d'inflrudion & d'éducation.

X I.
Le féminaire fera établi, autant que faire fe pourra , près de l'églife

cathédrale, & même dans l'enceinte des bâtimens deffinés à l'habitation
de l'Evêque.

XII.
Pour la conduite & l'inflrudion des jeunes élèves reçus dans le féminaire,

il y aura un Vicaire-fupérieur & trois Vicaires-diredeurs fubordonnés à
l'Evêque,

XIII.
Les Vicaires-fupérieurs & Vicaires-diredeurs feront tenus d'affilier avec

les jeunes eccléfiafficjues du féminaire, à tous les offices de la paroiffe
cathédrale, Se d'y faire toutes les fondions dont l'Evêque ou fon premier
Vicaire jugeront à propos de les charger.

XIV.
Les Vicaires des églifes cathédrales, les Vicaires-fupérieurs & Vicaires-

diredeurs du féminaire formeront enfemble le Confeil habituel & permanent
de l'Evêque, qui ne pourra faire aucun ade de jurididion, en ce qui
concerne le gouvernement du diocèfe & du féminaire, qu'après en avoir
délibéré avec eux; pourra néanmoins l'Evêque, dans le cours de fes vifites,
rendre feul telles ordonnances provifoires qu'il appartiendra.

X V.
Dans toutes les villes & bourgs qui ne comprendront pas plus de ûx

mille ames, il n'y aura qu'une feule paroiffe, les autres paro.iffes feront fuppri-
mées & réunies à l'églife principale.

XVI.
Dans les villes où il y a plus de fx mille ames, chaque paroiffe pourra

comprendre un plus grand nombre de parciffiens, & il en fera confervé
ou établi autant que les befoins des peuples & les localités le demanderont
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XVII.

les Affemblées admirnfiratives, de concert arec TEvêque diocéfain,
défigneront à la prochaine Législature, les parodies annexes ou fuccurfales
des villes ou de campagne qu'il conviendra de réferver ou d'étendre,
d'établir ou de fupprimer ; & ils en indiqueront les arrondifllmens d'après
ce que demanderont les befoins des peuples, la dignité du cuite & les
différentes localités.

XVII I.
Les Affemblées adminiffratives & l'Evêque diocéfain pourront même,

après avoir arrêté entr'eux la fuppreffion & réunion d'une paroiffe, convenir
que clans les lieux écartés ou qui, pendant une partie de l'année, ne
Cornmuniqueroierit que difficilement avec régule paroiffiale., il fera établi
ou confervé une chapelle, où le Curé enverra les jours de fêtes ou de
.dimanches un Vicaire pour y dire la meffe & faire au peuple les inftruc-
•tions néceffaires.

X I X.
La réunion qui pourra fe faire d'une paroiffe à une autre, emportera

toujours la réunion des biens de la fabrique de l'églife fupprimée, à la
fabrique de Féglife où fe fera la réunion.

X X.
Tous titres Si Offices, autres que ceux mentionnés en la préfente

Conffitution, les dignités, canonicafs, prébendes, demi-prébendes, chapelles,
chapellenies, tant des églifes cathédrales que des églifes collégiales, Se
tous chapitres réguliers & fécitîiers de l'un & de l'autre fexe, les abbayes
& prieurés en règle ou en commende auffi de l'un & de l'autre fexe,
& tous autres bénéfices & preffimonies généralement quelconques, de quelque
Nature &. fous quelque dénomination que ce foit, font, à compter du
jour de la publication du préfent Décret, éteints 6c fupprimés, fans qu'il
puiffe jatfiais en être établi de femblabîes.

XXI.
Tous bénéfices en patronage laïc font fournis à toutes les difpofitions

des Décrets concernant les bénéfices de pleine collation ou de patronage
èccléfiaftique.

XXII.
Sont pareilîerrient compris auxdites difpofitions tous titres & fondations

de pleine collation laïcale, excepté les chapelles actuellement deffervies dans
l'enceinte des maifo ns particulières, par un chapelain ou deffervant, à la
feule difpofition du propriétaire.

XXIII.
Le contenu dàns les articles précédens aura lieu, nonobfiant toutes

claufes, même de réverfion, appofées dans les aêtes de fondation.
XXIV.

Les fondations de meffes & autres fervices, acquittées préfentement
dans les églifes paroiffiales par les Curés & par les Prêtres qui y font
attachés fans être pourvus de leurs places en titre perpétuel de bénéfice $
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continueront provifoirement à être acquittées & payées comme par le
pâlie, fans néanmoins que dans les égiifès 011 il eft établi des.Sociétés de
Prêtres non pourvus en titre perpétuel de bénéfice, & connus fous les
divers noms de filleuls aggregés, familiers, communalifi.es, mépartifies,
chapelains ou autres, ceux d'entr'eux qui viendront à mourir ou à fe retirer>
puiffent être remplacés.

XXV,
Les fondations faites pour fubvenir à l'éducation des parens des fondateurs ,

continueront d'être exécutées conformément aux difpofitions écrites dans
les titres de fondation; & à l'égard do toutes autres fondations pieufes ,
les parties intérefiees préfenteront leurs mémoires aux afiemhlées de Dépar¬
tement, pour, fur leur avis & celui de l'Evêque diocéfain, être fiatué
par le Corps légiflatif fur leur confervation ou leur remplacement.

TITRE II.

NOMINATION AUX BÉNÉFICES.,
Article premier.

^Compter du jour de là publication du préfent Décret, on ne connoîtra.
qu'une feule manière cle pourvoir aux évêchés &'aux cures, c'eft à favoir.
la forme des éle&ions.

I I.
Toutes les éleéKons fe feront par la voie du fcrutin, Se à la pluralité '

abfolue des fuffrages. .

1 1 L"
L'éleélion des Évêques fe fera dans la forme preferite & par le Corps

éle&oral, indiquée par le Décret du 22 décembre 1789, pour la nomination
des membres de l'afîemblée de Département.

1 V.
Sur la première nouvelle que le, Procureur-général-fyndie du Département

recevra de la vacance du fiége épifcopal, par mort, clémiffion ou autrement,
il en donnera avis aux Procureurs-fyndics des Difiriéfs , à l'effet par eux
de convoquer les Electeurs qui auront procédé à la dernière nomination
des membres de FAfiemblée adrmniftrative; & en même temps il indiquera
le jour où devra fe faire l'éledion de l'Evêque , lequel fera au plus tard
îe.troifième dimanche après la lettre d'avis qu'il écrira.

V.
Si la vacance du fiége épifcopal arrivoit dans les quatre derniers mois

de l'année où doit fe faire l'éle&ion des membres de l'adminifiration de
Département, l'éie&ion de l'Evêque feroit différée. & renvoyée, à-la
prochaine affemblée des Electeurs. .
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L'éledion de l'Evêque ne pourra fe faire ou être commencée qu'un

jour de dimanche , dans l'églife principale du chef-lieu du Département,
à l'iffue de la meffe paroiffiale à laquelle feront tenus d'affilier tous les
Electeurs.

V I I.
Pour être éligible à un évêché, il fera néceffaire d'avoir rempli, au

moins pendant quinze ans, les fondions du miniftère eccléfiaffique dans le
diocèfe, en qualité de Curé, de Deffervant ou de Vicaire , ou ccn me
Vicaire-fupérieur , ou comme Vicaire-diredeur du féminaire.

V I I I.
Les Evêques dont les fiéges font fupprimés par le préfent Décret,

pourront être élus aux évêchés aduellement vacans, ainfi qu'à ceux qui
vaqueront par la fuite, ou qui font érigés en quelques Départemens,
encore qu'ils n'eu lient pas quinze années d'exercice.

'• — - ■ •— r-r—TX~ —
Les Curés &c autres éccléliaffiques qui, par l'effet de la nouvelle circonfcrip-

tion des diocèfes , fe trouveront dans un diocèfe différent de celui où ils
exerçoient leurs fondions, feront réputés les avoir exercées dans leur nouveau
diocèfe, 6c ils y feront en conféquence éligibles, pourvu qu'ils ayent
d'ailleurs le temps d'exercice ci-devant exigé.

X.
Pourront auffi être élus les Curés aduels qui auroient dix années d'exercice

dans une cure du diocèfe , encore qu'ils n'euffent pas auparavant rempli
les fondions de Vicaire.

X î.
Il en fera de même des Curés dont les paroiffes auroient été fupprimées

en vertu du préfent Décret y 6c il leur fera compté comme temps d'exercice,
celui qui fe fera écoulé depuis la fuppreffion de leur cure.

X ï L
Les Millionnaires , les Vicaires - généraux des Evêques les eccléfiaftiques

defie rvan t les Hôpitaux, ou chargés de l'éducation publique, feront pareillement
éligibles lorfqu'ils auront rempli leurs fondions pendant quinze ans, à
compter de leur promotion au facerdoce.

XIII.
Seront pareillement éligibles tous dignitaires, Chanoines, ou en général-

tous bénéficiers 6c titulaires qui étoient obligés à réfidence, ou exerçoient
des fondions eccîéfiaffiques 6>c dont les bénéfices, titres, offices ou emplois
fe trouvent fupprimés par le préfent Décret, lorfqu'ils auront quinze années
d'exercice comptées, comme il eff dit des cures dans l'article précédent.

XI ,v.
La proclamation de l'élu fe fera par le Préfident de l'Affemblée éledorale,

dans l'églife où l'éledion aura été faite , en préfence du peuple 6c du
clergé, & avant de commencer la meffe.folennelle qui fera célébrée à cet effet.

X v.
Le procès - verbal de l'éledion 6c de la Proclamation fera envoyé au

Roi
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Roi par le Préfident de FAiTemblée des Ele&eurs, pour donner à Sa Majeflé
connoiffance du choix qui aura été fait.

XVI.

Au..plus tard dans le mois qui fuivra fon éîeélion , celui qui aura été
élu à un évêché, fe préfentera en perfonne à fon Evêque métropolitain;
& s'il eft élu pour le liège de la métropole, au plus ancien Evêque de
l'arrondilTement, avec le procès-verbal d'eleûion & de Proclamation,
il le fuppliera de lui accorder la confirmation canonique.

XVII.

Le Métropolitain ou l'ancien Evêque, aura -l'a faculté d'examiner l'élu,
en préfence de fon Confeil, fur fa do&rine & fes mœurs : s'il le juge
capable, il lui donnera l'inffitution canonique, s'il croit devoir la lui refufer,
les caiifes du refus feront données par écrit, lignées du Métropolitain &
de fon Confeil, fauf aux parties intérelTées à fe pourvoir par voie d'appel
comme d'abus, ainli qu'il fera dit ci-après.

XVII I.

L'Evêque à qui la confirmation, fera demandée , ne pourra exiger de l'élu
d'autre ferment linon qu'il fait profeffion de la religion catholique apoftolique
& romaine.

X I X.
Le nouvel Evêque ne pourra s'adrefier au Pape, pour en obtenir aucune

confirmation, mais il lui écrira comme au Chef vifible de l'Eglife univerfelle,
en témoignage de l'unité de foi & de la communion qu'il doit entretenir
avec lui.

X X.
La confécration de l'Evêque ne pourra le faire que dans fon églife

cathédrale, par fon Métropolitain, ou à fon défaut, par le plus ancien
Evêque de l'arrondilTement de la métropole, affilié des Evêques des deux
diocèfes les plus voilins, un jour de dimanche, pendant la mefife paroiffiale ,
en préfence du peuple & du clergé.

XXI.
Avant que la cérémonie de la confécration commence, l'élu prêtera^

en préfence des Officiers municipaux ,, du peuple & du clergé, le ferment
folennel de veiller avec foin fur les fidèles du diocèfe qui lui efl confié ,

d'être fidèle à la Nation, à la Loi & au_ Roi, & de maintenir de tout
fon pouvoir la Conffitution décrétée par rAffemblée Nationale &: acceptée
par le Roi.

XXII.

L'Evêque aura la liberté de- choifir les Vicaires de fon églife cathédrale,
dans tout le clergé de fon diocèfe, à la charge- par loi de ne pouvoir
nommer que des Prêtres qui auront exercé des fondions eccléfiaftiques au
moins pendant dix ans; Il ne pourra les deffituer que de l'avis de fon Confeilt
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& par une délibération qui y aura été prife à la pluralité des voix en
connoiiïance de caufe. X X I I I.

Les Curés usuellement établis en aucunes églifes cathédrales, ainfi que
ceux des paroi des qui feront fupprimées pour être réunies à l'églife cathédrale
Se en former le territoire, feront de plein droit, s'ils le demandent, les
premiers Vicaires de l'Evêque, chacun fuivant l'ordre de leur ancienneté
dans les fondions pafto raies.

XXIV.
Les Vicaire-fupérieur 8e Vicaires-diredeurs du féminaire feront nommés

par l'Evêque 8e fon Confeil, 8e ne pourront être de&tués que de la
même manière que les Vicaires de l'églife cathédrale.

XXV.
' f

L'Election des Curés fe fera dans la forme prefcrite 8e par les Electeurs
indiqués dans le Décret du 22 décembre 1789, pour la nomination des
Membres de l'Affemblée adminiftrative du DiftriS.

XXVI.
L'Affemblée des Eledeurs, pour la nomination aux cures, fe formera

tous les ans à l'époque de la formation des affemblées de Diflrid, quand
même il n'y auroit qu'une feule cure vacante dans le DiflriS; à l'effet
de quoi, les Municipalités feront tenues de donner avis au Procureur-
fyndic du Diflriéî:, de toutes les vacances de cures qui arriveront dans
leur arrondiffement, par mort, démi/Iion ou autrement.

XXVII.
En convoquant l'Affemblée des Ele&eurs, le Procureur-fyndic enverras

chaque Municipalité la lide de toutes les cures auxquelles il faudra nommer.
XXVIII.

L'EIeêlion des Curés fe fera par fcrutins féparés, pour chaque cure vacante,
> XXIX.

Chaque Ele&eur, avant de mettre fon bulletin dans le vafe du fcrutin,
fera ferment de ne nommer que celui qu'il aura choifî en fon ame &
confcience, comme le plus digne, fons y avoir été déterminé par dons,
promeffes, follicitations ou menaces. Ce ferment fera prêté pour l'éleâion
des Evêques, comme pour celle des Curés.

XXX.
L'ÈIé&ion des Curés ne pourra fe foire ou être commencée qu'un jour

de dimanche, dans la principale égiife du chel-iieu de Diftriél, à l'iffue
de la meffe paroiffiale, à laquelle tous les Eleéleurs feront tenus d'affifter,

XXXI.
La proclamation des élus fera faite par le Préfident du Corps électoral,

dans l'églife principale, avant la meife folennélle qui fera célébrée à cet
effet, & en préfence' du peuple 8c du clergé.

XXXII.
Pour être éligibîe à une cure, il fera néceiïàire d'avoir rempli les

fondions de Vicaire dans une paroiffe ou dans un hôpital & autre mailou
4e charité du diocèfej au moins pendant cinq ans,
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XXXIII

Les Curés dont les paroiiïes ont été fupprimées en exécution du préfent
Décret, pourront être élus, encore qu'ils n'euflent pas cinq années d'exercice
dans le diocèfe.

XXXIV.
Seront pareillement éligibles aux cures tous ceux qui ont été ci-defius

déclarés éligibles aux évêchés, pourvu qu'ils ayent aufti cinq années d'exercice.
XXXV.

Celui qui aura été proclamé élu à une cure, fe préfentera en perfonne
à l'Evêque, avec le procès-verbal de fon élection & proclamation, à l'effet
d'obtenir de lui l'inftitution canonique.

XXXVI.

L'Evêque aura la faculté d'examiner l'élu, en préfence de fon Confeil,
fur fa do&rine & fes mœurs; s'il le juge capable, il lui donnera l'inftitution
canonique; s'il croit devoir la lui refufer, les caufes du refus feront données
par écrit, (ignées de l'Evêque & de fon Confeil, fauf aux parties le recours
a la puiffance civile, ainft qu'il fera dit ci-après.

XXXVII.
En examinant l'élu qui lui demandera l'inftitution canonique, l'Evêque

ne pourra exiger de lui d'autre ferment, ftnon qu'il fait profeffion de la
religion catholique, apoftolique & romaine.

X X X V l I I.
Les Curés élus Se inftitués prêteront le même ferment que les Evêques

dans leur églife, un jour de dimanche, avant la mefîe paroiftiaîe, en préfence
des Officiers municipaux du lieu,_ du peuple & du clergé. Jufques-là, ils
ne pourront faire aucunes fondions curiales.

XXXIX.
Il y aura, tant dans l'églife cathédrale que dans chaque églife paroiftiaîe ,

un regiftre particulier fur lequel le Secrétaire-greffier de la Municipalité du
lieu écrira, fans frais, le procès-verbal de la preftation de ferment de l'Evêque
ou du Curé, Se il n'y aura pas d'autre a&e de prife de poffeftion que ce pocèjs-
verbal.

X L.
Les évêchés Se tes cures feront réputés vaçans jufqu'à ce que les élus

ayent prêté le ferment ci-deflus mentionné.
X L I.

Pendant la vacance du fiége épifcopal, le premier, & à fon défaut 9

le fécond Vicaire de l'églife cathédrale, remplacera l'Evêque, tant pour fes
fondions curiales, que pour les a&es de juridi&ion qui n'exigent pas le
cara&ère épifcopal; mais en tout il fera tenu de fe conduire par les avis
du Confeil.

X L I I.
Pendant la vacance d'une cure, l'adminiftration de la paroifte fera

confiée au premier Vicaire, fauf à y établir un Vicaire de plus, fi la

:\
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Municipalité le requiert; Se dans le cas -où il n'y auroit pas de Vicaire
dans la paroi (Te, il y fera établi un Def|ervant par FEveque.

X L 1 I I.

Chaque Curé aura le droit de choiïir fes Vicaires; mais il ne pourra
fixer fon choix que fur des Prêtres ordonnés ou admis pour le diocèfe par
FEveque,

X L î V.
Aucun Curé ne pourra révoquer fes Vicaires que pour des caufes légitimes,

jugées telles par FEveque & fon Confeil.

TITRE I I I.

Du Traitement des Minières de la Religion»

ARTICLE premier.

T.ES Minières de la Religion exerçant les premières & les plus importantes
fondions de la fociété , & obligés de réfider continuellement dans le lieu
du fervice auquel la confiance des peuples les a appelés, feront défrayés par
la Nation.

1 î#
Il fera fourni à chaque Evêque, à chaque Curé & aux Deffervans

des annexes & fuccurfales , un logement convenable, à la charge par eux
d'y faire toutes les réparations locatives, fans entendre rien innover, quant
à préfent, à l'égard des paroiffes où le logement des Curés efl fourni en
argent, & fauf aux Départemens à prendre connoiffance des demandes qui
feront formées par les paroiffes & par les Curés ; il leur fera en outre;
Jjffigné à tous le traitement qui va être réglé.

III.
Le traitement des Èvêques fera, favoir :
Pour l'Evêque de Paris, de Cinquante mille libres.
Pour les Êvêques des villes dont la population efl de cinquante mille

ames & au-deffus, de Vingt mille livres.
Pour tous les autres Evêques, de Douze mille livres.

I V.
Le traitement des Vicaires des églifes cathédrales fera ; fàvoir :
A Paris, pour le premier Vicaire, de Six mille livres ;
Pour le fécond , de Quatre mille livres ;
Pour tous les autres Vicaires, de Trois mille livres.
Dans les villes dont la population efl de cinquante mille ames & au-deffus,
Pour le premier Vicaire, de Quatre mille livres ;
Pour le fécond, de Trois mille livres;
Pour tous les autres, de Deux mille quatre cents livres*
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Dans les villes dont la population eft de moins de cinquante mille ames ,

Pour le premier Vicaire, de Trois mille livres ;
Pour le fécond , de Deux mille quatre cents livres ;
Pour tous les autres, de Deux mille livres.

'

- - - w ■
.

Le-traitement des Cures fera; favoir, à Paris, de Six mille livrés ;
■ 'Dans les villes- dont- la population eil de cinquante mille ames & au-»
deffus, de Quatre mille livres ;

Dans celles dont la population eft de moins de cinquante mille ames ,
Si de plus de dix mille ames , de Trois mille livres.

Dans les villes & bourgs dont la population & au-deffous de dix mille
ames au-deffus de trois mille ames, de Deux mille quatre cents livres.

Dans toutes les autres villes & bourgs & dans les villages , lorfque la
paroiffe offrira une population de trois mille ames & au-deffous jufqu'à
deux mille cinq cents, de Deux mille livres; lorfqu'elle en offrira une de
deux mille cinq cents ames jufqu'à deux mille de Dix-huit cents livres ;
lorfqu'elle en offrira une de moins de deux mille & de plus de mille, de
Quinze cents livres; & lorfqu'elle en offrira une de mille ames & au-
deffous , de Douze cents livres.

V I.
Le traitement des Vicaires fera ; favoir , à paris, pour le premier Vicaire ,

de deux mille quatre cents livres ; pour le fécond, de Quinze cents livres ,

& pour tous les autres, de Mille livres ; Dans les villes dont la population
eft de cinquante mille ames & au-deffus, pour le premier Vicaire, de
Douze cents livres ; pour le fécond, de Mille livres, & pour tous les autres,
de Huit cents livres ;

Dans toutes les autres villes & bourgs où la population fera de plus de
trois mille ames, de Huit cents livres pour les deux premiers Vicaires, Se
de Sept cents livres pour tous les autres;

Dans toutes les autres paroiffes de ville Se de campagne, de Sept cents
livres pour chaque Vicaire.

V I I.

Le traitement en argent des Minières de la religion leur fera payé
d'avance de trois mois en trois mois, par le Tréforiêr du Diftridi, à
peine par lui d'y être contraint par corps fur une fimple fommation ; &
dans le cas oùl'Evêque, curé ou Vicaire viendrait à mourir, ou à donner
fa démiffion avant la fin du quartier, il ne pourra être exercé contre lui 9

ni contre fes héritiers, aucune répétition
VIII.

Pendant la vacance des évêchés, des cures & de tous offices eccléfiaftiques
payés par la Nation, les fruits du traitement qui y eft attaché, feront
verfés dans la caiffe du Diftridt pour fubvenir aux dépenfes dontilva être parlé.
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I X.

Les Curés qui, à caufe de leur grand âge ou de leurs infirmités, ne
pourroient plus vaquer à leurs fondions, en donneroient avis au Diredoire
du Département, qui fur les inftrudions de la Municipalité & de l'admi-
niftration du Diftrid, laiflera à leur choix s'il y a lieu, ou de prendre un
Vicaire de plus, lequel fera payé par la Nation fur le même pied que les
autres Vicaires, ou de le retirer avec une penfion égale au traitement qui
auroit été fourni au Vicaire.

X.
Pourront auffi les Vicaires, Aumôniers des hôpitaux, Supérieurs des.

Séminaires, & autres exerçant des fondions publiques, en faifimt conftater
leur état de la manière qui vient d'être prefcrite, fe retirer avec une penfion
de la valeur du traitement dont ils jouifîent, pourvu qu'il n'excède pas
la fomine de huit cents livres,.

X I.

La fixation qui vient d'être faite du traitement des Minifires de la religion,
aura lieu à compter du jour de la publication du préfent Décret, mais
feulement pour ceux qui feront pourvus par la fuite d'offices eccléfiaftiques,
A l'égard des Titulaires aduels, foit ceux dont les offices ou emplois font
fupprimés, foit ceux dont les titres font confervés, leur traitement fera
fixé par un Décret particuliers.

x i r.
Au moyen du traitement qui leur eft affiné par la préfente Confiitution,

les Évêques, les Curés Ô£ leurs Vicaires exerceront gratuitement les fondions
épifcopales & curiales.

TITRE IV.

ARTICLE premier.

Î,A loi de la réfidence fera religieufement obfervée, & tous ceux qui
feront revêtus d'un office ou emploi eccléfiaftiques, y feront fournis fans
aucune exception ni diftindion.

I I.
Aucun Eyêque ne pourra s'abfenter chaque année pendant plus de quinze

j ours confécutifs hors de fon diocèfe, que dans le cas d'une véritable néceflité
& avec l'agrément du Diredoire de Département dans lequel fon fiège:
fera établi.

III. '

Ne pourront pareillement les Curés &: les Vicaires s'abfenter du lieu dé
leurs fondions au-delà du terme qui vient d'être fixé, que pour des raifons.
graves ; & même en ce cas feront tenus les Curés d'obtenir l'agrément %
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tant de leur Evêque , que du Directoire de leur Difirid ; les Vicaires ,

la permiflion de leurs Curés
ï V.

Si un Evêque ou un Curé s'écartoit de la loi de la réfidence, la Mu¬
nicipalité du lieu en donnerait avis au Procureur - général - fyndic du
Département, qui l'avertirait par écrit de rentrer dans Ton devoir, Se après
la fécondé monition , le pourfuivroit pour le faire déclarer déchu de fon
traitement pour tout le temps de fon abfence.

V.
Les Evêques, les Curés Se les Vicaires ne pourront accepter de charges,

d'emplois ou de commiffions qui les obligeraient de? s'éloigner de leurs
diocèfes ou de leurs paroiffes , ou qui les enleveroient aux fondions de
leurs miniftères, Se ceux qui. en-.font aduellement pourvus, feront tenus
de faire leur option dans le délai de trois mois, à compter de la notification
qui leur fera faite du préfent Décret par le Procureur - général - fyndic de
leur Département, finon Se après l'expiration de ce délai, leur office fera
réputé vacant, Se il leur fera donné un fucceffeur en la forme ci - deflus
preferite.

■ V I.
Les Evêques, les Curés Se Vicaires pourront, comme citoyens adifs,

affilier aux Affemblées primaires & électorales, y être nommés Eledeurs,
Députés aux Légiflatures, élus membres du Confeil général de la Commune
'& du Confeil des adminiftrations des Difirids Se des Départemens ; mais
leurs fondions font déclarées incompatibles avec celle de Maire Se autres
Officiers municipaux, Se des membres des Diredoires de Diffiid Se de
Département ; Se s'ils étoient nommés, ils feraient tenus de faire leur option,

VII.

L'incompatibilité mentionnée dans l'article VI, n'aura effet que pour
ï'avenir, Se fi aucuns Evêques, Curés ou Vicaires ont été appelés par les
vœux de leurs concitoyens aux offices de Maire Se autres municipaux, ou
nommés membres des Diredoires de Difirid & de Département, ils pourront
continuer d'en exercer les fondions.

•Décret de TAjjemblée Nationale, du 24 Juillet 1790,

TRAITEMENT DU CLERGÉ ACTUEL.

f j'Affemblée Nationnale a décrété &e décrète ce qui fuit :

Article premier.

Â compter du 1 ** janvier r790 9 le traitement de tous Evêques eti
fondions eft fixé ainfi qu'il fuit î
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Ceux dont tous les revenus eccléfiafoquesne vont pas' à Douze mille

livres, auront cette fomme. . ' " -
Ceux dont les revenus excèdent cette Tomme, auront Douze mille livres, plus

là moitié de l'excédant, fans'què le" tout puifl'e aller au-delà de Trente mille livres.
Celui de Paris aura Soixante-quinze mille livres. Tous continueront à jouir

des bâtimens & des jardins à leur ufagé qui font dans la ville épifcopale.
1 '%

Les Evéques qui, par la fnpprefiion effeclive de leurs lièges, relieront fans
fonctions, auront pour penlion de retraite les deux tiers du traitement ci-deflus,

III.
Le traitement des Evêques confervés qui jugeroient à propos de donner

leur démillion, fera des deux tiers de celui dont ils auroient joui en reliant
en fondions, pourvu toutefois que ces deux tiers n'excèdent pas la fomme
de dix mille livres.

I V.
Les Curés aduels auront le traitement fixé par le Décret général fur

la nouvelle organifation du Clergé; Si s'ils ne vouloient pas s'en contenter,
ils auront, i.° Douze cents livres, 2.0 la moitié de l'excédant de tous
leurs revenus eccléliaftiques aduels, pourvu que le tout ne s'élève pas au-
delà de fix mille livres. Ils continueront tous à jouir des bâtimens à
leur ufage, Se des jardins dépendant de leurs cures, qui feront litués dans
le chef-lieu de leurs bénéfices.

. V.
Le tra'tement des Vicaires aduels fera le même que celui fixé par le

Décret général fur la nouvelle organifation du Clergé.
V I.

Au moyen des traitemens fixés par les précédens articles, tant en faveur
des Evêques que dés Curés 8i Vicaires, la fuppreffion du cafuel, ainfi que
des prédations qui fe perçoivent fous le nom de mefures par feu, ménages,
moiffons, paillon ou fous telle autre dénomination que ce puifiTe être, aura
lieu à compter du I.er Janvier 1791; julqu'à cette époque ils continueront
de les percevoir.

Les droits attribués aux Fabriques continueront d'être payés, même
après ladite époque , fiiivant les tarifs Si règlemens.

VII
Les traitemens qui viennent d'être déterminés pour les Curés Si les

Vicaires , auront lieu à compter du I.er Janvier 1791.
V I 1 1.

En ce qui concerne la préfent,e année, les Curés auront, outre leur
cafuel ; favoir : ceux dont le revenu excède douze cents livres 1,° ladite fomme
de Douze cents livres ; 2.0 la moitié de l'excédant pourvu que le tout
n'aille pas à plus de fix mille livres.

A l'égard de ceux dont le revenu efl inférieure à Douze cents livres,
ladite fomme leur fera payé comme il fuit ; ils toucheront d'abord ce qu'ils
étoient dans l'ufage de recevoir, ainfi Si de la manière qu'ils le recevoient

par
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far le palTé, & le furplus leur fera compté dans les lîx premiers mois
de 1791, par les Receveurs des Diftri&s.

I X.
Les Vicaires des villes, outre leur cafuel, jouiront auffi, pendant la

préfente année, de la fomme qu'on étoit dans l'ufage de leur payer.
A l'égard de ceux des campagnes, ils auront, outre leur cafuel, la fomme
de fept cents livres qui leur fera payée de la manière portée par l'article
ci-delïus.

X.
Les Abbés & Prieurs - commendataires, les Dignitaires, Chanoines

prébendés, Semi-prébendés, Chapelains, Officiers eceléfiaffiques, pourvus
de titres dans les chapitres fupprimés, & tous autres bénéficiera géné¬
ralement quelconques, dont les revenus eccléfiaffiques n'excèdent pas mille
livres, n'éprouveront aucune réduétion.

Ceux dont les revenus excèdent ladite fomme, auront, i.° mille livres;
i.® la moitié du furplus, fans que le tout puilfe aller au-delà de fix mille
livres, ce qui aura lieu à compter du 1er. Janvier 1790.

X I.
Dans les Chapitres où les revenus font partagés par les ftatuts en pré¬

bendes inégales auxquelles ont parvient fucceffivement par option ou par
ancienneté, le fort de chaque Chanoine fera déterminé fur le pied de ce
dont il jouit actuellement ; mais lorfqu'un des anciens Chanoines mourra,
fon traitement palfera au plus anciens des Chanoines dont le traitement fe
trouvera inférieur, & ainlî fucceffivement ; de forte que le traitement qui
étoit le moindre , fera le feul qui ceffera.

La faculté de parvenir à un traitement plus confîdérable, n'aura lieu
qu'en faveur des Chanoines qui feront engagés dans les ordres làcrés.

X I I.
Dans les Chapitres où par les flatuts ou l'ufage, les prébendes des nou¬

veaux Chanoines font pendant un temps déterminé, partagées en tout ou
en partie entre les anciens Chanoines , on n'aura aucun égard à cet ufage ,

& le traitement de chaque Chanoine fera fixé for le pied d'une fimple
prébende.

XIII.
Il pourra être accordé fur l'avis des Direéloires de Départemens & de

DiftriCh aux eccléfiaftiques qui, fans être pourvus de titres quelconques ,

font attachés à des chapitres, fous le nom d'Habitués ou fous toute autre
dénomination, ainlî qu'aux Officiers-laïcs, Organifies, Muficiens & antres
perfonnes employées pour le fervice divin & aux gages defdits chapitres
féculiers réguliers, un traitement, foit en gratification, foit en penfion,
fuivant le temps & la nature de leurs fervices, eu égard à leur âge
leurs infirmités ; & cependant les appointerons ou traitemens dont ils
jouiffent, leur feront payés la préfente année.

X I V.
Les Abbés réguliers perpétuels les Chefs-d'ordres inamovible; joui-
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ront, à compter de l'époque qui fera déterminée pour les pendons dos
Religieux , favoir, ceux dont les maifcns ont un revenu de dix mille
livres

, d'une fomme de deux mille livres ; St ceux dont la maifon a un
revenu plus confidérable, du tiers de l'excédant, fans que le tout puiffe
aller au-delà de fix mille livres.

X V.

Après le décès des Titulaires des bénéfices fupprimés, les Coadjuteurs
entreront en joui fiance d'un traitement, à railon ~ du produit particulier
du bénéfice , lequel traitement fera fixé à la moitié de ceux décrétés par
les articles précédens. Dans le cas néanmoins où les Coadjuteurs auraient
d'ailleurs, à raifon d'autres bénéfices ou penfions, un traitement aéluelégal
à celui ci-deflus, ils n'auront plus rien à prétendre ; & s'il eft inférieur,
il fera augmenté jufqu'à concurrence de la moitié des traitemens décrétés
par les précédens articles.

XVI.
A compter du ier. Janvier 1790, les Évêques qui fê font ancienne¬

ment démis, les Coadjuteurs des Evêques, les Évêques fuffragans de Trêve
& de Bafle rélidans en France, jouiront d'un traitement annuel de dix
mille livres, pourvu que leur revenu eccléfiaftique aéfuel en bénéfices ou
penfions monte à cette fomme ; & fi ce revenu eft inférieur, ils n'auront
de traitement qu'à concurrence de ce revenu. Leur traitement, comme
Coadjuteurs, ceffera lorfqu'ils auront un traitement effeélif.

XVII.
Les eccléfiaftiques qui n'ont d'autres revenus eccléfiaftiques que des penfions

fur bénéfices, continueront d'en jouir pourvu qu'elles n'excèdent par mille
livres; & fi elles excèdent ladite fomme, ils jouiront, i°. de mille livres,
20. de la moitié de l'exédant, pourvu que le tout n'aille pas au delà de
trois mille livres. La réduction déterminée par cet article aura lieu, à
compter du 1er. Janvier 1790.

XVIII.
Les penfions fur bénéfices dont les biens fe trouveront régis par les

Économats, feront auffi continuées dans les mêmes proportions que ci-defïus.
X I X.

Il en fera de même des penfions retenues fuivant les loix canoniques,
cnfuite de réfignation ou permutation tant des cures que d'autres bénéfices.

X X.
Les penfions affignées fur la caille des Economats, le clergé & autres

biens eccléfiaftiques, ainfi que les indemnités, dons, aumônes ou gratifications
dont les revenus eccléfiaftiques quelconques peuvent être chargés, feront
réglés inceflamment fur le rapport du Comité des penfions affignées fur
le Tréfor public.

XXL
Toutes les penfions, excepté celles créées par les Curés, enfuite de

réfignation ou permutation de leur cure, & celles qui n'étoient fujettes à
aucune retenue, continueront de n'être comptées dans tous les cas que pour
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îeur valeur réelle, c'eft-à-dire, déduction faite des trois dixièmes dont la
retenue étoit ordonnée.

^ \ X X ï I.
Pour parvenir à fixer les divers traitemens réglés par les articles précédens^

chaque Titulaire drefîera, d'après les baux aduellement exiftans pour les
objets tenus à bail ou ferme, & d'après les comptes de régie & exploitation
pour les autres objets, un état eftimatif de tous les revenus eccléfiaftiques
dont il jouit, ainfi que des charges dont il eft grevé; ledit état fera
communiqué aux Municipalités des lieux où les biens font fitués, pour
être contredit ou approuvé; & le Direéloire du Département dans lequel
fe trouve le chef-lieu du bénéfice, donnera fa décifion après avoir pris
l'avis du Diredoire du Diftiid.

XXIII.
Seront compris dans la mafife des revenus eccléfiaftiques dont jouit

chaque corps ou chaque individu, les penfions fur bénéfices, les dixmes,
les déports qui formoient l'unique dotation des Archidiacres & Archiprêtres,
mais le cafuel ainfi que le produit des droits fupprimés fans indemnité ,
ne pourront y entrer.

XXIV.
Les portions congrues , y compris leur augmentation, les penfions dont

k Titulaire eft grevé, les frais du culte divin,Ta dépenfe pour le bas-chœur
& les muficiens, lorfque les Corps ou les Titulaires en feront chargés , &
toutes les autres charges réelles ordinaires & annuelles feront déduites fur
ladite maffe. Le traitement fera enfuite fixé fur ce qui reftera d'après les
proportions réglées par les articles précédens.

XXV.
La rédiidion qui fera faite à raifon de l'augmentation des portions congrues,"

ne pourra néanmoins opérer la diminution des traitemens des Titulaires
actuels, au-deftbus du minimum fixé pour chaque efpèce de bénéfice.

X X V I.
Les Titulaires qui tiendront des maifons de leurs Corps à titre de vente

à vie ou à bail à vie , en/jouiront jufqu'à leur décès , à la charge de
payer inceftamment au receveur du Diftrid où fe trouvera le chef-lieu du
bénéfice , le prix de la vente dont ils feroient en arrière , tk le prix du
bail aux termes y portés.

XXVII.
A l'égard des Chapitres dans lefquels des titres de fondation ou donation J

des ftatuts homologués par Arrêts où revêtus de Lettres-patentes dûment
enregiftrées, où un ufage immémorial donnoient à l'acquéreur d'une maifoil
canoniale, à fes héritiers ou ayans caufe, un droit à la totalité ou à une
partie du prix de la revente de cette maifon, ces titres & ftatuts feront
exécutés fuivant leur forme & teneur, fk l'ufage - immémorial fera fuivi
comme par le pafifé. En conféquerice le? Titulaires poflèiTeurs defdites maifons,
leurs héritiers ou ayans caufe pourront en difpofer comme bon leur femblera,
si la: charge par eux de payer au receveur du Diftrid:, outre ce qi i fera-



N° CLXV. ( 20 )
porté dans les titres & flatuts, ou réglé par l'ufàge immémorial, le fixièmé
de la valeur des maifons, fuivant l'eftimation qui en fera faite 9 & dans lg
cas où le droit n'exifteroit pas, les Titulaires poffeffeurs n'auront que la
jouiMnce accordée par l'article précédent.

XXVIII.
Les donateurs defdites maifons & autres qui prétendront avoir droit de

toucher une femme à chaque mutation r ou d'autres droits quelconques fur
lefdites maifons, ne pourront exercer leurs aâions que contre les Titulaires
auxquels il eft permis d'en difpofer par l'article II ci-delTus, fauf à ceux-ci
leurs exceptions & défenfes au contraire.

XXIX.
Les Titulaires des bénéfices fupprimés qui juflifieroient en avoir bâti ou

reconftruit entièrement à neuf la maifon d'habitation à leurs frais, jouiront
pendant leur vie de ladite maifon.

XXX.
Néanmoins lors de l'aliénation qui fera faite en vertu des Décrets de

FAffemblée, des maifons dont la jouiflance efl laiffée aux Titulaires, ils
feront indemnifés de la valeur de ladite jouiffance, fur l'avis des adminiftratioas
de Diftrict & de Département.

XXXI.
Les maifons dont la jouiffance ou la difpofition efl: accordée aux Titulaires

par les articles XXV, XXVI & XXVIII, n'entreront pour rien dans la
compofition de la maffe de leurs revenus éccléiiafiiques, qui fera faite par
la fixation de leur traitement, & ceux auxquels la jouiffance en efl accordée,
tant qu'ils jouiront, relieront obligés à toutes les réparations & à toutes les
Charges. XXXII.

Les revenus des bénéfices dont le titre efl en litige n'entreront dans la
formation de la maffe à faire pour fixer le traitement des prétendans auxdits
bénéfices, que pour mémoire jufqu'au jugement du procès, fauf après la
décifion, à accorder le traitement réfultant defdits bénéfices, à qui de droit,
& les compétiteurs ne pourront faire juger que contradi&oirement avec le
Procureur-général-fyndic du Département où s'en trouvera le chef-lieu.

XXXIII.
Les Titulaires qui font autorifés à continuer, pour la préfente année

feulement, la régie & l'exploitation de leurs biens, retiendront par leurs mains
les traitemens fixés par les articles précédens , &c les autres feront payés
defdits traitemens à la caiffe du Diftri&, fur les premiers deniers qui y
feront verfes par les fermiers ou locataires.

XXXIV.
Tous ceux auxquels il efl accordé des traitemens on penfions de retraite

& qui, dans la fuite, feroient pourvus d'offices ou emplois pour le fèrvice
divin, ne confêrveront que le tiers du traitement qui leur efl accordé par
le préfênt Décret, & ils jouiront de la totalité de celui attribué à la place
dont ils rempliront les fondions. Dans le cas où ils fe trouveroient de
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nouveau fans office ou^mploi du même genre, ils reprendroient la jouifîance
de leur penfion de rétraite.

XXXV.
La moitié de la fomme formant le minimum du traitement attribué à

chaque clafle d'eccléfiaftiques, tant en activité que fans fondions, fera
infaififfable. XXXVI.

Les Adminifirateurs de Départemens Se de Diftrids, prendront la régie
des bâtimens Se édifices qui leur a été confiée par les Décrets des 14 Se
ao Avril derniers, dans l'état où ils fe trouveront ; en copféquence les
hénéficiers aduels, maifons, corps Se communautés ne feront inquiétés
en aucune manière pour les réparations qu'ils auroient dû. faire.

XXXVII.
Néanmoins ceux defdits bénéficiers qui auroient reçu de leurs prédécefieurs

ou de leurs repréfentans , des fommes ou valeurs moyennant lefquelles ils
fe feroient chargés en tout ou parties defdites réparations, feront tenus de
prouver qu'ils ont rempli leurs engagemens ; & ceux qui ont obtenu des
coupes de bois pour faire aucunes réparations ou réédifications, feront tenus
d'en rendre compte au Diredoire du Diftrid du chef-lieu du bénéfice.

X X X V I I I._
A dater du 1er. Janvier 17.91 les traitemens feront payés de trois mois

en trois mois, favoir ^ aux Evêques, Curés Se Vicaires, par le receveur de
leur Diftrid, & à tous les autres, ainfi qu'aux Titulaires Se aux penfionnaires ,

par le receveur du Diftrid dans lequel ils fixeront leur domicile ; Se feront
les quittances allouées pour comptant aux receveurs qui auront payé.

XXXIX.
Les Evêques Se les Curés confervé.s dans leurs fondions, ne pourront

recevoir leur traitement qu'au préalable ils n'aient prêté le ferment preferit
par les arricles XXI Se XXXVIII du Titre II du Décret fur l'a Conftijtution
du Clergé. X L.

Les Adminifirateurs Se De fiervans des églifes catholiques établies dans
l'étranger, notamment dans les lieux reftitués à l'Empire par le traité de
Rifwick, continueront de recevoir comme par le pafie des mains du;
receveur du Difirid le plus prochain , le même traitement qui leur a été
payé fur les deniers publics levés en France. Le Diredoire du Département»
fur l'avis du Diredoire du Diflrid, ordonnera Se fera fournir par le même
receveur ce qui fera néceftaire pour les frais du culte dans lefdites églifes»
conformément à l'ufage, le tout provifoirement Se jufqu'a ce que l'Afiemblée
ait pris un parti définitif.

V» .ji mi—— mu

Décret de ÛAjjemblée Nationale du 3 Août 17P°*
Articles additionnels.

au Traitement du Clergé actuel.
L'Aftémblée Nationale expliquant différens articles de fon Décret du

2.4 Juillet dernier fur le traitement du Clergé aduel, décrète ce qui fuit: 2

v
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ARTICLE premier.

Le traitement des Vicaires des villes pour la prélente année, feraj
fuivant l'article IX du Décret du 24 Juillet dernier, outre leur cafuel,
de la même fomme qu'ils font en ufage de recevoir ; & dans le cas où
cette fomme réunie à leur cafuel , ne leur produiroit pas celle de fept
cents livres, ce qui s'en manquera leur fera payé dans les fix premiers mois
de l'année mil fept cent quatre-vingt-onze.

>4Si les Titulaires de bénéfices éprouvent dans leur traitement une diminution
réfultant de celle qui proviendra de l'augmentation des portions congrues
des Curés j'ufqu'à concurrencé de cinq cents livres , & des Vicaires jufqu a
concurrence de trois cent cinquante livres & du retranchement des droits
fupprimés fans indemnité, les pensionnaires fupporteront une diminution
proportionnelle à celle des Titulaires fur leurs revenus provenant des bénéfices
iiijets à pénfiori.
29 > îno inp q , . V - I M. fi ■ « < .

La réduclion qui fera faite par le retranchement des droits fupprimés
fans indemnité, ne pourra, de même que celle mentionnée dans l'article
XXV dudit Décret, & réfultant de ladite augmentation des portions congrues,
opérer la diminution des traitemens des Titulaires ni des penfions, au-defïus
du minimum fixé pour chaque efpèce de bénéfices & pour les penfions.

I V.
Les Evêques & les Curés qui auraient été pourvus, à compter du lier

Janvier 1790, jufquau jour de la publication du Décret du 12 Juillet
fuivant, fur l'organifation nouvelle du Clergé, n'auront d'autre traitement
que celui attribué à chaque efpèce d'offices par le même Décret.
fi fi,:q fmanû 1! vrqv lùi. y. J 31 q - num "fi fi ;

A l'égard des Titulaires des autres efpèces de bénéfices en patronage
laïc ou de collation laïcale, qui auraient été pourvus dans le même
intervalle de temps, autrement que par voie de permutation des bénéfices
qu'ils poffédoient avant le premier Janvier 1790, ils n'auront d'autre
traitement que celui accordé par l'article X dudit Décret du 24 Juillet,
-fans que le maximum puiffe s'élever au-delà de mille livres.

Quant à ceux qui auraient été pourvus pendant ledit temps par voie
de permutation , des bénéfices du genre ci-deffus, qu'ils poffédoient avant
le i.er Janvier 1790, le maximum de leur traitement pourra, fuivant
ledit article X, s'élever à la fomme de fix mille livres.

V I. d.n; ' - ' :

Les bénéficiers dont les revenus anciens auraient pu augmenter en
conféquence d'unions légitimes & confommées, mais dont l'effet fe trouverait
fufpendu en tout ou en partie par la jouiffance réfervée aux Titulaires
dont les bénéfices avoient été fupprimés & unis, recevront au décès defdits
Titulaires, une augmentation de traitement proportionnelle à.ladite jouif¬
fance, fans que cette augmentation puiffe porter leur traitement au-delà
du maximum déterminé pour chaque efpèce de bénéfices,



( i3 ) N9 ÇLXV.

décret de tAjjemblêe nationale pour accélérer la liquidation & le
payement du traitement du Clergé actuel^ des 6 & X t Août 1790.

L'Affemblée Nationale, ouï le rapport c!e Ton Comité eccléfiaftique
voulant accélérer la fixation des traitemens accordés aux Eccléfiaftiques,
par le? précédens Décrets, délirant auftLen faciliter l'acquittement pour
la préfente année & celles à venir, & rannoïtre la dépenle de l'année
1791, tant pour ces traitemens, que pour les penfions des Ordres religieux,
décrète ce qui fuit.

Article premier.

Dans le mois, à compter de la publication du pré lent Décret, tous
ceux à qui il a été accordé des traitemens ou penfions, feront tenus,
pour fatisfaire à l'article XXII du Décret du 24 Juillet derniçr, de fe
conformer à ce qui eft réglé ci-après, à défaut de quoi ils ne feront point
compris dans des états dont fera parlé dans les articles fuivans.

:. ; : ; ' J ' ^
Les Evêques & les Curés confervés dans leur fondions, adrefieront au

Diredoire du Diftrid de leur réfidence, l'état de tous les revenus & penfions
dont ils jouiffoient, duquel état le Secrétaire du Diftrid leur donnera
fon récépifle. ' , ta. •« • ..•« Ç, r

. 11 | l
Les membres des Chapitres <k de tous autres Corps , aînfï que les

eccléfiaftiques & les perfonnes qui leur font attachées, &: qui font autori-
fées par l'article XIII du Décret du 24 Juillet dernier ? à préfenter des
Mémoires pour obtenir des traitemens, penfions ou gratifications, s'adrefferont
au Diredoire du Diftrid defdits établiffemens, dans quelques endroits que
foient leurs revenus, tant en penfions qu'autremeat. "

/. q.Q ' .p." f VC sfc iîk>
Les Titulaires qui n'avoient qu'un bénéfice fans penfions ou avec des

penfions, s'adrefferont au Diredoire du Diftrid du chef-lieu de ce bénéfice.
SfaèiX'i ■ "rm" aèm

Ceux qui en avoient plufieurs également fans penfions ou avec des
penfions, s'adrefferont au Diredoire du Diftrid dans lequel fe trouvera
le chef-lieu du bénéfice du plus grand produit.
-M Mb xuaraiWIraob sidmorr'^falcî .. vDrfLoI ml Jnoiaoslq ?1I

. Les eccléfiaftiques qui n'ont cjqe des penfions, & qui n'en ont. que fur
un bénéfice, s'adrefferont ppur les faire, régler, . au Diredoire du Diftrid
auquel le Titulaire doit préfenter l'état de les revenus eccléfiaftiques.

•

. Uo l -v 1 k , .Quant à ceux qui en ont fur plufieurs bénéfices, ils s'adrefferont au
Diredoire du Diftrid dans lequel fe trouvera le chef-lieu du bénéfice fur
lequel fera aflignée la plus forte pepfion, à, la charge de rappeler la nature
k la quotité des autres,
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,

Par rapport à ceux qui en ont fur des bénéfices tombés aux Economats,
encore qu'ils en euffent fur d'autres bénéfices, ils s'adrefferont à la
Municipalité de Paris.

I X.
Les DireCtoires de DiftriCts auxquels on fe fera adrefle, prendront avant

de donner leur avis, des Directoires des DiftriCts de la fîtuation des biens,
les éclaircifîemens qu'ils jugeron#néce flaires, & ces Directoires feront tenus
de les leur donner fans délai à la première réquifition.

X.
Au moyen des difpofitions contenues en l'article IX ci-deffus, &pOtfr

une plus grande accélération, les Titulaires & les Penfionnaires font
difpenfés de communiquer eux-mêmes leur état aux Municipalités.

X I.
Les DireCtoires de DiftriCt, chargés de donner leur avis, y procéderont

fans délai; ils l'infcriront fur un regiftre qu'ils tiendront à cet effet, &
ils feront mention du nom, du titre & du domicile du réclamant, âiiifî
que du montant des traitemens, penfions ou gratifications, tant de ce qui
aura été demandé, que de ce qu'ils eftimeront devoir être réglé

X I I.
Néanmoins s'il fe trouvoit des traitemens, penfions ou gratifications fur

lefquels ils ne pourroient donner promptement leur avis définitif, ils le
donneront provifoirement fur ce qui fera fans difficulté; 8c dans fix mois,
à compter de ce jour, ils s'expliqueront définitivement.

X I ï I.
Dans trois femaines après l'expiration du délai d'un mois accordé aux

Titulaires par l'article I.er du préfent Décret, les DireCtoires de DiflriCts
enverront à ceux de Département un extrait des avis qu'ils auront donnés,
avec un expofé fuccinCf dé leurs motifs; & il fera donné aux Eccléfiaftiques
qui le requerront, une copie de l'avis du Directoire du DiftriCt.

X I V.
Ils joindront audit extrait un tableau conforme au modèle qui leur fera

envoyé, de la dépenfe, tant de la 'préfente année, que de l'année 1791,
pour les traitemens, penfions ou • gratifications fur lefquels ils atirOtlt donné
leur avis.

XV.
Ils placeront fur le .même tableau , le nombre .des Religieux , des Reli-

gieufès & Chanoineffes de leur reffort, en diffinguant les Religieux féulement
qui font âgés de moins de cinquante an's , ceux de cinquante ans & plus,
ceux de foixante-dix ans & au-delà ; & enfin , ceux qui font mendians
& ceux qui ne le. font pas, fouS autant de colonnes que ces différentes
diftinCtions pourront l'exiger.

XVI.
Dans trois femaines après l'expiration du délai fixé pour les Directoires

de DiftriCt, les Directoires de Département arrêtèrent &c""fixeront ' défini¬
tivement
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tivement les traitemens ou pendons dont le tableau leur aura été a cire (Té ;
& dans le même délai , ils enverront à l'Aiïemblée Nationale, un tableau
général formé de ceux des DidriCls.

XVII.
A l'égard des traitemens ou pendons qu'ils ne pourroient régler défini¬

tivement, ils les arrêteront provisoirement jufqu'à concurrence du minimum
de chaque efpèce de bénéfices, ou jufqu'à concurrence de ce qui ne fera
point de difficulté ; Se dans neuf mois à compter de ce jour, ils régleront
définitivement ce qui fe trouvera en arrière.

XVIII.
Ils infcrîront leurs décidons dans la forme preferite pour les DireCfoires

de DiftriCf, fur un regidre qu'ils tiendront à cet effet, Se ils auront foin
de ne donner, de même que les Directoires de DidriCt, qu'un dmple avis
fur les demandes qui feront faites par les perfonnes mentionnées dans
l'article XIII du Décret du 24 Juillet dernier, dont ils renverront la décidon
à l'Affemblée Nationale, avec les motifs de leur avis.

X I X.
Pour la plus prompte expédition, tant des travaux ci-devant expliqués,

que de ceux dont ils font ou feront chargés , les Directoires de DiftriCt &
ceux de Département pourront s'adjoindre pendant dx mois ; favoir, les
premiers, deux membres, Se les féconds , quatre membres de ces admi-
niltrations, lefquels auront voix délibérative : les DireCtoires de DiftriCt
pourront en outre déléguer aux Municipalités qu'ils dédgneront, telle partie
de leurs travaux qu'ils jugeront à propos.

X X.
Tous les ecclédaffiques féculiers Se réguliers qui ont dû continuer la

gefiion de leurs biens, en rendront compte dans le courant de Janvier 1791-
XXL

Les comptes feront préfentés aux Directoires de DidriCl qui, pour les
débattre , prendront des Municipalités les éclairciffemens néceffaires, &e ils
feront arrêtés par les DireCtoires de Départemens,

XXII.
Les DireCtoires de DidriCt Se de Département où feront portés ces

«omptes, feront les mêmes que ceux déterminés par les articles II, III,
IV, V, VI Se VII du préfent Décret concernant les opérations relatives
à la fixation des traitemens pendons ou gratifications.

XXIII.
Les comptables pourront porter dans la dépende de leur compte, le mon¬

tant de leurs traitemens , pendons ou gratifications de la préfente année,
même les Curés, ce qu'ils auront payé à leurs Vicaires.

XXIV.
Si par la recette que les comptables auront faite, ils ne font pas remplis

de leurs avances ou de leurs traitemens, pendons ou gratifications, ce qui
s'en manquera leur fera payé inceffamment, fans cependant avancer le paye¬
ment des augmentations accordées aux Curés Se aux Vicaires qui ne
doivent leur être comptées que dans les fix premiers mois de 1791
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iî les comptables font reîiquataires, ils pourront retenir fur leur reliquat J
le premier quartier de leurs traitemens oupenfîons de l'année 1791? quant
au reliant, ils feront tenus de le verfer dans la caille du Difiriâ:, au Direc¬
toire duquel ils auront rendu compte.

XXV.
A l'égard de ceux dont les revenus étoient affermés, ils recevront fur

les premiers deniers qui entreront en calife , leurs traitemens , penlions ou
"gratifications de la préfente année, des mains des Receveurs des Diftrifts,
aux DireCtoires defquels ils auront adrelté leurs états ou mémoires pour les
faire liquider.- XXVI.

Il en fera de môme pendant la préfente année pour tous les penlîonnaires
fur bénéfices non-tombés aux Économats. Quant à ceux qui ont des
penfions fur des bénéfices aux Économats, ils les recevront, la préfente
année, des mains du Receveur de cette adminillration, ou du Tréforier
de la Municipalité de Paris.

XXVII.
■ Les Receveurs de Diftrict font & demeurent chargés, à peine de refpon-

fabilité, de faire toutes diligences pour faire rentrer tous les fermages, loyers,
arrérages & toutes autres dettes aCtives, de quelque nature qu'elles foient,
échues a&ùellement, même avant le premier Janvier 1790, & qui écherront
par la fuite, & néanmoins les Titulaires particuliers dont les revenus
forment une manfe individuelle, & les membres des corps qui avoient une
bouffe particulière, ou qui-en partageoient les fruits, pourront toucher
directement des fermiers & débiteurs, les fermages & arrérages échus avant
le premier Janvier 1790, même ceux repréfentatifs des fruits crûs en
l'année 1789 & les précédentes, à quelque époque qu'ils foient dûs, en
juïtifîant qu'ils ont acquitté le premier tiers de leur Contribution prtribtique,
enfemble toutes les charges bénéficiâtes, autres que les réparations à faire,
pour l'acquit defquelles ils n'ont reçu aucunes fommes de leurs prédécefTeurs ;
pour quoi ils feront tenus de déclarer dans quinzaine à compter du préfent
Décret, aux DireCtoirés de DiftfiÇt, qu'ils entendent ufer de la faculté
qui leur eft présentement accordée, de requérir dans le mois, & d'obtenir
enfuite une ordonnance de vérification de l'acquit des obligations ci-deffus
tlu Direâoire du Département dans le refïort duquel fe trouve le chef-lieu
du bénéfice, laquelle ordonnance fera rendue fur l'avis du Dire&oire du Difiriâ»

XXVIII.
L'Afîemblée ayant déclaré nationales toutes les dettes pafîives légalement

contractées par le Clergé, & entendant y comprendre celles qui feront
reconnues, fuivant les règles qui feront inceffamment déterminées, légi¬
timement contractées par les corps, maifons & communautés féculiers &
réguliers dont l'adminiflration a été reprife en vertu du Décret des 14 &
20 Avril dernier, déclare pareillement nationales toutes les dettes actives
des mêmes corps, maifons & communautés; en conféquence, il ne pourra
être ordonné par aucun Adminiftrateur, ni être fait par les Receveurs des
Diftriêts auxdits corps, aucun payement des fommes provenant des caufes

' énoncées en ' l'article ci-defllis.
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XXIX.

Toutes les Tommes qui doivent être verfées dans les cailles des Rece¬
veurs de Diftriéf, feront payées par les débiteurs, nonobftant toutes failles,
arrêts ou oppolitions exiflant entre leurs mains, lefquelles tiendront entre
celles defdits Receveurs. XXX.

Les fermiers dont le prix du bail fera en denrées, ainlî que les redeva¬
bles de rentes de même nature, feront tenus de payer en argent, d'après
l'évaluation des denrées, portée dans le tableau dépofé au greffe de la juftice
royale du lieu, au moment de l'échéance des termes; & il leur fera donné
pour faire leur payement, un délai de trois mois après l'échéance des termes.

XXXI.
Les fermiers & locataires principaux, payeront au Receveur du Diftriét

dans lequel fe trouvera le chef-lieu du bénéfice, ou de l'établifTement des
corps dont ils tiendront les biens, quelque part qu'ils foient fitués, fous
l'exception énoncée en l'article XXVII, laquelle aura également lieu pour
les articles XXXII, XXXIII, XXXIV & XXXV, ci-après.

XXXII.

Cependant s'ils tiennent leur baux du même Bénéficier ou d'un même
corps, à des prix difiinéts & féparés pour des biens dépendant clu même
bénéfice ou du même corps, & fitués dans différens Difiriéfo, ou dépendant
de plufieurs bénéfices & fitués également dans des Diftriéts différens, ils
payeront au Receveur du Difiriâ: de la fituation des biens.

XXXIII.
S'ils tiennent d'un feul Bénéficier des biens dépendant de plufieurs

bénéfices fitués dans différens Diftriéts, ôt fi les baux ne contiennent pas
des prix diftin&s & féparés, ils payeront au Receveur du Diftriâ: où fe
trouvera le bénéfice du plus grand produit.

XXXIV.
Les fous-fermiers qui n'auront pas été, par le bail, délégués à payer

au bailleur lui-même, payeront au fermier principal, à la charge de donner
préalablement au Receveur du Difiriâ:, connoiffance du fous-bail ; & celui-
ci , de l'avis du Directoire, pourra faire entre les mains des fous-fermiers
telles failles, arrêts ou oppolitions qu'il jugera convenables pour la sûreté
des deniers. XXXV. .•

Tous les autres débiteurs payeront au Receveur du Diftriâ: de l'établifle-
ment du corps ou du chef-lieu du bénéfice, de la même manière qu'ils
étoient tenus de payer auxdits bénéficiers & auxdits corps.

X X XVI.
Lefdits débiteurs feront tenus de déclarer dans la quinzaine , à compter

de la publication du préfent Décret, aux fecrétariats,des Diftricts indiqués
par l'article ci-deffus, ce qu'ils devront, à peine d'une amende de la valeur
de la fomme due, à l'exception cependant des redevables des cens &: rentes
ci-devant feigneuriales & foncières.

XXXVI I.
Seront pareillement tenus les, fermiers, locataires & tous- autres c-oncef-

fionnaires ou prétendans droit devjouir des biens . nationaux à quel titre
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que ce fôit, de déclarer dans le même délai, favoir, les fermiers Se locataires
aux fecrétariats des Diftri&s où ils doivent payer, fuivant les articles XXXI,
XXXII Se XXXIII, Se les autres aux fecrétariats des Diflricls où fe trou¬
veront les chefs-lieux d'établiffement des corps ou des bénéfices dont lefdits
Biens dépendront, comment, en vertu de quoi ils prétendront jouir, 8e
de repréfenter Se faire parapher leurs titres.

Ils déclareront en outre s'ils ont promis payer quelques fommes- à titre
de pot-de-vin, ligné quelques promeffes ou billets en augmentation du prix
de leur bail ou concefîion,

XXXVIII.
Ceux qui refuferont de faire leur déclaration, & ceux qui feront

convaincus d'en avoir fait une fauflè, ou d'avoir recelé la promeffe de
quelques pots-de-vin, feront & demeureront de plein droit déchus de toute
jouifiance, & feront condamnées en une amende de la valeur des fommes
qu'ils auroient recelées. XXXIX.

Les fommes dues pour pot-de-vin, qui relieront à payer, feront divifees
en autant d'années que celles pour lefquelles les baux auroient été faits,
& ce qui fera déterminé pour les années antérieures à l'année 1790, ou
pour être repréfentatif des fruits de 1789, fera payé auxdits bénéficiera9
ainfi qu'il efl dit en l'article XXVII.

"

X L.
Lesdits Receveurs feront tenus de payer au fur & à mefure qu'ils rece¬

vront , & par numéro des ordonnances qui feront délivrées par les Diredoires
de Département, les fommes qui y feront portées; Se s'il ne fe trouvoit
pas de deniers dans leurs cailles, il fera pourvu par le Diredoire du
Département, à ce qu'il foit fait des verlemens d'une caiffe de Diftrid
dans une autre de fon reffort, & par l'Affemblée Nationale, lorfqu'ïl
s'agira du reffort d'un autre Département.

X L I.
Le payement des traitemens, penfîons ou gratifications, fera fait pour

l'année 1791 Se les fuivantes, conformément à l'article XXXVIII du
Décret du 24 juillet dernier, Se ceux qui changeront de domicile feront
tenus d'en faire leur déclaration au fecrétariat, tant du Diflrid qu'ils
quitteront, que de celui où ils iront demeurer : ils feront tenus en outre, quand
ils ne recevront pas eux-mêmes, de faire préfenter par leur fondé de procuration
un certificat de vie, qui leur fera délivré fans frais par les Officiers de
leur Municipalité.

Le Roi, après avoir accepté Se fan&ionné lefdits Décrets, a ordonné
St ordonne qu'ils feront envoyés, tant aux Corps adminiftratifs qu'aux
Municipalités Se aux Tribunaux, S1 exécutés fuivant leur forme & teneur.
Fait à Paris le vingt-quatre Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé
LOUIS. Et plus basy Par le Roi, GuiGNARD.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. PeterinCK-.CramÉ^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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PROCLAMATION DU ROI,
Sur les Décrets de tA ([emblée Nationale , relatifs aux V&jles &3

Mejfageries.
Du 29 Août 1790.

v.U par le Roi les Décrets de l'Affemblée Nationale , des 21, 23 s

24 & 26 Août 1790, dont la teneur fuit :

f /Affemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit :
Dire&ion & Adminifîration Générales..
.Article premier.

Les Polies aux lettres, les Pofces aux chevaux & les Meffàgeries,
continueront à être féparées quant à l'exploitation ; mais pour que ces
établiffemens puiffent s'entr'aider & ne pas fe nuire, ils feront réunis
dès-à-préfent fous, les foins du Commiffaire des Polies nommé par le Roi,
en vertu du Décret du 19 Juillet dernier, pour remplir les fondions des
ci-devant Intendans des Polies & des Meffageries. Dans les cas d'abfence
ou de maladie du Commiffaire des Polies, il fera fuppléé dans fes fondions
par le plus ancien des Adminillrateurs préfens.

ï I.
Avant le 1 .er Septembre prochain , les Commiffaires des Polies & les

Adminillrateurs prêteront ferment entre les mains du Roi , de garder &C
obferver fidèlement la foi due au fecret des lettres , & de dénoncer aux
Tribunaux qui feront indiqués , toutes les contraventions qui pourroient
avoir lieu , &t qui parviendraient à leur connoiffance. Les Employés dans
les Polies prêteront fans frais le même ferment devant les Juges ordinaires
des lieux, d'ici au 1 .er Odobre prochain.

I I L.
Le bail des Polies paffé à J. B. Poinfignon , par le réfultat du Confeil,

du 2 Avril 1786, pour finir au 31 Décembre 1791 , enfernble les
foumilîions des Fermiers po lierleurs au bail, notamment celle du 29
Septembre 1789, portant abandon, à titre de Don patriotique, de la
totalité des trois quarts du bail des Polies, auront leur pleine & entière
exécution. IV.

Le Tarif de 1759, & tous les Règlemens, d'après lefquels font aduellenient
adminillrées les Polies aux lettres & les Polies aux chevaux , continueront
à avoir leur pleine & entière éxecution jufqu'au 1er. Janvier 1792. Avant
cette époque, & d'après les inllrudiôn's que le Pouvoir exécutif fournira,
il fera procédé par le Corps légiflâtif à la redification du Tarif, à celle
des Règlemens & ulages des Polies, des traités avec les offices des Polies
étrangères, de Forganifation aduelle des Polies aux - lettres & des Polies
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aux chevaux ,. aux nouveaux établirtemens relatifs à la divifion actuelle du
Royaume., & à ceux que follicite le Commerce; enfin aux améliorations
Si aux économies dont ces dïfférens Services font fitfceptibles.
e : h y ^ ^ ^ ' , V.

Pour faciliter au Pouvoir executif les moyens de fournir les inrtruêHons
dont il eft chargé par l'article précédent,, pour alTurer l'exaéhtude du fervicc
des Portés , & réduire pour l'avenir cette adminirtration à l'économie dont
elle ert lufceptibîe, rArtemblée a cru devoir en établir les principales bafes.
En conséquence, à dater du ier. Janvier 1791, l'Adminirtration générale
des Portes aux lettres, des: Portes aux chevaux & des Mertageri.es, fera
régie par les foins d'un Directoire des Portes, comporté d'un Prértdent
de quatre Adminiftrateurs onon iiiférefles dans les produits.

VI.
;

Leurs traitemens & frais de bureaux réunis, feront de Quatre - vingts
mille livres; favoir pour"le Préfident, Vingt mille livres, & pour chacun
des quatre Adminirtrateurs, Quinze mille livres. Le Pouvoir exécutif fera
dès-à-préfent, dans l'Adminirtration a&uelle , le choix des fes Agens, qui
feront logés à l'Hôtel des Portes.

POSTE AUX CHEVAUX.

Article premier.

A dater du 1er. Septembre prochain , la dépenfe annuelle des bureaux
du Commiiïaire du Roi , remplaçant ceux des ci-devant Intendance &
Sur-intendance des Portes, qui s'élevoit à la fomme de foixante-cinq mille
livres, fera, réduite à Trente mille rtx cents livres , qui continueront à être
payées par la caifle des Portes ; favoir :

Bureau pour le Service des Poftes aux chevaux,
Un Chef de bureau 3.600 ïiv.
Un Sous-chef de bureau. 2,400.
Deux Commis à 1800 liv 3,600.
Deux idem à 1200 liv . . 2,400.

Bureau pour le Service des Pojles aux Lettres
pour les Affaires étrangères.

Un Chef de bureau. 3,600,
Deux Commis à 1800 liv. . 3,600.

Bureau des Mejfageries.
Un Chef de bureau 3,000.
Un Commis 1,800.
Un Garçon de bureau 600,.
Frais de bureau communs aux trois bureaux. .... 6,000.

Total.., 30,600 liv.
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Les fondions des ci-devant Infpe&eurs , Vffiteurs &: Officiers du Confeil
des Pofies, feront remplies par deux Contrôleurs généraux des Polies,
dont le traitement fera de Six mille livres pour chacun.

III.
Les Maîtres des Pc lies aux chevaux continueront d'être pourvus de

brevets du Roi, pour faire le fervice qui leur a été attribué jufqu'à ce
jour, aux charges fk. conditions décrétées.

IV. :
Les Municipalités des lieux où font établis des relais de Polie, conflateront

chaque quartier , le nombre de chevaux entretenus dans les relais, Se en
délivreront fans frais un certificat aux Maîtres de Pofies.

V.
Sur le vu des certificats des Municipalités, vifés.par le Préfident. du

Direftoire des Pofies , Se d'après l'état arrêté par le Corps légiflatif, il fera
payé chaque quartier fur la caille des Pofies, ce qui reviendra au Màître
de chaque rélai.

V I.
Les Maîtres de Pofies continueront de fournir gratuitement les chevaux

nécelfaires aux Prépofés des Polies, pour faire les tournées Se infpeélions
relatives aux fervices des Polies aux lettres, Se des Polies aux chevaux.

V I I.
Les Contrôleur généraux Se Contrôleurs provinciaux, faifant ce fervice,

feront feuls dans le cas de l'article ci-deffus, Se le nombre des chevaux
fournis par les Maîtres de Pofies, ne pourra s'élever au-delà de trois.

MESSAGERIE S.

article premier.

Le Droit connu fous le nom de Droit de permis , Se celui du tranfport
exclufif des voyageurs, matières ou efpèces cl'or Se d'argent, des balles Se
ballots, marchandifes, paquets de quelque poids qu'ils foient, font abolis;
enfemble les procès Se aêlions qui auroient été intentés pour contravention
auxdits Droits, lefquels ne pourront être jugés que pour les frais des
procédures faites antérieurement à la publication du préfent Décret.

I I.
A compter de la même époque, tout Particulier pourra voyager,

conduire ou faire conduire librement les voyageurs , ballots , paquets ,

marchandifes, ainfi & de la manière dont les Voyageurs, Expéditionnaires
& Voituriers conviendront entre eux, à la charge par les Voituriers de
fe conformer à la difpofition contenue en l'article fuivant, Se fans qu'il
foit permis à aucun Particulier ou Compagnie , autres que ceux exceptés
çi-après, d'annoncer des départs à jour St heure fixes, ni d'établir des
relais, non plus que de fe charger de reprendre & conduire des Voyageurs
qui arriveroient en voitures fufpendues , fi ce n'eft d'après un intervalle
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du jour au lendemain, entre 1"'époque de l'arrivée defdits Voyageurs 8c
celle de leur départ. III.

Chaque Particulier qui aura l'intention de louer des chevaux , ou d'en¬
treprendre le tranfport des voyageurs ou marchandifes, fera tenu -à peine,
en cas de contravention , d'une amende de Cinquante livres, applicable
aux établiffemens de charité, de foire préalablement fa déclaration dans
les huit premiers jours de chaque année , au greffe de la Municipalité du
lieu où il fera domicilié , & de. la renouveler dans les huit premiers jours
de chaque année , s'il eft dans l'intention de continuer ce commerce.

IV.
Il fera établi une Ferme générale des Meffageries , Coches ôc Voitures

d'eau , aux conditions & charges fuivantes :
i°. Les Fermiers auront feuls le droit des départs à jour & heure

fixes & de l'annonce, defdits départs, aiiifi que celui de fétabliffement de
relais à des points fixes & déterminés.

2°. Ils jouiront; comme par le paffé, dans les villes où cet ufage avoit
lieu, de la facilité que leurs voitures & guimbardes ne foient vifitées qu'aux
lieux de leurs Bureaux; mais ils feront chargés d'acquitter la dépenfe des
établiffemens que cette facilité néceffite.

3°. Les voitures, chevaux, harnois , fervant à l'ufage du fervice public
des Meffageries , ne pourront être faifis dans aucun cas & fous quelque
prétexte que ce foit.

4°. Les Fermiers feront tenus de remplir exa&ement les conditions de
leurs départs & relais , aux heures & points fixes & déterminés ; ils feront
également tenus de pourvoir à ce que, non-feulement les principales routes
du Royaume , mais encore les communications particulières, fuivant l'état
qui fera joint au bail, foient exaôement deffervies.

5°. D'après les déclarations, évaluations & prix de tranfport convenus
de gré à gré, mais qui dans aucun cas ne pourront excéder les taux fixés
eu maintenus par l'arrêt du Confeil & les Tarifs y joints , de l'année
1776, les Fermiers demeureront, jufqu'à décharge, refponfables de tous
les paquets, balles, ballots, marchandifes & efpèces cpii leur feront confiés;
mais ni lefdits Fermiers, ni tous autres Entrepreneurs de voitures ou tranfports,
ne pourront fe charger d'aucune lettre ou papiers, autres que ceux relatifs
à leur fervice perfonnel & particulier, & ceux de procédures en fac.

V.

D'après les Inffructions que le Pouvoir exécutif fournira, il fera
înceffamment procédé à la confeêiion d'un règlement particulier, pour
l'exploitation & le fervice des Meffageries, Si fur-tout à la réda&ion du
Tarif des Coches & Voitures d'eau.

V I.
Le Pouvoir exécutif recevra aux conditions ci-defîùs énoncés, les offres

qui pourroient lui être faites pour î'entréprife & exploitation de la ferme
des Meffageries, & fur le compte qui fera rendu à TAffemblée, elle
décrétera ce qu'il appartiendra*
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Le bail actuel des Meffageries parte fous le nom de Durd'dn, ainlî
que les fous-baux, enfeinbie le traité des Fermiers avec les Adminiftrateurs
ces Portes pour le tranfporr des malles, ainrt que les fous-traités pour les
mêmes fervices, demeureront réfiliés à compter du premier Janvier prochain,
& jufques-là, lefdits baux, fous-baux & traités, continueront d'avoir leur
exécution en tout ce à quoi il n'ert pas expreffément dérogé par le préfent
Décret. VIII.

II fera procédé en la manière accoutumée , à l'examen & à la vérin-
cation des indemnités qui pourroient être dûes aux Fermiers ou fous-Fermiers
aduels des Meffageries , foit pour les non-jouilfances forcées par les cir-
conftances, foit pour la réfiliation de tout ou partie de leurs baux, & au
partage defdites indemnités entre les différentes compagnies ou particuliers
qui y prétenderont droit, pour les décidons qui feront ' intervenues & les
débats qui pourroient être préfentés contre lefdits réfultats, être portés au
Comité de liquidation, qui en rendra compte à l'Affemhlée , le tout en
conformité du Décret du 17 Juillet, relatif aux créances arriérées & aux
fondions de fon Comité de liquidation.
Attribution des vérifications, contefiations, & plaintes, fur les fervices des

Pofies aux Lettres, des Pofîes aux Chevaux & des Meffageries.
Article premier.

Les Affemblées & Directoires de Département & de Dirtriét, les Munici¬
palités ni les Tribunaux, ne pourront ordonner aucun changement dans le
travail, la marche & l'organifation des fervices des Portes aux lettres, des
Polies aux chevaux & des Meffageries. Les demandes & les plaintes relatives
à ces fervices , feront adrertees au Pouvoir exécutif.

I I.
Les vérifications renvoyées par les Régîemens des Portes & des Meffageries

aux ci-devant Intendans des provinces, feront faites à la réquififion des
Chefs d'adminiftration des Portes, par les foins des Dire&oires de Département.

I I I.
Les contertations dont les jugemens font auffî renvoyés par les Régîemens

des Portes & des Meffageries , aux ci-devant Intendans des provinces &
Lieutenans de police de Paris, ainfi que celles qui s'éleveront à l'occarton
de l'exécution des Décrets, des tarifs de perception & des recouvremens
defdites parties, feront portées devant les Juges ordinaires des lieux.

Colîationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de PAffemblée
Nationale. A Paris, le vingt-fix Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé DUPONT, de Nemours, Préfident, dlnochau, C. C. de
la Cour, de KitSPOTTER, Pinteyille, BuzoT, Secrétaires.

Le Roi a fonctionné & fonctionne lefdits Décrets pour être exécutés félon
leurs formes & teneur. Fait à Paris, le vingt-neuf Août mil fept cent quatre-
,vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Guignard.

\
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N° PROCLAMATION DU ROI,

Sur le Décret de £Ajjemhlée Nationale, du 14 Août 1790, relatif à
t'échéance des Billets de la CaiJJe df Efccmpte , & des Promsfcs
à Affïgnats*

Du 29 Août 1790.

U par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, dont la teneur fuit :

Décret de îAjjemblée Nationale, du 14 Août 1790.

T yA ffemblée Nationale délirant concilier les difpofitions de Ton Décret
du 7 Août, avec celles néceffaires pour conftater fur les. regiftres de la
Caiffe d'Efcompte, l'annihilation des Billets de cette Caille ; & voulant en
même temps accélérer autant qu'il eft polîible, les échanges de ces Billets
5c des promelfes d'Affignats, a décrété ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Le timbre portant ces mots, échangé & nul, qui- fera appliqué fur les
promelfes d'Affignats , comme fur les Billets de la Caiffe d'Efcompte, fera
affez large pour qu'il tombe en entier & foit frappé fur les trois figna-
tures, & puiffe les maculer.

I X.
Les Adminiffrateurs de la Caiffe d'Efcompte pourront dans chaque Bureau

d'échange , fe faire fuppléer par des Prépofés , pour la vérification des Billets
& promelfes d'Affignats , lefquels ligneront tous les jours les procès-verbaux
d'échange ; lefdits Adminiffrateurs feront feulement tenus de donner perfonnel-
îement, tous les famedis, une reconnoiffance du nombre & de l'efpèce dé
Billets de Caiffe échangés pendant la femaine, lefquels leur feront alors remis
pour qu'ils puiffent en conftater fucceffivement l'annihilation fur leurs regiftres
de contrôle.

I I I.
Chaque mois les Billets de Caiffe, dont les livres de création à la Caiffe

d'Efcompte auront été déchargés, feront reportés à la Caille de l'Extraordi¬
naire, pour, en préfence de Mrs. les Commiffaires de l'Affemblée Nationale,
être détruits & brûlés ; & à cet effet cette formalité , qui aux termes de
l'article IX du Décret du y Août, devrait être remplie le lundi de chaque
femaine, aura lieu feulement les premiers lundis de chaque mois, en fe con¬
formant d'ailleurs aux autres difpolitions audit Décret, du 7 courant.

I V.
Les regiffres de création des Billets de la Caiffe d'Efcompte, portant promeffe
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d'AiTignats, avant été remis précédemment aux archives de l'Affemblée Na¬
tionale, feront remis par l'Archivifte aux Cômmiffaires de l'Affemblée Natio
nale, chargés de veiller aux opérations de la Caiffe de l'Extraordinaire; & les
opérations de contrôle, de reconnoiffance (k d'extincLon fur les régi Eres .

auront lieu dans les Bureaux de ladite CaiiTe.
V.

Dans l'échange de dix mille Affignats à diffiibuer par jour, le Tréforief
de la Caille de l'Extraordinaire fera autorifé à délivrer pendant les deux
premiers mois, des Affignats de deux cents livres & de trois cents livres
contre les billets de Caille ou promeffes d'Affignats de mille livres, ck
l'échange fera fait indiffinâement contre ceux revenant des provinces avec
l'endoffement du Tréforier, & ceux qui n'auroient pas été revêtus de cet
endoffement.

Collationné à l'original par nous Préfdent & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale, à Paris le 18 Août 1790.

Ainli fignè Dupont de Nemours, Préfident ; KytspottePv,
dlnochau , plnteville , buzot , & charxes - claude
de la cour, Secrétaires.

Le Roi a fandionné & fanclionne ledit Décret pour être exécuté félon fa
forme & teneur. Fait à Paris le vingt-neuf Août mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas , par le Roi, GuiGNARD,

PROCLAMATION DU ROI, SLE!
Sur un Décret de l'Affemblée Nationale, portant qu'il ne pourra être

rien exigé des perfonnes appelées à remplir des fondions publiques,
pour les a61es de preflaûon de ferment.

Du 29 Août 1790.

U par le Roi, îe Décret dont voici la teneur :

Décret de l'Affemblée Nationale, du 2 6 Août 1790.

T yAffemblée Nationale décrète ce qui fuit
11 ne pourra être exigé des perfonnes appelées à remplir des fondions

publiques, aucunes femmes, fous quelques dénominations & fous quelques
prétextes que ce foit pour les aétes de prefiation de ferment dont elles
feraient tenues, ou à leur occalîon.

Le Roi fractionnant ledit Décret, à ordonné & ordonne qu'il fera
obfervé & exécuté. Fait à Paris, le vingt-neuf Août mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé LOUIS, Et plus bas, Par le R.oi5 Guignard,
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N° 169. PROCLAMATION DU ROI,

Sur te Décret de £AJfemblée Nationale, du 29 Janvier' I/pO,
concernant les Haras.

Du 31 Août 1790.

U par îe Roi le Décret dont voici la teneur :

Décret de £ AJfemblée Nationale, r/« 29 Janvier 1790.

l'Affemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit:
Article premier.

Le régime prohibitif des Haras efr aboli.
I I.

Les dépenfes des Haras font fupprimées, à compter du i.er Janvier
courant, & il fera pourvu à la dépenfe & entretien des chevaux, en la
forme accoutumée, jufqu'à ce que les Afîemblées de Département y ayerit
pourvu.

Le Roi a fanélionné & fan&ionne ledit Décret pour être exécuté félon
û. forme fk teneur. Fait à Saint-Cloud, le trente-un Août mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS Et plus bas, Par le Roi, GuiGNART.

N° i7°- LETTRES-PATENTES DU ROI,

Qui [abrogent, à compter du l.er OBobre prochain, Jean - Baptifte
Mager, à Jean-François Kalandrin, dans la perception des Droits
fur les Cuirs tannés & apprêtés, & fur les Ouvrages de Cuir apportés
de tEtranger ; fur les Cuirs & Peaux en verd à leur [ortie du
Royaume, &fur £Amidon & la Poudre à poudrer venant de £Etranger*

Données à Saint-Cloud, le 1 .er Septembre 1790.

Louis , par la grâce de Dieu, & parla Loi conflitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut,
Le heur Lambert, Contrôleur général des finances , Nous ayant repréfenté que
la fupprefîion de l'exercice du droit de marque des Cuirs, des droit; fur la
fabrication des Amidons, ordonnée parles Lettres patentes du 24 Mars dernier,

rendues
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rendues fur les Décrets de l'Aflemblée Nationale, du 2.2 du même mois » à
compter du i.er du mois fuivant, exigeoit dans les difpofitions de régie fuivies
par Jean-François Kalandrin, Régiffeur général des aides & droits y joints,
qui étoit chargé de leur perception & recouvrement, des changemens & des
réformes qui s'oppofoient à ce qu'il pût continuer de percevoir avec l'exa&itude
& l'économie defirables, les droits établis par FÉdit d'Août 1759 , Fur les Cuirs
tannés & apprêtés, & fur les ouvrages de Cuir apportés de l'Etranger dans le
royaume, ainfi que fur les Cuirs & Peaux en verd à leur fortie du royaume ,
& par l'Edit du mois de Février 1771, fur l'Amidon & la Poudre à poudrer

* venant de l'Etranger : Qu'il conviendroit en conféquence de lui fubroger, pour
cette partie de fon exploitation, Jean-Baptifte Mager, Adjudicataire général des
Fermes, que la nature de fes recouvremens met plus à portée de faire celui
des droits en queftion dans les différens points du royaume : Et cette mefure
Nous ayant en effet paru devoir être adoptée , Nous voulons & ordonnons qu'à
compter du i.er Oftobre prochain, les droits fur les Cuirs tannés êc apprêtés ,

& fur les ouvrages de Cuir apportés de l'Etranger dans le royaume, fur les
Cuirs & Peaux en verd à leur fortie du royaume pour l'Étranger, & furl'Ami¬
don & la Poudre à poudrer venant de l'Étranger, ce fient de faire partie des
objets que Jean-François Kalandrin, Régiffeur général des aides & droits y
joints, eft chargé de percevoir en vertu des Lettres patentes du*28 Septembre
1786, à la charge par lui d'en rendre compte jufqu'à cet époque. Lui fubro-
geons, à compter du même jour, pour la régie, perception & recouvrement
defdits droits, Jean-Baptifte Mager, Adjudicataire général des Fermes, lequel
fera tenu d'en faire la perception & régie pour le compte de l'État, ainfi qu'il
eftprefcrit pour les autres droits qu'il eft déjà chargé de régir.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs & Mu¬
nicipalités, que les Préfentes ils faffent trahie rire fur leurs Regiftres, lire, publier,
afficher & exécuter dans leurs Refiorts & Départemens refpe&ifs. E11 foi de quoi
Nous avons ligné & fait contrefigner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
faitappofer le fceau de l'État. ASaint-Cloud, le premier jour de Septembre, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, lambert.
Et fceilées du Sceau de l'État,
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~ LETTRES-PATENTES DU ROI,

Mur le Décret de tAjjemblée Nationale, du 15 Août 1790,
au payement des Arrérages de la Dette publique»

JL<
Données à Saint-Cloud., le 1 .er Septembre 1790.

jOUIS, par la grâce de Dieu, & par là Loi confia tutionnelle d®
l'Etat, Ror des François: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;.
salut. L'Affemblée Nationale a décrété le 15 Août 1790., & Nous
voulons Se ordonnons ce qui fuit r

A R T I CLE PRE M I E R.

A compter des arrérages échus au i.er Juillet 1790, les Payeurs des
.rentes de l'Hôtel-de-ville, acquitteront les rentes dues ci-devant parle
Clergé, les rentes connues fous le nom. &ancien Clergé, &. les charges
affignées fur les Fermes générales..

i r.
A compter des arrérages échus au i.er Juillet 1791, ils acquitteront

pareillement les rentes dues, par les ci-devant pays- d'Etat, pour notre compte.
I I I.

Les Tréforiers & Payeurs des objets ci-defifus énoncés,, feront tenus de
Remettre inceffamment auxdits Payeurs des rentes, un état certifié d'eux
de toutes les parties dont ils étoient chargés , contenant les immatricules &
lenonciation des failles & oppofitions faites en leurs mains, lefquelles tien¬
dront ès mains des Payeurs pour les parties qui leur feront refpe&iveinent
diftribuées.

1 V-
Les Tréforiers & Payeurs des rentes de. l'ancien Si nouveau Clergé,

les Tréforiers des pays d'États, le Payeur des charges affignées fur la
Ferme générale, joindront à ces états celui des débets & parties non réclamées,
& en verferont le montant au Tréfor public, nonobftant toutes faifies &
oppofitions..

V.
Les parties non réclamées feront remplacées à mefure qu'elles feront

demandées, & il en fera fait fonds aux Payeurs des rentes, de. la même
manière que pour les arrérages ordinaires.

¥ L
Les finances des Tréforiers & Payeurs des rentes & charges qui, es

vertu des articles précédons, feront provifoirement acquittées par les Payeurs
des; rentes, ainil que celles de: leurs- Contrôleurs, feront liquidées h
irsmbourfées après l'apurement de. leurs comptes»
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Les Propriétaires de rentes conflit nées fur le Clergé ou fur les pays
d'États, pour notre compte, lefqueîs étoient ci-devant payés de leurs arrérages
dans les provinces, pourront., s'ils le préfèrent, être encore payés dans les
Diftricls où ils font domiciliés.

VIII,
Pour cet effet, ils feront tenus, i.° de remettre au Payeur des rentes*

auquel leurs parties feront diflribuées, une expédition en forme de leurs
contrats, s'ils font nouveaux propriétaires, 6c une déclaration du Diflriéfc
dans .lequel ils demanderont à être payés; 2.0 de faire palier tous les fix:
mois & tous les ans, à leur choix, auxdits Payeurs les quittances des ûx
mois ou de l'année d'arrérages échues, pour être par eux vérifiées.

i x.
Lefdites quittances vérifiées refieront aux mains des Payeurs, lefqueîs

remettront en échange un certificat des quittances fournies, 6c au bas une
refeription du montant de la fomme fur le Tréforier du Diflriéh

x.
Ladite refeription vifée au Tréfor public, fera délivrée aux Parties prenantes

ou à leurs repréfentans, payée par le Tréforier fur lequel elle fera tirée,
fur la repréfentation du contrat, reçue enfuite pour comptant au Tréfor
public, 6c là échangée contre un récépiffé du Payeur des rentes qui l'aura tirée.

x i.
Les faifies 6c oppofitions fur lefdites rentes, feront faites entre les mains

du Payeur auquel elles feront diflribuées.
x i i.

Les rentes dues à des Archevêchés, Evêchés, Abbayes, Chapitres,;
Communautés religieufès, Cures 6c Bénéfices, autres que celles qui feront
affedées à des fondations ou qui appartiennent à des Communautés religieu¬
fès, foit fur le Clergé., foit fur les pays d'Etats, pour notre compte, foit
fur les Caiffes publiques, feront éteintes, à compter du x.er Janvier 179O9
& rejetées de tous les payemens.

XIII.
Il fera dreffé un état des rentes dues fur les diverfes Caiffes ci-deffus

à des Fabriques, à des Hôpitaux, aux pauvres des paroiffes, à des Écoles
& Collèges, autres que ceux qui font .fitués dans le département de Paris.

x i v.
Ledit état fera vérifié fur la repréfentation des états qui ont été fournis

aux mains des Tréforiers 6c Payeurs.
■x v.

Après ladite vérification, il fera dreffé un état particulier pour chaque
Département, des rentes dues aux établiffemens qui y font fitués.

XVI.
Les Dire&oires de Département aligneront à chacun de ces établiffemens^

le payement des arrérages qui leur feront dus, fur le Tréforier du Difirid
auquel ils apartiennent.
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XVII.

.

L'état de cette diffribution fera remis par les Dire&oires de Département
au Minière des finances, qui, après avoir fait vérifier les états particuliers
fur l'état général des rentes dues aux divers établiffemens, & l'avoir fait
arrêter au Confeil, le fera dépofer au Tréfor public.

XVIII.

Ces formalités une fois remplies, les quittances des fondés de pouvoirs
defdits établiffemens, vifées par les Direéloires de Diftricls, feront reçues
pour comptant au Tréfor public, en déduêlion des importions.

X I X.

Les registres tenus jufqu'ici à l'hôtel-de-ville de Paris, pour l'enregiftrement-
des contrats, feront remis au dépôt du Bureau du contrôle des rentes.

X X.
Ils continueront d'y être tenus, & nulle partie de rente ne fera difîribuée

à un Payeur, qu'elle n'ait été enregiffrée.
XXI.

Dans l'enregiftrement, il fera fait mention fi c'eil une rente nouvelle ou
une reconffitution. /

Si c'efl une, reconffitution il fera fait mention de la rente ancienne qui aura
été éteinte &. remplacée oar la nouvelle.

XXII.
Il fera nommé à chaque Légiflature, trois CommifTaires pour conftater

l'état de ces regiftres, & en faire leur rapport à l'Affemblée.
XXIII.

Dans le délai de deux mois, il fera dreffé & arrêté en notre Confeil,
un état général de tous les remplacemens demandés, & reliant encore à faire
pour les années antérieures à 1771, des rentes fur les tailles & intérêts
d'offices ffipprimés, c|ui étoient payés jufques ôc compris 1772.5 par les
Receveurs généraux.

X X I V.
Voulons que cet état foit communiqué au Comité de liquidation; &

après le compte par lui rendu à l'Affemblée Nationale, il fera remis au
Bureau du contrôle des rentes, pour en fuivre & faire exécuter le payement
en la forme qui a eu lieu jufqu'à préfent.

X X V.
Pareil état fera dreffé dans le même délai de deux mois, pour les rem¬

placemens demandés & non encore confommées, des gages, augmentations
de gages, taxations héréditaires, payés avant 1773 , par les Receveurs généraux,
pour les années antérieures à ladite époque.

XXVI.
Voulons que ledit état foit pareillement communiqué au Comité de

liquidation ; & après le rapport par 11 i fait à l'Affemblée Nationale, remis au
Tréfor public, pour être le payement continué en la forme & dans le délai
accoutumés, v L* • " 1
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X X V I I.

Les boîtes des Payeurs des rentes, defiinées à recevoir les quittances, feront
toutes réunies dans le lieu même defiiné au payement.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres , lire ,

publier & afficher dans leurs refforts & Départemens refpeâifs, & exécuter
comme Loi du royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contreligner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A
Saint-Cloud, le premier jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le clix-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, Lambert. Et fcelîées
du Sceau de l'Etat.

PROCLAMATION DU ROI.

Sur le Décret de tAfjemblée Nationale, du ao Août 1790, qui fixe
provifoirement pour cette année les dépenfes pour les dijférentes Académies
S Sociétés littéraires,

Du 5 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, dont la teneur fuit:
Décret de CAffemblée Nationale, du 20 Août 1790.

fTAffemblée Nationale décrète provifoirement pour cette année , les
états de dépenfe propofés par Ion Comité des finances, pour les différentes
Académies & Sociétés littéraires ci-après énoncées.

ACADÉMIE FRANÇOISE.
Article premier.

Il fera payé, pour la préfente année , du Tréfor public, à l'Académie
Françoife, la fomme de Vingt - cinq mille deux cent dix-fept livres.

S A V O I R :

Au Secrétaire perpétuel, pour appointemeris, ci. . . 3,000 liv.
Pdur écritures 900.
Pdur Meffe dû jour de Saint Louis. ........ 300.
Pour jetons 358 marcs, à 57 liv. 15 fous 20,717.
Pour entretien <k réparation du coin. . » 300.

Total;. 25,217.
«■MnaBasBniKMB

I I.
Il eff en outre affigné chaque année, Douze cents livres qui feront

données fur le jugement de l'Académie 3 & au nom de la Nation, pour
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prix, à Fauteur du meilleur ouvrage qui aura paru , foît fur la Morale,
îoit fur le Droit public , foit enfin fur quelque fujet utile.

ACADÉMIE DES BELLES-LETTRES.
Article pr e m i e r.

Il fera payé pour la -préfente année &: fans retenue, à l'Académie des
Telles-Lettres, la fomme de Quarante-trois mille neuf cent huit livres,

v :
N Savoir:

Dix penfions de deux mille livres I 20,000 liv.
Cinq de huit cents livres. 4,000.
Au Secrétaire perpétuel 1,000.
Pour la bibliothèque, les defiins, travaux particuliers

frais de bureaux , bois , lumière , huifliers &
' fupplément de prix 6,600,
Jetons, 208 marcs 12,008.
Entretien & réparation du coin 300.

Total 43,908.
11 —M——

11.

Chaque année il fera affigné fur le Tréfor public, une fomme de Douze
cents livres , pour former un prix qui fera accordé fur le jugement de
l'Académie , à Fauteur de l'ouvrage le plus profond & le mieux fait fur
l'Hiftoire de France.

ACADÉMIE DES- SCIENCES.
Article premier.

Il fera payé , pour la préfente année , à l'Académie des Sciences, la
fomme de Quatre-vingt-treize mille quatre cent cinquante-huit livres dix
fous , fans retenue.

Savoir.
Pour huit penfions de Trois mille livres. . . 24,000 liv.
Pour huit, de Dix-huit cents livres . 14,400.
Pour huit, de Douze cents livres 9,600.
Pour feize, de Cinq cents livres 8,000.
Au Secrétaire perpétuel, pour appointemens 3,000.
Au Tréforier 3,000.
Frais d'expériences 16,000.
Pour écritures 500.
Pour Mefie du jour de Saint Louis 400.
Dépenfes courantes 1,438.
Jetons 12,820. 10.
Entretien & réparation -du coin. 300.

Total, 93,458. 10.
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Chaque année il fera affigné fur le Tréfor public une fbmme de Douze
cents livres, pour former un prix qui fera accordé fur le jugement de
l'Académie, à l'auteur de l'ouvrage ou de la découverte la plus utile au
progrès des fciences & des arts, foit qu'il foit François, foit qu'il foit
étranger.
SOCIÉTÉ ROYALE DE MÉDECINE.
Il fera payé pour la préfente année, à la Société royale de Médecine,

& fomme de Trente-lix mille deux cents livres.

Savoir:

Pour cinq penlions de Quinze cents livres. ..... 7,500 liv.
Pour trois de Cinq cents livres 1,500.
Pour dix-huit de Quatre cents livres 7,200.
Pour appointemens du Secrétaire perpétuel frais de

Bureau , un Commis. 7,400.
Traitement à quelques Membres 1,800.
Frais d'expériences & analyfes. 600.
Prix. 1,200.
Second Commis. . . i,ooo.
Jetons 6,000.
Frais de Bureaux , féances publiques , impreffion,

dépenfes extraordinaires 2,000.

Total.......... 36,200.

Et feront tenues lefdites Académies & Sociétés,, de préfenter à l'Affemblée
Nationale, dans le délai d'un mois, les projets de Règlemens qui doivent^
jfcxer leur conftitution.

Collationné à l'original, par Nous Préfident & Secrétaires de
l'Affemblée Nationale. A Paris, le vingt - trois Août mil fept
cent quatre-vingt-dix.

Signé Dupont de Nemours, PréfîdentCharles-Claude,
de la Cour, Dinochau, de Kytspotter &
Buzot , Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & fanélionne ledit Décret, pour être exécuté
felon fa forme & teneur.

Fait à Saint-Cloud, le cinq Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix»
Signé LOUIS. Et plus basr par le Roi, Guignàrd»



N° CLXX à CLXXIII. ( 16)

N° 173
— PROCLAMATION DU ROI,
/, . V v.J set

Sur le Décret de tAffemblée Nationale, du 13 ^0^ I 790j qui fupprime
divers traitement, gratifications Si Dépenfes ; décharge le Tréfor public
de quelques autres , & porte que le Miniflre de l intérieur Si le
Miniflre des finances fe feront fournir, quand ils auront des çourfes
néceffaires, des courriers Si des chevaux par la pofle%

y

L

Du 5 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret de FAffemblée Nationale, dont la teneur fuit.
Décru de tAffemblée Nationale, du /j Août 1790*

'Affemblée Nationale a décrété & décrète ce qui Fuit.
Article premier.

Le traitement de quatre cents livres accordé au Bailli de Verfailies,
comme Commiffaire du Confeil pour les droits d'aides, eft fupprimé.

I I.
La gratification de dix-huit cents livres, accordée au fieur Genet pour la

traduction des papiers étrangers , relatifs aux finances, eft fupprimée,
I I I.

La gratification de douze cents livres au fieur Giraud, Directeur delà
pofte aux lettres à Verfailles, fupprimée.

I V.
La dépenfe de la fourniture des calendriers aux divers Bureaux de l'Admh

niftration, fupprimée.
V.

Les appointemens du Suiffe du Département de la Maifon du Roi,
renvoyés à la charge de ce Département.

V I.
Le traitement de l'Aumônier du Contrôle général, celui du Chirurgien

du même Contrôle, les gages du Concierge de l'hôtel du Contrôle à Verfailles,
du Suiffe dudit hôtel, du Suiffe du Contrôle général à Paris, l'entretien
des reverbères defdits hôtels, fupprimés de la dépenfe publique, & renvoyés
à la charge du Miniflre.

V I L
Le Miniflre de l'intérieur, le Miniflre des finances, quand il y aura des

courfes néceffaires, fe feront fournir des courriers & des chevaux par la
pofte, fur des ordres fignés d'eux 6c datés.

Et

\
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Et fur la repréfentation de ces ordres , ii fera tenu compte de cette

dëpenfe aux Maîtres des polies.
VIIL

Les Minières feront tenir un regifire dans lequel ces ordres feront portés
à leur date, avec les raifons qui les auront motivés.

Colîatiormé à l'original, par nous Préfîdent & Secrétaires de l'Afiemblée
Nationale. A Paris, ce dix-huit Août mil fept cent quatre-vingt-dix.

Signé Dupont de Nemours, Président; de kitspottër, dinqchau,
Pinteville, Charles-Claude de là Coup., & Buzox, Secrétaires.

Le Roi a faiêlionné & fanélionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud, le quatorze Septembre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOLJIS. Èt plus bas , par le Roi , GuiGNARD.

P ROCL A MA TIQ N DUR O I, N
Sur le Décret de £ A[[emblée Nationale, du 24 Août 1790 , concernant

îexécution dam les Département qui Je partagent tancienne confîflancs
de la ci-devant Province de Lorraine & Bar, de celui du 28 Novembre
17 89, fanSîionné par le Roi& de la Proclamation du î'4 (Eévrkfr
1790, pour timpojhion des biens av. Heu de leur fituatïon.

Du 8 Septembre. 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit ':

Extrait du Proces-verbal de LAjfemblce Nationale , du 24 Août rjcpèi

J ^'Affemblée Nationale, fur le rapport d.e Ion Comité des finances, ordonne
que l'on Décret du 28 Novembre 1789, fuivi delà Proclamation du 14 Février
1790, fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; en conféqtience, que tous les
fonds fitués fur le ban ou territoire d'Àmance, Difiiriét de Nancy, feront im¬
posés dans les rôles audit lieu , quoique lefdits fonds dépendent des fermes dont
le principal manoir eft placé fur d'autres bans ou territoires, tels que la ferme de
Bonfule, Commanderie de Malthe, fifcnée fur le ban delà Neuvelotté, & la ferme
des Orphelins de Nancy, fittiée fur celui de Laitré, & ce nonoblïant tous
ulajes, - ordonnances, règlerners $c arrêts à ce contraires, qui font, en tant
que de befein, déclarés 'nuls &-comme non avenus, & dans le-cas où desGom-
ma.nautés auroient indûment knpofé des fonds non fitués fur leur territoire, il
fera incefiam-ment .procédé, fur lavis des Diflriéis & Dépa-rtcmens, à la radia¬
tion des cottes'& à un rejet & réimpofition du montant des cottes iopprimées-.

L'Afiemblée Naiionaie-n'excepte de ce Décret que les DifirioL & Départe-
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mens où, par un confentement commun & refpeêiif, on auroit fuivi l'ancien
ufage.

Collationné à l'original par nous Préftdent & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le 26 Août 1790.

Signé Dupont de Nemours, Président ; de Kytspqtter, Buzot,
plnteyille, dlnochau, cliarles-claude de la cour
Secrétaires.

Le Roi a fanclionné & fànétionne ledit Décret, ordonne qu'il fera envoyé
au Directoire du Département de la.Meurihe, pour être par lui tranfmis au
Directoire du Diftrio: de Nancy, & par celui-ci aux Municipalités qui eu dé¬
pendent, pour être exécuté félon fa forme & teneur, & tranfcrit fur les regiftres
defdites Affemblées adminiftratives & Municipalités. Ordonne Sa Majefté que
ledit Décret par Elle fanétionné , fera pareillement envoyé aux Directoires des
Départeinens de la Meufe, des Vofges, de la Mozelle, du Haut-Rhin & de la
Haute-Marne , qui fe partagent, avec celui de la Meurthe, l'ancienne cori-
fifiance de la ci-devant province de Lorraine & Bar, pour être auffi tranfcrit
fur leurs regïflres & fur ceux de tous les Direêloires de Diftricïs & Municipali¬
tés qui leur font fubordonnés. Fait à Saint-Cloud , le huit Septembre mil fept
cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Guignârd..

ELéJE PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de fAjjemblée Nationale, relatif aux délits des Forçait

Si à la sûreté des Port?*

Du 9 Septembre 1790»

T^Ë ROI ayant fanêlionné le Décret rendu par l'Affemblée Nationale ,,

fur le rapport de fon Comité de la Marine, le 7 Septembre 1790, rela¬
tivement aux délits des Forçats & à la sûreté des Ports, Se voulant qu'il foit
mis à exécution, Sa Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

La police des Arfenaux & l'exercice de la juftice dans leur enceinte, ayant
été maintenue par l'article LX du Titre II du Code pénal de la Marine, &
par l'article XI du Titre XIV de l'Organifation de l'ordre judiciaire ; Sa
Majefté veut que le procès des accufés, complices & adhérens foit fait &
parfait par le Tribunal de la Prévoté de la Marine , conformément aux
Ordonnances actuellement fubfiftantes, pour la punition des délits commis
par les Forçats, l'Aftemblée Nationale ayant déclaré que la forme de procédure
énoncée dans la nouvelle loi pénale, n'eft point applicable aux Forçats.

IL
S'il réfuite des informations, la complicité d'aucun particulier François;
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©il étranger, non détenu parmi les Forçats, & jouiffant des droits de citoyen,
il fera formé un Jury pour le jugement dudit accule. Le Jury fera com-
pofé en nombre double de citoyens nommes par le Procureur de la Commune,
ft l'accufé n'eft point au fervice de la Marine, & par l'Officier" fupérieur dont
il dépend, s'il efl au fervice militaire ou civil de la Marine. Le prononcé
du Jury fera rapporté au Tribunal de la Prévôté qui appliquera la peine
& prononcera le jugement.

I I I.

Enjoint Sa Majefté aux Commandans & Intendans de la Marine, de veiller
févèrement à la sûreté des Arfenaux & Bâtimens de guerre, de n'en permettre
l'entrée qu'aux perfonnes connues, & avec les précautions convenables ; de
faire arrêter tous les hommes fufpedts, qui fans million ni permiffion fe feroient
introduits dans l'enceinte des Arfenaux, des Magalins, ou fur des Bâtimens
de guerre, & tous ceux qui tenteroient d'y pratiquer les ouvriers ou gens
de mer. Enjoint pareillement Sa Majefté aux Officiers municipaux des Places
maritimes, de veiller fur tous les étrangers & hommes inconnus qui y aborde-
roient, & d'en donner le lignalement aux Commandans & Intendans des Ports.

Mande & ordonne Sa Majeûé, tant aux Officiers municipaux des Places,
maritimes, qu'aux Commandans de les Ports & Arfenaux, aux Gouverneurs
des Colonies, aux Intendans & Ordonnateurs de la Marine & des Colonies,
& à tous autres qu'il appartiendra, de fe conformer à la préfente Proclamation,
& de tenir la main à fon exécution.

j ... . ; .... „Hj ' : lu ; v : J i I J % s

Fait à Paris le neuf Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus basy par le Roi, La Luzerne.

LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur le Décret de tAjfémblêc Nationale , du 31 sloiîi 1790, concernant
les Ateliers de jecours à former , [oit dans la ville de Paris & Ja
Banlieue, jbit dans différent Dép'ârtemens.

Du 10 Septembre 1790.

J,PUISA par la grâce de Dieu, &: par la Loi conffitutionneîle de l'État,
Roi des François : à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut.
L'Aflfembïée Nationale confidérant combien il importe que les Ateliers publics
ne foient qu'un fecours accordé à ceux qui manquent véritablement de travail ;
que les fonds qu'on y deffine foient répartis fur le plus grand nombre poffible
d'indigens ; qu'ils ne foient préjudiciables, ni à l'agriculture ni aux manu¬
factures, & ne deviennent une forte d'encouragement à l'imprévoyance &
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à la parefie, a décrété le 31 Août dernier, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit :

Article premier.

Les Ateliers de.feeours, actuellement exidans dans la ville cîe Paris, feront
fupprimés, il en fera fur-le-champ formé de nouveaux , fort dans la ville
de Paris & fa banlieue, fait dans les différens Départemens où des travaux,
auront été jugés néceflaires par les Directoires.

I L
Ces Ateliers feront de deux efpèces.
D'ans la première, les Adminiftrateurs n'admettront que, des ouvriers qui,

travailleront à la tâche.
Dans la fécondé, ils occuperont les hommes faibles, ou moins accou¬

tumés aux travaux de terrai!e, oui feront payés à- la journée.
III.

La fixation du prix des travaux à la tâche ou à la journée, fera toujours-
inférieure au prix courant du pays pour les travaux du même genre, &
fera déterminée par les Corps adminiftratifs des lieux où les Ateliers feront-
ouverts. Les règlemens pour la police defdits Ateliers feront. également faits
par ces 'mêmes Corps..adminiftratifs.

i v.
Ceux des, ouvriers qui contreviendront aux règlemens qui feront faits,,

foit pour la police des Ateliers, foit pour la. fixation du prix des ouvrages,
feront jugés comme pour tait de police, par les Officiers municipaux des
lieux, & punis ainfi qu'il appartiendra; & en cas d'attroupementféditieux,
d'infubordinations ou autres faits graves, ils feront arrêtés, pourfuivis dans,
les Tribunaux ordinaires, comme perturbateurs du repos public, & punis
comme tels, fuivant l'exigence des cas.

V.
Â compter du jour de la publication des préfentes, toute, perfonne non

a&uellement domiciliée à Paris, ou qui n'y feroit pas née, & qui fe préfen-
.îeroit pour avoir de l'ouvrage, ne: fera pas adraife aux Ateliers de fecours
qui feront ouverts conformément à l'article... I.er ; & pour le furplus, ren¬
voyons aux difpofitions de nos Lettres-Patentes du 13 Juin 1790, fur le
Décret de l'Affiemblée Nationale , du 30 Mai précédent , concernant la.
jmendicité de Paris.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs tk
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire. fur leurs regifires, lire,
publier & afficher dans leurs refiforts & Départemens refpeftifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi , Nous avons ligné & fait contresigner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le. Sceau de l'Etat.
À Saint-Cioud, le dixième jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil
fiept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne, le dix-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, GujGNARD, Vu au Confeil , Lambert, bê fcellées
du Sceau de l'Etat,
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proclamation du roi, -'-AI:
Sur Décrets de tAjfemblée Nationale, faïÇant faite au Décret concernant

twgamfa'Àon Judiciaire,

Du 11 Septembre 179,0.

U par le Roi , les Décrets dont ia- teneur fuit:

Décrit de CAfemblée Nationale, des 2b Août & 2 Septembre- iycq a* •

f j'Affemblée Nationale a décrété & décrète-:
Article premier.-

Les Ecclefiaffiques 11e peuvent être élus aux places de Juges, dont les
fondions font déclarées incompatibles avec- leur miniflère. .

I I.
Il n'eft pas néceffaire , pour être éligible-aux places de Juges de Paix, &

à celles de Juges de Tribunal de Diftriêt, d'êtreactuellement domicilié, foit
dans le canton , foit dans le DiftriéL ■

I I I.
Les Sujets élus qui auront accepté leur nomination, feront tenus de réfidër-

affiduçment, favoir , les Juges de Paix dans le canton, & les Juges de DiftricT
dans le lieu où le-Tribunal eft établi.

1 V-
Les Membres de TAffémblée Nationale, & ceux des Législatures fui vantes,

pourront être élus aux Corps adminiftratifs & aux places de Juges, lorfqu'ils
ne feront pas abfens de l'Affemblée, préfens dans l'étendue du Dépar¬
tement où fe feront les élevions..

V.
La qualité d'Homme de loi ayant exercé pendant cinq ans auprès des •

Tribunaux, ne s'entend provifoirement, & pour la prochaine élection , que-'
des Gradués en Droit qui ont été admis au ferment d'Avocat, & qui ont
exercé cette fonction dans des Sièges de Juilice royale ou- feigneuriale,
en plaidant, écrivant ou confultant. L'Affemblée Nationale fe réferve de (la¬
itier ultérieurement fur cette condition d'éligibilité, lorsqu'elle s'occupera d©
l'enfeignement oublie. ^

v 1.
Les non-Catholiques ci-devant Membres des Municipalités, les Doéleurs

St Licenciés ès loix de la Religion proteftante , pourront être élus aux
places de Juges, quoiqu'ils n'ayent point rempli pendant çinq ans, foit l@s-

/
\
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fondions de Juges, foit celles d'Hon me de loi auprès des Tribunaux,
& ce pour la prochaine élection feuleme % pourvu qu'ils réunifient d'ail¬
leurs les conditions d'éligibilité.

L'Afîemblée Nationale n'entend encore r.en préjuger, par rapport aux
Juifs, fur l'état defquels elle s'eft réfervé de prononcer.

V I I.
Les Àdminifirateurs qui ont accepté d'être Membres des Directoires,

Procureurs-généraux-fyndics, & les Procureurs-fyndics ne pourront point,
à la prochaine éledion , être nommés aux places de Juges, même en donnant
leur démiflion , ils ne pourront de même être employés dans la première
nomination des Commifiaires du Roi.

V I I I.
Les Procureurs & Avocats du Roi, Se leurs Subftituts gradués, les Juges

feigneutiaux , les Procureurs-fifcaux qui étoient gradués avant le 4 Août
1789, font éligibles aux places de Juges, s'ils ont exercé pendant cinq
ans, foit les fondions de leur office, foit antérieurement celle d'Homme
de loi, Se s'ils réunifient d'ailleurs les autres conditions d'éligibilité. Il en
efi de même des Profeffeurs, Dodeurs Se Aggrégés des Facultés de Droit
fini auront exercé leurs fondions, ou celles d'Homme de loi, pendant
cinq ans, mais ils feront tenus d'opter.

I X.
Les parens Se alliés jufqu'au degré de coufin ifiu de germain inclufivement,

ne pourront être élus ni refier Juges enfemble dans le même Tribunal ; fi
deux parens ou alliés aux degrés ci - deffus prohibés, fe trouvent élus, celui
qui l'aura été le dernier, fera remplacé par le premier Suppléant.

X.
Les Juges étant en fondions , porteront l'habit noir, Se auront la tète

couverte d'un chapeau rond , relevé prr le devant, Se furmonté d'un panache
de plumes noires.

Les Commifiaires du Roi étant en fondions, auront le même habit k
le même chapeau , à la différence qu'il fera relevé en avant par un bouton
Se une ganfe d'or.

Le Greffier étant en fondions , fera vêtu de noir , Se portera le même
chapeau que le Juge , Se fans panache.

Les Huiffiers faifant le fervice de l'audience , feront vêtus de noir,
porteront au cou une chaîne dorée defcendant fur la poitrine, & auront à
la main une canne noire à pomme d'ivoire.

Les Hommes de Loi , ci - devant appelles Avocats , ne devant former
ni ordre ni corporation , n'auront aucun cofiume particulier dans leurs fonc¬
tions.
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Décret de îAjfemblèe Nationale, fur lafixation des Traitemens des Juges,
des Aâminïflrateurs & des Frais de fervice, des 30, 31 Août l.er &
2 Septembre 1790»

j'Affemblée Nationale après avoir entendu le rapport du Comité de
Conflitution, décrète ce qui fuit :

• -ARTICLE premier.

Jufîices de Faix.

A

Tribunaux de DifîriÏÏ.
Le traitement fera, dans les Villes au-deffous de vingt mille ames , lavoir %
Pour chaque Juge & pour le Commiffaire du Roi, Dix-huit

-cents livres 1800.
Pour le Greffier, indépendamment du produit des expédi¬

tions, fuivant le tarif modéré qui en fera fait, Six cents livres. 600,
Dans les villes depuis mille ans jufqu'à foixante mille :
Pour chaque Juge & le Commilîaire du Roi, Deux mille

quatre cents livres........ * ... , 2400.
Pour le Greffier, Huit cents livres. . 800.
Dans les Villes au-deffus de foixante mille ames :

Pour chaque Juge & pour le Commiffaire du R.oi, Trois
mille livres 3000.

Pour 3e Greffier, Mille livres. ........ 1000.
A Paris, pour chaque Juge & pour chaque Commiffiaire du

Roi, Quatre mille livres 4000.
Pour chaque Greffier, Treize cents trente-trois livres lix fous

huit deniers 1333 <5S

Le traitement fera, dans les Cantons tk dans les Villes au-deffious de vingt
mille ames, favoir :

Pouf le Juge de Paix, Six cents livres. . . ; . 600 liv.
Pour le Greffier, indépendamment du produit des expédi¬

tions, fuivant le tarif modéré qui en fera fait, Deux cents livres. 200.
Dans les Villes, depuis vingt mille ames ) ufqu'à foixante mille :
Pour le Juge de Paix, Neuf cents livres. ..... 900.
Pour le Greffier , Trois cents livres. 300.
Dans les Villes au-deffus de foixante mille ames :

Pour le Juge de Paix, Douze cents livres 1200.
Pour le Greffier, Cinq cents livres. , 500»
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11 î.

■DirsBoir.es v/<? DifîriB*
•Le traitement fera , dans les Villes au - cleffous de vingt mille ames, favo;t.
Pour les quatre Membres des Direétoires, Neuf cents livres. 900 liy
Pour les Procureurs-fyndics, Seize cents livres 1600.
Pour les Secrétaires, Douze cents livres. ..... 1200.
Dans les Villes depuis vingt mille ames jufqu'à foixante mille .*
Pour les quatre Membres des Directoires , Douze cents

'livres. * 1200.

Pour les Procureurs - Syndics, Deux mille livres. . . 2000.
Pour les Secrétaires, Quinze cents livres. ..... 1500*
Dans les Villes au - défiés de foixante mille ames :

Pour les quatre Membres des Directoires, Quinze cents
livres 1500.

Pour les Procureurs - Syndics, Deux mille quatre cents
livres 2400.

Pour les Secrétaires , Dix - huit cents livres. . . . 1800.
I V.

DireBmres de Département«
Le traitement fera , dans les Villes au - défions de vingt mille ames, lavoir :
Pour les huit Membres des Directoires, Seize Cents livres. 1600.
Pour les Procureurs-généraux - fyndics, Trois mille livres. 3000.
Pour les Secrétaires, Quinze cents livres 1500.
Dans les Villes depuis vingt mille ames jufqu'à foixante mille :
Pour les huit Membres des Directoires

, Deux mille livres. 2000.
Pour les Procureurs - généraux - Syndics, Quatre mille livres. 4000.
Pour les Secrétaires , Deux mille livres 2000.
Dans les Villes au - défiais de foixante. mille ames & à Paris :

Pour les huit Membres d.es Directoires, Deux mille quatre
cents livres 2400.

Pour les Procureurs-généraux-fyndics , Cinq mille livres. 5000.
Pour les Secrétaires, Deux mille cinq cents livres. . 2500.

V. "

Droits tfAffiftance.
Il fera difixait des divers traitemens ci - défiés , attribués aux- luges, aux

Commilfa ires du Roi & aux Membres des Directoires une fomrrte
De Trois cents livres fur un traitement de Neuf cents livres;
De Quatre cents cinquante livres fur un traitement de Douze cents

livres;
De

(
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De Six cents livres fur les traitemens de Quinze cents livres, c!e Seize

cents livres & de Dix -huit cents livres;
De Neuf cents livres fur un traitement de Deux mille livres.
De Douze cents livres fur un traitement de Deux mille quatre cents

livres ;
Il fera également diffiait des traitemens des Procureurs-généraux-fyndics

& des Procureurs - fyndics , une fomme
De Trois cens livres fur un traitement de Seize cents livres ;
De Quatre cent cinquante livres fur un traitement de Deux mille

livres ;
De Six cents livres fur les traitemens de Deux mille quatre cents livres

& de Trois mille livres.
De Neuf cents livres fur un traitement de Quatre mille livres ;
De Douze cents livres fur un traitement de Cinq mille livres.
Ces fommes difraites feront mifes en maffe , diftribuées en droit

d'affiftance entre les juges & le Commiffaire du Roipréfens, & entre les
Membres des Diredoires & les Procureurs-généraux-fyndics & les Procu¬
reurs - fyndics préfens , d'après le regiftre de pointe qu'il fera tenu par le
Greffier ou Secrétaire, & ligné à chaque féance tant par le Préfdent, que
par le Greffier ou Secrétaire.

V I.

Mode du Paiement.
Le Diredoire de Diftrid délivrera tous les trois mois à chacun des Juges,

au Commiffaire du Roi & au Greffier du Tribunal, un Mandatéur la caiffe
du Diftrid, du Quart de la portion fixe de leur traitement, & un Mandat
particulier de la portion qui leur reviendra dans le produit des feuilles,
d'affiftance, dont le réfultat, pour chaque Officier, ligné du Préfident
du Greffier du Tribunal, fera envoyé au Diredoire.

V I I.
Les Membres des Diredoires, les Procureurs-généraux-fyndics & les

Procureurs-fyndics, toucheront tous les trois mois, à la Caiffe du Diftrid,
fur leurs quittances, le quart de la portion fixe de leur traitement ; & il
fera délivré à chacun d'eux, par le Diredoire, un Mandat de fa portion
dans le produit des Feuilles d'affiftance, dont le réfultat pour chacun fera
conftaté par le Diredoire affemblé.

Pour cette année 1790 feulement, les Diredoires de Département pour¬
ront délivrer, tant pour eux-mêmes que pour les Diredoires de Diftrid,
les Mandats du montant de leurs traitemens fur les Receveurs particuliers
des finances ou Tréforiers des anciennes provinces.

VIII.

Frais annuels du Service.
Les Diredoires de Diftrid formeront un état par aperçu des fommes

auxquelles ils effimeront que leurs frais annuels de fervice doivent être
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économiquement réduits, Se ils l'adrefleront aux Diredoires de Département;
Ces derniers feront pareillement l'état eftimatif-de leurs frais de fervice, &
l'enverront dans le délai de, deux mois à l'AlTerablee Nationale, avec leurs
obfervations fur ceux, des Direéfoires deDifiriéh Provifoirement les Directoires
de Département pourront difpofer d'une fomme de dix mille livres pour
leurs frais de loyers, falaires de Commis <k menues dépenfes de l'année,
Se les Directoires de, Difiriét, de la, fomme de., trois mille livres pour les
mêmes emplois.

I X.

Frais de premier Étahliffementu
Les prochains Confeils d'Adminifiration, tant de Département que de.

Difirici, délibéreront définitivement fur le choix du lieu de leur féance,
de celle du Directoire, du placement de leurs Bureaux 6c de leurs Archives,
Scfur l'évaluation des premières dépenfes de cet établi fie ment qui ne devront
plus fe renouveler. Les états en feront également envoyés à l'AlTerablee
Nationale, comme il efi dit à l'article précédent, & provifoirement il ne
pourra être employé à ces dépenfes que la fomme de Trois mille livres au
plus par chaque Adminifiration de Département, &. celle de Douze cents
livres au plus par chaque. Adminifiration de Difirict.

X..

împoption par Diffri&s,
Le Corps îégiflàtif fera impofer annuellement fur chaque Difiriét, les

dépenfes du Corps adminiftratif & du Tribunal qui y feront établis. L'Alfem¬
blée Nationale invite les Adminiftrateurs à régler avec économie celles qui
lés concernent, & à fe diftinguer à l'envi par cette fimplicité patriotique qui fait
la vraie décoration des Élus du Peuple.

Décret de £Affemblêe Nationale, des 6 & 7 Septembre 1790.

TITRE X I V.

De la fupprejjlon des anciens Offices & Tribunaux»
ARTICLE premier.

Les Contribuables qui, en matière dé contribution clire&e^ fe plaindront
du taux de leur cotifation, s'adrefferont d'abord au Direéloire de Diftricl,
lequel prononcera fur l'avis cle la Municipalité qui aura fait la répartition.
La partie qui fe croira léfée, pourra fe pourvoir enfuite au Dire&oire de
Département, qui , décidera en dernier refibrt, fur fimples mémoires & fans
forme dé procédure, fur la décifion du Direéfoire de. DiftriéL. Tous avis &
décidons en cette, matière feront motivés.

I I.
Les allions civiles relatives à, la perception des impôts indireéts, feront
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jugées en premier • Sr dernier reffort, également fur fimples mémoires &
fans frais de procédure, par les Juges de DiflriCt, lefquels une ou deux fois
la femaine, félon le befoin du fervice, fe formeront en Bureau ouvert au
public, compofé d'au moins trois Juges, & prononceront après avoir entendit
le CommifTaire du Roi. III.

Les Entrepreneurs des travaux publics feront tenus de fe pourvoir furies
difficultés qui pourroient s'élever en interprétation ou dans l'exécution cle£
claufes de leurs marchés, d'abord par voie de conciliation, devant le DireCtoire
du DiflriCt; & dans les cas où l'affaire ne pourroient être conciliée, elle ferai
portée au Directoire de Département, & décidée par lui en dernier reffort,
après avoir vu l'avis motivé du DireCtoire de DiflriCt.

I V.
Les demandes & conteftations fur le règlement des indemnités'dûes aux parti»

culiers, à raifon des terrains pris ou fouillés pour la confection des chemins,
canaux ou autres ouvrages publics, feront portées de même, par voie de
conciliation, devant le DireCtoire de Diflrict, & pourront l'être enfuite au
DireCtoire de Département, lequel les terminera en dernier reffort, conformé¬
ment à l'eflimation qui en fera faite par le Juge de Paix 61 iès afTeffeurs»

V.
Les particuliers qui fe plaindront des torts & dommages procédant du fait

perfonnel des Entrepreneurs & non du fait de l'Adminiflration, fe pourvoi¬
ront contre les Entrepreneurs, d'abord devant la Municipalité du lieu où les
dommages auront été commis, & enfuite devant le DireCtoire de DiflriCt,
qui flatuera en dernier reffort, lorfque la Municipalité n'aura pu concilier
l'affaire. V I.

L'Adminiflration en matière de grande Voierie, appartiendra aux Corps
adminiflratifs, & la police cie confervation, tant pour les grandes routes qué
pour les chemins vicinaux, aux Juges de DiflriCt.

V I I.
En matière d'Eaux & Forêts, la confervation & l'adrniniflration appartien¬

dront aux Corps qui feront indiqués inceffamment; il fera flatué. de plus
fur la manière de faire les ventes & adjudications des Bois, Les aCtions pour
la punition & réparation des délits , feront portées devant les Juges de
DiflriCt, qui auront aufïi l'exécution des Fèglemens concernant les Bois
de particuliers & la Police de la pêche, & qui dans tous les cas entendront
le CommifTaire du Roi.

V I I L
Tout le contentieux relatif aux tranfaCrions du Commerce maritime, dont

les Amirautés connoiffent actuellement, étant attribué aux Tribunaux de
Commerce, il fera pourvu au furpius à ce que la police de la navigation
& des Ports foit utilement admimftrée, & les Comités de la Marine & du
Commerce préfenterciit inceflamment leurs vues fur cet objet.

I X,
La compétence des Juridictions <k de la Cour des Mormoies, foit pour la

police des communautés qui travaillent les .matières d'or ëc d'argent, foit

r
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pour les conteflations entre les particuliers & les Orfèvres, relatives au com¬
merce de l'orfèvrerie, appartiendra aux Juges de Diftriét, & il fera pourvu par
une Commiffion d'Officiers nommés par le Roi, tant à la furveillance de la
fabrication des efpèces dans les hôtels des Monnoies, qu'à la décharge définitive
des Directeurs des Monnoies.

X.
Au moyen des difpofitions contenues dans les articles précédens, les

Elections , Greniers à fel, Juridictions des Traites, Grueries, Maitrifes des
Eaux & Forêts, Bureaux des finances, Juridictions & Cours des Monnoies,
<k les Cours des Aides demeureront fupprimés.

X I.
Les Tribunaux d'Amirauté & les Prévôtés delà Marine fubfffieront jufqu'à

ce que, conformément à l'article VIII ci-deffus,on ait pourvu à la police
de la navigation & des Ports , & il ne pourront connoître que de ces objets.

X I I.
Au moyen de l'abolition du régime féodal, les Chambres des Comptes

demeureront^ fupprimées auffitôt qu'il aura été pourvu à un nouveau régime
de comptabilité.

XIII.
Au moyen de la difpofition contenue en l'article feize du titre II ci-deffus,

les Committimus au grand & au petit fceau , les Lettres de Garde-gardienne,
les Privilèges de cléricature , de fcholarité , du fcel des Châtelets de Paris,
Orléans & Montpellier , des Bourgeois de la ville de Paris , & de toute
autre ville du Royaume , &: en général tous les privilèges & attributions
en matière de jurifdiCIkjn ; enfemble tous les Tribunaux de privilège ou
d'attribution, tels que les Requêtes du Palais & de l'Hôtel : les Conferva-
tîons des privilèges des Univerfités, les Officialités, le Grand -Confeil, la
Prévôté de l'Hôtel, la Juridiction Prévôtale, les Sièges de la Connétablie,
le Tribunal des Maréchaux de France , & généralement tous les Tribunaux
autres que ceux établis par la préfente Conffitution, font fupprimés & abolis.

X I V.
Au moyen delà nouvelle inffitution & organifation des Tribunaux , pour

le fervice de la juridiction ordinaire , tous ceux actuellement exiftans fous les
titres de Vigueries, Châtellenies, Prévôtés , Vicomtés, Sénéchauflées , Baillia¬
ges , Châtelets, Préfidiaux , Confeil Provincial d'Artois , Confeils fupérieurs
& Parlemens, & généralement tous les Tribunaux d'ancienne création, fous
quelque titre fk dénomination que ce foit, demeureront fupprimés.

X V.
Les Officiers des Parlemens tenant les Chambres des Vacations établies

par le Décret du 3 Novembre dernier, cefferont leurs fondions, à Paris,
le quinze OCtobre prochain, & dans le refte du Royaume le 30 Septembre
préfent mois.

XVI.
Les mêmes jours trente de ce mois & quinze Oétobre , les Officiers

Municipaux des lieux où les Parlemens font établis, fe rendront en corps
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au Palais, à l'heure de midi , où le Greffier de l'ancien Tribunal fera tenu
de fe trouver ; & après avoir fait fermer les portes des falles , Greffés ,

Archives & autres dépôts de papiers ou minutes, y -feront appofer en leur
préfence le fcellé parle Secrétaire - Greffier. Pour la fureté des dépôts, ils
requerront en outre du Commendant, foit des Gardes Nationales , foit des
Troupes de ligne , le détachement néceffaire à la garde des portes exté¬
rieures. . ' 11

X Vit
Les Officiers des autres Tribunaux continueront leurs fonctions jufqu'à

ce que les nouveaux Juges puifîènt entrer en aérivité.
XVIII.

Les Titulaires des Offices fupprimés feront remettre au Comité de judi-
cature les titres ou expéditions coilaîionnées des titres néceffaires à leur
liquidation fk rembourfement, dont le taux & le mode feront incelfamment
déterminés.

X 1 X.
L'Affemblée Nationale décrète que les Electeurs nommés par les Affembîées

primaires qui fe tiendront tous les deux ans, lors du renouvellement des
Légiflatufes, referont Eleéleurs pendant le cours des deux années, non-
feulement pour la formation des Corps adminiftratifs , mais encore pour
la nomination aux places de Juges & aux Offices eccléfiaffiques.,

Et fur le doute qui s'eft élevé à Foccafion de la prochaine formation des
Tribunaux, décrète, en outre, conformément aux articles I & II du Titre
VI de FOrganiiation judiciaire , que les Eleéleurs déjà nommés pour la
formation des Corps adminiftratifs, feront Electeurs pour la prochaine for¬
mation des Tribunaux.

X X.
Les Chancelleries établies près les Cours fupérieures & les Préfidiaux,

enfemble l'ufage des Lettres royaux qui s'y expédient, demeureront fupprimés
aux époques refpeciives fixées par les articles XV & XVI'I ci-deflùs.

XXI.
En conféquence & à compter des mêmes époques, il fuffira dans tous

les cas où lefdites lettres étaient ci-devant néceflaires, de fe pourvoir par-
devant les Juges compétens pour la connoiffarîcè immédiate du fonds ; fk
l'on fe conformera pour le bénéfice d'inventaire, aux ioix de chaque lieu,
autres que celles qui requièrent à cet effet des Lettres royaux.

XXII.
Quant aux Chancelleries créées par l'Édit du mois de Juin mil fept cent

fûixante & onze, près les Sièges royaux, il en fera ptovifoirement établi
utie près chacun des Tribunaux de Diftriéi, à l'effet dé fceller les lettres
de ratification pour tout fon reffort.

XXIII.
En conféquence, lorfque dans le reffort d'un Tribunal de Diftriâ:, il ne

fe trouvera qu'une defdites Chancelleries, elle fera transférée près ce Tribunal.
S'il s'en trouve plufieurs, le plus ancien des Confervateurs des hypothèques
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& le plus ancien des Çreffiers expéditionnaires, feront de préférence admit
à l'exercice de la chancellerie qui fera établie près le Tribunal de Diftricl

Dans l'un & l'autre cas , l'Office de Garde des Sceaux fera , en vertu
du préfent Décret, & fans qu'il foit befoin de Provifions ni de Commiffions
particulières, exercé gratuitement à tour de rôle fuivant l'ordre du tableau,
par les Juges du Tribunal de Diftricl, le tout fauf à ftatuer par la fuite ce
qu'il appartiendra pour le Département de Paris, & fans rien innover à l'égard
des anciens reffbrts des Cours fupérfeures qui n'ont pas enregiftré l'Édit d*
mois de Juin 1771.

XXIV.
Les contrats affujettis à l'inftnuation, au fceau ou â la publication, feront

auffi provifoirement infinués, fcellés & publiés près le Tribunal du Diftrid
dans l'arrondiffement duquel les immeubles qu'ils auront pour objet feront
iitués, fans avoir égard aux anciens reftorts.

Le Roi, après avoir accepté & fanclionné lefdits Décrets, a ordonné Sî
ordonne qu'ils feront envoyés tant aux Corps adminiftratifs qu'aux Muni¬
cipalités tk aux Tribunaux, & exécutés fuivant leur forme & teneur. Fait
à Sajnt-Cloud, le onze Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
£4 plies bas, par le Roi, guignard.

N° 178.
■ PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de îAJJemblèe Nationale, concernant la comptabilité
de la Marine.

Du 12 Septembre 179o.

SfU par le R.oi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de ÎAjfemblée Nationale, du I er, Septembre 1790.

B j Affifcmblée Nationale, après avoir entendu le rapport fait au nom de
Je s Comités de Marine & de Finances, a décrété & décrète :

Article premier.

Qu'à compter du premier Septembre , préfent mois , le Miniftre de la
Marine fera tenu de rendre compte, mois par mois, des dépenfes faites
dans les Forts & Arfenaux , de manière qu'il n'y ait jamais qu'un mois
d'arriéré; en eonféquence, le Miniftre de la Marine adreftera à" l'Aftemblée
Nationale les états fornmaires de chaque efpèce de payement, certifiés &
lignés par les Âdmimftfateurs defdits Ports & Arfenaux, pour être iefciits
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états fournis'à l'examen Se à la vérification du Comité de la Marine, qui
en fera fon rapport à l'Afiemblée Nationale.

1 L

Qu'à compter du ier. Janvier 1791 , les comptes des dépenfes de la
Marine dans les Colonies, feront rendus par le Minifire , dans la même-
forme & aux mêmes époques que pour l'es Ports & Arlenaux, autant que;
les événeinëns de la mer pourront le permettre , fans que , fous aucun
prétexte, les Agens du Pouvoir exécutif pui fient excéder la quotité des¬
fonds qui feront afilgnés aux dépenfes ordinaires & fous l'obligation exprefiè
de rendre compte fans délai de toute efpèce de- dépenfes extraordinaires -•
dont ils demeureront refponfables.

u L
Pour ce qui concerne la comptabilité arriérée du Département de la

Marine ck des Colonies, le Minifire fera tenu de fournir , dans le plus
court délai, les états effectifs de recettes & dépenfes ordinaires|& extraordinaires
de ce Département, depuis l'apurement du dernier compte, jufqu'au
1er. Janvier 1790 , enfemble des recouvremens faits- ou à faire- fur les
débiteurs de la Marine & des Colonies, pour lefdits états munis de toutes
pièces au foutien, être fournis à l'examen du Comité de la Marine , &
Siir le rapport dudit Comité, être fia tué par l'Afiemblée. Nationale ce qu'il -

appartiendra..
I V.

Au furplus, l'Afiemblée Nationale voulant afîurer le tèrvice de la Marine
pour l'exercice 1790, décrète que fans préjuger la difiribution des fonds
projetée au mois de Décembre dernier , les trente millions alfignés pour
l'ordinaire de la Marine., les dix millions cinq cents mille livres pour
l'ordinaire des Colonies, & les fept millions cent foixante-deux mille huit-
cent cinquante-cinq livres afiîgnés pour les dépenfes dites extraordinaires,,.
faifant lefdites femmes, celle de quarante-fept millions fix cent foixante-deux-
mille, huit cent cinquante-cinq livres, continueront d'être remifes à la
difpofition du Minifire de la Marine , à raifon d'un douzième par mois
jufqu'à la fin de 1790, faufi la refponfabilité fur l'emploi de ces fonds.

Le Roi a fandionné & fiandionne ledit Décret; & en conféquence
Sa Majefté ordonne ce qui fuit :

Article premier.

A compter du premier Septembre de cette année, les Intendaris otf -
Ordonnateurs des Ports rendront compte mois par mois de toutes les dé¬
penfes faites dans les Ports & Arfenaux, en forte qu'il n'y ait jamais plus
d'un mois d'arriéré ; & en conféquence , ils enverront au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Marine, les états fommaires de chaque efpèce
de payemens certifiés & lignés par eux, ils lui feront pafifer deux expéditions
de chacun de ces états, dont l'une refiera dépofée dans les bureaux dudit
Secrétaire d'Etat 5 & l'autre fera auflitôt adrefiee par lui à I'Afilmblée.
Nationale»
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lis ne pourront, fous aucun prétexte, excéder la quotité de fonds qui
leur aura été affignée pour les dépenfes ordinaires , & Sa Majefté leur
impofe l'obligation exp relie de rendre compte fans délai de toute efpèce
de dépenfes extraordinaires dont ils demeureront refponfables,

III.
Seront tenus les Intendans ou Ordonnateurs des Colonies d'exécuter

pareillement, à compter du premier Janvier 1791, toutes les difpofitions
des précédens articles; leur enjoint de plus, Sa Majefté, d'envoyer par
duplicata , & de faire partir par deux navires différens , les états doubles
ci-deffùs mentionnés. I V.

Quant à ce qui concerne la comptabilité arriérée du Département de
la Marine & des Colonies, les Intendans & Ordonnateurs, tant des Ports
que des Colonies enverront dans le plus court délai, au Secrétaire d'Etat,
les états efFe£lifs de recettes & dépenfes ordinaires & extraordinaire
de ce Département , depuis l'apurement du dernier compte, jufqu'au premier
Janvier 1790 , enfembîe des recouvremens faits ou à faire fur les débiteurs de
la Marine & des Colonies , & feront lefdits états munis de toutes pièces
au fou tien.

Fait à Saint-Cloud, le douze Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signe LOUIS. Et plus bas, par le R.oi, la LUZERNE.

N° - ■ =
PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de tAffemblée Nationale, relatif à Céleélion des Juges,
Du 12 Septembre 1790.

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de î/I[[emblée Nationale, du 7 Septembre 1790.

J^'Affemblée Nationale après avoir entendu le rapport du Comité de
Cohftitution, décrète :

i.° Que pour procéder à l'éleâiori des Juges de Diftricl, les Éle&eurs
s'aftembleront dans les villes où les Tribunaux font placés.

2.0 Que ceux du Diftrid: de Vervins, Département de l'Aifne, fe réuniront
à Marie pour cette éleRion.

Le R.oi a fanétionné & fanélionne ledit Décret : En conféquence, Sa
Majefté mande & ordonne aux Corps adrniniftratifs de le faire obferver &
exécuter en ce qui les concerne.

Fait à Saint-Cloud, le douze Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé, LOUIS. Et plus bas, par le Roi, guignard.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMATION TU ROI,

Sur Décrets de îAffiemblèe Nationale, relatifs à la liquidation des Offices
& aux Dettes des Compagnies,

Du 12 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret dont voici la teneur :

Décret de lJAffiemblèe Nationale 3 des 1 Si 6 Septembre 1790»

TvAffiemblèe Nationale, après avoir entendu les rapports du Comité de
judicature., a décrété & décrète ce qui luit :

T I T R E P R E M I E R.

Finances des Offices & Frais de Provifion,
ARTICLE premier.

Tous les Offices de Judicature & de Municipalités, évalués en exécution
de l'Edit de 1771 , feront liquidés fur le pied de l'évaluation,

X I.
Les Offices fournis à l'évaluation & non évalués, feront liquidés, autant

qu'il fe pourra, fur le pied de leur finance primitive & fupplément; &à
défaut de finance connue, fur le pied des Offices de même nature & de
la même Compagnie, dont la finance fera certaine.

I I I.
Les Offices non fournis à l'évaluation prefcrite par l'Edit de .1771, & qui „

ont été Amplement fixés en vertu des Edits de 1756 & 1774, enfemble
•les Offices de Flandres, Hainaut & Artois, formellement exceptés de l'exé¬
cution de l'Edit de 1771, feront liquidés fur le pied du dernier contrat
authentique d'acquiffition.

IV.
Dans le cas où le Titulaire aéhiel de l'un des Offices fpécifiés en l'article

III, ne pourrait produire un contrat authentique.d'acquifition, la liquidation
fera faite fur le pied du prix moyen des Offices de la même nature & de
la même Compagnie, qui auront été vendus dix ans avant ôi dix' ans
après l'époque des provisions du Titulaire.

V.
Les Offices de Chancelleries, qui netoient affujettis ni à l'évaluation ni

à la fixation ci-ctpffus énoncées, feront liquidés fur le pied de leur finance,
V I.

Les Offices de Chancelleries, connus fous le nom de grands Audienciers 3
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Contrôleurs, Gardes-rôles, Confervateurs des hypothèques, Tréioriers, Chauf¬
fes-cire, Ciriers, Scelleurs, & autres fpécialement attachés au fervice du Sceau,
dont la finance primitive ne pourra être reconnue, feront liquidés fuivant
les règles établies en l'article III ci-deffus.

V ï I.
Les premiers pourvus d'un Office, & ceux qui en ont levé aux Parties

cafuelles, depuis 1771, feront rembourfés fur le pied de la finance par eux
effectivement verfée dans le Tréfor public.

VIII
Seront compris dans la difpofition des articles précédens, les Greffiers &

Huifïiers-audienciers attachés à chaque Tribunal fiîpprimé ; l'Affemhlée fe
réfervant de ffatuer fur le fort des autres Officiers miniftériels, après qu'elle
aura terminé l'organifation du nouvel Ordre judiciaire.

I X.
Les Jurés-prifeurs, fupprimés par le Décret du 9 Juillet dernier, feront

rembourfés. L'Affembiée Nationale charge les Comités des finances, dejudi-
cature & de liquidation réunis, de concerter les moyens propres à opérer
le rembourfement de ces Offices, dans les mêmes termes que celui des autres
Offices fupprimés.

X.
Les droits de mutation, connus fous les noms de Quart, cle Huitième,

Douzième, Vingt-quatrième denier, Survivance, & autres de même nature
qui feront juffifiés avoir été verfés -dans le Tréfor national, ceux de marc
d'or & fous pour livre d'iceux , enfemble les frais de fceau de tous les
Offices ci-deffus énoncés, feront rembourfés à chaque Titulaire ; mais aucun
d'eux ne pourra prétendre au rembourfement des autres dépenfes de fa réception.

Il fera cependant retenu fur ledit rembourfement à l'égard des Titulaires
qui n'ont pas payé le centième denier, excepté dans les apanages, le montant
du droit de centième denier pour les années pendant lefquelles ils ne l'ont
pas acquitté.

XI.
Le Comité de judicature préfentera inceffamment le mode de rembour-

fèrnent des Sièges d'Amirautés.
TITRE SECOND.

Dettes des Compagnies.
Article premier.

Toutes les dettes pafffves des Compagnies, contractées par elles en nom
colleélif avant l'époque de 1771, feront fupportées nar la Nation.

I I.
Les arrérages des rentes dues par les Compagnies, échus avant le préfent

Décret, feront acquittés par elles ainfi que par le paffé.
III.

Toutes les dettes a&ives des Compagnies, conffituées par elles en nous
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côile&if fur le Roi ou fur des particuliers avant la même époque de 1771,
appartiendront à la Nation, à l'exception des arrérages déjà échus.

1 V*
Les dettes paffives contra&ées en nom colle&if par les Compagnies depuis

1771, feront fujettes à la vérification, & la Nation n'en fera chargée qu'autant
qu'il fera juffifié de leur néceffite, ou que le montant en a été verfé dans
le Tréfor public: toutes celles qui, d'après les règles ci-defîus, ne feront
pas reconnues légitimes, feront rejetées fur les Titulaires, & déduites fur
le rembourfement accordé à chacun d'eux.

V.
Si le même corps avoit, depuis 1771, conftitué à fon profit quelques

dettes actives, elles fe compenferont jûfqu'à due concurrence avec les dettes
paffives créées depuis la même époque, & dont, en exécution de Partiel®
précédent, la Nation n'eût pas été tenue.
% V L

Si les dettes a&ives confhtuées avant l'époque de 1771 , excédoient les
dettes paffives contrariées avant la même époque, cet excédant fera, jufqu'à
concurrence , admis en compenfation des dettes modernes dont les Titulaires
auraient été fans cela chargés.

VII.
Les emprunts faits depuis 1771 pour éteindre des dettes antérieures à

ladite époque, feront réputés dettes anciennes en juflifiant de cet emploi.
VIII.

S'il étoit néanmoins conflaté que la maffe totale des dettes anciennes &
modernes n'excède pas la maffe totale de celles qui exifloient en 1771 ,
elles feront réputées dettes anciennes.

TITRE TROISIÈME.
Moyens etOpération.

Aticle premier.

Pour faciliter Se Amplifier le travail de la liquidation, la Nation fe chargera
de toutes les dettes anciennes & modernes des Compagnies, à l'égard des
créanciers feulement, lefquels deviendront & font dès-à-préfent déclarés créan¬
ciers de l'État ; mais il fera fait enfuite déduûion à chaque Titulaire, fut
le rembourfement à lui accordé, de fa portion des dettes modernes laiffées
à la charge des Titulaires, ainfi qu'il eft expliqué dans les articles IV, V,
VI, VII & VIII du titres précédent.

I I.
Dans le mois à compter de la publication du préfent Décret, tous les

créanciers des Compagnies feront tenus d'envoyer au Comité de judicature,
expédition en forme de leurs titres, certifiée par le Préûdent £k un Com-
miffaire nommé dans chaque Compagnie à cet effet.

I I I.
Dans le même délai, lefdites Compagnies enverront ay Comité, un tableau

/
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des dettes adives. & p.affives certifié & fîgné par tous les membres, pré fens,
& une expédition en forme de tous leurs titres de créance; léfHites expéditions,
délibérations de corps & autres a&es y relatifs, feront pour cette fois admis
fur la fignature & collation du Greffier de chaque Compagnie.

I V.
Il fera délivré provifoirement à chaque Titulaire, un brevet de liquidation,

V.
Le montant des provisions ci-deffius fixé, enfemble les gages & les autres

■étnolumens arriérés dûs par l'Etat, à l'exception de ceux qui doivent fe payer
dans le cours de la préfente année, feront réunis dans le brevet au capital
de l'Office, fauf la diftra&ion des fommes qui feraient néceflaiies à quelque
Compagnies pour acquitter les arrérages par elles dûs, pour les années corref-
pondantes auxdits gages arriérés.

V I.
Le Comité de judicature fera chargé du travail concernant la liquidation

des Offices, & il fe concertera à cet égard avec le Comité des finances
& l'Adminifiration des parties cafueiles, qui fera tenue de Tarder de tous
les titres .& renfeignemens qui font en fes mains;

V I I.
Il ne fera procédé à la liquidation d'aucun Office que colîedivement avec

tous ceux de la même Compagnie; néanmoins les Titulaires d'Offices dans
les Compagnies qui refuferoient de fe faire liquider, pourront, après de délai
d'un mois, fixé par l'article III ci-deflus, fe préfenter feuls à la liquidation;

alors ils feront liquidés fans déduction des dettes, fauf le recours contre
eux de la part de leurs Compagnies, pour leur faire, fupporter leur portion,
dans les dettes- communes en principaux arrérages.

VIII.
Les difficultés , relatives aux objets cont-eftés, ne pourront cependant arrêter

la liquidation des objets non conteftés.
I X. "

Le Comité de judicature préfentera inceffamment à LAfTemblée Nationale
le réfultatdes liquidations, & l'état des difficultés qui n'auront pu être terminées.

Le Roiafahâionné & fan&ionne ledit Décret. En conféquence, Sa Majeflé
ordonne qu'il fera envoyé tant aux Corps adminiftratifs & Municipalités qu'aux
Tribunaux, & exécuter fuivant fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud, le
douze Septembre mil fept cent qûatre-vingt-dix, Signé LOUIS. Ëtpju$ bas ^
jar. le Roi. Guignard.
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INSTRUCTION.

Sur la marche à fuïvre par les Compagnies qui voudront fe faire liquider\
^ I ^Oate Compagnie qui voudra fe faire liquider, doit adreffer au Comité
de judicature de FAffemblée INationale, les pièces qui fuivent.

i.° Un état nominatif de tous fes membres, avec le nom de leurs offices
refpeétifs.

i.° Celui de tous les propriétaires d'offices non titulaires, foit parce qu'ils
n'étoient pas encore pourvus au moment de la iùppreffion, foit parce qu'ils
ne font qu'héritiers des Titulaires décédés.

3.0 L'état des offices tombés aux parties cafuelles, pour les Compagnies
où la cafualité avoit lieu d'après l'Edit de 1771, avec la date de la mort
du dernier pourvu.

4.0 L'état des dettes aélives du corps par détail & ordre de dates, avec
expédition collationnée par fon Greffier, de tous les titres de créance.

5.° L'état détaillé des dettes paffives, certifié & ligné par tous les menibres>
préfens.

Quant aux expéditions des titres des dettes paffives, les Compagnies n'auront
point à les joindre à l'état , parce que les créanciers les produiront direc¬
tement. Il faudra feulement que ces expéditions foient vifées & certifiées
par le Préfident & un Commififaire nommé ad hoc dans chaque Compagnie,
à la réquifition des créanciers.

6. L'indication des règles proportionnelles obfervées dans la Compagnie;
pour la répartition des dettes , entre les divers offices dont elle ell: com-
pofée, attendu qu'il eli beaucoup de corps où les dettes étoient inégalement
fupportées par les dilférens Officiers, dont plulieurs même n'y participoient pas»-

Dans les Compagnies où , comme dans les Parlemens, une partie des
Officiers n'étoit pas affujettie à la cafualité de l'Edit de 1771? & l'autre
y étoit fujette, 6c notamment les Greffiers , Hùiffiers & autres Officiers
miniftériels, on divifera l'état général demandé ci-ctefîus, article I.er, en"
deux cîaffes, avec les obfervations propres à chacune fur les articles II
fuivans de la préfente Inftruélion.

Toutes les formalités ci-deffus indiquées feront- remplies par le-corps en-
commun.

A l'égard clés Titulaires ou Propriétaires d'offices, chacun d'eux joindra.,
dans les Compagnies non fujettes à l'évaluation de 1771, mais à la fimple-
fixation, 1.® expédition en forme de fon contrat perfonnel d'acquifition;--
2.0 copie en forme de fes provifions, avec la mention des droits de fceau-
qui s'y trouvent infcrits; 3.0 expédition en forme des quittances des droits
de mutation 6c marc d'or par lui acquittés»-
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Les fi m pies propriétaires d'office non reçus, n'ayant pas droit au rembour*

fement des droits de réception, n'auront à fournir que l'expédition du dernier
contrat authentique delà vente de l'office dont ils font fimples propriétaires;
c'eft-à-dire, le contrat de l'acquifition faite par celui auquel ils ont fuccédé.

Les Officiers qui doivent être rembourfés aux termes du Décret, fur
le pied de leur finance primitive , fourniront les mêmes pièces que les
précédera, excepté qu'au lieu du dernier contrat dacquifition, ils produiront
le titre de leur finance primitive & de fies fuppîéinens.

Nota. Que dans Les corps de cette fécondé efpece , ou la finance a été
réglée uniformément pour tous les membres, ou plufieurs ddentreux, il
fuffira de produire pour tous ceux de la même claffe , une feule expédition
en forme du titre de leur finance commune.

Quant aux Compagnies fujettes au centième denier & à la cafualité qui
y étoit attachée, chaque Titulaire ou Propriétaire fournira toutes les pièces
ci-deffus indiquées, excepté qu'au lieu du dernier contrat ou quittance de
finance , il donnera l'état de l'évaluation de fon office, faite en exécution de
l'Édit de 1771. Il aura en outre à fournir la dernière quittance de fon
centième denier, ou la déclaration qu'il ne l'acquittoit pas.

Les Titulaires qui fe croyant dans une pofition particulière, voudront
réclamer quelque exception, fourniront au Comité, outre les pièces ci-deffus
indiquées pour chaque claffe d'offices , les titres & les moyens de l'exception
qu'ils folliciteront.

Les Compagnies & chacun de leurs membres font inftamment priés de
remplir avec toute la précifion & l'exa&itude dont ils font capables, les
formalités qu'on vient de leur indiquer, & de les faire parvenir promptement
au Comité ; c'eft le feul moyen de faciliter la liquidation &r de prévenir
les retards qui réfulteroient de Fimperfe&ion ou de l'omiffion des détails
qui font demandés.

Les tableaux que les Compagnies ont précédemment remplis, 11e doivent
pas les empêcher de fatisfaire à la préfente demande dans toute fon étendue,

à moins que les pièces originales ou expéditions en forme que quelques
Officiers ont cru devoir y joindre , ne rempliffent exa&ement toutes les
indications ci - deffus énoncées, il eft effentiel d'en envoyer de nouvelles,
parce que la liquidation ne pourra s'opérer que fur des aêles authentiques
-& des détails bien précis.
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PROCLAMATION DU ROI, n° .g..
Sur un Décret de tAjfemblée Nationale, relatif à des Affemblées qui

ont été tenues au château de Jalley, & portant dêfenfs aux Gardes
nationales de tenir aucune ajfemblée fêdérative à moins d'y être autorifées
par les Directoires de leurs Département,

Du iz Septembre 1790.

\ U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit:
Décret de ? AJ]emblée Nationale, du 7 Septembre 1790.

fTAd'emblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fon Comité
des Recherches, décrète :

i.° Qu'elle approuve les difpofitions delà Proclamation du Direêtoire du
Département de l'Ardêche, qui s'oppofe à l'exécution de l'Arrêté pris dans
le château de Jalley, par les Officiers qui fe font qualifiés d'Etat-major d'une
foi-difant Armée fédérée.

2.0 Déclare la Délibération prife par l'Aiïemblée tenue au château der
Jalley après le départ des Gardes nationales fédérées, inconftitutionnelle ,
nulle & attentatoire aux Loix.

3.0 Charge fon Prélident de fe retirer par-devers le Roi, pour le fupplier
d'ordonner au Tribunal de Villeneuve-de-Berg, d'informer contre les auteursy
fauteurs & indicateurs des Arrêtés inconftitutionnnels contenus au Procès-
verbal, & de faire leur procès fuivant les Ordonnances.

4.0 Défend aux Commiffai'res nommés de fe rendre à Montpellier, pour
y prendre les informations fur l'affaire de Nîmes.

5.0 Déclare le Comité militaire inconflitutionnel, en conféquence, lui
fait défenfes de s'aiïembler, & lui enjoint de fe Conformer à cet égard au
Décret de l'Affemblée Nationale du 1 Février, qui les a fuprimés.

6.° Défend également aux Gardes nationales de tous les Départemens du
Royaume, de faire aucune Affembiée fédérative, à moins d'y êcre autorifés
par les Directoires de leurs Départemens refpeéfifs.

Le Roi a fanélionné & fan&ionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur; en conféquence, Sa Majedé mande & ordonne à tous
les Corps adminifïratifs & Municipalités, & notamment à ceux du département
de l'Ardêche, de tenir la mains à fon exécution. Mande & ordonne pareille¬
ment au Tribunal de Villeneuve-de-Berg de s'y conformer ; ordonne en outre
que le fufdit Décret fera envoyé aux DireCloires des différens Départemens,
& principalement à ceux de l'Ardêche, de l'Hérault & au Dire&oire du
Diflrid de Nîmes, pour veiller, chacun en droit foi, à fon exécution. Fait à
Saint-Cioud, le douze Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas, .Par le Roi, Guignard.
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LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur le Décret de t Affemblèe Nationale , du 29 Août dernier, en

réformation de tarticle X de celles du 15 dudit mois d'Août, fur
le Décret du 26 Juillet précédent, relatif aux droits de propriété &
voierie fur les chemins publics.

Données à Saint-Cloud, le 11 Septembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftituti'onnelle de l'Etat,
Roi des François : À tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Affemblée Nationale s'étant fait repréfenter le procès-verbal de fa féance
du 26 Juillet dernier, contenant le Décret relatif aux droits de voierie &
plantation d'arbres dans les chemins publics, déclare qu'il y a eu erreur dans
la rédadion de l'article X dudit Décret, & par fuite, dans les Lettres-Patentes
clont il a été revêtu le 1 ^ Août dernier, & que ledit article a été décrété
ainli qu'il fuit, & Nous voulons & ordonnons :

A r t 4 c l e X.

Les Admin'ffirations de Départemens feront tenues de propofer au Corps
législatif les mefures qu'elles jugeront les plus convenables, d'après les localités,
& fur l'avis des Diilricts, pour empêcher, tant de la part des Riverains &
autres particuliers, que des Communautés d'habitans, toute dégradation des
arbres dont la confervation intérefTe le public, & pour pourvoir au rem¬
placement de ceux qui auroient été ou pourraient être abattus ; & cependant
les Municipalités ne pourront, à peine de refponfabilité, rien entreprendre
en vertu dudit Décret, que d'après l'autorifation expreiTe du Directoire de
Département, fur l'avis de celui de Didriêt, qui fera donnée fur une limple
requête, & après communication aux parties intéreffées, s'il y en a.

Mandons & ordonnons à tous Corps adminiflratifs & Municipalités, que
les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier & afficher
dans leurs refforts & Départemens refpeétifs, & exécuter. En foi de quoi
Nous avons {igné & fait contrefîgner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud, le douzième jour Éi
mois de Septembre, Fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, guignard,
Vu au Confeil, Lambert. & fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790.
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PROCLAMATION DU ROI —J'
Concernant les opérations à terminer pour compléter le répartement des-

Importions ordinaires de îancienne Province des Trois Evêchés, pour
l'année i?9°.

Du il Septembre 1790.

T jE Roi étant informé que plufieurs Municipalités de l'ancienne province
des Trois-Evêchés, n'ont point encore formé leur rôle de fupplément fur
les ci-devant Privilégiés pour les fix derniers mois 1789, ni même les rôles
delà première moitié des Importions ordinaires de 1790, de forte qu'il
n'a pas été poflible jufqu'à ce jour, de procéder au répartement de la fécondé
moitié des Importions ordinaires de ladite Province pour la préfente année,
Sa Majefté a jugé indifpenfable de prefcrire les mefures néceftaires pour faire
cefter des retards aufti préjudiciables à la chofe publique ; en confécjuence,
Sa Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Receveurs particuliers des ftnances des ftx bureaux de recette de Metz,
Thionville, Vie, Verdun, T011I-& Sedan, entre lefquels l'ancienne province
des Trois-Evêchés étoit divifée, feront tenus de former, auftltôt l'envoi qui
leur fera fait de la préfente Proclamation, un État de toutes les Commu¬
nautés & Collectes dépendantes de leur bureau de recette ;■ lequel indiquera,
I,® celles qui ont procédé à la çonfeétion, tant dù rôle de fupplément
fur les ci-devant Privilégiés pour les'ftx derniers mois 1789, que de celui
delà première moitié des Impofitïons de 1790; 2.0 celles qui n'ont procédé
qu'à l'un ou à l'autre de ces deux rôles; 3.0 ertfin celles qui n'ont encore
formé ni l'un ni l'autre' rôle. :

Les Receveurs particuliers des ffrràftces de ces ftx* bùrëànx de recette,
.remettront une "expédition lignée d^éipc, du fuiclit état, au Directoire du
Diftriét dont dépend le chef-lieu clé leur recette, & en adrefferont une
fécondé expédition au Directoire .du Département de la Mofelle.

; nh ' i I L
Le Receveur particulier des finances fera faire en même temps à chacune

,des Municipalités dépendantes de fon bureau de recette, qui font en retard,
une lignification préalablement vifée parle Directoire du Diftriét dont dépend
le chef liëû de cha'quë recette, 'portant déclaration à ladite Municipalité, que,
faute par elle' 'de remettre, dans le délai dë quinze jours • a compter "de
la date de la fignifiçation, Uu Procureur-fyndic du Directoire du Diftriét
dont elle dépend, une trrple expédition du rôle de fupplément pour les fix
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derniers mois 1789, <k de celui de la première moitié-des Importions de 1790,
ou de celui de ces deux rôles qui ne feroit pas encore terminé, les Officiers
municipaux feront contraints folidairement à acquitter fur le champ une
fbmme double de celle pour laquelle la Communauté fe trouvera avoir été
taxée pour la moitié des Importions ordinaires de 1790.

; " I V.
La fignification prefcrite "par l'article précédent , fera faite au domicile du

Procureur de la Commune.
V.

Faute par les Officiers municipaux de femettre les fufdits rôles au Procureur-
fyndic du DireCtoire de DiffrîCi, dans le délai .prefcrit, pour .qu'ils puifïent
être vérifiés & rendus exécutoires, le Receveur particulier des finances décer¬
nera contr'eux une contrainte, pour qu'ils ayent à acquitter, conformément
a ce. qui efl. ordonné par l'article III précédent, une fomme double de celle
à laquelle leur Communauté a été taxée pour la première moitié des Impofitions
ordinaires de 1790; & ladite contrainte, après avoir été préalablement vifée
par le Dire&oire du DiPtriéï dont dépend le chef-lieu de recette, fera mife
fur le champ à exécution.

V I. '
Des trois expéditions de rôles qui auront été préfentés à la vérification

du Directoire de DiRriCE, pour être rendus exécutoires, l'une, refiera dépofée,
comme minute , aux archives de ce Diredoire. ; les deux autres feront
renvoyées au Receveur particulier des finances du Bureau de. recette, lequel
remettra l'une, de ces deux expéditions au Collecteur, & fera parvenir l'autre
au Directoire du Département de la Mofelle, quand même la Municipalité
dépendrait aujourd'hui d'un autre Département, par l'effet de la. nouvelle
diviiion du Royaume.

V 1,1.
Aufîitôt que tous les rôles de fupplément des Privilégiés pour les fîx

derniers mois 1789, ainfi que ceux de la première moitié des Impofitions
ordinaires de 1790, auront été terminés & raffembîés clans les bureaux .du
DireCtoire du Département de la Mofelle, il fera procédé par les Commiffaires
qui auront été nommés en exécution de.l'article, X -de là troifième feCtion des
Lettres-Patentes du. mois de Janvier *790^par. chacun des Départemens qui
fe partagent l'ancienne corffiftance de. s la province des Trëis-Évê'chés, &
qui, à cet effet, fe réuniront dans la ville de Metz, au répartement, entre
chacun defdits Départemens, de la fécondé moitié des Impofitions ordinaires,
de ladite province des Trois-Evêchés pour 1790.

VIII.
L'abfence de quelques Commiffaires de l'un des Départemens ne pourra

retarder l'opération, qui aura fon plein & entier effet, comme fi tous y euffent
coopéré, pourvu qiïe lefdits Commiffaires fe. trouvent réunis au moins au,
nombre de fîx.

I XL
Aufftôt que par la comparaifon des facultés, de., chacune: des Communauté!»
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quî compofoient prëcécleinment la province cles Trois-Evêchés, les Confmiffaires
réunis des Départemens refpeCtifs auront déterminé la fomme totale que chaque
Département devra fupporter pour les Communautés de l'ancienne confîflance
des Trois-Evêchés , comprifes aujourd'hui dans fon territoire, ils feront
çonnoître à chacun des Dire&oires de Département, la fixation de leur
contingent, & leur enverront un extrait du procès-verbal & des états détaillés
par Communautés, qu'ils auront formés pour parvenir au réfultat de leurfdites
opérations.

Chaque Directoire de Département procédera enfuite fans délai à la fubdi-
vifion dudit contingent, entre les Paroiffes &£ les Communautés de fou
territoire qui appartenoient précédemment à la province dés Trois-Evêchés,
& délivrera les mandemens qui fixeront la quote-part que chaque Municipa¬
lité aura à répartir.

XL
La fomme afîignée à chaque Communauté fera répartie par les Officiers

municipaux, au marc la livre du rôle déjà formé pour la préfente année 1790,
ioit par une fécondé ligne à l'article de chaque Contribuable, foit par
émargement. X I I.

Enjoint Sa Majefté, tant au Directoire & Procureur génëral-fyndic du
Département de la Mofelle , qu'aux Directoires & Procureurs généraux-fyndics
des autres Départemens, ainfi qu'à leurs Commiffaires refpeCtifs , de veiller,
s'employer & tenir la main à. l'exécution de la préfente Proclamation, qui
fera imprimée, publiée & affichée par-tout où il appartiendra. À Saint-
Cloud, le douze Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas,vpar le Roi, la Tour-du-Pin.

'^iyi'iffi. -«fcil'% '-v** îfl ' 1 ' a

PROCLAMATION DU ROI,
' i; "... '; • • • ' u. ( ' .V ; . ; ;

. '*• :r ..
_ . : y ; ; :

Sur le Décret de fAjjemblée Nationale, du 9 Septembre 17 9 o, fuivi
etune Infraction, relatif au payement des différentes déptnfes qui ont
été faites en exécution des Lettres de convocation du 24 Janvier 1789,
ou à leur occafion, pour la tenue des Jffemblées primaires.

Du 18 Septembre 1790.

U par le .Roi !e Décret de l'Affemblée Nationale, du 9 Septembre 1790,
dont la teneur fuit :

1 VAffembiée Nationale, confîdérant que le Règlement à faire pour îc
payement des différentes dépendes qui ont eu lieu, en exécution des Lettres
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de convocation du 24 Janvier 1789, & à l'occafion des Affemblées primaires,
ne peut être fournis à une loi générale & uniforme, qu'il doit être fubordonné
aux circonftances de fait & de localité, qu'il efl: indifpenfable de pourvoir
inceffamment au payement des réparations, avances, fournitures, frais d'im-
preffion, de fervice & autres, pour lefquels les Ouvriers, Marchands, Entrepre¬
neurs font en fouffrance, décrète, fur le rapport de fon Comité des finances :

Que les dépenfes "faites en exécution des Lettres de convocation du 14
Janvier 1789,.ou à l'occafion d'icelles, pour la tenue des Affemblées primaires,
feront fixées & réglées par les Diteéloïrès de Département, qui examinerontii
ces dépenfes étoient utiles, convenables'ou néceffaires, à la charge de qui
elles doivent tomber, & dans quelle proportion elles doivent être rembourfees.

Les Ordonnances de payement rendues par les Directoires de Département,
feront exécutoires tant par provifion que définitivement, fi elles n'excèdent
pas la fomme de trois cents livres, &L par provifion feulement, fi elles font
au-deffus de cette fomme, auquel cas il en fera référé à l'Afifemblée légiflative
par lefdits Directoires, & d'après l'avis des -fDifiricls.

Les Ordonnances des Direftoirës auront ( autant qu'il fera poffible) pour
bafe principale, les principes énoncés dans Tinfiruâio'n qui leur fera envoyée
avec le préfent Décret, fauf les exceptions que l'équité ou le bien public
pourraient exiger d'eux. J

I N S T R. U C T I 0 N S.

Les réparations pour la tenue des Affemblées, feront à la charge des
villes où elles ont été faites, fi elles font à perpétuelle demeure, foit que
lefdites villes fuffent tenues ou non de l'entretien & réparation des maifons
& bâtimens où les ouvrages ont été faits ; fi au contraire ces réparations
n'ont eu qu'un objet & effet momentanés, elles feront confédérées comme
dépenfes communes à tous ceux qui, fuivant la convocation, doivent en
profiter.

Si ces réparations font jugées utiles, convenables ou néceffaires, on ne
doit plus alors s'attacher à confidérer fi elles ont été ordonnées ou non
par celui qui avoit vraiment pouvoir & qualité à cet effet.

Le montant des fommes ordonnées par les Direâoires, fera réparti au marc
la livre de Fimpofition ordinaire de chaque Communauté , fans diftindion
ni privilèges.

Quant aux Bailliages principaux & fècondaires qui font aujourd'hui partie
de divers Départemens, les Dire&oires de ces différens Départemens nommeront
des Commiffaires pour régler tant les dépenfes relatives auxdites Affemblées
de Bailliages, que celles des députations pour Paris , Verfailles & autres
lieux, & généralement toutes les dépenfes extraordinaires qui auraient rapport
à cet objet. Lefdits commiffaires régleront aufîi dans quelle proportion lei
dépenfes allouées devront être fupportées par chaque Département,,
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Au furplus, les Dire&oires fe conformeront à tout ce que l'équité exigera

d'eux, d'après les circonftances & les localités.
Collationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de l'Affemblée

Nationale. A Paris, le douze Septembre mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé BUREAUX, Préfident; Vieillàd, de Saint-Lô, Dauchy,
Gillet, Goupilleau & Anthoine, Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & approuvé, fanéMonne & approuve lefdits Décret
& Inflruâions, pour être exécutés & fuivis félon leur forme & teneur.
Fait à Saint-Cioud, le dix-huit Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

PROCLAMATION DU ROI, iC-iîi-
Sur un Décret de t rijjemblée Nationale , relatif aux Logemens à bord

des Sous - Lieutenans de Vaiffeaux, & à tEmbarquement , fur les
Vaijfeaux, des Officiers militaires attachés aux mouvemens des Ports»

Du 18 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret qui fuit :

Décret de îAffiemblèe Nationale , du II Septembre 1790.

L'Affemblée Nationale , fur le Rapport de fes Comités de Marine &
Militaire , décrète :

Que , conformément à l'ancien ufage , & à compter du jour de la pu¬
blication du préfent Décret, les Sous - lieutenans de Vaiffeaux auront à bord
leurs logemens , immédiatement après les Officiers de Marine en grades
fapérieurs ;

Que les Officiers militaires attachés aux mouvemens des Ports, pour¬
ront être embarqués fur les Vaiffeaux ; toutes les fois que leur fervice
n'exigera pas leur préfence dans les Ports ; abroge toutes difpofitions con¬
traires aux difpofitions du préfent Décret.

Le Roi a fanéffonné & fanciionne ledit Décret pour être exécuté , Mande
& ordonne Sa Majeffé aux Officiers généraux de fà Marine , aux Com-
mandans de fes Ports & Arfenaux , aux Comrriandans de fes Vaiffeaux, aux
Gouverneurs des Colonies, aux Intendans & Ordonnateurs de la Marine &
des Colonies, & à tous autres qu'il appartiendra, de s'y conformer , & de
tenir la main à fon exécution. Fait à Saint - Cloud, le dix-huit Septembre
mil fept cent quatre - dix. Signé LOUIS. Et plus bas 3 Par le Roi %
La Luzerne.
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ÏÏLE1 LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur un Décret de tAffemblée Nationale , du 11 Septembre 1790 ?

concernant le cours des Ajfîgnats ou PromeJJes <£AjJ'ignats*
Données à Saint -Cloud, le 28 Septembre 1790.

I
XJ OUIS par la grâce de Dieu & par la Loi conftitutionnelîe cle
l'Etat, Roi des François. A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Affemblée Nationale , confidérant que les Alîignats-
monnoie qu'elle a établis par les Décrets des 16 & 17 Avril 1790 , revêtus
de nos Lettres-Patentes du 22 du même mois, avec hypothèque & gage

-fpécial fur les Domaines nationaux , font véritablement une monnoie de
l'État, ainfi que toutes les autres monnoies ayant cours , & que c'eft par
un abus très - répréhenfible , & en oppofition à fes Décrets, que lefdits Alîig-
nats & Promelfes d'Allignats ont été refufès par différent Receveurs & Col¬
lecteurs des deniers publics , ou diftingués d'avec les efpèces formantes dans
quelques jugemens , a décrété ., le 12 Septembre préfent mois ? & Nous vou«
Ions & ordonnons ce qui fuit :

article premier* i
Aucun Receveur Coîleéleur de deniers publics ne pourra , fous aucuns

prétextes, refufer les Alîignats - monnoie , ni les Promelfes d'Allignats,
dans le paiement des impolitions direétes ; ils feront reçus de même au
pair , avec les intérêts échus & comme l'argent, dans les débits & paiemens
des droits des impôts indirects.

I I.
II fera libre aux Contribuables de fe réunir entre eux pour acquitter pîu<

fieurs cottes d'impolitions avec un feul ou plulieurs Alîignats ou Promefies
d'Alîignats , montans à la valeur de leurs cottes réunis.

I I I.
Toutes les fois qu'un paiement pourra être facilité par l'échange d'Alîig¬

nats ou Promelfes d'Allignats de fomme différente, les Receveurs Ô£ Col¬
lecteurs feront tenus de fe prêter à cet échange , ck de ne faire aucune
différence entre les Alïïgnats ou Promeffes d'Allignats, & le numéraire
effedif.

I V.
En exécution du Décret des 16 & 17 Avril dernier , revêtu de nolclites

Lettres - Patentes du 22 du même mois , toutes fommes stipulées par acles
payables en efpèces, pounont être payées en Alîignats ou Promelfes ci'Alfig«
nats, nonoblîant toutes claufes & difpofitions à ce contraires.
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Mandons (Se ordonnons à tous les tribunaux, Corps adminiflratifs & Muni¬

cipalités , que les Préfentes ils faffent tranferire fur leurs Regiftres, lire ,

publier & afficher dans leurs refforts & départemens refpeéiifs , & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons fîgné & fait contre-

figner cefdites Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat.
A Saint - Cloud , le dix - huitième jour du mois de Septembre , l'an cîe
grâce mil fept cent quatre - vingt - dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, Gu I gnard. Vu au Confeil
LAMBERT. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
m , ' r L .

PROCLAMATION DU ROI, bl
Sur le Décret de tAjjemblée Nationale, du I 6 Août 1790, portant

réduction de la dépenfe des Bureaux de tA"dminijlration générale des
Domaines, & 'fupprejjion des Contrôleurs généraux des Domaines.

Du 19 Septembre 1790.

"\fU par le Roi le Décret de l'Affiemblée. Natioiiale, du 16 Août 1790,,
dont la teneur fuit :

X,j'Affemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit r

Article premier.

La dépenfe des Bureaux & Employés de PAdminiflxation générale des Do¬
maines , fera provifoirement réduite de Soixante mille livres.

I I.
Les Contrôleurs généraux des Domaines feront fupprimés , & les Direéloires

de.Diftricl feront ou feront faire les vifîtes & vérifications dont ils étoient chargés»
Colîàtionné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de l'Affiemblée

Nationale. A Paris , le vingt-trois Août mil fept cent quatre-vingt-dix»
Signé Dupont, de Nemours , Prélident ; C. C. de la COUR ,
de Kitspotter, Dinochau, & Buzot, Secrétaires.

Le Roi a fanefionné & fanéfionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur. Fait à Paris , le dix-neuf Septembre mil fept cent quatre-»
.Vingt-dix». Signé LOUIS. Et plus bas , par le.. Roi , G.uignard,.



N° CLXXXIIl à CLXXXVIII. ( 8 )

PROCLA M ATION DU ROI,
Sur un Décret cle tAjfemblée Nationale, concernant les démarches qui ont

été faites à liuel & à Courbevoye, vers le corps des Gardes* Suijfes*
Du 20 Septembre 1790.

U" par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tÂffemblée Nationale , du i<y Septembre ipgo.

f'Affemblée Nationale, fur le compte qui lui a été rendu par fon
Comité militaire , des démarches qui ont eu lieu aux cafernes de Ruel &
de Courbevoye , & des foins que les Municipalités de ces deux Bourgs ont pris
pour s'oppofer aux inconvéniens qui dévoient en réfulter, décrète ce qui fuit:

Article premier.

Le Préfident fera chargé d'écrire aux Municipalités de Ruel & de Courbe¬
voye, que l'Affemblée Nationale approuve la conduite fage & prudente qu'elles
ont tenue pour arrêter l'effet des démarches qui ont été faites vers le corps des
Gardes-Suiffes, <k qu'elle approuve également le refpecf que les Gardes-Suiffes
ont montré à la Loi & à fes organes.

G>

I î.
Il efl défendu à l'avenir à toute affociation ou corporation d'entretenir, fous

aucun prétexte, des correfpondances avec les régiinens François, Suiffeséî
Étrangers qui compofent l'Armée. Il efi également défendu auxdits Corps d'ou¬
vrir ou de continuer de pareilles correfpondances, à peine peur les premiers,
d'être pourfuivis par les Magiftrats chargés du maintien des Loix , comme per¬
turbateurs du repos public; & pour les féconds, d'être pourfuivis fuivantla
rigueur des Ordonnances.

Le Roi a fanêfionné tk fanêfionne le préfent Décret pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Ordonne qu'il fera envoyé inceffamment à tous les Régimens
de l'Armée, lû & publié à la tête de chacun d'eux, & ftri&ement exécuté ;
ordonne en outre qu'il fera pareillement envoyé aux Corps adminiflratifs &
municipaux, pour qu'ils ayent à s'y conformer en ce qui les concerne. Mande
& ordonne Sa Majefié aux Commandans, tant des Gardes nationales que des
Troupes de ligne, de tenir la main à fon exécution, chacun en droit foi. Fait à
Saint-Cloud, le vingt Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, la tour-du-fln.

Â Lille, de l'imprimerie de C. M. Pkt kkinck -Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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PROCLAMA T I ON DU ROI, n° ,S,.<

Sur le Décret de îAjjemblêe Nationale , concernant le Droit de faire
la Paix & la Guerie.

Du 27 Mai 1790.

v» par le Roi le Décret dont voici la teneur î

Décret de tAfemblée Nationale du 22 Mai 1790*

jTvAiîemblée Nationale décrète comme articles conflitutionnels ce qui fuit?
Article premier.

Le Droit de la Paix & de la Guerre appartient à la Nation.
La Guerre ne pourra être décidée que par un Décret du Corps légiflatif,

qui fera rendu fur la proportion formelle & néceffaire du Roi, & enfuite
fan&ionné par Sa Majefté.

I I.
Le foin de veiller à la sûreté extérieure du Royaume , de maintenir jfês

droits & fes poffeilions, eft délégué au Roi par la ConfHtution de l'Etat ;
ainfi lui feul peut entretenir des relations politiques au-dehors, conduire les
négociations', en choifir ^les Agens, faire des préparatifs de Guerre
proportionnés à ceux des États voifms, diftribuer les forces de terre St de
mer, ainfi qu'il le jugera convenable, '& en régler la direction en cas
de Guerre.

I î I.
Dans le cas d'hoftilités imminentes eu commencées d'un Allié à fou tenir,

d'un droit à conferver par la force des armes, le Pouvoir exécutif fera
tenu d'en donner , fans aucun délai, la notification au Corps légiflatif, d'en
faire conrioître les caufes & les motifs ; fk û le Corps légiflatif eft en
vacance, il fe raffemblera fur le champ.

IV.
Sur cette notification, fi le Corps légiflatif juge que les hoflilités comn

mencées foient une aggrefîion. coupable de la part des Miniftres ou de
quelque autre Agent du Pouvoir exécutif, l'auteur de cette aggrefîion fera
pourfuivi comme criminel de lèze-nation : i'Affemblée Nationale déclarant
à cet effet que la Nation Françoife renonce à entreprendre aucune Guerre
dans la vue -de faire des conquêtes, & qu'elle n'emploiera jamais fes
forces contre la liberté d'aucun peuple.

. V. .

Sur la même notification, fi le Corps légiflatif décide que la Guerre
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fie doit pas être faite , le Pouvoir exécutif fera tenu de prendre fur ?»
champ des mefures pour faire ceiïer ou prévenir toutes hoffilités, les Minières
demeurant refponfâbles des délais.

V I
Toute déclaration de Guerre fera faite en ces termes : De la part du

Moi des François, au nom de la. Nation..
V IL

Pendant tout le cours de la Guerre, le Corps légiflatif pourra requérir le
Pouvoir exécutif de négocier h Paix, & le Pouvoir exécutif fera tenu
de déférer à cette réquiiition.

V I ï T. '

A l'inftant où. la Guerre ceffera, le Corps légiflatif fixera le délai dans
lequel lés Troupes levées au-deffus du pied de Paix, feront congédiées,
& l'Armée réduite à fon état permanent. La folde defdites Troupes ne
fera continuée que jufqu'â la même époque, après laquelle, fi les Troupes
excédant le pied de* Paix , revoient rafTemblées, le Miniflre fera refponfable
& pourfuivi comme criminel de lèze-nation.

I X.
Il appartient au Roi d'arrêter & de ligner avec les Puiffances étrangères

tous l'es Traités de Paix, d'Alliance^ de Commerce , autres Conventions
qu'il jugera néçeffaires au bien de l'État ; mais lefdits Traités & Conventions
n'auront d'effet qu'autant qu'ils auront été ratifiés par le Corps légiflatif.

Le Roi a accepté & accepte ledit Décret, pour être exécuté fuivant
là forme & teneur. Fait à Paris, le vingt-fept Mai mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, G Uî GN ARD.

w» .90- LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur le Décret de ÎAffemblêe Nationale, du 9 Mai 179O, concernant

taliènabilité des Domaines de la Couronna..

Du 21 Septembre 1790»

OUIS , par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelîe de l'Etat,
Koi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, le 9 Mai dernier, & Nous voulons &.
©rdonnons ce qui fuit:

Article premier.

Tous Tes Domaines de la Couronne, fans aucune exception, peuvent,
élans les befoins de l'État, être vendus & aliénés à titre perpétuel & incom*
mutable, en vertu d'un Décret fpécial des Repréfentans de la Nation, par
J%*us fanclionné»
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IL

Les propriétés foncières du Prince qui parvient au trône, Se celles qu'il acquière
pendant fou règne, à quelque titre que ce foit, fous la feule exception comprife
en l'article fuivant, font de plein droit unies & incorporées au IDomain® de la,
Couronne, Se l'effet de cette réunion eft perpétuel Se irrévocable.

I I I.
Les acquittions faites par le Roi à titre finguîier, Se non en vertu des

droits de la Couronne, font Se demeurent pendant fou règne, à fa libre
difpofition ; Se ledit temps paffé, elle fe réunifient de plein droit, fk à
i'inftant même, au Domaine de la Couronne.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux, Corps admihiftratifs Se Mu-1
nicipalités, que les Préfentes ils fafîent tranferire far leurs Regiflres, lire, publier
& afficher dans leurs Refforts Se Départemens refpeûifs, Se exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons fîgné Se fait contrefigner cefdites
Préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le fceau de l'État. ASaint-Cloud,
le vingt-unième jour du mois de Septembre, Fan de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix, Se de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , par
le Roi, Guigrard. Vu au Confeil, Lambert. Et fcêîlées du Sceau de l'Etat.

PROCLAMATION DU ROI, N° '9,;
Sur le Décret de îAffemblée Nationale, du 13 Août 1790, portant

qu'il ne fera plus concédé dApanages réels, & révocation de ceux
ci-devant concédés.

Du 2i Septembre 1790.

U par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, du 13 Août 17904
dont la teneur fuit :

T j'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit 1

Article premier.

Il ne fera concédé à l'avenir aucuns Apanages réels. Les fils puînés de France
feront élevés Se entretenus aux dépens de la lifte civile, jufqu'à ce qu'ils fe
marient ou qu'ils ayent atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis; alors il
leur fera aftigné fur le tréfbr national des rentes apanagères, dont la quotité fera
déterminé à chaque époque par la Légiflature en activité.

I ï.
Toutes conceflions d'Apanages antérieures à ce jour, font & demeurent ré¬

voquées par le préfent Décret : Défenfes font faites aux Princes apanagiftes , à
leurs officiers, agens ou régiffeurs, de fe maintenir ou continuer de s'immifeer
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dans la joui fiance des biens & droits compris auxdites concevons, au-delà
des termes qui vont être, fixés par les articles fuivans. • • - • •

I I I.
La préfente révocation aura fon effet à Finflant même de la publication du

préfent Décret, pour tous les droits ci-devant dits régaliens, ou qui participent
de la nature de'l'impôt, comme droits d'aides & autres y joints,.. contrôle,
Infinuation, centième, denier , droits de nomination &c de -cafualité des offices,
amendes, confifcations, greffes & fceaux, & tous autres droits femblabies, dont
les conceffionnaires jouiffent à titre d'Apanages/d'engagement, d'abonnement
ou de conceiïion gratuite , fur quelques objets ou territoires qu'ils les exercent..

_ •*': I V. \ .. . " .

Les droits utiles mentionnés dans l'article précédent, feront; à l'infant même
réunis aux finances nationales, & clès-lors ils feront adininiftrés, régis & perçus
félon leur nature, par les commis, agens & prépofés de. compagnies établies par
l'Adminifiration a&uelle, dans la même forme & à la charge de. la même comp¬
tabilité que ceux, dont la perception, régie & adminiftration leur efi refpedi-
vement confiée..

V.
Les Apanagiftes continueront de jouir des domaines & droits fonciers compris

clans leurs apanages, jufqu'au mois de Janvier 1791 ; ils pourront même faire
couper & exploiter à leur profit, dans les délais ordinaires, les portions de bois
& futaies dûment aménagées, & dont les coupes étoient affedées à l'année
préfente par leurs lettres de conceffion, & par les évaluations faites en confé-
quence., en fe conformant par eux aux procès-verbaux d'aménagement, k
aux. Ordonnances Règlemens intervenus fur le fait des Eaux & Forêts.

V & '
Les fils puînés de. France & leurs enfans & defcendans, ne pourront,en

aucun cas, rien prétendre ni réclamer à titre héréditaire dans les biens-meubles
ou immeubles laiffés par le Roi, la Reine, & l'Héritier préfomptif. de la.
Couronne»

v 11.;
Les baux â ferme ou à loyer des Domaines & droits réels, compris aux

Apanages fupprimés, ayant une date antérieure de fix mois au moins au préfent
Décret, feront exécutés félon leur forme & teneur ; mais les fermages & loyers
feront payés à l'avenir-aux Tréforiers des Diflrids de la fituation des objets
compris en ieeux, dédudion faite de ce,qui fera dû à i'Apanagifle fur l'année
Courante., d'après- la difpofition de l'article V.

VIII.
Les biens & objets non affermés, ou qui l'auroient été depuis fix mois,

feront régis & adminiftrés comme les biens nationaux , retirés des mains des
Eccléfiafliques^

IX.
îles- Décrets relatifs à là vente des biens nationaux s'étendront &. feront

appliqués à ceux compris dans les Apanages fupprimés».
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*X.

• Les acquittions faites par les Àpanagiftes dans l'étendue des domaines dont
jls avoient la jouiffance, à titre de retrait, des domaines tenus en engagement
dans l'étendue de leurs Apanages , continueront d'être réputés engagemens ,
& feront à ce titre perpétuellement rachetablès.

Colîationné à l'original, par nous Président & Secrétaires de l'Aïïemblée
Nationale, A Paris, le dix-huit Septembre mil fept cent quatre-vingt-

. dix. Signé BUREAUX, PréjidentDauçhy, Vieillard, de Saint-Lô,
Gillet, GoupilleAU, Anthoine, Secrétaires,

Le Roi a fan&ionné & fanclionne ledit Décret, pour être exécuté félon fa
forme & teneur. Fait à Saint-CIoud, le vingt-un Septembre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, Guignard.

PROCLAMATION DU ROI, £
Sur le Décret de ÎAjJeniblêe Nationale , du I o Septembre 1790,

portant fupprejjion de diverfes Rentes, Indemnités, Secours, Traite-
mens, & de la Commijjlon établie pour le foulagement des Maifom
religieufes.

Du 21 Septembre 1790.

U par lé Roi, le Décret de l'AfTembléè Nationale, clu 10 Septembre
1790, dont la teneur fuit.:

T ^'AfTemblée Nationale décrète ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Les rentes St indemnités de terrains & droits réels, qui étoient ci-devant'
payées à divers Évêchés, Abbayes & Communautés religieufes, feront fup-
priméeso,

- IL
Il fera furfîs à flatuer fur la rente de Deux cents cinquante mille livres,

qui fe payoit aux Quinze-vingts, jufqu'à ce que le Comité Eccléfiafiique-!
ait rendu compte de la fituation de cet Hôpital,

M I.
Les rentes repréfentatives de Dixmes réelles ou prétendues , feront fupprimées,.

v IV,
Les indemnités accordées à quelques Curés de Paris & autres, pour"

i?édu&ion de rentes, feront fupprimées,
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V.

Les indemnités, foit de franc-falé , foit de droits d'entrée , foit de droits
de pareille nature, foit de droits de péage, accordées à quelques Etabliffe-
inens publics, cefferont d'avoir lieu; favoir, les indemnités de franc-falé,
à compter du jour de la fuppreffion de la Gabelle, celle des droits d'entrée,
à compter du i,er Janvier 1791 , celle des droits de péage, à compter
du jour de la publication du Décret qui fupprime les péages.

V I.
11 fera flatué fur l'indemnité ou fupplément qui pourrait être nécefîaire

à l'Hôtel royal des Invalides, après le rapport qui fera fait inceffamentfur
cet Établiffement. • • ■ • * •

.VIL
Les fecours accordés à des Paroiffes particulières, Hôpitaux Hofpices,

Hôtels-dieu, Hôpitaux d'enfans trouvés, ne feront plus fournis par le Tréfor
public, à compter du i.er, Janvier 1791 ; il fera pourvu à leurs befoins
par les Municipalités & les Départemens refpeûifs.

V I I I.
Les traitemens accordes à l'Infpeôeur général des Hôpitaux, à quelques

Médecins attachés à des Hôpitaux & Maifons de charité particulières, ceffe-
ront d'avoir lieu, à dater du i.er Juillet de la préfente année.

I X.
Il ne fera plus accordé fur le Tréfor public de fonds pour l'entretien,

réparation, conftruâfion d'églifes, prefbytères, hôpitaux appartenans à des
Municipalités.

Et cependant l'Affemblée Nationale fe réferve de flatuer fur les églifes
& autres édifices facrés commencés, après le rapport qui lui en fera fait
par le Comité Eccléfialtique.

X.
La Commiffion établie pour le foulagement des Maifons refigieufes fera

fupprimée du jour de la publication du préfent Décret.
X I.

Il ne fera plus diftribué de remèdes dans les provinces aux frais du
Tréfor public, ni de drogues au Jardin du Roi pour les pauvres des
paroiffes de Paris.

Coilationné à l'original, par nous Préfident St Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le dix-fept Septembre mil fept cent quatre-
vingt-dix, Signé BUREAUX, Prèjident; Gillet, Vieillard,
de Saint-Lô, Dauchy, Goupilleau , Bourdon? Curé d'Évaux,
& AnthOINE , Secrétaires.

Le Roi a fanâiomié & fanOionne ledit Décret, pour être exécuté félon fa
forme & teneur. Fait à. Saint-Cloud , le vingt-un Septembre mil fept cenl
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plu$ bas, Par le Roi, GuiGNABD»
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N° 193.

LETTRES-PAT EN TE S DU ROI, —

Sur un Décret de fA([emblée Nationale du î 2 Septembre 179® 3

concernant tordre & la furveillattce à obferver pour la perception
des Droits & Importions indirebîes»

Données à Saint-Cloud, îe 21 Septembre 179.0.

JjOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnélîe de
l'Etat , Roi des François : A tous préfens & à venir ;
SALUT. L'Aflemblée Nationale, après avoir ouï le rapport de Ton Comité
des finances, perfuadée de la néceffité d'établir le même ordre & la même
furveillance pour la perception des Droits & Impofîtions indirectes , qu'elle
a prefcrits pour le recouvrement des Impôts dire&s, par Ton Décret du
13 Juillet, fanétionné par Nous, a décrété, le 12 de ce mois, & Nous
voulons 6c ordonnons ce qui fuit :

Article P R E M I E K.

Les Officiers municipaux mettront au rang de leurs devoirs les plus
effentiels au maintien de l'ordre public, celui de veiller à ce que les Droits
dont la perception a été ordonnée ou prorogée par nos précédentes Lettres
patentes fur les Décrets de l'Affemblée Nationale, foient payés avec la
plus grande exa&itude, ou perçus avec la même sûreté.

I I.
Ceux des Contribuables qui feroient maintenant en retard d'acquitter

quelques-uns defdits Droits, feront tenus de les payer dans la quinzaine
à compter du jour de la publication des préfentes, faute de quoi les Percepteurs
defdits Droits feront tenus, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom, de former l'état des Contribuables en retard , celui des fommes par
eux dues, & de le remettre dans un pareil délai de quinzaine , certifié"
d'eux , au Direêloire de leur DiftriâL

1 1 L

Chaque Direéloire de Difirid enverra copie de cet état au Direéloire
de Département, afin que celui-ci puiffe prefcrire fans délai les mefures
néceffaires pour remédier à la négligence ou à la. mauvaife volonté foie
des Percepteurs, foit des Redevables.

I V.
Les Directoires des Diffiiêls confiateront pareillement l'état de {filiation

des différens Percepteurs de leur Difiriâ:, vis-à-vis de leurs Comettans 9

& rendront compte aux Direâoires de Départemens du réfultat de leur
vérification, pour que ceux-ci oifififiot en informer dans le cours du mois
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prochain au plus tard, le fleur Contrôleur général des finances, SC celui-ci
en flaire part à l'AfTemblée Nationale.

V.
Les Directoires de DiAriéls fe feront remettre à l'avenir à la fin de chaque

mois, l'état certifié par les difrérens Percepteurs, du recouvrement par eux
fait des fommes à recouvrer des Redevables en retard, & l'enverront dans
les premiers jours du mois fuivant, au Directoire de Département, avec
leurs obfervations fur les caufes qui ont pu influer fur le retard, le progrès
ou l'amélioration de la perception des droits.

V I.
Les Directoires de Départemens feront former un état général qui fêta

le féfultat de ces états particuliers, & l'enverront avant le 15 de chaque
mois , ainfi que l'état général du recouvrement des Impositions directes
de la Contribution patriotique, conformément à nos Lettres-patentes du
22 Juillet dernier fur le fufdit Décret de l'AfTemblée Nationale, du 13 du
même mois, au fleur Contrôleur général des finances, certifié d'eux, pour
que celui-ci puifTe faire connoitre pareillement avant le 30 de chaque mois,
à l'AfTemblée Nationale & aux Légiflatures fuivantes, le montant despayemens
faits dans chaque Département, tant fur les Impofitions directes, que fur
les différens Droits & Impofitions indirectes, celui des fommes dues dans
chaque Département, les caufes qui ont pu influer fur le retard dans le
recouvrement des Impofitions direCtes ou dans la perception des droits, &
les mefures qu'il nous aura propofées dans ce cas pour le prévenir dans la
fuite, ou le faire cefTer.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs
Municipalités , que les préfentes ils fafTent tranfcrire fur leurs regiftres,
publier & afficher dans leurs reflorts fk départemens refpeCtifs, &: exécuter
comme Loi du Royaume. Én foi de quoi Nous avons figné &c fait
contreflgner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'État. A Saint-Cioud, le vingt-unième jour du mois Septembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-
feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD,
X-U au Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'État»

A Lille . de l'Imprimerie de C. M. Peter inck-craméj
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790,
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N° TOI

PROCLAMATION DU ROI, —2*
Sur un Décret de tAffemblêe Nationale, portant que les Confeils de
Département ne fe rajfembleront, pour cette année, qu au 3 Novembre.

Du 21 Septembre 1790.

U par le Roi te Décret dont la teneur fuit :

Décret de £ Affemblêe Nationale, du 14 Septembre 1790.

T.j'Affemblée Nationale, confidérant qu'il eff utile de différer la tenué
des Conléils de Départemens , 6c que les circonftances obligent à déroger,
pour cette année, à l'article XXIX de la Sedion fécondé du Décret fur
la conffitution des Àffemblées adminiffratives, décrète, fur le rapport du
Comité de Conffitution, que les Confeils de Diftrids fe raffembleront à
l'époque fixée par le Décret du 28 Juin dernier ; mais que les Confeils
de Département ne fe raffembleront que le 3 Novembre.

Le Roi a fandionné & fandionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme 6c teneur. En conféquence, Sa Majefté mande 6c ordonne aux
Corps adminiftratifs de s'y conformer.

Fait à Saint-Cloud, le vingt-un Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

LETTRES-PATENTES DU ROI, îïli2£
Sur le Décret de fAjfemblée Nationale, du 14 Septembre 1790, portant

que les Receveurs des Décimes verferont à la Caijfe de tExtraordinaire^
la totalité des deniers étant en leurs mains, pour reliquat de compte
par eux précédemment rendu.

Données à Saint-Cloud, le 21 Septembre 1790.

JjOUIS , par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conftitutionneîle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. L'Affemblée Nationale, inftruite que dans la plupart des Diocéfes
du Royaume, il exifte , dans la Caiffe des Impofitions du Clergé , une
maffe de deniers comptans, formant le reliquat des comptes des années
précédentes, 6c connus fous le nom de Bons & Gras de Caijfe ; dérogeant
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en cette partie à l'article IV tîu Décret du 18 Juillet dernier, revêtu de
nos Lettres-Patentes du 23 dudit mois, a décrété, îe 14 Septembre 1790,
& Nous voulons ôc ordonnons que dans la huitaine du jour de la noti¬
fication de nos préfentes Lettres-Patentes, qui fera faite aux Receveurs des
Décimes &à tous autres Receveurs des Importions du Clergé, fous quelque
nom qu'ils foient connus, à la diligence des Procureurs-fyndics des Diftrids,
lefdits Receveurs verferont ou feront verfer à la caiffe de l'extraordinaire,
en deniers comptans, comme objet dépofé entre leurs mains, la totalité des
deniers étant en leurs mains, pour reliquat des comptes par eux précédem¬
ment rendus. Ordonnons en outre que lefdits Receveurs des Décimes &
Impofitions du Clergé, rendront fans délai, pardevant les Dire&oires des
Diftricis, où ils font domiciliés, le dernier compte de leur adminiftration,
auquel compte feront appelés trois Curés du Diocèfe, nommés par îe Direc¬
toire des Diflrifts dans lefquels ils font établis, en feront verfer 1e. reliquat
à la caifîe de l'Extraordinaire.

Mandons ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs k
Municipalités, que les préfentes ils fa fient tranferire fur leurs Regiflres, lire,
publier & afficher dans leurs Refforts & Départerr.ens refpeâifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contre-
fîgner cefdites préfentes., auxquelles nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. A Saint-Cloud , le vingt-unième jour du mois de Septembre, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas,ppx le Roi, guignard. Vu au Confeil, Lambert,
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

""" 11111 1 "■ ■1 'l 1 1 . 1 11 '■ 1 """ 111 "■ 1 1 1-

2l proclamation du roi,
Sur un Décret de £ Ajfemblée Nationale, relatif à ?exécution des Décrets

fur la liberté de la Circulation intérieure des Grains& particulière*
ment des difpofîtions prohibitives de toute exportation à £ Étranger*

Du 21 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de PAjfemblée Nationale, du là Septembre iyc)o.
t .

S a AfTemblée Nationale inflruite par le rapport de fes Comités de
Recherches, d'Agriculture & de Commerce réunis, des inquiétudes mal
fondées qui fe font élevées dans plufieurs parties du Royaume, à l'occafion
de la libre circulation des grains preferite par fes Décrets des 29 Août,
18 Septembre & 5 O&obre de l'année dernière.;

s
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Confidérant que cette liberté de circulation intérieure eft le gage le plus

certain que l'Affemblée Nationale ait pu préfenter au peuple François, de
fa follicitude & de Ton attachement inaltérable à fes vrais intérêts ;

Que la récolte de toute efpèce de grains a été généralement abondante ,

&: telle qu'il ne peut refter au peuple aucun motif raifonnable de crainte
pour fes fubfiftances ;

Que tout obftacle, toute réfifiance apportés à la circulation , ont l'iné¬
vitable & confiant effet de haulfer le prix des grains, & vont ainfi directement
contre le but que l'on fe propofe ;

Que ces troubles , ces inquiétudes font évidemment le fruit de manœuvres
coupables de la part des ennemis de la patrie, qui cherchent à égarer les citoyens
honnêtes mais peu inftruits, & les pouffent ainfi à ^eur perte par l'habitude de
la violation des loix :

Charge fon Préfident de fe retirer dans le jour pardevers le Roi, pour le prier
de donner les ordres les plus prompts à toutes les Municipalités , Corps admi-
niflratifs & Tribunaux du Royaume, de veiller avec le plus grand foin à
l'exade & rigoureufe exécution de fes Décrets fur la liberté de la circulation
intérieure des grains, particulièrement aux difpofitions prohibitives de toute
exportation à l'étranger; d'informer contre tous inftigateurs, auteurs , fauteurs,
complices, participes fkadhérens de troubles, émeutes & féditions excités à cette
occafion ; fk à toutes les Gardes nationales, Troupes de ligne ôc Maréchauffées,
de prêter main-forte à l'exécution des jugemens.

Le Roi a fandionné & fandionne ledit Décret. En conféquence, Sa Majefté
mande & ordonne à toutes les Municipalités, Corps adminifiratifs & Tribunaux
du Royaume, ainfi qu'aux Commandans des Gardes nationales, des Troupes de
ligne & des Maréchauffées, de s'y conformer exadement chacun en ce qui
les concerne. Fait à Saint-Cloud , le vingt-un Septembre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

PROCLAMATION DU ROI, w .97.

Sur un Décret de tAjfemblèe Nationale, portant Règlement de répartition
de l'augmentation de Solde accordée aux Gens de Mer, par [on Décret
du 15 Juin 1790,

Du 21 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAJfemblèe Nationale , du 15 Septembre 1790.

L'AMe Nationale , après avoir ouï le rapport de fon Comité cîe
Marine, confidérant que d'augmentation de Solde accordée aux Gens de Mer,
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par Ton Décret du 15 Juin 1790 , n'a pu jafqu'à préfent avoir Ton exécution,
parce qu'il exige un Règlement préalable de répartition, décrète le Règlement
iiùvant, pour être exécuté jufqu'à l'organifation générale de la Marine.

SOLDE PAR MOIS.

Novices, à

Matelots .

Quartiers-Maîtres

Contre-Maîtres .

Seconds Maîtres . . .

Premiers Maîtres

PILOTAGE.

Timonniers . . . ç * . . .

Aides - Pilotes

Seconds Pilotes

Premiers Pilotes

• • 9 • • 9 •

3 me. Clalle à
une. id. à
iere. id. à
Vétérans . . .

îiv.

15-
18.
21.

24.
27.

( une. Clafleà .... . ... 36.
1 iere. id.

V

a . . . . . ... 42.

( 2 me. id.
\

a . . . , . ... 4p
\ 1ere. id. a . . . . . ... 51.

f 2me*. id. \
a . . . » . ... 54.

\ iere. id. \

a . . . . . ... 63.

( 3me- id.
\

a«... . . . . 66.
< 2me. id. \

a . . . .

iere. id. a. ... .

5 me. id.
qme. id.
3 me. id.
ime. id.
iere. id.

27.
33-.
3 6.
39.
45-

CANONNAGE,
Chefs de Pièces ou Aides-Canonniers

f une, id. \

a ... .

\ iere. id. V (

a . . . . .... 42.;

f ime. id.
\

a ... . .... 45.
( lere. id. a ... . V'

( 3me- id.
\

a . . . . .... 63.
< itiie. id. a . , . .

( lere. id. a . . . .

( 3 me. id. à . . . . .... 27.
< ime. id. a . . . . . . .-. 30.
l Iere- id. a . . . . , . . . 33.
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SOLDE PAR «

liv.
( 3 me. Gaffe à 4§.

Seconds Maîtres Cauonniers . . ) 2me. id. à ........ 51.
( xere. id. à 57.

Premiers Maîtres Canonniers .

CHARPENTAGE,
Calfatage & Voilerie.

Aides

Seconds Maîtres ....... C 2.me. id. à
î iere. id. a

63.
66.

72.

Les fupplémens ci-devant attribués par les Règlemens à des fondions
remblies fur les Vaiffeaux par les premiers Maîtres comptables & autres
perfonnes de l'Équipage, qui ne s'élèvent pas à plus de dix livres par mois,
& qui ne font accordés que pendant la durée defdites fondions, continueront
d'avoir lieu comme au paffé.

Au moyen des difpofiiioos du préfent Décret, qui auront leur effet à
compter du i.er Mai 1790, les demi-rations & les indemnités qui en tenoient
lieu, demeurèrent fupprimées, ainli qu'il eft dit par le Décret* du i y Juin
dernier.

Le Roi a fandionné & fandionne ledit Décret, pour être exécuté. Mande
h ordonne Sa Ma]efté aux Commandans de fes Ports & Arfenaux, Infpedeurs
des Gaffes, Intendans & Ordonnateurs de la Marine & à tous autres qu'il
appartiendra, de tenir la main à fon exécution. Fait à Paris, le vingt-un Sep¬
tembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOLTS, Et plus bas par le Roi ?

La Luzerne.

3me. id. à 63.
2me. id. à . . 72."
iere. id. à . . 80.

2 me. id. à 36.
iere. id. à 42.

( 3 me. id. a
Premiers Maîtres < ime. id. * à

r iere. id. à
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NOi9§. proclamation du roi,
Sur Un Décret de fA'[[emblée Nationale, portant : qu aucune Municipalité

ou Corps adminijïratifne peut, fous aucun prétexte , arrêter nifufpendre
te départ a aucun Bâtiment de Guerre,

Du 21 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de E A[[emblée Nationale, du iZ Septembre 179°*

-Ï-/A Semblée Nationale, délibérant fur la Lettre adreffée par le Minière de
la Marine, de la part du Roi, en date du 17 de ce mois ; confidérant qu'aucune
Municipalité ou Corps adminiftratif ne peut, fous aucun prétexte, arrêter ni
fufpendre le départ d'aucun Bâtiment de guerre , ordonné par Sa Majellé ;
décrète que le Roi fera prié de faire parvenir inceffamment le préfent Décret
dans tous les Ports, &c de dçmner fes ordres en conféquence.

Le Roi a fandionné & fandionné ledit Décret, pour être exécuté. Mande b
ordonne Sa Majellé aux Officiers généraux de fa Marine, aux Commandans de
fes Ports & Arfenaux, & aux Gouverneurs des Colonies de fe conformer audit
Décret. Ordonne pareillement à tous les Corps adminiftratifs & municipaux de
s'y conformer également, ôt de tenir la main à fon exécution. Fait à Saint-Cloud,
le vingt-un Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus
bas, par le Roi, la Luzerne.

blJl9- PROCLAMATION DU ROI,
Sur le Décret de fAJJemblée Nationale, portant que tout Jugement

pojlérieur à la publication du Décret des 14 & 20 Avril dernier,
qui tendroit à obliger les Locataires ou Fermiers de Biens ci-devant
Eccléfiaftiques, de payer en dautres mains qvfen celles des Receveurs
de Diflri&s, doit être regardé comme non avenu.

Du 21 Septembre 1790.

Vu P« >e Roi le Décret dont la teneur fuit:
Décret de tAJJemblée Nationale, du 18 Septembre 1JÇO.

J^'Affemblée Nationale, fur la dénonciation qui lui a été faite par la
Municipalité de Paris faifant les fondions de Diredoire de Département &
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de Diftrid, d'un Arrêt de îa Chambre des Vacations du Parlement de la
même Ville, du 16 Août dernier, rendu entre Simon Peteil, les Religieux
Bénédi&ins des Blancs-Manteaux & ladite Municipalité ; conlidérant qu'il
importe à la Nation d'arrêter les pourfuites qui depuis & nonobstant la
publication du Décret des 14 & 20 Avril précédent, ont été exercées par
des Communautés religieufes, Chapitres ou Bénéficiers, contre leurs ci-devant
locataires ou fermiers, pour les loyers ou fermages de la préfente année :

Déclare que tout jugement poftérieur à ladite publication, qui tendroit
à obliger les locataires ou fermiers de biens ci-devant eccléiiaftiques non compris
dans l'exception portée par l'article VIII dudit Arrêt, de payer en d'autres
mains qu'en celles des Receveurs de Diftrids, les loyers ou fermages dûs
pour les fruits & revenus de la pré fente année, doit être regardé comme non
avenu, fans préjudice de l'exécution des articles XXVII & XXVIII du
Décret des 6 & 11 Août dernier, en ce qui concerne les loyers & fermages
dûs pour les fruits & revenus des années précédentes, à raifon des biens
ci-devant poffédés par les Communautés religieufes.

Le Roi a fan&ionné & fanêtionne ledit Décret. Mande & ordonne aux

Tribunaux de l'obferver & exécuter: 'ordonne pareillement Sa Maiefté qu'il
fera envoyé aux Corps adminiftratifs & municipaux. Fait à Saint-Cloud, le
vingt-un feptembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus
bas, par le Roi, GuiGNARD.

PROCLAMATION DU ROI, —

Sur le Décret de T A[[emblée Nationale, portant que les Membres de
CAjjemblée Nationale aBuelle, ne pourront être nommés Commijfaires
du Roi dans les Tribun aux, que quatre ans après la clôture delà Sejjton•

Du 27 Septembre 1790.

U par le Roi le Décret de l'AfTemblée Nationale, du § Mai. 1790,
dont la teneur fuit :

Les Membres de l'AfTemblée Nationale actuelle ne pourront être nommés
par le Roi, pour remplir les fondions de Commiffaires du Roi dans les
Tribunaux de jultice, que quatre ans après la clôture de la préfente feffion,
& ceux des Légiflatures fuivantes, que deux ans après la clôture des Sellions
refpe&iveSo.

Le Roi a accepté & accepte ledit Décret, pour être exécuté fuivant la
forme & teneur. Fait à Saint-Cloud, le vingt-fept Septembre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS, Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD,
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N° loi- PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de V Aff'emblée Nationale, du 22 Septembre 1790»

concernant les Déclarations Si les Inventaires qui doivent être faits à
tépoque des Vendanges, & le payement des Droits a Aides, Droits
réfervés, & tous autres Droits impofés fur les Boijfons S Vendanges,

Du 27 Septembre 1790.

U par le R.oi le Décret de l'Afiemblée Nationale, dont la teneur fuit:
Décret de ï Ajfemblée Nationale, du 22 Septembre 1790.

J^'Aflemblée Nationale confidêrant que l'époque des vendanges donne lieu
à des déclarations & à des inventaires qui font là bafe d'une portion importante
des droits d'aides, droits réfervés & autres droits perçus fur les boiffons h
vendanges ; & voulant prévenir l'erreur dans laquelle pourroient être entraînés
ceux qui rçfuferoient de fe foumettre auxdites déclarations, inventaires h
payemens de droits, en confirmant fes précédens Décrets, & notamment
ceux des 17 Juin 1789 & 28 Janvier 1770, par lefquels elle a ordonné
que tous les droits continueroient d'être perçus dans la même forme &
fous le même régime précédemment établis, jufqu'à ce qu'il ait été autrement
ftatué ; déclare que cette difpofition eft fur-tout applicable aux déclarations
& inventaires à l'époque des vendanges & au payement des droits d'aides,
droits réfervés & tous autres droits impofés fur les boiffons & vendanges
qui continueront provifoirement d'être levés dans la même forme & de la
même manière qu'ils l'ont été précédemment, jufqu'à ce qu'il ait été défini¬
tivement ffatué fur le mode des contributions publiques, ainfi que fur celles
çles villes, ce dont l'Affemblée va s'occuper très-inceffamment.

Collationné à l'original par nous Préfident & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le vingt-trois Septembre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé BUREAUX, Préfident; Vieillard, de Saint-Lô,
Gillet , Goupilleau , François-Paul-Nicolas Anthoine,
& Bourdon, Curé d'Evaux, Secrétaires.

Le Roi a fanéfionné & fanctionne ledit Décret, pour être envoyé aux
Corps adminiftratifs & Municipalités du Royaume , auxquels Sa Majefté
ordonne de le faire exécuter félon fa forme & teneur. Fait à Saint-Clôud',
le vingt-fept Septembre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS.
Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

À Lille , de l'Imprimerie de C. M. PeteRINCK-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du R.oi, 1790,



mwp~ - ' ; '~
( i ) N* ccn à CCVH.

PROCLAMATION DU ROI, N°
Sur le Décret de tAjfemblée Nationale, portant que les frèpdens des

/idminijlrations de Département & de Diflrià , font éligibles aux
places de Juges.

Du 27 Septembre 1790.

U paT le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de jAjfemblée Nationale, du 1$ Septembre 1790,

fvAïïemblée nationale, fur les pétitions qui lui ont été préfentées en
interprétation du Décret du 2 Septembre, déclare que les Préfidens des
adminiftrations de Département & de Diftrid, n'étant pas membres nécef-
faires des Diredoires, font éligibles aux places de Juges, à la charge par
eux s'ils font élus Juges & s'ils acceptent, de ne pouvoir plus exercer dans
les Corps adminiftratifs les fondions de Préfidens, Se de fe réduire a celles
de fimple membre du Confeil.

Le Roi a fandionné & fandionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur. Mande & ordonne aux Corps adminiftratifs de l'observer
& de veiller à fon exécution. Fait à Paris ,. le vingt-fept Septembre mil
fèpt cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuigNARD,

PROCLAMATION DU ROI, N° "i-
Sur le Décret de iAjfemblée Nationale, du 21 Septembre 1790, relatif

aux opérations preferites par tarticle X de la troifième fe&ion du
Décret du 12 Décembre 1789, fanElionnê par le Roi, pour la liqui¬
dation , dans les provinces où U y avoit une adminijlratien commune
Si qui font divifées entre plufieurs Dêpartemens, des dettes contractées

fous le régime précédent, & des fonds dont il rejle à difpofer•
Du 5 Odobre 1790.

'\jjfU par le Roi le Décret de l'AfTemblée Nationale, dont la teneur fuit :

Décret de ?Ajfemblèe Nationale, du 21 Septembre 1790.

J^'Aftemblée Nationale, confidérant que plufieurs des-anciennes provinces
k trouvent tellement divifées entre plufieurs Dêpartemens , que quelques-
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unes de ces nouvelles Adminiffrations ne reçoivent qu'un très-petit nombre
de Communautés par l'effet de cette divifiori , & n'ont dès-lors qu'un
modique intérêt aux opérations prefcrites par l'article X de la troinème
feclion du Décret du a Décembre 1789, qu'il eft cependant indifpenfable
d'accélérer, principalement pour alfigner les dépenfes qui peuvent être prifes
fur les fonds libres, décrète ce qui fuit :

a r t i cle premier.

Les opérations prefcrites par l'article X de la troifième feflion du De'cret
du 22 Décembre 1789 ,'Tandionné en Janvier, pourront être faites pour
les anciennes Adminiffrations qui ont été partagées en plus de trois Dépar-
temens, par les CommiïTaires qui auront été nommés pour trois Départemens
au moins, Torique lefdits CommiïTaires Te trouveront réunis au nombre de lîx.

IL
Le jour où ces opérations devront .commencer* fera indiqué par les

deux CommiïTaires choifis par le Département qui comprendra le chef-lieu'
de. l'ancienne Adminifiration, & par eux annoncé aux Direêloires des autres
Départemens qui ont intérêt à la liquidation..

III.
Les Directoires de Département qui auront reçu cet avis , le commu-*

niqueront Tans délai aux deux CommiïTaires qui auront été nommés par
le Département pour concourir à cette opération.
5^'V- - a èfiftc

Ces deux CommiïTaires, après en avoir conféré avec le DireCloire, feront
corinoître aux deux CommiïTaires du Département qui comprend le chel-
lièu de l'ancienne Adminiftration, s'ils entendent ou non Te rendre au lieu
ÔL jour indiqué. V.

Ledit jour arrivé, l'opération commencera lorfque les CommiïTaires feront
réunis au moins au nombre de fix pour trois Départemens.' '

VD. ' ' ' '
Les ÇommilTairés d'un Département qui aura reçu plus de la dixième

partie du nombre des Communautés • qui dépendoient de la précédente
Adminiftration, ne pourront au furpius fè dilpèiifer, fi ce 11'eft pour çàulè
de maladie, d'affilier à l'opération.

v i ï. ■ • î

Lorfque l'opération de la liquidation lèra confommée, le compte qui
doit en être rendu a une affemblée formée de quatre autres CommiïTaires
nommés par chaque Àdminiftration dé Département, pourra de même être
clos &l arrêté définitivement, lôrfque lefdits CommiïTaires fe trouveront au
moins. réunis au nombre de douze, pour trois Départemens.

Collationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de PAlTëmhlée
Nationale. A Paris, le vingt-fix Septembre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé EMMERY, Préfident; Vieillard, de Saint-Lo?
Bouche., Vernier & Begouen , Secrétaires.

Lé Roi a lànâiomté Sc fanêlionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
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fa forme Se teneur. Fait à Sa'mt-Cloud, le cinq Octobre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus basy par le Roi, Guignard.

PROCLAMATION DU ROI, N° ,o4.

Sur le Décret de tAffemblée Nationale, relatif à une protefat-ion que
la Municipalité de Corbigny s ef permife contre un Décret de tAf"emblée,
Si portant que toutes Municipalités, Difricis Si Dêpartemens qui fe
permettraient de fufpendre directement ou indirectement texécution des
Décrets de îAjfemblée Nationale,fanCiionnés par le Roi,feront refpon-
fables de tous événemens.

Du 5 OCtobre 1790.

v» par le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de îAjfemblée Nationale ? du 23 Septembre 1790.

T-j'AlTemblée Nationale, inftruite que la Municipalité de Corbigny , au
Département de la Nièvre , s'eft permis de protefler contre le Décret qui
fixe à l'Orme le placement du Tribunal du DiftriCt de Corbigny, & contre
toutes élections de juges qui fe feraient en conféquence ;

Qu'elle a même ofé prononcer une furféance à l'exécution de■ ce Décret,
& arrêté d'envoyer fa délibération à plufieurs Municipalités du même DrftriCt.

Que fon DireCtoire, dont le devoir étoit de réprimer l'entreprife de la Mu¬
nicipalité de Corbigny, lui a au contraire donné fon approbation.

Après avoir entendu le rapport du Comité de Conftitution :
Décrète qu'elle improuve la conduite de la Municipalité de Corbigny,

b celle du DiftriCt du Directoire de cette ville.
Déclare l'arrêté de ladite Municipalité, du 14 Septembre, celui du même

jour, du DireCtoire du DiftriCt, nuis, attentoires & contraires au refpect du
aux Décrets de l'Alfemblée Nationale, fanCtionnés par le Roi, & décrète
que le Procureur de la Commune , le Procureur-fyndic du DiftriCt fe ren¬
dront à la Barre, dans la huitaine du jour de la notification du préfent Décret,
pour rendre compte de leur conduite ; 0

Que toutes Municipalités , DiftriCts & Dêpartemens qui.fe permettraient
de fufpendre directement ou indirectement l'exécution des Décrets de l'Afiem-
blée Nationale, fanCtionnés par le Roi, feront perfonnellement refpomables
de tous événemens; ,

Charge fon Préfîdent de prier le Roi de faire parvenir ce Décret au
DireCtoire du Département de la Nièvre, pour qu'il rappelle à leur devoir le
DireCtoire du DiftriCt de Corbigny, aiwfi que la Municipalité dd-cette ville,
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& leur enjoigne, comme à toutes autres Municipalités de ce Diffrid, de fê
conformer à fes difpofitions & à celles du précédent Décret r qui a fixé à.
l'Orme. le. Tribunal du Diihio: de Corbigny ;

Autorifè le. Directoire du Département de la Nièvre , en cas de défo-
béiffance ultérieure,, à. fufp.endre de leurs fondions les réfradaires, & à
pourvoir cependant aux Adminîfîrations municipales devenues vacantes par.
cette fufpenfion, fauf plus grande peine qui fera ftatuée, s'il y a lieu ;

Décrète en outre l'Aïîemblée, que fur les pétitions de différentes Villes Se
Communes, pour obtenir dans d'autres lieux les Sièges des Tribunaux dont
fes placemens.ont été décrété,, il n'y a pas lieu à délibérer;

Et que, le préfent Décret, ainfi que le Rapport fait au nom du. Comité de
Conffitution, feront imprimés Se envoyés dans les Départemens.

Le Roi a fandionné- & fandionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
là forme & teneur. En conféquence, Sa Majeflé mande & ordonne au Di-
redoire. du Département de. la Nièvre, de s'y conformer & de. tenir la main
à. fon exécution. Ordonne en outre que la préfente Proclamation fera envoyée
dans les Départemens. Fait à Samt-Ckmd, le cinq Qdobre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signe LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuignàRD.

N° PROC L A M A T IO N D U R O I,
Sur le Décret de l*Affëmblée Nationale, du l .,r Oéfobre 1J90 9 relatif

aux difficultés, qui fufpendent îexécution y dans plufleurs, Départemens,
du Décret du 2 8 Décembre 1789,fandtionné par le Roi, concernant
les comptes à rendre par les anciens Admimflrateurs 9 & la remife
des Pièces & Papiers qui regardent tAdminifiration de chaque
Départements

Du 5 Odoïire 1790;...

Vu Par le Roi le Décret de l'Affemblée Nationale, dont la teneur fuit?.
Décret de l'Affiemblée Nationale, du î*er Oftobrt 1790.

y TAflemblée Nationale, inflruite des différentes difficultés qui fufpendenfc,
dans pîufîeurs Départemens, notamment dans celui de la Côte-d'Or &£ autres,
l'exécution du Décret du 28 Décembre 1789 , enjoint aux Élus Se à tous
autres Comptables, de rendre par-devant les Commiffaires de Département,
leurs comptes non jugés. par des Cours fupérieures, ou jugés depuis la
ifàndion & l'envoi dudit Décret, en appuyant les comptes à rendre, par
jpar ceux du Tréforier Se pièces relatives, lefqueis comptes, feront rendus
dans, huitaine pour tout délai , du jour où les Comptables en auront été
requis ; autorifè fefdits Départemens Si Commiffaires à redemander à-tous
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dépoûtaires defdites pièces, Chambres des Comptes autres, moyennant
récépiffés, toutes celles qui leur paroitroient néeefifaires, foit pour les nouveaux
comptes-, foit pour la révifion de ceux des dix dernières années, non jugés
par des Cours fupérieures : Enjoint aux (urplus auxdits dépofitaires, quels
qu'ils Ibient,' de remettre toutes les pièces qui leur feront demandées fur
récépiffé, ce nonobftant tous Arrêts ou lugemens à ce contraires , à
peine contre les Comptables ou dépositaires de pièces, refufans ou en retard
de s'exécuter,, d'être les uns & les autres pourfuivis comme débiteurs &£
reliquataires, fuivant la forme des Ordonnances, & à la requête des Pro¬
cureurs-généraux- fyndies des Départemens , le tout fans entendre préjudiciel?'
à ce qui pourroit être légitimement dû pour les épices ou taxations des
comptes qui auroient été dûment clos & arrêtés.

Collationné à l'original, par nous Préfîdent & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le trois Oélobre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé, EMMERY, Préficfènt ; Vernier , Begouen, Viellard, de
Saint-Lô, Goupilleau, Bourdon, Curé d'Évaux, & Bouche, Secré¬
taires.

Le Roi a fan&ionné & fan&ionne ledit Décret , pour être exécuté félon
fe forme & teneur. Fait à Saint-Cloud, le cinq Oêlobre mil fept cent
Quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas , par le Roi, GuiGNARD».

PROCLAMATION DU ROI,
Sur les Décrets de fA[[emblée Nationale, des 2g Septembre, 8 & îo

OSïobre 1790, relatifs au rembourfement, tant de la Dette non conf-
tituêe de ïÉtat, que de celle confîituée par le ci^devant Clergé, &
création de nouveaux Affignats

Du 11 O&obre 1790;

U par îe Roi, les Décrets de l'Affemblée Nationale, des 29 Septembre,,
8 & IQ Q&obre 1790, dont la teneur fuit:

Du io Septembre.

L,'Affemblée Nationale décrété ce qui fuit
Article P R E M I E Si'.

La Dette non confîituée de l'Etat, & celle ci-devant du Clergé, feront*
rembourfées, fuivant l'ordre qui. fera indiqué, en Àffignats- monnoie, fans*
intérêts,
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ii.

Il n'y aura pas en circulation au-delà de Douze cents millions d'Affignats,
compris les Quatre cents millions déjà décrétés.

I I I.
. Les Affignats qui rentreront dans la Caille de l'Extraordinaife feront brû¬

lés 9 & il ne pourra en être fait une nouvelle fabrication & émiffion, fans
un Décret du Corps légiflatif, toujours fous la condition qu'il ne puiffent
ni excéder la va)eur des Biens nationaux, ni fe trouver au-deflus de Douze
cents millions en circulation.

Des 8 & 10 Octobre.

L'AlTemblée Nationale, conlidérant que par fon Décret du 2,9 Septembre
dernier, elle a déterminé le rembourfement de la Dette non conftituée de
l'Etat, & de la Dette conftituée par le ci-devant Clergé, en Affignats-mon-
noie, fans intérêts, conlidérant que les Affignats repréfentant la propriété
territoriale & foncière des Domaines nationaux, ont une valeur intrinsèque
tellement réelle & tellement évidente, qu'ils peuvent concourir avec la mon-
xtoie d'or & d'argent dans tous les échanges ; Que propres à tous les emplois
produôifs , & particulièrement à i'acquilition des Domaines nationaux, ils
ne doivent pas être productifs par eux-mêmes , non plus que l'or & l'argent,
avec lefquels ils doivent concourir : Que les intérêts attachés à la pof-
feffion d'une monnoie quelconque , la dénaturent en s'oppofant à la cir¬
culation qu'elle eft deffinée à entretenir & à animer : Conlidérant enfin que
ces motifs qui l'on déterminée à décréter les Huit cents millions d'Affignats
nouveaux fans intérêts, ne lui permettent pas de laiffer fubfifter ceux qui
avoient été attachés aux Quatre cents millions d'Affignats créés précédem¬
ment par les Décrets des 16 & 17 Avril dernier, & que cette fuppreffion
importe efifentiellement au foulagement du Peuple & au falut de l'État, par
l'économie d'un million par mois, & par l'accélération de la vente des Do¬
maines nationaux , décrète ce qui fuit :

Article premier.

L'intérêt des Quatre cents millions d'Affignats-monnoie, créés par les
Décrets des 16 & 17 Avril dernier, ceffera le 16 du préfent mois, & n'ac¬
croîtra plus le capital, à compter de cette époque.

I I.
Les trois Coupons d'intérêt attachés à chaque Affignat, pourront en

être féparés , & far la remife qui en fera faite, les fix mois d'intérêt échus
au 15 O&obre, feront payés à bureau ouvert, à partir du i.er Janvier
1791 , dans les Caiffes qui feront défignées par l'AffembléeNationale, tant
à Paris, que dans les Départemens. Ils feront reçus pour comptant, à
partir du 16 de ce mois, dans toutes les Caiffes d'impofiîions & de per¬
ceptions , favoir, les trois coupons réunis des Affignats de Mille livres,
pour Quinze livres; ceux des Affignats de Trois cents livres, pour Quatîe
livres dix fous; <k ceux des Affignats de Deux cents livres, pour Trois livres.
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III.

; La valeur des Billets de la Gaiffe d'Efcompte Se les promeffies d'Affignats
oui ne font pas garnies de coupons d'intérêt, fera fixée au 16 de ce mois;
lavoir, les Billets de Mille livres, à Mille quinze livres; les Billets de Trois
cents livres, à Trois cents quatre livres dix fous; & les Billets de Deux
cents livres, à Deux cents trois livrés.

I V.
Cette valeur fixe demeurera auxdits Billets jufqu'à leur échange fait contre

des Affignats ; & à cette époque les Affignats donnés en échange & féparés
de leurs coupons d'intérêt, ne vaudront plus que Mille livres, Trois cents
livres ou Deux cents livres , nonobflant la mention de l'inrérêt faite dans
le libellé de l'Affignat : les coupons d'intérêt féparés des Affignats, feront
payés conformément à l'article II.

L'Assemblée Nationale décrite ce qui fuit ;

Article premier.

Les nouveaux Affignats créés par le Décret du 29 Septembre dernier;
feront de 2,000 liv., 500 liv. , 100 liv. , 90 liv. , 80 liv., 70 liv.,
60 liv., 50 liv. &C non au-deffous.

I I.
Leur divifion fera faite ainfî qu'il fuit, Savoir :

200,000 de 2,000 liv»
440,000 de . . 500.
400,000 de 100.
400,000 . de , 90.
400,000 de 80.
400,000 de . . 70.
400,000 de 60.
400,000 . de 50.

formant enfemble Trois millions quarante mille Billets, lefquels repréfentenî
Huit cents millions.

III.
Les Affignats de Deux mille livres feront imprimés fur papier blanc, en ca-

ra&ères rouges ; ils feront de la même grandeur <k de la même forme que
les Affignats déjà en circulation, mais fans coupons & fans intérêts.

1 V.
Les Affignats de Cinq cents livres feront far papier blanc, en caraûères noirs ;

de la même grandeur & dans la même forme que ceux de Deux mille livres.
V.

' Les Affignats depuis Cent livres jufqu'à Cinquante livres feront également
fur papier blanc, en caractères noirs; ils feront diffingués des précédens, en
ce que leur forme fera plus petite, &: qu'ils ne porteront point l'effigie du
Roi : ils. préfenteront feulement l'empreinte nationale aux Armes de Francs
avec ces mot§ : la Loi &. le Hou .
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V I.

Tous ces Affignats feront en outre frappés, comme les anciens, d'un timbre
fec aux Armes de France. VII.

Chaque férié fera compofée de Quarante mille numéros, de manière que
les Affignats de Deux mille livres formeront cinq fériés, ceux de Cinq cents
livres, onze fériés, & tous les autres dix fériés.

VIII.
Les formes & matières qui auront été employées pour la fabrication du

nouveau papier defdits Affignats, & tous les uftenliles & matrices qui auront
fervi à l'impreffion , à la gravure & au timbre, feront, immédiatement après
l'exécution refpetffve de ces différentes parties de la fabrication, enfermées
dans une caillé à trois clefs, dépofées aux archives nationales, ne pour¬
ront en être déplacées que par un Décret fpécial.

Colîationné à l'original, par nous Prélident & Secrétaires de l'Affemblée
Nationale. A Paris, le douze OStabre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signe MERLIN, Préf.dent ; Durand de MaillàNE, CHARLES
Kegneault, Bouche , Begouen & Boullé , Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & fan&ionne lefdits Décrets, pour être exécutés félon
leurs formes & teneur. Fait à Saint-Cloud, le douze O&obre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARD.

PROCLAMATION DU ROI,
Concernant les Biens des Religionnaires fugitifs•

Du 18 Juillet 1790.

"^SfU par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de îAffemblce Nationale , du 10 Juillet 1790.

T j'Affiemblée Nationale a décrété & décrète ce qui fuit :
Les biens des non-Catholiques qui fe trouvent encore aujourd'hui entre les

mains des fermiers de la Régie aux biens des Religionnaires, feront rendus aux
héritiers, fucceffeurs ou ayant droits defdits fugitifs, à la charge par eux d'en
juftifier, aux termes & félon les formes que l'Affemblée Nationale aura décré¬
tés, après avoir entendu à ce lujet l'avis de fon Comité des Domaines.

Le Roi a fanchonné ôc fanêlionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
la forme & teneur. Fait à Paris, le dix - huit Juillet mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas , par le Roi , GuiGNARD.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi, 1790,
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INSTRUCTION ;

ADRESSÉE PAR ORDRE DU ROI

AUX DIRECTOIRES DE DÉPARTEMENT,

Sur la manière de pourvoir au rembourfement des frais de la Jujlice
criminelle , & au payement des courJes extraordinaires de lit
Maréchaujfée,

s- i-
Frais de Jujlice , Exécutoires, &c.

T jEs frais auxquels donne lieu l'exercice de la juflice criminelle , embraffent
les objets fuivans; favoir :

1.° Ceux de perquifition, capture & tradu&ion des accufés dans les priions.
2.® La dépenfe de ces prifonniers, tant en fanté qu'en maladie.
3.0 Les defcentes des Officiers de juffice fur les lieux, pour conftater les délits.
4.0 Les falaires des Huiffiers chargés des exploits &: lignifications.
y0 Les falaires des témoins appelés en dépolition.
6.° Les falaires des Greffiers, pour les grolfes qu'ils expédient & le rembour¬

fement du papier qu'ils emploient.
j.° Les honoraires des Gradués appelés aux jugemens, à défaut de Juges en

nombre fuffifant.
8.® Les frais de tranllation des prifonniers pour être jugés fur l'appel.
9.0 Les honoraires des Experts-Médecins, Chirurgiens & Sages-Femmes ,

appelés pour prêter leur miniftère.
10.® Ceux des Adjoints & Confeils des Accufés, inffitués par la nouvelle

procédure criminelle, s'ils requièrent le payement de leurs honoraires fur ie
Tréfor public.

11,° Enfin les frais d'exécution des condamnés.
Ces frais font aujourd'hui, d'après le nouvel ordre de chofes, à la charge de

la Nation dans tout le royaume, & continueront d'être acquittés, proviloire-
rement, fur le produit des Domaines nationaux.

La taxe de la plus grande partie de ces frais a été déterminée par différens
Règlemens dont il a été formé un recueil imprimé en 1760 , & réimprimé en
1782 à l'Imprimerie royale, & dont un exemplaire fera joint à la préfente
Inftru&ion.

Le payement de ces dépenfes étoit fait précédemment en vertu d'exécutoires
décernés par les Juges d'inftru&ion, fur les Receveurs de l'Adminiflration géné?
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raie des Domaines, après que ces exécutoires avoient été préalablement
revêtus du vifa de MM. les Intendans.

Ce vifa n'étoit point une pure formalité; il avoit été établi pour prévenir
les furtaxes de la part des Juges, pour que l'Adminiftration générale des
Domaines fût "toujours à portée de juflifier , lors de fa comptabilité,
qu'elle n'avoit acquitté que des dépenfes régulières.

Enfin, MM. les Intendans étoient tenus d'adreffer au Confeil, tous les
trois ou fix mois, un état général des exécutoires qu'ils avoient vifés pen¬
dant le quartier on le femeftre "précédent, en y joignant une copie des
exécutoires. Ces états fervoient de contrôle à ceux que l'Adininifiration des
Domaines étoit obligée de fournir, tous les ans, pour chacune des anciennes
divifions du royaume.

Il y avoit encore d'autres natures de dépenfes qui étoient acquittées fur
le produit des Domaines, en vertu d'ordonnances de MM. les Intendans,
pour de légères réparations à faire fur le champ, foit aux prifons, foit aux
auditoires : mais ces fortes de dépenfes, ni aucune autre relative aux reçonf-
tru&ions, entretien ou réparations d'auditoires & prifons, ne devront plus
être acquittées fur les fonds du Domaine ; elles font aujourd'hui à la charge
des Diftriêta.

A l'égard des frais relatifs à l'exercice de la juffice criminelle, ils font à
la charge du Tréfor public , conformément à l'article I.er des Lettres patentes
du Roi, fur le Décret de l'AfTemblée Nationale , du 16 Septembre dernier,
» 'Se les Receveurs des Domaines continueront prôvifoirement à fournir les
» deniers néceffaîres fur les taxes faites aux témoins par les Juges, Se far
» les exécutoires par eux décernés, après néanmoins que les Diréêtoires de
» Département les auront vérifiés Se v.ifés dans la même forme que le faifoient
» ci-devant les Commiffaires départis. »

Les Directoires de Département auront également foin d'envoyer exaélement
au Contrôleur Général des Finances ; tous les trois ou fix mois, ainfî que
le faifoient MM. les Intendans, un état général des Exécutoires qu'ils auront
vifés pendant le quartier ou le femeflre précédent, en y joignant une copie
de ces Exécutoires.

... „

Payement du fervice extraordinaire des Maréchauffées*
Les Diraêlôires de Département trouveront dans les difpofitions de l'Arrêt

du Confeil d'État du Roi, du i.er Juin 1775, dont un exemplaire efl joint
u la préfente Inflruélion, tous les détails relatifs au payement du fervice
•extraordinaire des Maréchau'ffées.

Ce Règlement n'a reçu depuis de modification que fur le feul article de
la fixation de la journée ordinaire des Cavaliers: elle avoit été réel e àdix
lieues communes en été, & à huit lieues en hiver. L'article XII du Titre
Vde l'Ordonnance du Roi, du 1Ë Avril 1778, concernant la Maréchauffée, a
«changé cette fixation, en la réd^ifant à huit lieues en été, & à fix lieues en hiver*
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11 efi aulîl à propos de remarquer que le même article de l'Ordonnance

de 1778 porte, que les Maréclïaux-aes-logis qui ont été créés par cette
Ordonnance, feront payés de leurs Journées de marche, à raifon de lix livres ,
fuivant la taxe ^qfii avoit été fixée pour les Exempts, par l'article XX de
l'Arrêt du 1er. Juin 1775.

L'Arrêt du Confeil clu i.er Juin 1775 avoit difhhgué les fervices extraordi¬
naires à acquitter fur le produit des Domaines, d'avec ceux qui devoient être
payés, ou fur les fonds de la mendicité, ou fur ceux des Lepartemens de la
Guerre, de la Marine , & autres. Ces difiindions continueront d'être obfervées.

Suivant l'article V du Règlement du i.er Juin 1775 , les mandemens ou
états des frais extraordinaires dûs à chaque Brigade , ■& à acquitter fur le
Domaine, devoient être rédigés dans la forme qui y eft indiquée ; en fiai te
ces états étoient remis à la fin de chaque mois , avec toutes les pièces exigées
par l'article VI, à l'Intendant de la Province, par les Prévôts généraux ou
leurs Lieutenans.

Déformais les Prévôts généraux ou leurs Lieutenans feront la remife de
ces états aux Diredoires de Département, en ayant foin de n'y comprendre
que les foinmes à payer aux Brigades, dont les rélidences font dans le territoire
du même Département.

Le Diredoire de Département portera en marge de chacun des articles,
& par apofiilles, fes obfervations & fon avis, fur les objets qui, d'après
les éclaireiffemens qu'il aura été à portée de fe procurer, & la connoilfance
qu'il aura des opérations énoncées par les états, lui pafoîtront dans le cas
d'être rejetés , ou fufceptibles d'être alloués.

Le-Diredoire de Département adreffera enfuite ces états ainfi. apoflillés,
à M» le Contrôleur général des finances, qui fera procéder au règlement
de chaque article, d'après les difpofitions du Règlement du i.er Juin 1775.

Enfin, après que ces états auront été définitivement réglés & arrêtés, ils
feront renvoyés, ainfi que les pièces juffificatives, au Diredoire du Départe¬
ment, qui délivrera, fur le produit du Domaine, les mandats, partiels nécef-
fiires, en ayant loin d'y vifer l'autorifation donnée par M, le Contrôleur
Général des Finances, &c la date de cette autorifation. Le Diredoire de
Département fera enfuite parvenir ces mandats aux Brigades, ou aux Officiers
& Cavaliers au profit defquels ils auront été expédiés.

Les états de gratifications* en faveur des Brigades de Maréchauffée, pour
ce qui concerne la mendicité, feront formés de la même manière pour la
préfente année 1790, & adrelfés par les Diredoires de Département, à M.
le Contrôleur général, qui fera pourvoir au payement de ces gratifications.

À l'égard des courfes extraordinaires de la Maréchauffée, qui feraient
relatives au' Département de la guerre, de la marine, &c. les Prévôts généraux
ou leurs Lieutenans fe conformeront à ce qui a été pratiqué jufqu'à préfent.

D'après Us ordres du Roi,

Signé Lambert,
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£9; INSTRUCTIONS

ADRESSÉES PAR. ORDRE DU ROI

AUX DIRECTOIRES DE DÉPARTEMENT.

. Sur le contentieux des Importions.- indirectes.

JPAr les Lettres-patentes du 13 Juin 1790, fur le Décret de l'Affemblée
Nationale, du 6 du même mois, les Diredoires de Département ont été
inveffis provifoirement de la connoiffance de toutes les difficultés qui
pourroient s'élever en matière d'Impôt dired. L'article II de ces Lettres-
patentes s'exprimoit ainfi : « Les Contribuables qui fe croiront fondés à
» à obtenir, foit la décharge ou une modération fur leur cotte d'Impofition,
» fe pourvoiront par {impies mémoires , devant l'Affemblée adminiftrative
» de Département, laquelle connoîtra provifoirement,* & jufqu'à ce qu'il
3» en ait été autrement ordonné, de toutes les difficultés qui pourront
» s'élever en matière d'Impôt dired. »

Cette difpofition étoit provifoire pour les Impositions de 1790. La
Proclamation du Roi, du 11 Septembre dernier, fur les Décrets de l'Affemblée
Nationale, concernant l'organifation judiciaire, a réglé définitivement, par
l'article 1er. du Titre XIV, les formes de fe pourvoir à l'avenir, fur les
conteftations relatives aux Importions diredes.

« Les Contribuables qui, en matière de Contribution direde, fe plaindront
» du taux de leur cotifation, s'adrefferont d'abord au Diredoire du Diffiid,
» lequel prononcera fur l'avis de la Municipalité qui aura fait la répartition».
» La partie qui fe croira lézéé, pourra le pourvoir enfuite au Diredoire
» de Département, qui décidera en dernier reffort, fur {impies mémoires
» & fans formes de procédures, fur la décifion du Diredoire de Diffiid,
» Tous avis &£ décidons en cette matière feront motivés. »

A l'égard des queftions contentieufes relatives aux Impositions indirectes,
Farticle II du Titre XIV de la même Proclamation eft ainfi conçu :

>> Les adions civiles relatives à la perception des Impôts indireds, feront?
•5* jugées en premier <k dernier reffort, également fur {impies mémoires.

» & fans frais de procédure , par les Juges de Diffiids, lefquels une eu
» deux fois la femaine, félon le befoin du fêrvice, fe. formeront en bureau
» ouvert au public , compole au moins de trois Juges, & prononceront
» après avoir entendu le Commiffaire du Roi. »

Enfin, fuivant l'article XVII, « les Officiers des Tribunaux ( autres que.
» ceux défignés en l'article précédent) continueront leurs fondions jufqu'à;
» ce que les nouveaux Juges guiffent entrer en adivjté, »
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Ainfi, jufqu'à cette époque, les queffions contentieufes relatives aux

Impôts indirêws, dont connoiffoient les Officiers d'Éleâions, l'es Juridi&ions
des Traites, les Cours des Aides, &c. doivent continuer d'être portées
devant ces Officiers.

Mais ces Tribunaux ne connoiffoient point de toutes les queffions relatives
aux Impofitions indireéles; le contentieux de.plufieurs branches de perception
avoit été attribué à MM. les Intendans, fauf l'appel au Confeil.

Ainfi, pour ce qui concerne ies droits dépendans de lAminifiration générale
des Domaines, MM. les Intendans connoiffoient dans toute l'étendue du
Royaume, du contentieux du

Contrôle des aêtes, Droits réfervés fur les procédures,
Infinuation , Amendes de confignation & de condam-
Centième denier, nation ,

Petit fcel, Droits d'amortiffement & nouveaux acquêts,
Greffes, Contrôle des exploits,.

Pour les droits dépendans de la Ferme générale, ils connoiffoient, favoir : dans
tout le Royaume , dés failles dès marchandifes prohibées ; & dans les anciennes
provinces de Flandre, Hainâut, Artois, Picardie, Alface & Franche-Comté,
des contraventions concernant la culture du tabac, & des queffions
contentieufes concernant lès marchands prépofés pour en faire le débit &
les amas qui pouvoient s'en faire dans les trois lieues des Provinces
limitrophes de celles où la vente exclùfive a lieu.

Ènfin, pour les droits dè la Régie générale, lès attributions de MM. lès
Intendans s'étendoient, dans tout le Royaume , fur les droits des

Papiers & cartons
Cartes à jouer,
Sous pour livres des droits dont le principal eft levé au profit des

Provinces, Villes , Communautés, Hôpitaux , &c.
Sur les droits d'Infpeéleurs aux boiffons & d'Infpecleurs aux

boucheries, à. l'exception du reffort de la Cour, des Aides de
Paris..

Dans l'âticiènné Province d'Alface , le Préteur-royal, pour la ville de
Strasbourg, & pour le furplus de la.province, le fieur Intendant, connoiffoient
des droits ci-deffus énoncés & de celui de mafphening, particulier à cette
province, & autres droits qui y ont cours.

Enfin, MM., les Intendans de Lille & Valenciennes avoient également
la connoiffance de tous les droits, dépendans de la Régie générale, établis
dans la Flandre & le Hainaut:

Les Intendans des différentes Généralités du Royaume, réuniffoient encore
différentes attributions particulières pour le contentieux des Pofies, des
Meffageries , de la Régie, des Poudres & Salpêtres, &c.

Les pouvoirs des anciens Intendans des Provinces & Subdélégués généraux
ent ceffé, fucceffivement à fur St. à mefure que les nouveaux,Corps adminijfiratifs
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font entrés en adivité; ainfi il n'y avoit plus de Juges fur un grand nombre
de queffiôns contentieufes, relatives à différentes perceptions indiredes. Ces
queffiôns rie pouvoient être portées aux Tribunaux d'Éledions, &c. puifque
la corinôilfaifce ne leur en avoit jamais été attribuée, & les nouveaux
Tribunaux de Diftrids qui doivent, aux termes de. l'article II ci -■ deffiis
rappelé , du Titre XIV de la Proclamation du Roi du n Septembre 1790,
juger fur ffmples mémoires & fans frais de procédure , toutes les adions
civiles relatives aux Impôts indireds, ne font point encore en adivité.

Cette interruption totale de fervice dans une partie de perception qui
exige autant de fuite, cfadivité & d'expédition, auroit pu apporter un
grand préjudice aux revenus de l'État.

Mais par les Lettres - patentes du Roi, fur le Décret de l'Affembîée
Nationale:, du 9 Odobre 1790, il a été ordonné qu'il feroit nommé
par les membres des" Diredoires de Département , dans le fein même du

/Diredoire, trois Commiffairés pour former un Comité contentieux provifoire,
lequel, jufqu'au moment où les Juges de Diflrid feront en adivité, connoitra,
fur la réquifuioii du Fermier ou Redevable, après avoir ouï le Proçureur-
général-fyndic, du contentieux de celles des Importions indiredes & autres
parties de fervice ou fadminiflralion , dont la connoifîarice avoit été
attribuée aux Çommïflaires départis ; & qu'au furplus les procès criminels
relatifs aux droits dont la eonnoiffançe appartenoit aux Commiffairés départis,
feroient portés pardevant les Juges ordinaires.

Les Diredoires de Département doivent en conféqi'ence compofer, (ans
délai, le Comité contentieux provifoire, dont la formation eft ordonnée
par' ces Lettres-patentes.

Ce Comité cÔnnoîtfa provlfoirement & jufqu'à ce que les Juges de
Diffiid foient en adivité, des mêmes objets quiavoientété attribués à MM. les
ffitendans ; il cottera & paraphera les régi lires , vifera les contraintes &
appofera les fcellés fur les effets des Redevables, toutes les fois qu'il s'agira
des mêmes objets de perception qui étoient précédemment de la compétence
des Commiffairés départis. Mais l'affirmation des procès-verbaux des Commis
11e pourra être faite que pardevant les Juges des lieux, fans attribution
de jurididion.

Les Officiers des Eledions & Juges des Traites conferveront, tant qu'ils
feront en adivité , le droit d'appofer les fcellés fur les effets des Redevables
qui, par la nature des droits qu'ils n'auroient point acquittés , ou le genre
des perceptions dont ils auroient été chargés, feroient fournis à. la jurididion
de ces Tribunaux.

D'après les ordres du Roi.
Signé Lambert,
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PROCLAMATION DU ROI, —-

Sur un Décret de tAfemblée Nationale. portant qu aucune Compagnie des
anciens Juges 3 aucun Tribunal qui fe trouve féparé fans avoir formé le
tableau de fes dettes actives & pajjîves 5 ne pourra s affembler pour
former ledit tableau, ni fous aucun autre prétexte*

Du il O&obre 1790.

U par le Roi , le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAffemblée Nationale, du 6 Octobre /y00.

J^'Affemblée Nationale déclare que par les difpofitions de l'article ÎII du
Titre III de fes Décrets des 2 -& 6 Septembre dernier, concernant la liqui¬
dation des Offices & les dettes des Compagnies de judicature, elle,n'a point
entendu obliger les Compagnies qui font féparées ou qui ont dû fe féparer le
30 Septembre, à fe raffembler pour former le tableau de leurs dettes avives
& palTiv-es,

Décrète, ï.° qu'aucune Compagnie des anciens Juges, aucun Tribunal
qui fe trouve féparé fans avoir formé le tableau de fes dettes actives &
paffives, ne pourra fe raffembler fous prétexte de faire ledit tableau , ni fous
aucun autre prétexte , à peine de forfaiture : Enjoint aux Greffiers des Tri¬
bunaux, qui avant leur féparation n'auroient pas fatisfait à l'article III du titre
III des Décrets des 2 & 6. Septembre, de former feuls le tableau ordonné par
ledit article, & de l'adreffer fous leurs certifications fignatures, au Comité
de judicature de l'Affemblée Nationale , ainfi qu'il eft preferit par l'article II du
titre, ÏII des mêmes Décrets des 2 & 6 Septembre.

2,0 Les créanciers defdites Compagnies qui fe trouvent féparées, pour¬
ront faire certifier l'expédition de leurs titres par le Greffier de l'ancien Tribu¬
nal , ou par le Procureur - fyndic du Difirid, & cette expédition fera valable ,

comme fi elle étoit dans la forme preferite par l'article II du titre III des Décrets
des 2 &: 6 Septembre dernier.

le Roi a finéiionné & fanffionne ledit Décret: En conféquence, Sa Majefié
ordonne qu'il fera envoyé.tant aux Corps adminifiratifs & Municipalités, qu'aux
Tribunaux , & exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait à Saint - Cloud , le qua¬
torze Odobre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas , par
le Roi, Guignard,
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i. PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Béerez de tAffemblée Nationale, qui preferit le mode d'exécution
pour les Travaux dans les Arfenaux de Marine.

Du 14 Octobre 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Bu 7 OSlobre 1790.

T j'AlTemblée Nationale, ouï le rapport de ton Comité de Marine , décrète
ce qui toit :

Article premier.

Tous ouvrages de réparations , radoubs & entretien , exécutés dans les
Arfenaux de Marine , feront déformais faits à la journée.

I I.
La main-d'œuvre des ouvrages neufs , continuera d'être adjugée à prix

fait, & fera donnée de préférence , à conditions égales , aux Ouvriers
divifés par Serions ou Brigades.

Le Roi a fan&ionné & fan&ionne ledit Décret , pour être exécuté :
Mande & ordonne Sa Majefté , aux Commandans de fes Ports & Arfe¬
naux , aux Gouverneurs des Colonies, aux Intendans & Ordonnateurs de
la Marine & des Colonies , & à tous autres qu'il appartiendra, de s'y
conformer, & de tenir la main à ton exécution. Fait à Saint-Cloud, le
quatorze Octobre mil fept cent quatre-vint-dix. Signé LOUIS. Et plus bas^
par le Roi, La Luzerne.

A Lille , de l'Imprimerie de C. M. PeteRINcK-CRAMÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790,
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PROCLAMATION DU ROI, ~~

Sur le Décret de îAjfemblée Nationale, du 2 Octobre 1790, portant
(jus tous les Adminiflrateurs 5 Fermiers , Règiffeurs, Directeurs ,

Contrôleurs & Receveurs des Importions indirectes & des différons
Droits qui fe perçoivent dans le Royaume, feront tenus de fournir aux

adminiffrations de Département ou à leurs Directoires, fur leur
demande par écrit, toutes les communications & renfeignemem relatifs
au produit defdites Importions ou Droits.

Du 14 Octobre 1790.

U le Décret dont la teneur fuit :

Décret de tAJfemblée Nationale y du 2 Octobre 1790.

f/Aflemblée Nationale décrète que tous les Adminiflrateurs , Fermiers,
Règiffeurs, Directeurs, Contrôleurs & Receveurs des impofitions indirectes
h des différens droits qui fe perçoivent dans le Royaume, feront tenus de
fournir aux adminiffrations de Département ou à leurs Directoires,, fur leurs
demandes par écrit, toutes les communications & tous renfeignemens fur
le produit des impofitions ou droits dont lefdits Àdminiffrateurs, Fermiers, Sic»
ont l'adminiffratioti ou la perception.

Collationné à l'original , par nous Préffdent Secrétaires de
l'Àffemblée Nationale. A Paris, le fix Octobre mil fept cent
quatre-vingt-dix.

Signé E M MER Y, Prêfîdent, Vieillard, de Saint-Lô,
Bouche & Ver nier, Secrétaires.

Le Roi a fanétionné & ffmaionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. A Saint-Cloud, le quartorze Octobre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS, Et plus bas , Par le Roi. GuignXrd.
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Nq 113. PROCLAMATION DU ROI}
Sur le Décret de /' Afjemblée Nationale, du' 3 GSiobre 1790, contenant

différentes difpofitions relatives aux fonds néceffaires au fervice dit
Tréfor public, & à tenvoi des états de fîtuanon des CaiJJés de chaque
Receveur pour les Importions tant direSîes quindire&es, ainfî que des
états de toutes les matières d'or & d'argent portées aux Hôtels des
Mmnoies pour y être fabriquées, &c.

Du 14 Octobre 1790.

U par le Roi, le Décret de l'Affemblée Nationale dont la teneur fuit,
Décret de îAffemblée Nationale , du 3 O&ohre 179°*

JL'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :
Article premier.

Les fonds néceffaires au fervice du Tréfor public feront demandés au
Corps légiflatif par l'Ordonnateur chargé de la dire&ion du Tréfor public.

IL
Il fera fourni chaque mois au Comité des finances , l'Etat de fituation

de la caiffe de^ chaque Receveur particulier, pour l'année 1790 & les
précédentes, l'État des recouvremens à faire , 6c les caufes qui peuvent
retarder ces recouvremens. III.

11 fera fourni, par chaque mois, l'État des payemens faits fur les Impôts
indirects, 6c des caufes de retard ou de fufpenfion dans les recouvremens.

I V.
Il fera remis au Comité des finances des États de toutes les matières

d'or 6c d'argent provenant de vaiffelles , dons patriotiques ou matières
Achetées de l'étranger par le Tréfor public , lefquelles ont été portées aux
Hôtels des Monnaies pour y être fabriquées, ainfi que les bordereaux de
verfement des monneies en provenant au Tréfor public , ou dans les
différentes caiifes.

Ces États feront imprimés à commencer du 1er. Octobre 1789, ôc
chaque mois pour l'avenir.

Collationné à l'original , par nous Préfident Se Secrétaires de
PAifemblée Nationale. A Paris, le fix Oétobre mil fépt cent
quatre-vingt-dix. Signé E M M E R Y , Préjident ; VIEILLARD
deSaint-Lô, Bouche Se Vernier, Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné Se fanétionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme Se teneur. À Saint-CIoud, le quatorze O&obre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, GuiGNARp.
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PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de CAffembUe Nationale, qui régie dijfércns points de
compétence des Corps administratifs.

Du 14 O&obre 1790

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit :

Décret de TAffemblée Nationale, du y Octobre ijg 0.

STJr les conteflations furvenues en plufieurs lieux, ÔÇ notamment entre ic
Oireéloire du Département de la Haute-Saône & la Municipalité de Gray,
l'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de ion Comité de
Conflitution, décrète ce qui" fuit:

i.° L'adminiflration en matière de grande Voierie, attribuée aux Corps
adminiflratifs par l'article VI du titre XIV du Décret fur l'organifation
judiciaire, comprend dans toute l'étendue du Royaume, l'alignement des
rues, des Villes, Bourgs & Villages qui fervent de grandes routes.

2.0 Conformément à l'article VI de la fe&ion troifième du Décret fur
la conflitution des Àfîemblées adminifratives, & à l'article XIII du titre
II du Décret fur l'organifation judiciaire, aucun Aclminiflrateur ne peut être
traduit dans les Tribunaux, pour raifon de fes fonctions publiques, à moins
qu'il n'y ait été renvoyé par l'autorité fupérieure, conformément aux Loix.

3.0 Les réclamations d'incompétence à l'égard des Corps adminiflratifs,
ne font en aucun cas du reffort des Tribunaux; elles feront portées au
Roi, Chef de l'adminiflration générale ; & dans le cas ou l'on prétendroit
que les Mimflres de Sa Majeflé auroient fait rendre une décifion contraire
aux Loix, les plaintes feront adreffées au Corps légiflatif.

Le Roi fera prié, de donner les ordres néceffaires pour l'exécution des
différentes parties de ce Décret, & l'apport de la procédure commencée
au Baliiage de Gray, à foccafîon de l'une des traverfes de cette Ville ,

pour être fur ladite procédure, fatué ce qu'il appartiendra.
Le Roi a fanaionné & fanélionne ledit Décret. Mande '& ordonne

Sa'Majeflé, tant aux Corps adminiflratifs & Municipalités, qu'aux Tribu¬
naux & notamment au Dire&oire du Département de la Haute-Saône
& à la .^Municipalité de Gray, de l'obferver & exécuter, & de veiller
chacun en droit foi à fan exécution. Fait à Saint-Cloud, le quatorze
Oélûbre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par
le Roi, Guignard.
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21211 LETTRES-PATENTES DU ROI,

Sur un Décret de îA[[emblée Nationale, du 7 OBobre 1790, relatif
aux Ventes qui auroient pu être faites en jufiice, autrement quen
vertu des Décrets de fA[f"emblée, depuis la publication de celui du %
Novembre 1789, des Biens du Clergé, des Fabriques & des Etablif-
femens publics.

Données à Saint-Cloud, le 14 Gêfobre 1790,

J^QUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
roi des François ; A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront : Salut.
L'Affemblée Nationale, ouï le rapport de fo'n Comité Eccléfiaffique, à
décrété, le 7 Octobre 1790, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

np1 Outes les Ventes qui auroient pu-être faites en juffice, ou autrement
qu'en vertu des Décrets de l'Afîemblée, par Nous fanélionnés depuis la
publication de celui du 2 Novembre 1789, revêtu de. notre Proclamation
du 4 dudit mois, des Biens du Clergé, des Fabriques, des Etabliffemens
publics, font déclarées nulles & comme non avenues, fauf aux Acquéreurs
leurs recours contre les Adminiflrateurs & autres Vendeurs, pour la reftitution
des fommes par eux payées.

Défenfes font faites à tous Adminiltrateurs de vendre, & à toutes per-
fonnes quelconques de faire vendre aucuns defdits Biens, à peine de tous
dommages & intérêts, & de telle autre peine qu'il appartiendra.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faifent tranfcrire fur leurs Regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpedifs, & éxécuter
comme Loi du Royaume. En foi de. quoi Nous avons ligné & fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat, A SainL-Cloud, le quatorzième, jour du mois d'Odtobre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le clix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, GuiGNARD» Vu au Confeil,
Lambert, Et fcellées du Sceau de l'État,
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PROCLAMATION DU ROI,

Sur un Décret de tAffemblée Nationale, du 8 Octobre 1790, qui lève
les défenfès qui avaient été faites à la Caïjfe dEfeompte, de faire de
nouvelles émijjions de fes Billets.

Du 14 Qdobre 1790.

Vu Par ' 'e Décret de l'Afifemblée Nationale, du 8 Odobre 1790,
dont la teneur fuit :

f ^'Afiemblée Nationale lève les défenfes qui avoient été faites à la
Caille d'Rfcompte, de faire de nouvelles émiffions de fes Billets, fans néan¬
moins que les Billets qu'elle émettra , puifîent être reçus autrement que
de gré à gré, ainfi que tous autres Billets de commerce, & fous la con¬
dition qu'ils feront dans une forme différente de celle de fes Billets qui
font aduellement en circulation. L'Affemblée Nationale déclare qu'il n'y
a pas lieu à délibérer fur le furplus de la proportion faite par le Rappor¬
teur du Comité des Finances.

Collationné à l'original, par nous Préficlent & Secrétaires de l'Affem-
blée Nationale. A Paris, le douze Qdobre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé MERLIN, Préficlent; C. Regneault, Bouche,
Durand de Maillàne , Begouen & Boullé , Secrétaires.

Le R.oi a fandionné & fandionne- ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud , le quatorze Odobre mil fept
cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, parle Roi, GuiGNARD.

PROCLAMATION DU ROI, n° i,t.

Concernant les opérations à terminer pour compléter le répartèment des
Importions ordinaires de 'tancienne Province d Alface , pour î'année.
1790..

Du 17 Odobre 1790...

E Roi étant informé que plufieurs Municipalités de l'ancienne Province:
d'Alface n'ont point encore formé leur rôle de fiïpplément fur les ci-devant:
Privilégiés po.nr les fix derniers mois 1789, & n'ont point encore, acquittée
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fur les Importions ordinaires de 1790, une fomme égale à la moitié de
Flmpofition de 17S9, ainfi que cela leur avoit été prefcrit, par le man¬
dement à elles adrefie par la Commiflion intermédiaire provinciale de l'ancienne
Province d'Alface; de forte qu'il n'a pas été poflible, jufqu'à ce jour, de
terminer le répartement des Impofitions ordinaires de ladite Province pour
la préfente année; Sa Majesté a jugé indifpenfable de prefcrire les mefures
néceffaires pour faire cefier des retards aufii préjudiciables à la chofe publique:
En conféquence, Sa Maiedé a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Aaticle premier.

Les Receveurs particuliers des finances des trois bureaux de recette de
Strasbourg, Colmar & Landau, entre lefquels l'ancienne Province d'Alface
étoit divifée, feront tenus Me former auffitôt l'envoi qui leur fera fait de
la préfente Proclamation, deux États, pour chacune des dividons aduelîes
de Didrid, de toutes les Comunautés & Colîeéfes dépendantes de leur bureau
de recette, defquels états l'un indiquera celles qui ont procédé à la confec¬
tion du rôle de fupplément fur les ci-devant Privilégiés pour les dx derniers
mois 1789, avec le montant de ce rôle, & dont le fécond feraconnoître,
i.° le montant des Impofitions ordinaires, autres que les vingtièmes & la
prédation des chemins, qui ont été fupporîées par chacune de ces Munici¬
palités en 1789; 2.0 ce qu'elles ont payé à . compte fur les Impofitions
de 1790, pour fatisfaire au mandement de la Commiflion intermédiaire
provinciale, qui leur avoir enjoint d'acquitter une fomme égale à la moitié
de leurs Impofitions ordinaires dé 1789. Ces deux états feront connoître
les Municipalités qui n'ont rempli que l'une ou l'autre de ces obligations.,
ou celles qui n'Auraient fatisfait ni à l'une ni à l'autre.

I I.
Les Receveurs particuliers des finances de ces trois bureaux de recette,

remettront une expédition fignée d'eux de ces états particuliers formés par
Didriéb, au Direéloire du Didricb dont dépendront les Municipaiirés qui y
font dénommées, & en adrefleront une féconde expédition au Directoire
du Département du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin, fuivant que les Difiriclx
pour lefquels ils auront été formés, apartiendront à l'un ou l'autre de ces
Départemens.

A l'égard des Municipalités qui feraient paflées dans un autre Département
que celui du Ras-Rhin ou du Haut-Rhin, lefdits Receveurs particuliers des
finances en formeront un état particulier qu'ils adrefleront au Dire&oire de
l'un des deux Départemens du Ras-Rhin ou du Haut-Rhin, auquel elles
feront plus cotitiguës.

I I I.
Le Receveur particulier des finances fera faire en même temps chacune

des Municipalités dépendantes de fon bureau de recette, qui font en retard,
une lignification préalablement vifée par le Directoire du DifiriCI dont dé¬
pend le chef-lieu de chaque recette, portant déclaration à ladite Municipalité,
que faute par elle de remettre dans le délai de quinze jours, à compter de
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la date de la lignification, au Procureur-fyndic du Directoire du DiffiiCl
dont elle dépend, une triple expédition du rôle de fupplément pour les fix
derniers mois 1789, & d'avoir acquitté fur les Importions de 1790, une
fomme égale à la moitié des Importions de 1789, les Officiers munici¬
paux feront contraints folidairement a acquitter, furie champ, une fomme
égale au double de ladite moitié.

I V.
La rgnification prefcrite par l'article précédent , fera faite au domicile du

Procureur de la Commune.
V.

Faute par les Officiers municipaux de remettre ledit rôle de fupplément
pour les fix derniers mois 1789, au Procureur-fyndic du Direêloire de
Diftriêl, dans le délai prefcrit, pour qu'il puiffe être vérifié 8c rendu
exécutoire, ôc de fatisfaire au payement à compte fur les Importions de
1790, de la moitié des Impofnions de 1789; le Receveur particulier des
finances décernera contr'eux une contrainte, pour qu'ils ayent à acquitter
conformément à ce qui efl ordonné par l'article III précédent, une fomme
égale à celle à laquelle leur Communauté avoit été taxée pour la totalité des
impofitions ordinaires de 1789, ôc ladite contrainte, après avoir été préa¬
lablement vifée par le Diredoire du Diffiict dont dépend le chef-lieu de
recette, fera mife fur le chamo à exécution.

VI.
Des trois expéditions du rôle de fupplément des fx derniers mois 1789,

qui auront été préfentées à la vérification du Dire&oire de Diftrid, pour
ledit rôle être rendu exécutoire, l'une reliera dépofée, comme minute, aux
archives de ce Directoire ; les deux autres feront renvoyées aux- Receveurs
particuliers des finances du bureau de recette, lequel remettra l'une de ces
deux expéditions au Collecteur, Ôc fera parvenir l'autre au Direêtoire du
Département du Bas-Rhin, ou à celui du Haut-Rhin, fuivant que la Mu¬
nicipalité appartiendra aujourd'hui à l'un ou à l'autre Département, par
l'effet de la nouvelle divifion du Royaume, ou qu'elle lui fera plus contiguë,
fi elle étoit entrée dans la compolition de l'un des Départemens voifins.1

V I I.
Auifitôt que tous les rôles de fupplément des Privilégiés pour les fix

derniers mois 1789, auront été terminés ôc raffemblés dans les archives des
deux Départemens du Haut-Rhin ôc du Bas-Rhin, & que les états formés
par Diftriét auront été complétés, il fera procédé par huit Commiflaïres qui
feront nommés, moitié par le Département du Bas-Pffiin, Ôc moitié par
celui du Haut-Rhin, 8c de plus, par un Commiffiaire de chacun des Dé¬
partemens voifins, qui renfermeront des paroiffes dépendantes de l'ancienne
province d'Alface, lefquels Commiflaires fe réuniront tous à cet effet dans
it ville de Strasbourg, au répartement entre chacun defdits Départemens,
du montant des Importions ordinaires de ladite province pour 1790.

VIII.
L'abfence de quelques Commiffaires de l'un des Départemens, ne pourra
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retarder l'opération, qui aura fou plein & entier effet, comme fi tous
y euffent coopéré, pourvu que lefdits Commiffaires fe trouvent réunis au

- moins au nombre de fept. C \
; I X.

Auflitôt que par la comparaifon des facultés de chacune des Commu¬
nautés qui compofoient précédemment la province d'Alface, les Côhimif-
faires réunis des Départemens refpe&ifs, auront déterminé la fomme totale
que chaque Département devra (apporter pour les Communautés de l'ancienne
confiftance de la province d'AKace, compriles aujourd'hui dans le territoire
de ce même Département, ils feront connoitre, à chacun des Directoires
de Département, la fixation de leur contingent, & leur enverront un extrait
du procès-verbal, &c des états détaillés par Communautés, qu'ils auront
formés pour parvenir au réfultat de leurfdites opérations,

X.
Chaque DireCtoire de Département procédera enfuite fans délai à la

fubdivifion dudit contingent, entre les Pareilles & Communautés de fort
territoire, qui appartenoient précédemment à la Province d'Alface, &c
délivrera les mandemens, qui fixeront la quote-part que chaque commu¬
nauté aura à répartir pour les Impofitions ordinaires de 1790.

XI.
La fomme totale aflignéeà chaque Communauté , fera répartie fans délai,

par les Officiers municipaux, Sz les rôles vérifiés par le DireCtoire du Diitrict
dont dépendra chaque Municipalité.

Enjoint Sa Majefté , tant aux Adrniniffrateurs, Directoire & Procureur-
générai-fyndic des Départemens du Bas-Rhin & du Haut-Rhin, qu'aux Di¬
rectoires & Procureurs-généraux-fyndics des autres Départemens intérelïës,
ainfi qu'à leurs Commiffaires refpectifs, de veiller, s'employer & tenir la
main à l'exécution de la préfente Proclamation, qui fera imprimée, publiée
& affichée par-tout où il appartiendra. A Paris, le dix-fept OCtobre mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas} la Tour-du Pin.

A Lille * de l'Imprimerie de C. M. PeteRINCK-Cs.AMÉ ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES DU ROI, -

Sur le Décret de fA[emblée Nationale, du 9 OElobre 1790, portant
qtïil fera formé dans chacun des Directoires de Département, un
Comité contentieux provifoire , lequel, jufqu au moment ou les Juges
de DiflriSt feront en activité, connoîtra du contentieux de celles des
Importions indirectes & autres parties de fervice & £adminiflration
dont la connoiffance étoit attribuée aux Commijfaires départis.

Données à Saint-Cloucl le 19 OCfobre 1790.

TiOUIS, par la grâce de Dieu, & par loi conftitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété le 9 de ce mois, & Nous voulons
ordonnons qu'il fera nommé par les membres des Dire&oires de Département,
dans le fein même du Dire&oire, trois Çommiffaires pour former un
Comité contentieux provifoire, lequel, jufqu'au moment où les Juges de
Diftrict feront en a&ivité , connoîtra, fur la réquifition du Fermier ou
Redevable , après avoir ouï, le Procureur-général-fyndic, du contentieux
de celles des Importions indirectes & autres parties de fervice oud'adminiRration
dont la connoiffance avoit été attribuée aux Çommiffaires départis ; & qu'au
furplus, les procès criminels relatifs aux droits dont la connoiffance âppartenoit
aux Çommiffaires départis, feront portés pardevant les Juges ordinaires.

'Mandons fk. ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiRratifs
Municipalités que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiflres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts & territoires refpedifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné 6c fait
contrefigner r cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'État. A Saint-Cloud le dix-neuvième jour du mois d'Gétobre ,

l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. G u 1 g n a r d. Vu au
Confeil, Lambert. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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"9- PROCLAMATION DU ROI,
.

' ' • ; . ; ' ' ' lira
Sur le Décret de l Ajjemblée Nationale, du i i OSlobre 1790, portant

que les Ap anagifies pourront faire couper & exploiter à leur profit,
dans les délais ordinaires, les coupes de Bois qui doivent être coupés
& exploités dans le cours de fbyver prochain,

Du 19 O&obre 1790.

'^Sj'U par le Roi, le Décret de l'Afïèmblée Nationale, du 11 O&obre 1790,
dont la teneur fuit :

Jf^'Afiemblée Nationale interprétant, en tant que de befoin, l'article V
du Décret du 13 Août dernier, concernant les Apanages, décrète ce qui fuit:

Les Apanagifies pourront faire couper & exploiter à leur profit, dans
les délais ordinaires, les coupes de Bois qui doivent être coupés & exploités
dans le cours de l'hyvér prochain, ainfi qu'ils auroient fait, fi le Décret
dudit jour 13 Août dernier, n'étoit pas intervenu, en fe conformant par
eux aux procès-verbaux d'aménagement, & aux Ordonnances & Régiemens
intervenus fur le fait des Eaux & Forêts.

Collationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de l'Aflemblée
Nationale. A Paris, le treize Oêlobre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé MERLIN, Président; Durand de Maillane, Bouche,
Bégouen, Boullé & Charles Regneault, Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & fan&ionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud , le dix-neuf Oêlobre mil fept
cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Ei plus bas, par le Roi, Guignard,
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PROCLAMATION DU ROI, No ll0.

Sur un Décret de tAffemblèe Nationale, contenant des Articles
additionnels fur tOrdre Judiciaire•

Du 19 Odobre 1790.

U par le Roi le Décret dont la teneur fuit :

Décret de fAffemblèe Nationale du 12 OElobre 1790.

Articles additionnels fur îOrdre Judiciaire.

J^'Alfemblée Nationale décrète ce qui fuit ;

Article premier.

Les Juges élus pour compofer les Tribunaux de Dillrid, feront inflalîés
fans délai, & commenceront leur fervice auffitôt qu'ils auront reçu les
Lettres-patentes du Roi ; & fi le Commiffaire du Roi près d'un Tribunal
n'étoit pas nommé ou ne fe préfentoit pas pour prêter fon ferment de
réception, les Juges de ce Tribunal commettront un Gradué qui en
remplira provifoirement les fondions.

I I.
En attendant le prochain établilfement de la procédure criminelle par

Jurés, les anciens Tribunaux, tant qu'ils relieront en adivité, enfuite les
Tribunaux de Dillrid, lorfqu'ils feront inflallés, pourront , dans toute
l'étendue du Royaume, & nonobllant toutes loix & coutumes locales
contraires, informer, décréter, inllruire & juger en matière criminelle : à
cet effet, les Tribunaux de Dillrid commettront un Gradué, qui fera
provifoirement les fondions d'accufateur public, de la même manière que
les anciens Procureurs du Roi.

III.
Les Tribunaux de Dillrid fuivront aulîi provifoirement en toutes matières

civiles & criminelles, les formes de la procédure aduellement exiflantes9
tant qu'il n'en aura pas été autrement ordonné,

I V.
Les procès civils & criminels pendans en première inllance dans les

Tribunaux fupprimés, dont le relïorts le trouve divifé en plulieurs Dilfrids,
continueront d'être inftruits devant le Tribunal de Dillrid où étoitle chef-lieu
■du Tribunal fupprimé , & y feront jugés.

V.
Les procès civils pendans aux Parlemens, Confeils fupérieurs, Prélîdiaux
autrq Tribunaux d'appel fupprimés, feront renvoyés aux Tribunaux
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de Diftriâ, qui remplacent les anciens Tribunaux qui ont jugé ces procès
en première infiance, & les Parties y procéderont, conformément aux
difpofitions du Titre V du Décret du 16 Août dernier, au choix d'un
Tribunal d'appel, fur les fept qui compoferont le tableau pour le Tribunal
fubflitué à celui qui a rendu le jugement ; ce qui n'aura lieu toutefois que
dans le cas où toutes les Parties ne confentiroient pas à être jugées par
les Tribunaux de Diftriâ établis dans les villes où étoient les Préfidiaux,
Confeils fupérieurs, Parlemens & autres Tribunaux d'appel faifîs de ces
procès. V I.

Les procès pendans en première infiance ou par appel, dans quelques
Tribunaux ou devant quelques Commiffions extraordinaires que ce foit, en
vertu de Committimus , ou autres privilèges ou en vertu d'évocation ou
•attribution quelconques, feront renvoyés aux Tribunaux de Diftriâ, qui
remplacent ceux qui auroient dû naturellement connoître de ces procès,
foit pour y être inflruits & jugés en première infiance, foit pour y être
procédé au choix d'un Tribunal d'appel, ainfi qu'il efl dit en l'article
précédent.

VII.
Seront comprîtes dans le précédent article les*affaires dont la connoiffance

a été attribuée par des Décrets de l'Affemblée Nationale , à quelques-uns
des anciens Tribunaux, dont les fondions vont ceffer, à l'exception
feulement des accufations pour crimes de lèze-nation, attribuées au Châtelet
de Paris, fur lefquelles l'Affemblée Nationale fe réferve de prononcer
ultérieurement.

VIII.
Les procès criminels pendans aux anciens Sièges Prévôtaux & Préfidiaux,

fk ceux pendans par appel aux anciens Parlemens, Confeils fupérieurs &
autres Tribunaux d'appel, feront inceffamment jugés par les Tribunaux
de Diftriél, établis dans les villes ou étoient les Sièges prévôtaux & préfidiaux,
les Parlemens, Confeils fupérieurs & autres Tribunaux d'appel, faifis de
ces procès.

I X.

L'appel de procès criminels qui feront jugés en première infiance après
la publication du préfent Décret, même de ceux qui auront été jugés
antérieurement, lorfque les aecufés n'auront pas été transférés aux prifons
par les Tribunaux d'appel, fera porté & jugé en dernier reffort dans l'un
des fept Tribunaux de Diftriâ, dont le tableau fera inceffamment propofé
& arrêté pour le Tribunal de Diftriâ qui aura rendu le jugement, ou qui
fe trouvera fubflitué à l'ancien Tribunal qui aura jugé.

X.
Le choix d'un Tribunal entre les fept qui compoferont le tableau, ap¬

partiendra aux accufés ; & dans le cas où ils n'auront pas ufé de leur
droit, le choix fera dévolu au Gradué faifant les fondions d'Accufat&ur
public près le Tribunal de Diftriâ: qui aura rendu le jugement, ou qui
fe trouvera fubflitué à l'ancien Tribunal qui aura jugé.
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X I.

Les Tribunaux de Didriêt qui jugeront les appels en matière criminelle,
ne pourront prononcer qu'au nombre de dix Juges, lorfque le titre de
l'accufation pourra mériter peine affli&ive, & au nombre de fept, lorfque
le titre de l'accufation pourra mériter peine infamante, à l'effet de quoi
ils appelleront les Suppléans & autant de Gradués qu'il en fera befoin.

X I I.
Les difpofitions du prêtent Décret, relatives à l'inftruCtion & jugement

des procès criminels, n'auront lieu que provifoirement, & jufqu'à ce que
la forme du jugement par jurés foit mife en activité.

XIII.
Dans les villes où les Tribunaux de Diftriâ vont être inffallés, le Confeil

général de la Commune notifiera au moins quatre jours d'avance , aux
Officiers municipaux des autres villes & lieux du Diftriâ dans lefquels il
y a des Tribunaux fupprimés & dont les fondions doivent ceffer, le jour
qu'il aura fixé pour l'inflallation ; & la veille de ce jour, les Officiers
municipaux fe rendront en corps aux auditoires des Tribunaux fupprimés,
dont ils feront fermer les portes, ainfi que celles des greffes, après avoir
fait mettre par leur Secrétaire-greffier , le fceilé fur les armoires & autres
dépôts de papiers ou minutes, en leur préfence &: en celle de l'ancien Greffier
de chaque Tribunal qui fera tenu de s'y trouver.

X I V.
Dans les lieux où les papiers Se minutes des greffes fe trouveront dépofés

dans la maifon du Greffier, le fceilé fera mis provifoirement en cette
maifon fur les armoires Se autres lieux de dépôt qui contiendront les papiers
6e minutes : il fera enfuite dreffé un inventaire de ces papiers Se minutes,
contradi&oireinent avec l'ancien Greffier, Se il feront remis au greffe du
Tribunal de Diffrid.

X V.
Sont exceptées de la difpofition de l'article XIII ci-deffius, les Amirautés

Se les Maîtrifes des Eaux Se Forêts, dont l'adivité ne va ceffer que pour
l'exercice de la jurididion contentieufes feulement ; mais il fera procédé
inceffamment au triage des papiers Se minutés de leurs greffes en diffinguant
ceux qui concernent l'exercice de la juridiction, de ceux qui ne font relatifs
qu'aux parties d'adminiftration confiées à ces Tribunaux. Les premiers
feront remis au greffe du Tribunal de Diffrid, Se les autres laiffés à la
difpofition des Officiers des Amirautés Se des Maîtrifes.

Le Roi a fandionné Se fandionné ledit Décret. Ordonne Sa Majeflé
qu'il fera envoyé tant aux Corps adminiflratifs Se Municipalités, qu'aux
Tribunaux, & exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloud, le
dix-neuf OCtobre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas?
par le Roi, Guignard.
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V

PROCLAMATION DU ROI,
Sur un Décret de tÀf]emblée Nationale , relatif à flnftruÏÏion, & por¬

tant que les Rentrées dans les différentes Écoles publiques, fe feront
cette année comme à l'ordinaire.

Du 19 Octobre 1790».

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit:

Décret de PAjfemblée Nationale, du 13 Octobre iy$o°

T yAssemblée Nationale décrète:

i.° Qu'elle ne s'occupera d'aucune des parties de Plnftruélion, ju {qu'au
moment où le Comité de Conftitution à qui elle conferve l'attribution la
plus générale fur.cet objet, aura préfenté Ton travail relatif à cette, partie '
de la Conftitution.

2.0 Qu'afin que le cours de l'Inftruélion ne foit point arrêté un feul
inftant, le Roi fera fupplié d'ordonner que les rentrées dans les différentes
Écoles publiques, fe feront cette année encore comme à l'ordinaire, fans
rien changer cependant aux difpofitions du Décret fur la conftitution du
Clergé, concernant les Séminaires.

3.° Elle charge les Dire&oires des Départemens de faire drefter l'état &
de veiller, par tous les moyens qui feront en leur pouvoir, à la confervation
des monumens des Églifes & maifons devenus Domaines Nationaux, qui
fe trouvent dans l'étendue de leur territoire , & lefdits états feront remis
au Comité. d'Aliénation.

4.0 Elle commet au même foin, pour les nombreux monumens du même
genre qui exiftent à Paris pour tous les dépôts de Chartres, Titres, Papiers
& Bibliothèques, la Municipalité de cette ville, qui s'affoeiera, pour éclairer
là furveillanee, des membres choifis des différentes Académies.

Le Roi a fan&ionné & fanâionne ledit Décret ; pour être exécuté fuivant
fa forme teneur; en conféquence, Sa Majefté mande & ordonne aux
Corps adminiftratifs & Municipalités, ainfî , qu'à tous autres qu'il appar¬
tiendra

, de s'y conformer, <k charge fpéçialement les Procureurs-généraux-
fyndics des Départemens, de tenir la main à fon exécution. Fait à Saint»
Cloud, le dix-neuf O«Sobre mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS»
Et plus bas Par le Roi, GuiGNABj).
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N°

PROCLAMATION DU ROI, —

Sur le Décret de f Ajjemblêe Nationale, du 13 OSîobre 179° »

ordonne que fur les Huit cents millions d? Affignats décrétés le 29
Septembre, Trente-un millions quatre-vingt-quinze mille livres feront
employés au fervise du Trèfor public pour le préfent mois d'Octobre,
& qu'il fera verfé par la Caiffe de CExtraordinaire dans le Tréfor
pubâc, la fomme de Quatre millions trois cent quarante mille livres 5

quelle a reçue à compte du premier terme de la Contribution patriotique*

"dé Du 19 O&obre 1790.

J par îe Roi, le Décret de l'Affemblée Nationale , du 13 Oélobre
1790 ? dont la teneur fuit ;

Tj'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :

Article premier.

Des Huit cents millions d'Aflîgnats décrétés le ^9 Septembre, Trente^m
millions quatre-vingt-quinze mille livres feront employés .au fervice du
Tréfor public pour le préfent mois d'Oélobre.

I I.
Et attendu que les nouveau^ Affignats ne font point encore fabriqués,

la Caiffe de l'Extraordinaire prêtera au Tréfor public ladite fomme , laquelle
fera formée avec le capital defdits Affignats, & la portion d'intérêt échue
à l'epoque du prêt , tk le Tréfor public la rétablira dans Ja Caiffe de
l'Extraordinaire en nouveaux Affignats.

I I I.
La Caiffe de l'Extraordinaire verfera dans le Tréfor public , la fomme

de Quatre millions trois cent quarante mille livres qu'elle a reçue à compte
du premier terme de la Contribution patriotique.

Collationné à l'original, par nous Preffilent & Secrétaires de ffiAÏÏernbîée
Nationa'e A Paris, le quatorze Oâdbre mil fept cent quatre-vingt-dix»
Signé MERLIN, Préfident ; Boullé , Durand de Maillane ,
Charles Regneault, Bouche & Bégouen, Secrétaires*

Le 'Roi a fanélionné & fanêlionne ledit Décret, pour être «exécute félon
fa forme & teneur. A Saint -Cloud, le dix - neuf Oêlobre mil iëpt cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Guignar.©*.
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P°»3: PROCLAMATION DU ROI,
Sur le Décret de tAjjemblèe Nationale, du 13 OBobre 1790, portant

que le Département de la Mai/on du Roi, cejjera de faire partie du
Tréfor public.

Du 19 O&obre 1790.

U par le Roi, le Décret de l'Affemblée Nationale, du 13 O&obre 1790,
dont la teneur fuit :

T Département de la Maifon du Roi ceiïera de faire partie du Tréfor
public , à compter du premier Juillet dernier ; & à partir de la même
époque, les honoraires de l'Adminiftrateur, les appointemens des Commis
Û les frais de Bureau , feront à la charge de la Lifte civile.

Collationné à l'original, par nous Préfident & Secrétaires de l'Affem-
blée Nationale. A Paris, ce quatorze Oélobre mil fept cent quatre-
vingt-dix. Signé MERLIN, Préftdent ; Durand de Maillane,
C. Regneault &: Bouche , Secrétaires.

Le Roi a fan&ionné & fan&ionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloudle dix-neuf Octobre. mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus basy par le Roi, Guignard.

rni iwi-Tî

«4 Lille5 de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1790.
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PROCLAMATION DU ROI» n» m*
■

IlJ JJ.I I . mr\.

Sur le Décret de CAffemhlée Nationale, du B OBobre 179° •> portant
que l Emprunt national de Quatre vingt millions, ouvert en vertu du
Décret du 27 Août 1789, amfi que ceux faits au nom des ci-devant
États de Languedoc, &c. feront fermés à compter du jour de la Pro¬
clamation du préfent Décret*

Du 14 Odobre 1790.

°\/"U par îe Roi, le Décret de TAflemblée Nationale, du 8 Odobre
1790, dont la teneur fuit:

L'Affemblée Nationale décrète que l'Emprunt national de Quatre-vingt
mrlions, ouvert en vertu du Décret du 27 Août 1789, fera fermé à
compter du jour de la Proclamation du préfent Décret ; ô>ç qu'à la même
époque, feront également fermés les Emprunts ouverts en différens temps,
au nom des ci-devant États de Languedoc , Provence, Bourgogne, Breta¬
gne, Artois &£ Flandre maritime, ainli que celui, ouvert-à Gênes en I784j
pour le Duc des Deux Ponts.

Collationné à l'original, par nous Préficîent & Secrétaires de PAffemblée
Nationale. A Paris, le douze Odobre mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé MERLIN, Préjident\ CHARLES ReGNEAULT, BOUCHF»
Durand de Maillane, Boullé & Bégouen, Secrétaires.

Le Roi a fandionné &c fandionne ledit Décret, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait à Saint-Cloiid, le quatorze Odobre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi, guignard.

PROCLAMATION DU ROI, N°

Sur le Décret tAffemhlée Nationale, du I2 OBobre 1790, portant établiffe-
ment près îAffemhlée Nationale <fun feul Bureau de Contre-feing des lettres
& paquets, & concernant les ftanchtfes & contre-feings des Corps
ûàmmftratifs ; nomination des Membres du DireBoire des Poflet.

Du 19 Odobre 1790.

^ j'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :
Article premier.

• •

/

Il fera établi près de l'Affemblée Nationale, un feul Bureau pour îe
contre - feing des lettres & paquets & leur envoi à la polie, & il n'y
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aura fous le eontre-feing de l'Affemblée Nationale, de franchife que potn
les lettres 6c paquets qui fortiront de ce Bureau unique.

II.
Ce Bureau fera furveillé par les quatre Infpedeurs des Secrétariats-

bureaux. III.
Il y aura dans ce Bureau deux ou trois Commis au plus, qui auront

chacun une griffe numérotée, laquelle contiendra un point furet, connu
feulement de TAdminiftration des Poftes qui fera faire 6c fournira les griffes.

I V.
Ces griffes ne foront jamais portées hors du Bureau elles contiendront ces

mots : fAjfemblée Nationale. V.
Les Membres de l'Affemblée Nationale préfènteront en perfonne au

Bureau, leurs lettres 6c paquets , faits, cachetés 6c avec leurs adreffes,
pour recevoir l'empreinte d'une des griffes. Les lettres 6i paquets qui ne
feront pas préfentés par les Députés en perfonne, feront refufés par les
Commis, fous peine de deftitution.

VI.
Les lettres, les paquets relatifs aux affaires de chaque Comité ou Seclion

de Comité, ne feront reçus au Bureau qu'avec un bon écrit de la propre
main du Préfident, du Vice-préfident ou du Secrétaire de ces Comités ou
Sedions, daté, "ligné 6c contenant en toutes lettres, le nombre des lettres
6c paquets qu'ils envoient au contre-feing.

V I I.
Ces lettres 6c paquets ne feront jamais portés au Bureau du contre-feing

que par les Garçons attachés au fervice des Comités 6c Sedions.
VIII.

Le bon fera déchiré par le plus ancien des Commis du Bureau, dès que
les lettres 6c paquets auront reçu l'empreinte d'une des griffes, 6c cette
empreinte ne fera appliquée qu'après vérification faite du nombre des lettres
6c paquets préfentés de la part des Comités 6c Sedions.

I X.
En conféquence , tous les paquets 6c lettres , même portant l'empreinte

d'une des griffes, qui feroient mis dans les boites particulières ou envoyés
à l'hôtel des Poftes, autrement que fuivant la manière & par les Fadeurs
que l'Adminiftration aura établis à cet effet près l'Affemblée Nationale,
feront taxés. X.

Il en fera de même jufqu'à ce qu'on puiffe contre-ftgner avec des griffes,
des lettres 6c paquets cachetés avec l'un des cachets de l'Affëmblée Nationale,
6c pour lefquels on ne fe feroit pas conformé aux difpofttions prefcrites
par les articles précédens. X I.

Les paquets ne contiendront que des papiers écrits ou imprimés, relatifs
aux affaires de l'Affemblée Nationale , ou aux correfpondances diredes 6c
inftrudions des Députés ; mais aucun livre relié ni aucun objet étranger.

XII.
La franchife des lettres 6c paquets fera pour l'arrivée, reftreinte à ceux
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qui feront adreflés au Préfident, aux fix Secrétaires ôc à l'Archivifte de
l'Alfemblée Nationale , aux Préfidens de chaque Comité 5c Seétion, ainfi
qu'à chaque députation en nom collectif.

XIII.
Le règlement en forme de lettre, adreffé par le premier Miniftre des

finances, de la part du Roi, aux adminiftrations de Département, en
date du 16 Juillet 1790, qui fixe le mode de franchife dans leur arrondiffement,
& celui des contre-lèings refpeêlifs , fera exécuté provifoirement, en ce
à quoi ladite lettre n'eft point contraire au préfent Décret, jufq'au i.er Jan¬
vier 1792, terme de l'expiration du bail a&uel des Polies.

x i y.
Le Préfident fe retirera pardevers le Roi, pour prier Sa Majefté de vouloir

bien, conformément à l'article VI du Décret fur les Polies 5c Melfageries,
dés 22 Août 5c jours fuivans, fanttionné par Elle le 29 du même mois,
faire incefiamment le choix du Préfident ôc des quatre Adminillrâteurs qui
doivent compofer le Dire&oire des Pofies, à l'époque du i.er Janvier 1792.

Collationné à l'original, par nous Préfident 5c Secrétaires de l'Alfemblée
Nationale. Paris, le quatorze Oéfobre mil fept cent quatre-vingt-dix.
Signé, MERLIN, Préfident, Durand de Maillane,
Charles Regneault, Bouche , Vernier Begouen
5c BoULLÉ , Secrétaires.

Le Roi a fandionné ôc fandlionne ledit Décret, pour être exécuté fuivant
fa forme 5c teneur.

En conféquence, Sa Majefté a nommé 5c nomme pour Préfident du
Direéloire des Pofies , le fieur d'Arboulin de Richebourg ; 5c pour
Adminillrâteurs, les fieurs Richard, Mefnard de Conichard, Gauthier de
Lizolles 5c de Vallongne. Fait à Saint -Cioud, le dix-neuf O&obre mil
fept cent quatre-vingt-dix. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi,
Guignard.

PROCLAMATION DU ROI, N* 226.
Du 23 Octobre 1790.

U par le Roi, le Décret dont la teneur fuit t

Décret de ÏAjJemblèe Nationale, du fil Q&ohre 1790*

j'Afiemblée Nationale, ouï le rapport de fes Comités de la Marine,
Militaire, Diplomatique 5c des Colonies, décrète que le Roi fera prié de
nommer deux nouveaux CommilTaires civils, lefquels fe réuniront à Breft
avec ceux que Sa Majefté a précédemment nommés, & feront revêtus de
pouvoirs fuffifans pour employer, de concert avec. le Commandant qu'il
plaira au Roi de mettre à la tête de l'Armée navale, 5c a,veç celui du Port,
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tous les moyens Se prendre toutes les mefures néceffkires au rétabîiffemeut
•de Tordre dans le port & la rade de Breft.

Décrète ,-qu'attendu qu'il a été embarqué fur TEfcadre , en remplacement
quelques gens de mer, des hommes qui ne font ni Marins, ni Gaffes,

k Commandant de TEfcadre fera autorifé à congédier ceux qui ne lui paraî¬
tront pas propres aux fervice de la mer.

Décrète que le Pavillon de France portera déformais les trois couleurs
-nationales, fuivant les difpofttions & la forme que i'Afîèmblée Nationale
charge fon Comité de la Marine de lui propofer ; mais que ce nouveau
Pavillon ne pourra être arboré fur TEfcadre, qu'au moment où les Équi¬
pages feront rentrés dans la plus parfaite fubordination.

Décrète en outre, qu'au ftmple cri de Vive k Roi, ufîfé à bord des
Vaiffeaux , le matin Se le foir, Se dans toutes les occaîions importantes,
fera fubftftuë -celui de Vive la Nation, ta Loi & h Roi.

L'Alfemblée Nationale , conïidérant que le falut public Se le maintien de
la Conftitution exigent que les divers Corps adminiftratifs Se les Municipa¬
lités foient ftrickment renfermés dans les bornes de leurs fondions ;

Déclare que kfdits Corps adminiftratifs & les Municipalités ne peuvent,
fous peine de forfaiture, exercer d'autres pouvoirs que ceux qui leur font
formellement Se explicitement attribués par les Décrets de i'Àiïemblée Na¬
tionale ., Se que les Troupes de terre Se de mer en font eflentiellement
indépendantes, fauf le droit de les requérir dans les cas preferits Se déter¬
minés par les ioix.

Au furplus, TAflfemblée Nationale, perfuadée qu'un excès de zèle à pu
feul entraîner la Municipalité & -le Procureur de la Commune de Breft dans
tles démarches irrégulières., ïnconftitutionnelles, 1&, qui pouvoient avoir de
dangereux effets , décrète que fon Préfîdent fera chargé de kur écrire pour
les rappelier aux principes de la Conftitution , ne doutant pas d'ailleurs qu'ils
ne faftent tous leurs efforts pour -concourir, &vec les Commiiïaires du Roi
Se k Chef de la Marine , au rétabliffement de l'ordre Se de la difeiplirtë
parmi les Équipages -des VaifièâUx a&ueliement en armement à Breff.

Le Roi a fanfitionné Se fan&ionne k préfent Décret, pour être exécuté
fuivartt fa forme & teneur; en conféquence, il fera nommé par Sa Majeftê
deux nouveaux CommiflTaires civils, lefquels fe réuniront à Breft avec ceux
que Sa Majefté a précédemment nommés, -pour employer, -de concert avec
le Commandant de TEfcadre Se avec celui du Port, tous les moyens, Se
prendre toutes les mefures néceffarres au retabliffement de Tordre dans le port
Se dans la rade de Breft. Ordonne Sa Majefté , aux Commandans des
Ports & Arfenaux, aux Commandans des Efcadres, Vaiffeaux Se autres
Bâtirnens, aux Gouverneurs-des Colonies , aux -Intendans Se Ordonnateurs
de la Marine Se des Colonies., ainfi qu'aux Coprs adminiftratifs Se mu¬
nicipaux, Se à tous autres qu'il appartiendra, de s'y conformer exactement.,

'■■Se de tenir Ta main à fon exécution, chacun en ce qui le concerne. Fait à
Saint - Cloud , Te vingt-trois Oétobre mil fept cent quatre-vingt-dix*
-Signé LOUIS. Mtjlus bas, par k Roi, Claret Fleurie®.
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LETTRES-PATENTES DU ROI, 227.

$ur le Décret de tAjfemblée Nationale, des 3 , 8 & 9 OBobne 1790,
concernant la répartition des Importions ordonnées pour 1790 /£«/<?-

en remplacement de la Gabelle, de Sabonnement des droits de
la marque des Fers & de la marque des Cuirs s & de ceux fur i&
fabrication de £Amidon ô Huiles '& Savons-

. • • - • • ••

Données à Saint-Cioud , le 26 Octobre 1790.

Louis, par la grâce ele Dieu, & parla Loi canfiitutionnelle de l'État ,

Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Affemblée Nationale, ouï le rapport de fon Comité des finances, a décrété
les 3, 8 & 9 Oétobre 1790, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:?

Article premier.

Les diverfes Impofitions établies par les Lettres patentes des 24 & 3®
Mars 1790, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale des 14, 15, 18.,
20, 21, 6i 22 du mène mois, pour indemnité de la fuppreffion des
'Gahelles, pour l'abonnement du droit de la marque des Fers, & du droit
de la marque des Cuirs, & pour le remplacement du droit de fabrication
fur les Amidons & fur les Huiles, & des droits de circulation fur les Huiles
-& Savons, feront réparties conformément auxdits Décrets fânétionnés,
entre les Départemens & les Difiri&s qui formoient autrefois les Provinces
foumifes à -ces droits,

La proportion de la confommation, entre "les lieux fournis .au même
prix du Sel & à la même nature de droits, fera évaluée en maffe, à raifoa
de la population, feuf les indemnités qui pourroient être j uflement réclamées
fuivanî l'article V ci-après, & fans que les réclamations qui feront .faites,,
puilfent retarder l'exécution des rôles de .répartition.

... 11
D'après cette première répartition, la population des villes indiquant,

en chaque Département, la femme de la contribution à laquelle elles de¬
vront être foumifes , cette îomme fera diftraite de la contribution générale,
pour être irrçpofee .en chaque ville, ainfi qu'il fera décrété par l'AïTemblée
Nationale & par Nous ordonne , fur le vu -de l'avis du Direéloire de
Département, qui fera tenu de demander l'opinion du Dire&oire du Difiriâ:,
h, par celui-ci, le vœu de la Municipalité,, conformément aux Lettres
patentes du 5 Avril 1790, fur le Décret du 22 Mars précédent.

Le furplus fera impofé dans les campagnes, au marc la livre des TmpofL
fions ordinaires & des rôles des Vingtièmes, dans les lieux où ils font
achevés ? ou du premier cahier du Vingtième dans les autres.
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iii.

L'indemnité pour la fuppreffion des Gabelles courra, favoir :
Dans les pays de grandes Gabelles & quart bouillon.
Pour les Greniers dépendans de la Direction ôHAlençon, à raifon de

fei%e mois de remplacement, à compter du i.er Septembre 1789.
Pour ceux de la Dire&ion dAmiens , à raifon de dix-fepc mois, à

compter du.i.er Août 1789.
Pour ceux de la Direction d'Angers, à raifon de dix - fept mois, 4

compter du i.er Août 1789.
Pour ceux de la Dire&ion de Caen , à raifon de quinze mois, à compter

du i.er O&obre 1789.
Pour ceux de la Direction de Chattauroux, à raifon de quatorze mois,

à compter du i.er Novembre 1789.
Pour ceux de la Direction de Châlons-fur-Marne, à raifon de onçe

mois, à compter du i.er Février 1790.
Pour ceux de la Dire&ion de Charleville , à raifon de neuf mois feu¬

lement, à compter du i.er Avril 1790.
Pour ceux de la Direction de ChâLons-fur-Saône , à raifon de neuf mm

feulement, à compter du 1 .er Avril 1790.
Pour ceux de la Diredion de Dijon, à raifon de neuf mois feulement,

à compter du i.er Avril 1790.
Pour ceux de la Direction de Langres , à raifon de neufmois feulement,

à compter du i.er Avril 1790.
Pour ceux de la Direction de Laval, à raifon de dix*fept mois, à compter

du i.er Août 1789.
Pour ceux de la Dire&ion du Mans, à raifon de dix-fept mois, à

compter du i.er Août 1789.
Pour ceux de la Dire&ion de Moulins, à raifon de onye mois, à compter

du i.er Février 1790.
Pour ceux de la Direction £Orléans, à raifon de treize mois à compter

du i.er décembre 1789.
Pour le grenier de la ville de Paris, à raifon de douye mois, à compter

du i.er Janvier 1790.
Pour les greniers dépendans du Contrôle de Beauvais Direction de Paris,

à raifon de quinze mois, à compter du i.er O&obre 1789.
Pour ceux du Contrôle de Meaux, Direction de Paris, à raifon de quin{e

mois, à compter du i.er O&obre 1789.
Pour ceux du Contrôle de fens, Direétion de Paris, à raifon de doute,

mois, à compter du i.er Janvier 1790.
Pour ceux de la Direction de Rouen, à raifon de treize mois, à compter

du i.er décembre 1789.
Pour ceux de la Direction de Sdint-quentin, à raifon de dix-fept mois,

à compter du i.er Août 1789.
Pour ceux de la Direction de Soiffons, à raifon de fei^e mois, à compter

du i.er Septembre 1789,



( 7 ) N° CCXXIV â CCXXVIL
Et enfin pour la DireCtion de Tour, à raifon de quinze, mois, à compter

du ï.er O&obre 1789.
Dans les Provinces de petites Gabelles, le remplacement ne fera fait, fur

l'arrondifiement des Directions de Lyon, Montbrifon, Grenoble, Valence,
Marfeille, Toulon, Montpellier, Touloufe, Villefranehe de Rouergue &c
Narbonne, pour la partie dépendante de l'ancienne province de Languedoc,
qu'à raifon de neuf mois, à compter du i.er Avril 1790; pour la partie
de la Direction de Narbonne, qui comprenoit l'ancienne province de Rouf-
lillon, à raifon de dix-fept mois, à compter du i.er Août 1789.

Et enfin, dans les pays de Gabelles locales, le remplacement fera fait,
à raifon de douze mois, à compter du i.er Janvier 1790, pour les Com¬
munautés qui s'approvifionnoient aux greniers de Lunéville Mirecourt,
Nancy, Neufchâteau, Saint-Diez, Arney & Bar-le-Duc.

A raifon de neuf mois feulement, à compter du i.er Avril 1790, pour
celles de l'arrondififement de Dieuze.

A raifon de quinze mois, à compter du ï.er OCtobre 1789, pour les
autres Communautés des anciennes provinces de Lorraine, dès Trois-Èvêchés
& du Clérmontois.

A raifon de neuf mois feulement, à compter du ï.er Avril 1790, pour
celles d'Alface & de Franche-Comté.

Sauf, pour chaque Département, chaque DiftriCi chaque Communauté
en tout pays de Gabelles, les fommes que l'on jufiifieroit avoir payées depuis
l'époque indiquée au grenier de fon arrondilfement, lefquelîes feront pafifées
en moins impofé, & attribuées dans chaque Communauté aux Contribua¬
bles qui juftifieront avoir pris le fel au grenier duquel moins impofé les fonds
feront pris d'abord fur le produit des féconds cahiers du Vingtième, ÔC s'il
n'y fuffifoit pas, fur le produit général de l'Impofition.

De tous lefquels contingens ainfi réglés, le total devra être verfé net aux
Tréfor national. ï V.

Les villes des Départemens du Haut-Rhin & du Bas-Rhin ne feront
point comprifes dans la répartition de l'Impôt de remplacement pour celui
qui avoit lieu à la fabrication des Amidons : elles continueront d'acquitter
leur abonnement comme par le paflê, & le montant dudit abonnement fera!
foufirait des fept cent cinquante mille livres à impofer pour neuf mois fur toutes
les villes du Royaume, à raifon de la fuppreffion des droits fur les Amidons.

V.
A mefure que les féconds cahiers contenant les nouveux articles des

Vingtièmes, feront rédigés & vérifiés par Communautés, les propriétaires
compris auxdits féconds cahiers, feront tenus de fupporter une fomme
additionnelle, dont le taux fera le même que celui qui aura été fupporté
par les Propriétaires _ compris dans les premiers cahiers des rôles des Ving¬
tièmes, de laquelle fomme additionnelle le produit fera employé.

r° A acquitter les taxations des ColleCteurs, Receveurs particuliers & Rece¬
veurs ou Tréforiersgénéraux des finances, fur le pied de fix deniers pour livre a«
total, lefquels feront partagés ainfi qu'il fuit : Quatre deniers aux Collecteurs, ua
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denier au Receveur particulier, 6c un denier au Receveur ou Tréforier générât

2.° A faire face aux décharges 6c réduétions qui auront lieu néceffaire-
ment fur les cottes des contribuables dans les différentes importions de
remplacement, à raifon des décharges 6c réductions que ces contribuables
auroient obtenues, ou pourroient obtenir, pour caule de calamité, fur les
Importions ordinaires qui auront fervi de bafe à ladite contribution.

3,0 Pour fubvenir au; moins impofé que quelques Départemens on
Diffii&s pourroient être bien fondés à réclamer relativement aux. circonftancet
locales où il fe trouvoient quant à l'impôt des Gabe'ies.

4.0 Enfin, à être employé en moins impofé général fur les Importions
de tout le Royaume pour l'année 1791; pour le furplus dudit produit
additionnel au fécond cahier des Vingtièmes, s'il en relie, après qu'il aura
rempli les trois deftinations ci-deffus indiquées.

V I.
Les Dire&oires de Département 6c de Diflrids, 6c tes Municipalités des

villes, feront tenus de vaquer fans délai' à l'exécution des Lettres patentes
du 5 Avril 1790, fur le Décret du 22» Mars, concernant la contribution
des villes, aux diverfes Importions de remplacement ordonnées par celles
des 24 6c 3a Mars, fur les Décrets des 14, 15, 18, 20, 21 6c 22du
même mois, & par les prélentes.

Seront pareillement tenus les Directoires de Diftrids, de faire former,
iàns délai, d'après les minutes des rôles des Impolitions ordinaires, ôc du
premier cahier des Vingtièmes, en vertu des mandemens qui feront expédiés,
pour chaque Municipalité, par le Directoire de Département, un rôle par¬
ticulier pour ledit remplacement, en tête duquel feront marquées les femmes
pour lefquelles la Communauté fera impofée à raifon de chacune defdites
Impolitions de remplacement, 6c le total de ces différentes. Importions
formera la fournie unique partagée dans le rôle entre les différentes cottes,
de forte que lefdites Impolitions ordinaires étant réparties par chaque Muni¬
cipalité, la répartition defdits rempîacemens, quoique faite pour plus d«
célérité par le Dire&oire du DiftriCI, fera pareillement 6t elfentiellement
l'ouvrage de chaque Municipalité qui en aura réglé la diftribution, en
déterminant celle de l'Impofition ordinaire.

Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils falfent tranferire fur leurs regiftres, lire,
publier 6c afficher dans leurs refforts 8c départemens refpedifs, 6c exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné Se fait con-
trefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État, A Saint-Çloud, le vingt-lixième jour du mois d'Odobre, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Etplus bas, Par le Roi, Guignard. Vu au Confeil, Lambert,
r.t fcellées du Sceau de l'État,

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé , Imprimeur
erctipaire du Roi, 1790.
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Concernant les Religieux, les Relîgieufes és5 les Chanoinejpts féculiéres
& régulières.

Donnée à Saint-Cloud, le 14 Oélobre 1790.

Louis, par la grâce cie Dieu, & par la Loi conflitutionrieîle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, Ék Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:
Décrets de £djjemblée Nationale, des <?, 9, 14, /3, / 6, 18, 21, 23, 2J Septembre,

6' 4, 5 & Octobre iy^o,

/'Aflemblée Nationale décrète ce qui fuit:

TITRE PREMIER.

Des Religieux.
Article premier.

Ttraitement fixé pour les Religieux, par le Décret du 13 Février
dernier, commencera à être payé au i.er Janvier 1791 pour l'année 1790.

A cette époque, il fera fait compte avec les Religieux qui fe préfenteront
pour recevoir leur traitement, de tout ce qu'ils auront touché, à compter
du i.er Janvier 1790, & il 11e leur fera remis que la fomme qui fe trouvera
néceffaire pour compléter leur traitement, en faifant d'ailleurs par lefdits
Religieux, les déclarations qui feront prefcrites ci-après. A l'égard des Religieux
vivant habituellement & actuellement de quêtes & aumônes, & qui iont
demeurés dans leurs Couvens, il y fera pourvu ci-après, pour la préfente
année, & le premier quartier de leur penfion leur fera payé ainfi qu'à ceux
qui fortiront, dans les premiers jours du mois de Janvier. 1791.

I I.
En conféquence, chaque Supérieur local fournira à fa Municipalité ,

avant le i.er Novembre prochain, un état figné de lui & certifié par le
Supérieur provincial ou fon Vicaire général, contenant le nom, l'âge &
la date de la profeflion de tous les Religieux qui habitoient fa maifon à
l'époque de la publication du Décret du 29 O&obre dernier.

I I I.

.Chaque Religieux fournira dans le même délai, à la Municipalité de la maifon
dans laquelle il a réfidé en dernier lieu, un extrait én forme, defes aêtes
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de baptême & de profeflion, avec fa déclaration de lui lignée, s'il délire
ou non continuer la vie commune.

I V.
Les Municipalités dreflferont un tableau de tous les Religieux de leur

arrondiflfement, avec l'indication de leurs noms, de leur âge, de la date
de leur profeflion & de la déclaration qu'ils auront faite, & fera ledit tableau
envoyé par elles au 'Direêloire du Diftriîf, dans la première quinzaine du
mois de Novembre.

V.
Les Dire&oires de Diflriâ: formeront de ces tableaux particuliers, un tableau

général, qui fera adrelfé au Directoire du Département dans la fécondé quin¬
zaine du mois de Novembre.

V I.
Le Directoire de chaque Département formera le tableau de tous les

Religieux de fon arrondiffement, de la manière prefcrite, par l'article IV
ci-deffus, & il enverra ledit tableau à l'AflTemblée Nationale, dans le cours du
mois de Décembre, avec un état des maifons religieufes du Département,
qui feraient fufceptibles de recevoir au moins vingt perfonnes, fans y compren¬
dre les domeffiques.

V I I.
Les payemens qui ^levront^ être faits au mois de Janvier prochain, aux

Religieux qui n'auront pas préféfé de vivre en commun, feront effeCtués par
le Tréforier du Diflfiét de la rhaifon où ils ont réfidé en dernier lieu, fur
leurs quittances ou fùr celles df leur fondé de pouvoir fpécial, & feront
tenus, quand ils ne recevront7 pas par eux-mêmes, de joindre à ladite
quittance, un certificat de vie, qui leur fera délivré fans frais par les Officiers
de leur Municipalité.

VIII.
Pourront lefdits Religieux, en quittant leurs maifons, difpofer du mobilier

de leurs chambres & cellules feulement, & des effets qu'ils prouveront
avoir été à leur ufage exclufif & perfonnel, fans toutefois qu'ils puiffent
enlever lefdits effets, qu'après avoir prévenu la Municipalité du lieu, ôt
fur la permiffion qu'elle en aura donnée.

I X.
Dans les maifons Religieufes où fe trouvent des Curés conventuels, les

Dire&oires de Dffiriêl prélèveront fur le mobilier commun, les meubles &
effets de première néceffité pour le nouvel établiffement clefdits Curés.

X.
. . . ...

Les Religieux qui font fortis de leurs maifons depuis la publication du
Décret du 29 Oéiobre dernier, fans avoir difpofé des effets mentionnés en
l'article précédent, pourront les réclamer s'ils exffient dans leur maifon,&
les faire enlever fur la permiffion de la Municipalité.

X I.
Seront tous les Religieux qui n'auront pas préféré la vie commune, tenus

d'indiquer dans la quittance du payement qui leur fera fait au mois de
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Janvier prochain, le lieu où ils fe propofent de fixer leur réfidence; & feront
les termes fubféquens de leurs penfions, acquittés par les Receveurs du Diftriél:
où ils réfideront, fur leur quittance ou fur celle de leurs fondés de pouvoir,
ainfi qu'il eft expliqué par l'article VII ci-defius.

X I I.

Il fera indiqué dans le cours du mois de Janvier prochain, aux Reli¬
gieux qui auront préféré une vie commune, des maifons dans lefquelles
ils feront tenus de fe retirer avant le i.er Avril iuivant; & pourront lefclits
Religieux emporter avec eux, le mobilier à leur ufage, conformément à
l'article VIII du préfent Décret.

XIII.
Le premier payement de la penfion des Religieux mentionnés en l'article

précédent, fera fait dans les premiers jours du mois de Janvier par le
Receveur de leur DiRriéf, fur la quittance des Procureurs ou Économes
aûuels des maifons qu'ils habitent, à laquelle fera annexé l'état des Religieux
reftans, figné de tous, & vifé par la Municipalité du lieu.

X I V.

Les termes fuivans defdites penfions feront aufli acquittés par les Receveurs
des, Diftricls, dans l'arrondifîement defquels feront fituées les maifons, fur
la quittance du Procureur ou Économe qui aura été choifi, ainfi qu'il fera
dit ci-après, laquelle quittance contiendra les noms de tous les Religieux,
& fera vifiée par la Municipalité.

X V.
Les payemens mentionnés dans les deux articles précédens & dans les.

articles VII & X ci-defius, s'effeélueront dans l'ordre & la manière prescrite
par les articles XL & XLI du Décret du n Août dernier.

XVI.
Dans l'indication des maifons pour les Religieux qui préfèrent la vie com¬

mune, on choifira de préférence les plus vaftes, les plus commodes, & dont les
bâtimens fe trouvent dans le meilleur état, fans diftinââon des difierens ordres
auxquels ces maifons ont pu appartenir.

XVII.

Chaque maifon contiendra au moins vingt Religieux.
XVIII.

Les Religieux qui étoient du même ordre, feront placés enfemble, autant
que fairè fe pourra; pourront néanmoins des Religieux de difierens ordres
être réunis, quand cela fera nécefiaire pour compléter le nombre prefcrit
par l'article précédent, en obfervant toutefois de ne confondre que des
ordres dont les traitemens font uniformes.

X I X.
Tous les Religieux qui, par les fiatuts &: règle de leur ordre, ou en vertu,

de bulles par eux obtenues, avoient le privilège de mendier, jouiront du
traitement fixé pour les Religieux mendians, encore que défait ils ne fufienfc
plus dans l'ufage de mendier à l'époque du 2.9 Octobre dernier,*

•>
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XX,

. .
Les Frères-lais, donnés ou convers, qui préféreront une vie commune,

feront répartis dans les différentes maifons affignées aux Religieux; pourront
néanmoins ceux qui délireront vivre entr'eux feulement, être placés dans
des maifons particulières qui leur feront indiquées, & à cet effet, lefdits
Fi-ères-îais, donnés ou convers, expliqueront dans la déclaration mentionnée
en l'article III du préfent Décret, s'ils entendent ou non être placés avec
tous les Religieux, & faute par eux de faire ladite déclaration, il leur
fera alfigné des maifons particulières.

XXI.
Âuiïitot que les Religieux feront arrivés dans les maifons à eux indiquées,

ils choifiront entr'eux, au fcrutiri & à la pluralité abfolue des fuffrages,
dans une affemblée qui fera préfidée par un Officier de la Municipalité,
un Supérieur & un Procureur ou Économe, lefquels feront renouvelés tous
les deux ans de la même manière; pourront néanmoins les mêmes perfonnes
être réélues autant de fois qu'il plaira aux autres membres de la maifon.

XXII.
Immédiatement après lefdites éle&ions, les Religieux feront dans chaque

maifon, à la pluralité des voix, un règlement pour fixer les heures des Offices,
des repas, de la clôture des portes, & généralement tous les autres objets
de leur police intérieures. Une expédition dudit règlement fera dépofée dans
le jour au greffe du Diflrid &: à celui de la Municipalité qui fera tenue de
veiller à fori exécution.

XXII I.
Les coflumes particuliers de tous les ordres religieux demeurent abolis,

Si en conféquence chaque Religieux fera libre de fe vêtir comme bon
lui femblera.

, XXIV.
Le Procureur ou l'Économe de la maifon recevra les penfions, ainfi qu'il a

été expliqué ci-deffus; il en fera l'emploi conformément au règlement qui
aura été arrêté par les Religieux, & rendra tous les ans à la maifon le compte
de fon adminiftration.

XXV.
Les maifons qui fe trouveront réduites à douze Religieux, par la retraite

ou le décès des autres , feront fupprimées & réunies à d'autres maifons.
x'xvi.

Les Religieux qui ayant été fécularifés & ceux qui ayant quitté la vie
monaffique, ne feraient pas rentrés dans leur ordre avant la publication
du Décret du 29 Odobre , enfemble ceux qui avoient abandonné volon¬
tairement leurs maifons fans le confentement & la permiffion de leurs Supé¬
rieurs, n'auront aucun droit aux penfions décrétées le 13 Février dernier.

XXVII.
Les Religieux nés hors du Royaume, qui n'ont pas fait leur profeffion

en France, ou qui ayant fait leur profeffion dans une maifon Érançoife,
n'y étoient pas fixés pour toujours, avant l'époque du 29 Oclobre dernier,
n'auront pareillement aucun dioit aux penfions.
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. /' - XXVIII.

Les Religieux afluellereent pourvus d'une Cure» ne pourront prétendre
à aucune penfion en leur qualité de Religièux j même en donnant la demif-
fion de la Curé dont ils fôut pourvus.

~ ■ XXIX.
t ■>

Ne font compris dans les difpofitions des Décrets concernant les Religieux,
ceux qui étoient dans les ordres fupprimés en vertu de Lettres-patentes
enregifirées fans réclamation, avant l'époque de la publication dit Décret
du 13 Février dernier, & fera leur fort réglé par les Décrets concernant
le Clergé féculier r fans néanmoins ancuné dérogation à l'article ï ï dii
Décret des 19 Ôc 20 Février, en ce qui concerne les Jéfuites.

XXX.
Les Religieux pourront être employés comme Vicaires, & même devenir

éligibles aux cures. Dans le cas où ils occuperoient un emploi dont le trai-
rement feroit- inférieur à leur penfion , ils jouiront pour tout traitement
du montant de ladite penfion. : dans 'e Cas où le traitement dê leur emploi
feroit fupérieur, ils ne jouiront que dudit traitement.

XXXI.
Les fucceffions des Curés réguliers & celles des Religieux fortis de leurs

ïïiaifons, qui font décédés depuis le 13 Février dernier, feront réglées con¬
formément à l'article III du Décret des 19 & 20 Mars dernier, & feront
en conféquence recueillies par leurs parens les plus proches, conformément
auxdits articles.

XXXII.
Il fera dreffé fur les tableaux des Religieux qui feront envoyés par les

Directoires des Départemens, un .état général de tous les Religieux, dans
lequel feront diftingués ceux- qui auront préféré la vie commune ceux
qui l'auront quittée : fera ledit état rendu public par la voie de l'impreffion»

•X X X I I I.

Les Municipalités , feront tenues de donner avis aux Dire&oires du Diffriêt
du décès de chaque Religieux, foiî qu'il ait quitté, foit qu'il ait continué
la vie commune , & ce ,• dans la quinzaine dudit décès. Le DifiriCt .inf-
truira tous les trois mois le DireCtoire du Département, des Religieux qui
pourroient être décédés dans fon arrondif ement : le Directoire du Dépar¬
tement enverra tous les ans au Corps légifîatif les noms defdits Religieux ^

pour en être dreffé une lifte qui fera rendue publique.
,x x x iy. v ; m

Tous Religieux, fans diffinÇticn, avant de toucher leurs penfions, feront
tenus de déclarer s'ils ont pris ou reçu quelques fomnies ou partagé quel¬
ques effets appartenant à leur maifon ou à leur ordre , autres que ceux
mentionnés en l'article VIII ci-deffus, <k d'en imputer le montant fur le
quartier ou fur les quartiers à écheoir de leurs penfions : ne pourront les
Receveurs des Difiricts payer aucune penfion religieufe que fur le vu de
ladite déclaration, laquelle fera & <]gmeurera annexée à la quittance
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chaque Religieux ; 6î feront ceux qui auront fait une feuflê déclaration t

privés pour toujours de leurs penfions.
XXXV.

Les Religieux fortis de leur maifon depuis le 19 Odfobre dernier, 0*
qui délireront en fortir avant le premier Janvier 1791, recevront provi¬
soirement, jufqu'à cette époque, un fecours qui fera fixé par le Dire&oire
des Départemens, fur l'avis des Direétoires de Difiridls, & d'apfès lai
demande des Municipalités, fans néanmoins que ledit fecours puiiîe data"
aucun cas excéder la proportion des traitemens fixés par le Décret des 19
& xo Février dernier ; & fauf à compter ainfi qu'il a été réglé par l'article
1er. du préfent titre.

X X X V I.
Ne pourront néanmoins les Religieux actuellement occupés à l'éducation

publique & au foulagement des malades, quitter leurs maifons, fans au
préalable avoir prévenu les Municipalités fix mois d'avance, ou fans un
confentement par écrit defdites Municipalités.

XXXVII.
Il fera pareillement accordé pour la fin de la préfente année, pat les

Direâôires de Département , fur l'avis des DirèCtoires de DiftriCt, Se
d'après la demande des Municipalités, des fecours aux maifons qui nt
joui fient d'aucun revenu, ou dont les revenus font notoirement infuffifans
pour l'entretien des membres qui les compofent, & fauf à compter con¬
formément à l'article 1er. ci-defius.

TITRE II.

Des Religieufes.
Article premier.

Les revenus des maifons des Religieufes, qui font inférieurs à la fomme de fept
.cents livres à raifon de chaque Religieufe de chœur , de trois cent cinquante
livres à raifon de chaque Sœur converfe ou donnée, & à la fomme qui
fera ci-après réglée pour les Abbefles perpétuelles 6c inamovibles, ou qui
n'excèdent pas lefdites fommes, n'éprouveront aucune réduCtion, & il fera
tenu compte auxdites maifons de la totalité des revenus dont elles jouiffent»

I I.
Dans les maifons dont les revenus excèdent la fomme de fept cent»

livres à raifon de chaque Profefle, 6c celle de trois cent cinquante livre»
à raifon de chaque Sœur donnée ou converfe, il ne fera tenu compte dek
dits revenus que jufqu'à concurrence defdites fommes.

ri 1.
Demeurent provifoirement exceptées des difpofitions de l'article précédent,
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les maifons a&ueîlement occupées à réducation publique & au foulagement
des malades, & il leur fera tenu compte de la totalité de leur revenu 9

jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné.
1 V*

Dans les maifons dont le revenu eft inférieur à fept cents livres pour
chaque Profefle, & à trois cent cinquante livres pour chaque Sœur donnée
ou converfe, les traitemens des Religieufes qui décécleront les premières ,
accroîtront aux traitemens des furvivantes, jufqu'à concurrence defdites fommes.

V.
Il fera accordé, fur l'avis des Dire&oires de Département, un fecours

annuel aux maifons qui, par la deftruétion de la mendicité ou par la pri-
vation d'autres reflources dont elles avoient joui jufqu'à préfent, n'auront"
plus un revenu fuffifant pour leur exiftance; mais ces fecours unis aux reve¬
nus de chaque maifon ne pourront excéder la fomme de trois cents livres
par année pour chaque Religieufë.

V L
Le traitement des Sœurs converfes & données dans les cas réglées par

îes articles IV & V ci-deffus, fera moitié de celui des Religieufes de chœur.
VII.

Dans le cas ou les religieufes renonceroient au bénéfice de la difpofi-
tîon du Décret qui leur permet de refter dans leurs maifons, les empla-
cernens en feront aliénés, & les intérêts du prix employés à l'augmentation
des traitemens, jufqu'à concurrence des fommes portées en l'article 1er.

VIII.
Des Religieufes qui ayant quitté la vie monaftique en vertu d'un Bref

dù Pape, ne feroient pas rentrées dans leurs maifons avant la publication
du Décret du 29 O&obre dernier, celles qui avoient avant la même époque ,
abandonné volontairement leurs maifons fans la permiflion & le confen-
tement de leurs Supérieures, ne feront comprifes dans l'état de celles qui
ont droit aux penfions.

IX.
Celles qui n'étoient forties d'une maifbn religieufe que pour entrer dans

une autre, feront portées dans l'état de la maifon où elles ont fait pro-
feffion, pour jouir d'un traitement proportionné aux revenus de ladite maifon.

X.
Les Religieufes nées en pays étrangers & qui fe trouvent dans une mai¬

fon de France fans y avoir fait profeflion, ne feront comprifes dans l'état
de ladite maifon, & néanmoins elles continueront provifoirement d'y refter,
l'AfTemblée Nationale fè réfervant de ftatuet inceffamment fur leur fort.

X I.
La mafïè des revenus de chaque maifon fera formée d'après les principes

Se de la manière preferite par les articles XXII, XXIII & XXIV du
Décret du 24 Juillet, concernant le traitement du Clergé a&uel.

X I I.
. Seront portés dans ladite malle, les fecours annuels que les m^fons
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étoient dans l'ufage de recevoir, foit fur la Cal iïe des Economats, foit
fur celle du Glërgé, foit fur toute autre Caille publique.

XIII.
A compter du premier Janvier 1791, le traitement des Rellgieufes fera

acquitté par quartier &: d'avance, par les Receveurs de leur Diffiiû, fur
une quittancé de l'Économe, donnée, au pied d'un état contenant le nçun
de toutes les Religieufes qui auront déclaré relier , & qui feront en effet
dans la maifon ; ledit état fera ligné des Religieufes, tk vifé par la Muni¬
cipalité.

XIV.
II fera drelfé en conféquence par les Municipalités de chaque lieu, un

état de toutes les Religieufes de leur arrondilTement , lequel fera adrelTé
au Directoire du DiflriCi dans le courant du mois d'Octobre.

. X Y;En formant cet état, les Municipalités recevront la déclaration des Reli¬
gieufes, li elles entendent Ib-rtir de leurs maifons, ou li elles préfèrent de.
continuer la vie commune ; & pour y parvenir; elles fe traftfporferont dans
les mailons, à l'effet de prendre lefdites déclarations de chaque Religieufë
en particulier. Feront lefdites Municipalités mention de ladite déclaration
dans l'état qu'elles enverront au Directoire du DiftriCl.

XVI.
Les DireCtoires de DiffriCl formeront au plutôt un état des Religieufes

de leur arrondilTement, & ils adrelîeront cet état au Directoire du Dépar¬
lement dans le cours du mois de Novembre.

XVII.
Le DireCtoire de chaque Département formera le tableau de toutes lei

Religieufes qui y exilîent, & enverra ce tableau à l'Alfemblée Nationale
dans le coûts du mois de Décembre.

XVII I.
Les Religieufes qui font forties de leurs maifons depuis là publicatiort

du Décret du 29 OCtobre dernier, ainli que celles qui en fortiront, jouiront
de leur traitement comme celles qui relieront, tk fans aucune différence ;
elles feront payées par le Receveur du DiltriCt dans lequel elles auront
fixé leur domicile, fur leur quittance ou fur celle de leurs fondés de pro¬
curation fpéçiale, à laquelle fera annexé, lorfqu'elles ne toucheront point
èlles-memes, un certificat de vie, lequel fera délivré fans frais par les
Officiers de la Municipalité.

XIX.
Ne pourront néanmoins les Religieufes qui font par leur inffitut & actuelle¬

ment employées à l'éducation publique, ou au foulagement des malades,
quitter leurs maifons , fans en avoir prévenu les Municipalités lix moil
d'avance, ou fans un confentement par écrit defdites Municipalités.

X X.
Dans les maifons mentionnées en l'article précédent, dont les- revenus

^ffeCtés au foulagement des malades, ou aux frais de l'éducation r ne font
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pas diftingués des autres revenus , le. traitement des Religieufes qui forti¬
ront ne fera fixé que fur . çe qui refiera, déduâion faite de toutes les
charges & frais des malades 'ce de l'éducation, fans néanmoins que ledit
traitement puifîe être, inférieur à celui décrété par l'article V ci-defiiis.

XXI.
Les articles I, II & III du Décret des 19 & 20 . Mars, concernant

les Religieux, feront exécutés à l'égard des Religieufes. En conféquence ,
celles qui fortiront de leurs maifons, demeureront incapables de fucceffion,
excepté toutefois le cas où elles ne fe trouveraient en concours qu'avec
le ffc. Elles ne pourront recevoir par donnation entre-vif & feflamentair,e
que des penfions ou rentes viagères : elles feront capables de difpofer de
leurs meubles & immeubles acquis depuis leur fortie du cloître, & à défaut
de difpofition de leur part, lefdits biens pafîeront à leurs parens les plus
proches.

X X I I.
Les Abbefîes perpétuelles & inamovibles jouiront, favoir, celles dont

la maifon n'avoit pas un revenu excédant dix mille livres , d'une femme de
mille livres ; celles dont la maifon avoit en revenu au-delà de dix mille
livres, mais moins de vingt-quatre mille livres, d'une fomme de quinze
cents livres ; & celles dont la maifon avoit un revenu excédant vingt-
quatre mille livres, d'une fomme de deux mille livres. Dans le cas toutefois
où les revenus des maifons ne fuffiront pas pour fournir, avec les traitemens
ci-delfus, ceux des Religieufes choriftes à raifon de fept cents livres, &
des Sœurs converfes à raifon de trois cent cinquante livres, les traitemens
des Abbefîes éprouveront une réduéfion proportionnelle à celle des autres
Religieufes r fauf dans la fuite leur complément par la réverfîbilité des pen¬
fions qui s'éteindront les premières.

Demeure exceptée des difpofîtions du préfent article, l'Abbeffe de Fonte-
vrault, qui, en fa qualité de Chef d'un ordre compofé de monafîères d'hommes
& de monaftères de femmes, jouira du traitement décrété par l'article XIV
du Décret du 24 Juillet.

Après le décès des Abbefîes, les Coadjutrices entreront en jouifîance de
leur traitement.

X XI II.
Les Religieufes forties de leurs maifons depuis la publication du Décret

du 29 Oftobre , & celles qui fortiront avant le premier Janvier 1791 ,

pourront recevoir provifoirement jufqu'à cette époque, un fecours qui fera
fixé par le Diredoire du Département, fur l'avis du Diredoire du, Difirid,
d'après la demande de la Municipalité, fans quejed.it fecours pu-ifie dans
aucun cas excéder les proportions fixées par les articles I & II du préfent
Décret.

XXIV.
Pourront les Religieufes qui fortiront de leurs maifons, difpofer du mobilier

de leurs cellules & des effets qui auraient été à leur ufage perfonnel, ainfî
qu'il a été réglé pour les Religieux.
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X X V.

Il fera accordé pour la fin de la préfente année par les DireCîoîres de
Département, fur l'avis des Dire&oires du DiffiiCl, d'après la demande des
Municipalités, tous les fecours néceffaires aux maifons qui ne jouiront d'aucun
revenu, ou dont les revenus font infuffifans pour l'entretien des membres
qui les compofènt.

XXVI.
Les Religieufes qui auront préféré la vie commune, nommeront entr elles

au fcrutin, & à la pluralité abfolue des fuffrages dans une affemblée qui
fera préfidée par un Officier municipal, & qui fe tiendra dans les huit
premiers jours de Janvier 1791, une Supérieure & une Econome, dont
les forCrions ne dureront que deux années, mais qui pourront y être
continuées tant qu'il plaira à la Communauté.

XXVII.
11 fera dreffé fur les états des Religieufes qui feront envoyés par les

Directoires des Départemens à l'Affemblée Nationale, un tableau général
de toutes les Religieufes, dans lequel feront diffinguées celles qui feront
refiées dans leurs maifons, & celles qui en feront forties, St fera ledit état
rendu public par la voie de l'impreffion.

XXVIII.
A chaque décès de Religieufe, fcit qu'elle ait quitté, foit qu'elle ait

continué la vie commune, la Municipalité du lieu .de fa réfidence fera
tenue d'en donner avis dans quinzaine au Directoire du Diftrict, lequel
inffiuira tous les trois mois le Directoire du Département, du nombre &
du nom des Religieufes qui pourroient être décédées dans fon arrondiffe-
ment. Le Dire&oire du Département enverra tous les ans au Corps légif-
latif les noms defdites Religieufes, pour en être dreffé une lifte qui fera
rendue publique.

XXIX.
Les coftumes particuliers des ordres & maifons des Religieufes demeurent

abolis, ainfi qu'il a été décrété pour les coftumes des ordres de Religieux.
XXX.

Toutes Religieufes, fans diffinCtion, avant de recevoir le premier payement
fixé au mois de Janvier prochain, feront tenues de déclarer fi elles ont
pris ou reçu quelque fomme ou partagé quelques effets appartenant à leurs
maifons, autres que ceux dont la libre difpofition leur eft laiffée , & d'en
imputer le montant fur le quartier ou les quartiers à écheoir de leurs
penfions. Ne pourront les Receveurs du DiftriCt payer aucun traitement
que fur le vu de kdite déclaration, laquelle fera & demeurera annexée à
la quittance de chaque Religieufe, & feront celles qui auront kit une faillie
déclaration, privées pour toujours de leurs penfions»
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TITRE III.

Des Chanoineffes féeutières & des Chanoineffes régulières qui vivotent
féparément.

article premier.

Outes Chanoineffes dont les revenus n'excèdent pas la fomme de
fept cents livres, n'éprouveront aucune rédu&ion ; celles dont les revenus
excéderont ladite fomme, auront, i°. fept cents livres; 2°. la moitié du
furplus, pourvu que le tout n'excède pas la fomme de quinze cents livres.

I I.
La inaffe des revenus fera formée, déduûion faite des charges, d'après

les principes 6c de la manière prefcrite par les articles XXil, XXIII 6c
XXIV du Décret du 14 Juillet, fur le traitement du Clergé.

I I I.
Les Chanoineffes qui junifieront avoir fait contraire à leurs frais, leur

jnaifon d'habitation, continueront d'en jouir pendant leur vie, fous la
charge de toutes les réparations.

ï V.
L'article XXVÎ1 du Décret du 24 Juillet, concernant le traitement du

Clergé aclue1, fera exécuté à l'égard des Chanoineffes. En coniëquence ,
dans les Chapitres dans lefquels des titres de fondation ou donation , des
fetuts homologués par arrêts, ou revêtus de Lettres-patentes, dûment enregiff ées,
ou unufage immémorial donnoient, foit à l'acquéreur d'une maifo.n canoniale,
foit à celles qui en auraient fait bâtir, à fes héritiers ou ayans caufe,
un droit à la totalité ou partie du prix de la vente de . cette maifon , ces
titres 6: ftatuts feront exécutés félon leur forme 6c teneur, & l'ufage
immémorial fera fuivi comme par le paffé, conformément aux conditions
&de la manière prefcrite par l'article XXVIÎ du Décret du 24 Juillet dernier.

V.
Dans les Chapitres où les revenus font inégalement répartis, de manière

que les prébendes augmentent à raifon de l'ancienneté , le fort de chaque
Chanoineffe fera déterminé fur le pied de ce dont elle jouit aéfuellement ;
mais en cas de décès d'une ancienne, fon traitement paffera à la plus ancienne
de celles dont le traitement fe trouvera inférieur, 6c ainfî fucceffivement>
de forte que le moindre traitement fera le feul qui ceffera.

VI.
Les jeunes Chanoineffes appelées communément nièces aggrégées , ou

fous autre dénomination, qui devront entrer en jouiffance après le décès
des anciennes , jouiront de leur traitement à l'époque du décès.

V I I.
Les Abbeffes inamovibles. dont le revenu n'excède pas la fomme de

mille livres, n'éprouveront aucune réduction; celles dont le revenu excède
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ladite femme, jouiront premièrement de la fomme de mille livres;
Secondement, de la moitié; du furplus, pourvu que le tout n'excède pas
la femme de deux mille livres. Après le décès des Abbeffes titulaires, les
Coadjutrices entreront en jouiffance de leurs traitemens.

; ' ' ' vu i.
Les Chanoineffes dont les revenus anciens avoient pu augmenter en con*

fëquence d'unions légitimes. & confommées , mais dont l'effet fe trouve
fufpendu en tout ou en partie, par la jouiffance réfervée aux Titulaires des
bénéfices fupprimés & unis, recevront, au décès des Titulaires, une
augmentation de traitement proportionnée à ladite jouiffance, fans que
cette augmentation puiffe porter leurs traitemens au-delà du maximum
déterminé par le préfent Décret.

IX Nf
. I

Les Abbeffes & Chanoineffes feront payées de leur traitement, à compter
du premier Janvier prochain, par les Receveurs des Diftriéfs dans lefquels
elles rendront ainfi & dans la forme qui a été réglée par les articles XL &
XLI du Décret du 11 du mois d'Août, fur le traitement du Clergé.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main;
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs regiffies, lire, publier èz afficher dans leurs refforts & départemens
refpeéfifs, & exécuter comme Loi du royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contresigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Saint-Cloud , le quatorzième jour du mois
d'Oâobre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, '& de notre règne
le dix-feptième Signé LOUIS. Et plus bas, l'Archevêque de Bordeaux,
Et fcellées du Sceau de l'État.

A Lille ? de l'Imprimerie de C. M. Peterinck, « CRâ m é 5

Imprimeur ordinaire du Roi, 179Q,
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LETTRES-PATENTES DU ROI, N° "*

5«r «« Décret de tJjfemblée Nationale, du 10 Octobre 1790 5 qui
ordonne que les SoumiJJions des Municipalités pour £acquifit ion des
Domaines nationaux, renfermeront la défgnation des objets, ê? que
les Directoires de Diflritïs pourfuivront la vents des Biens, compris
dans les foumiffions des Municipalités, que des Particuliers fe prèfen*
teroient pour acquérir.

Données a Saint-Cloud, le 14 Oâobre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi confKtutionneïle de l'Etat,
Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'Affemblée Nationale a décrété, le 10 Octobre 1790, & Nous
■vouions ordonnons ce qui fuit :

Article p r e m i e r,

Conformément aux difpoftions de nos Lettres patentes du 16 Juillet
1790, fur le Décret du 16 dudit mois, les Municipalités qui n'ont pas
déligné par leurs foumiffions, les objets de leurs demandes, ou qui n'en
ont pas envoyé la défgnation avant le 16 Septembre dernier, au Comité
de l'AiTemblée Nationale, chargé de l'aliénation des Domaines nationaux,
demeurent déchues de l'effet de leurs foumiffions.

I I.
Les Municipalités qui ont fait des foumiffions avec défgnation fpéciale,

pourfuivront les effimations par Experts, des biens qu'elles veulent acquérir,
ou leur évaluation , fur la repréfentation des baux, de manière que ces
opérations foient faites envoyées au Comité avant le premier Décembre
prochain.

Après ce terme, qui fera de rigueur, toutes les foumiffions qui n'auront
pas été fuivies dans le délai ci-deffus prefcrit de l'envoi defdites eftimations
ou évaluations, demeureront comme non-avenues & fans effet.

I I I.

Auflitôt que les Domaines nationaux feront efhmés par Experts ou évalués
d'après les baux, % que les effimaîions ou évaluations iè.ont faites &
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envoyées au Comité de l'Affemblée Nationale, il fera fucceffivement rendu *
en faveur de chaque Municipalité foumiffionnaire, des Décrets d'aliénation ;
la date de l'arrivée defdites opérations au Comité, formera le premier titre
de propriété, 6c déterminera entre elles le fort 6t l'effet de leurs foumiffions,

I V.
Dans le cas où les procès-verbaux d'eflimation, ou les évaluations d'après

les baux des biens compris dans les foumiffions de différentes Municipalités,
arriveroient au Comité le même jour, la priorité appartiendra à celle dont
la première foumiffion aura une date antérieure; fi l'envoi des effimations
ou évaluations ôt les foumiffions defdites Municipalités étoient de même
date, la priorité fera en faveur de la Municipalité qui aura la première,
6t avant le 16 Septembre, fait parvenir la défignation des objets de fa
demande. Dans le cas enfin où les trois dates concourraient, le fort déci¬
dera entre elles de la priorité.

V.
Dans le cas où des Particuliers demanderaient à acquérir des objets compris

dans la foumiffion d'une Municipalité, le Dire&oiredu Diftriéf: de la fituation
des biens, fera tenu de pourfuivre dès-à-préfent la vente, fauf à tenir
compte du bénéfice accordé par nos Lettres patentes du 17 Mai 1790,
fur le Décret du 14 dudit mois, aux Municipalités qui fe trouveront avoir
fatisfait à toutes les difpofitions des précédens articles, dans les délais qui
y font prefcrits.

Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiffies lire,
publier 6t afficher dans leurs Refforts & Départemens refpeélifs, ôt exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné ôt fait contrefigner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat.
A Saint-Cloud, le quatorzième jour du mois d'O&obre, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, ôc de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, Guignard. Et fceMées du Sceau de l'Etat.

V , . i

N° 130. LOI

Sur le Payement des Rentes 9 & de divers autres Objets„

Donnée à Saint-Cloud, le 23 O&obre 1790.

GUIS, par la grâce de Dieu ôt par la Loi conffitutionnelle
de l'Etat Roi DES François : A tous préfens ôt à venir ;
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S À l U T. L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons
ce qui fuit,
Décrets de FAJfemblie Nationale, 6* Juin, 2/ Juillet, 14, /5 Août 9

6» /i Octobre 1790.

Sur les Payeurs des Rentes.

jL/Affemblée Nationale décrète que les objets fuivans feront portés à la
dépenfe publique, & payés par les Payeurs de l'Hôtel-de-ville.

Dette publique.
/zV. f.

Àrquebufiers de la . ville de Rouen. . ; 24° 5 7* *
Compagnie de la Cinquantaine de la même ville. 1,542. 18
Lieutenans & Sous-lieutenans de Bordeaux 900. ^
Courtiers de Bordeaux 19,785. *
Courtiers brevetés 6,120. s*
Courtiers brevetés du Pays de Bordelois 1,224. *
Courtiers étrangers régnicoles 228. *
Officiers de l'Hôtel-de-ville de Paris 31,094. ^
Guet de la ville de Lyon 35607. ^
Contrôleurs des titres de la vicomté de Caen & Bayeux. 222. ^
Contrôleurs du bétail à pied fourché 648. ^
Maire perpétuel de Bordeaux 7,200. *
Viguiers de Languedoc. . 35910. **
Maître des ouvrages de Voyer de Touraine. ... 25. *
Premier Imprimeur du Roi 202. *
Gardes de la ville de Narbonne » 9,000. *

Du 21 Juillet i 790.
L'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit.
Le payement des rentes conffituées pour le compte du Roi, ffir le domaine

de la ville, eft renvoyé aux Payeurs des rentes de l'Hôtel-de-ville.
- Du 14 Août.

L'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit.
Les intérêts des aftions, les penlions viagères payées ci-devant à la Caiffe

de la Compagnie des Indes, feront provifoirement payées par les Payeurs
des rentes.

Des 14 & 15 Août 1790.
L'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit.

Article premier

A compter des arrérages échus au i.er Juillet 1790, l.s Payeurs des
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rentes de rHôtel-de-ville ; acquitteront les rentes dues ei-dévant par îe Clergé,
les rentes connues fous le nom d'ancien Clergé, à la charge aflignée fur
les Famés générales. .. ..

À compter des arrérages échus au i.'ër Juillet 1791, ils acquitteront
pareillement les rentes dues par les ci-devant pays d'États pour le compte
du Rai.

I:î L
Les Tréforiers Se Payeurs des objets ci-deffus énoncés, feront tenus de

remettre inceffam-ment auxdits Payeurs des rentes, un état certifié d'eux,
de toutes les parties dont ils étoient chargés, contenant les immatricules &
renonciation des failles & oppolitions faites en leurs mains, lefquelles
tiendront en mains des Payeurs pour les parties qui leûr feront refpe&ivement
diffribuées.

î V..
Les Tréforiers & Payeurs des rentes de l'ancien nouveau Clergé, les

Tréforiers des pays d'États, les Payeurs des charges alignées fur la Ferme
générale, joindront à ces états celui des débets & parties non réclamées,
■& en verferont le montant au Tréfor public, nonobftant toutes failles &
oppolitions.

•

f • • • V. , i - ; ; ;v; OLes parties non réclamées feront remplacées à mefure qu'elles feront
demandées, & il en fera fait fonds aux Payeurs des rentes, de la même
manière que pour les arrérages, ordinaires.

^ ■ . .V I.Les finances des Tréforiers & Payeurs des rentes &: charges qui, en
vertu des articles précédens, feront provifoirement acquittées par les Payeurs,
des rentes, ainfi que celles de leurs Contrôleurs, feront liquidées. rembourfées.
après l'apurement de leur compte.

-VIL
Les propriétaires des rentes conffituées fur îe Clergé ou fur les pays

d'États pour le ompte du Roi, lefquels étoient ci-devant payés de leurs
arrérages dans lès provinces, pourront, s'ils le préfèrent,-être encore payés
dans les Diffriêts ou ils font domiciliés.

V J I I.
Pour cet effet ils feront tenus, i .° de remettre au Payeur des rentes

auquel leurs parties feront diffribuées, une expédition en forme dé leurs
contrats, s'ils font nouveaux propriétaires, & une déclaration du . Difirid
dans lequel ils demanderont à être payés; 2.0 de faire paffer tous les fix
mois ou tous les ans, à leur choix, auxdits Payeurs les quittances des fix
mois ou de l'année des arrérages échus, pour être par eux vérifiées.

I X.
Lefdites quittances vérifiées relieront aux mains des Payeurs, îéfquels

remettront en échange un certificat des quittances fournies, & au bas une
lefcrigtion du montant de la fomme fur le. Tréforier du Diffri.eL
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X.

Ladite refcription vifée au Tréfor public, fera délivrée aux parties prenantes
eu à leurs repréfentans, payée par le Tréforier, fur laquelle elle fera tirée
fir la repréfentation du contrat, reçue enfuite pour comptant au Tréfor
public, & là échangée contre un récépififé du Payeur des rentes qui l'aura tirée.

X I.
Les failles & oppofitions fur lefdites rentes, feront faites entre les mains

du Payeur auquel elles feront difiribuées.
X I I.

Les rentes dues à des archevêchés, évêchés , abbayes, chapitres ,

communautés religieules, cures & bénéfices , autres que celles qui feront
affeélées à des fondations , ou qui appartenoient à des communautés re^-
ligieufes, foit fur le Clergé , foit fur les pays d'Etats , pour compte du
Roi, foit fur la Cailfe publique, feront éteintes à compter du ier. Janvier
1790 , & rejetées de tous les payemeus.

XIII.
Il fera drefifé un état des rentes dues fur les diverfes cailles ci-delfus »

à des fabriques, à des hôpitaux, aux pauvres des paroiiTés , à des écoles
■& collèges, autres que ceux qui font litués dans le Département de Paris.

XIV.
Ledit état fera vérifié fur la repréfentation des titres qui ont été fournis

aux mains des Tréforiers & Payeurs..
•

^ x v.
Après ladite vérification , il fera drefifé un état particulier pour chaque

Département , des rentes dues aux étabiififemens qui y font litués.
X V I.

Les Directoires de Département aligneront à chacun de ces établiflfemens 9

le payement des. arrérages qui leur feront dûs fur le Tréforier du DireCtoire
auquel ils appartiennent. XVII. •

L'état de cette difiribution fera remis par 1e. DireCtoire de Dé
partement au Minière des finances qui , après avoir fait vérifier les
états particuliers fur l'état général des rentes dues aux. divers établiffemens,
& l'avoir fait arrêter au Confeil, le fera dépofer au Tréfor public.

x v 11 i.
Ces formalités une fois remplies, les quittances des fondés de pouvoir

defdits établilfemens, vifées par les Directoires de DifiriCt, feront reçues
pour comptant au Tréfor public, en déduction des Impositions.

X I X.
Les régi fixes tenus jufqu'ici à l'Hôtel-de-ville pour fenregifirement des

contrats,, feront remis au dépôt du Bureau du contrôle des rentes.
X X.

Ils continueront d'y être tenus, & nulle partie, de rente ne fera difiribuée
. à un Payeur, qu'elle n'y ait été enregistrée.

XXL
Dans l'enregifirement il fera fait mention fi c'efi une rente nouvelle otf
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X I I.

Les appointemens à divers Profefleurs, îes fonds affignés à quelques
bibliothèques ou autres établiffemens fur les domaines ou autres revenus,
feront provifoirement répartis fur les recettes de Difiriâ: de leur arrondifîement,
& payés en la forme prefcrite pour les rentes dues aux collèges, écoles,
6ec. par le Décret du 15 Août.

XIII.
f Les rentes fous le titre d'augmentation de gages, créées au denier dix-huit,
au denier Seize Se à des deniers plus bas, feront rejetées de l'état des
charges Se rentes, fi fait n'a été, Se inceffamment rembourfées.

A. ( ^ ^

Quant à celles qui auraient déjà été rejetées dudit état-Se non rembourfées,
l'intérêt en fera payé à raifon du denier Vingt du capital, depuis la date
du rejet jufqu'au jour du rembourfement.

X V.
' Et attendu que ■ lefdites augmentations de gages font partie de la finance
des offices, il en fera drefié un état préalablement à toute liquidation d'offices,
&e le capital fera imputé fur la .finance des offices auxquels elles appartiennent
encore, ou auxquels elles auront appartenu, fauf aux Titulaires à jiiffifier
que les augmentations de gages ne font point entrées dans l'évaluation.

X V I.
Le-bureau du contrôle Se de l'enregiflrement des rentes^ Se celui de

liquidation qui y efi-.attaché, feront réunis à la direction générale du
Tréfor public*

Nous avons fanûionné, Se par ces préfentes lignées de notre main,
fanélionnons le préfent Décret.

Mandons & Ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminifiratifs &
Municipalités, que ces préfentes ils faffient tranfcrire fur leurs Regifires, lire,
publier .Se afficher dans leurs Refibrts Se Départemens refpeclifs, Se exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné Se fait contrefigner
lefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat.
Donnée à Saint-Cloud, le vingt-troifième jour du mois d'Oélobre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de nôtre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas ? *|* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellé^s du
Sceau de l'Etat.

à Lille , de l'Imprimerie de C. M. PeteRinck-Crai^É,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.
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LETTRES-PATENTES DU ROI, HLili
Sur le Décret de îAffemblée Nationale, du 9 Octobre 1790 , portant

modération à moitié des Droits fur le Minéral de fer venant de
tÉtranger.

Données à Saint-Cloud, le 16 Otlobre 1790.

1" a OUÏS, par la grâce de Dieu , §£ par la Loi conffitutionnelie de
l'Etat, Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. L'Affemblée Nationale a décrété le 9 O&obre 1790,
h Nous voulons & ordonnons que les Droits fur le Minéral de fer venant
de l'Étranger, feront modérés à moitié, & que ceux fur les fers en barre,
en lame, en tôle , & fur les ouvrages de fer & d'acier, continueront d'être
perçus conformément aux Lettres-patentes du 24 Mars , fur le Décret du
22 du même mois.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiffies ,

lire, publier & afficher dans leurs refforts & territoires refpeêtifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné fait
contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'État. A Saint-Cloud, le vingt-fixième jour du mois d'Oétobre, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, <k de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Guignard.' Et fcelleés du
Sceau de l'Etat.

LETTRES-PATENTES DU ROI, LLili
Sur un Décret de FAjfemblée Nationale, du 9 OSiobre 1790, concernant

le payement des Droits dus, tant par les Cuirs & Peaux qui avoient
reçu la marque de perception avant le 1er. Avril 1790, que par ceux
qui, à cette époque, n assoient été que marqués de charge.

Données à Saint-Cloud, le 26 O&obre 1790.

Ï4 OUIS, par la grâce de Dieu , & par , la Loi conffitutionnelîe de
l'Etat, Roi des françois. A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. Sur ce qui a été repréfenté à l'Affemblée Nationale,
qu'il s'étoit élevé des difficultés au fujet du payement des Droits qui étoient
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dûs pour les Cuirs & Peaux fabriqués, & pour ceux qui étoient en charge
avant le i.er Avril, date de la fuppreffion au Droit de marque des Cuirs,
l'Affemblée Nationale, ouï le rapport de fon Comité des finances, a
décrété le 9 O&obre 1790, & Nous voulons & déclarons, que le délai
pour le payement des Droits dûs par les Cuirs & Peaux qui avoient reçu
la marque de perception avant le 1er. Avril, eft expiré le 1er. Juillet,
ck que ce qui étoit dû pour ces Droits , doit être acquitté fans délai.

Et quant aux Cuirs <k Peaux qui n'a voient été que marqués de charge,
fk pour iefquels il a été ordonné par les Lettres-patentes du 24 Mars 1790,
fur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 22 du même mois, qu'il ferait
payé en douze mois une contribution réglée fur un taux moyen & modéré,
le Tarif en eft fixé fur le pied de

liv. fi

5. 8 Par Cuir de Bœuf.
2. 14 Par Cuir da Vache.
2. 10 Par Cuir de Cheval ou de Mulet»
* 16 Par Cuir d'Ane ou de Cerf.

5. 8 Par douzaine de Peaux de Veau.
Sur le pied de Neuf fous par peaux de Daim, de Chevreuil Se de

Chamois.
Six Livres par douzaine de peaux de Bouc, de Chèvre, de Chevreau

& de Chien, fur le pied de Dix fous par Peau ; & Deux livres cinq fous
par douzaine de peaux de Moutons ou de Brebis , fiur le pied de Trois
fous neuf denier par Peau.

Dix-huit fous par douzaine de peaux d'Agneaux, à raifon d'un fou fix
deniers par Peau.

Defquels Droits qui devront être acquittés par douzième de mois en
mois, conformément auxdites Lettres-patentes du 24 Mars , fur le Décret
de l'Affemblée Nationale, du 22 du même mois, le premier terme eft
échu, à compter du ter. Août ; & les autres devront être payés fucceffivement
de mois en mois, en telle forte que la totalité foit foldée le 1er. Août
1791, fauf l'exécution des abonnemens qui auraient eu lieu précédemment
pour quelques lieux ou cantons.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adrainifiratifs &
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiftres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts & territoires refpeêlifs, &: exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contresigner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat.
A Saint-Cloud, le. vingt-fixième jour du mois d'Oêfobre, fan de grâce
mil fept cent quatre - vingt - dix, & de notre règne le dix - feptième
Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, GuiGNARD» Vu au Confeil,
CàmbeRTo. Et fccllées du Sceau de FEtat*

\
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LETTRES-PATENTES DU ROI, N°
Sur le Décret de tAjfemblèe Nationale 5 du p Octobre 1790 , concernant

les formalités à obferver pour faire entrer dans les Départemens de
f intérieur du Royaume , en exemption de droits, les Cuirs, Peaux,
Huiles & Savons fabriqués dans les Départemens de frontières & autres,

font encore féparcs par des barrières, ^ r<f/?£ Royaume.

Données à Saint-Cloud, le 26 Octobre 1790.

J jOUIS , par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelîe de l'Etat,
ftoi des François : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
L'Âlfemblée Nationale-, pour favorifer le Commerce des Cuirs & autres
Peaux , des Fers, des Huiles & Savons Fabriqués dans les Départemens de
frontières ou autres, qui Font encore léparés par des barrières , du relie
du Royaume, a décrété le 9 OCtobre 1790, & Nous voulons & ordon¬
nons que fur l'ordonnance des DireCtoires de Département, les DireCtoires
de D'iRriCï conRateront la quantité de Cuirs & Peaux , de Fers & d'Huiles
ou Savons fabriqués dans les ateliers, moulins & ulines du Département,
& que fur l'avis defdits Directoires de Diftricl, il pourra être expédié par
les Directoires de Département, des palTe-ports à chaque Entrepreneur ou
Fabricant, pour faire entrer dans les Départemens de l'intérieur du Royaume ,
en exemption de droits, lefdites marchandées fabriquées dans lefdits
Départemens & Dift'riCls.

Mandons ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminillratifs St
Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiRres, lire,
publier & afficher dans leurs refforts & territoires refpe&ifs , & exécuter comme
Loi du Pvoyaume : En foi de quoi Nous avons ligné & fait contreligner
cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait appôfer le Sceau de l'État. A
Saint-Cloud, le vingt-fixième ]our du mois de Juillet, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-fe'ptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi, GuignaRD. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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N° % 3 4-.

Concernant ïa Contribution patriotique.
Donnée à Paris, le 31 Octobre 1790.

JLoUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. l'Aftemblée
Nationale a décrété, &£ Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de PAjfemblée Nationale, du 16 Octobre ij^o.

AiTemblée Nationale , ouï le rapport de Ton Comité des Finances,
conlïdérant que les Receveurs de Diftriéts étant chargés, par l'article XXVII
du Décret du 6 Août 1790, de faire toutes diligences pour faire rentrer
les fermages, loyers, arrérages, & toutes autres dettes aétives, de quelque
nature qu'elles foient , provenant des bénéfices, biens & établifîemens
eccléfiaftiques féculiers & réguliers, autres que ceux de l'ordre de Malte,
des fabriques, hôpitaux & maifons de charité & d'éducation, lefquels fer¬
mages & arrérages fe trouveront échus lors de l'établiffement de la caille
cfu Diftrid, même ceux échus avant le premier Janvier 1790, & qui écher¬
ront par la fuite ; & néanmoins les titulaires particuliers, dont les revenus
forment une menfe individuelle, étant autorifés , par le même article, à
toucher diredement de leurs fermiers, les fermages arrérages échus avant
le premier Janvier 1790, même ceux repréfentatifs des fruits crûs en 1789,
& les précédentes, à quelqu'époque qu'ils foient dûs, en juftifiant qu'ils
ont acquitté le premier tiers de leur Contribution patriotique; conlïdérant
que, d'après ces difpolîtions, les membres des établilfemens eccléfiaftiques,
dont les revenus forment une menfe conventuelle, & qui ont fait ou dû
faire leurs déclarations en commun pour la contribution patriotique, à raifon
defdits revenus, ne font plus dans le cas de remplir les engagemens qu'ils
ont contractés en commun pour cette contribution, dont le premier tiers
a été prélevé fur lefdits revenus communs, & qu'ils n'en doivent plus
qu'une perfonnelle, à raifon du traitement individuel qui leur a été accordé
à compter du premier Janvier dernier, & pour les deux tiers feulement ;
voulant terminer toutes les difficultés qui exiftent ou qui pourroient naître
à ce fujet, & quelques autres réfultantes d'un grand nombre de déclarations
qui contiennent des offres de capitaux de rentes, ou d'autres objets inad-
miftibles dans le payement de la Contribution patriotique, ou qui ont été
faites par plufieurs particuliers en commun, au lieu d'être individuelles,
conformément au Décret du 6 Octobre 1789 ; conlïdérant aufîi qu'il eft
nécelfaire de déterminer par qui & comment il fera ftatué fur les demandes

LOI
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en réduêfton qui feront dans le cas d'être formées d'après l'article II du
Décret du 27 Mars dernier ; délirant enfin pourvoir à tous les moyens
qui peuvent accélérer, faciliter & affiner le recouvrement de la Contribu¬
tion patriotique, a décrété & décrète ce qui fuit :

Article premier.

Toutes les déclarations pour la Contribution patriotique, faite en com¬
mun par les membres des établiffemens réguliers & fécuîiers, dont' les revenus
échus avant le premier Janvier 1790, & ceux qui écherront par la fuite,
doivent être perçus par les Receveurs de Diftriéî:, conformément à l'article
XXVII du Décret du 6 Août 1790, n'auront d'effet que pour le premier
tiers, qui a dû être acquitté fur le produit defdits biens; en conféquence
les membres defdits établiffemens feront tenus de faire, chacun individuelle¬
ment, leur déclaration perfonnelle, à raifon du traitement qui leur a été
accordé à compter du premier Janvier dernier, & de payer leur Contribu¬
tion patriotique relativement à ce traitement, pour les deux tiers feulement;
favoir, l'un d'ici au premier Avril 1791, & l'autre du premier Avril 1791 au
premier Avril 1792, conformément à l'article XI du Décret du 6 Owtobre 1789.

II.
Les offres faites par les Communautés d'habitans colleêlivement, foit par

délibération ou autrement, pour tenir lieu de la Contribution patriotiquè
des habitans defdites Communautés , & les déclarations faites par plufieurs
particuliers réunis, feront regardées comme non avenues. Chaque habitant
ayant au-deffus de Quatre cents livres de revenu net, fera tenu de faire fa
déclaration, conformément aux articles I & II du Décret du 6 Oêlobre 1789 ;
& faute de ce faire, dans la quinzaine de la publication du préfent Décret,
ils feront taxés d'office, conformément à l'article VI du Décret du 27 Mars
dernier. Pourront néanmoins les habitans qui n'ont pas au-deffus de Quatre
cents livres de rente, & les ouvriers & journaliers fans propriété, exceptés
par l'article XIV du Décret du 6 ORobre 1789, faire des offres libres &
volontaires, & fe faire inferire fur le rôle des contribuans pour telle fomme
qu'il leur plaira defigner , conformément audit article.

I I I.
Toutes les déclarations contenant offres de capitaux de rentes ou autres

objets qui ne font point partie des valeurs déclarées admiffibles dans le
payement de la Contribution patriotique-, feront auffi regardées comme
non avenues, & les contribuables tenus d'en faire de nouvelles, ou taxés
d'office, ainfî qu'il eft preferit par l'article précédent.

ï V,
Les Corps municipaux & les Diredoires des Diftriêls fe conformeront

au ffirplus à ce qui eft preferit par les cinq premiers articles du Décret
du 8 Août 1790.

V.
Les Direâoires des Départemens ftatueront fur toutes les demandes en

rédu&ion &: autres relatives aux déclarations des contribuables, après avoir
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pris l'avis des Directoires de Diftr.iâ:, Scies réductions qui feront prononcée,
feront imputées fur les deux derniers termes, conformément à l'article II
du Décret du 27 Mâts. V I.

Les Directoires de Département feront tenus d'énoncer dans leur ordon¬
nances les motifs qui auront déterminé les réductions qu'ils auront prononcées ;
& dans le cas où ils feraient arrêtés par quelques difficultés, ils en réfé¬
reront au Commiffaire du Roi chargé du département de la Caille de
l'Extraordinaire, auquel ils enverront chaque mois un état exact & certifié
d'eux, tant des réductions qui auront été prononcées, que du montant des
'payèniens faits pendant ledit mois , & des femmes qui relient dues ; ils
auront foin d'énoncer dans cet état le nom des Diftriéts & des Municipa¬
lités dont dépendent les contribuables qui auront obteuu des modérations,
<k les motifs qui y auront donné lieu.

v i 1.
De ces différens états particuliers, il en fera formé un général, qui fera

mis chaque mois fûiis les yeux de l'Afîemblée Nationale, à l'effet de lui
faire connoi'tre le montant des déclarations par Département, celui des paye-
'mens faits dans chacun d'iceux, le retard ou les progrès du recouvrement^
& le réfultat des mefures prifes pour maintenir l'ordre & l'exactitude dans
la rentrée de ce fecours extraordinaire & patriotique.

Nous avons fanêtiônné , & pat ces Préfentes, lignées de notre main,
fanétiônnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminifratifs & Municipalités, que les Préfentes ils faffent tranferire
Tur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs ReiTorts & Départe-
riiens' rèfpeéf ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné <k fait contrefgner lefdites Préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le fceau de l'Etat. a Paris , le trente-unième jour du mois
d'Oêtobre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le
dix-feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas, f l'archevêque de bordeaux.
Et fcèllées du Sceau de l'Etat.

N° 235. LOI

i

Concernant la liberté de la vente du SeU

Donnée à Paris, le 3 1 Oélobre 1790.

Uouis , par la grâce de Dieu , & par la Loi coriffitûtiônnëïlè de
.l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de £Ajj emblée Nationale, du 20 Octobre ijcjo.

Aff emblée Nationale inffruite, par le rapport de fon Comité des
Finances, des interprétations erronées que le Département de la Mayenne,
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les Difiriêfs de Vilaine-la-Juhel, Château-Gantier, ont données à fes Décrets
des mois de Mars, Avril & Mai 179o5| relatifs à la vente libre du Sel,
au débit qui devoit être fait par la Compagnie des Fermes , du Sel qui
fe trouvoit dans les greniers, magafins, dépôts, pu qui avoit été acheté
avant le premier Avril, & au compte qui devoit en être rendu chaque
mois ; cléhrant prévenir les fuites de ces faufies interprétations, les abus
qui en pourraient réfulter, <k empêcher que l'erreur ne fè propage au pré¬
judice des revenus de l'État , déclare :

i.° Que par l'article VI du Décret du mois de Mars, elle n'a eu d'autre
objet que d'établir une pleine liberté clans la vente du Sel, & de prévenir
les renchérilïèmens fubits (k trop conndérables ; en conféquençe, elle ordonne
que le Sel qui étoit acheté avant le premier Avril, ou qui fe trouvoit
pour lors dans les falorges, greniers £k magafins, foit débité librement par
la Compagnie des Fermes, pour le compte de la Nation, & au pris:
qu'elle trouvera convenable d'y fixer, pourvu que dans les lieux les plus
éloignés de la mer, la vente n'excède pas Trois fous la livre.

i.° Que les précautions ordonnées par l'article VI du Décret du mois
de Mars, & par l'article III de celui de Mai, ne tendoient qu'à empêr
dier de nouveaux achats, & le remplacement de tout autre Sel que de
celui qui étoit alors dans les greniers, magafins, falorges, ou dont l'achat
antérieur au premier Avril fe trouverait confiaté. En conféquence, elle
ordonne qu'il ne foit fait aucun empêchement à ce que le Sel, dont l'achat
étoit antérieur au premier Avril, ne foit tranfporté dans les falorges, celui
des falorges dans les dépôts, magafins & greniers, & fans qu'il paille être
fait aucun obfiacle aux approvifionnemens luçceffifs des greniers, jufqu'à
l'entier épuifement des Sels exiflans dans les falorges ; le tout néanmoins ,

en faifant conftater par les Municipalités les enlèvemens & emplacemens.
3.0 A l'égard des comptes du prix des ventes qui, aux termes duoit

Décret, doivent être rendus chaque mois, <k du verfement des deniers
qui doit être fait à la même époque dans le Tr.éfor publie , 3'AiTemblée
Nationale déclare que ce compte ne doit être rendu qu'à l'adminiftrateur
général des finances ; que les ïbmmes à provenir du prix defdites ventes,
ne peuvent être verfées ailleurs qu'au Tréfor public , ni difiraii.es pour,
quelque caufe que ce puifie être, à moins d'un Décret fpécial; làuf néan¬
moins, fur le tout, la furveillan.ce des Diftricls & Départemens.

Enjoint l'Afiemblée Nationale , au Département de la Mayenne-, aux.
Diftri&s de Vilaine-fur-Juhe}, Château-Gontier, & tous autres qui pourraient
avoir adopté les mêmes erreurs, d'avoir à fe conformer exaêlement aux
difpofitions, tant du préfent Décret que des précédons.

Nous avons fanclionné , & par ces Préfentes, lignées de notre main ,.
fanêlionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribu¬
naux, Corps adminifiratifs & Municipalités , que. les préfentes ils faffént:
tranlcrire fur leurs Regifires, lire, publier & afficher dans leurs Reflbrts &
Départemens refpeêlifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de:
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quoi Nous avons ligné & fait contrelignçr lefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le trente - unième
jour du mois d'O&obre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix,
& de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et plus bas,
•jv l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

LETTRES-PATENTES DU ROI,
Sur un Décret de tA[[emblée Nationale, portant qu'il fera dîflrmt &

dijiribuè en droit rfajjiftance, la moitié du traitement des Juges &
des Commijfaires du Roi, qui ont plus de Deux mille quatre cents
livres.

Données à Paris, le 5 Novembre 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffiturionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons &. ordonnons ce
qui fuit.

Décret de fAJJemblée Nationale, du 3 Novembre 1790.

J^'Afîemblée Nationale, après avoir entendu le apport de fon Comité
de Conffitution , décrète ce qui fuit :

Il fera diftrait & diflribué en droit d'affiftance, conformément à l'article
5 du Décret des 30 & 31 Août, des 1er. & 2 Septembre de la préfente
année, la moitié du traitement des Juges & des Commilîaires du Roi,
qui ont plus de Deux mille qutré cents livres.

Nous avons fanéfionné, & par ces Préfentes , lignées de notre main,
lânétionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces Préfentes ils faffent tranferire
fur leurs RegiRres, lire, publier & afficher dans leurs refforts & departemens
îefpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le cinquième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, -j- l'Archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau du l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi. 1790. .
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LOI' N° w-

Contenant des articles additionnels fur la Confitution civile du Clergé.

Donnée à Saint - Cloud, lë 23 O&obre 1790.

L ,v * rOUÏS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle de 1 Etaf
Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, Se Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Décret de tAffemblée Nationale, du lundi 18 Octobre tyc/O.

Articles additionnels au Décret fur la Confitution civile du Çlergé.

T j'Affemhlée Nationale décrète ce qui fuit.
Article premier?

Les difpofitions de l'article XXIIÎ du titre II du Décret du 12 Juillet
dernier, concernant les Curés actuellement établis en aucunes Eglifes cathédra¬
les, ainfi que ceux des Parodies qui feront fupprimées pour être réunies à.
l'Eglife cathédrales, & en former le territoire, auront lieu pour les Curés établis,
foit clans les autres Eglifes paroiffiales des villes, foit dans celles des campagnes.
En conféquence, tant les Curés des villes dont les Parodies feront réunies à d'au¬
tres que celle de la Cathédrale, que les curés ées campagnes dont les Parodies
feront auffi réunies à d'autres Paroiffes, feront de plein droit, s'ils le demandent,•
les premiers Vicaires des'Paroiffes auxquelles les leurs feront unies, chacun
faivant l'ordre de leur ancienneté dans les fondions paftorales.

IL
Tous les Curés qui voudront ufer de la faculté ci-deffus, & de celle

accordée par l'article XXIÎI du titre II dudit Décret, feront tenus d'en
faire leur déclaration dans la forme & dans le temps ci-après fixés ; finon
h ledit temps paffé , il fera pourvu auxdites places de Vicaires par qui de droit.

I I I.
Ceux qui font établis en aucunes Cathédrales, & ceux dont les Paroiffes

doivent être unies aux Cathédrales actuellement formées, feront leur décla¬
ration à l'Evêque, dans la quinzaine à compter de la publication du préfent
Décret, Dar le miniffère d'un Notaire,

■ 1 } V.
Ceps dont les paroiffes doivent être unies à des Cathédrales non formées,

k dont l'Evêque n'eft pas nommé, feront leur déclaration de la même
manière à l'Evêque qui fera nommé, quinzaine après fa conféeration.
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V.

Ceux dont les ParoifTes doivent être unie à des ParoifTes de ville ou

de campagne, dont la fuppreffion 8c la réunion ne font pas encore déter¬
minées, feront leur déclaration , auffi de la même manière, au Curé de la
Paroifle à laquelle les leurs feront unies, dans la quinzaine après que l'union
$ura été confommée. V I.

Les Curés des villes 8c des campagnes dont les ParoifTes feront fupprimées
8c réunies, foit à des Cathédrales, foit à d'autres ParoifTes, tant ceux actuel¬
le ment pourvus, que ceux qui le feront d'ici à ce que la fuppreffion de
leurs ParoifTes Toit effectuée, qui ne voudront pas ufer de la faculté ci-devant
expliquée, jouiront d'une penfion de retraite des deux tiers du traitement
qu'ils auraient confervé s'ils n'euffent pas été fupprimés j mais ladite penfion
ne pourra excéder la fomme de 2400 liv.

'

, , n ■ f: V I I.
Ceux qui voudront ufer de ladite faculté, jouiront de la totalité de leur

traitement, ai-nfi que des logemens 8c jardins dont ils auraient confervé la
jouiffance s'ils n'euffent pas été fupprimés.

V I I I..
Dans les logemens confervés aux Curés, font compris tous les bâtimens

dont ils jouiffoient fix mois avant le Décret du 2 Novembre dernier, &
qui étoient deflinés, foit à leur habitation, foit au fervice d'un cheval, ainfî
que tous les objets d'aifance qui en dépendoient; mais non ceux qui, deftinés
à l'exploitation des dixmes 8c autres récoltes, étoient féparés des bâtimens
d'habitation 8c hors des clôtures du Presbytère.

I X.
Par Jardins, l'Affemblée Nationale entend les fonds qui dépendoient du

Presbytère, 8c dont le fol étoit en nature de jardin fix mois avant le Décret
du 2 Novembre dernier, en quelque endroit de la Paroiffe qu'ils foient
fi tués, 8c de quelque étendue qu'ils foient, pourvu qu'elle n'excède pas celle
qu'ils avoient avant ladite époque.

X.
Si le fol n'étoit pas en nature de jardin avant ladite époque, 8c qu'il n'y

en eût point, ou s'il y en avoit qui ne fuffent pas de l'étendue d'un demi-
arpent, mefu-re de Roi, il fera pris fur ledit fol une quantité fuffîfanîe pour
former un jardin d'un demi-arpent d'étendue, mefure de Roi.

Nous avons fan&iormé, 8c par ces préfentes, lignées de notre main, fan&ion-
nons le prélent Décret. Mandons- 8c ordonnons aux Tribunaux, Corps
adminiftratifs 8c Municipalités, que ces prelentes ils faffent tranfcrire- fur
leurs Regiflres, lire, publier 8c afficher dans leurs reÏÏorts 8c Départemens
refpeêfifs, 8c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
fïgné 8c fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'Etat. Â Saint-Cloud, le vingt-troifième jour du mois d'Otlobre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 8c de notre règne le dix-feptieme.
Signé LOUIS. Et plus bas, *j* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du
Sceau de l'Etat»
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LOI N°

Tour ïAdmlniflration des bien? des Monaflères, & notamment de ceux de
t îAbbaye de Cluny,

Donnée à Saint -Cloue], le 23 Qébobre 1790.

Louis, par la grâce dé Dieu par la Loi conftîtmiôriliëlle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.

L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons Se ordonnons ce qui fuit :

Décret de tAjjemblée Nationale, du 19 Octobre 179Q.

T-A Ad'emblée Nationale décrète ce qui fuit :

article premier.

A compter' du jour de la notification du préfent Décret, les Religieux de
l'Abbaye de Cluny demeurent déchus de tout droit à la régie & adminiftration
des biens ci-devant dépendans de ce Mena itère , nonobftant les difpofitiovis des
Décrets des 14 & 20 Avril dernier, & de tous autres femblables , auxquels il
eft expreffémèrit dérogé à l'égard defdits Religieux.

I I.
Néanmoins ledits Religieux conferveront la jouiffance des meubles Se

uflenfiles néceffaires pour les befoins communs , & l'ufage perfonnel de chacun
d'eux, tant qu'ils relieront clans les bâtimens dudit Mon allere, jufqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné ; & faufà être pourvu , s'il y écheoit, par le
Directoire du Département, <k après l'apurement du compte qui doit être
rendu , au payement de ce qui leur eft attribué par les Décrets de l'Affemblé.e
Nationale, des 13 Février & des 8 Septembre & jours fuivans de l'année 1790.

I II.
Dans un mois, à compter de la notification du préfent Décret, îefdits

Religieux de l'Abbaye de Cluny feront tenus de préfenter à la Municipalité
de Cluny, le compte détaillé de la régie & adminiftration qu'ils ont eue
des biens ci-devant dépendans dudit Monaftère, par recette, dépenfe & reprife,
fe chargeant en recette de tous les deniers comptans, crédits, denrées ÔC
effets difponibles & exiftans au 1 .er Janvier 1790, & de tout ce qui a été
induement aliéné depuis ladite époque, pour être ledit compte examiné &C
contredit, s'il y écheoit, par ladite Municipalité, rapporté enfuite au Diredloire
du Diftriél de Mâcon, par lui vérifié, & arrêté définitivement par le Direéïoire
du Département.

I V.
Le reliquat qui pourra être reconnu à la charge defdits Religieux, fera
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verfé incontinent dans la caifle du Receveur de Diftriâ ; jufqu'à ce, ils né
pourront rien exiger du traitement qui leur eft attribué par les Décrets dé
l'Affemblée Nationale ci~deffus mentionnés,

V.
Le Directoire du Diftriâ de Mâcon eft chargé de pourvoir, fous la

furveillance & l'infpeâion du Directoire, de Département, à la régie &
a l'adminiftration des biens ci-devant dépendans de l'Abbaye de Cluny, &
le produit en fera pareillement verfé dans la caille du Receveur de Diftriâ,.

V I.
Le Procureur-général-fyndic du Département de Saône & Loire, pour-

fuivra devant le Tribunal du Diftriâ de Mâcon, la vérification des dilapidations;
imputées à des Religieux de l'Abaye de Cluny, pour, faire prononcer s'il,
y a lieu, les peines portées par la Loi.

V I L
Les Direâoires de Département font autorités à interdire toute régie St

adminiftation des biens déclarés nationaux, aux Monaftères & autres Admi»
tuftrateurs provifoires des biens ci-devant eccléliaftiques, qui feront prouvés
avoir dilapidé lefdits. biens & malverfé dans leur régie, & à leur appliquer
les difpolitions précédentes; & fera le préfent Décret incefîamment porté à
la fanâion Royale.

Nous avons fanâionné, & par ces préfentes, lignées de notre main,
fanâionnons le préfent Décret..

Mandons & ordonnons à tous lés Tribunaux, Corps adminiftratifs &
Municipalités, & notamment à ceux du Département de. Saône & Loire,
que ces préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier &
afficher dans leurs refîorts refpeâifs, & exécuter comme Loi du Royaume»
En foi de quoi Nous avons, ligné & fait contresigner lefdites préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de. l'Etat» A Saint-Cloud, le.
vingt-troilième jour du mois d'Oâobre^ l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix, & de notre règne le dix-feotième. Signé LOUIS. Et plus bas
"l" l'Archevêque de Bordeaux, Et fcellées du Sceau de l'État,
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L O I N° 2^9

Contenant Règlement pour la Procédure en la Jufîice de Paix.
Donnée à Saint-Cloud , le 26 Oélobre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitutionnelîe de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & a venir; Salut.
L'AlTemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret contenant Règlement pour la Procédure en la JuJIice de Paix:
Des 14 & 18 Oélobre 1790»

T v'Afïèmblée Nationale décrète ce qui fuit :

TITRE P R E M I E R-

Des Citations..

Article premie r.

Toute citation devant les Juges de Paix fera faite en vertu d'une cédule
du Juge, qui énoncera fommairement l'objet de. la demande, Ôc défigt&eraa
le jour & l'heure de. la comparution.,

I L
Le Juge- de Paix délivrera cette cédule à la réquifitioa du demandeur,'-,

ou de fon. porteur de. pouvoirs, après avoir entendu l'expofition de là,
demande».

I I I.
En matières purement perfonnelles ou mohiliaires, la cédule.. de citation,

fera demandée au Juge du domicile du défendeur.
I V.

Elle fera demandée au Juge de la fituation de l'objet litigieux , îorfqu'iî
s'agira.

« i°. Des a&ions pour dommages faits, foit par les hommes, foit par
les animaux., aux champs, fruirs & récoltes. »

« 2°. Des déplacemens de bornes, des ufdrpations de terres, arbres,
»• haies, foffés & autres clôtures, commifes dans l'année ; des entreprifes
» fur les cours d'eau fervant à l'arrofement des près, commifes pareillement;
» dans l'année , de toutes autres aélicns polfeffoires, ».



N° CCXXXVII à CCXXXIX. ( 6 )
« 30. Des réparations locatives des maifons & fermes. »
« 40. Des indemnités prétendues par le fermier ou locataire pour non-

» jouiffance , lorfque le droit de l'indemnité ne fera pas contefté, & des
» dégradations alléguées par le propriétaire. »

V.
La notification de la cédule de citation, fera faite à la partie pourfuivie,

par le Greffier de la Municipalité de fon domicile, qui lui en remettra
copie, ou la laiffera à ceux qu'il aura trouvés en fa rnaifon, ou l'affichera
à la porte de la rnaifon, s'il n'y a trouvé perfonnes. Ce Greffier fera
mention du tout, ligné de lui, au bas de l'original de la cédule,

En cas de maladie, d'abfence , ou autre empêchement du Greffierles
Officiers municipaux feront tenus d'en commettre un autre.

V I.
Les cédules de citation & leurs notifications feront écrites fur papier

timbré
, dans les Departemens où le timbre eft établi, tant qu'il n'en aura

pas été autrement ordonné ; mais dans aucuns cas elles ne feront fujettes
aux droits ni à la formalité du contrôle.

V I I.
Il y aura un jour franc au moins entre celui de la notification de la

cédule de citation, & le jour indiqué pour la comparution, li la partie
citée eft domiciliée dans le canton, ou dans la diftance de quatre lieues.

Il y aura au moins trois jours francs fi la partie eft domiciliée dans la
diftance depuis quatre lieues jufqti'à dix: au-delà, il fera ajouté un jour
pour dix lieues.

Lorfque ces délais n'auront pas été obfervés, fi le défendeur ne comparait
pas au jour pour lequel il aura été cité, le Juge de Paix ordonnera qu'il foit
réaffigné. VIII.

Les délais ci-deftus pourront être abrégés par le Juge de Paix, dans les
cas très-urgens où il y auroit péril dans le retardement.

I X.
Si au jour de la première comparution, le défendeur demande à mettre

un garant en caufe, le Juge de Paix lui délivrera une cédule de citation,
dans laquelle il fixera le délai de comparoître, relativement à la diftance
du domicile du garant. X.

Il n'y aura plus lieu à la mife en caufe du garant, fi la demande n'en
a pas été formée au jour de la première comparution du défendeur; &
celle qui auroit été accordée demeurera comme non avenue, fi elle n'a
pas été notifiée au garant à temps utile pour l'obliger de comparoître au
jour indiqué; fauf au défendeur à pourfuivre l'effet de fa garantie, s'il y a lieu,
féparémciit de^la caufe principale. X I.

Les parties pourront toujours fe préfenter volontairement & fans citation,
devant le Juge de Paix, en déclarant qu'elles lui demandent jugement:
auquel cas,il pourra juger feul leur différend, foit fans appel dans les ma¬
tières où fa compétence eft en dernier reffort, foit à charge d'appel dans
celles qui excèdent fa compétence en dernier reffort; & cela encore qu'il
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ne fut îe Juge naturel des parties, ni à raifon du domicile du défendeur,
ni à raifon de la fitnation de l'objet litigieux.

La déclaration des parties, par laquelle elles auront volontairement faili le
Juge de Paix, fera reçue par écrit devant ce juge, fignée par les parties,
eu mention fera faite li elles ne peuvent pas ligner.

TITRE IL

De la Récufation du Juge de Paix,
Article premier.

Les Juges de Paix ne pourront être récufés que quand ils auront un intérêt
perfonnel à l'objet delà conteftation, ou quand ils feront parens ou alliés
d'une des parties jufqu'au degré de coufin ilfu de germain inclufivement.

I I.
La partie qui voudra récufer un Juge de Paix, fera tenue de former la

récufation & d'en expofer les motifs par un a£le qu'elle dépofera au greffe
du Juge de Paix, dont il lui fera donné, par le Greffier, une reconnoif-
fance taifant mention de la date du dépôt.

III.
i Le Juge de Paix fera tenu de donner au bas de cet a£Ie, dans îe délai de

deux jours, fa déclaration par écrit, portant ou fon acquiefcement à la
récufation, ou fon refus de s'abfîenir, avec fes réponfes aux moyens de
récufation allégués contre lui. I V.

Les deux jour étant expirés, l'aéle de récufation fera remis par le Greffier
à la partie récufante, foit que le Juge de Paix ait pane fa déclaration au
bas de cet aéle, ou non. Il en fera donné décharge au Greffier par la
partie, fi elle fait ligner, & li elle ne le fait pas, le Greffier fera la remife,
& en drelfera procès-verbal en préfence de deux témoins, qui ligneront ce
procès-verbal avec lui. V.

Lorfque le Juge de Paix aura déclaré acquiefcer à la récufation, ou n'aura
palfe aucune déclaration, il ne pourra relier Juge, & fera remplacé par l'un des
Affeffenrs qui connoltra de l'affaire, avec i'affifiance de deux autres Alïélfeurs.

Y I.
Si le Juge de Paix contelle l'aéle de récufation & déclare qu'il entend

refier Juge, le jugement de la récufation fera déféré au Tribunal de Difrrict,
qui y fera droit fur les iimples mémoires des deux parties plaidantes, fans
forlne de procédure & fans frais.

TITRE III.

De la Comparution devant U Juge de Paix,
Article premier.

Au jour fixé par la citation, ou convenu entre les parties, au cas quelles
ayent coniènti de fe palier de citation, elles comparoîtront en perfonne ou
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par leur fondé de pouvoirs, devant le Juge de Paix, fans qu'elles puifTent
fournir aucunes écritures, ni fe faire repréfenter ou affilier par aucunes des
personnes qui, à quelque titre que ce foit, font attachées à des fondions
relatives à l'Ordre judiciaire.

I I.
Si après une citation notifiée, l'une des parties ne comparoît pas au

jour indiqué , la caufe fera jugée par défaut, à moins qu'il n'y ait lieu
à la réaffignation du défendeur, au cas de l'article 7 du titre 1er.

I 1 I.
La partie condamnée par défaut, pourra former oppofition au jugement,

dans les trois jours francs de fa lignification, en vertu d'une cédule qu'elle
obtiendra du Juge de Paix, & qu'elle fera notifier à l'autre partie, ainli
qu'il eif dit au titre 1er. pour les cédules de citation.

I V.
La partie oppofante qui fe laifferoit juger une fécondé fois par défaut

fur fon oppofition, ne fera plus reçue à former une oppofition nouvelle;
& les Tribunaux de Diftri£fc ne pourront, dans aucun cas, recevoir l'ap¬
pel d'un jugement de Juge de Paix , lorfqu'il aura été rendu par défaut,
fi ce n'elf qu'il fût en contravention à l'article 7 du titre VI, ci-après.

V.
Si un abfent eft condamné par un premier jugement rendu par défaut,

le délai de l'oppofition fera prorogé par le Juge de Paix , foit d'office,
s'il connoît par lui-même la ju&ice de cette prorogation, foit fur les
repréfentations qui lui feront faites au nom de l'abfent, & dans le cas
©u la prorogation n'auroit été ni accordée d'office, ni demandée, l'abfent
pourra encore être relevé' de la rigueur du délai & fon oppofition reçue,
en jufiifiant que fon abfence a été telle qu'il n'ait pas pu être infiruit de
la procédure.

V I.

Lorfque les deux parties, ou leurs fondés de pouvoirs comparaîtront,
elles feront entendues contradicfoirement par elles-mêmes ou par leurs
fondés de pouvoirs ; & la caufe pourra être jugée fur le champ, fi le
Juge de Paix & fes Affeffeurs fe trouvent fuffifamment inftruits.

V I I.
Il y aura lieu à juger fur le champ, toutes les fois qu'il ne fera pas

néceffaire, pour l'entier éclaircififemënt de la caufe , foit d'accorder à une
des parties un délai pour préfenter des pièces dont elle ne fe trouvera pas
faifie, foit d'ordonner un enquête , ou la vifite du lieu contentieux.

TITRE IV.

Des Enquêtes.
Article premier..

Si les parties font contraires en faits qui foient de nature à être confiâtes
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far témoins, 6c dont le Jugé de Paix & les AfielTeurs trouvent la vérification
utile 6c admiffible , le Juge de Paix avertira les parties qu'il y a lieu de
procéder par enquête ,. &c les interpellera de déclarer fi elles veulent faits-
preuve de leurs faits par témoins.

î I.

Lorfque fur cet avertififement, les parties ou l'une d'elles requerront
ft'être admifès à faire preuve par témoins, le Juge de Paix, de l'avis de

Afifeffeurs, ordonnera la preuve, & en fixera précifément l'objet.
III.

Les témoins feront toujours entendus en préfence des deux parties £
fnoins que l'une d'elles ne foit défaillante au jour indiqué pour leur
iudition, & elles pourront fournir leurs reproches, foit avant, foit après
les dépofitions.

I V.
Il fera procédé au jugement définitif auffitôt après l'audition des témoins 9

fans qu'il foit nécefîaire de faire écrire la preftation de ferment des témoins,
les reproches ni les dépofitions, dans les caufes où le Juge de Paix
prononce en dernier refiort ; mais les uns & les autres feront écrits par
le Greffier, dans les caufes fujettes à l'appel. Dans les premières, les
AffefTeurs feront toujours préfens à l'audition des témoins ; & dans les
fécondés, ils pourront à volonté, ou y affilier, eu s'en abftenir.

V.
Dans tous les cas où la vu du lieu eft utile pour que les dépofitions

des témoins foient faites & entendues avec plus de sûreté , fpécialement
dans les actions pour déplacement de bornes , pour ufurpations de terres,
arbres haies, foliés ou autres clôtures, &: pour entreprifes fur les cours
d'eau, le Juge de Paix fera tenu de fe tranfporter fur le lieu avec les.
Meffeurs, &: d'ordonner que les témoins y feront entendus,

t i t r e v.

Des Vifîtes de lieu & des Appréciations.

Article premier.

Lôrfqu'il s'agira, foit de confiater l'état des lieux dans les cas d'entreprifes
ie dommages, de dégradations, & autres de cette nature, foit d'apprécier
la valeur des indemnités & dédommagemens démandés , le Juge de Paix
& fes Afiefleurs ordonneront que le lieu contentieux fera vifité par eux 9
«n préfence des parties.

ï L ^

Si le Juge de Paix fk fes Aflelleurs trouvent que l'objet de la vifite
ou de l'appréciation exige des connoifiances qui leur foient étrangères, ils
ordonneront que des gens de l'art, qu'ils sommeront par le même jugement f
feront la vifite avec eux &; leur donneront leur avis*
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I I I.

Dans le cas où les AfTefTeurs qui auront concouru au jugement qui
Ordonne la vifite, ou l'un d'eux , ne Te trouverait pas fur le lieu con¬
tentieux au jour Se à l'heure indiqués, le Juge de Paix appellerait un ou
deux AfTefTeurs pris parmi, les Prud'hommes nommés dans la Municipalité
clu lieu où fe fera la vifite.

I V.
îl ne fera pas nécefiaire de faire écrire le procès-verbal de vifite , ni la

prédation de ferment & l'avis des gens de l'art, dans les caufes où le
Juge de Paix peut prononcer en dernier reffort ; ils feront écrits par le
Greffier feulement dans les caufes fujettes à l'appel.

TITRE VI.

Des Jugemens préparatoires

Article premier.

Aucun jugement préparatoire ou d'inflruélion, rendu contradidoiremenî
entre les parties ôi prononcé en leur préience, ne fera délivré à aucune
d'elles, mais fa prononciation vaudra lignification. Elle vaudra aulîî
intimation dans le cas où le jugement ordonnera une opération à laquelle
les parties devront être préfentes, & elles en feront averties par le Juge
de Paix.

1 L

Lorfque le jugement préparatoire aura été rendu par défaut contre une
des parties, ou lorfqu'après s'être défendue contradickurenient, elle n'aura
pas été préfente à la prononciation du jugement, la Partie qui l'aura
obtenu fe le fera délivrer par extrait, fera tenue de le faire notifier à
l'autre partie en la même' forme qui efl établie ci-deffus pour les citations,
avec fommation d'être préfente à l'opération ordonnée.

III.
Si le jugement préparatoire ordonne une enquête , il fixera le jour, le

lieu & l'heure de la comparution des témoins. Le Juge de Paix délivrera
aufîitôt aux parties qui auront requis la preuve, une cédule de citation
pour faire venir leurs témoins, dans laquelle la mention du jour, du lieu
& de l'heure de la comparution fera réitérée.

I V.
Si le jugement" préparatoire ordonne la vifite du lieu contentieux, ii

indiquera de même le jour & l'heure où le Juge de Paix & tes AfTefTeurs
s'y tranfporteront, & où les parties devront s'y trouver préfentes.

Lorfque le Juge de Paix & fes AfTefTeurs auront nommé des gens de
Part pour faire la vifite avec eux, aux termes de l'article II du titre
précédeut, le Juge de Paix délivrera à la partie pour fuivante, ou à toiites
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les deux, fi elles le requièrent également , une céduie de citation pour
faire venir les experts nommés dans laquelle le jour, le lieu Se l'heure de
la vifite feront indiqués.

V I.
Toutes les fois que le Juge de Paix fe tranfportera fur le lieu contentieux >

foit pour eh faire la vifite, foit pour y entendre les témoins, il fera
accompagné du Greffier, qui apportera la minute du jugement fur lequel
la vifite ou l'enquête a été ordonnée.

V ï T.
Dans es caufes où les Juges de Pa;x ne prononcent point en dernier

reffort, il n'y aura lieu à l'appel des jugemens préparatoires qu'après le
jugement définitif, Se conjointement avec l'appel de ce jugement; mais
l'exécution des jugemens préparatoires ne portera aucun préjudice aux droits
des parties fur l'appel, fans qu'elles foient obligées de faire à cet égard
aucunes proteftations ni réferves.

TITRE VIL

Des jugemens, tant préparatoires que définitifs«,
Article premier.

Les Juges de Paix n'auront point de cofiume particulier ; ils pourront
juger tous les jours, même ceux de dimanche Se de fête, hors les heures
du fervice divin , le matin Si l'après-midi. 7

I I.
Ils pourront donner audience chez eux, en tenant leurs portes ouvertes;

h lorsqu'ils iront vifiter le lieu contentieux, ils pourront juger fur le
lieu même , fans défemparer.

I I I.
Les parties feront tenus de s'expliquer avec modération devant le Juge

de Paix & fes AfFefïeurs, Se de garder en tout le refped qui efl: dû à
la Juftice ; fi elles y manquent, le Juge de Paix les y rappellera d'abord,
par un averliffement, après lequel, fi elles récidivent, elles pourront être
condamnées à une amende qui n'excédera pas la fomme de Six livres t
avec l'affiche du jugement.

î V.
Dans le cas d'une infuîte ou irrévérence grave, commife envers le Juge

de Paix perfonnellement, ou envers les Afleffeurs en fonctions, il en fera
drefïe procès-verbal ; le coupable fera envoyé par le Juge de Paix à la
maifon d'arrêt du DifLricl, Si fera jugé par le Tribunal de Diftriât, qui
pourra le condamner à la prifon jufqu'à huit jours, fuivant la gravité da
délit, & par forme de correction feulement.

V. •

Le Juge de Paix Se fes AfTeffeurs pourront ordonner que les pièces Se
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actes dont les parties fe feront refpe&ivement fervîes pour leur défenfe,'
leur foient remifes , foit pour les examiner en préfence des parties, foit pour
en délibérer hors la préfence des parties, à charge de procéder incontinent
à cette délibération & au jugement,

V î.
Ils auront la même faculté de délibérer en l'abfence des parties, dans

tous les autres cas où ils jugeront néceiTaire de fe recueillir enfemble avant
de former leur opinion.

V I I.
Les parties feront tenues de mettre leur caufe en état d'être jugée

définitevement au plus tard dans le délai de quatre mois, à partir du jour
de la notification de la citation , après .lequel l'inflance fera périmée de
droit, 6c l'aélion éteinte. Le jugement que le Juge de Paix rendroit enfuite
fur le fond feroit fujet à l'appel, même dans les matières où il a droit
de prononcer en dernier reffort, & annullé par la Tribunal de Diffrift.

TITRE VIII.

Des Minutes & de îExpédition des Jugement»
Article premier.

Chaque affaire portée devant le Juge de Paix, à la fuite d'une citation,'
fera enregiffrée & numérotée par le Greffier, dans un regiflre tenu à cet
effet, coté & paraphé par le Juge de Paix à toutes fes pages, 6c mention
fera faite de la date de chaque enregiftremenf.

I I.
Il en fera ufé de même pour toutes les affaires fur lesquelles les parties

fe préfenteront volontairement devant le Juge de Paix, fans citation.
III.

Le Greffier fera pour chaque affaire une minute détachée particulière,
portant le même numéro que celui de l'enregiflxement ci-deffus, fur laquelle
minute feront inferits fucceffivement & à l'ordre de leur date , tous les
jugemens préparatoires , tous les autres aéles d'inffiuéfion dans les affaires
fujettes â l'appel, & enfuite le jugement définitif, de manière que cette
minute préfente, avec le jugement, le tableau de l'inflruéfion qui l'aura

I V.
Toutes ces minutes feront mifes en baffe par le Greffier, à mefurë

qu'elles feront commencées ; 6c à la fin de chaque année , toutes celles
dont les affaires feront définitivement jugées ou autrement terminées,
feront raffemblées en forme de regiflre. Ce regiflre fera dépofé au greffe
du Tribunal du Diflriél, & il en fera donné au Greffier du Juge de Paix,
pour fa décharge, une renonnoiffanœ exempte de contrôle,

V.
Le Greffier du Juge de Paix défîgnera fur fon regiflre, dont il eft parlé
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Eans l'article premier ci-rdeltus , par une note en marge de chacune des
affaires qui y font infcrites, celles dont les minutes auront été raffemblées
dans le regiflre dépofé à la fin de l'année au greffe du Tribunal de Diflriâ,
& celles dont les minutes feront refiées entre fes mains. Il continuera
d'être refponfable de ces dernières, jufqu'à ce que les affaires qu'elles
concernent, ayant été jugées définitivement ou autrement terminées, elles
foient entrées dans un regiflre dépofé au greffe du Tribunal du Diflriél.

V I.

Lorfque le jugement définitif .ne fera pas fujet à l'appel, il fuffira de
délivrer ce jugement feul pour le faire mettre à exécution; mais lorfqu'il y
aura appel, le Greffier délivrera une expédition de la minute entière,
contenant la férié des jugemens préparatoires, enquêtes, procès-verbaux de
vifite , & autres acles qui ont formé l'inflruélion de l'affaire.
;j _ . . ^ . . V II.

Ces délivrances feront lignées du Juge de Paix, 8c du Greffier, fcellées
gratuitement du fcéau du Juge de Paix , ôc -ne feront fujetîes ni à
la formalité ni à aucun droit de contrôle.

VIII.
Les Direéloires de Diflriél feront graver des fceaux portant un écu ovale,

fur lequel feront écrits ces mots : Juge de Paix, avec le nom du canton
en entourage entre l'écu & le cordon du fceau, & ils remettront deux de
ces fceaux à chacun des Juges de Paix.

TITRE IX,

Des Dépens.
Article premier.

Les dépens qui feront adjugés à la partie qui aura gagné fa caufe, feront
réduits rfux fimple débourfés, lorfque cette partie fera domiciliée dans le
canton, ou lorfque ne réfidant pas clans le canton , elle aura été repréfentée
par un fondé de pouvoirs domicilié dans le canton.T.\ , ■ u l l > '

11 ne pourra être exigé des parties, ni taxé en dépens que les fommes
ci-après, favoir : •

^ , . n r dPour chaque notification de citation, ou fignification de •
jugement i * *

Pour la délivrance d'un jugement définitif. I s? *
Pour chacun des jugemens préparatoires-, enquêtes ou

procès-verbaux de vifite délivrés avec le jugement définitif
en cas d'appel » & 10. 1P

Pour la délivrance feparée d'un jugement préparatoire rendu
contre une partie défaillante, au cas de l'article II du titre
,VI ci-deffus e î5« p

Pour la vacation du Greffier affiliant le Juge de Paix
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, { 14 >' fiv. f. J.

lorfqu'il fe tranfportera fur îe lieu. . W » . 1 0 0
Pour la vacation des gens de l'art, lorfqu'ils feront appelés

par le Juge de Paix, s'ils ont employé la journée entière,
y compris l'aller & le retour, à chacun 3 * 0

Et s'ils n'ont employé qu'un demi-jour, à chacun. . . 1 10 0
Le Juge de Paix pourra augmenter cette dernière taxe, relativement aux

gens de l'art d'une capacité plus difdnguée qu'il fe trouveroit forcé d'appeler.
ri 1. .... s

Les notifications des citations aux témoins ou aux gens de l'art, s'ils font
domiciliés dans l'étendue de la même Municipalité, feront faites par le
Greffier de cette Municipalité : il fera payé & taxé Vingt fous pour la
première de ces notifications, & Dix fous pour chacune des notifications
fubféquentes faites à des domiciles différens.

Si les témoins ou les gens de l'art font domiciliés en plufieurs Municipalite's,
les citations pourront être faites, ou par les Greffiers de ces Municipalités,
chacun dans ion territoire , ou par un Huiffier exploitant dans toutes ; il fera .

payé & taxé de même Vingt fous pour la première notification faite en
chaque Municipalité, &Dix tous pour chacune des notifications fubféquentes
faites à des domiciles différens dans l'étendue de la même Municipalité.

I V.

La partie à laquelle les dépens auront été adjugés, fera tenue, îorfqu'elle
requerra la délivrance d'un jugement, de remettre au Greffier les originaux
de notification des différentes citations qu'elle aura fait faire tant à fa partie,
qu'aux témoins ou aux gens de l'art; & l'expédition du jugement exprimera
le réfuîtat de la taxe des dépens qui feront liquidés par le Juge, y compris
le coût de la délivrance Se de la lignification du jugement.

TITRE X.

Bijpojiîions particulières pour les Juges de Paix des villes.
*

... * <r:- xyjî .jf? vl *

Article premier.

Ce qui efl: contenu aux titres précédens , aura également lieu pour les
Juges de Paix tant des villes que des campagnes, à l'exception des difpofitions
fuivantes qui ne concernent que les Juges de Paix des villes.

I I.

Les Juges de Paix des villes défigneront trois jours au moins par femaine,
auxquels ils vaqueront à l'expédition & au jugement des affaires contentieufes;.
&: cependan ils fer ont tenus d'entendre tous les autres jours celles qui
exigeront line plus grande célérité« & celles pour lefquelles les parties fe
présenteraient volontai renient fans citation.
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111.

Ils pourront commettre un des Huiffiers ordinaires domiciliés dans leu?
irrondiffement, ou au moins dans la ville, pour être attaché au fervice de
leur Juridiction.

I V.

Le nombre des Prud'hommes pourra être porté jufqu'à fix dans l'arron-
diffement de chaque Juge de Paix , deux feront de fervice alternativement
tous les deux mois, & pendant ce temps aucun des deux ne pourra s'abfenter
fans s'être afîuré d'un de fes collègues pour le remplacer.

V.

Les citations feront faites devant les Juges de Paix par le miniftère de
leur Hiwffier, dans la forme ordinaire des exploits, fans qu'il foit néceffaire
d'obtenir une céduîe du Juge de Paix, tk elles indiqueront le jour tk
l'heure de l'audience à laquelle les parties devront comparoitre.

V I.

L'Huiffier rapportera à chaque audience les originaux des citations qu'il
aura faites, fur lefquels il appellera les caufes par ordre de priorité, fuivant
les dates des citations ; & s'il y a quelques affaires qui n'ayent pas été
en tour d'être appelées à la première audience, elles feront remifes à la
prochaine , appelées les premières.

Nous avons fanêl'ionné , & par ces préfentes, lignées de notre main >
fanélionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux ?

Corps adminiffratits & Municipalités, que les préfentes ils fanent tranfcrire
fur leurs regiffies, lire, publier & afficher dans leurs refforts & départemens
refpeélifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné &£ fait contresigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Saint-Cloud, le vingt-fixième jour du
mois d'O&obre, l'an de grâce mil feptcènt quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS Et plus bas, l'Archevêque de Bordeaux.
Et IcelLées du Sceau de l'Etat.

L O I N' H?-

Qui fixe la difpofdon des' Couleurs dans- ks- différent, genres de Pavillons ^
ou autres marques diflin&wes ufiées fur les- Vaifjsœux-de guerre
fur les Ëâùmem de commerce.

Donnée à Paris , le 31 Octobre 1790.

T_jOUIS , par là grâce de Dieu, Se par la Loi conffitutionnelîe de FÉtat j
Roi des. François. : A tous préfens & à venir 3' sk&t.
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L'Affemblée Nationale a décrété, Si Nous voulons Si ordonnons ce qui fuit :

Décret de /''AJfemblée Nationale, du 24 OClobre 1790.

j" ^'Affemblée Nationale ayant ftatué, par fon Décret du 21 Oèlobre ;
que le Pavillon françois portera les couleurs nationales, Si voulant, en con-
féquence fixer la difpofition de ces couleurs , dans les différens genres de
Pavillons ou autres marques diftinêtives ufitées fur les Vaiffeaux Si fur le«
Bâtimens de commerce , décrète :

Article premier.

Le Pavillon de beaupré fera compofé de trois bandes égale* Si poff&
Verticalement ; celle de ces bandes la plus près du bâton, fera rouge,
«elle du milieu blanche, Si la troifième bleue.

•IL
Le Pavillon de poupe portera dans fon quartier fupéneur le Pavillon &

Beaupré ci-deffus décrit ; cette partie du Pavillon fera exa&ement le quart
de fa totalité, Si environnée d'une bande étroite, dont une moitié de la
longueur fera rouge Si l'autre blanche, le refte du Pavillon fera de couleur
blanche, Ce Pavillon fera également Si celui des Vaiffeaux de guerre k ôï
des Bâtimens de commerce.

I I î.

La Flamme des Vaiffeaux de guerre Si autres Bâtimens de l'Etat, por¬
tera dans fa partie la plus large, les trois bandes verticales rouges, blanches
Si bleues , le refte de la Flamme fera de couleur blanche ; le Guidon porter*
d'une manière fenftble les couleurs nationales.

I V.
Les Pavillons de commandement porteront dans leur quartier fupérieur Ih

trois bandes verticales rouges, blanches Si bleues;.le refte du Pavillon pourra
être, comme par le paffé, rouge, blanc, bleu ; l'Affemblée Nationale n'en¬
tendant rien changer aux difpofitions qui ont pour objet de diftinguer dans
une Armée navale, les trois Efcadres qui la compofent.

V.

Les Pavillons Si la Flamme aux couleurs delà Nation, ne pourront être faits
que d'étoffes fabriquées en France. On les arborera le plutôt poftible fur
les Vaiffeaux de guerre, d'après les ordres donnés par le Roi.

V l
Le Roi fera fupplié de fanêliomier le préfent Décret, comme auffi de faire*

prendre, foit dans les Ports de France, foit auprès des Puiffances étrangères,
'çs mefures néceffairespour fa prompte Si sûre exécution, Si d'indiquer l'époque
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«u les Bâtîmens de commerce pourront, fans inconvénient, arborer le nouveau
Pavillon.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes, lignées de notre main, fanc-
tionnons le préfent Décret.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiflratifs & Muni¬
cipalités , que les préfentes ils fhffent tranfcrire fur leurs regiffies, lire, publier
& afficher dans leurs reffiorts & départemens refpeêfifs, & exécuter comme Loi
du Royaume. Mandons & ordonnons pareillement aux Commandans des Ports
& Arfenaux, aux Commandans des Efcadres, Vaiffieaux & autres Bâtimens de
guerre ; aux Gouverneurs des Colonies, aux Inrendans & Ordonnateurs de
la Marine & des Colonies, & à tous autres qu'il appartiendra, de s'y con¬
former, & de tenir la main à leur exécution, chacun en ce qui le concerne.
En foi de quoi Nous avons ligné & fait contrelîgner f lefdites préfente s,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le
trente-unième jour du mois d'O&obre , l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix , & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas ,

•j* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'État.

L O I N° 241.

Portant que le rcmbourfement de la Dette exigible & des Offices fupprimés
ayant été ordonné en Affignats-monnoie , les gages & autres émolument
arriérés des Offices fupprimés 9 dus par îEtat, feront incejfamment
acquittés en la forme ordinaire, jufques & compris le 31 Décembre 179o.

Donnée à Paris, le 5 Novembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affembiée
Nationale a décrété, & Nous voulons ài ordonnons ce qui fuit :

Décret de tAffemblée Nationale, du 30 Octobre 17QC.

^L'Affembiée Nationale décrète ce qui fuit :
Article premier.

Le rembourfement de la dette exigible & des Offices fupprimés, ayant
été ordonné en Affignats-monnoie, par le Décret du 29 Septembre dernier,
les gages & autres émolumens arriérés des Offices fupprimés, dûs par l'État,
feront inceffamment acquittés en la forme ordinaire, jufques & compris
le 31 Décembre 1790; au moyen de quoi il ne fera plus réuni au capital
de chaque Office , lors de la liquidation, que le montant des droits de
provisions énoncés en l'article X du Titre premier du Décret du 12 Sep¬
tembre dernier.
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I I.

En conféquence de la précédente difpofition, tous émdlutrens, gages 6c
attributions, cefferont au premier Janvier 1791 : les Compagnies fupprimées
feront exclufiyement tenues d'acquitter tous les arrérages de leurs dettes
pafiives, jufqu'au 31 Décembre de la préfente année, 6c l'Etat en fera
chargé, à compter du premier Janvier 1791.

III.'
Conformément à ce qui a été prefcrit par le Décret du 12 Septembre,

il fera délivré à chaque Titulaire liquidé, un brevet ou reconnoiffance de
liquidation payable en Affignats, 6c acceptable pour l'acquifftion des Domaines
nationaux. I V.

Ces reconnoiffances feront converties en Affignats, à préfentation à la
Caiffe de l'Extraordinaire ; elles porteront intérêt à Cinq pour cent, après
le premier Janvier 1791 , & à compter de la remife complette des titres
néceffaires à la liquidation jufqu'à leur payement effectif en Affignats, ou
leur délivrance en payement de Domaines nationaux, ainfi qu'il fera ci-
après expliqué. V.

11 fera en conféquence fait mention dans lefdites reconnoiffances, de la
date de la remife complette qui aura été faite des titres néceffaires à la
liquidation.

V I.
Lefdites reconnoiffances feront préfentées à un Bureau fpécial Se unique

formé par l'Affemblée Nationale r fur le plan qu'elle aura adopté, pour y
être timbrées, numérotées 6c regiftrées, avant de pouvoir être préfentées
à la Caille de l'Extraordinaire, pour y être converties en Affignats, ou
données en payement de Domaines nationaux.

V I I,
Le rembourfemenî de celles defdites reconnoiffances qui n'auront pu être

acquittées avec les premiers fonds alFeclés par l'Affemblée Nationale à cette
deftination, ne pourra s'effectuer fur les Affignats qui feront de nouveau
émis , que par ordre de leurs numéros, en vertu d'un Décret de l'Affem¬
blée Nationale, qui indiquera la férié des numéros rernbourtables : les intérêts
cefferont pour les numéros indiqués à compter du jour fixé pour ledit
rembourfemerit.

VIII.
Ën attendant le rembourfement des reconnoiffances en Affignats, les

porteurs d'icelles pourront les donner en payement des domaines nationaux
par eux acquis, 6c elles y feront reçues comme comptant; leurs intérêts
qui auront couru du premier Avril 1791, cefferont en ce cas du jour c'a
ladite adjudication.

IX.
Pour faciliter l'exécution de la précédente difpofition, 6c diminuer l'émif-

ffon des Affignats, les Titulaires liquidés auront la faculté de frire divifer
leur brevet en plaideurs portions, à la charge qu'il fera, fait mention de cette
divifion dans chacun des çoupons délivrés,
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X.

Pour affirmer à tous les Officiers fupprimés Se non liquidés , les avan-*

tages de la concurrence , l'Affemblée les autorife à enchérir en vertu du
titre authentique de leurs Offices, Se à faire admettre provifoirement ledit
titre en payement jufqu'à concurrence de moitié de fa valeur feulement,
réfultant du Décret du 12 Septembre, d'après les bafes refpe&ivernent fixées
audit Décret pour les diverfes efpèces d'offices.4

X I.
Les reconnoiffances énoncées ci-deffius relieront jufqu'à leur rembourfe-

ment, affectées Se hypothéquées fur les Offices qu'elles repréfenteront, Se
ne pourront les créanciers, j iffiqu'audit rembourfement, exiger autre chofe
de leurs débiteurs, ni de leurs cautions, que le payement des intérêts de
leurs créances. XII.

La même chofe aura lieu à l'égard des titres d'offices ou reconnoiffances
de liquidation, qui fervirent à payer la totalité d'un Domaine national ;
l'hypothèque audit cas paffiera fur le domaine acquis fans aucune novation,
fauf de la part du créancier à exercer tous fes droits fur ledit domaine 3
comme il l'eût exercé fur fOffice.

X I ï I.
Les créanciers fur Offices d'une rente originairement conffituée aux deniers

Quarante ou Cinquante, ne pourront exiger leur rembourfement qu'autant
que leur débiteur aura été lui-même rembourfé, & ils ne pourront l'exiger
audit cas qu'au denier Vingt-cinq du produit Se montant de la rente à eux
due ; en conféquence, Se faute par eux de confentir au rembourfement tiir
ce pied, le débiteur aura le droit de colloquer à intérêts ou en acquifition
de domaine, en préfence defdits créanciers ou eux dûement appelés, la fomme
totale du capital originaire, pour, fur l'intérêt d'icelui, être la rente ferviç
Se acquittée comme par le paffé.

X I V.
Tous créanciers hypothécaires fur les Offices fupprimés, pourront former,

fi fait n'a été, dans les fix femaines à compter de la proclamation du pré-
fent Décret, leur oppolition en la manière ordinaire, ès mains du Garde
des rôles ; Se il ne pourra être procédé au rembourfement par la. caiffie de
l'Extraordinaire, qu'en repréfentant par le porteur de la reconnoiffian.ee de
liquidation, le certificat du Garde des rôles, qui confîatera qu'il n'a été
formé aucune oppolition, ou qu'il n'en refte aucune fubfifrante en fes mains.

Nous avons fandionné, Se par ces préfentes lignées de notre main, fane-
donnons le. préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux, Corps
admïniftratifs Se Municipalités, que ces préfentes ils faffient tranfetire fur
leurs regiftres, lire, publier Se. afficher dans leurs reffiorts Se départemens
refpe&ifs, Se exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
lg Sceau de l'Etat. A Paris, le-cinq Novembre, Lan de grâce miUepî cent
quatre-vingt-dix, Se de notre règne le dix-feptièrae. Signe LOUIS. Et^lifâ
bas, t i'Àfchevêquç de Bordeaux. Et fçeUées du Sceau de l'Etat
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n° 242. LOI
Qjù ordonne'!!abolition des droits de Traites dans tintérieur du Royaume,

à compter du I er. Décembre 1790 ; qui règle leur remplacement par
un Tarif unique & uniforme qui fera inceffammeni décrété, pour en
être les droits perçus à toutes les entrées & [orties du Royaume ; &
qui ordonne que jufquà la promulgation du nouveau Tarif& du nouveau
Code des Traites , les Tarifs a&uels & les loix existantes fur cette
partie , continueront d!avoir leur exécution.

Donnée à Paris, le 5 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftijutionnélîe de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & a venir; Lalut.
L'Affemblée Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret de t'sljfemblée Nationale 3 des 30 & 31 O&obre 1790.

I,Semblée Nationale, confidérant que le Commerce eft le moyen de
donner à l'agriculture & à l'induftrie manufacturière, tous les développemens
& toute l'énergie dont elles font fufceptibles, & qu'il ne peut produire
cet important effet, qu'autant qu'il jouit d'une fage liberté ; confidérant
qu'il eft maintenant gêné par des entraves fans nombre, que les droits de
traites exiffant fous diverfes dénominations , & établis fur les limites qui
féparoient les anciennes provinces du Royaume, fans aucune proportion
avec leurs facultés, fans égard à leurs befoins, fatiguent par les modes
de leur perception, autant que par leur rigueur même, non-feulement
les fpéculations commerciales, mais encore la liberté individuelle; qu'ils
rendent différentes parties de l'Etat, étrangères les unes aux autres, qu'ils
refferrent la confommation, &: nuifent par-là à la reproduction & à
Faccroiffement des richefifes nationales, déctète ce qui fuit.

ARTICLE premier.

A compter du / . Décembre prochain, tous les droits de traites, &
tous les Bureaux placés dans l'intérieur du royaume pour leur perception,
même ceux établis en Bretagne pour la perception du droit de traite domaniale,
Se dans le Poitou, l'Anjou le Maine, pour les droits de traite par terre 9
& de trépas de Loire, font abolis.

I I.
La fupprefiion prononcée par l'article précédent, comprendra également

lès droits particuliers d'abord ôc de confommation 3 perçus indépendamment
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de ceux Re traites fur le poiffon de nier, frais, fec ou falé, ainfi que les
droits de fubvention par doublement, & de jauge &. courtage, perçus fur
les vins & autres boiffons exportés à l'Etranger, fans qu'il foit rien innové
quant à préfent à ceux defdits droits dûs fur les boiffons venant de l'Etranger,
ou paffant des pays d'Aides, dans ceux qui en font exempts & réverfiblement,
lefquels continueront d'être perçus jufqu'au moment du remplacement ou
de la modification des droits d'Aides.

1 I I.
A compter du même jour ier. Décembre prochain, les Tarifs particuliers

de 1664, 1667, 1671, de douanes de Lyon, de douanes de Valence, dé
quatre pour cent fur les drogueriés & épiceries, de foraine, de table de mer ,

de deux pour cent d'Arles, du denier Saint-André & liard du Baron, ceux
de la patente du Languedoc, foraine & traite d'Arzac. de la gabelle & foraine
du Béarn; ceux de la comptablie; du droit de convoi, de la Traite de Charente,
de la prévôté de la Rochelle, de courtage à Bordeaux, de là prévôté de Nantes,
deBrieux, & ports & havres en Bretagne; d'iffue foraine, traverfe & haut-
conduit , tranfit & tonlieu dans la Loraine, le Barrois & les Evêchés, le droit de
palfage fur les vins de Lorraine, entrant dans le pays Meffin, le tarif des
péages d'Alface, qui tiennent lieu des droits de traites dans cette province;
les péages du Rhône, celui du Paty, celui de Péronne, & généralement
tous les péages Royaux; ceux pour les droits d'abord & de confommation,
& tous antres tarifs fervant à la perception des droits fur les relations de
diverfes parties du Royaume, entre elles & avec l'Etranger, cefferont d'avoir
leur exécution & demeureront annuités, airjfî que les droits de courtage &
mefurage à la Rochelle, de premier tonneau de fret, de branche de cyprès ,

dequillage, de tiers retranché, de parifis de coutume des ci-devant Seigneurs,
de traites domaniales à la fortie, <k ceux d'acquits &: d'atribution attachés
aux Offices des maitrifes des ports & autres juridictions.

Ces tarifs & droits feront remplacés par un tarif unique & uniforme, qui
fera inceffamment décrété, & dont les droits feront perceptibles à compter
dudit jour i.er décembre prochain, à toutes les entrées & forties du Royaume,
fauf les exceptions, entrepôts & tranfits reconnus néceffaires, & qui feront
inceffamment jugés fur les rapports qui en feront faits à l'Affemblée Nationale.

I V.
Pour affurer l'exécution des articles ci-deffus, il fera très-inceffamment

établi des Employés, fous le titre de Prépofés à la police du commerce
extérieur, & des bureaux, tant fur les limites qui féparent les ci-devant
provinces de la Flandre, du Hainaut, de l'Artois & du Cambrefis, de la
Lorraine, du Barrois, des Trois-Evêchés, de l'Alface & du pays de Gex,
du côté de l'Etranger, que fur toutes celles où ces étabîiffemens feront jugés
néceffaires. Les Municipalités fourniront auydits Prépofés les maifons &
emplacemens convenables, en attendant qu'il puiffe y erre autrement pourvu,
& le loyer en fera payé fur le pied des derniers baux, ou à dire d'experts,

v, /
Les bureaux placés fur les limites qui féparoient ci-devant l'Alface & la.
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Lorraine, de la Franche-Comté; le pays deOex, de la Franche-Comté &
du Bugey; la Lorraine, le Barroîs & les Trois-Evêchés, de la Champagne,
feront corifervés jufqu'au i.er Juin 1791, jufqu'à cette époque, les marchan-
difes manufadurées & les épiceries qui feront expédiées de l'une des trois
ci-devant provinces d'Alface, Lorraine, Barrois & Trois-Evêchés, ou du
pays de Gex, pour une autre partie du Royaume,, fans être accompagnées,
pour les objets manufacturés, de certificats des Municipalités du lieu de
l'enlèvement, juffiikatifs de leur fabrication dans ledit lieu, & pour les
épiceries, de l'acquit du droit d'entrée délivré à l'un des bureaux-frôritiers
defdites ci-devant provinces ou pays, feront confidérées comme étrangères,
& comme telles, fusettes aux prohibitions ou aux droits qui feront fixés
par le nouveau tarif.

V I.
Il fera pourvu, s'il y a lieu, à l'indemnité des aliénataires ou conceffion-

naires de ceux des droits engagés ou concédés, qui font fupprimés par le
prélent Décret.

V I I.
Jufqu'à la promulgation du nouveau tarif & du nouveau code des Traites,

les tarifs a&uels & les Loix exiftantes fur cette partie, continueront d'avoir
leur exécution.

VIII.
Les AfFemblées de Département, les Chambres de commerce, & tous

les Négocians du Royaume, pourront adreffer, tant à l'Affemblée Nationale
qu'à i'Adminiftration, les mémoires & obfervations que pourront leur dider
l'intérêt de l'agriculture, du commerce & des manufactures, fur les effets
du nouveau tarif, & fur les changemens dont il leur paroîtra fufceptible fans
préjudicier néanmoins à l'exécution de la Loi,

I X.
Le Roi fera prié d'accorder fa fan&ion au préfent Décret, & pour en

affurer la prompte exécution , de la commettre à lept Adminiftrateurs parti¬
culiers, au nombre defquels Sa Majeflé fera prié de placer les Membres de la
Ferme générale qui ont concouru avec le Comité d'agriculture & du
commerce, \ux travaux concernant les Traites.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main, fanc-
tionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fafifent tranfcrire fur leurs
Regiflres, lire, publier, afficher & exécuter clans leurs Refforts & Dépattemens
refpedits, comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné &
fait contrefigner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofef le Sceau
de l'Etat. A Paris, le cinquième jour du mois de Novembre, Pan de grâce
mil lept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS.
$t plus bas, *h l'Archevêque de Bordeaux. Et fceliées du Sceau de l'Etat-.
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L O I

Qui déclare nuls tous titres de collation ou a incitation accordés depuis h
27 Novembre 1789, pour des Eglifes paroijfiales qui étoient alors
vacantes.

Donnée a Paris , le 5 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conflitutionnelle de
l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Décret de £JJJemblée Nationale, du 2 Novembre 1790.

J^f'Affemblée Nationale , ouï le rapport de fon Comité eccléliaftique
Déclare nuls & comme non avenus tous titres de collation ou d'infitution

qui fe trouveront accordés depuis le 27 Novembre 1789, pour des eglifes
paroi ffi aies qui étoient alors vacantes, même gouvernées par un Prêtre
detfervant, depuis trois ans au moins avant ledit jour 27 Novembre 1789,
ou qui étoient fupprimées & réunies avant ledit jour par ordonnance du
Supérieur eccléfiaftique, fuive ou non de Lettres-patentes dûment enregistrées.
Défend en conféquence à tous ceux qui ont obtenu lefdites collations ou
inftitutions , de s'en aider tk fervir, de fe qualifier Curés défaites eglifes,
d'en faire les fondions, & d'exiger le traitement légal du Curé, à raifon
de ces mêmes églifes, fauf aux parties intéreliées à demander le rétabliffement
de celles defdites Cures qui paroîtroient néceiTaires, ou 1 etabliffement
ou confervation dans lefdites églifes , d'une fuccurfale ou d'une melTe aux
jours de Dimanches & de Fêtes, le tout, fuivant les formes prefçrites
par le Décret fur la Conflitution civile du Clergé.

Nous avons fan&ionné Se par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ïonnons le prêtent Décret. Mandons Se ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs Se Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire fur
leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts Département refpe&ifs,
Se exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
Se fait contreligner cefclites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'Etat. A Paris, le cinquième jour du mois de Novembre,
l'an de grâce mil lèpt cent quatre - vingt - dix, Se de notre règne le
dix-feptième. Signe LOU IS Et plus bas , j; l'Archevêque de Bordeaux»,

fcellées du Sceau de l'Etat,
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L O I

Portant que les Directoires de Départemens & de Dijlri&s ne cejferont
point a être en activité pendant les Ajjemblées des Confeils des
Département & des DiflriSîs.

Donnée à Paris
, le 5 Novembre 1790.

]L OUlS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Alfemblée Nationale a décrété, &: Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret de tÀJfemblée Nationale, du 2 Novembre 1790.

J^'AflTemblée Nationale décrète ce qui fuit :
Les Direéloires de Départemens & de Diffiiéfs ne cefferont point d'être

en aâivité pendant les affemblées des Confeils de Départemens & de Diflri&s;
ils continueront les fondions particulières qui leur font attribuées ; les
Confeils de Départemens & de Difïri&s ne devant pas s'occuper des
affaires d'exécution. Ceux qui compofent les Direéloires ne pourront pas
pour cela fe difpenfer, ou être empêchés d'affilier à l'aflemblée générale
dont ils font Membres.

/

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités que ces préfentes ils faffent tranferire
fur leurs regiflres, lire, publier & afficher dans leurs Reffiorts & Départemens
refpe&ifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris , le cinquième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le dix - feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, "j* l'Archevêque d£
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A Lille , de l'Imprimerie ce C. M. PeteRINCK-CraMÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1790.

N° 244.
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L O I
Sur la dêjignation des Biens nationaux à vendre dès à prèfent;
Sur leur adminifration jufquà la vente;
Sur les Créanciers particuliers des différentes Maifons ;
Et fur îindemnité de la Dixme inféodée.

Donnée à Paris, le 5 Novembre 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftifutionnelle de l'Etat^
Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut. L'Affembléé
Nationale a décrété , Se Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de l\4ffemblée Nationale, des 23 çf 28 O&ohre 1790.

Sur la dêjignation. des Biens nationaux a vendre dès a prèfent. Sur leur
adminijlradon jufqiià la vente. •—1 Sur les Créanciers particuliers des différentes
Maifons. •—1 Et fur l'indemnité de la Dixme inféodée.

TITRE PREMIER.

De la diftinélion des Biens nationaux à vendre dès à prèfent , & de

Article premier.

Î^ > Âflemblée Nationale décrète qu'elle entend par Biens nationaux
i.° Tous les biens des Domaines de la Couronne;
2.0 Tous les biens des Apanages ;
3.0 Tous les biens du Clergé; j
4.0 Tous les biens des Séminaires diocéfains.

L'Àffemblée ajourne tout ce qui concerne :
1.° Les biens des Fabriques ;
2.0 Les biens des fondations établies dans les églifes paroiftiales ;
3.0 Les biens des Séminaires-colléges, des Collèges, des établiffemens d'étude

ou de retraite , & de tous établiffemens deftinés à Penfeignement public. ;
4.0 Les biens des Hôpitaux, Maifons de charité , & autres établiffemens

deftinés au foulagement des pauvres, ainfi que ceux de l'ordre de Malthe,
& tous autres ordres religieux militaires.

II. L'Affemblée décrète que tous lefdits biens déclarés nationaux, feront vendu!



m mm* ( 2 )
dès à préfent; & en attendant, qu'ils feront adminiftrés par les Corps adminiftratifs,
iBrôrW exceptions & modifications ci-aprèsf

III. Ne feront pas vendus les biens fervant.de dotation aux chapelles deiïervies
dans l'enceinte des maifons particulières par un Chapelain ou Deffervant à la feule
difpofition du propriétaire , ni les biens- fervarrt de dotation aux fondations faites
•pour fubvenir à l'éducation des parens des fondateurs, qui ont été confervés par
les articles XXIII & XXVI du Décret du 12 Juillet dernier fur la Conftitution
civile du Clergé. Ces biens feront adminiftrés comme par le pafte.

IV. Sont Se demeurent exceptés de la vente, les Domaines qui auront été
réfervés au Roi par un Décret de PAfifemblée Nationale ; & les Afiemblées
adminiftratives ni les Municipalités ne pourront-, à cet égard, exercer aucune
adminiftration.

V. Sont & demeurent également exceptés de la vente, quant à préfent, les
bois St forêts dont la confervation a été arrêté par le Décret du 6 Août dernier.

VI. Aù moyen des difpofitions de l'article III du titre II du Décret fur les
ordres religieux , qui ordonne qu'il fera tenu compte , jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné, aux Religieufes vouées par leur inftitut, & aduellement employées
à l'enfeignement public & au foulagement des pauvres, de la totalité de leurs
revenus., les biens'par elles pofifedés feront adminiftrés, à compter du 1er. Janvier
1791, par les adminiftrations de Département & de Diftrid, & dès cette époque
il leur fera tenu compte en argent de leurs revenus.

VÏI. Les- biens des Religieufes vouées à l'enfeignement public, pourront même
être vendus dès à préfent ; quant à ceux des Religieufes deftinées au foulagement
des pauvres, ils font compris dans l'ajournement ci-devant prononcé.

Vïïî. Sont aufïî compris dans ledit ajournement les biens poftedés par les
Religieux voués au foulagement des pauvres, ainfi que ceux des congrégations
féculières, mais non ceux des Religieux voués à l'enfeignement public. Néanmoins,
quant aux biens des Religieux voués au foulagement des pauvres , au moyen des
'penfions à eux accordées, ils cefteront de les adminiftrer au i.er Janvier 1791.
À cette époque les adminiftrations de Département & de Diftrid en prendront
j'adminiftration , & dès-lors lefdites penfions commenceront à courir.

IX. Seront réfervés aux établiflèmens mentionnés dans le précédent article, les
bâtimens, jardins & enclos qui font à leur ufage, fans que les Religieux qui
vivront en commun, puififent perfonnellement rien prétendre au-delà de ce qui
leur a été réfervés par les précédens Décrets, fur les ordres religieux.

X. A l'égard des Religieux chargés de l'enfeignement public, des mains defquels
l'adminiftration de leurs biens a dû être retirée, en vertu du Décret des 14 ôc 20
Avril, & dont les penfions commencent à courir à compter du i.er Janvier
379°, pour être payées en 1791 , ils rendront, comme les autres Religieux,
compte de ce qu'ils auront reçu ; & dans le cas où ils cefteroient ou négligeroient
de remplir leurs fondions, il pourra être provifoirement pourvu par les Diredoires
de Département ,* fur l'avis de ceux de Diftiid, 6c après avoir entendu les
Municipalités , tant au remplacement defdits Religieux, qu'aux moyens de fournir
à la dépenje de l'enfeignement dont ils étoient chargés, en prenant l'autorifation
du Corps légifiat-if.

XI. Les biens des Séminaires diocéfains feront vendus dès à préfent ; & en
cas qu'ils ne le foient pas au i.er Janvier j 79ï, à compter dudit jour, l'adminiftration



( 3 ) N° CCXLV,'
en fera confiée aux admimftrations de Département Se de DiftricV, & dès-lors
commenceront à avoir lieu les traitemens en argent des Vicaires-fiupérieurs & des
Vicaires-direéteurs defdits Séminaires, fur le pied qui fera inceftamment fixé.

XII. Les Eccléfîafliques, les Religieux & les Religieufes mentionnés dans lés
articles VI, VII , VIII & X, ainfi que ceux qui régiffoient les biens des Séminaires
diocéfains rendront leur compte de régie de la préfënte année, le ï.er Janvier
1791 au Directoire du DiftriCt de leur établiffèmént , pour, fur ion avis, être
arrêté par le Directoire du Département.

XIII. Les biens des fabriques, des fondations établies dans les égjifês paraiftlaîes »

confervées provifoirement par l'article XXV du Décret du 12 Juillet dernier, fur-
la Conftitution civile du Clergé ; ceux des établiffemens d'étude & de retraite ,

ceux des Séminaires - collèges, ceux des Collèges & de tous autres établiffemens
d'enfeignement public , adminiftrés par des Eccléfiaftiques & des Corps féculiers ,

ou des Congrégations féculières, enfemble les biens des Hôpitaux, Maifcns de
charité & de tous autres établiffemens deftinés au fo.ulagem.ent des pauvres ,

continueront, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné , d'être adminiftrés
comme ils l'étoient au i.er OCIobre préfent mois, lors même qu'ils le feraient par
les Municipalités qui auroient cru devoir fe charger de les régir, .en vertu de
l'article L du Décret du 14 Décembre dernier , concernant les Municipalités.

XIV. Les Adminiftrateurs des biens mentionnés en l'article XIII ci-deffus, feront
tenus, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement pourvu, de rendre leurs comptes toiis
les ans, à compter du i.er Janvier 1791, en préfence du Confeil général de la
Ccmmune, ou de ceux de fes membres qu'il voudra déléguer, pour être vérifiés
par le Direéloire du Diferiét, & arrêtés par celui du Département.

XV. Quant aux établiffemens d'enfeignement public & de charité qui étoîent
adminiftrés par des Chapitres & autres corps eccléfiaftiques fupprimés , lorfqu'ils
feront dans des villes de Diftriâ:, ils le feront par l'adminiftration du Diftrict. ou
fon Directoire, fous l'autorité de celle du Département & de fon Directoire.
Ceux qui fe trouveront dans des villes où il n'y aura pas d'adminiftration de
de DiftriCt, feront adminiftrés par les Municipalités, fous l'autorité defdites
adminiftrations, & à la charge de rendre compte, ainfi qu'il eft preferit par
l'article XIV ci-deffus ; le tout aufli provifoirement & jufqu'à ce qu'il y ait été
autrement pourvu.

XVI. Il en fera de même des établiffemens qui étoient adminiftrés par des
Bénéficiers ou des Officiers fupprimés, fans le concours des Officiers municipaux,
ou d'autres citoyens élus ou appelés à cette adminiftration. A l'égard de ceux
dans l'adminiftration defquels les Municipalités ou d'autres citoyens concouraient,
elle fera continuée par les Municipalités & les autres citoyens qui feront élus ou
appelés par le Confeil général de la Commune, fous la furveiliance des adminiftrations
de Diftriâ: ou de Département, & à la charge de rendre compte ainfi qu'il eft
ci-devant preferit ; le tout pareillement jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné.

XVII. Ne font point compris dans les biens nationaux , ceux poffédés en France
par les puiffances étrangères, foit qu'elles les ayent affermés, foit qu'elles les faffent
régir, foit qu'ils ayent été mis en féqueftre. Il leur fera rendu compte , à la
première réquifition, des produits de ces derniers, & les Affemblées adminiftratives
ni les Municipalités n'exerceront aucun açie d'adminiftration fur lefdits biens»
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XVIII. En attendant qu'il ait été fait un règlement entre les puiffances étrangères

& la Nation Françoife , fur les objets dont il va être parlé dans le préfent article,
& dans les articles XIX, XX 8c XXI ci-après, les maifons, corps, communautés,
bénéficiers 8c établiffemens François, auxquels l'adminiftration de leurs biens a été
laiffée provifoirement, continueront de jouir de ceux fitués fur le territoire de
ces mêmes puiffances. ,

XIX. A l'égard des biens fitués fur le territoire de ces puiffances, que poffédoient
les maifons, corps, communautés, bénéficiers & établiffemens François qui ont
été fupprimés, ou des mains defquels l'adininidration en a été retirée , ils feront
administrés par les affemblées adminiflratives de Département 8c de Diftriêt dans
l'arrondiflèment defquels fe trouveront les manoirs des bénéfices ou les chefs-lieux
d'établiffemens, 8c par leurs Direêtcires, ou par tels prépofés que ces derniers pourront
commettre dans tels lieux qu'ils jugeront à propos.

XX. Pourront au furplus les Evêques 8c les Curés François, quoique l'adminiftration
des biens dont ils jouiffoient en France ait été retirée de leurs mains , continuer
de jouir provifoirement de ceux qu'ils pofsèdent dans l'étranger, fans diminution
du traitement à eux afti.gné par les Décrets de l'Affemblée , fauf à rendre compte
defdits biens, s'il y a lieu.

XXI. Les maifons, communautés, corps, bénéficiers 8c établiffemens étrangers,
continueront de jouir des biens qu'ils pofsèdent en France , auffi long-temps que
les puiffances dont ils dépendent, permettront fur leur territoire l'exécution entière
des articles XVIII, XIX 8c XX ci-deffus ; en conféquence, les Affemblées
adminiflratives, a'nfi que les Municipalités, n'exerceront aucun a£te d'adminiftration
iur ces mêmes biens.

XXII. Les. Municipalités ne pourront, à peine de dommages 8c intérêts,
s'immifcer dans l'adminiftration ou geftion d'aucuns des biens nationaux, fans délégation
de la part des Affemblées adminiflratives de Département 8c de Diftricl, ou de
leurs Directoires.

XXIII. Celles qui auroient, en vertu du Décret du 18 Juin dernier, régi des
biens nationaux dont la furveillance leur avoit été confiée pour la préfente année,
continueront cette régie jufq.ua ce qu'ils ayent été donnés à bail; en conféquence,
elles feront donner aux terres les façons néceffaires, 8c faire les femailîes dont les
frais leur feront rembourfés par les fermiers entrans, fur le pied de i'eftimatioii
qui en fera faite par le Directoire de Département, fur l'avis de celui du DiftriCt.

XXIV. Lefdites Municipalités rendront leur compte de ladite régie dans k
courant du mois de Janvier 1791 , au Directoire du DiftriCt , pour, fur fon avis,
être arrêté par celui du Département ; 8c même pour éviter des circuits inutiles,
aufîitot la publication du préfènt Décret, elles remettront au DireCtoire du Diftricl;,
les baux ou adjudications qu'elles auront paffés, pour le prix en être veriè
directement dans la caiffe du Receveur cîu Diftricl.

XXV. Les Eccléfiaftiques qui ont été autorifés à adminiflrer pendant la préfente
année les biens qu'ils faifoient valoir 8c dont ils auront continué l'exploitation ,

feront tenus, à peine de dommages 8c intérêts, de faire donner aux terres les
façons d'ufage , 8c de faire frire les femailîes ; 8c les dépenfès qu'ils auront faites leur
feront rembourfées ainfi qu'il efl expliqué à l'article XXIV ci-deffus.

XXVI. Les baux qui auroient été paffés par des particuliers à aucuns des
bénéficiers, corps, maifons ôc communautés fupprimés, 8c des mains defqirels
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Fadminiftration de leurs biens a été retirée, feront & demeureront féfiliés, à compter
du i.er Janvier 1791 , fauf aux propriétaires leur indemnité;, s'il y a lieu.

Ne feront néanmoins compris dans la réfiiiation (les baux paffés aux bénéficiera 9

que ceux qui l'auroient été pour le fervice ou l'exploitation des biens nationaux
qu'ils poffédoient, & non ceux pour leur fervice eu. leur ufage perfonnel. '

XXVII.. Les Aiîemblées adminiftratives ou leurs Directoires n'entreront " en
exercice de leur adminiftration qu'à, compter du ' 1 Ar Janvier 1791, pour' les biens
dont elles ne fe trouveroient pas en pofîeffiôn ; & qui"' étoienC régis par l'Econome'
général du Clergé & par tous les autres régiffeurs, féqueflres ou admihiftrâteùrs
particuliers, tant des biens eccléfiafti.ques"'que des autres biens nationaux, marie dé
ceux des Jéfuites, tous lefquels continueront de les régir jufqu'à cette époque
feulement.

^

XXVIII. A la même époque, l'Econome général^ airrf que les fufdits régiffeurSy
féqueftres ou àdminiftrateurs particuliers, même; ceux des' biens des' Jéfuites, excepté
la régie des domaines & bois fur laquelle il fera ftatué inceffamment, rendront" leur
compte; lavoir, l'Econome général au Corps légiflâtif';. : » "

Les autres régiffeurs, féquéftres ou adminifirâte'iirs,, dont la g'eflion s'ëtendoit fur
des établifTemens iîtués dans- FarrondHTement de différens Départemens, également
au Corps légiflâtif ;

Et ceux de ces derniers, dont la gefion ne s'étendoit que fur des établifTemens
Iîtués dans un fèul & même Département, au Dire&ôirè de ce Département, qui
les arrêtera fur l'avis de ceux dés Diflricb. * 'o-n • ;

Tous feront tenus, dans la huitaine après l'arrêté de leurs comptes, d'eil
payer le reliquat, fi aucun il y a , au Receveur de la caiffe de l'Extraordinaire ^
à peine d'y être contraints, même par corps, à la requête de ce dernier, fau,f à
leur être fait raifon de ce dont ils fe trouveront en avance.

XXIX. Les Affemblées adminiflrâtives & leurs Directoires exerceront leur
adminiftration fur tous les biens aationaux non* exceptés par lès 'articles précédens,
fuivant les règles particulières ci-après.

T I T R E I I.

De t'admlnlflration des Biens nationaux en particulier» 1

Article premier.

Î vEs Affemblées adminiUratives & leurs DireCtoires ne pourront régir par eux-
mêmes , ou par des prépofés quelconques, aucuns des biens nationaux ; ils feront
tenus de tous les affermer, même les droits incorporels, excepté les rentes cenflituées
8c celles foncières créées en argent, de vingt livres & au.-deffous, lefquelles
feront perçues par les Receveurs des Diftriéts, chacun dans leur arrondiffement,
ainfi qu'il eft prefcrit par le Décret des 6 & 11 Août dernier.

II. Les baux à ferme ou à loyer paffés publiquement à l'enchère, avant le
10 de ce mois, par les Corps adminiflratifs ou par les Municipalités dans quelque
forme qu'ils foient, feront exécutés fuivant leur forme & teneur.
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. III. Ceux qui auront été faits par les précédons pofTefTeurs, pour des biens

eccléfiaftiques , fuivant les règles établies par l'article IX du titre I#r. du Décret
du 14 Mai dernier, concernant l'aliénation des biens nationaux , ou pour des
biens d'apanage, fuivant les règles établies par l'article VII du Décret du 13 Août
fùivant, concernant les apanages, feront pareillement exécutés. L'Affemblée s'en remet
au furplus à la prudence des Direêloires de Département & de Diftriél, pour le
maintien des baux à loyer des maifons d'habitation faits fans fraude fous feing-privé,
dans les lieux oit l'on étoit enr ufage de les palier ainli,

IV. Tous les baux qui ne feroient pas revêtus des formes, ou palfés dans les
circonftances expliquées dans les deux articles précédens , feront déclarés nuls &
comme non - avenus, les Directoires de DiftriCt en feront affermer les biens dans
les formes ci-après.

V. L'Affemblée déclare au furplus, que dans la difpofîtion de l'article IX du titre
Ie*. du Décret du 14 Mai dernier, qui défend aux acquéreurs d'expulfer les
Fermiers , ne font pas compris les baux généraux, lefqueîs font & demeurent dès
à prefent rélîliés, excepté les baux Généraux dont il va être parlé.

VI. Les baux Généraux dont les preneurs occupent ou font valoir par eux-mêmes
ou par des colons partiaires les biens qui en font l'objet , continueront d'être
exécutés

VII. Seront pareillement exécutés les baux Généraux dont les preneurs n'occupant
ou ne faifant valoir par eux-mêmes ou par des colons partiaires, auroient pallé
des fous-Baux en forme authentique, avant le 2 Novembre 1789, ou fuivis de
prife de poffeffion avant cette époque, encore que les fous-baux euffent été paffés
par les preneurs en qualité de fondés de procuration des bailleurs, pourvu qu'il y
ait un bail général authentique, antérieur au 2 Novembre 1789.

VIII. Le coût des baux réfiliés par l'article précédent, fera rembourfé aux
preneurs, par les Receveurs des Diftri&s des chefs-lieux des bénéfices ou établiffemens
publics dont dépendoient ci-devant les biens à eux affermés, & fous les mandats
dés Direéloires de ces Diftriâs, fans préjudice du recours defdits preneurs contre
ceux auxquels ils pourroient avoir donné des pots-de-vins ou fait d'autres avances.

XX. Dans le cas où parmi les biens compris èfdits baux généraux, il s'en
trouverait une partie qui fût occupée ou exploitée par les preneurs ou leurs colons
partiaires , ils feront exécutés en cette partie, conformément à l'article IX du
titre 1er. du Décret du 14 Mai ; à l'effet de quoi il fera procédé par des experts
que nommeront lefdits preneurs & les Procureurs-fyndics de Diftriâ:, de la fîtuatien
de ces biens, à l'effimation des fermages qui devront être payés annuellement pour
raifon de cette partie.

X. Les baux à ferme ou à loyer, échus ou échéant la préfente année , qui
n'auraient pas été prorogés, ou que l'on n'aurait pas eu le temps de renouveler
dans la forme ci-après, pourront être continués pour l'année prochaine; & dans
îe cas où ils ne le feroient pas , les Direêloffes de Département & de Diùrjât
feront pour la meilleure adminiftration des biens compris auxdits baux, ce qu'ils
jugeront convenable.

XI Les baux fubfihans feront renouvelés dans les campagnes, un an, & dans
les villes, fix mois avant leur expiration.

XII. Ne feront compris dans les baux à ferme ou à loyer, les objets dont la
jouiffance a été réfervée aux Evêques & aux Curés, ainfi qu'aux Religieux qui
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Voudront vivre en commun. Tous ceux non réfervés, même ceux dépandans des
bénéfices-cures, feront affermés, fauf aux Curés à s'en rendre adjudicataires.

XIII. Les baux feront annoncés un mois d'avance par des publications, de
dimanche en dimanche, à la porte des églifes paroiffiales de la fituation, & de
celles des principales églifes les plus voifînes, à i'iffue de la Meffe de Paroi fié ,

& par des affiches, de quinzaine en quinzaine, aux lieux accoutumés. L'adjudication
fera indiquée à un jour de marché, avec le lieu & l'heure où elle-fe fera. Il y
fera procédé publiquement par-devant le Diredoire du Diffiid, à la chaleur des
enchères, fauf à la remettre à un autre jour, s'il y a lieu.

XIV. Le miniflère des Notaires ne fera nullement néceflaire pour la pafTation
defdits baux, ni pour tous les autres ades d'adminiffiation. Ces ades, ainfi que
les baux, feront fujets au contrôle, & ils emporteront hypothèque & exécution
parée. La minute fera lignée par les parties qui fauront ligner, & par les membres
préfens du Diredoire, ainfi que par le Secrétaire qui lignera feul l'expédition.

XV. Les baux des droits incorporels feront paffés pour neuf années ; ceux des
autres biens feront paffés pour trois fix ou neuf années. Lors de la vente, l'acquéreur
pourra expulfer le Fermier ; mais il ne pourra le faire, même en offrant de
l'indemnifer, qu'après l'expiration de la troifième année, ou de la fixième fi la
quatrième étoit commencée, ou de la neuvième fi la feptième avoit commencé
fon cours , fans que dans ces cas les Fermiers puifîènt exiger d'indemnité.

XVI. Les conditions de l'adjudication feront réglées par le Diredoire du
Diftrid, & dépofées au Secrétariat, ainfi qu'à celui de la Municipalité du chef-lieu
de la fituation des biens , dès le jour de la première publication , pour en être
pris communication, fans frais, par tous ceux qui le délireront.

XVII. Outre les conditions légales & d'ufage en chaque lieu, êc outre celles
que les Diredoires de Difirid croiront devoir impofèr pour le bien de la chofe,
les fuivantes feront toujours expreffément rappelées.

XVIII. A l'entrée de la jouilfance, il fera procédé par experts à la vifite des
objets affermés enfemble, à l'effimation du bétail & à l'inventaire du mobilier. Le
tout fera fait contradidoirement avec le nouveau Fermier & l'ancien, ou s'il n'y
en avoit point d'ancien, avec un Commiffaire pris dans le Diredoire du Diffiid ,

ou par lui délégué. Les frais de ces opérations feront à la charge du nouveau
Fermier, fauf fon recours contre l'ancien , fi celui-ci y étoit affujetti.

XIX. L'Adjudicataire ne pourra prétendre aucune indemnité ou diminution du
prix de fon bail, en aucun cas, même pour ftérilité, inondation, grêle, gelée,
ou tous autres cas fortuits.

XX. Le Fermier ou locataire fera tenu, outre le prix de fon bail, d'acquitter
toutes les charges annuelles dont il fera joint un tableau à celui des conditions ; il
fera tenu encore de toutes les réparations locatives, de payer les frais
d'adjudication.

XXI. L'Adjudicataire fera tenu de fournir une caution folvable & domiciliée dans,
l'étendue du Département, dont il rapportera la foumiffion par ade authentique,
fi elle n'eft pas faite-au fecrétariat, dans la huitaine après l'adjudication, à défaut
de quoi il fera procédé à un nouveau bail à fa folle enchère.

XXII. Les Diredoires de Diffiid donneront tous leurs foins pour que la culture
des fcn ls foit répandue dans le plus de mains poffibie ; en conféquence, ils feront
particulièrement affujettis aux règles fuivantes.
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XKIII. Il fera palïe des baux des bâtimens, maifons & fonds de terre ,'

fépàrément de ceux des droits fonciers, tels que les champarts & les droits ci-devant
féodaux, feigneuriaux ou cenfuels, & autres de même nature. S'il étoit plus avantageux
de comprendre ces deux genres de biens dans un même bail, le prix de chaque
genre fera didinCt & féparé.

XXIV. i°. Les baux des droits fonciers ne comprendront que les prédations
ordinaires & annuelles à écheoir.

2°. Quant à celles échues, les Fermiers feront chargés de donner tous leurs foins
pour en procurer le recouvrement.

30. Ils feront également chargés de donner tous leurs foins pour procurer le
recouvrement des droits cafuels échus & à échoir.

4°. En cas qu'il ne dépendit d'une terre que des droits ckfuels, le Fermier de
la terre la plus voidne dont il dépendra des prédations ordinaires & annuelles, fera
chargé defdits foins.

5°. Il fera accordé aux Fermiers, pour prix de leurfdites peines & foins, un
fou par livre du montant • des foinmes qu'ils feront rentrer, ou telle autre
Tecompenfe qui fera jugée convenable par le Directoire du DidriCt, pourvu qu'elle
ifexcède pas deux fous par livre.

6°. Les prédations ordinaires & annuelles échues, aind que les droits cafuels
échus & à écheoir feront liquidés par le Directoire du DidriCt, en préfence du
Proeureur-fyndic , des redevables & du Fermier.

7°. Les remifes d'ufage pourront être faites fur les droits cafuels par le DireCtoire
du DidriCt, fur l'avis du Procureur-fyndic. En cas que les droits cafuels excèdent
la fomme de mille livres, aucurïe liquidation ne pourra avoir d'effet, ni aucune
temife " fie " pourra être accordée qu'autant qu'elles auront été approuvées par le
Direâoïre 'du * Département.'1-- - "/•

8\ Le montant des prédations ordinaires & annuelles échues, & des droits
cafu'èls échus & à échèdir, fera payé au Receveur du DidriCt, & lors du payement,
les *Fermièfs touchefôrnt la récômpenfe qui leur aura été accordée.

eff. En cas de' rachat des prédations ordinaires & annuelles, & des droits cafuels,
le prix des unes & des autres fera verfé directement dans la caiffe du Didrict,
fans que le Fermier pùiife prétendre à aucune autre indemnité, qu'à une diminution
du prix du bail proportionnée au produit des prédations ordinaires & annuelles *
Cachetées d'après la-fixation qui en fera faite pour le rachat.
<■ '• ibG. Ne feront compris dans les baux , les prédations ordinaires & annuelles,
ni ne feront perçus par les Receveurs, les droits cafuels échus avant le i,er Janvier
*3789 , & réfervés aux Bénëficiers féculiers , parle Décret des 6 & 11 Août dernier.

1 ï°s Les Fermiers feront tenus d'avoir un regidre qui fera paraphé par le
Préiidenî du Dir-eCtoire du DifîriCt , dans lequel ils inferiront par ordre de date
& de numéro, les quittances qu'ils donneront des prédations ordinaires & annuelles
à écheoir, celles qui feront données par les Receveurs dé Didrict des prédations
ordinaires & annuelles échues <k des droits Cafuels, tant échus qu'à écheoir,
toutes desquelles ils feront ligner pat les redevables qui fauront ligner.

XXV. Les Fermiers actuels des droits feigneuriaux & féodaux ne pourront, en
"cas de rachat des uns ou des antres, prétendre à d'autre indemnité que celle réglée
dans l'article XXIV ci-deffus, fauf à eux à demander la ré filiation de leur bail,
laquelle ne pourra leur être refufée, -
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XXVI. Il fera pareillement pafTé des baux diftin&s & féparés des biens dépandans

ci-devant de chaque bénéfice, de chaque corps, maifons, communautés ou
établiffemens pour les parties fituées dans l'arrondiftement de difîérens Difhi&s ,
ainfi que pour les corps de domaines , métairies, ou pour les maffes particulières
&: diftincles des autres domaines nationaux fitués dans l'arrondiftement de plufieurs
Diftriéfo.

XXVII. Si les bâtimens nécefTaires à l'exploitation d'une ferme ou d'un corps
de domaine, font fitués dans un Diftrift , & les fonds en dépendans dans un ou
plufieurs autres Diftri&s , l'adminiftration appartiendra au Diftriét dans l'arrondiftement
duquel les bâtimens feront fitués.

XXVIII. L'Adjudication des bois taillis qui tomberont en coupe, & qui n'auront
pas été compris dans les baux, fe fera dans la même forme que ceux-ci, quand
le cas le requerra.

XXIX. Les difpofitions des articles II, III & IV du préfent titre , concernant
les baux à ferme, auront lieu à l'égard des baux à moitié ou à tiers-fruits, mais
pendant leur durée, les Directoires de DiftriCt mettront en adjudication la portion
des fruits & tous les autres produits revenant aux propriétaires. Après leur expiration,
ils mettront en ferme la totalité , de la même manière que les autres biens

XXX. Si néanmoins des vignes avoient été données à moitié ou tiers - fruits ,

les Directoires de DiftriCt pourront, en les affermant, impofer au Fermier la
condition de continuer de les faire cultiver par des colons partiaires fuivant l'ufage,
en rendant le Fermier & les colons refponfables des dégradations qui pourroient
être commifes.

XXXI. Les DireCtoires de DiftriCt fe feront repréfenter , foit par les Fermiers,
foit par les preneurs à moitié ou à tiers-fruits, les baux & les aCtes de chetel,
pour vérifier, i°. fi à leur entrée les terres étoient enfemencées, & fi elles
devoient l'être à leur fortie ; i°. fi les beftiaux font dans le même nombre & la
même valeur, pour enfuite faire remplir aux preneurs leurs obligations fur ces
deux objets, fauf à faire raifon aux Bénéficier féculiers , ainfi qu'aux Curés ci-devant
réguliers, de ce qu'ils juftifieront avoir avancée pour femences, les beftiaux &
les inftrumens d'agriculture.

XXXII. Lors de la vente des corps de domaines ou métairies , fi elle fe fait
en gros, les beftiaux, ainfi que les harnois & inftrumens aiatoires , feront vendus
avec les domaines & métairies; mais fi elle fe fajlt en détail, ces derniers objets
feront vendus féparément.

XXXIfl. Il fera inceffamment pourvu aux moyens de fournir, à compter du
l.et Janvier 1791 , aux réparations & entretien des églifes paroiffiales , des
presbytères, des clôtures de cimetières ainfi qu'à la dépenfe des livres, vafes
facrés, ornemens & autres dépenfes dont étoient tenus, foit les Décimateurs, tant
eccléfiaftiques que laïcs, foit les Bénéficiers , les Chapitres & autres Corps. A
l'égard de la préfente année, cette partie de la dépenfe du culte fera fupportée
par les Décimateurs laïcs, dans les cas où ils y feront obligés, & pour la quotité
à laquelle ils font tenus. En ce qui concerne la portion de cette dépenfe que
fupportoient les Décimateurs eccléfiaftiques, elle fera payée la pvéfente anme par
les Receveurs de Diftriéî:, chacun dans leur arrondiffement, d'après la liquidation
qui en fera faite par le Direéfoire du Département, fur l'avis de celui du DiftncI,
& enfuite des obfervations des Municipalités.
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XXXIV. Les difpofitions des articles XXXVI & XXXVII du Décret du

Juillet dernier, concernant le traitement du Clergé aCtuel, auront lieu à l'égard des
réparations des fournitures auxquelles étoient obligés les Décimateurs eccléfia,ftiques;
néanmoins, tant ces derniers que les Bénéficiers compris aux deux articles lufciits,
feront tenus d'acquitter les réparations & les fournitures pour lefquelles il y auroit
contre eux des condamnations prononcées par des jugemens en dernier reftort.

XXXV. Les héritiers des bénéficiers & des décimateurs eccléfiaftiques , qui
feroient décédés depuis le i." Janvier 1790, jouiront des avantages dont ceux-ci
auroient profité s'ils euffent vécu.

l —l i

TITRE I I I.

Du Mobilier, des Titres & Papiers, & des Procès,
Article premier..

UiTrtôt après l'évacuation des maifons Se bâtimens qui ne fieront plus occupés,
ôe ces églifies dans lefiquelles il ne fie fera plus de fiervice, les Directoires de Diftrift
feront vendre tous les meubles , effets Se uftenfiles; dont aucune deftination
particulière n'auroit pas été effeCtuée en vertu des Décrets de l'Afîèmblée; l'argenterie
qui n'auroit pas été réfiervée en vertu de Décrets de l'Afîèmblée-, fiera portée
aux hôtels des Monnoies dont les Directeurs donneront leurs récépiffés au
Procureur-fyndic , lequel les fera palier au Procureur - général - fiyndic , pour les
envoyer aux Officiers qui fieront chargés de la direction générale des monnoies.

II. Il fiera fait, de l'ordre des DireCtoires de Département, par les DireCtoires
de DiftriCt, ou par tels prépofiés que ceux-ci commettront, un catalogue des livies,
manuferits, médailles , machines, tableaux , gravures & autres objets de ce genre
qui fie trouveront dans les bibliothèques ou cabinet des corps, maifions & communautés
fupprimés & confiervés provifioirement, ou un récolement fur les catalogues ou
inventaires qui auroient déjà été faits.

III. Il fiera fait une diftinCtion des livres & autres objets à confierver, d'avec ceux
qui fieront dans le cas d'être vendus. Pour y parvenir, les Municipalités fieront
entendues dans leurs obfèrvations , les Directoires de DiftriCt les vérifieront, Si
ceux de Département donneront leur avis; enfiuite ils enverront le tout au Corps
legiilatif, pour être ftatué ce qu'ils appartiendra, fioit fur les objets à vendre, foit
fur la deftination de ceux à confierver. Au furplus, il fiera ftatué inceftamment fur la
deftination des ornemens & linges d'églifies , ainfi que fur celle des cloches des
églifies , monaftères & couvens fupprimés.

IV. Les procès-verbaux de vente fieront exempts de tous droits, excepté de quinze
fous pour le contrôle. Le prix en fiera verfié dans la caille du Receveur du DiftriCt.

V. Les ventes fieront faites dans un encan , par tel Officier qui fiera choifi par
le DireCtoire du DiftriCt, en préfence d'un de fies membres tk d'un Officier
municipal.

VI. La vente fiera annoncée un mois d'avance par des affiches, de huitaine en
huitaine, dans les lieux voifins &: accoutumés ; elle fiera faite dans les lieux où
fe trouvera le plus grand concours d'acheteurs, fiuivant l'indication qui fiera donnée
pr les Directoires de DiftriCt.
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VI!. Les dépofitaires dés objets ci-devant énonces feront tenus de les repréfenter

à la première réquifition , à peine d'y être contraints , même par corps.

r VIII. En cas de fouftraâion ou de recelé defdits objets, ft les fouftraâeiirs ou
ecéleurs ne les repréfentent pas dans la quinzaine de la publication du préfent
Décret, ou ne fe foumettent pas d'en rapporter la valeur, ils feront pourfuivis
& punis fuivant la rigueur des loix.

IX. Les regiftres , les papiers, les terriers, les chartes, & tous autres titres
quelconques des bénéficiers , corps, maifons & communautés, des biens defquels
l'adminiftration eft confiée aux adminiftrations de Département & de Diftriâ,
feront dépofés aux archives du Diftriâ: de la fituation defdits bénéfices ou
établiffemens , avec l'inventaire qui aura été ou qui fera fait préalablement.

X. Â cet effet, tous dépofitaires feront tenus , dans le délai fixé par l'article
VIII cî-deffus , de les remettre auxdites archives, à peine d'y être contraints,
même par corps ; Si en cas de fouftraâion ou de recélé , fi les fouftraâeurs ou
receleurs ne rapportent pas dans le même délai ce qu'ils ont enlevé , ou s'ils ne fe
foumettent pas de le rapporter , ils feront pourfuivis & punis fuivant la rigueur des loix.

XI. Les conventions faites par les bénéficiers, corps, maifons & communautés,
des mains defquels l'adminiftration de leurs biens a été retirée, avec des commiffaires
à terriers ou feudiftes , pour la rénovation des terriers ou la recette des rentes ,

& autres droits dépendant des biens defdits bénéficiers, corps, maifons ou
communautés , font & demeurent réfiliées fans indemnité. Néanmoins les travaux
qui auroient été par eux faits, leur feront payés d'après lefdites conventions ou
fuivant l'eftimation , & les Corps adminiftratifs prendront telles mefures que leur
prudence leur fuggerera pour faire paffer aux redevables des reconnoifiances defdits
droits, conformément à ce qui eft prefcrit par le Titre I.cc du Décret du 15
Mars dernier fur les droits féodaux.

XII. Tous procès pendans entre des bénéficiers, des maifons, corps Si communautés,
des mains defquels l'adminifiration de leurs biens a été retirée, font & demeurent
éteints. Quant à ceux dans lefquels fe trouvoient partie des laïcs, ou quelques-uns
des corps, maifons Si communautés auxquels l'adminifiration de leurs biens a
été laifiée provifoirement, la pourfuite pourra en être reprife après l'expiration
du délai prefcrit par le Décret du 27 Mai dernier, fanâionné le 28, ibit par
les parties intéreffées, foit par les Corps adminiftratifs, de la manière ci-après réglée.

XIII. Toutes aCtions en juftice, principales, incidentes ou en reprife, qui
feront intentées par les Corps adminiftratifs, le feront au nom du Procureur-
général-fyndic du Département, pourfuite & diligence du Procureur-fyndic du
Diftriâ , & ceux qui voudront en intenter contre ces Corps feront tenus de le
diriger contre ledit Proctireur-général-fyndic.

XIV. Il ne pourra être intenté aucune aâion par le Procureur-général-fyndic,
qu'enfuite d'un arrêté du Direâoire du Département pris fur l'avis du Direâoire
du Diftriâ, à peine de nullité & de refponfabilité, excepté pour les objets de
fini pie recouvrement.

XV. Il ne pourra en être exercé aucune contre ledit Procureur-général-fyndic,
en fadite qualité , par qui que ce foit, fans qu'au préalable on ne fe foit pourvu
par fimple mémoire , d'abord au Direâoire du Diftriâ pour donner fon avis ;
en fui te au Direâoire du Département, pour donner une décifion , aulîi â peine
de nullité. Les Direâoires de Diftriâ fk de Département ftatuercnt fui le mémoiçe
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dans le mois, à compter du jour qu'il aura été remis, avec les pièces' jufti fictives,
au fecrétariat du Diflriét, dont le Secrétaire donnera fcm récépiffé, h dont il
fera mention fur le regiffie qu'il tiendra à cet effet. La temife 6c Penregiftrement
du mémoire interrompront la prefeription, Se dans le cas où les Corps adminiftratifj
n'auroient pas ftatué à l'expiration du délai ci-delTus; il fera permis de fe pourvoir
devant les Tribunaux.

XVI. Les frais qui feront légitimement faits par les Dire&oires de Département
Se de Diftriél, dans la fuite des procès, pafferont dans la depenfe de leurs comptes.

TITRE IV.

Des Créanciers particuliers des Maifons, Corps & Communautés fupprimis,
Article premier.

T ^Es frais faits fous le nom des maifons , corps Se communautés auxquels
l'adinmifiration de leurs biens a été laiffée provifoirement, feront par eux acquittés.
A l'égard des bénéficiers , corps, maifons Se communautés, des mains defquels
l'adminiftration de leurs biens a été retirée, les dépens par eux faits, Se qu'ils
auront payés, ne leur feront pas rembourfés ; mais ceux légitemement faits &
non payés, le feront des deniers du Tréfor public. Ne feront au furplus acquittés
des deniers du Tréfor public parmi les dépens faits par les bénéficiers, que ceux
faits à raiibn de leurs Bénéfices Se pour leur utilité.

II. Les Procureurs , les acquéreurs de leurs offices, leurs veuves , héritiers ou
ayans droit, qui prétendront être créanciers pour caufe defdits frais, feront tenus
de remettre dans trois mois, à compter de la publication du préfent Décret,
au fecrétariat du Diftrid de leur domicile , fous le récépiffé du Secrétaire, leur
mémoire , 6c les pièces Se procédures. Dans trois autres mois, le Dire&oire du
Difiriêt donnera fon avis, & le Direêloire du Département arrêtera lefdits frais.

III. Pendant les trois premiers mois, les poffeffeurs des pièces 8c procédures
pourront les retenir, mais paffé ledit temps, ils feront tenus d'en faire la remife
quand ils en feront requis , linon ils y feront contraints , même par corps.

IV. Pour juffifier leurs créances , outre le rapport des pièces 8t procédures, ils
feront tenus de repréfenter les regillres des Procureurs qui auront fait lefdits frais.
Ils en feront difpenfés lorfqu'ils auront des arrêtés de compte, 8c une décharge
des pièces. Les Dire&oires de Département pourront, fur l'avis de ceux de Diftrict,
exiger, quand ils le croiront convenable, leur affirmation que ce qu'ils réclament
leur eft bien 8c légitimement dû ; à laquelle affirmation il fera procédé fans frais
pardevant les Tribunaux, 8c publiquement en préfence du Procureur-général-fyndic,
ou lui dûment appelé.

V. Les fins de non-recevoir établies par les ordonnances , coutumes & règlemens
fur cette matière, auront lieu dans les cas qui y font déterminés. Néanmoins
leur effet fera fufpendu, à compter du i Novembre dernier, jufqu'à la publication
du préfent Décret , 8c pendant trois mois après.

VI. Les créanciers pour d'autres caufes des corps, maifons & communautés
auxquels l'adminiftration de leurs biens a été laiffée provifoirement, feront auffi
par eux payés.
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VII. Pour faciliter l'acquittement de leurs dettes, le/Hits corps, maifons &

communautés pourront recevoir les capitaux des fommes à eux dues, & le rachat
de leurs rentes, à la charge d'obtenir préalablement une autorisation du Diredoire
du Département ; à l'effet de quoi ils adrelferont leur demande avec les pièces
juftificatives, au Direéfoire de Diftriéf, pour vérifier les motifs & donner fon avis.
Jufqu'à ladite autorifation, les débiteurs ne pourront fe libérer ou fe racheter, qu'en
payant aux Receveurs des Diftrids ; & dans le cas où il y auroit péril dans la
demeure, ces derniers, d'après un arrêté du Diredoire du Département, pris fur
l'avis de celui du Diflrid, feront le recouvrement des' fommes dûes, fauf à les
employer à l'acquittement des dettes defdits corps, maifons & communautés, s'il
y a lieu.

VIII. Les créanciers, pour autre caufe que des frais de procédures fur les biens
des bénéfices, ainfi que ceux des maifons, corps & communautés des mains defquels
l'adminiftration de leurs biens a été retirée , y compris ceux des Jéfùites , feront
payés de ce qui fera reconnu leur être légitimement dû, des deniers du Tréfor
public, pour parvenir à la liquidation de leurs créances, tout ce qui eh prefcrit par
l'article II ci-deffus, fera obfervé à leur égard.

IX. Les emprunts qu'auroient pu avoir faits les Bénéficier, pour des caufes
reconnues néceffaires ou utiles à leurs bénéfices, & ceux qu'auroient pu avoir fait
de bonne foi les corps, maifons & communautés, & qui feront conftatés par acles
authentiques d'une date antérieure au 2 Novembre dernier, feront déclarés légitimes.

X. Il en fera de même des emprunts qui, pour les mêmes caufes, auraient été
Lits par lefdits corps, maifons & communautés, & qui ne feraient établis que par
acfes fous feing-privé, pourvu que ces actes ayent une date certaine antérieure au 2
Novembre dernier, ou qu'ils foient rappelés à une date antérieure audit jour, fur
les regihrés ou livres de compte de ces maifons, corps & communautés, tenus de
bonne foi & inventoriés en vertu des Décrets de l'Affemblée.

XI. Si pour des emprunts contrariés pour les caufes expliquées dans les articles
-IX & X ci-deffus, il a été confbtué des rentes perpétuelles ou viagères, par des
a&es paffé dans l'une des formes ci-devant expliquées, elles feront également
déclarées légitimes. , -

XII. S'il exifte des conventions ou prix faits, paffés avec des entrepreneurs ou
ouvriers, des artifles, écrivains Ou archivâtes-, pour des fournitures ou des ouvrages ,
les Dire£ioires de Département, fur l'avis de ceux de Diftriéf, pourront les faire
-exécuter ou les réfilier, fuivarit qu'ils le jugeront convenable. En cas d'exécution,
les entrepreneurs ou ouvriers, les artifles, écrivains & archivifles feront payés, con-
conformément aux conventions & prix faits; s'ils font réfiliés, ils feront pavés des
ouvrages & des fournitures qui auront été faits buvant l'eftimation.

XIII. A l'égard des marchands, fournifieurs & ouvriers qui auraient fait des délivran¬
ces, fournitures ou ouvrages, ils feront de même payés de ce qui leur fera
légitimement dû. On ne pourra leur oppofer de fins de non-recevoir que confor-,
mément à l'article V ci-'deffus.

XIV. Elles cefferont même d'avoir leur effet toutes les fois que le Direéloire du
Département, fur l'avis de celui du DiAriél, trouvera dans les livres des marchands,
fourniffeurs ou ouvriers, & dans les regiflres ou livres de comptes des maifons ,

corps ou communautés, tenus de bonne foi? ôqen les comparant les uns avec les
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autres, que les délivrances, fournitures ou ouvrages ont été faits, Sl qu'ils n'ont
pas été payés.

XV. L'affirmation prefcrite par l'article IV ci-aeffus, pourra être exigée lorfqu'il y
aura lieu.

XVI. Ceux qui auront fait des fournitures, délivrances ou ouvrages dans le courant
de l'année 1790, aux Religieux dont les pendons doivent être payées pour 1790,
au 1." Janvier 1791 , fuivant l'article I.cr du Décret du 8 Septembre dernier,
fe pourvoiront pour ces objets contre lefdits Religieux, & ils feront autorifés à
faire failir lefdites pendons de 1790, même en totalité.

XVII. Dans le compte qui doit être fait avec lefdits Religieux , fuivant ledit
article, de ce qu'ils auront touché, à compter du premier Janvier 1790, feront
portés en recette les fermages & loyers échus depuis & y compris la Saint-Martin
1789 , & par eux reçus alors ou depuis cette époque.

XVIII. En ce qui concerne les Religieufes qui par leur inftitut ne font pas em¬
ployées à l'enfeignemerit public Se au foulagement des pauvres, & des mains defquelles
l'adminiftration de leurs biens a dû être rétirée dès cette année , aind qu'à l'égard
des Chanoineffes , leurs pendons ou traitemens ne devant commencer qu'à compter
du i.cr Janvier 1791, les marchands fourniffeurs Se ouvriers qui auront fait
pour elles des délivrances, fournitures ou ouvrages, & qui feront reconnus
légitimes , aind que leurs Aumôniers ou Chapelains pour leurs honoraires, & leurs
domediques pour leurs gages, feront payés des deniers du Tréfor public. A cet
effet, tous obferveront ce qui eft preferit par l'article II du préfent Titre.

XIX. Pour faciliter la reconnoiffance de la légitimité des dettes qu'elles auroien£
pu contra&er pour ces objets pendant la préfente année, lefdites Religieufes &Cha_
noineffes feront tenues de rendre compte au 1." Jajrtvier 1791 de leur rec tete
& de leur dépenfe, en portant dans la recette les fermages &: loyers échus depuis
& y compris la Saint - Martin 1789, &par elles reçus alors ou depuis cette époque.
En cas qu'elles euffent , au moment où elles doivent rendre compte , des deniers
entre les mains, elles les imputeront fur le premier quartier de leurs pendons &
traitemens de 1791, ou jufqua concurrence; quant au furplus, s'il y en a, elles
le verferont clans la caiffe du Receveur du DiftriêL

XX. Tous les créanciers mentionnés dans les précédens articles, feront affujettis
à tout ce qui a été ci-devant preferit, encore qu'ils euffent obtenu des Sentences,
Arrêts ou Jugemens en dernier reffort, dans l'intervalle delà publication du Décret
des 14 & 20 Avril dernier, jufqu'à l'expiration du délai preferit par le Décret du
27 Mai, fanâionné le 28; & les frais de toutes les procédures faites pendant cet
intervalle ne leur feront point rembourfés.

XXI. Les rentes perpétuelles & viagères mentionnées dans l'article XI ci-deffus,
feront payées cette année par les Receveurs du Didriél où étoient établis les béné¬
fices, corps, maifons & communautés qui les devoient; & pour l'avenir, il y fera
pourvu inceffamment.

XXII. Les intérêts qui feront dûs des capitaux exigibles, échus dans le courant
de 1790, feront payés comme les arrérages des rentes de cette même année. Quant
aux payemens des capitaux, il y fera pourvu de la même manière que pour les
autres dettes nationales exigibles.

XXIII. Cependant les Direéfoires de Département, enfuiùe de l'avis de ceux de
Diûricl, font autorifés à ordonner, fur les deniers provenant des revenus des bieir
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nationaux que les Receveurs de Diffriâ: auront en caiffe, d'après les arrêtés qu'ils
auront faits, foit en vertu du préfent Décret, foit auparavant, tels payemens à
compte ou pour folde en faveur des marchands, fourni fleurs, ouvriers, ou autres
créanciers qui ne pourroient pas attendre. Chaque partie prenante ne pourra recevoir
capital, intérêts ou arrérages, que par ordre de numéro des ordonnances qui feront
délivrées; mais chaque partie prenante pourra compenfer ce qu'elle devra, avec
ce qui fera reconnu lui être dû, en donnant quittance réciproquement.

XXIV. Au moyen des règles qui viennent d'être établies pour le payement des
créanciers dont il s'agit, les unions & directions formées par quelques-uns d'eux,
notamment celles formées pour les biens des Jéfuites, font & demeurent dès à
préfent difloutes & comme non avenues. Les Procureurs-généraux-fyndics de Dépar¬
tement , fur l'avis & à la pourfuite diligence des Procureurs-fyndics de Diftriêt,
fe feront remettre, en vertu d'ordonnance des Direêtoires de Département, par les
Syndics & Directeurs defdites unions & directions, & par les Procureurs, Notaires
& autres Officiers publics, employés par lefdits Syndics & Directeurs, les titres ,

pièces & procédures dont ils pourroient être dépofitaires. Les Procureurs-généraux-
fyndics feront en outre rendre de la même manière, à tous les fufnommés, compte
de leur geftion, & des fommes qu'ils auront touchées, fauf à leur allouer ce qui
leur fera légitimement dû.

TITRE V.

De îIndemnité de la Dixme inféodée.
Article premier.

J^'Indemnité due aux propriétaires laïcs de dixmes inféodées, François ou étrangers,
fera réglée fur le pied du denier Vingt-cinq de leur produit pour celles en nature,
& fur le pied du denier Vingt pour celles réduites en argent par des abonnemens
irrévocables.

II. Ceux qui prétendroient avoir droit de dixme fur leur propre fonds, ou en
être exempts d'une manière quelconque, n'auront droit à aucune indemnité.

III. Ceux auxquels il appartient fur des dixmes eccléfiaftiques des rentes, foit en argent,
foit en denrées ou autres efpèces, créées pour.la conceffion faite à l'églife defdites dixmes
auparavant inféodées, feront indemnifés en la même manière que les propriétaires
laïcs des dixmes inféodées. Cette indemnité fera réglée dans la forme marquée ci-
après, fur le pied du denier Vingt pour celles en argent, tk fur le pied du denier
Vingt-cinq pour celles en denrées ou autres efpèces.

. IV. Ceux qui pofsèdent des dixmes eccléfiafliques qu'eux ou leurs auteurs auroient
acquifes à titre onéreux, Se dont le prix auroit tourné au profit de l'églife, auront
droit à l'indemnité.

V. Le produit defdites dixmes, quand elles fe trouveront abonnées, fera déter¬
miné fur le prix de l'abonnement. Lorfqu'elles feront affermées, il le fera fur le
pied des baux qui auront une date certaine, antérieure au 4 Août 1789, actuellement
fubfiftans, ainfi que fur ceux pafles précédemment, & dont la durée aura commencé
quinze ans avant ledit jour 4 Août 1789. En cas qu'il n'en exïffât aucun de cette
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efpèce, & dans le cas où ceux qui exigeraient, comprendroient, avec lès dixmes,'
d'autres biens ou droits dont le prix ne feroit pas diftinâ &C féparé, le produit fera
évalué de la manière ci-après réglée.

VI. Les propriétaires remettront dans le mois, à compter de la publication du
préfent Décret, fous le récépifle du Secrétaire, au fecrétariât du Diftrid où fe
percevoit la majeure partie de leurs dixmes, leurs baux & leurs titres de propriété.
Néanmoins les difpofitions des articles III, VI, VII & VIII du Titre III du Décret
fur les droits féodaux, auront leur exécution pour les dixmes inféodées.

VII. S'il n'exifte aucun bail aux termes de l'article V, ils remettront avec leurs;
titres de propriété, un état des pièces de terre produifant des fruits décimables,
& les indiquant par tenans & aboutiflans, & en dénommant les pofTefTeurs.

VIII. Lorfqu'il y aura des baux femblabîes à ceux ci-devant mentionnés, le
Diredoire du Diftriâ: prendra les obfervations des Municipalités, & donnera fon
avis ; enfuite le Diredoire du Département ftatuera ce qu'il appartiendra. Le tout
fe fera dans deux mois après l'expiration du délai ci-devant fixé.

IX. Dans le cas où il n'y auxoit aucuns baux , tels que ceux ci-devant men¬
tionnés , il fera procédé à une eftimation par experts, conformément aux articles
XIII , XIV, XV, XVI & XVII du Décret du 3 Mai, concernant les droits féodaux.
Pour cette eftimation, un des experts fera choifi par le Procureur-fyndic du Diftriâ,
& l'autre par le propriétaire.

S'il eft befoin d'un tiers-expert, il fera choifi par le Diredoire du Département:
l'eftimation f^ite •> Diredoire du Diftriâ: prendra les obfervations des Munici¬
palités, donnera fon avis, & le Diredoire du Département ftatuera ce qu'il appartiendra.

X. Lors du règlement de ladite indemnité , dédudion fera faite fur la valeur
de la dïxme , du capital de la portion congrue, même de ce qui eft payable pour
cette année dans les fix premiers mois de 1791 ; favoir, jufqu'à concurrence de
douze cents livres, pour les Curés, & de fept cents livres pour les Vicaires adu-
ellement exiftans. Il fera pareillement fait dédudion du capital de toutes les autres
charges aduelîes relatives au culte divin, même des réparations ; mais ces déduc¬
tions n'auront lieu que dans les cas où les dixmes inféodées étoient tenues de ces
charges fubfîdiairement & par infuffifance de celles eccléfiafliques & des biens qui
y étoient lujets, ou lorfqu'elles les fupportoient concurremment, foit avec celles-ci,
foit avec îefdits biens. Ces mêmes dédudions n'auront lieu que jufqu'à concur¬
rence de ce dont les dixmes inféodées aur.oient pu être tenues, après avoir épuifé
les dixmes eccléfiafliques & Iefdits biens.

XI. Ceux auxquels il a été fait des abandons de biens-fonds à condition d'ac¬
quitter la portion congrue ou d'autres charges relatives au fervice divin en tout
ou en partie, ou de payer quelques redevances ou refufions, verferont dans trois
mois dans la caille du Diftriâ, le capital de ce dont ils étoient tenus ; favoir, fur
le pied du denier Vingt, pour ce qu'ils devoient en argent, & pour ce qu'ils devoient
en denrées, fur le pied du denier Vingt-cinq, fuivant l'eftimation qui fera faite pour
ces derniers objets ; ou bien ils feront tenus de renoncer auxdits biens-fonds, ce
qu'ils opteront dans le mois à compter de la publication du préfent Décret, à défaut
de quoi Iefdits biens feront dès-lors déclarés nationaux & mis en vente fans délai.

XII. A l'égard de ceux auxquels il a été fait des abandons de dixmes , aux
conditions mentionnées dans l'article précédent, ils feront tenus de déduire fur leur
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indemnité le capital des charges qui leur auront été impofe'es fur le même pied que
ci-deffus.

XIII. Il ne fera accordé aucune indemnité pour les dix mes infolifes , dont les
propriétaires ne juftifieroient pas d'une poffefîion de quarante ans.

XIV. Dans les dixmes inféodées dont l'indemnité doit être acquittée des deniers
du Trélor public , ne font point comprifes celles qui , quoique tenues en foi 8c
hommage , feroient juftifiées par titres être dues comme le prix, de la concefnon du
fonds. En ce cas , les redevables feront tenus de les racheter eux mêmes', fuivant
le mode & le taux réglés pour le champart, par le Décret du 3 Mai dernier con¬
cernant les droits féodaux ; & jufqu'au rachat, ils feront tenus de les payer.

XV. Les propriétaires des dixmes inféodées qui prétendroient être autorifés à
percevoir des droits cafuels lors des mutations des héritages fujets à la dixme, ne
'pourront les faire entrer dans leur indemnité, mais ils continueront de les perce¬
voir , le cas échéant , contre les redevables de la dixme , fauf à ces derniers leur
exception & défenfes au contraire, & fauf à eux à racheter lefdits droits en cas
qu'ils y fu fient affujettis.

XVI. Les ci - devant propriétaires de fief, qui étoient autorifés par la loi ou
par titre à percevoir des droits cafuels en cas de mutation de la propriété de la
dixme inféodée , feront indemnifés de ces droits par les propriétaires de la dixme ,

fuivant 3e taux & le mode réglés , & en*fe foumçttànt à tout ce qui eft prefcrit
par le Décret du 3 Mai dernier , concernant les droits féodaux.

XVII. Si la dixme a été cumulée avec le champart, le ferrage , l'agrier ou autres
redevances de cette nature , ces droits fonciers ne feront dorénavant payés qu'à la
quotité qu'ils étoient dû anciennement. En cas qu'on ne puilfe découvrir l'ancienne
quotité , elle fera réduite à la quotité réglée par la coutume ou l'ufage des lieux.

XVIII. Les propriétaires qui ayant la dixme fur leurs héritages , les auroient
concédés par bail emphytéotique pour un temps limité, à condition par les preneurs
de la leur payer avec d'autres redevances ou fans autres redevances, ne pourront
prétendre à aucune indemnité , mais ils continueront de la percevoir jufqu'à l'expi¬
ration defdits baux , fans que les preneurs puiffent forcer les propriétaires d'en fouf-
frir le rachat.

XIX. Les corps , maifons, communautés St bénéficiers étrangers recevront annuel¬
lement l'équivalent en argent du produit de leurs dixmes en France , fuivant
leflimation , auffi long-temps que les puilfances dont ils dépendent permettront fur
leur territoire, l'exécution des articles XVIII, XIX & XX du Titre I.er du
p'réfent Décret, tant pour les biens - fonds & autres, que pour les dixmes ou pour
l'équivalent de celle-ci en argent àufîi fuivant l'efrimation.

XX. Les fermiers & autres perfonnes qui, à raifon des dixmes eccîéhaûiques &
inféodées, ou pour d'autres biens nationaux, auront quelques demandes en indem¬
nités à former , lê$ adrefferont au Direêfoire du Diflriêt de leur domicile , fur l'avis
duquel elles feront réglées par celui du Département.

XXI. L'Alfemblée déclare nuls & de nul effet tous jugemens, ainfi que les pro¬
cédures qui les ont précédés ou fuivis, rendus & faites au fujet des dixmes eccléfîaffi-
ques & autres biens nationaux , en contraventions au furfîs prononcé par le Dé¬
cret du 27 Mai dernier, fancfionné le 28 , ou fans avoir appelé le Procureur-
général fyndic,

XXII. Toutes aêlions, foit contre les Municipalités ou des Communes foit
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contre les particuliers 9 en payement de la dixme eccîéfiaffique des années 1789 &
1790, ou pour indemnité à raifon.des empêchemens apportés à la perception,
même les a&ions toujours pour fait de dixmes, autres que celles dont la procédure

les jugemens ont été annuellés par l'article précédent, qui feront pendantes devant
les Tribunaux , & qui n'auront pas été 'jugées en dernier reffort, feront réglées fans
frais fur un fimple mémoire, par les Dire&oires de Département , fur l'avis de
ceux de DiftriéL

Cependant, en cas que la quantité des fruits décimabîes , le mode , la quotité
ou le fond du droit fulîent conteftés, les Corps adminifoatifs fe borneront à donner
un avis, fauf enfuite aux parties intéreffées à fe pourvoir en ce cas pardevant les
Tribunaux, fi elles le jugent à propos.

XXIII. Les indemnités annuelles accordées par l'article XIX du préfent Titre,
feront payées à compter du i,« Janvier 1791 , par les Receveurs des Diftriâs dans
l'arrondiffement defquels les dixmes fe percevoient.

XXIV. Quant aux autres indemnités, il fera pourvu à leur acquittement de
la même manière que pour celui des autres dettes nationales exigibles, & les inté¬
rêts encourront à compter du i.er Janvier 1791.

XXV. Les Directoires de Département feront faire par les Dire&oires de Diftricl,
un état des indemnités qui feront accordées, &£ des créances qui feront reconnues
légitimes, en exécution du préfent Décret, lequel état les Directoires de Départe¬
ment enverront fans délai au Corps légiflatif.

XXVI. Le Roi fera prié de faire donner aux PuifTances étrangères communica¬
tion du préfent Décret, en ce qui les concerne , & de fe concerter avec elles
au plutôt poffible pour le règlement à faire entr'elles & la Nation Françoife, fur
les objets mentionnés dans les articles XVIII, XIX, XX & XXI du Titre 1er,
&C XIX du préfent Titre , ainfî que pour procurer dès à préfent l'exécution des
articles XIX, XX & XXI du Titre I.er , 6c du XlX.e du préfent Titre.

Nous avons fanêtionné , & par ces préfentes lignées de notre main , fandionnons
le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiftratifs
ÔC Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regifires, lire,
publier 6c afficher dans leur relforts 6c Départemens refpeêfifs, 6c exécuter comme
loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné 6c fait contrefigner ces préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris ^ le cinq Novembre
mil fept cent quatre - vingt - dix. Signé LOUIS, Et plus bas *j* l'Archevêque
de Bordeaux. Et Reliées du Sceau do l'État.
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L O I

Qtti règle le mode de la Promulgation des Loix•
Donnée à Paris, le 5 Novembre 1790.

JrfOUlS, Par grâce de Dieu, & par la Loi confhtutionneîle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Alïemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons tk ordonnons ce qui fuit :

Décret de, LAffemblée Nationale, du z Novembre iJQO.

Tj'Aifemblée Nationale, après avoir entendu le rapport fait par le
Comité de Conflitution, déclare :

i.° Que tous les Décrets rendus jufqu'à préfènt par PAfTemblée Natio¬
nale, fur lefquels le confentement royal eft intervenu , font valablement
acceptés ou fanchonnés, quelle que foit la formule par laquelle le confen¬
tement du Roi a été exprimé.

2.0 Que tous les Décrets acceptés & fan&ionnés par le Roi, promul¬
gués fous les divers titres de Lettres-Patentes, Proclamation du Roi, Décla¬
ration du Roi, Arrêt du Confeil ou tous autres, font également Loix du
Royaume, & que la différence dans l'intitulé des promulgations, n'en pro¬
duit aucune pour la validité de c.es Loix.

3.0 Que les tranfcriptions <k publications de ces Loix , faites par les
Corps adminiflratifs, par les Tribunaux & par les Municipalités, fous quelque
titre & en quelque forme que l'adreffe leur en ait été faite, font toutes
également de même valeur.

4.0 Que ces Loix font obligatoires du moment où la publication en a
été faite, foit par le Corps adminiflratif, fo'it par le Tribunal de l'arron-
diffement, fans qu'il foit néceffaire qu'elle ait été faite par tous les deux.

Au furplus, l'AiTemblée Nationale décrète ce qui fuit :

Articlepremier.

A Pavenir il fera fait, pour chaque Décret, deux minutes en papier, fur
chacune defquelles le confentement royal fera exprimé par cette formule :
Le Roi accepte & fera exécuter, lorfqu'il s'agira d'un Décret confritutionnel ;
ou par celle-ci : Le Roi confent & fera exécuter, lorfque le Décret ne fera
que Légiflatif ; & fi en ce dernier cas le Roi refufoit fon confentement,
fon refus fufpenfif feroit exprimé fur chaque minute par la formule : Le Roi
examinera. Une de ces minutes, avec la réponfe. du Roi, fignée par lui,
&[ contrefignée par le Miniftre de la lufiice ? fera remife aux archives du
Corps Légiflatif.
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Aucune autre formule ne fera employée pour exprimer foit l'acceptation^
foit la fanéfion, foit le refus fufpenfîf du Roi.

- M i.*
Il fera fait de .chaque Décret, accepté ou fanctionné , deux expédition*

en parchemin, dans la forme' établie pour la promulgation des Loix, par
les Décrets conflitutionnels des 8, 10 & 12 Oélobre 1789, qui fera la
feule forme fuivie déformais. Ces deux; expéditions lignées du Roi, con-
trefignées par le Miniftre de la Juflice & fcellées du Sceau de l'Etat, feroat
les Originaux authentiques de chaque Loi, dont une reliera dépofée à la
Chancellerie, & l'autre fera rernife aux archives du Corps Légillatifi

■vm ir » enofiri< l V, ■
Le Miniflre de la Juflice fera imprimer autant d'exemplaires de chaque

Loi qu'il en fera nécelîaire pour les envois à faire, tant aux Corps admi»
niflratifs de Département & de Diftriél, qu'aux Tribunaux de Diftrid.

V;
Il fera, marquer d'un timbre fec du Sceau de l'État, les exemplaires qui

feront envoyés aux quatre-vingt-trois Adminiflrations de Département & aux
Tribunaux de Diftriét, & certifiera par fa fignaturè, fur chacun de ces
exemplaires, qu'il eft conforme aux originaux authentiques de la Loi.

VI.
Les envois feront faits au nom du Roi ; favoir, aux Adminiflrations de

Département, par le Miniftre ayant la correfpondance des Département,
Bt aux Tribunaux de Diftrift, par le Miniflre de la Juflice.

VII.
Il fera envoyé, à chaque Adminiftratibn de Département, un exemplaire

marqué du timbre fec du Sceau de l'Etat, & certifié par la fignaturè du
Miniftre de la Juflice. Cet exemplaire reliera dépofé aux archives du Dépar¬
tement, après avoir été' tranfcrit fur lès regiftres de l'Adminiftratioïu

VIII.
Il fera en même-temps envoyé à chaque Adminiftration de Département,

plufieurs exemplaires delà Loi, non timbrés ni certifiés par le Miniflre de
l'a Juflice, lelcjuels feront inceflamment adrefles par FAdlhiniflratiorude
Dépa rtement à celles de Diflriél qui lui font fubordonnées, après que la
première aura préalablement vérifié & certifié far chaque exemplaire, qu'il
tfl. conforme à celui qu'elle a reçu timbré & certifié par le Miniflre.

1 X.
Les Adminiflrations. de Diltriél feront tranfcrire far leurs regiftres, &

dépofer dans leurs archives, toutes les Loix qui leur feront envoyées par
|ès Adminiflrations de Départemens, certifiées, par ces dernières, aiiifi qu'il,
-«11 dit en l'article précédent.

X.
Les Adminiflrations de Départemens feront imprimer des exemplaires c!è.

-chaque Loi ; tant en placard -qu'en in-4..0, & les enverront fous ce double
format 9. aux Adminifltations çfe Diftnct, pour être adreliées par celles-ci
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âlfe' Municipalités de leuf reffiort, après qu'elles auront certifié, fur chaque
exemplaire icz-4.0, fa conformité avec ^celui qu'elles ont reçu certifié par
l'Adminiftration de Département.

X I.
Les Adminiflrations de DifLri£L feront, dans le plus bref délai, ces envoi*

aux Municipalités ; celles-ci drefferont procès-verbal fur leur regiftre, de la.
réception de chaque Loi, 6c raflembleront en forme de regiftre, tous le*
fix mois, ou au plus tard à la fin de chaque année, toutes les Loix qu'elles
auront reçues. XII.

Les Corps adminiftratifs, tant de Département que de Diftrid, publie¬
ront dans la ville où ils font établis, par placards, imprimés 5c affichés ,
toutes les Loix qu'ils auront tranfcrites, 5c cette publication fera faite en
chaque Municipalité par l'affiche des placards qui auront été envoyés aux
Officiers municipaux par l'Adminiffiation de Diftrid, 5c en outre, à l'égard
des Municipalités de campagne, par la ledure publique à l'ifTue de la meffe
paroiffiale. XIII.

Les Adminiflrations de Département certifieront le Miniftre, dans le délai
de quinzaine, tant de la tranfcription 5c publication qu'ils auront fait faire,-
que de l'envoi aux Adminiflrations de Diftrid qui leur font fuhordonnées*

Les Adminiflrations de Diftrid certifieront celles de Département, dans
le même délai, tant de la tranfcription 6c publication par elles faites, que
de l'envoi aux Municipalités de leur arrondifTement.

Les Municipalités certifieront clans la huitaine les Adminiflrations de DiA
trift, tant de la réception, que de la mention faite fur leurs regiftres, $£
dé la publication.

X I v.
Le Miniftre de la Juftice enverra directement à chacun des CommifTaires

du Roi près les Tribunaux dè Diftrid, un exemplaire de chaque Loi, cer¬
tifié par fa ftgnature, 5c timbré du Sceau de l'Etat,

X V.

Chaque Commifîaire du Roi préfentera la Loi au Tribunal près duquel
il fait fes fondions, dans les trois jours de la réception, ôc il en requerra
la tranfcription 5c la publication.

X V I.
, .

Le Tribunal fera tenu, fur la préfentatîon de la Loi, d'en faire faire |
dans la huitaine, la tranfcription 5c la publication, tant par te ledure %
l'audience, que par placards affichés.

XVII.
Les CommifTaires du Roi certifieront le Miniftre de la Juftice , dans le

délai de quinzaine , tant de la réception de la Loi ôc de la préfentatioh
qu'ils en auront faite audit Tribunal , que de la tranfcription 5c publication
exécutées, ou du retard apporté par le Tribunal.

X V I I I.
Les Décrets acceptés ou fandionnés depuis la fuppreffion des Parlement %

Confeils fupérieurs 5c autres Cours de Juftice, 5c ceux qui, ayant été readajp
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antérieurement, n'auroient pas été envoyés aux Parlemens, Confeils fupérieurs
ou autres Cours fupprifiiéës, feront adreffiés fans délai, li fait n'a été, aux
Corps adminiftratifs, & exécutés far la publication qu'ils en auront fait faire,

X I X.
II en fera ufé de même à l'égard des Décrets qui feront acceptés &

fantlionnés, jufqua l'inffidlation, des nouveaux Tribunaux.
X X.

Les Décrets mentionnés dans les deux articles précédens, feront adrefles
aux nouveaux Tribunaux après leur inflallation, tranfcrits & publiés par eux.
dans les formes établies par les articles précédens.

XXI.
Les Juges des Tribunaux de Diftriéf établis dans les villes où fiégeoient

les anciens Parlemens, Confeils fupérieurs & autres Cours de juiffice fupprimés,
fe feront repréfenter inceffamment les regiffies des tranfcriptions qui fervoieet
à ces anciens Tribunaux, vérifieront les tranfcriptions qui y ont été faites,.
& s'ils y remarquent quelques omiffions , ils en donneront avis-, tant à
l'Afifemblée Nationale qu'au Miniflre de la Juffice.

Nous avons fancfionné, & par ces préfentes, lignées de■ notre" mains ?
fanâionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux, Cor-ps
adminiflratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs
regiffres, lire, publier & afficher dans leurs refforts & clépartemens refpedifs,
& exécuter comme Loi du Royaume.. En foi de. quoi Nous avons figné
& fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État. A Paris, le cinq Novembre, l'an de grâce mil feptcent
quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus
bas, •{* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

■" - . . ..8

n° 247, LOI
"Relative aux ÉtaUijJemens àétudes , etenfeignemens s ou fimplemtnt

m religieux,. faits en France par des étrangers, & pour eux-mêmes.

Donnée à Paris, le 7 Novembre 1790.
1"
j ^ OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutîonnelîe de

l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affiemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit ; r
" Décret de îAffemblè Nationale, du 28 OBobre 1790.

T| TAffemblée Nationale , fur le rapport qui lui a été fait de la part dè
fes Comités eccléfiaftique & diplomatique, relativement aux établiffiemeas
faits en France par les étrangers , décrète ce qui fuit.;.
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Article premier.

Les établififemens d'études , d'enfeignemens, ou fimplement religieux faits
France par des étrangers .& pour eux-mêmes, continueront de fubfifter

comme par le pafifé , lous les modifications ci-après.
1 L

Ceux defdits établififemens qui font féculiers, continueront d'exifter fous
le même régime qu'ils ont eu jufqu'à ce jour , fauf à y faire par ila fuite
les changemens que les loix fur l'éducation publique exigeront.

I I I.
A l'égard de ceux qui font réguliers, ils continueront d'exifter comme

féculiers, & à la charge par eux de fe conformer aux Décrets de l'Aftemblée,
acceptés ,ou fan&ionnés par le R.oi, fur les voeux folennels.

I V.
Tous continueront de jouir des biens par eux acquis de leurs deniers

ou de ceux de leur Nation, comme par le pa-fte.
V».

En ce qui concerne les penfions, dons, aumônes, qui étoient accordés
annuellement fur le Tréfor public, pour le foutien d'aucun de ces établififemens
ôc les arrérages échus , l'Aftemblée en renvoi l'exament à fes Comités des
finances & des penfions, pour, fur le compte qu'ils lui rendront, être ftatué
Ce qu'il appartiendra. V L

Ceux defdits établififemens réguliers qui poftedoient des biens attachés à
des bénéfices dont pouvoient être pourvus aucuns d'eux, ou qui auraient
été unis à leurs maifons , eefferont de jouir defdits biens dès la préfente
année , lefquels feront dès-à-préfent mis en vente comme biens nationaux ,
& feront, jufqu'à la vente, adminiftrés par les Corps adminiftratifs, fauf
auxdits établifieinens à recouvrer les fermages repréfentant les fruits de
l'année. 1789.

VII.
Il fera accordé à chacun des Religieux qui étoient efte&ivement établis
domiciliés en France , dans les maifons auxquelles des bénéfices avoient

été unis, une penfion femblable à celle déterminée aux Religieux .François
du même ordre, laquelle leur fera payée en 1791, à compter du ier. Janvier
1790, par le Receveur du DiftricI dans l'arrondifiement duquel fe trouvera
l'établiftement, après que chacun d'eux aura juftifié au Direêloire du Diftriêl,
& à celui du Département, contradidtoirement avec les Municipalités,
qu'il étoit effeélivement établi & domicilié en France dans fa maifon, avi
13 Février 1790.

V ï I I.
Dans le

. cas où les biens des bénéfices unis à une maifon ne fuftiroienC
pas pour faire à chaque Religieux qui en dépendroit, une penfion femblable
à celle ci-deftiis, le revenu defdits biens fera partagé en autant de portions
qu'il y aura de Religieux dans la même maifon „ & il fera payé annuellementt
à. chacun d'eux une*Comme égale à cette portion.
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I X.

^

Les penfions feront individuelles 6c s'éteindront par le décès de chaque
Religieux ; elles cefferont d'être payées à ceax qui quitteront la France 5
ou qui cefferont de faire le fervice d'inftruction (k d'enfeignement auquel
ils font deffinés par leur inffitut.

X.
Les Supérieurs de chaque maifon feront tenus de juffifier dans trois mois}

a compter de la publication du préfent Décret, au Directoire du DiftriCt
de leur établiffement, des titres d'acquilition des biens qu'ils pofsèdent,
tant en maifons & fonds de terre, qu'en rentes ou créances. Les Directoires
de DiftriCt feront paffer aux DireCtoires de Département, les renfeignemens
Se documens qui leur auront été fournis. Ces derniers les enverront au
Corps légiflatif, lequel (tatuera ce qu'il appartiendra, foit à défaut de
juffifi cation de titres , foit en cas qu'il y eût des biens acquis par lefdits
établiffemens, autrement que de leurs deniers ou de ceux de leur Nation.

Nous avons (knCtionné, & par ces préfentes (ignées de notre main,
fanCtionnons le préfent Décret. Mandons Se ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiffiatifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranferire
fur leurs regifoes, lire, publier & afficher dans leurs Refforts Se Départemens
refpeCtifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons (igné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat; A Paris, le feptième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , *j* l'Archevêque de
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

N"148.- PROCLAMATION DU ROI,

Qui enjoint aux Collecteurs de recevoir pour comptant, à la préfentation
qui leur en fera faite, les ordonnances de décharge ou réduction, ou
de remife ou modération prononcées par les Corps adminiftratifs, en
faveur djaucuns Contribuables , fur les fommes auxquelles ils auroient
été cottifés dans les rôles cîImportions,

Du 7 Novembre 1790.

E Roi étant informé que les Collecteurs de quelques Communautés
fe font refufés, les uns par une réfiftance perfonnelle , d'autres par une fuite
des défenfes qui leur en avoient été faites par les Officiers municipaux de
leur Communauté, à recevoir pour comptant les ordonnances de déchage
pu réduction, ou de remife ou modération prononcées en faveur de quelques
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Contribuables ; par les Corps admïniftratifs, & Sa Majefté ne voulant
point permettre qu'aucune Municipalité ou Collecteur prétende apporter le
plus léger obftacle à l'exécution des délibérés des Corps adminiftratifs auxquels
ils font fubordonnés, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Articlé premier.

Il eft enjoint à tous Collecteurs, de recevoir pour comptant, à la préfentation
qui leur en fera faite, les ordonnances de décharge ou réduction, ou de
remife ou modération , prononcées en faveur d'aucuns Contribuables, fiuf
les fommes auxquelles ils auroient été cottiles.

1 r-
Si le Collecteur avoit déjà recouvré fur un Contribuable, la totalité de

fa cottifation avant l'obtention de l'ordonnance de décharge ou réduCtion,,
ou de remife ou modération , ledit ColleCteur fera tenu de reftituer à ce

Contribuable, le montant de la fomme faifant l'objet de ladite décharge ou,
réduCtion , ou de ladite remife ou modération.

III,
Dans le cas ou aucuns ColleCteurs, nonobftant lefdites ordonnances de

décharge ou réduCtion, ou de remife ou modération à eux préfentées.r
uferoient de contraintes pour exiger des Contribuables au profit delquels
ces ordonnances auroient été expédiées, le payement en argent du montant
total de leur cottifation, ou refuferoient de reftituer les fommes qu'ils auroient
perçues de trop , ordonne Sa Majefté-, que fur. la repréfentation faite au
DireCtoire du DiftriCt, du premier commandement ou autre contrainte
indûment exercée par lefdits Collecteurs, ou fur la juftirication d'un aCte
de fommation fait à la requête du Contribuable, pour obtenir la reftitution
de ce qu'il auroit trop payé , lefdits Collecteurs foient renvoyés, par un
délibéré des Àdminiftratenrs du DireCtoire, au Tribunal du DiftriCt, dont
dépendra la Communauté, pour y êtrç pourfuivis comme exaCteurs on
comme conculîionnaires.

IV.
Fait pareillement défenfes, Sa Majefté, aux Officiers municipaux, de

donner auxdits ColleCteurs aucun ordre contraire à la préfente Proclamation;
& enjoint aux Admirûftrations de Département, cle tenir la main à fon>
exécution. A Paris, le fept Novembre mil fept cent quatre. - vingt-.di^
Signé LOUIS. Et plus bas r GuignàRD,.
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LOI

Concernant la fabrication des Affignats.
Du 10 Novembre 1790.

Lo U I S, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de
l'Etat, Roi des François; A tous préfens & à venir : Salut.

L'Affemblée Nationale a décrété, 8c Nous voulons 8c ordonnons ce
qui Fuit :

Décret de îAffemblêe Nationale, du 4 Novembre 1790.

Affemblêe Nationale, après avoir ntendu le rapport des Commiffaires
qu'elle a chargés de diriger 8c de furveiller la fabrication des Affignats,
dont l'émiffion a été décrétée le 29 Septembre dernier, décrète ce qui fuit :

Article premier.

LesCommiffaires de l'Affemblée Nationale, enfemble les deux Commiffaires
du Roi, font autorifés à arrêter toutes conventions néceffaires pour ladite
fabrication , lefquelles fefont lignées feulement par lefdits Commiffaires du
Roi, 8c vifées par le Miniflre des finances, pour une copie refter dans fes
bureaux, 8c une autre être dépofée aux archives de l'Affemblée Nationale.

I I.
Les Adminiflrateurs de la Régie générale, les Fermiers généraux, leurs

Commis 8c Prépofés, ne pourront percevoir aucuns droits fur les papiers
deftinés à la fabrication defdits Affignats, ni en ouvrir ou vifiter les ballots,
îefquels 8c à cet effet feront fcellés par les Commiffaires, 8c accompagnés
d'un paffavant ligné des Commiffaires du Roi, portant déclaration du
contenu de chaque envoi.

I î I.
Les ballots contenant lefdits papiers, feront conduits direélément aux

archives de l'Affemblée Nationale; l'Archivifle en donnera fon récépiffé au
conduéfeur , 8c fera copier tout au long fur un regiflre à ce defliné, la
déclaration du nombre 8c du contenu de chaque ballot, d'après l'énoncé
audit paffavant ; il y infcrira de même les ordres de délivrance qui lui
feront donnés pour l'Imprimeur par les Commiffaires.

IV.
Les Affignats qui feront délivrés par l'Imprimeur, feront mis en ballots,

comptés, vérifiés 8c fcellés en préfence d'un des Commiffaires de l'Affemblée
Nationale 8c d'un des Commiffaires du Roi. Ces boilots feront fur le
champ tranfportée aux archives Nationales, 8c y feront accompagnés par

lefditl
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lefdits CommiiTaires : le procès- verbal du dépôt y fera dreffé fur un regiffie
à ce deffiné, ligné par les CommiiTaires & par l'Archiville, dont expédition
fera délivrée à l'Imprimeur pour fa décharge.

y.
Les ballots refieront aux archives fous leur fceau, pour n'être délivrés

a la caiffe de l'Extraordinaire, qu'après que l'Alîemblée Nationale en aura
décrété l'emploi.

V t
Nonobflant le Décret du S Oélobre, qui reliera amendé fur ce point,

l'effigie du Roi fera imprimée fur les Alîignats de Cent livres & au-delfous
au lieu & place de l'écuflon aux armes de France.

VII.
Les Fabricateurs de faux Alîignats & leurs complices, feront punis de mort.
Nous avons fanélionné , & par ces Prélèntes lignées de notre main ,

fanélionnons le préfent Décret.
Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiflratifs &

Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regilîres, lire,
publierafficher dans leurs refforts & départemens refpeétifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Novembre, l'an de grâce
mil lept cent quatre - vingt - dix , &: de notre règne le dix - feptième.

■

Signe LOUIS. Et plus bas, "J* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées
du Sceau de l'Etat.

L O I

Qui prefcrit les règles à fukte pour la recette de fommes offertes & à
offrir par les Collecteurs aux Receveurs des Importions , à valoir
fur le montant des rôles.

Donnée à Paris, le 10 Novembre 1790.

fO UIS , par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François ; A tous préfens & à venir : Salut.

L'AfTembiée . Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

N° 2.50

L
Décret de tAffemblèe Nationale, du 5 Novembre 1790.

'Affemblée Nationale, après avoir entendu fon Comité des Finances
fur la pétition du heur Lanon, Receveur des impôts directs à Saint-Lô,
h pièces jointes , par lefquelles il eft conftaté que ledit iieur Lanon a

l
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refufé de recevoir du Collecieur de la Paroi (Te de Saint-Pierre d'Arthefiay,
la Tomme de fept cent cinquante livres, à compte dé celle de onze cent
foixante - dix livres neuf fous un denier , à laquelle montoit le rôle des im-
politions des ci - devant privilégiés de ladite paroiffe pour les lix derniers
mois 1789.

Déclare qu'elle improuve le refus fait par ledit fieur Lanon; lui ordonne,
ainfi qu'à tous autres Receveurs , de recevoir les fommes qui leur feront
offertes par les Collecteurs & d'en donner quittance à valoir fur le mon¬
tant des rôles, fans préjudice des contraintes à décerner , s'il y a lieu,
pour l'acquit entier defdits rôles. Néanmoins dans les paroiffes où les Col-
leéieurs fe feront abonnés avec les Receveurs particuliers des finances pour
acquitter , à différens termes, le montant de leurs rôles , les fommes propo¬
sées à compte ne pourront être inférieures à celles que lefdits Collecteurs Té
feront obligés de payer par chaque terme , & s'il n'y a point d'abonnemens
fiipulés , les Collecteurs feront tenus de payer la fomme due pour le quartier
échu, d'après les termes prefcrits par les Règlement.

Enjoint aux Affemblées de Département & de Difiniâ , a leurs Direéloires, &
à tous autres Corps adminiffratifs, de furveilierl'exécution du préfent Décret,

Nous avons fanétionné , & par ces préfentes , lignées de notre main ,

Sanctionnons le préfent Décret.
Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiffratifs &

Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrîre fur leurs regifires, lire,
publier & afficher dans leur relforts "& départemens refpectifs , & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait con-
trefigner lefclites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'État. A Paris, le dixième jour du mois de Novembre, l'an "de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix & de notre règne le dix-feptième. Signé
LOUIS. Et plus bas-n y l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du Sceau

. de l'État. -

L O I

Concernant la Liquidation des Offices des Amirautés.
Donnée à Paris, le 10 Novembre 1790. _

OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi confiitùtionnelle de î'Ltat,
Loi des François : A tous préfens .& à venir; Salut. L'Àffemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui..luit :

Décret de LAffejiblée Nationale , du 6 Novembre <yc) 0.,

JL 'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité de
j util rature, décrète ce' qui fuit:

N° 251.
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ARTICLE premier

Les offices d'Amirautés fournis à l'évaluation préfetite par l'Edit de 1771,
feront liquidés conformérhent à l'article I.er du titre l.er du Décret du
12 Septembre dernier.

î I.
Les Titulaires ou Propriétaires d'offices de l'Amirauté de France, ou des

autres Amirautés qui ne feroient pas fournis à l'évaluation, feront rembourfés
fur le pied de leurs contrats authentiques d'acquffition & autres titres trans¬
latifs de propriété, & à leur défaut, au montant des quittances de finance
& fupplément d'icelies.

Nous avons fandionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanéfionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiffiatiis, & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranferire
fur leurs regiffies, lire, publier & afficher, dans leurs refforts & départemens
refpeélifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
fgné &fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Novembre, l'an,
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième»
Signé LOUIS. Et plus bas, *j" l'Archevêque de Bordeaux. Et feellées du
Sceau de l'Etat.

L 0 I n° m'.'

Relative au mode de remplacement des Juges qui n ont point accepté
leur nomination.

Donnée à Paris, le IQ Novembre 179a;

LO UIS. par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutîonnellë dé
J'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut
L'Alfemblée Nationale. a décrété, & Nous voulons St ordonnons ce:
qui fuit :

Décret de tAjfemblée Nationale y des 6 & 7 Novembre 1790*

T j'Aflemblée Nationale , après avoir entendu le rapport de. fon. Comité*
de. Conffitution , décrète ce. qui fuit :

A R T I C i E PREMIER.

Dans les lieux où les affiemblées éleélorales font féparées, les Suppléant
remplaceront dans l'ordre de leurs éleéfions, ceux qui, nommés à la place:
de. Juges,; ont refufé d'accepter qu donné, leur, démiffion. S'il ne relie.pas-
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îe nombre de Suppléans néceffaire pour le remplacement, foit parce qu'ils
auront refufé d'accepter, foit parce qu'ils auront accepté d'autres places,
les Eledeurs fe raffembleront fur la convocation du Procureur-fyndic du
Diffrid; mais dans le cas . où les Electeurs réunis dans les formes prefcrites,
auroient procédé au remplacement avant la publication du préfent Décret,
les Suppléans ne pourront réclamer contre cette éledion.

I I.
Si une élection eft déclarée nulle, ou fi on a nommé à la place de

Juge, un ou plufieurs fujets qui ne réunirent pas les conditions requifes,
les Electeurs fe raffembleront fur la convocation du Procureur-fyndic du
Diffrid, pour procéder au remplacement.

I I I.
La connoiffance de toutes les contefiations relatives à la forme des

éledions 8c aux conditions d'éligibilité prefcrites par les Décrets, tant des
Juges qui doivent compofer les Tribunaux de Diffrid 8c de Commerce,
que de leurs Suppléans 8c des Juges de paix 8c de leurs Affeffeurs, eft
attribuée provifoirement aux Directoires de Département, qui prononceront
fur l'avis des Directoires de Diffrid.

I V.
L'Adminiffration du Département de Paris n'étant pas encore formée,

le Confeil municipal de cette ville, eff autorifé à exercer, provifoirement
les fondions attribuées par le préfent Décret aux Diredoires de Département.
Il jugera également les conteftations relatives à la forme des éledions h
aux conditions d'éligibilité des Commiffaires de police 8c de leurs Sécrétai res-
greffiers, ainfi que des Commiffaires de Sedion.

V.

Chaque Tribunal de Diffrid jugera immédiatement après fon inffallation,
fi le Commiffaire nommé par le Roi, réunit les conditions prefcrites
par les Décrets.

Nous avons fandionné, 8c par Ces préfentes lignées de notre main,'
fandionnons le préfent Décret. Mandons 8c ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiflratifs 8c Municipalités, que ces préfentes il faffent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier 8c afficher dans leurs refforts 8c départemens
refpedifs, 8c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné 8c fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de
Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 8c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus basy *|* l'Archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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LOI N° m*

Relative à î'extraction des Grains & Fourrages des Départemens de la
Meurte , de la Meufe & des Artiennes.

Donnée à Paris, le 13 Novembre 1790.

T J OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roides François : A tous préfens & à venir; Salut.

j »• ï ■- ' - - . ' ■ . ; „ .. < L

L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voùlons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret de VAjfemblée Nationale, du 9 Novembre ipyo.

f ,/Affemblée Nationale décrète que fon Prélident fera chargé d'écrire
aux Affemblées adminilîrativès des Départemens de la Meurte, de la
Meufe & des Ardennes, pour leur témoigner la fatisfa&ion de l'Affemblée,
du zèle qu'ils ont marqué dans les circonftances. L'Affemblée Nationale con¬
firme les défenfes provifoires faites par les Dire&oires de Départemens ,

concernant l'extraélion des Grains , Avoines &: Fourrages des frontières du
Royaume ; ordonne que le Roi fera prié de fanélionner inceffamment le
préfent Décret, & d'envoyer toute Proclamation néceffaire pour fon exé¬
cution.

Nous avons fan&ionné , & par ecs préfentes lignées de notre main
fandionnons le préfent Décret..

Mandons & ordonnons aux Tribunaux , Gorps adminiftratifs Se Muni¬
cipalités , & notamment à celles des Departemens de la Meurte , de la
Meufe & des Ardennes , que ces préfentes ils faffent tranferire fur leurs
regiftres , lire , publier & afficher dans leurs reffor ts & départemens refpe&ifs ,
& exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
& fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État. A Paris, le treizième jour du mois de Novembre ,

l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt - dix , & de notre règne le dix-
feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , *J" l'Archevêque de Bordeaux. Et
fcellées du Sceau de l'État.

/

m
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: PROCLAMATION DU ROI,
Gèmermtit tarrêté des comptes des Receveurs particuliers pour la

Capitation les Vingtièmes des Exercices antérieurs à 1790»

Du 14 Novembre 1790,

1T jE R QI ayant jugé néceffaire de régler de quelle manière les comptes-
des Receveurs particuliers, des finances,' qui étaient précédemment arrêtés
par les anciens Adminiflrateurs des ci-devant Provinces de pays d'Éledion
ou pays conquis , qui ne font pas arrêtés dans ce moment, devront l'être pour
les exercices 1787, 1788 & 1789 , Se de prefcrire pour cette opération
la forme la plus expéditive, afin qqe rien ne retarde la rentrée des deniers
dont quelques uns de ces Receveurs pourraient fe trouver redevables fur les
anciens exercices, & que ? d'une autre' côté, les Receveurs généraux des
finances puiffent préfenter , dans les délais prefcrits leurs états au vrai 6c
comptes dont ceux des Receveurs particuliers font les élémens néceffaires,
Sa Majeflé a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Les comptes de la Capitation- & des vingtièmes des exercices antérieurs à
.1790, que les Receveurs particuliers des finances rendoient précédemment
pardevant les fieurs Intendans & Comminaîres départis, ou tous autres Ad-
œiniftrateurs, fuivant les ufages particuliers de chacune des ci-devant Pro¬
vinces Si Généralités du Royaume , feront rendus par lefdits Receveurs par-
devant le fèui Dire&oire du Département qui renferme le Chef-lieu de
l'ancienne Province ou Généralité dont rarrondiffement de chaque recette
particulière dépendoit par le paffé,

I L
Dans le cas où les comptes de quelques-uns de ces Receveurs particuliers

auraient été arrêtés par les Commifîaires départis , ou tous autres anciens
Adminiflrateurs à ce précédemment autorifés , avant l'époque de la ceffatiorr
totale de leurs fonctions., lefdits comptes feront réputés bien & valablement
arrêtés, Si le Directoire du Département comprenant le. Chef-lieu de l'an¬
cienne Province , n'aura plus à s'occuper que de l'arrêté des comptes des.
autres Receveurs.

4 ï I L
Ceux defdits Receveurs qui n'auraient pas encore fait arrêter leurs comptes

de Capitation Se Vingtièmes de l'année 1787, feront-tenus de /es préfenter
dans le délai de quinze jours au plus, à compter de la date de la pré¬
fente Proclamation, au Dire£ioire du Département comprenant le Chef-lieu
de. l'ancienne Généralité dont lefdits Receveurs dépendoient précédemment,;.
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lefuits Receveurs feront pareillement tenus de préfenter, avant Je i.cr Jan¬
vier 1791, audit Directoire , leurs comptes de la Capitation & des Ving¬
tièmes de l'année 1788 & ceux de 178,9, avant le i.e* G&obre de ladite
année 1791.

I V.
Le DireRoire du Département comprenant le .Chef-lieu de chacune déf¬

aites anciennes Provinces ou Généralités, procédera, fans délai, à la vérifi¬
cation & à l'arrêté defdits, comptes, & les fera paffer, ainfi vérifiés &
arrêtés, "au Commis à la recette générale , établi dans le Chef - lieu de
l'ancienne Généralité. Ledit Directoire vérifiera foigneufement les ordon¬
nances de décharge, réductions, remiles ou modérations qui feront rapportées
par lefdits Receveurs, & employées par eux dans la dépenfe de leurs comptes,
afin de sVifurer que lefdites ordonnances ont réellement tourné en totalité
au profit'de ceux des Contribuables à qui elles avoient été accordées.

v' '

V. y?
Ledit • Dire£loi;re de Département donnera fur-le-champ. connoifTâncè à

chacun des Receveurs particuliers de l'ancienne Généralité, des difpofitions
de la préfente Proclamation , pour que ceux defdits Receveurs qui 11e fe-font
pas encore mis en règle pour l'exercice 1787, adreffent, dans le délai ci-
defiiis prefcrity leurs comptes de cet exercice audit Dirfc&oire, '&-queceûx.
dont les comptes ifont'ar-rêtés, l'en informent fans délai, en lui faifant Cdfi-
noître le rélultat de l'arrêté defdits comptes. v .

V L
En rapportant par lès Receveurs généraux des financés , à l'appui de leurs

États au vrai Si comptes'de la Gapitation Se des Vingtièmes, ceux des Recèvétfrs
particuliers arrêtée, foit par les anciens Adminifirafeurs avant là cefihti'ori de leurs
fonClibtis, foit par les DiréCtoires de Département, Çn« exécution der là :'pë-

'férife Proclamation, les recettes &- dépenfès réfultàrit defdits - comptes des
Receveurs particuliers , leur feront allouées fans difficulté par-tout'où-il
aupartiendrà. ; ' ' d >»•-- < sb - '' 'Ji

v 11 - •

Enjoint Sa Majeité aux Dire&oires & Procureurs généraux fVndics ries
Départemens qui renferment les chef-lieux des mncieiiffês- Provinces -ou
Généralités, de veiller, s'employer & tenir la main à l'exécution de la
préfente Proclamation. A Paris, le quatorze Novembre mil fept cent
quatre-vingt-dix. Signé LOLIS. Et plus bas , par le Roi., G UIG K A II D,

*maai ymm rnàitmtemysmum
' -L t : ôhintnqtrtr
;pà ■ .n

ïiîL! \
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K° 255. LOI
Relative à la fourniture du Tabac aux Matelots.

Donnée à Paris, le 17 Novembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, fk par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut.

L'Àffemblée Nationale a décrété , &: Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit : Qi

Décret de tAjfemblée Nationale, du c) Novembre 1790.

fv'Affemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité de Marine :

Décrète qu'à compter de la date de la publication du préfent Décret, il
- fera fourni aux Matelots , formant les équipages des Vaiffeaux, du moment qu'ils

, feront en rade, du Tabac comme il leur eft fourni à la mer , & au prix qu'il eft
- donné aux Soldats ; que le prix en fera retenu fur leurs gages, & qu'ils n'en

pourront tranfporter à terre ni dans les Ports.
Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main, fanc-

tionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
r administratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent traiifcrire fur

. leurs regiffies, lire , publier & afficher dans leurs refforts & départemens
refpe&ifs, Sk exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contresigner cefdites prélêntes, auxquelles Nous avons faitappofer
le Sceau de l'État. A Paris, le dix-feptième jour du mois de Novembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt - dix, & de notre règne le dix-

; feptième. Signé LOUIS, Et plus bas, *j* l'Archevêque de Bordeaux. Et
■ Scellées du Sceau de l'Etat.

À Lille , de l'Imprimerie de C. M. Peterinck - C ramé
rue Equermoife,

%
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LOI
Relative à la vente des Domaines nationaux.

Donnée à Paris, le 17 Novembre 1790.

I À OUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conflitutionnelle de l'Etat ï
Roi des François : A tous préfens 6c à venir; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit:

DÉCRET DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Sur la vente des Domaines nationaux.

du 3 Novembre 1790.

Article premier.

^ | ^Outes les ventes de Domaines nationaux à des particuliers, commencées en
vertu des Décrets des 14, Mai, 25 , 26 6c 29 Juin, s'effe&ueront fuivant les formes
6c aux conditions prefcrites par lefdits Décrets.

Seront réputées commencées toutes les ventes fur lefquelles il y aura une féance
d'enchères lors de la publication du préfent Décret.

II. Les acquéreurs des biens défignés dans la claffe première, article III du
titre Ier. du Décret du 14 Mai , continueront à jouir des facultés accordées par
l'article V du titre III du fufdit Décret, pourvu néanmoins que la première
féance d'enchères ait eu lieu avant le 15 Mai de l'année prochaine.

III. Après ce terme, le prix des biens de la première claffe fera partagé en
dix dixièmes ; les adjudicataires feront tenus d'en payer deux dans le mois de
l'adjudication, 6c ne pourront entrer en poffellion qu'après avoir effectué ce
premier payement.

Les huit autres dixièmes feront payés, favoir, un dans l'année de l'adjudication>
un autre dans les fix premiers mois de la fécondé année , 6c ainfî de fix en fix mois ,

de manière que la totalité du payement foit complétée en quatre ans 6C demi.
IV. Pour les autres efpèces de biens , dont les ventes ne feront pas commencées

lors de la publication du préfent Décret, les payemens feront faits ainfi qu'il
fuit : deux dixièmes dans le mois de l'adjudication, 6c avant d'entrer en poffeffion;
un dixième dans les féconds mois , un dixième dans chacun des deux fuivans , 6c les
cinq autres dixièmes de fix mois en fîx mois, de manière que la, totalité du payement
foit effe&uée dans le cours de deux ans 6c dix mois*
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V. Les intérêts des fommes dues s'acquitteront à chaque terme , &. feront au

taux de Cinq pour cent fans retenue.
Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer leuf libération par des payemens

plus confidérables 6c plus rapprochés, ou même Se libérer entièrement, à quelque
échéance que ce foit. 1 •-

VI. Ils feront fournis à la folle enchère, fuivant les formalités preferites par les
articles VIII 6c IX du titre III dit Décret du 14 Mai, à-l'égard des ventes dont
la première enchère aura eu lieu avant le 15 Mai prochain ; 6c quant à celles
poilérieures à cette époque, la première enchère qui fera faite.faute de payement,
aura lieu quinzaine après l'expiration de l'un des termes de payement, fans autre
formalité que la lignification de l'enchère au premier acquéreur.

Ils feront aufli fournis à la furveiilance des Corps adminiflratifs pour leurs
jouiiTances jufqu'à parfait payement, ainfi qu'il eft preferit par l'Inftrudion du 31
Mai, 6c par l'article IX dû Décret des 25 , 26 6c icf Juin.

VII. Les payemens feront faits aux cailles de Diftri&, ou à la caiffe de l'Extraor¬
dinaire ; mais dans ce dernier cas l'adjudicataire fera palier fur le champ au Trélbrier du
Diflriéf un Duplicata de la quittance du Receveur de l'Extraordinaire, pour que
ce premier juffifie au Direêfoire du payement éffëêlué.

Les intérêts çefferont au prorata des payemens faits dans l'une ou dans l'autre CaiiTe.
VIII. Toutes les évaluations ou éftimations qui ne feront point confommées îors de

la publication du préfent Décret, feront continuées dans les formes preferites ci-après,
IX. Les biens affermés, à Texception des bois, maifons ou ufines, lorfque ces

objets feront la partie notablement la plus confidérable du bail, feront évalués
fur le prix de ce bail, conformément à l'article IV du titre 1er. du Décret du
14 Mai, fans autre effimation ni évaluation.

A l'égard de -ceux non affermés, il fera procédé à leur vifite 6c eftimation par
un feul expert, que commettra Je Direéloire du Diffricl.

X. Le Secrétaire du DiftricI fera tenu de donner ua certificat de la demande
qui aura été faite au Diffriéf , contenant la date du jour auquel cette demande aura
été faite# 6c dans la huitaine de la réception de ladite demande , foit direéle , foit
renvoyée , le Diffrivl fera tenu de fixer l'évaluation cîe l'objet demandé d'après le
prix du bail, ou d'en faire l'effimation dans le même délai.

XL Si dans la huitaine l'évaluation ou leffimation n'étoient point achevées, les
perfonnes qui voudroient acquérir, fie feront délivrer, le neuvième jour, par le
Secrétaire de l'Àdminiftration du Diftncl, qui ne pourra le leur refufer, un certificat
co'nfiatant le retard , au moyen duquel elles pourront s'adreffer au Directoire du
Département, qui fur le champ, fera l'évaluation, ou fera procéder à l'eftimation
6i commettra un Expert s'il y a lieu.

Le Secrétaire du Efopartemeftt fera tenu de donner un certificat de la demande qui
aura été faite au Département fur la négligence du Diffricf, & ce certificat
contiendra la date du jour auquel là perfomie fe fera préfentée.
.XII. .Enfin, fi l'opération éprôuvoit un retard de plus de quinze jours au

Directoire du Département, les perfonnes qui voudront acquérir fe pourvoiront
cfhn certificat du Secrétaire du Direêloire, ainfi qu'il efl dit ci-deffus pour le
Secrétaire du Difiridt, 6c s'adrefferont au Comité cîe l'Aliénation de l'Affemblée
Nationale, qui y fera procéder fans aucun retard, 6c commettra, s'il le faut,
un Expert, » • ) '
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, XIIL Àufîî tôt cjiis l'évaluation ou l'efhmation feront faites, les perfonnes qui

auront formé la demande , devront, fi elles perfifient dans l'intention d'acquérir 9

& fi le lot qu'elles, demandent ne comprend que des biens d'une feule claffe,
faire par elles-mêmes ou par un fondé de pouvoirs , leur foumiffîon au prix dè
l'évaluation, dans les proportions preferites pour les diverfes claffes de biens, par
l'article IV du titre Ie. du Décret du 14 Mai.

S'il rfe trouve dans le lot demandé des biens de diverfes cîaffes, l'offre du
denier vingt fuffira, & le payement fe fera conformément aux difpofitions des
articles II & III • du préfent Décret, à moins que des maifons ou ufines ne
formaffent la partie notable du bail; dans ce dernier cas, l'offre pourra n'être que
de quinze fois le revenu , & le payement fe fera conformément aux difpofitions de
l'article IV du préfent Décret.

Toute autre perfonne qui ferait des offres femblabies, forcera pareillement l'ouverturft
des enchères , quoique la première demande n'ait pas été formée par elle.

XIV. On comprendra dans un feul lot d'évaluation ou d'eftimation, la totalité
des objets compris dans un même corps de ferme ou de métairie, ou exploité par
un feul particulier, fajis employer la ventilation pour les objets compris dans mi
même bail.

XV. Auffitôt que le prix aura été mis par une ou plufieurs perfonnes , à ira lot
d'eftimation ou'd'évaluation, le Direéfoire du Diftriéf indiquera, par publication & par
affiches, la première féance d'enchères , pour le huitième jour au plus tôt, & pour le
quinzième au plus tard après celui de la mife à prix, &: l'adjudication définitive
fe fera quinze jours après celui de la première enchère.

XVI. Les difpofitions du Décret du 14 Mai, de l'Infirudion du 31 du même
mois, & du Décret des 25 , 26 & 29 Juin, feront fuivies pour les affiches &
publications & pour la forme des enchères; mais les bougies feront proportionnées,
de manière que chaque feu dure environ de quatre à fix minutes ; & quant aux
enchères , il n'en fera admis que de cinq livres, lorfque l'objet fera de plus de
cent livres , de vingt-cinq livres au-deffus de mille livres, & enfin de cent livres,
lorfque l'objet dépaffera dix mille livres.

XVII. Les Tréforiers de Diftriêf feront fur les fonds provenant des revenus det'
Domaines nationaux, & d'après l'ordre des Direêfoires, les avances néceffaires pou if \
les opérations ci-deffus preferites, & ces avances feront remplacées fur les premiers
fonds provenant des ventes ; les adjudicataires ne feront tenus d'aucuns frais.

La préfente difpofition n'efi: point applicables aux Municipalités qui relient chargées
des frais , & foumifes aux conditions qui leur ont été preferites par le Décret
du 14 Mai.

XVIII. Les Secrétaires de Diftriêf délivreront fans frais aux adjudicataires, la
première expédition des adjudications ; & lorfqu'on en demandera de fécondés,
elles feront payées fuivant le tarif qui fera donné.

Il en fera adreffé une par le Directoire au Comité de l'Affemblée Nationale.
XIX. Les articles ci-annexés du Décret du 14 Mai, de l'Infiruêlion du 3 r du

même mois, du Décret des 25, 26 & 29 Juin, & de celui du 15 Août, avec
le changement des feules expreffions néceffaires pour les adapter aux difpofitions
ci-deffius, feront cenfés faire partie du préfent Décret.
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DÉCRET DE

TITRE PREMIER*
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Des Ventes aux Municipalités.

Article troisième.

X*a E prix capital des objets portés dans les demandes, fera fixé d'après le revenu
ner, effectif ou arbitré, mais à des deniers différens, félon l'efpèce de biens
a&uellement en vente , qui à cet effet feront rangés en quatre claffes.

1.ere Claffe. Les biens ruraux confidans en terres labourables , prés, vignes,
pâtis, marais falans , & les bois , bâtimens & autres objets attachés aux fermes &
métairies, & qui fervent à leur exploitation.

2.e Claffe. Les rentes & prédations en nature de toute efpèce , & les droits cafuels
auxquels font fujets les biens grévés de ces rentes ou prédations.

3.* Clajfe. Les rentes & prédations en argent, & les droits cafuels auxquels font
fujets les biens fur lefquels ces rentes ou prédations font dûes.

La 4 « Clajfe fera formée de toutes les autres efpèces de biens.
IV. L'edimation du revenu des trois premières claffes de biens fera fixée d'après

les baux à ferme exidans, paffés ou reconnus pardevant Notaires , & certifiés véri¬
tables par le ferment des fermiers devant le Direûoire du Didriél; Se à défaut de
bail de cette nature, elle fera faite d'après un rapport d'expert fous l'infpe&ion du
même Direêfoire, dédu&ion faite de toutes impofitions dûes à raifon de la propriété.

les particuliers qui voudront acquérir, feront obligés d'offrir pour prix capital des
trois premières claffes, un certain nombre de fois le revenu net d'après les pro¬
portions fuivantes :

Pour les biens de la première claffe, vingt-deux fois le revenu net 3
Pour ceux de la deuxième, vingt fois ;
Pour ceux de la troifîème claffe , quinze fois.
Te prix des biens de la quatrième claffe , fera fixé d'après une edimation.
Néanmoins, fi des biens de diverfes claffes fe trouvoient compris dans un même

bail, Coffre du denier vingt fuffira ; elle pourra nêtre que de quinze fois le revenu ,

fi des maifons ou ufnes forment la partie la plus notable du bail.
Vil. Les biens vendus feront francs de toutes rentes, redevances ou prédations

foncières, comme aufïi de tous droits de mutations, tels que quint & requint, leds
&. ventes, relief & généralement de tous les droits feigneuriaux ou fonciers, foit fixe
foit cafuels, qui ont été déclarés rachetabîes par les Décrets des 4 Août 1789 & 15 Mars
1790. La Nation demeurant chargée du rachat defdits droits, fuivant les règles
preferites, dans les cas déterminés, par le Décret du 3 de ce mois, le rachat fera
fait des premiers deniers provenant des reventes,

(4)
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Du 14 Mai 1790.
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VIII. Seront pareillement lefdits biens affranchis de toutes dettes , rentes confli-,

tuées 6c hypothèques, conformément aux Décrets des 10, 14 & 15 Avril 1790.
Dans le cas où il feroit formé des oppolitions, elles font dès-ù-préfent déclarées

nulles & comme non avenues, fans qu'il foit befoin que les acquéreurs obtiennent
de jugement.

IX. Les baux à ferme ou à loyer defdits biens qui ont été fait légitimement, &
qui auront une date certaine 6c authentique, antérieure au 1 Novembre 1789,
feront exécutés félon leur forme 6c teneur, fans que les acquéreurs puiffent expulfer
les fermiers, même fous l'offre des indemnités de droit 6c d'ufage.

TITRE III.

Des Reventes aux Particuliers.

Article second.

Auffi-tôt qu'il fera fait une offre au moins égale au prix de l'effimation ou de
îévaluation pour une partie des biens vendus , le Directoire du Dijlrict fera tenu
de l'annoncer par des affiches dans tous les lieux accoutumés de fon territoire, dans
celui de la Situation des biens, 6C dans toutes les villes chef-lieux de Diflriét du
Département, 6c d'indiquer le jour 6c l'heure auxquels les enchères feront reçues.
h Directoire enverra au Comité â'aliénation deux exemplaires de ces affiches.

III. Les adjudications feront faites dans le chef-lieu 6c pardevant le Dire&oire du
Diflriêf de la fituation des biens, à la diligence du Procureur-génèral-fyndic du Dé¬
partement ou d'un fondé de pouvoirs délégué par lui, 6c en préfençe de deux Com-
miffaires de la Municipalité dans le territoire de laquelle les biens font fitués, leL-
quels Commiffaires figneront les procès-verbaux d'enchères 6c d'adjudication avec
les Officiers du Direêfoire 6c les parties intéreffées, fans que l'abfence des Commiffaires
duement avertis, de laquelle fera fait mention dans le procès-verbal, puiffe arrêter
l'adjudication.

IV. Les enchères feront reçues publiquement ; il y aura quinze jours d'intervalle
entre la première 6c tadjudication définitive, qui fie fera au plus offrant 6c dernier
enchériffeur, fans qu'il puiffe y avoir ouverture ni au tiercernent, ni au doublement
ni au triplement. Les jours feront indiqués par des affiches où le montant de la
dernière enchère fera mentionné.

V. Pour appeler à la propriété un plus grand nombre de citoyens, en donnant
plus de facilité aux acquéreurs, les payemens feront divifés en pluiîeurs termes.

Pour les biens de la première clafie, le premier payement fera de doury pour cent,
6c le furplus fera clivifé en douze annuités égales, payables en douze ans, d'année

■

en année , 6c dans lefquelles fera compris l'intérêt du capital à cinq pour cent fans
retenue. * '

Pourront néanmoins les acquéreurs , accélérer leur libération par des payemens
plus corffidérables 6c plus rapprochés, ou même fe libérer entièrement à q uelque
échéance que ce foit. \

Les acquéreurs n'entreront en poffeffion réelle qu'après avoir effeêfué leur premier
payement.

VI. Les enchères feront en même temps ouvertes fur l'enfemble on fur les pat des de
l'objet compris en une feule 6c même eftimaùon j 6c fi au moment de l'adjudication
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définitive, la Comme des enchères partielles égale l'enchère faite fur la malle,1
les biens feront de préférence adjugés divifément.

VIII. A défaut de payement du premier à compte ou d'une annuité échue, il
fera fait, dans le mois, à la.diligence du Procureur-général-*fyndic, fommation au
débiteur d'effeduer fon payement avec les intérêts du jour de l'échéance ; Si fi ce
dernier n'y a pas fatisfait deux mois après ladite fommation , il fera procédé fans
délai à une adjudication nouvelle, à fa folle enchère, dans les formes prefcrites par
lés articles III Si IV.

IX. Le Procureur-général-fyndic de VAâminiffatïon de Département pourfuivante,
fe portera premier enchérififeur pour une fomme égalç au prix de l'efinnation, ou
pour la valeur de ce qui refiera dû, fi cette valeur eft inférieure au prix de l'efti-
mation ; il fera prélevé fur le prix de la nouvelle adjudication, le montant de ce
qui fe trouvera échu avec les intérêts Si les frais, & l'adjudicataire fera tenu d'acquitter
au lieu Si place de l'acquéreur dépofledé, tous les payemms à échoir.

m » ■■■■„ ,
, ,

INSTRUCTION

DE L'ASSEMBLÉE NATIONAL E,
Du 31 Mai 1790.

TITRE PREMIER.

Des Ventes aux Municipalités.

Les Départemens Se Directoires font fpécialement autorifés à faire les nominations
d'Experts , & chargés d'entretenir une correfpondance exa&e avec le Comité de
l'Affemblée Nationale.

Toutes perfonnes pourront être adrnifes aux fondions d'Experts ; il fuffira qu'elles
en ayent été jugées capables Su choifies a cet effet.

TITRE III.

Des Reventes aux Particuliers.

Les adjudications définitives feront faites à la chaleur des enchères Si à l'extin&ioii
des feux.

On entend par feux, en matière d'adjudication, de petites bougies qu'on allume
pendant les enchères, & qui doivent durer de quatre à jîx minutes.

L'adjudication prononcée fur la dernière des enchères faites avant l'extindion
d'un feu, fera feulement provifoire, Si ne fera définitive que lorfqu'un dernier
feu aura été allumé Si fe fera éteint fans que ? pendant fa durée, il ait été fait
aucune autre enchère.
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DÉGR E T.

Des 25, 26 & 29 Juin 1790.
Article SECOND.

^ S ^ Outes les perfonnes qui voudront acquérir des Domaines nationaux, pourront
s'adreffer , foit au Comité d'Aliénation, foit au Directoire du Département, foit
au Directoire du DiftriCt dans lefquels ces biens font fitués ; fA^ffemblée Nationale
réfervant au Département toute furveillance & toute correfpondance directe avec
le Comité, pour la fuite des opérations.

IX. Les acquéreurs des Domaines nationaux feront tenus de fe conformer,
pour les baux actuels de ces "biens, aux difpolitions de l'article IX du titre I#t, du
Décret du 14 Mai , & aux conditions de jouiffances prefcrites par l'Inftrudion
du 31 du même mois, au maintien defquelles les Àdminiftrations de Département
& de Diitriét , ou leurs Directoires , tiendront exactement la main.

X. Les acquéreurs jouiront des franchifes accordées par les articles VII & VIII
du titre Dr, du Décret du 14 Mai, & aufïi de celles accordées par l'article XI
du titre III, mais pour ces dernières, pendant l'efpace de cinq années feulement,
à compter du jour de la publication du préfent Décret.

XL Les Adminiftrations de Département ou leurs Directoires adrefTeront, le 15
de chaque mois , au Comité chargé de l'aliénation des Domaines nationaux,
pendant la préfente feffion de l'Affembiée Nationale, & par la fuite aux Commiffaires
qui leur feront défignés par les Légifiatures, un état des efîimations qu'elles auront
fait faire, fk des ventes qui auront été commencées au confommées dans le
mois précédent, pour le tout être rendu public par la voie de l'impreffion.

XII. Les acquéreurs feront leurs payemens aux termes convenus , foit dans la
caillé de l'Extraordinaire., foit dans celles de DiftriCts, qui feront chargés d'en
compter au Receveur de l'Extraordinaire.

XVI. Les baux d'après lefquels l'article IV du titre Ier. du Décret du 14 Mai
dernier, détermine dévaluation, doivent être entendus des fous-baux & fous-fermes,
lorfqu'il en exifle ; en conféquence, le revenu d'un bien affermé par un bail
général, mais qui efl fous-fermé, ne pourra être eflimé que d'après le prix du
fous-bail.

XVII. Le défaut de prédation du ferment impofé aux Fermiers par le même
article, ne pourra pas empêcher de prendre leurs baux ou fous-baux pour bafe
des évaluations, lorfqu'ayant été requis par aéle de fe rendre, à jour indiqué,
par-devant les Dire&oires des Diffricfs pour prêter ce ferment, ils ne s'y feront
pas rendus ; mais dans ce cas , les Fermiers réfraffaires feront déclarés, par le
Juge ordinaire, à la pourfuite & diligence des Procureurs-lynclics de Diflriffs,
déchus de leurs baux ou fous-baux.

XVIII. Le revenu des biens efïermés par baux emphytéotiques, ou baux à viej
ne pourra pas être déterminé par le prix de ces baux, mais feulement d'après une
eftimation par Experts. : . 1 , •

XIX. Seront au furplus les baux emphytéotiques & .les baux à vie, cenfés
compris dans la difpofition de l'article IX du titre I«, dudit Décret j mais les baux
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emphytéotiques' ne feront réputés avoir été faits légitimement, que lorfqu'ils auront
été précédés & revêtus des formalités qui auroiênt été requifes pour l'aliénation des
biens que ces aCtes ont pour objet.

XX. Tout Notaire, Tabellion, Garde - note, Greffier ou autre Dépofitairé
public, comme auffi tout Bénéficier, Agent ou Receveur de Bénéficier, tout
Supérieur, Membre, Secrétaire ou Receveur de Chapitre ou Monaftère, enfemble
tout Adminiftrateur ou Fermier , qui en étant requis par un fimple a£te, foit à la
requête d'une Municipalité, foit à la requête d'un Particulier, refufera de communiquer
un bail de biens nationaux exifîant en fa poffeffion ou fous fa garde, fera, à la
pourfuite & diligence du Procureur-fyndic du Diffiiâ: de fa réfidençe, condamné
par le Juge ordinaire à une amende de vingt-cinq livres; cette amende fera doublée
en cas de récidive, Se elle ne pourra être remife ni modérée en aucun cas. Si
le Procureur-fyndic de DiffiriCl en négligeoit la pourfuite ou le recouvrement, il
en demeurerait perfonnellement garant, & ferait pourfuivi comme tel par le Procureur-
général-fyndic du Département.

XXI. Il fera payé au Notaire, Tabellion, Garde-note, ou autre dépositaire
public , pour la fimple communication d'un bail, Dix fols , Se Dix fols en fus
lorfqu'on en tirera des notes ou des extraits, à Suivre, pour les expéditions en
forme qu'on voudra fe faire délivrer, le taux réglé par l'ufage, ou convenu de
gré à gré.
zase&smaiimeuimtmsstssxiiviitsrasm-nIIMM «u« ni'w>»aa88EB>w mt ni ■■■«*

DÉCRET
Lu 15 Août 1790.

Article premier.

Î.Es Municipalités Se les particuliers qui feront à l'avenir des foumiffions pour
l'acquifition des Domaines nationaux, feront tenus d'envoyer trois copiés de leurs
foumifîions, une au Comité d'aliénation à Paris, une au Directoire du Département,
Se une au Directoire du DiftriCt dans l'étendue defquels font fitués les domaines
nationaux qu'ils fe propofent d'acquérir.

Signé LA ROCHEFOUCAULD, Commiffairc du Comité £Aliénation ;
MONTESQUIOU, Commijjaire du Comité dis Finances; LA BlACHE,
Pierre de Delà y, le Jeans, Camus, Grenier,
Beaumetz, Bouteville, Poignot.

Nous avons fanétionné, Se par ces préfentes lignées de notre main , fanctionnons le
préfent Décret. Mandons Se ordonnons aux Tribunaux, Corps adminiftratifs & Munici¬
palités, que les préfentes ils faffent tranferire fur leurs regiffies, lire, publier Se afficher
dans leurs reffiorts & départemens refpectifs, Se exécuter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons figné Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-feptième jour du mois de Novembre , l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de notre règne le dix-feptiéme. Signé LOUIS.
Et plus bas, p l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

A LILLE, de l'Imprimerie de C. M, PeteRINCK-ÇRAmé , rue Équermoife^
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LOI N°

Relative aux Soldats tenant garnifon fur les Vaijfeaux.

Donnée à Paris , le 31 ORobre 1790.

TOUÏS , par la grâce de Dieu , 8c par la Loi conffitutionnelle de l'Etat ,

Roi des François : A tous préfens 8c à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété , 8c Nous voulons 8c ordonnons ce qui fuit :

Décret de d Ajfemblée Nationale, du 16 OElobre 1790.

J^'AlTemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fon Comité
militaire, décrète que les Soldats tenant garnifon fur les VT fléaux , rece¬
vront, outre la paye fixée par le Décret du 24 Juin dern;er, 8c la fub-
fiflance qui leur eft fournie en nature de l'approvifionnement des VàifTeâùx ,

une gratification de dix-huit deniers par jour, qui leur fera payée par le
Département de la Guerre, fur les fonds affeétés à la maiTe de Boulangerie.

Nous avons fanétionné , 8c par ces préfentes lignées de notre main ,

fanffionnons le préfent Décret. Mandons 8c ordonnons à tors les Tribu¬
naux , Corps aclminiffiatifs oc Municipalités, que les préfentes ils fa .lent
tranfcrire fur leurs regiftres , lire, publier & afficher dans leurs Refforts 8c
Dégartemens refpe&ifs, 8c exécuter comme Loi du Royaume. Mandons 8c
ordonnons pareillement à tous les Officiers généraux 8c autres qui com¬
mandent les Troupes de lig,ne dans les différens Départemens du Royaume9
de fe conformer à ces préfentes , 8c de tenir la main . chacun en ce qui
le concerne, à ce qu'elles foient ponctuellement exécutées- Eu foi de quoi Bous
avons ligné ôc fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avens fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le trente-unième jour du mois dOc¬
tobre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 5c de notre règne le
dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , L'Archevêque de Bordeaux.
Et fcellées du Sceau l'État.

L

L O I

Relative aux Caporaux & Tambours des Régiment Suijfes.
Donnée à Paris, le 10 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, 8c par la Loi çonffitutionnelle de l'État,

N°
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Roi des François : A tous prelens & à venir ; Salut, l'Afemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fait:

Décret de tAflemblêe Nationale, du 5 Novembre 1790»

If*,7 Affiemblee Nationale, conformément au Décret du i.er Oâbbre 1790,
qui fixe ie traitement des Caporaux & Tambours des régimens Suiifes,
qu'EUe a voulu àffiiniîer à ceux de ce gradé des regimens François
Etrangers, décrète qu'à compter du i.er Oclobre 1790:

Les Caporaux & Tambours Sitiffes jouiront par jour, indépendamment
du fupplément de folde de dix-huit deniers qui leur a été accordé:

S A V 0 L /L; . , ,
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Chaque Caporal de Grenadiers Suiffes, d'un fupplément de haute paye
de dix--huit deniers.

Chaque Caporal de FufdierS de pfemière claffe, d'un fupplément de haute
paye de dix-huit deniers.

Chaque Caporal de Fuliiiers de deuxième claile, d'un fupplément de
haute paye de vingt-quatre deniers.

Chaque Tambour de Grenadiers, d'un fupplemènt de haute paye de vingt-
quatre deniers. :

'Et chaque Tambour de Fuiiliers . d'un fupplément de haute paye "de douze
deniers.

Nous avons fah&ionné , & par ces Préfentes lignées de notre rnàirq
fanibionnons le préfont Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminidratifs & Municipalités, que les préfentes ils fa fient tranferite
fur leurs regiftfes, lire, publier & afficher dans leurs reffiorts & départeroens
refpe&ifs, exécuter comme Loi du Royaume. Mandons & ordonnons
-pareillement à tous les Officiers généraux Stautres qui commandent les Troupes
de ligne dans les différens Départemens du Royaume, de fo coriformer à
ces préfentes, & de tenir la main, chacun en ce qui le concerne, à ce
qu'elles foient ponctuellement exécutées. En foi de quoi Nous avons figré

fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appoferle
Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Novembre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bus, *j* l'Archevêque de Bordeaux. Et fcellées du
Sceau de l'État.
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LOI îff
Sur la liquidation de la Dette publique.

Donnée à Paris, lç- 17 Novembre 1799.

OUIS , par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionncJle de l'État,
Roi des Fr a N ç o 1 S : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce qui Fuit :

Décret de 14JJemblée Nationale, des 6 & 7 Novembre : 1790.

TyAflernblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fes Gom-
miffaires réunis des Comités des Finances & d'Aliénation, décrète ce qui
fuit: -- ..

ARTICLE premier. . .

Sur les Huit cents millions d'Àffignats créés par le Décret du 29 Septembre ,
il fera prélevé la fomme de Deux cents millions, qui lera remife en réfervê
pour être employée, fur les Décrets de l'Affemblée Nationale, à fubvenir
aux befoins que les évènemens publics pourraient.faire naître, & à mettre
au courant , à compter du premier Janvier 1791, la totalité des rentes
de 1790 , dans les fx premiers mois de ladite année 1-791 ; la
partie de cette fomme qui feroit employée aux dépenfes publiques , fera
remplacée à la Caiffe de l'Extraordinaire par les produits arriérés des
importions directes, par les reprifes fur les Comptables, ù: par 1 arriéré du
remplacement ordonné de la Gabelle.

I I.

L'emploi des Six cents millions reftans, fera fait cle la manière fuivante :
i°. Aux rembourfemens des effets fufpendus par l'Arrêt du Confeil du

16 Août 1788.
20. Au payement à Bureau ouvert, à compter du premier Janvier

1791 , de l'arriéré liquidé des Départemens, ainfi que des offices, charges,
emplois & dixmes inféodées après leur liquidation.

I I I.
Le produit des ventes des Domaines nationaux, fera employé de

préférence, à rembourfer en Affignats, fans interruption , les propriétaires
d'offices & dixmes inféodées, & à cet effet il fera rendus par le Corps
légiflatif tous Décrets néceffaires.

I V.
Les propriétaires d'offices non comptables ffipprimés , feront admis,

même avant la liquidation, fuivant la forme qui fera inceffamment
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prefcrite, à. faire recevoir provifoirement pour prix de l'acquilîtion des
Domaines nationaux, la moitié de leur finance , déterminée d'après les
Décrets de l'Affemblée Nationale, fuivant la nature des offices.

V.

Après la liquidation, la valeur entière de l'office fera reçue pour comptant
dans l'acquifition des Biens- nationaux , en repréfentant la reconnoifïance de
liquidation, numérotée & lignée des Commiffaires prépofés à ladite liquidation,
mais fans qu'il foit néceffaire de fuivre dans ce cas aucun ordre de
numéros. V I.

, <

L'ordre de numéros fera également indifférent pour recevoir le rembourfement
en Afiignats, tant que les fonds deffinés à la liquidation ne feront point
épuifés.

h -V 1 LAu-delà de ladite fomme, la quotité d'Àfiignats rentrée par les ventes,
ne pouvant être mile en émiffion que par un Décret du Corps légilîatif,
les rerhbourfemens fe feront alors par ordre de nulnéros, luivant l'indication
publique qui en fera donnée à tous les porteurs de reconnoi(Tances de
liquidation , lefquels, en attendant, pourront les donner en payement
dans les ventes.

, VIII.
L'intérêt à' Cinq pour cent fera accordé à ces reconnoifTances, Sj

courra du jour où la remife complette des titres aura été faite au Bureau
de liquidation; ce jour fera indiqué dans la reconnoiffance, mais l'intérêt
ce fiera du jour où le numéro fera appelé au rembourfement.

I X.
Il en fera de même pour les propriétaires de dixmes inféodées, qui

feront traités comme les propriétaires d'offices, & rembôùnes dans le
même ordre & avec la même exaéfitude , en concurrence avec eux.

X.
Les privilèges & hypothèques qui exiftoient fur les titres d'offices 5c

dixmes inféodées, feront tranfportés fur les Domaines acquis avec la
finance defdits offices & le capital defdites dixmes, & ils fubfifteront
fur lefdits Domaines fans novation.

x i
Les propriétaires de fonds d'avance, ou cautionnemens non comptables

déclarés rembourfables , pourront donner en payement de l'acquifition de
Domaines nationaux, les récépiffes ou autres titres authentiques de leuf
créance , avant la liquidation , lorfqu'ils feront revêtus du yifa, dont la
forme fera inceffamment déterminée.

XII.
Les propriétaires des charges en cautionnemens comptables fupprimés

ou déclarés rembourfables, jouiront du même avantage, mais feulement
lors que leurs états au vrai auront été légalement arrêtés ; les immeubles
acquis par eux, relieront fpécialement affeftés aux répétitions du Tréfot
public, jufqu'à l'entier apurement de leurs comptes»



( 5 ) N° CCLVII à CCLXII.
À 1 égard des propriétaires de charges ou cautionnemens comptables, qui

n'auront pas préfenté leurs états au vrai, leurs finances ou cautionnemens
ne feront reçus en payement des Domaines nationaux que pour moitié , à
là charge que l'autre moitié du prix fera payée comptant ; la totalité des
immeubles acquis par eux, reliera fpéclflement affe&ée à la sûreté de leur
manutention, jufqu'après l'apurement de leurs comptes.

XIII.
Les créanciers privilégiés fur les titres d'offices, fonds d'avance, cautionnemens

Se autres objets rembourfables par l'Etat, feront admis à donner le montant
de leur créance en payement des Domaines nationaux dont ils fe rendront
adjudicataires , en rempliffant , pour confia ter l'exiffenee de l'intégrité de
leurs droits, les conditions qui feront prefcrites par les Décrets de l'AiTemblée.

X I V.
Les brevets de retenue feront exceptés des précédentes difpofitions,

jufqu'après examen.
X V.

Il fera nommé deux Commiffaires de chacun des Comités de Conffitution,
de Judicature , de Finance Se d'Aliénation, pour piéfenter dans huitaine à
l'Affemblée Nationale , les moyens d'exécution pour parvenir à toutes les
liquidations avec promptitude & uniformité.

XVI.
Les différens titres de propriété ci-deffus énoncés, & tous autres effets,

ne pourront être reçus fous aucun prétexte, en payement ni dans les caiffes
de Diftriffi ni même dans celle du Receveur de l'Extraordinaire , fans être
revêtus du vifa, qui fera indiqué dans le Décret fur le mode de liquidation
générale.

XVII.
L'Affemblée Nationale déterminera , par un ou plufieurs Décrets

particuliers , le développement de toutes les formalités à obferver , &
pour les liquidations, Se pour toutes les opérations en dépendantes.

Nous avons fancHormé , Se par ces préfentes lignées de notre main ,

fanêlionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiffratifs Se Municipalités, que ces préfentes ils faCent tranferire
fur leurs regifttes, lire, publier Se afficher dans leurs Refforts Se Départemens
refpe&ifs , Se exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné Se fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dix-feptième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , Se de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , *[" l'Archevêque de
Bordeaux, Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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Qnl fixe les formalités à remplir pour îentrepôt des Grains, Farines
& Légumes venant de l'Etranger, dejïinés à la réexportation.

Donnée à Paris, le i 7 Novembre i 790.

IL/ OUIS, par ia grâce de Dieu , & par la Loi conPdtutionnelle de
l'Etat9 Roi des François: A tous prëfëns & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, tk Nous voulons & ordonnons ce
qui Fuit :

Décret de tAJfemblée Nationale , du II Novembre 1790.

Jj^'Affiernblée Nationale, après avoir entendu Ton Comité d'Agriculture
& de Commerce, & la pétition du Dire&oire du Département de la
Gironde, décrète que toutes efpèces de grains, farines & légumes venant
de l'étranger dans un port de France tel qu'il foit, feront déclarés par
entrepôt, & pourront être réexportés pour tel autre port de France ou
de l'étranger qu'on voudra, à la charge par celui qui en fera la réexportation,
de juffifter par-devant les Officiers municipaux des lieux, que ce font
réellement les mêmes grains, farines & légumes venant de l'étranger,
qu'il fe propofe de réexporter, en- fe conformant au liirplus au Décret
du 18 Septembre- 1789. v*. „ ■ , •

Nous avons fanéfionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le pré fent Décret. Mandons Réordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, & notamment à ceux du Département
de la Gironde, que les prélèntes ils faffient tranferire fur leurs regiftres,
lire , publier & afficher dans leur Reffiorts & Départemens refpeéhfs , &
exécuter comme Loi du Royaume : En foi de quoi Nous avons ligné
<k fait contresigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-feptième jour du mois de Novembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre - ving-dix , de notre règne le dix-
feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , j* l'Archevêque de Bordeaux»
Et fcellées du Sceau de l'État.
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L O I

Oui règle la forme des opppfitlons que les Propriétaires des ci - devant
fefs qui ont fous leur mouvance ci!autres ci - devant fiefs , & leurs
créanciers, font autorifés à faire au rembourferment des rachats qui
leur font offerts»

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

INDUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelîe de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de tdffemblèe Nationale, du 12 Novembre 1790.

J^'Affemblée Nationale, infiruite que des particuliers, par une fauffe
interprétation des articles XLVII & XLV1II de fon Décret du 3 Mai
1700, concernant les Droits féodaux rachetables, qui autorifent les
propriétaires des ci-devant fiefs qui ont fous leur mouvance d'autres ci-
devant fiefs, & les créanciers des propiiétaires clelclits ci-devant fiefs, à
former une feule oppofition générale , au rembourfement des rachats offerts
auxdits propriétaires, fe difpenfent de déclarer par leur oppofition , les
noms de famille, les qualités & demeure defdits propriétaires de fiefs,
décrète ce qui fuit :

Les propriétaires de fiefs ayant fous leur mouvance d'autres fiefs, ck
les créanciers des. propriétaires des ci-devant fiefs, qui font autorifés par
les Farticles XLVII & XLV1II du Décret du 3 Mai dernier à former
une feule oppofition générale au rembourfement des rachats offerts aux
propriétaires defdits ci-devant fiefs, feront tenus ; favoir, les propriétaires
des ci-devant fiefs, de déclarer par leur oppofition, les noms des fiefs
anouvans d'eux, & les noms de famille, qualités & demeure des propriétaires
defdits ci-devant fiefs, &: les créanciers, les noms de famille, qualités &
demeure feulement des propriétaires des ci-devant fiefs, fur lefquels ils
formeront une oppofition, avec déclaration que l'oppofition eff formée à
tout rembourfement qui pourroit être fait à la perfonne dénommée, des
droits feigneuriaux dépendans des fiefs à elle appartenant, fitués dans l'ar-
rondifiement du greffe; le tout à peine de nullité defelites oppofitions, &
d'être déchus de tous recours contre les Confervateurs des hypothèques,
& contre les Greffiers des Sièges dans les pays où i'Xdit du mois de Juin
1771 n'a pas d'exécution.

Les propriétaires des ci-devant fiefs ou créanciers qui auront formé des oppo¬
fitions ne contiendraient point les déclarations çi-deffus, feront tenus de ks
renouveler.
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Lefdites oppolitions feront enregiftrées gratis en j'uftiftant de celles formées

précédemment.
Nous avons fandionné, & par ces • préfentes lignées de notre main,'

fandioniions le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps admimflratifs & Municipalités, que ces préfentes ils falfent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs RelTorts & Départe-
mens refpedifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dix-neqvième jour du
mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, l'Archevêque de
Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'État.

262. LOI

Oui ordonne la vente des Etalons appartenans à la Nation.
Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

jf^jOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Alfemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de tAjfemblèe Nationale, du 12 Novembre 1790.

I j'Alfemblée Nationale décrète que les Adminiftrateurs de Département
feront procéder inceffamment! à la vente des Étalons appartenans à la Nation,
autres que ceux que le Roi fe feroit réfervés, & en feront verfer le prix
dans la CaiiTe des Receveurs des impolitions, lefquels en compteront à
la Cailfe de l'Extraordinaire.

Nous avons fandionné , & par ces préfentes lignées de notre main,
landionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs RelTorts & Départemens
refpedifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuvième jour du mois
de Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, ^ l'Archevêque de
Bordeaux. Et fcellées de Sceau de l'Etat.

A LILLE, de l'Imprimerie deC. M. PeteRINCK-
rue Equermoife,

B6) '""-fi***

Cramé,
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L O I

Interprétative des articles XIX, XX, XXXFIII & XIII du Décret
du 3 Mai i 79 o , concernant les Droits féodaux rachetables.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi çonffitutiqnnelle de l'État,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affeinblée
Nationale, a décrété, £c Nous voulons Se ordonnons ce qui fuit:

Décret de tAffemblée Nationale 9 du 12 Novembre 1790.

PAd'emblée Nationale « voulant faire ceffer les doutes qui fe font élevés
fur l'exécution des articles XIX, XX , XXXVIII & XLII du Décret du
3 Mai dernier, décrète ce qui fuit :

Les offres qui feront faites en exécution des articles XIX, XX &
XXXVIII du Décret du 3 Mai dernier, feront valables, encore que la
fomme y portée fe trouve par le réfultat de l'eftimaîion des Experts, infé¬
rieure au montant de ladite efrimation, pourvu que les offres ayent été faites
avec la claufe fauf à parfaire. Et les ventes qui auront été faites après de
pareilles offres faites dans le cours de deux années, à compter du jour de
la publication du Décret du 3 Mai, jouiront du bénéfice de l'exemption
portée en l'article XLII dudit Décret; il en fera de même à l'égard des
offres qui ont été précédemment faites, encore qu'elles n'ayent point été
faites avec la claufe fauf à parfaire. Mais ceux qui auront fait des offres
prouvées par l'événement de l'effimation infuffifantes, ne jouiront du bénéfice
du préfent Décret qu'à la charge, i.° de fupporter les frais de l'expertife;
i.° d'effeduer le payement réel, tant de la totalité de la fomme à laquelle
le rachat aura été liquidé, que des frais de l'expertife, dans le mois du
jour de l'adle qui aura liquidé le montant du rachat ou de la lignification
du jugement en dernier reffort, ou paffé en force jugée, qui aura fait la
dernière liquidation.

Nous avons fan&iônné, 8* par ces préfentes lignées de notre main, fanc-
tionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux, Corps
adminiflratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranferire fur
leurs Regiflres, lire, publier & afficher dans leurs R efforts & Départemens
refpeêtifs, & exécuter comme Loi .du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dix-neuvième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, l'Archevêque de Bordeaux.
Et fceilées du Sceau de l'Etat,
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Qui met fous la furveillance & les ordres du Roi toutes les dépenfes
affignées fur le Tréfor public, & contient des difpofitions pour thabille¬
ment & l'armement des Vainqueurs de la Bafiille.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, 8c par la Loi confiitutionnelle de l'État ;
Kqi des François : A tous préfens 8c à venir ; Salut. L'Alïemblée
Nationale a décrété, 6c Nous voulons 8c ordonnons ce qui fuit:

Décret de îAjfemblèe Nationale, du 12 Novembre 1790.

JLf'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit : Toute dépenfe aflîgnée fur
le Tréfor public, fera faite fous les ordres 8c la furveillance du Roi, <k
fous la refponfabilité de fes agens.

Décrète en outre que 'les mémoires de l'habillement 8c de l'armement
des Vainqueurs de la Bafiille, décrété le 19 Juin dernier, feront remis
au Minifire des finances, examinés 8c vérifiés par lui, 6c payés au Tréfor
public fur des ordonnances du Roi.

Nous avons fan&ionné , 6c par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tri¬
bunaux , Corps adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faflent
iranfcrire fur leurs regiftres, lire, publier 6c afficher dans leurs Refiorts
ôc Départemens refpe&ifs, 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons ligné 6c fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuvième jour
du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c
de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas 5 l'archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat,
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Relative à la Pente des Crains & Farines en dépôt 9 appartenant
à la Nation.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

!, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneîle de l'État^
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut, L'Affemblée
Nationale a décrété, &c Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de £AjfemMêe Nationale, 12 Novembre ijgo»

'Affemblée Nationale décrète ce qui luit :

Article Premier*

Les Grains & Farines actuellement à Paris, foit dans l'Ecole militaire,,
foit dans d'autres dépôts, pour le compte de la Nation, feront vendus à
la Municipalité de Paris, au prix qui fera réglé par des Experts refpe&ive-
ment nommés. I I.

Que ladite Municipalité tiendra compte au Tréfor public du prix con¬
venu, foit fur les répétitions légitimes qu'elle pourroit avoir droit défaire,
foit en valeurs effectives, dans un délai qui fera pareillement déterminé,

I I I.
En conféquence, les frais de manutention & garde defdits Grains &

Farines, cefferont d'être à la charge du Tréfor public, à compter du pre¬
mier Décembre prochain,

1 V'
Tous les Grains & Farines appartenans à la Nation, répandus dans d'autres

dépôts, feront pareillement vendus avant le premier Décembre prochain,
&: le produit en fera verfé dans les caiffes des Receveurs des Impoiitions,
qui en compteront au Tréfor public.

Nous avons fan&ionné, &: par ces préfentes lignées de notre main, fanc-
tionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux, Corps
adminiftratifs & Municipalités, & notamment à ceux du Département de
Paris, que ces préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiffres, lire, publier
& afficher dans leurs Refforts & Départemens refpeêfifs, & exécuter comme
Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contreligner
cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'État.
A Paris, le dix-neuvième jour du mois de Novembre, l'an de grâcemil fept cent
quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus
fas, f l'Archevêque de Bordeaux, Et fçeliées du Sceau de l'Etat*
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Relative à îeflimation des Arbres fruitiers , plantés fur les mes ou
chemins publics.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

T jO U1 S, par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de
FEtat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :

Décret de tAffemblèe Nationale, du 11 Novembre 1790.

/'Aliemblée Nationale , voulant faire ceffier les difficultés qui fe font
élevées fur. l'exécution de l'article IV du Décret du 26 Juillet dernier,
décrète que l'effimation des Arbres fruitiers, plantés fur les rues ou les
chemins publics, que les propriétaires riverains voudront racheter , fera
faite au capital au denier Dix du produit commun annuel defdits Arbres,
formé fur les quatorze dernières années, déduction faite des deux plus
fortes & des deux moindres, fauf les déductions que les Experts pourront
admettre lur ledit capital, d'après les localités, l'âge & l'état des Arbres
qu'il s'agira d'effimer.

Nous avons fan&ionné , par ces préfentes lignées de notre main,
fanélionnons le préfont Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiffiatifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffient tranfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Déparremens
refpeCîifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contreligner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuvième jour du mois
de Novembre, Fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, 'j* l'Archevêque de
Bordeaux, Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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Relative au droit qu'ont les Citoyens de former des Sociétés libres.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

L/OUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François: A tous préfens 6c à venir; Salut. l'Alfem-
blée Nationale a décrété 6c Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit:

L
Décret de tJj]'emblée Nationale, âu 13 Novembre 1790.

'Alfemblée Nationale, après avoir entendu Ton Comité des Rapports,
déclare que les Citoyens ont le droit de s'alfembler paisiblement, 6c de
former entre eux des fociétés libres, à la charge d'obferver les Loix qui
régiffent tous les Citoyens ; qu'en conféquence la Municipalité de Dax n'a.
pas pu troubler la Société formée dans cette ville, fous le nom de Société
des Amis de la conjlitution ; que ladite Société aie droit de continuer fes
féances, 6c que fes papiers doivent lui être rendus.

Nous avons fan&ionné, 6c par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons aux Tribunaux,
Corps admiriiflratifs 6c Municipalités, 6c notamment à ceux du Département
des Landes, que ces préfentes ils falfent tranfcrire fur leurs regiffies, lire,
publier 6c afficher dans leurs Refforts 6c Départemens refpeêlifs, 6c exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné 6c fait contre-
figner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appeler le Sceau de
l'État. A Paris, le dix-neuvième jour du mois de Novembre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, FArchevêque de Bordeaux. Et fcellées du
Sceau de l'Etat.

LOI N» x68
""» ' W

Contenant des articles additionnels au Décret du 3 Mai 179os concernant
les Droits féodaux rachetables.

L
Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conffitutionneîîe
de l'Etat, Roi des François : A tous préfens 6c à venir ; Salut,
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L'Affemblée Nationale a décrété 9 & Nous voulons & ordonnons Ci
qui fuit ;

Décret de tAffemhlèe Nationale 9 additionnel, i du 3

Du 14 Novembre 1790.

Jf^'AfTemblée Nationale, confidérant que les difpofitions de l'article III du
Décret du 3 Mai, 6c de l'article X du Décret du 19 Septembre, n'ont
eu pour objet que de conferver les droits légitimes des ci-devant proprié¬
taires de fiefs, lefqueîs peuvent fe départir volontairement de ce qui n'a été
ordonné que pour leur intérêt ; 6c voulant traiter favorablement ceux qui
poffèdent des fonds fous l'ancien régime féodal ou cenfuel dans la mou¬
vance des biens nationaux ci-devant fiefs, décrète que ceux qui pofsèdent
des fonds mouvans en fiefs ou en cenfive des biens nationaux, pourront
être admis à racheter divifément, foit les droits cafuels, foit les cens h
redevances annuelles 6c fixes ; la même faculté aura lieu vis-à-vis de ceux
qui ont acquis ou qui acquerront des cens 6c redevances ci-devant feigneu-
riales , 6c droits cafuels provenans de biens nationaux.

Ceux qui voudront racheter lefdits droits cafuels ou cens 6c redevances
feigneuriales, en faifant leurs foumiffions au Direéioire de Diflrict ou de
Département, jouiront du délai accordé aux acquéreurs de pareils droits,
par le Décret du 3 de ce mois.

Nous avons fan&ionné , 6c par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tribu¬
naux , Corps adminiflratifs 6c Municipalités , que ces préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs regiftres , lire, publier 6c afficher dans leurs Refforts &
Départemens refpeêtifs , 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons ligné 6c fait contreligner lefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat, à Paris, le dix-neuvième jour
du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, &
de notre régne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, *j* l'Archevêque
de Bordeaux. Et fcellées du Sceau de l'Etat,

N® 2.^9* L O I

Oui règle la forme de la Liquidation des rachats offerts aux Àdminiflrateurs
des Biens nationaux.

Donnée à Paris, le 19 Novembre 1790»

HT jO UI S, par la grâce de Dieu , 6c par Loi conffitutionneîîe de
l'Etat, Roi des François ; A tous préfens 6c à venir j Salut
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L'Affemblee Nationale a décrété, 5c Nous voulons 5c ordonnons ce

gui fuit :
Décret de tdjJsmbUe Nationale, du 14 Novembre I7P°*

TL'Aiïemblée Nationale, confidérant qu'en ordonnant par l'article VII
de fon Décret du 3 Mai, que les Adminiflrateurs des biens appartenant
aux mineurs, interdits 5c autres propriétaires défignés dans ledit article,
de ne liquider les rachats offerts aux perfonnes qui font fous leur
adminifîration , qu'en la forme 5c au taux preferit par le même Décret ,
ôc qu'en affujettiffant à la même règle les Adminiflrateurs des biens nationaux
défignés dans les articles III, IV, V 5c VI de fon Décret du 3 j uiilet,
elle n'a point entendu affujettir indifpenfablement tous les Adminiflrateurs
à la néçeffité de ne pouvoir liquider les rachats offerts, que d'après une
eflimation par experts, même dans les cas indiqués par les articles XVII,
XVIII 5c XXXVIII du Décret du 3 Mai; que la néceffité de cette forme
deviendroit très - onéreufe à la Nation ou aux particuliers propriétaires fi
les Adminiflrateurs en queflion, dans la crainte de voir leurs opérations
attaquées, fe croyoient toujours obligés de recourir à l'eflimation par
experts, ou fi les Direêloires de Département obligepient toujours les
Adminiflrateurs des biens nationaux, à foutenir leur liquidation de cette
eflimation par expert, dont les frais retomberoient fouvent fur les propriétaires
ou fur la Nation ; confidérant qu'il fuffit pour affurer les intérêts des
propriétaires fournis à une adminifîration, 5c ceux de la Nation, que les
Adminiflrateurs foient obligés de faire leurs liquidations d'une manière
détaillée, 5c en expliquant fur chaque article le mode 5c le taux de
l'opération ; que les Adminiflrateurs des biens particuliers, pour fe mettre
à l'abri de toutes recherches, peuvent faire autorifer leurs liquidations par
un avis, de parens , moins coûteux que les eflimations par experts ; que
les affemblées de Diflriét 5c de Département, ou leurs Dire&oires, chargés
de furveiller les opérations des Adminiflrateurs nationaux, pourront facilement
juger la régularité de ces opérations, tant d'après la forme qui leur a
été Se qui va leur être preferite, que d'après les renfeignemens qu'ils
pourront fe procurer, foit de la part des Diflrids , foit de la part des
Municipalités ; 8c qu'ils doivent réferver la forme rigoureufe de l'eflimation
pour les cas où il leur paroîtroit impofîible de juger autrement la régularité
des liquidations , décrète ce qui fuit :

Article premier.

Les Tuteurs, Curateurs 5c autres Adminiflrateurs des perfonnes dénommées
dans l'article VII du Décret du 3 Mai, pourront, même dans les cas
prévus par les articles, XVII, XVIII 5c XXXVIII dudit Décret, confommer
à l'amiable la liquidation des rachats qui leur feront offerts, à la charge
que lefdites liquidations feront faites par chapitres féparés des droits fixes

annuels 5c des droits cafuels, 5c auffi fous chacun defdits chapitres
par articles féparés pour chacun® des diverfes redevances annuelles, 5c pour
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chacune des diverfes natures "de droits cafiuels-, lefq-uels articles expliqueront
par détail la quotité & nature de chaque redevance, la quotité & nature
des divers objets compofant le domaine racheté , les baies de l'évaluation
du rachat, & en indiqueront la conformité avec le mode 6c le taux
prefcrits par le Décret du 3 Mai; pourront en outre lefdits Adminidrateurs
qui voudront fe mettre à l'abri de toutes recherches perfonneîles de la
part de ceux fournis à leur adminidration , faire approuver les liquidations
qu'ils auront ainfi faites par un avis de parens.

Sera au furplus l'article XX du Décret du 3 Mai exécuté quant aux
frais de l'effimation dans les cas où elle fera devenue néceffiaire, foit parce
que la liquidation n'aura pas pu fe confomrner à l'amiable , foit parce que
l'avis de parens l'aura exigé.

1 L
Pourront pareillement les Adminidrateurs des biens nationaux, qui ont

été autorifés par le Décret du 3 Juillet, ou qui pourroient l'être par la fuite
à liquider le rachat des droits dépendans des biens nationaux, procéder auxdites
liquidations à l'amiable, à la charge de les faire en la forme & avec les
détails prefcrits par l'article précédent, 61 de les faire vérifier & approuver
par les Directoires des Affemblées admlnidrativ.es, conformément à ce qui
leur ed preferit par le Décret du 3 Juillet, fans préjudice aux Affemblées
adminidratives de pouvoir, avant d'accorder leur vifa, exiger une edima-
tion préalable par experts, du tout ou de partie des objets à liquider, dans
les cas feulement où elles jugeraient ne pouvoir pas apprécier autrement
la régularité defdites liquidations ; auquel cas la difpodtion de l'article XX
du Décret du 3 Mai, fera exécuté félon fa forme &: teneur, quant aux
frais de l'edimation.

Nous avons fanélionné, 61 par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons ck ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminidratifs Se Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranfçrire
fur leurs regidres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens
refpeélifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné 6>t fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dix-neuvième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le dix-feptième Signé LOUIS. Et plus bas, *f* l'Archevêque de Bordeaux,
Et fcellées du Sceau de l'État.

A L I L L E, de l'Imprimerie / de C. M. PeteRINCK-Cr A MÊ,
rue Equermoife.
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N°L O I

Relative au Collège de Saittt-Omer
Donnée à Paris, 1s 19 Novembre 1790,

INOUÏS, par la grâce de Dieu, 5c par la Loi conftîtutionndle de
l'Etat Roi des François: A tous préfens 5c à venir; SALUT, l'Affiemblés-
Nationale a décrété, 5c Nous voulons 5t ordonnons ce qui fuit ;

L
Décret de tAffemblée Nationale, 14 Novembre 1790.

f'Affemblée Nationale, oui le rapport de Ton Comité des finances*
confidérant la prote&ion fpéciale que la Nation a conftamment accordée
au Collège de Saint-Omer, deffiné à l'éducation des enfans catholiques
Anglois, décrète :

i.° Que le fecours annuel de fix mille livres, concédé audit Collège
par Philippe II en 1594, 5c confirmé par Louis XV en 1764, continuer»
à être payé comme du pafifé fur le Tréfor public de la Nation.

2.0 Que le terme de 1790 fera acquitté en Janvier 1791.
3-o Que ledit Collège fera régi conformément aux Lettres patentes du

14 Mars 1764, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par le
Corps légiflatif.

Nous avons fan&ionné, 5t par ces préfentes lignées de notre main»
fanélionnons le préfent Décret. Mandons 5c ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminifiratifs 5c Municipalités, que ces préfentes ils fafifent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier 5c afficher dans leurs Refforts 5c Départe-
mens refpe&ifs, 5c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons figné 5c fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuviéme jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent qutre-vingt-dix, ôc de notre règne
le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, *{* l'Archevêque de Bordeaux
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

LOI

Portant fuppreflion des Offices de Payeurs & de Contrôleurs des rentes
de îancien Clergé

Dcmnée à Paris, le 19 Novembre 1790

T4 OUÏS, par la grâce de Dieu , 5c par la Loi conffitutionnelîe
de l'Etat, Roi des François ; A tous préfens 5c à venir; Salut.
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l'Affiemblée Nationale a décrété , Se Nous voulons & ordonnons ce.

qui fuit :

Décret de tsljjemblée Nationale du 15 Novembre 1790.

T J^AfTemblée Nationale décrète ce qui fuit:
Article premier.

Les offices de Payeurs des rentes, dites de l'ancien Clergé, Se les offices
de Contrôleurs defdites rentes, font éteints Se fupprimés.

ï I.
Lefdits Payeurs feront tenus de verfer inceiTamment au -Tréfor public les

parties non réclamées ; de remettre à ceux des quarante Payeurs des rentes
qui leur feront délignés par le Miniftre des finances un état certifié d'eux,
de toutes les parties dont ils font chargés contenant les immatricules de
celles qui en font fufceptibles, Se renonciation des failles Se o.ppolitions
faites en leurs mains, lefquelles tiendront en celles des nouveaux Payeurs.

1IL
Lefdits Payeurs ck Contrôleurs fupprimés, feront rembourfés de leurs

finances; favoir, lefdits Contrôleurs, immédiatement après la liquidation,
Se les Payeurs après la reddition Se apurement de leurs comptes.

I V.
Les Payeurs Se Contrôleurs fupprimés par le préfent Décret, feront préfé¬

rés pour les charges de Payeurs des rentes Se de Contrôleurs qui viendront
à vaquer, à compter de ce jour, à la charge qu'ils auront rendu Se fait apurer
leurs comptes à l'époque de la vacance.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanciionnons le préfent Décret. Mandons Se ordonnons aux Tribunaux, Corps
adminiffiatifs Se Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranferire fur leurs
Regiftres, lire, publier Se afficher dans leurs Refforts Se Départemens refpeâàfs,
Se Se exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné
Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'Etat. A Paris, le dix-neuvième jour du mois de Novembre, fan
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de notre règne le dix-feptième.
Signé LO :IS. Et plus bas, l'Archevêque de Bordeaux. Et fçellées du
Sceau de l'état.
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LOI N° ^

Relative à la fiupprej]ion des ci-devant Receveurs généraux & Receveurs
particuliers des finances, ainfi quà la nomination â? au fiervke des
Receveurs de Difiridts.

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790.

^/OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelîe de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens 6c à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit.

Décret de îAjfiemblée Nationale, des 12 & 14 Novembre 1790,

J^'Affemblée Nationale confidérant qu'il importe à l'ordre à établir dans
les finances, à compter du premier Janvier 1791, de Ratuer d'une manière
définitive, tant fur les fondions des ci-devant Receveurs généraux , 6c Rece¬
veurs particuliers des finances, que fur la nomination Se le fervice à faire
par les Receveurs de Difiriêbs ; voulant en outre pourvoir , à la sûreté de
la geftion & au verfement des deniers provenant des Impofitions diredes ,
des revenus 6c des ventes des Domaines nationaux, décrète ce qui fuit.

Article premier.

Tous les offices de Receveurs généraux, Tréforiers généraux, 6r de
Receveurs particuliers des Impofitions , précédemment créés dans les pro¬
vinces ci-devant connues fous la dénomination de pays d'Eledion , pays
conquis 6c pays d'États, feront éteints 6c fupprimés, à compter du premier
Janvier prochain, ainfi que les commiffions avec cautionnement qui avoient
été établies dans quelques villes ou provinces du Royaume. Il fera pourvu
inceffamment à la liquidation 6c au rembourfement des finances 6c cau-
tionnemens clefdits. offices 6c commiffions , fuivant le mode 6c la manière
décrétés pour la liquidation des offices de judicature, après que les Titu¬
laires auront jufiifîé de l'arrêté de leurs comptes 6c de leur entière libération
fur tous leurs exercices.

' L'intérêt defcîites finances 6c cautionnemens continuera à leur être payé,
à compter du premier Janvier 1791, jufqu'à l'époque de leur liquidation
6c du rembourfement, dédu&ion faite des intérêts dûs par les Titulaires,
en proportion de leur débet, à compter du jour qu'ils auraient dû le payer
ou le verfer au Tréfor public, 6c le payement clefdits intérêts [ceflera en
entier, un an après leur dernier exercice , quand même ils n'auraient pas
fait procéder à leur liquidation 6c au rembourfement qui doit en être la fuite.

1 L
Seront'tenus les Titulaires des offices ou commiffions fupprimés, d'ache¬

ver l'exercice courant, ou ceux antérieurs non-foldés, 6c de remplir leurs
engagemens refpeêbifs touchant leur comptabilité des Impofitions direéles.
A cet effet, les différents Dire&oires de Difiriêls, qui comprennent dans
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leur arrondi Renient des paroifTes qui faifoient ci-devant paftie de renfemb'®
defdites recettes, feront tenus, conformément à l'article III du Décret de
l'Affemblée Nationale, du 30 Janvier 1790, fandionné par le Roi le 3 Février,
de vifer les contraintes qui pourroient être néceïïaires pour achever lefdits
recouvremens, foit vis-à-vis des Colledeurs, foit vis-à-vis des Contribuables
qui feroient en retard.

Quant à la Contribution patriotique, les Receveurs cefieront d'en fuivre
le recouvrement au premier Janvier 1791 , & feront tenus d'en compter
de clerc à maître pardevant le Diredoire du Difirld chef-lieu de la recette,
dans les quinze premiers jours de Février au plus tard.

III.
Le recouvrement des Importions diredes qui feront établies pour l'an¬

née 1791, & du reliant à acquitter de la Contribution patriotique pour
l'année 1790, fera fait par les Receveurs qui ont été ou doivent être
inceffamment nommés par les Âdminiflrateurs de Diftrid. Lefdits Receveurs
feront pareillement chargés de percevoir les deux derniers termes de la
Contribution patriotique , les revenus des biens nationaux , & le produit des
ventes defdits biens. I V.

La nomination des Receveurs de Difirid fera faite par le Confeil de
î'Adminifiration de Difirid, au fcrutin & à la pluralité abfolue des fuffrages,
de manière que l'éîedion foit toujours terminée au troifième tour.

S'il y avoit au troifième tour , partage de voix, il fera levé en donnant
la préférence entre les deux concurrens, au plus âgé ; & néanmoins les
Receveurs de Difirid qui ont été nommés définitivement par l'Adminiftra-
tion de Difirid feulement, ou avec le concours du Diredoire, ou de l'ad-
minifiration de Département, &qui font définitivement en activité, conferveront
leur place , fans néanmoins qu'il puiïïe y avoir plus d'un Receveur par
Difirid. V.

Les Receveurs de Diftrid ne pourront être élus que pour fix ans; mais
ils pourront être réélus après ce terme.

V I.
En cas de mort ou de démiffion d'un Receveur, le Diredoire de Diftriâ

fera autorifé à commettre en fon lieu & place, avec les précautions con¬
venables pour la sûreté des deniers, à la continuation des recouvremens,
jufqu'à ce que le Confeil raffernblé ait pu procéder à une nouvelle nomination.

V I I.
Les Receveurs de Diftrid feront tenus de fournir un cautionnement en biens-

fonds appartenant foit à eux perfonnelîement, foit à ceux qui fe rendront leur
caution; & ce cautionnement fera de la valeur du fixième du montant delà
femme totale que chaque Receveur fera chargé de percevoir en impofitions direc¬
tes par an feulement. VIII.

La proportion des cautionnemens, déterminée par l'article précédent,
fera établie à l'égard des Receveurs de Diftrid déjà nommés, ou qui doivent
l'être inceffamment, fur le montant de toutes les impofitions diredes de la
préfente année 1790. Â l'avenir, ladite proportion fera établie fur le montant
àm impofitions diredes de l'année de la nomination du nouveau Receveur»
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Dans le cas où par l'effet de la répartition générale des importions
direéles, la fomme totale à recouvrer fur le Diflriâ, Te trouveroit dimi¬
nuée, le cautionnement, antérieurement fourni dans la proportion prefcrite
par l'article III ci-deffus , ne pourra être réduit que lors de la nouvelle
éleélion. X.

Dans le cas. contraire , & fi le cautionnement primitivement fourni fe
trouvoit tombé au-deffous de la proportion du feptième du montant effe&if
des impofîtions directes, le Receveur de Diflrid fera tenu de fournir le
fupplément néceffaire pour reporter la totalité de fon cautionnement à la
proportion du fixième , prefcrite par l'article troifième.

X I.
Les adminiflrations de Diftriêt ne recevront en cautionnement les biens-

fonds qui feroient chargés de quelques hypothèques, foit pour des dettes
contraêiées par le propriétaire, foit pour des reprifes Se droits matrimoniaux,
que pour la fomme dont la valeur defdits biens fe trouvera excéder le
montant defdites charges, d'après les certificats des bureaux des Hypothèques,
ou les contrats de mariage que lefdites adminiflrations fe feront repréfenter,
& d'après les déclarations affermentées des Receveurs ou de leurs cautions, des
diverfes créances hypothécaires dont les biens-fonds offerts en cautionnement fe
trouveroient grevés. XII.

S'il étoit reconnu par la fuite que les déclarations 8c affirmations exigées
par les deux articles précédens, n'euffent point été faites avec vérité , le
Receveur ou la caution qui fe feroient rendus coupables de ce délit, feroient
pourfuivis comme flellionnataires ; le Receveur de Diflriét fera en outre déchu
de fa place, fi ce délit a été commis par lui perfonnellement, quand bien
même il offriroit d'ailleurs une folvabilité fuffifante.

XIII.
Les adminiflrations ne pourront recevoir pour cautionnement, les biens

grevés de fubflitution ; il fera fait en conféquence, à la diligence du Pro-
cureur-fyndic, fur les regiflres, des Tribunaux, les vérifications néceffaires,
à l'effet de conflater fi aucun des immeubles offerts ou acceptés en cau¬
tionnement, ne fe trouve fubflitué.

X I Y.
Les aéfes de cautionnement defdits Receveurs feront reçus par les Direc¬

toires de Diflriél , & emporteront privilège & préférence fur les biens
affeâés auxdits cautionnemens, à dater du jour de la réception des aéles
y relatifs. X V.

En cas de décès ou de fuite d'aucun defdits Receveurs, il fera procédé,
à la requête du Procureur-fyndic, par les Officiers du Tribunal du Diflriêl,
à l'appofition des fcellés, comme aufîi à la vérification de la fituation de
la caiffe du Receveur; 8c fi, d'après le réfultat de ladite vérification, il
exifle un débet, les pourfuites néceffaires pour le recouvrement des deniers
divertis, feront faites devant le Tribunal de Diflriél, à la diligence du
Procureur-fyndic. XVI.

Tous les effets mobiliers Se deniers comptans appartenans à un Receveur
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cie DifiriCt ou à Tes cautions, feront affeCtés à la sûreté des deniers perçus
par !é Receveur, &: au payement intégrai de fes débets, par privilège ôc
préférence à toute faifie qui pourroit avoir été faite antérieurement à tout
créancier , même à la femme, en cas de réparation pofiérieure à l'aCle de
nomination du Receveur; feront feulement exceptés le privilège des four-
niffeurs, dans le cas où il efi accordé par les coutumes, & celui du pro¬
priétaire de maifon fur les meubles, pour fix mois de loyer feulement.

Les immeubles acquis à quelque titre que ce foit par le Receveur depuis
fâ nomination, feront pareillement affeCtés à la sûreté des débets, par privi¬
lège: <k préférence à tous autres créanciers , à la réferve feulement de la
portion du prix qui pourroit être due, ou au vendeur , ou au créancier
bailleur de fonds, & même à tous autres créanciers du vendeur , fi les
formiaiités nécefiaires à Fétabliffement & confervation de leurs privilèges &
droits ont été obfervées. XVI I.

L'hypothèque pour la sûreté des débets, fera acquife du jour de la
réception du cautionnement, fur tous les immeubles appartenant au Rece¬
veur, & pareillement fur ceux de la caution, même fur ceux qui auroient
été acquis par leurs femmes féparées, à moins qu'il ne foit: prouvé légale¬
ment qu'elles ont fourni les deniers employés à racquifition.

Les adminifirations de DifiriCt feront tenues de faire valoir les droits,
hypothèques & privilèges énoncés dans les trois articles précédent, à peine d'en
demeurer refponfabîes. XVIII.

Dans le cas de faillite d'un Receveur, le DireCtoire de l'adminifiration
de DifiriCt fera tenu de jufiifier qu'il a fait exactement la vérification prefcrite
par l'article XX du préfent Décret; faute de quoi les membres compofant
ledit Directoire., feront perfonnellement & folidairement refponfabîes du
déficit. Le Procureur-fyndic fera tenu de faire tous les quinze jours, par
écrit, fur le regifire des délibérations du DireCtoire, fon réquifitoire pour
que lefdites vérifications foient faites exactement ; faute de quoi il fup-
porteroit le premier la peine de la refpanfabilité dans le cas où un Receveur
viendrait à manquer. XIX.

Les Receveurs de DifiriCt feront tenus d'avoir des regifires fur lefqueîs
ils infcriront, date par date, de fuite & fans rature ni interligne, les
payêmens de chacun des ColleCteurs, au moment même où chaque payement
fera efi;eèlué entre leurs mains. Ledit regifire fera coté &£ paraphé à chaque
page par le Préfident de l'adminifiration de DifiriCt , ou par le Vice-
préfident du DireCtoire. X X.

La fituation de chacun defdits Receveurs fera vérifiée & confiatée le 15
& le dernier jour de chaque mois, par deux membres du DireCtoire du
DifiriCt, lefqueîs fe tranfporîeront clans le bureau de recette, où ils fie
feront re.préfènter les regifires, à l'effet de vérifier s'ils font tenus avec
l'exaCtitude prefcrite par l'article précédent,• de les calculer, de les arrêter,
en portant en toutes lettres la femme totale de la recette, celle de la
dépeufe, enfin le vefiant en caiffe, ou l'avance réfultant de la compa¬
rai fon de la recette avec la dépenfe.

Quant à la vérification qui fe fera le dernier jour de chaque mois, les
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deux membres du Directoire du Diftrifè, indépendamment des'formalités
ckieffus prefcrites, feront former en leur. préfence par lë Receveur, un
bordereau pour chaque nature de recette., contenant,

i.° Le montant de la recette; i.° celui de fes payemens, dont il fera
tenu de leur repréfenter les pièces juftificarives ; enfin le refiant en cai fie.

, Ces bordereaux feront formés doubles, certifiés véritables par le Receveur,
& vifés par les deux membres du Directoire qui auront fait la vérification;'
ik conserveront l'ua defdits bordereaux, & adrefferont l'autre au Directoire
de Département, lequel en tranfmettra les détails & les réfultats au Minifire
des finances, pour ce qui concerne les impositions directes; & au Commif-
faire du Roi au département de la caifiè de l'Extraordinaire, pour les objets
relatifs à cette caifiè , à l'effet d'en préfenter le tableau général au Corps
légifiatif, pour chacune de ces parties refpectivement.

Les regiftres feront clos à la fin de chaque année, & l'excédant de recette
ou de dépenfe fera porté en tête des enregiflremens de l'année Suivante.

X X L
Les Municipalités feront parvenir au Directoire de chaque Diftriêt, en

Juillet & Décembre de chaque année, un relevé de toutes les quittances qui
auront été fournies par le Receveur de Difiruff aux Colleéteurs de chaque
Municipalité, afin d'en comparer le montant avec celui porté en recette par
le Receveur fur fes registres.

Les Miinicipaliés feront également tenues de vérifier chaque mois les rôles
des ColleCteurs, pour faire la comparaison des fommesémargées auxdits rôles,
avec les récépiffés qui leur auront été fournis par les Receveurs de Diftriêt,

X X I I. 1 H
S'il étoit reconnu par le réfultat de l'opération préfcrite par l'article pré¬

cédent, qu'un Receveur ne fe fût pas icrupuleufement conformé pour, la
tenue de lès regiffres, à ce qui eft prefcrit par l'article XIX ci-demis, il lui feroit
enjoint pour la première fois d'être plus exaêt à lavenir ; & -en cas du
récidive, il feroit privé de fa place, après que fa prévarication auioit été
jugée, ainfi qu'il eft prefcrit par l'article V.

XXII I.
Le Receveur de Communauté auquel une ou plufieurs Municipalités

auront adjugé la perception des Contributions -foncières perfonnelles ?
fera garant envers lefdites Municipalités du verfetnent dans la caiffe du
Receveur du Diftriêt, & du montant total des rôles dont la perception lui
aura été adjugée, & dans les termes prefcrits par ladite adjudication, à
moim qu'il n'y ait infolvabilité de la part de quelques contribuables, Ôî
qu'il n'ait fait confiater ladite infolvabilité & les diligences qu'il aura faites
par la Municipalité intéreffée; & les membres du Confeil général de la
Commune feront tenus d'en faire l'avance, fauf le rejet ou la décharge,
ainfi qu'il fera ordonné par le Direêtoire du Département, d'après l'avis
du Diftria. ■ XXIV.

Les membres du Confeil général de la Commune feront refponfables envers
le Receveur du Diftriâ:, de la folvabilité & du payement du Receveur
auquel ils auront <adjugé la perception de leur Contribution foncière Ôf
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perfonnelle ;& faute de payement de la part du Receveur de Communauté ,
dans le terme prefcrit, le Receveur de Diftriât fe pourvoira devant le Dire&oire
dudit Diftriêf, qui fera tenu de vifer fans délai la contrainte, à l'effet d'obliger le
Receveur de la Communauté, & fubfidiairement les membres du Confeil général
delà Commune, à faire les avances des fommes dont les Municipalités feront
en retard, fauf le recours contre la Communauté intéreffée, s'il y a lieu,
de manière qu'aucun Receveur de Diflrid n'ait de motifs ni de prétextes
pour ne pas verfer à chaque terme au Tréfor public le montant net des
fommes dont il devra faire le recouvrement,

XXV.
Les Receveurs jouiront pour tout traitement d'une remife ou taxation

fur leur recette effective, provenant tant des Contributions foncières &
perfonnelîes, que du produit annuel des revenus des biens nationaux,
dédudions faites des taxations des Collecteurs fur les Contributions foncières
& perfonnelîes, des non-valeurs, des charges & modération.

Ladite remife fera réglée à raifon de
3 deniers pour livre fur les premiers 200,000. liv.
2 deniers pour livre fur les féconds 200,000.
1 denier pour livre fur ce qui excéderoit les 400,000.
jufqu'à 600,000.

Et au-delà de cette dernière fomme un demi-denier pour livre feulement ;
& pour la Contribution patriotique, un denier pour livre feulement.

Lefdits Receveurs font & demeurent autorifés à retenir lefdites taxations par
leurs mains , mais fans qu'ils puiffent en aucun cas & fous aucun prétexte dimi¬
nuer par cette retenue la fomme qu'ils devront verfer au Tréfor public &
à la caiffe de l'Extraordinaire.

XXVI.
Au moyen des taxations réglées par l'article précédent, & des difpofitions

des articles XXIII & XXIV, lefdits Receveurs ne pourront réclamer aucun
traitement particulier à titre de rembourfement ou indemnité de frais de
bureaux, ni à quelqu'autre titre que ce puiffe être, pas même à raifon de
la recette du montant des ventes des biens nationaux, fauf le rembourfement
des frais de verfement dans la caiffe de l'Extraordinaire, des deniers qui
proviendront defdites ventes.

Nous avons fanétionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanêtionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire publier & afficher dans leurs Refforts &c Départemens
refpeCtifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contresigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix & dq notre règne
le dix-feptième. Signe LOUIS. Et plus bas, M. L. F. DupoRT. Et fçellées
du Sceau de l'Etat.

A Lille, de l'Imprimerie de C, M. Peterinck-CramÉ , rue Éjuermoifs;»

t
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LOI

Contenant des nouveaux articles additionnels fur la Conflitution civile
du Clergé.

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790.

L OUIS, par la grâce de . Dieu , & par la Loi conftitutionnélle de
l'Etat, Roi des François : A tous préiens & à venir ; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret de t/îffemblèe Nationale, des 14 & 15 Novembre 1790.

L,' . *'Affemblée Nationale , après avoir entendu le rapport de fon Comité
ecciéfialiique, a décrété ce qui fuit :

Article premier.

A la première convocation qui fe fera des allembiées éle&orales , celles
des Départemens dont le liège épifcopal fe trouvera vacant, procéderont
à l'éle&ion d'un Évêque.

IL
Si le Métropolitain, ou à fon défaut, le plus ancien Évêque de

l'arrondiffement, refufe de lui accorder la confirmation canonique, l'élu
fe repréfentera à lui affilié de deux Notaires ; il le requerra de lui accorder
la confirmation canonique, & fe fera donner a&e de fa réponfe ou de
fon refus de répondre.

I I I.
Si le Métropolitain ou le plus ancien Evêque de Farrondiffement perfide

dans fon premier refus, l'élu fe préfentera en perfonne ou par fon fondé
de procuration, & fucceffivement à tous les Evêques de l'arrondiffement,
chacun fuivant l'ordre-de leur ancienneté, toujours affilié de deux Notaires;
il leur exhibera le procès - verbal ou les procès - verbaux des refus qu'il
aura effuyés, & il les fuppliera de lui accorder la confirmation canonique.

I V.
Au cas qu'il ne fe trouve dans l'arrondiffement aucun Evêque qui

veuille accorder à l'élu la confirmation canonique, il y aura lieu à
l'appel comme d'abus.

V. -

L'appel comme d'abus fera porté au Tribunal du Diliriâ: dans lequel
fera fitué le fiége épifcopal, auquel l'élu aura été nommé , il y fera
jugé en dernier reffort.



W GGLXXIlI à CCLXXVI. ( % )'
VI.

L'élu fera tenu d'interjeter Ton appel comme d'abus, au plus tard dans
le délai d'un ^mois , à compter de la date du procès-verbal qui conftatera
le refus des Évêques de l'arrondiffement, & de le mettre en état d'être
jugé dans le mois enfuivant, à peine de déchéance.

. v r h 44 ■ .--t H
Il ne fera intimé fur l'appel comme d'abus, d'autre partie que îe

Çommiffaire du Roi près du Tribunal de Diftriât; & cependant les Évêques
dont le refus aura donné lieu à l'appel comme d'abus, auront la faculté
d'intervenir fur l'appel pour juftifier leur refus, mais fans que leur intervention.
puifTe. en aucun cas retarder le. jugement de l'appel, ni qu'ils puiffent:
former oppolition au jugement qui feroit intervenu , fous prétexte qu'ils
nV aboient pas été parties^ w ■

VIII.
Si le Tribunal de Diftriâ; déclare qu'il n'y a pas d'abus dans le refus,

11 ordonnera que fon "jugement fera à la requête du CommifTâire du Roi,
fignifié au Procureur-général-fyndic du Département, pour par lui convoquer
inceffamment l'afTemblée électorale, à l'effet de procéder à une nouvelle
élection de l'Évêque,

î X.
Si le Tribunai de Difiriêt déclare qu'il y a abus dans le tefus, il

-enverra l'élu en poffefîion du temporel, & nommera l'Évêque auquel il
fera tenu de fe préienter, pour le fupplier de lui accorder la confirmation
canonique. X.

Lorfque fur le refus du Métropolitain & des autres Évêques de l'arrondiffement,
l'élu aura été obligé de fe retirer devers un Évêque d'un autre arrondiffement
pour avoir la confirmation canonique, la confécration pourra fe faire par
l'Évêque qui lui aura accordé ladite confirmation canonique.

XL
Pareillement lorfque le fiége de l'Évêque confécrateur fera d'un autre

arrondiffement que celuy de l'élu, la confécration pourra fe faire dans
l'églife cathédrale de l'Evêque confécrateur, ou dans telle autre qu'il
jugera à propos. XII.

Les Directoires de Difhi&s procéderont fans retard à la nouvelle formation
& circonfcription des paroi/Tes, conformément au titre Pr. du Décret du
12 Juillet dernier. Ils s'occuperont d'abord de la formation & circonfcription
•de la paroiffe cathédrale, puis -des paroi fies des villes & bourgs, & enfuite
«des parodies de campagne.

X I 1 ï.
L'Evêque diocéfain fera invité & même requis de par le Dire&oire, de

concourir par lui - même ou par fon fondé de procuration , aux travaux
préparatoires des fuppreffions & unions ; mais fon abfence ou fon refus
d'y prendre part, ne pourra, en aucun cas , retarder les opérations des
JDiredoires. XIV..

Pouf accélérer leur travail ? les Directoires de Pifiri$s chargeront les
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Municipalités des villes & bourgs de chaque canton, de leur envoyer toutes

des inftrudions 6c tous, les éclairciffemens néceffiaires fur la convenance

des fuppreftions & unions à faire dans leur territoire 6c aux environs.
•X V.

En procédant à la formation 6c circonfcription d'une paroi (Te, les
Municipalités ou Diredoires de Diftrids auront foin d'indiquer les paroiftes,.
quartiers , villages 6c hameaux qu'ils croiront devoir y être réunis; ils
•feront connoitre la population de chaque endroit ; ils expliqueront les
raifons qui les détermineront à propofer de fupprimer ou conferver, d'unir
ou ériger, 6c du tout ils drefteront leur procès-verbal,

X V L
A mefure que les Diredoires de Diftrids auront achevé leur travail

pour la formation 6c circonfcription de la paroifte ou des paroiftes d'une
ville ou d'un bourg, ils en enverront le procès - verbal au Diredoire de
leur Département, qui le ferapaftèr, avec fon avis, à l'Affiembiée Nationalea
pour yf être décrété. XVI I.

Si l'Evêque diocéfain eft en retard de nommer les vicaires de la paroifte
cathédrale, les curés des paroiftes qui y auront été réunis , en rempliront
provifoirement les fondions, chacun fuivant l'ordre de leur ancienneté dans,
les fondions paftorales*

Nous avens, fandionrté, 6c par ces préfentes lignées de notre main,
fandionnons le préfent Décret, Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces préfentes ils faftfent tranferire
fur leurs Reglftres, lire, publier & afficher dans leurs Reffiorts 6c Départemens
refpedifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné 6c fait contreftgner lefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appeler le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois
de Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 6c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et "plus bas, M. L. F. Du Port*
Et fcellées du Sceau du l'Etat.

LOI N" 174.
r» —' ■■■ ... | i. in ,n.

Relative aux fupprejfîons & réunions de Cures.

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi eonftitiitiennelîe de l'Etat,
Roi des François : A tous prélèns 6c à venir ; Salut. l'Affiembiée
Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit:

Décret de CjJJemblée Nationale, du 19 Novembre 1790.

Jf'Affemblée Nationale, oui le rapport de fon Comité eccléftaftique,
décrète qu'en cas de fuppreftion de Cures de villes ou de campagne, &
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de leur réunion à une églife autre qu'une Cathédrale, celui qui fe trou¬
vera Curé de la paroiffe à laquelle fe fera la réunion, fera feul Curé de
la paroiffe dans toute l'étendue de fa nouvelle circonfeription, &: les Curés
fupprimés auront feulement la faculté d'être fe-s Vicaires, fuivant l'article I." du
Décret du 18 Q&obre dernier.

Si cette églife à laquelle fe fait la réunion, eft vacante, ou fi le fervice
paroiflial des églifes fupprimées eft transféré dans une églife qui n'avoit
point le titre de paroiffe, dans ces deux cas, le Curé de la paroiffe nou¬
vellement formée & circonfcrite , fera élu par le Diftriâ: dans les formes
établies par les Décrets fur la Conftitution civile du Clergé ; mais les
Életfeurs ne pourront choifir pour cette fois, que l'un des Curés des églifes
fupprimées ou transférées ; les autres n'auront que la faculté d'être fes Vicaires.

Et fi par quelque genre de vacances que ce foit, il n'y a de toutes les
églifes fupprimées ou réunies, qu'un feul Curé exiftant, il fera de droit
Curé de la nouvelle paroiffe, teile qu'elle fera nouvellement circonfcrite.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanêfionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribu¬
naux , Corps adminiftratifs & Municipalités , que ces préfentes ils faffent
tranferire fur leurs Regiftres , lire, publier & afficher dans leurs Refforts
& Départemens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons ligné fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofèr le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-quatrième
jour du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
dix, & de notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas,
M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'État.

N° 275. Loi
Concernant les Àjftgnats.

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790.

HT ^OUÎS ,. par la grâce de Dieu, & par la Loi confîitutionnelle de l'Etat,
Roi des François: A tous préfèns & à venir; S a l u t. L'Aftèmblée
Nationale a décrété , ck Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de t Aj]emblée Nationale , du 18 Novembre 1790.

L 'Affemblée Nationale décrète :
' Article premier.,

. Que les Affignats fur les Domaines nationaux, créés le 29 Septembre der¬
nier , feront ftipuiés au porteur, & non à ordre.
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Que Sa Majefté fera fuppliée de commettre trente perfonnes pour ligner les
Affignats, & de donner les ordres néceffaires pour que les noms des lîgnataires
& les fériés qu'ils auront pouvoir de ligner, foient rendus publics à la fuite du
préfent Décret.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main, &nc^
donnons le préfent Décret.

Nous avons choili & nommé pour ligner :

Savoir,

Pour les Ajfîgnats de Deux mille livres»
MM.

Toussaint-Auguste PITET,
Jean-Philippe CHRÉTIEN.

Pour les Ajfîgnats de cinq cents livres.
MM.

André-Marie ALIX.
Jean HAURAT.
Spire-Charles POU PET.
Laurent DESREZ.

Pour les Ajjîgnats de Cent livres.
MM.

Nicolas DAUPHIN.
Alexandre-Jacques LECOI NTE.
LouisRAGUENEAU.
Marie-Anne-Gabriel L ARRIVÉE.

Pour les Ajfîgnats de Quatre-vingt-dix livres.
MM.

Jean-Baptiste-Antoine-J oseph SEIGNEURET.
Jean BAUDRAIS.

Jacques-Gédéon-François LEFEBVR.E,
Simon-Abdon GUILLAUMOT.

Pour les Ajfîgnats de Quatre-vingts livres.
MM.

Charles -Jean-Baptiste GRIOIS,
Clément-Pierre-Bernard PINARD.
Charles-Emmanuel-Joseph RiyiERRE.
Ernest-Louis B OI Z O T.
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Pour les A{Jignats de Soixante-dix livres,

MM.

L o u i s - G a b r î e l - N o e l J U L L I E.N,
Jean- François LEGROS,
François G AS T.
Ignace BURTEL

Pour les AffJgnais de Soixante livresv
MltP,

Amable-J e a n-Baptïste - R e né N Ië L.
Louis DOMAIN.
Jean-Baptiste-Augustin CAMBERLIN»
Jean CORSEL.

Pour les Ajjîgnats de Cinquante livres.
mm.

Martin-Adrien DUNEUF-GERMAIN,
Jean-François de FARGUES.
Antoine JAME.
Antoine-François LETELLIER.
Sans que pour raifon defdites fîgnatures , les fufnommés foient tenus Je

rendre aucu-n compte, ni aucunement engagés,, attendu qu'ils ne feront
à cet égard aucune recette ni dépenfe,

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux, Corps adminiffiatifs. &
Municipalités, que les préfentes ils faffient tranfcrire fur leurs regillres, lire,
publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpeélifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait eontre-
ligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'État.
A Paris, le vingt-quatrième jour du mois de Novembrej l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dïx-feptième. Signé LOUIS.
Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'État.

176. LOI

Relative aux Aâjudans généraux de îArmée & aux Aides-de-Camp.

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle
de l'État, Roi des François: A tous préfens &; à venir; Salut.



( 7 ) CCLXXIII à CCLXXVL
î'Âffemblée Nationale a décrété, & Nous voulons £k ordonnons ce

qui fuit :
Décret âe îAjjemblée Nationale du 18 Novembre 1790.

Avancement des Adjudant généraux de l'Armée*

jjf'VAilcmblée Nationale décrète ce qui fuit:
ARTICLE premier.

Les Adjudans généraux, inffitués par le Décret du 5 Oélobre 179®,
att nombre de trente, dont treize du grade de Lieutenant-colonel, dix-
fept du grade de Colonel $ feront pris au choix, du Roi dans toutes les
armes, ù auront droit à l'avancement fuivant les règles établies ci-après.

I 1.
Les places d'Adjudans généraux du grade de Lieutenant-colonel, feront

données par le choix du Roi fur toutes les armes, à des Capitaines ou à
des Lieutenans-colonels en a&ivité dans ce grade depuis deux ans au moins.

I I I.
Les places d'Adjudans généraux du grade de Colonel, feront données

par le choix du Roi fur toutes les armes, à des Lieutenans-colonels ou
à des Colonels en activité dans ces grades depuis deux ans au moins.

I V.

Lorfqu'un Officier, par fa nomination à une place d'Adjudant général,
obtiendra un nouveau grade ; cette nomination comptera pour le choix du
Roi dans le tiers des places qui lui a été attribué par le Décret du 21
fepteinbre. W.

Les Adjudans généraux ne pourront obtenir un nouveau grade qu'en
parvenant dans l'arme où ils auront précédemment fervi, foit à leur tour
d'ancienneté, foit au choix du Roi, à un emploi titulaire.

En conféquence, les Adjudans généraux conferveront ou prendront rang
pour l'avancement dans leur arme, avec les Officiers du grade .dont ils
font pourvus comme Adjudans généraux.

W I,
Les Adjudans généraux ne pourront avoir avec les Aides-de-^camp, qu'un,

tiers des places réfervées au choix du Roi.
Le premier choix des Adjudans généraux fera fait par le Roi, parmi les

Officiers des trois États-majors de l'Armée, de la Cavalerie & de l'Infanterie.
Les Officiers de ces États-majors qui ne feront pas compris dans le nombre

de ceux confervés, prendront rang dans leur arme dans le grade dont ilsior#
pourvus.

■Nomination & avancement des Aides-de-camp.
ARTICLE premier.

Les Aides-de-camp feront choifis par les Officiers généraux dans toutes
les armes, fuivant ce qui fera réglé çi~après3 le choix en fera, confirme
vpar le Roi0
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II.

Le nombre des Aides-ffie-camp attachés aux Officiers généraux, fera
ainfi qu'il fuit:

Chaque Général d'Armée aura quatre Âides-de-camp, un du grade de
Colonel, un du grade de Lieutenant-colonel, & deux du grade de Capitaine.

Chaque Lieutenant général aura deux Aides-de-camp du grade de Capitaine.
- Chaque Maréchal-de-camp aura un Aide-de-cainp du grade de Capitaine.

I I I.
Les Aides-de-camp, fuivant les grades ; affeéiés aux différens Officiers

généraux, feront pris parmi les Colonels, Lieutenans-colonels & Capitaines
en aélivité. Seront réputés en aêhvité les Officiers réformés par la nouvelle
Organifation, & les Capitaines de remplacement.

I V.

Lorfqiî'un Officier, par fa nomination à line place d'Aide-de-camp,
obtiendra un nouveau grade, cette nomination comptera pour le choix du
Roi dans le tiers des places qui lui a été attribué par le Décret du 21 Septembre.

V.
Les Aides-de-camp , de quelque grade qu'ils foient, ne pourront obtenir

de nouveau grade qu'en parvenant dans l'arme où ils auront précédemment
fervi à un emploi titulaire de ce.grade, foit à leur tour d'ancienneté, foit
au choix du Roi.

En conféquence, les Officiers nommés aux places d'Aides-de-camp, de
quelque gracie qu'ils foient, fans pouvoir conferver leur emploi ( dans ces
régimens)., fuivront, pour l'avancement dans leur arme, leur rang parmi les
Officiers du même grade. V I.

Les Aides-de-camp ne pourront avoir avec les Adjudans généraux qu'un
tiers des places réfervées au choix du Roi.

V I I.
Les Aides-de-camp ne pouvant reprendre leur a&ivité dans les régimens

que par leur avancement à un grade fupérieur à celui dans lequel ils auraient
étg choilis pour être Aides-de-camp, l'Officier général qui remplacera un
autre Officier général, ne pourra faire un nouveau choix d'Aides-de-camp,
il confervera celui ou ceux attachés à fon prédéceffieur.

Nous avons fanéhonné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanêlionnons le prélènt Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tibunaux,
Corps adminiftrafifs, & Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs regiffies, lire , publier & afficher dans leurs refforts & «départemens
refpeûifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait coatreligner lefclites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois de
Novembre l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne
le ffix-leptiéme. Signéf LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du POR.t. Et
fceilées du Sceau de l'État.

À LILLE, de l'Imprimerie de C, M. PeteRINCK-Cramé , rue Equennoife,
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L O I N* 177

Relative à îétablijjement de Juges, de Juges de Faix S3 de Tribunaux
de Commerce dans les lieux y dé/ignés»

Donnée à Paris, le 24 Novembre 1790

T JOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelîe de l'Etat,
Roi des François : A touspréfens & à venir; Salut. L'Affemblée Nationale
a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Décret detAjfemblêe Nationale, du 1 g Novembre 1790. * *

j jt Aflemblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité dé
Coaftitution, fur les pétitions des Diredoires des Départemens du Nord,
des Bouches du Rhône, de la Seine inférieure, du Tarn, du Loir &c du
Cher, décrète ce qui fuit:

Il fera nommé, 1.° un fixième Juge pour les Tribunaux des Diftrids de
Lille & de Marfeille.

2.0 Huit Juges de paix pour cette dernière ville & fon canton, lefquels
auront pour reiïort, chacun trois fedions dans le nombre des vingt-quatre
dont ce canton eft formé, fauf à augmenter le nombre defdits Juges, &
même à le porter jufqù'à douze, (I le bien du fervice l'exige.

3.0 Un Juge de paix pour la ville de Montoire fon canton.
4.0 Il fera établi un Tribunal de Commerce pour chacun des Difirids de

Lïzieux, Caudebec & Caftres, lefquels fiégeront dans les villes chefs-lieux
de ces Diftrids, à l'exception «de celui de Caudebec qui fera féant à Yvetot.

Nous avons fahdjonné, êc par ces préfentes lignées de notre main,1
fandionnons le pré lent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces préfentes ils f fient tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leursRëfTots & Départemens
refpedifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contresigner îefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait appeler
le Sceau de l'État. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois de Novembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port, Et Tcellées du Sceau
dç l'État.
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L O I

Relative au fervice de la P'ojh. aux Lettres
<

t
,

-, t "
> . -

Donnée à Paris, le 24 Novembre. 1790,

1 jOUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutiorinelle de l'État,
Roï des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Alfembiée.:
Nationale a décrété, & Nous vouions & ordonnons ce qui fuit:

Décret de tAjjemblée Nationale, du 19 Novembre 1790,

Tablée Nationale, après avoir entendu le rapport des Comrniffaires-
de l'on Comité de finances , d'impolitions & de commerce, chargés de:
la fuite du travail relatif aux. Poftes & Mefifageries, décrète ce qui fuit :

Conformément à la difpofition générale de l'article tV du Décret du 22
Août dernier & jours fuivans, fur les Polies & MetTageries, le travail
relatif à. la brûlure & au décacbefeinent préalable des lettres blanches
inconnues, refufées ou non réclamées , continuera provifoirement de fe.
faire comme par le pafifé, fuivant les fèglemens rendus à ce fujet, & notam¬
ment conformément aux arrêts du Confeil.du 12 janvier 1771, 14 Mars 1784,
& 25 Septembre 1786. Cependant en dérogeant aux difpofitions de ces-
arrêts qui confioient l'infpection & la furveiliance de cette opération au
feul Intendant des Polies, & qui prefcrivoient que les lettres fimples feraient
brûlées fans vérification préalable d'inclufe. ; FAiTernbléc décrère que ce.
travail ne pourra avoir lieu, dorénavant qu'en préfence. du Préfident du.
Directoire & d'au moins deux des Administrateurs des Polies, & qu'il y
fera procédé pour les lettres fimples de la même manière & avec les mêmes
vérifications que pour, les lettres doubles ou à enveloppes..

Nous avons fanclionné , & par ces préfentes lignées de notre main,
fànCtionnons le-préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux,
Corps adminiltratifs & Municipalités du Royaume., que ces préfentes ils
falfent tranfcrire fur leurs regiltres, lire, publier & afficher dans leurs
Reflforts & Départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume.
En foi de quoi. Nous avons ligné St fait contrefigner cefdites préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris le. vingt-
quatrième jour du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix, & dé notre règne le dix-feptième. Signé t LOUIS, Et plus.
basy M> L, E. Du. Port. Il,, fcellées du Sceau de.l'Etat»..

' • C .

N° 2.7S-
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LOI N° w

Relative à la rééleâion des Officiers municipaux fortis de place.

Donn e à Paris, te 24 Novembre 1790.

-Ne- •. Dteu, & par la Loi conffitutionnelle cle l'État,'
\ toiftens & à venir - Salut. L'Aflemblée Nationale

:loiis C ordonnons te qui fuit:

- i ;iemblée Nuiiônale du 2 1 Novembre IJQO,
T

JL; ' : ,ée Nationale, f.v te rapport de fon Comité cle Conftitution
en rèie que peur cette fris feulement,: les OHiciers -municipaux qui font
fortis cte ; ; :t par la voie du fort, ont pu & peuvent être réélus.

Nous avons fanûionné, & par ces préfentes lignées cle notre main,'
fandionnons le prêtent Décret.-Mandons & ordonnons à tous tes Tribunaux ,

Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faiïent tranferire
fur leurs regiftres, lire, publier & aibeher dans leurs Reffô'rts & Départemens
refpeâifg, (k exécuter comme Loi du Royaume. En foi cle quoi Nous avons
figné & fait contrefigner cetelites pretentes, auxquelles Nous avons fait
appeler le Sceau de l'Etat. A Paris, le vingt-quatrième jour du mois cle
Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & cle notre règne
le dix-feptième. / Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. ' Du Port. Et feeliées
du Sceau de l'État,

l o i y *&>••

Relative aux dêpenfes des Travaux littéraires.

Donnée à Paris , 1e 1 .et Décembre 1790.

T./PUIS , par la grâce de Dieu , & par la Loi conmtutidhnelle cte l'Etat,
Roi des François: A tous préfens & avenir; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit ;

Décret de léAjjemblée Nationale , du 14 Août 1790,

J^'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :

a u
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Article premier.

Les Adminiftrations des Départemens, les Ordonnateurs & les autres
Agens du Pouvoir exécutif, adrefferont au Roi l'état des travaux littéraires
qu'ils croiront utiles : le Roi fera préfenter au Corps légiflatif, l'état des tra¬
vaux à faire & de ceux qui feront aéfuellement entretenus. L'Aflemblée
décrétera cet état après l'avoir examiné & approuvé dans les parties qu'elle
jugera convenables,, & elle déterminera les fonimes qui feront néceffaires
pour fournir à la dépenfe. Le Décret étant fandionné, les femmes ordonnées
par l'Affemblée , feront payées aux perfonnes , pour les objets portés
Pur l'état annexé au Décret, à la charge par ceux à qui feront confiés
lefdits travaux littéraires, d'en rendre compte chaque année au Corps
légiflatif.

I I.
A l'égard des travaux littéraires actuellement entretenus par le Tréfar

public , l'Aflemblée ordonne que les perfonnes chargées de ces différens
travaux , informeront dans le délai de quinzaine , le Comité des finances
de l'état de leurs travaux, de leur objet d'utilité, de Ifépoque à laquelle
ils ont commencé, du point d'avancement où ils font, & des différentes
fornmes qui ont été payées à ce fujet, pour lui en être rendu compte
par le Comité des finances, & être par elle décrété ce qu'il appartiendra,

l I I.
Le dépôt de Légiflation fera réuni à la Bibliothèque du Roi.

* I V.
Les Cinquante-cinq mille cinq cents livres d'Effets royaux appartenant

à ce Dépôt, feront annuités.

Nous avons faneflonné, & par ce$ préfentes lignées de notre main,
fanéhonaons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiflratifs & Municipalités , que ces préfentes ils faflent
tranferire fur leurs Regiftres, lire, publier &: afficher dans leurs R.efIorts
& Départemens refpeéfifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi
de quoi Nous avons figné &: fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris , le premier jour du
mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de
notre règne le dix - feptième. Signé L O U I S, Et plus bas , M. L.
F, Du Port. Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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L O I

Relative au Serment à prêter par les AmbaJJadeurs, Minières ,

Envoyés, Réfîdens, Confuls & autres Employés François en Pays
étranger.

Donnée à Paris, le i . Décembre 1790.
T
JL^OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle de
l'État, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Alïemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit ;

"Décret de tAJfemblée Nationale, du 17 Novembre 1790.

JL'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :

Article premier.

Tous les Ambaffadeurs, Minières, Envoyés, Réfîdens, Confuls , Vice-
confuls ou Gérens auprès des Puiffiances étrangères, leurs Secrétaires, Commis
& Employés François, feront parvenir à l'AfTemblée Nationale ou à la
Légiflature prochaine, un aéle par eux ligné , & fcellé du fceau de la
Chancellerie au Secrétariat de l'Ambafîade ou de l'Agence, contenant
leur Serment civique.

Cet aâe fera envoyé dans les délais fuivans; favoir, par ceux qui
font en Europe, dans un mois, à compter du jour delà notification du
préfent Décret ;

Par ceux qui font dans les échelles du Levant & de Barbarie dans trois
mois ;

Par ceux qui font dans les contrées d'Amérique, dans cinq mois ;
Par ceux qui font aux Indes orientales, dans Quatorze mois.

I I.
Le Serment qu'ils prêteront, fera conçu en ces termes :
Je jure d'être fidèle à la Nation, à la Loi & au Roi , de maintenir

de tout mon pouvoir la Cor.fiàtution décrétée par PAffêmblée Nationale &
acceptée par le Roi, & de défendre auprès de ( exprimer ici le nom de la
Puifïarrce , ) de fis Minifires & Agens, les François qui fe trouveront
dans fies Etats»

I I I.
Les A gens , du Pouvoir exécutif qui, à dater du jour de la publication

du préfent Décret, feront envoyés hors du Royaume avec l'une ou l'autre
des qualités désignées à l'article premier, prêteront leur Serment entre les
mains des Officiers municipaux du lieu de leur départ.
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Ceux qui ne fe conformeront pas au préfent Décret, feront rappelés,
deffitués de leurs places, 8c déclarés incapables de toute fonction ou
commiffion publique, jufqu'à ce qu'ils ayent prêté le Serment ci-deffus
ordonné.

Nous avons faiidionné, 8c par ces préfentes lignées de notre main,
fandionnons le préfent Décret. Mandons 8c ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs 8c Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier 8c afficher dans leurs ReiTorts 6: Départemens
refpedifs , 8c exécuter comme Loi du Royaume. Mandons 8c ordonnons
pareillement à nos Ambalfadeurs, Miniftres, Envoyés, Réfidens, Confins,
Vice-confuls ou Gérens auprès des Puiffances étrangères, & à tous autres
qu'il appartiendra , de s'y conformer ponéfoeliemeiit. En foi de quoi
Nous avons ligné &c fait contresigner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris , le premier jour du mois
de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 8c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bus , M. L. F. Du PoilT.
Et fcellées du Sceau de l'État.

L O I

Pour fétablijjemsnt de Juge de Paix & de Tribunaux de Commerce
dans les lieux y dé/ignés.

Donnée à Paris, le i.ec Décembre 1790.
T
Jj ^OUIS , par la grâce de Dieu, 8c par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François: A tous préfens ôc a venir; Salut.
L'Alfemblée Nationale a décrété , 8c Nous voulons £c ordonnons ce
qui fuit :

Décret de îAjjfemblèe Nationale du 20 Novembre 1790.

T^'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité de
Conffitution , fur les pétitions des Diredoires des Départemens de Rhône
8c Loire , d'Indre 8c Loire, de la Somme 8c du Puy-de-Dôme, décrète
ce qui fuit:

Article premier.

Il fera établi douze Juges de Paix dans la ville de Lyon 8c fies faubourgs ;
lavoir, neuf dans l'intérieur de ladite ville, qui auront pour relfort de leurs
jurididions, le territoire déterminé 8c fixé par les limites tracées au plâft
arrêté par le Diredoire du Département, le 13 de ce mois
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Les trois autres feront nommés pour les faubourgs ■ de la Guillotière ,

de VaiiTe & de la Croix-Rouiïe.
I I.

II fera nommé deux Juges de Paix dans la ville de Tours, dont les
refforts auront pour limites celles déterminées par le Département d'Indre
& Loire. III.

Il fera établi des Tribunaux de Commerce dans les villes d'Amiens,
Abbe ville, Clermont-Ferrand , Riom &• Ambert.

I V.
Les Juridiéiions Confulaires actuellement exilantes dans celles defdites

villes où elles étoient établies, continueront leurs fondions, nonobffant
tous ufages contraires, jufqu'à l'inffalation des Juges qui feront élus con¬
formément aux Décrets. V.

Les nouveaux Juges feront ïnflallés, & prêteront ferment en la forme
établie par l'article-VII, du Décret fur FOrganifation de l'Ordre- judiciaire»■

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main ,

fànétionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes , il fa lient ttanfcrire
fur leurs regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Départe-
mens refpe&ifs, tk exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le premier jour du mois de Décembre ,

l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le dix-
feptième. Signe LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du PORT. Et fcellées dui
Sceau de l'État.

LOI N° 18):
Relative- aux ' Domaines nationaux, aux échanges & concertons qui

ont été faits, & aux Apanages.

Donnée à Paris, le i" Décembre 1790;.

"jf" jO U IS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitufionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée. Nationale a décrété., Nous voulons & ordonnons ce
qui fuit :

Décret de tAffemblée Nationale, du 11 Novembre Ijçoï

'Affemblée Nationale colidérant , i°. que le domaine public a formé -

pendant plulieurs fiçcles la principale & prefque- l'unique fource - de - la -
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riche lie nationale, & qu'il a long-temps fuffi aux dépenfes ordinaires ck
Gouvernement ; que livré, dès le principe , à des déprédations abufives
& à une âdminiftration vicieufe, ce domaine précieux, fur lequel repofoit
aiors la profpérité de l'Etat, fe feroit bientôt anéanti, fi fes pertes con¬
tinuelles n'avoient été réparées de différentes manières, & fur-tout par
la réunion des biens particuliers des Princes qui ont fucçefiivement occupé
le Trône.

2°. Que le domaine public, dans Ton intégrité & avec fes divers
accroiffemens , appartient à la Nation; que cette, propriété eft la plus
parfaite qu'on puiffe concevoir, puifqu'il n'exifte aucune autorité fupérieure
qui puiffe la modifier ou la reftreindre ; que la faculté d'aliéner, attribut
ëffentiel du droit de propriété, réfiae également dans la Nation ; & que
fi dans des circonftances particulières, elle a voulu en fufpendre pour un
temps l'exercice, comme cette loi lufpenfive n'a pu avoir que la volonté
générale pour bafe, elle eft de plein droit abolie, dès que la Nation,
légalement repréfentée, manifefte une volonté contraire.

3°. Que le produit du domaine eft aujourd'hui trop au-deffous des befoins
de l'Etat, pour remplir fa deftination primitive ; que la maxime de
l'aliénabilité devenue fans motifs , feroit encore préjudiciable à l'intérêt
public, puifque des poffeffions foncières, livrées à une adminiftration générale,
font frappées d'une forte deftérilité, tandis que dans la main de propriétaires
afitifs & vigilans, elles fe fertilifent, multiplient les fubftftances, animent la
circulation, fournifent des alimens à l'induftrie, & enrichiffent l'Etat.

4°. Que toute conceftion, toute diftracfion du domaine publie, efi
efientiellement nulle ou révocable , fi elle eft faite fans le concours de
la Nation ; qu'elle conferve far les biens ainft diftraits la même autorité
& les mêmes droits que fur ceux qui font reftés dans fès mains ; que
ce principe, qu'aucun laps de temps ne peut affoiblir, dont aucune formalité
ne peut éluder l'effet, s'étenci à tous les objets détachés du domaine
national, fans aucune exception.

Confidérant enfin que ce principe exécuté d'une manière trop rigoureufe,
pourrait avoir de grands " inconvéniens dans l'ordre civil, &. caufer une
infinité de maux partiels , qui influent toujours plus ou moins fur la
fomme du bien général , qu'il eft de la dignité d'une grande Nation,
& du devoir de fes Repréfentans , d'en tempérer la rigueur , & d'établir
des règles fixes, propres à concilier l'intérêt national avec celui de.chaque
citoyen ; décrète ce qui fuit.

S. 1er,
De la nature du Domaine national & de fes principales divifions»,

Article premier.

Le domaine national proprement dit s'entend de toutes les propriétés
foncières de tous les droits réels ou mixtes qui appartiennent fi la
Nation , foit qu'elle en ait la poffeffion &: la jouiffance a&uelles, foit



( 9 ) N° CCLXXXIII à CCLXXXVL
qu'elle ait feulement le droit d'y rentrer par voie de rachat, droit de
réverfion ou autrement I I.

Les chemins publics, les rues Se places des villes, les fleuves & rivières
navigables, les -rivages lais Se relais de la met, les ports, les havres, les
rades, Sec. -Se -en général toutes les portions du territoire national qui
ne font pas fufceptibles d'une propriété privée, font confidérées comme
des dépendances du domaine public.

III.
Tous les biens Se effets, meubles ou immeubles demeurés vacans Se

fans maîtres, Se ceux des perfonnes qui décèdent fans héritiers légitimes,
eu dont les fucceffions font abandonnées, appartiennent à la Nation.

I V.
Le conjoint furvivant pourra fuccéder à défaut de parens, même darts

les lieux où la loi territoriale à une difpofltion contraire.
V.

Les murs Se Fortifications des villes entretenues par l'État, Se utiles à
fa défenfe , font partie des domaines nationaux ; il en eff de même des
anciens murs, foffés Se remparts de celles qui ne font point places fortes;
mais les villes Se communautés qui en ont la jouîffance aêïuelle, y feront
maintenues , fi elles font fondées en titres, ou iî leur poffeffion remonte
à plus de dix ans ; & à l'égard de celles dont la poffeffion auroit été^ troublée
ou interrompue depuis quarante ans, elles y feront rétablies. Les. particuliers
qui juffifieront de titres valables, ou d'une poffeffion paifible Se publique depuis
quarante ans, feront également maintenus dans leur propriété Se jouiffance*

V I.
Les biens particuliers du Prince qui parvient au Trône, Se ceux qu'il

acquiert pendant fon règne, à quelque titre que ce foit, font de plein
droit Se à l'infiant même unis au domaine de la Nation , Se l'effet de
cette union eft perpétuel & irrévocable.

V I I.
Les aequifitions faites par le Roi à titre fingulier Se non en vertu des

droits de la Couronne, font Se demeurent pendant fon règne à fa libre
difpofition ; Se ledit temps paffé, elles fe réunifient de plein droit Se à
l'infiant même au domaine public.

.§• IL
Comment & à quelles .conditions les Domaines nationaux peuvent

être aliénés.
V I I I.

Les domaines nationaux Se les droits qui en dépendent font Se demeurent
inaliénables, fans le confentement Se le concours de la Nation ; mais ils
peuvent -être vendus Se aliénés à titre perpétuel Se incommutable , en
vertu d'un Décret formel du Corps légifiarif fanéEonné par le Roi, en
obfervant les formalités preferites pour la validité .de ces fortes d'aliénations. •

IX.
Les droits utiles & honorifiques ci-devant appelles régaliens, & notamment

ceux qui participent de la nature de l'impôt, comme droits d'aides &£
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autres y joints, contrôle, infinuation, centième denier, droits de nomination
& de cafualité des offices, amendes, confifçations, greffes , fceaux &
tous autres droits femblables, ne font point communicables ni ceffibles ;
& toutes concédions de droits de ce genre, à quelque titre qu'elles
ayent été faites, font nulles , 6c en tous cas révoquées par le préfent
Décret.

X.
Les droits utiles, mentionnés en l'article précédent, feront, à l'inftant

de la publication du préfent Décret, réunis aux finances nationales ; &
dès-lors ils feront adminiftrés, régis & perçus par les commis, agens ou
prépofés des compagnies établies par l'adminiftration a&uelle, dans la
même forme & à la charge de la même comptabilité que ceux dont la
régie & adminiffration leur eff a&uellement confiée.

X I.
Les obligations que le Roi pourroit avoir contra&ées pour rentrer dans

les droits ainfi concédés, feront annullées , comme ayant été confenties
fans caufe, &: les rentes cefferont du jour de la publication du préfent
Décret. XII.

Les grandes maffes de bois & forêts nationales demeurent exceptées dè
la vente & aliénation des biens nationaux, permife ou ordonnée par le
préfent Décret & autres Décrets antérieurs.

XIII.
Aucun laps de temps, aucune fin de non-recevoir ou exceptions,

excepté celles réfultantes de l'autorité de la chofe jugée, ne peuvent couvrir
l'irrégularité connue & bien prouvée des aliénations faites fans le confentement
de la Nation. X I V.

L'Affemblée Nationale exempte de toute recherche, & confirme en
tant que de befoin , i .* les contrats d'échange faits régulièrement dans
la forme, & confommés fans fraude, fiêlion ni léfion avant la convocation
de la préfente feffion. i.° Les ventes & aliénations pures & fimples,
fans claufe de rachat, même les inféodations, dons &: concertions à titre
gratuit, fans claufe de réverfion , pourvu que la date de ces aliénations
à titre onéreux ou gratuit, foit antérieure à l'ordonnance de Février 1566.

X V.
Tout domaine dont l'aliénation aura été révoquée ou annullée en

vertu d'un Décret fpécial du Corps légirtatif, pourra être fur le champ
mis en vente, avec les formalités preferites pour l'aliénation des biens
nationaux , à la charge par l'acquéreur d'indemnifer le poffeffeur 9 & -de
verfer le furplus du prix à la cairte de l'Extraordinaire.

s. I Û
Des Apanages,

Il ne fera concédé à l'avenir aucuns apanages réels. Les fils puînés de
France feront élevés & entretenus aux dépens de la Lirte civile, jufqu'à
ce qu'ils fe marient & qu'ils ayent atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis.
Alors il leur fera afiigné fur 1* Tréfor national des rentes apanagères dont
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îa quotité Te» a déterminée à chaque époque par la Légifîature en aâivité.

XVII.
Les fils Puînés de France êc leurs enfans Se defcendans ne pourront en

aucun cas rien prétendre ni réclamer dans les biens meubles ou immeubles
relaiffés par le Roi, la Reine Se l'héritier préfomptif de la Couronne.

S. I V.
Des Échanges.
XVIII.

Tous contrats d'échange des biens nationaux non confommés , Se ceux
qui ne l'ont été que depuis la convocation de l'Àffemblée Nationale ,
feront examinés pour être confirmés ou annuités par un Décret formel
«tes Repréfèntans de la Nation.

X I X.
Les échanges ne feront cenfés confommés qu'autant que toutes les

formalités prefcrites par les ioix Se règlemèns auront été obfervées Se
accomplies en entier ; qu'il aura été procédé aux évaluations ordonnées
par Ledit d'Oélobre 1711, Se que l'échangifte aura obtenu Se fait enregiflrer
dans les Cours les lettres de ratifications nécefifaires pour donner à la&e
fon dernier complément. X X.

Tous contrats d'échange dès biens domaniaux , pourront être révoqués
Se annullés , malgré l'obfervation exa&e des formes prefcrites, s'il s'y
trouve fraude, fidion ou lîmulation , Se fi le domaine a fouffert une -

léfion du huitième, eu égard au temps de l'aliénation,
XXI.

L'échaiigifie dont le contrat fera révoqué, fera au même inftant remis
en pofTeffion réelle & aduelle de l'objet par lui cédé en contr'échange ,
fauf les indemnités refpedives qui pourroient être dues; s'il a été payé des
fouîtes ou retours de part ou d'autres, ils feront rendus à la même époque,
Se fi les fouîtes n'ont pas été payées, il fera fait ràifon des intérêts pour
le temps de la jouififance. X X I I.

Les échangées qui auront rempli toutes les conditions prefcrites , Se
qui, par le réfultat des opérations, fe font trouvés débiteurs d'une foulte
dont ils ont dû payer les intérêts jufqu'à ce qu'ils euffent fourni des biens
Se domaines fonciers de la même nature, qualité & valeur, feront admis
à payer lefdits retours ou fouîtes avec les intérêts en deniers «u aifgnats ,
fans aucune» retenue. L'Adminiftrateur général des domaines fera autorifé
à donner toute quittance bonne Se valable , Se il fera tenu de verfer le
tout dans îa caifie de l'Extraordinaire; Se à cet effet, on retirera des
greffes des Chambres des Comptes Se autres dépôts publics, tous les
renfeignemens néceffaires. .

s- v.
Des Engagemens, des Dons 6 Concevons à titre gratuit ou fémtinératoire 3

Baux à rente ou à cens, &c.
XXIII.

Tous contrats d'engagement des biens Se droits domaniaux poftérieufs
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à l'Ordonnance de 1566, font fujets à rachat perpétuel ; ceux d'une date.-
antérieure n'y feront affujettis qu'autant qu'ils en contiendront la claufe..
expreffe. XXIV.

Les ventes & aliénations des domaines nationaux, poftérieures à l'Ordon¬
nance de 1566 feront réputées (impies engagemens, 8c comme telles
perpétuellement fujettes à rachat, quoique la ftipulâtiôn en ait été omife.
au contrat, ou même qu'il contienne une difpohtion contraire.

X X V.
Aucuns détempteurs de biens domaniaux fujets à . rachat, ne pourront

être dépoffédés fans avoir préalablement reçu ou été mis en demeure de
recevoir leur finance principale avec fes acceffoires.

X.X-V I.
En procédant à là liquidation de la finance due aax engagiftes, les fommes

dont il aura été fait remife ou compenfation , lors du contrat d'engagement,.
à .titre de don, gratification-, acquits patens ou autrement, feront rejetés;.
on ne pourra faire entrer en liquidation que les deniers comptans réellement
verfés en efpèce au Tréfor public, en quelque terme, ou pour quelques
caufes que les quittances ,foient conçues, & la preuve du contraire pourra
être faite par extraits tirés- dès regiftres du Tréfor public , états de menus
&c comptans, 8c autres papiers de même genre, regiftres 8t comptes des
Chambres des Comptes , 8c tous autres acles..

X X V I Iv
Tous engagiftes 8c détempteurs des domaines nationaux moyennant finance,

pourront en provoquer la vente 8c adjudication définitive. Pour y parvenir,
ils en feront leur déclaration au Comité d'aliénation de i'Âffemblée
Nationale , 8c aux Direéloires de Département 8c de Diftriâ:, de la
fituation du chef-lieu; & au moyen de cette déclaration, les biens
engagés feront mis en vente en obfervant les formalités prefcrites- par les
Décrets, après avoir été préalablement eftimés , fans pouvoir être adjugés
au-deffous du prix de Feftimation ; 8c l'adjudication n'en fera faite qu'à
l'a: charge de rembourlèr au conceffionnaire ou détempteur la finance primitive
avec les acceffoires, 8c de verfer le furplus ,. s'il y en a, à la caiffe de
l'Extraordinaire. XXVI I I,

Les dons, conceftiôns 8c tranfpbrts à titre gratuit de biens 8c droits doma-^
niaux faits avec claufe de retour à la Couronne à quelqu'époq-ue qu'ils
puiffent remonter, 8c tous- ceux d'une date poftérieure à l'Ordonnance de
1566, quand même la claufe du retour y feroit orrvife, font 8c demeurent
révocables à perpétuité , même avant l'expiration du terme auquel la rêver-
fiôn à la Couronne auroit été fixée par le titre primitif.

X XI X. -

Les baux emphythéotiques, les baux aune ou plufieurs vies, font réputés
aliénations; en conféquence, les détempteurs des biens-compris en iceux ,

ôc en général tous fermiers des biens 8c ufines nationaux dont les baux
excéderoient là durée de neuf années, remettront au- Comité des domaines-,'
dans le délai d'un mois , des copies collaîionnées de -leurs baux & emphy-
téofes , pour être examinés par le Comité , 8c enfuite , fur fon rapport êtr©
âftîué fi\r leur entretien 8c fur leur réfiliation.
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X x X.

Tous acquéreurs ou détempteurs des domaines nationaux, les rendront
lers de la ceflation de leur jouiiïance, en auffi bon état qu'ils étoient loi*g
de la • conceffion , & ils feront tenus des dégradations & malverfations
eommifes par eux , ou par perfonnes dont ils doivent répondre.

X X X I.
Les aliénations faites jufqu'àr- ce jour par contrât d'inféodatïon , baux à

cens ou à rente des terres vâinés & vagues , landes, bruyères, palus,
marais & terrains en friches autres que ceux fitués dans les forêts, ou
à cent perches d'icelles, font confirmés & demeurent irrévocables par le
préfent Décret, pourvu qu'elles ayent été faites fans dol ni fraude , & dans'
lès formes prefcrites par les règlemens en ufage au jour de leur date.

s. .v T.

Dîfpofïtions générales.
X X X I I.

Aucun concefïionnaire ou détempteur, quel que foit fon titre , ne peut
difpofer des bois de haute futaie, non plus que des taillis recrûs fur les
futaies coupées ou dégradées.

XX'XII I.'
Il en eft de même , des pieds corniers, arbres de filière , baliveaux anciens

& modernes, des bois taillis, dont il eft d'ailleurs défendu d'avancer ,

retarder ni intervertir les coupes.
X X X I V;

Il eft expreflement enjoint par le préfent Décret, à toiis conceftionnaires
ou détempteurs des biens nationaux, à quelque titre qu'ils en jouuTent, de
préfenter au Comité des domaines de l'Àffemblée Nationale & au Directoire
du Département de la Situation du chef-lieu de-ces domaines , dans trois
mois, à compter du jour de la-publication du préfent Décret, des copies
fur papier libre , collationnées par un Officier public , des titres de leurs"
aequifitions, des procès-verbaux qui ont dû précéder l'entrée en-jouifiance ,
des quittances de finance , fi aucunes ont été payées , des baux qui en
auront été confentis, & en général de tous les aétes , titres & renfeigne»
mens qui pourront en conftater la conftftance , la valeur & le produit ,

& faire connoître le montant des - charges dont ils font " grevés ; & faute
par eux d'y fatisfaire dans le délai prefcrit, ils feront condamnés à la
relffitution des fruits, du jour qu'ils- feront en demeure.

XXXV.
Les engagiftes ou conceffionnaires à vie , ou" pouf un temps déterminé ,

des biens & droits domaniaux , leurs héritiers où ayans caufe , fe renfer¬
meront exactement dans les bornes de leurs titres, fàns pouvoir fe maintenir
dans la jouiffance defdits biens, après l'expiration du terme prefcrit,
fous peine d'être condamnés au-payement du double des fruits perçus depuis
leur indue joui fiance,

X X X V I.

La-prefcription aura lieu à l'avenir pour les domaines nationaux dont-
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l'aliénation ell permife par les Décrets de PAffemblée Nationale, Se
tous lès clétemptèurs d'une portion quelconque defdits domaines, qui junifieront
én avoir joui par eux-mêmes ou par leurs auteurs, à titre de propriétaires,
publiquement & fans trouble pendant quarante ans continuels, à compter
du jour de la publication du préfent Décret, feront à l'abri de toute recherche.

XXXVII.
Les difpoffiions comprifes au préfent Décret, ne feront exécutées à l'égard

des provinces réunies à la France, poftérieurement à l'Ordonnance de 1566,
qu'en ce qui concerne les aliénations faites depuis la date de leur réunion
refpeêlive, les aliénations précédentes devant être réglées fuivant les loix lors
en ufage dans ces provinces.

XXXVIII.
L'Affemblée Nationale abroge, en tant que de befoin, toute loi oh

règlement contraire au préfent Décret.
Nous avons fan&ionné , & par ces prélentes lignées de notre main ,

fanclionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiffiatifs Municipalités , que les préfentes ils faffient tranferire
fur leurs régiares, lire , publier & afficher dans leurs Reffiorts & Départe-
mens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait eontreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le premier jour du mois de
Décembre, Pan de grâce mil fépt cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , M. L. F. Du PORT,
Et icellées du Sceau de l'État.

'• 1 '■■■' ■' 1 ■'»" 1 '■■■■■*■■ ■ 1 "'sa

N° 1S4.

Relative aux Demandes en fuppreftion de Diprici»
Donnée à Paris, le i.« Décembre 1790.

T a OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneHe
de l'Etat, Roi des François : A tous préfens à venir ; Sàlut,
L'AlTemblée Nationale a décrété, &: Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :
Décret de tjjjemblêe nationale du 24 'Novembre 1790,

IF yAÏÏemblée Nationale , après avoir entendu les rapports du Comité de
Conffitution , conndérant que les jufficiables & les adminiftrés des Diftriéh des
Départemens de l'Ain , de la Sarthe & du Var, n'ont pas émis leur vœu
jiour la fuppreffion demandée de leurs Diffiiéls refpeftifs ;

Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer fur les pétitions des Adminiffiateurs
de ces Départemens.
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Se réferve l'Affemblée Nationale de régler dans un Décret particulier ,

par quels organes & dans quelle forme les adminiftrés 8c jufticiahles qui
demanderoient la fuppreffion de leurs Diftri&s , pourront manifefter leur
vœu Se le préfenter aux Légiftatures fuivantes.

Nous avons fan&ionné, 8c par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons ôc ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs Se Municipalités que ces préfentes ils faifent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Reffiorts Se Départe -
mens refpedifs , Se exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons ligné Se fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le 'Sceau de l'Etat. A Paris , le premier jour du mois
de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 8e de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port.
Et fceliées du Sceau de l'État.

LOI n°
Relative au Logement des Commiffaires des Guerres,

Donnée à Paris , le i.er Décembre 1790.

L OUIS par la grâce de Dieu , Se par la Loi conftitutionnelle
de f£tat, Roi Dts François : A tous préfens Se à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, Se Nous voulons Se ordonnons ce
qui fuit :

Décret de îAjfemblèe Nationale, du 24 Novembre 1790.

L 'Affemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité des finances,
décrète conformément à fon premier Décret du 2 Juillet de l'an courant :

i°. Que les Cormniffaires des guerres feront payés pour 1789, des
traitemens Se logemens qui leur étoient accordés par les villes.

2° Que lefdits logemens Se autres contributions fournies par les villes,
cefferont d'avoir lieu dès le mois de Janvier 1790. Ordonne en conféquence,
que les villes de Châlons Se Troyes payeront chacune à M. de Crancé,
la fomme de Quatre cents livres ; Se celle de Langres, la femme de
Deux cents livres pour l'année 1789 feulement, d'après la taxation fuivic
jufqu'à ladite époque.

Nous avons fandionné , Se par ces préfentes lignées de notre main,
fanûionnons le préfent Décret. Mandons ôc ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs 8c Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier 8c afficher dans leurs Refforts Se Département
refpedifc, 8c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné 8c fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le premier jour du mois de
Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 8c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS» Et plus bas, M* L, F. Du PORT,
Et fceliées du Sceau de l'État,
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Relative à la formation des Tableaux des Tribunaux Aappel de
chaque Diftricf.

'Donnée à Paris, le i.cC Décembre 1790»

L OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de l'État..,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'AlTemblée
Nationale a décrété, fk Nous voulons ordonnons ce qui fuit.:

L
Décret de îAJTemllèe Nationale, du 24 Novembre 17904

^'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité de
rConftitution.

Décrète que les tableaux des fept Tribunaux d'appel de chaque Diftrift
.qui, aux termes de Farticle IV du titre V du Décret fur l'organifation
j udiciaire, doivent être propofés par les Directoires de Diftriâ, feront

•par eux adreffés , huit jours après t 'ui(lallation de tous les Tribunaux dt
Diflricl , aux Directoires de Département, lefquels , après avoir vérifié
que les Tribunaux .délignés font les plus voilîns, & que l'un d'eux au
moins ell placé dans l'étendue d'un autre Département, ainlî qu'il eâ
.ordonné , feront parvenir les tableaux à l'Affemblée Nationale , pour être
définitivement arrêtés; & .cependant, par -provifion , dans les appels qui
feront interjetés jufqu'à la publication du Décret définitif, on fe conformera
aux ' tableaux ainfi vérifiés par les Dire&oires de Département, fous
?obligation néanmoins de communiquer les tableaux au Minijlre de la
Jujlice, ,

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons &: ordonnons à tous les Tribunaux, '
•Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faifent tranferire
Car leurs regiftres , lire, publier & afficher dans leurs Relîbrts & Départemens
Tefpçêlifs , & exécuter .comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appoler le Sceau de l'État. A Paris , le premier jour du mois de
Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
-règne le dix-feptième. Signé LOUIS, Et plus Pas, M. L. F. Du PORT-
Et fçellées du Sceau de l'Etat.

ù! 1" ■ . j ■ 1 ni..■■■■!

A JÉ I L L E , de l'Imprimerie^ de C. M. peterinck tÇRAM£ s
rue Equermoife.
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L O I
Concernant la Contrifoncière.

Donnée à Paris, le i.er Décembre 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitutionnelle de l'État
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée Nationale
a décrété, & nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de VAJj'emblée Nationale, des zo , zz & zj Novembre ijgo.

TITRE PRE M I E R.

Articles généraux.
Article premier.

Il fera établi, à compter du premier Janvier 1791 , une Contribution foncière,
qui fera répartie, par égalité proportionnelle , fur toutes les propriétés foncières,
àraifon de leur revenu net, fans autres exceptions que celles déterminées ci-après
pour les intérêts de l'Agriculture.

II. Le revenu net d'une terre efl ce qui relie à fon propriétaire , dédu&ion
faite, fur le produit brut, des frais de culture, femence, récolte & entretien.

III. Le revenu impofable efl le revenu net moyen, calculé fur un nombre
d'années déterminé.

IV. La Contribution foncière fera toujours d une Comme fixe , fk déterminée
annuellement par chaque Légiflature.
* V. Elle fera perçue en argent.

TITRE I L

AJJiette de la Contribution foncière pour iygi*
Article premier.

Aussi-tôt que les Municipalités auront reçu le préfent Décret, & fans
attendre le mandement du Direéloire de Diflricl, elles formeront un Tableau
indicatif du nom des différentes divifions de leur territoire , s'il y en a déjà
d'exiflantes , ou de celles qu'elles détermineront, s'il n'en exifte pas déjà, &
ces divifions s'appelleront Sections , foit dans les villes , foit dans les campagnes.

il, Le Confeil municipal choifira parmi fes membres , des Commiffaires qui
feront afiiflés d'un nombre au moins égal d'autres Commiffaires nommés par le
Confeil général de la Commune, dans une affemblée qui fera indicmée huit jours

A
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à l'avance, & à laquelle les propriétaires domiciliés ou forains pourront affiler
& être élus , pourvu néanmoins qu'ils foient citoyens adtifs.

On pourra élire auffi les fermiers ou métayers domiciliés , pourvu de même
qu'ils foient citoyens aâifs.

III. Ces commiffaires fe tranfporteront fur les différentes Sefiions, & y
formeront un État indicatif des différentes propriétés qui font renfermées dans
chacune; ils y joindront le nom de leur propriétaire, en y comprenant les biens
appartenans aux Communautés elles-mêmes.

Les États ainfi formés feront dépofés au Secrétariat de la Municipalité, pour
que tous les Contribuables puiffent en prendre communication.

IV. Dans le délai de quinze jours, après la formation & la publication des
fufdits États , tous les propriétaires feront au Secrétariat de la Municipalité, par
eux ou par leurs fermiers , régiffeurs ou fondés de pouvoirs , & dans la forme
qui fera prefcrite , une déclaration de la nature & de la contenance de leurs
différentes propriétés; ce délai paffé, les Officiers Municipaux & les Commiffaires
adjoints procéderont à l'examen des déclarations, & fuppléeront, d'après leurs
connoiffances localesà celles qui n'auront pas été faites , ou qui fe îrouveroient
inexaèles.

Il fera libre à tous les Contribuables de prendre communication de ces décla¬
rations au Secrétariat de la Municipalité.

V. Auffi - tôt que ces opérations préliminaires feront terminées , les Officiers
Municipaux & les Commiffaires adjoints feront, en leur a me & confcience,
l'évaluation du revenu net des différentes propriétés foncières de la Communauté,
SeéHon par Se&ion.

VI. Les propriétaires dont les fonds font grevés de rentes ci-devant feigneuriales
ou foncières, d'agriers , de champarts ou d'autres preffations , foit en argent,
foit en denrées, foit en quotité de fruits, feront, en acquittant ces rentes ou
preffations, une retenue proportionnelle à la Contribution , fans préjudice de
l'exécution des baux à rente , faits fous la condition de la non - retenue des
importions royales.

VII. Les débiteurs d'intérêts & de rentes perpétuelles conffituées avant la
publication du préfent Décret , & qui étoient autorifés à faire la retenue des
impofitions royales, feront la retenue à leurs créanciers, dans la proportion de*
la Contribution foncière.

VIII. Les débiteurs des rentes viagères conftituées avant la même époque, &
fujettes aux mêmes conditions, ne feront la retenue que dans la proportion de
l'intérêt que le capital eût porté en rentes perpétuelles , îorfque ce capital fera
connu; & quand le capital ne fera pas connu, la retenue fera de la moitié delà
proportion de la Contribution foncière.

IX. A l'avenir les ffipulations entre les contra&ms, fur la retenue de la
Contribution foncière, feront entièrement libres ; mais elle aura toujours lieu,
à moins que le contrat ne porte la condition expreffe de non-retenue.

X. Pour déterminer la cote de contribution des Maifons , il fera déduit un quart
fur leur revenu, en confidération du dépériffèment & des frais d'entretien & de
réparation.

XI. La cotifation des Maifons fftuées hors des villes, lorfqu'eîles feront habitées
par leurs propriétaires & fans valeur locative, fera faite à raifon de l'étendue du
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terrein qu'elles occupent, fi elles n'ont qu'un rez-de-chauftee: la cotifation fera
double,:fi elles ont un étage; triple pour deux, ik ainii de fuite pour chaque
étage de plus.

Le terrein fera évalué fur le pied des meilleures terres labourables de la Com¬
munauté,

Xli. Quant aux Maifons qui auront été inhabitées pendant toute la durée de
l'année expirante au jour de la confection du rôle, elles feront cotifées feulement
à raifon du terrein qu'elles occupent, évalué fur le pied des meilleures terres
labourables de la Communauté.

XIII. Les bâtimens fervant aux exploitations rurales ne feront point fournis
à la contribution foncière; mais le terrein qu'ils occupent, fera évalué au taux
des meilleures terres labourables de la Communauté.

XIV. Les Fabriques & Manufactures , les Forges , Moulins & autres Uiines,
feront cotifées, à raifon des deux tiers de leur valeur locative , en confidératioii
du dépériftement & des frais d'entretien & de réparation qu'exigent ces objets.

XV. Les Mines ne feront évaluées qu'à raifon de la fuperficie du terrein occupé
pour leur exploitation.

XVI. Il en fera de même pour les Carrières.
XVII. Les terreins enclos feront évalués d'après les mêmes régies & dans les

mêmes proportions que les terreins non - enclos donnant le même genre de pro¬
ductions.

Les terreins enlevés à la culture pour le pur agrément, feront évalués au
taux des meilleures terres labourables de la Communauté.

XVIII. L'évaluation des bois en coupe réglée, fera faite d'après le prix moyen
de leurs coupes annuelles.

XIX. L'évaluation des Bois taillis qui ne font pas en coupe réglée, fera faite
d'après leur comparaifon avec les autres bois de la Communauté ou du canton.

XX. D'après ces évaluations, les Officiers Municipaux procéderont, auffi-tôt
que le mandement du Directoire de DiftriCt leur fera parvenu , à la confection de
la Matrice de rôle, conformément aux inftruCtions du DireCtoire de Département
qui feront jointes au mandement ; & feront tenus de faire parvenir cette matrice
de rôle, arrêtée & fignée par eux, au DireCtoire de DiftriCt, dans le délai de
quinze jours , à compter de la date dudit mandement.

La forme des rôles , de leur envoi, de leur dépôt, & la manière dont ils feront
rendus exécutoires, feront réglées par l'InftruCtion de l'Affemblée Nationale.

XXI. Les adminiftrations de Département & de DiftriCt furveilîeront &
prefleront avec la plus grande aCtivité toutes les opérations ci-deftus preferites aux
Municipalités,

T ï T R E ï I I.

Des Exceptions.
Article premier.

Les marais, les terres vaines & vagues, feront aftujettis à la Contribution
foncière, quelque modique que foit leur produit.

II. La taxe qui fera établie fur ces terreins , pourra n'être que de trois deniers
par arpent, mefure d9ordonnance,
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III. Les particuliers ne pourront s'affranchir de la contribution à laquelle leurs

marais, terres vaines & vagues devroient être fournis, qu'en renonçant à ces

propriétés au profit de la Communauté dans le territoire de laquelle ces terreins
font fitués.

La déclaration détaillée de cet abandon perpétuel fera faite par écrit au Secré¬
tariat delà Municipalité, par le propriétaire ou par un fondé de pouvoir fpécial.

Les cot.ifations des objets ainfi abandonnés, dans les rôles faits antérieurement
à la ceilicn , refferont à la charge de l'ancien propriétaire.

IV. La taxe des marais, terres vaines & vagues, fitués dans l'étendue du
territoire d'une Communauté, qui n'ont 011 n'auront aucun propriétaire parti¬
culier, fera fupportée par la Communauté, & acquittée ainfi qu'il fera réglé
pour les autres cotifations de biens communaux.

V. A l'avenir la cotifation des marais qui feront defféchés, ne pourra être
augmentée pendant les vingt - cinq premières années après leur defféchement.

VI. La cotifation des terres vaines & vagues depuis vingt-cinq ans ,& qui feront
mifes en culture , ne pourra de-même être augmentée pendant les quinze premières
années après leur défrichement.

VII. La cotifation des terres en friche depuis vingt - cinq ans , qui.feront plantées
• oufemées en bois

, ne pourra non plus être augmentée pendant les trente premières
années du femis ou de la plantation.

^ VIII. La cotifation des terreins en friche depuis" vingt - cinq ans , & qui feront
plantés en vignes, mûriers, ou autres arbres fruitiers, ne pourra être augmentée
pendant les vingt premières années.

IX. Les terreins déjà en valeur , & qui feront plantés en vignes, mûriers ou
autres arbres fruitiers, ne feront pendant les quinze premières années , évalués
qu'au même taux des terres d'égale valeur & non plantées.

X. Les terreins maintenant en valeur, & qui feront plantés ou femés en bois,
-ne feront, pendant les trente premières années, évalués qu'au même taux des
terres d'égale -valeur &c non plantées.

XI. Pour jouir de ces divers avantanges , le propriétaire fera tenu de faire au
Secrétariat delà Municipalité oc à celui du Difîrifft dans l'étendue defquels les biens
font fitués, &c avant de commencer les defféchemens, défrichemens ou autres
améliorations, une déclaration détaillée des terreins qu'il voudra ainfi améliorer.

XII. Cette déclaration fera infente fur les regiffres de la Municipalité 5 qui fera
tenue de faire la viûte des terreins, defféchés , défrichés & améliorés, & d'en
-drelTer procès-verbal, dont elle fera paffer une expédition au Direêlcire de fon
-Diffriâ: qui en tiendra aufîi regiftre. A la première réquisition du déclarant, le
Secrétaire du Diûriâ: lui en délivrera , fans frais , une copie vifée des membres
du Diredloire.

XIII. Les terreins précédemment defféchés ou défrichés, & qui, conformément
à l'Êdit de 1764 & autres fur les défrichemens defféchemens , jouifîoient de
l'exemption d'impôt, ne feront taxés qu'A raifort d'un fou par arpent, rnefyre
d'ordonnance, jufqu'au temps cil l'exemption d'impôt" devoiî ceffer.

XIV. Sur chaque rôle de la Contribution foncière , à l'article de chacune des
propriétés qui joniffent ou jouiront de ces divers avantages donnés pour l'encou¬
ragement de l'agriculture, il fera fait mention de l'armée où ces biens dévoient
ceffer d'en jouir.
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TITRE I V.

Des demandes en décharge, &c.
Article premier.

JL E S contribuables qui , en matière de Contribution directe , fe plaindront du taux de Article 1er. <
luif cotifation , s'adreferont d'abord au Directoire de DijiriH , lequel prononcera fur Déere^RiTl'o
les raifons refpe&ives des Contribuables & de la Municipalité qui aura fait la ganifation <
répartition, La partie qui fe trouvera léfée pourra fe pourvoir enfuite au Direcioire ^luieJu-Ku
de Département, qui décidera en dernier reffort ^ furJîmple mémoire & fans forme de
procédure, fur la décifion du Direcioire de Dijiricl. Tous avis & décijîons en cette
matière feront motivés.

Si îa réduction de la cote eft prononcée, la fournie excédante fera portée la
première année fur le fonds des non-valeurs, & répartie les années fuivantes fur
tous les Contribuables de la Communauté.

II. Dans le cas où une Communauté fe croira en droit de réclamer, elle s'adreffera
au Direûoire du Département; la réclamation envoyée par lui à l'adminiftration
du Diilrid, fera communiquée aux Communautés dont le territoire touchera
celui de la Communauté réclamante, & il y fera de même fiatué contradi&oire-
ment oc définitivement par l'adminiftration du Département, fur l'avis de l'admi-
niflration du Diflriéî:.

Si la cotifation eff réduite, l'excédant fera de même porté , la première année,
fur les fonds des non - valeurs , & réparti, les années fuivantes, fur toutes les
Municipalités du Difîriéh

III. La réclamation d'une administration de Diforiér qui fe croiroit léfée, fera de
même àdrefîee au Direéfoire du Département, & communiquée par lui aux autres
Diflriéls de fon reffort , pour y être enfuite ffatué contradiéfoirement ôi définiti¬
vement par l'adminiflration du Département, fur le rapport & l'avis de fon
Direéfoire.

Les adminiflrations de Département adrefTeront chaque année à îa Légiflature
leurs décifions fur les réclamations des adminiftrations de Difîrid, avec les motifs
de ces décidons.

Quant aux fommes excédantes des contingens réduits, elles feront auiîi portées
îa première année fur le fonds des non-valeurs, & réparties les années fuivantes
fur tous les Diflri&s du même Département.

IV. Enfin , fi c'efl une adminiflration de Département qui fe croit fondée à
réclamer , elle s'adreffera par une pétition à îa Légiflature.

Le rejet de îa fomme excédante fe fera de même îa première année fur le fonds
des non - valeurs, & les fuivantes, par reverfement , fur tous les autres Dépar-
temens,

TITRE V.

De la Perception & du Recouvrement.
Article premier,

c" haque année , auffi-tôt que le mandement pour la répartition de la Contribution
foncière, fera parvenu à la Municipalité, les Officiers Municipaux de chaque
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Communauté feront afficher îa recette pour l'année fuivante. Il ne fera reçu de
foumiffions pour en être chargé, que de fujets reconnus folvables, & donnant
caution fuffifante , & l'adjudication fera faite par lé Confeil général de la Commune,
à celui ou à ceux qui s'en chargeront au plus bas prix.

II. Si plufieurs ou même toutes les Municipalités d'un canton , jugeoient utile
de fe réunir pour confier en commun cette perception à un feul Receveur , elles
en conviendront par une délibération du Confeil général de chaque Commune ;
ÔC dans ce cas l'adjudication fe fera dans le Chef-lieu du Canton , ou dans tel
autre dont on conviendra , pardeyant un certain nombre de CommifTaires nommés
pour chaque Communauté.

III. La fomrne qui aura été attribuée pour la perception, fera répartie fur tous
les Contribuables, en fus de leur cotifation à la Contribution foncière.

IV. Les Officiers Municipaux pourront en tout temps vérifier , fur le rôle, l'état
des recouvremens , & les Receveurs de Communautés feront tenus de verfer
chaque mois dans la Caiffe du Diflrift, la totalité de leur recette.

V. La cotifation de chaque Contribuable fera divifée en'douze portions égales,
payables chacune le dernier de chaque mois.

VI. Dans la première huitaine de chaque trimeflre , c'efl-à-dire , dansda première
huitaine des mois d'Avril, Juillet, Oftobre & Janvier, il fera formé par les Receveurs
des Communautés un état de tous les Contribuables en retard du trimeftre précé¬
dent : cet État vifé par les Officiers Municipaux, fera publié & affiché ; & faute
de paiement dans cette première huitaine, le Contribuable payera , à compter du
premier dudit mois, l'intérêt delà fomme dont il fe trouvera arriéré.

VII. L'intérêt courra au taux de Six pour cent l'an, dans les quatre premiers
mois , de Cinq pour cent dans les quatre mois fuivans , & de Quatre pour cent
dans les quatre autres , au bout defquels il ceffera ; & les intérêts feront au profit
des Receveurs, Caiffiers ou Tréforiers, qui feront toujours obligés d'en faire
l'avance.

VIII. Les Receveurs de Communautés qui n'auroient fait aucunes pourfuites
pendant trois années, à compter du jour oii le rôle aura été rendu exécutoire,
feront déchus de tous droits.

IX. A défaut de payement de îa Contribution foncière, les fruits ou loyers
pourront être faifis , & il ne fera en conféquence décerné de contrainte pour cette
perception, que fur ceux des Contribuables, dont i'efpèce de propriété n'auroit
pas un revenu faififîable, comme maifons non louées, bois non exploités, prés
à tourber , &c.

X. Tous fermiers ou locataires feront tenus de payer en l'acquit des propriétaires,
la Contribution foncière pour les biens qu'ils auront pris à ferme ou à loyer ; &
les propriétaires feront tenus de recevoir le montant des quittances de cette
Contribution pour comptant, fur le prix des fermages ou loyers.

XI. La forme des États des Contribuables en retard , celle des faifies & la
nature des contraintes , feront déterminées par un règlement particulier.

XII. Le préfent Décret fera inceflamment porté à l'acceptation du Roi,
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INSTRUCTI O N
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

SUR LA CONTRIBUTION FONCIÈRE,
Décrétée, les zz & zj Novembre lygo.

L'Assemblée Nationale a décrété les 20 , 22 & 23 de ce mois, l'établiffement
d'une Contribution foncière , qui fera dorénavant la feule dont les propriétés foncières
foient chargées pour les dépenfes générales de l'État. Le Décret eft compofé de plufieurs
Titres, dont le premier intitulé , Articles généraux , détermine les caractères de cette
Contribution. Voici le premier article.

n II fera établi , à compter du i.er Janvier 1791 , une Contribution foncière , qui fera
» répartie par égalité proportionnelle , fur toutes les propriétés foncières , à raifon de leur
» revenu net, Tans autres exceptions que celles déterminées ci - après pour les intérêts de
» l'Agriculture ».

L'égalité proportionnelle dans la répartition eft un principe fondamental en matière de
contributions, & ce principe peut recevoir une application exaéfe dans la Contribution
foncière, parce que les revenus fur îefquels elle porte , font fufceptibles d'une évaluation
précife , punique ce font ceux de fonds connus, & que la publicité des opérations pour fon
affiette , permet à tous les Contribuables de les furveiller.

La Contribution foncière a aulïï pour un de fes principaux caraéhères, d'être abfoîument
indépendante des facultés du propriétaire qui la paie ; elle a fa bafe fur les propriétés
foncières, & fe répartit à raifon du revenu net de ces propriétés ; on pourrait donc
dire avec jufteffe que c'eft la propriété, qui, feule , eft chargée de la contribution, & que
le propriétaire n'eft qu'un agent qui l'acquitte pour elle, avec une portion des fruits qu'elle
lui donne. \

Si donc deux arpens donnent à leurs propriétaires un revenu égal, la cotifation des deux
arpens doit être la même ; mais fi l'un, par exemple, donne un revenu de 24 livres, &
l'autre 12 livres, la cotifation du premier doit être double de la cotifation du fécond, &
ainfi dans toutes les autres proportions ; de manière que fi une propriété fournit à la
contribution une cinquième partie de fon revenu, toutes les autres propriétés devront y
fournir aufîi le cinquième.

Elle doit être répartie fur toutes les propriétés foncières. On comprend fous cette dénomi¬
nation , outre les fonds territoriaux, les maifons ; elles ont toujours participé aux impôts
fonciers.

Elle doit être répartie fur toutes les propriétés foncières , à raifon de leur revenu net.
L'article I ï explique ce que l'on doit entendre par le revenu net, qui eft ce qui refle au
propriétaire , déduftion faite, fur le produit brut, ( c'eft - à - dire , fur la totalité de ce qu'un
champ a rendu ) de la quantité de gerbes fuffifante pour payer les frais de culture, de femences,
de récolte & d 'entretien ; & l'article III définit le revenu impofable , qui eft le revenu net moyen,
calculé fur un nombre d'années déterminé. On donnera dans les explications fur le Titre
fuivant, le moyen de faire les évaluations, & de déterminer le revenu impofable des divers
fonds. —

- La Contribution foncière doit être répartie fur toutes les propriétés foncières , à raifon
de leur revenu net9 fans autres exceptions que celles qui feront déterminées pour les intérêts de
VAgriculture.

Toutes les propriétés foncières, même celles dont le produit paraît nul, doivent être
cotifées, parce que toutes font protégées par la force publique ; mais elles ne doivent

/
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contribuer que pour une Comme extrêmement modique, ainfi qu'il fera expliqué plus au long
dans la partie de l'inftru&ion qui concerne le Titre III du Décret.

Les terreins a&uellement employés au fervice public , comme les chemins , le cours des
rivières

, les rues & les places publiques , doivent feuls être exempts de taxe , & il fera
fait mention de leur contenance , dans les états defcriptifs du fol , qui pourront être
ordonnés dans la fuite ; mais tous les autres terreins pofledés , foit par les Communautés
d'habitans ; foit par le Roi, foit même par la Nation , doivent être cotiies, & acquitter
la contribution comme tous les autres fonds; de manière que la totalité de la furface du
Royaume y participe , que les mutations de propriétaires foient des événemens indifférens
à la perception, & ne puiiTent pas apporter dans l'alliette de la contribution des variations
qui nuifent toujours à fon exaâitude. Le temps des privilèges eft paifé, & aucune propriété
ne doit être fouftraite à la loi falutaire de l'égalité, que pour les Intérêts de VAgriculture ,

& pour un efpace de temps qui permette au propriétaire qui a fait des avances considérables,
de les retirer. En examinant le Titre III, l'on entrera fur ces modifications dans les détails
néceffaires.

La Contribution foncière fera toujours d'une fornme fixe , & déterminée annuellement par la
Légiflature ; ainfi les peuples ne feront plus expofés à ces accroiffemens de contributions,
ordonnés par un Confeil defpotique , enrégiftrés par des Tribunaux fans million. Des
Repréfentans élus par eux régleront, chaque année., d'après les befoins de l'État, la fonime
de la contribution, qui, répartie par la Légiflatitre entre les Départemeus, fera en fuite répartie
par l'adniinjiftra'tion du Département entre les Diftri&s , par l'admimftration du Diftriâ: entre
les Municipalités , & par chaque Municipalité fur toutes les propriétés qui compofent fon
territoire.

Enfin , la Contribution foncière fera perçue en argent : l'Aflemblée Nationale a préféré ce
mode à celui de la contribution eh nature, qui a le double inconvénient d'une répartition
moins exa 61e & d'une perception plus embarrafîaïug , plus difpendieufe & plus onéreufe au
Contribuable.

'

. TITRE I I.

AJJîette de la Contribution foncière pour 1J91.

.Pour parvenir à Faffiette de la Contribution foncière de 1791 , les Municipalités fini
tenues , d'après l'article I.er du fécond Titre , de former , aujfi-tôt que ce Décret leur fera parvenu,
& fans attendre le mandement du Directoire de D/flriél, un tableau indicatif du nom des différentes
divifions de leur territoire , s'il y en a déjà d'exifiantes , ou de celles quelles détermineront s'il
n'en exifie pas déjà ; & ces divifions s'appelleront Sections, foit dans les villes, foit dans les
campagnes.

En confèquencé, les Officiers Municipaux procéderont à cette divifion par une Délibération
dont le modèle eft ci - après , Numéro ( 1 ). Ils enverront fans délai au Dire&oire du
Diftriét, une expédition de cette Délibération ; le Procureur de la Commune la fera afficher
à la porte du lieu des féances de la Municipalité , de I'Églife Paroiffiale & autres lieux
publics, & elle fera auffi publiée au Prône.

Cette première opération terminée, le Confeil Municipal, conformément à l'article II,
cholfira parmi fis membres, des Commififaires qui feront uffifiès en nombre au moins égal, d'aunes
Comtnijfaires nommés par le Confeil général de la Commune , dans une affemblée qui fera indiquée huit
jours à l'avance, & à laquelle les propriétaires domiciliés ou forains , pourront affifier & être élus,
pourvu néanmoins qu'ils foient citoyens aflàfs ; on pourra élire auffi les fermiers ou métayers domiciliés,
pourvu de même qu'ils foient citoyens aftifs.

Cet article n'a pas befoin de grands développemens ; il fuffira d'obferver que le choix
de ces Commiffaires devra porter fur ceux des propriétaires, fermiers ou métayers qui
feront jugés connoître le mieuXr le territoire de la Communauté. Le nombre n'en eft
point fixé par cet article : le Confeil général de la Commune le déterminera d'après
l'étendue du territoire , & comme il eft important d'accélérer cette opération , le Con¬
feil général pourra, s'il le juge convenable, en nommer un nombre fuffifant pour que
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îe travail puiffe fe partager en autant de parties qu'il y aura d'Officiers Municipaux ,
dont chacun feroit àffifté de deux ou trois de ces Commiffaires.

Tous les propriétaires feront admis à cette affemblée , mais l'éleélion ne fera faite
que par le Confeil général de la Commune. Il a paru jufle de donner aux propriétaires
forains le droit dy être préfens & éligibles , parce qu'ayant le même intérêt que les
propriétaires habitans , dans tout ce qui concerne la Contribution foncière , ils doivent
jouir des mêmes droits, & peuvent également mériter la confiance de la Communauté. La
qualité de citoyen aélif, relativement à la contribution de 1791, fera juftifiée par les rôles
de 1790.

Le travail dont ces Commiffaires ainfi nommés auront à s'occuper, eft expliqué par l'article III.
Ces Ctmmiffaires fe tranfporteront fur les différentes fEtions , & y formeront un État indicatif des

diférentes propriétés qui font renfermées dans chacune ; ils y joindront le nom de leur propriétaire, en y
comprenant les biens appartenans aux Communautés elles-mêmes.

Les États à former dans chaque Communauté doivent être uniformes. Pour parvenir à
cette uniformité, les Direéloir-es de Départemens feront imprimer les feuilles néceffaires,
& en enverront aux Directoires de Diftriéls , qui les diffribueront aux Municipalités
en nombre fuffifant. Le modèle de ces imprimés eft joint à la préfente Inftruélion fous le
N°. (2).

_

Ces feuilles feront divifées par cafés, dont chacune eft deftinée à indiquer un feul article
de propriété, avec le nom du propriétaire. Ces cafés,feront remplies les unes après les autres,
fuivant l'ordre de la pofition de chaque objet de propriété dans la feélion.

L'ordre le plus convenable à fuivre dans cette énonciation, fera de commencer, autant
qu'il fera pollible , par les propriétés qui feront le plus au levant, & de faire fucceffivement
le tour de la feélion, pour paffer enfuite à celles qui en forment le centre.

Chaque cafe eft partagée en plufxeurs colonnes : la première eft deftinée à indiquer le N°.
qui fera donné à chaque article de propriété , en commençant par le N°. i.tr, &. ainfi de
fuite.

Dans la deuxième fera infcrit îe nom de famille du propriétaire, en laiffant fur la même
ligne un intervalle fuffifant pour y placer fon nom de baptême , lorfqu'il fera connu. Les
Commiffaires indiqueront enfuite la profeffion du propriétaire & la demeure, s'ils les
connoiffent.

Dans la première partie de la troîfième colonne, les Commiffaires fe borneront à indiquer
la nature de chaque propriété par ces leuls mots: Terre labourable, Pré, Vigne, Bois taillis,
Futaie , Maifon , îkc.

La quatrième colonne ayant une deftination étrangère à ce premier travail des Commiflaires,
il n'en fera parlé que ci-après , ainfi que de la fécondé partie de la troifième colonne, &. des
autres réfervées.

La formation de cet État ne préfente aucune difficulté ; il n'y a point de Commu¬
nauté où il ne fe trouve plufieurs propriétaires & cultivateurs en état de concourir à
fa rédaction ; les Commiffaires qui auront été choifis , pourront donc facilement terminer
ce travail en très - peu de jours, & s'aider utilement des cadaftres & parcellaires dans
les pays qui en ont, ainfi que des plans, terriers & autres renfeignemens qu'ils pourront fe
procurer.

Lorfque ces États auront été formés pour chaque feélion, l'État de la première feélion
fera coté de la lettre A ; le fécond, de la lettre B ; le troifième, de la lettre C, ainfi de
fuite.

Enfin , ces Etats feront dépofés au Secrétariat de la Municipalité, conformément à la
fécondé difpofition de l'article III ci-deffus cité, pour que tous les Contribuables pwffent en prendre
connoijfance.

Da n s le délai de quinze jours après la formation & la publication des fafdits États , eft - il dit
par l'article IV, tous les propriétaires feront au Secrétariat de la Municipalité , par eux ou par leurs
fermiers, regiffetirs ou fondés de pouvoirs, & dans la forme qui fera preferite , une déclaration de la
nature & de la contenance de leurs différentes propriétés.

L'exécution de cet article exige une obfervation effentielle , c'eft que les propriétaires
doivent faire autant de déclarations qu'il exiftera dans la Communauté , de feélions dans
iefquellês ils poffédent des fonds.

B
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Ces déclarations devront être rédigées fui vant le modèle joint à la préfente Infrac¬

tion { N.° 3 ) , & devront être fignées par le déclarant : en conféquence , les Officiers
Municipaux ne devront admettre que celles rédigées dans les formes qui viennent d'être
prefcrites.

A l'égard des propriétaires qui ne fe trouveroteqt point réfidans dans la Communauté, au
moment même où elles devront être fournies, elles feront faites en leur nom par leurs
fermiers, régifieurs , ou par leurs fondés de pouvoirs.

Ces déclarations pourront être reçues , fi le déclarant ne 'fait point écrire , par le Secrétaire-
Greffier de la Municipalité , fans aucuns frais, & enfuite le déclarant fignera. S'il ne fait
pas même donner fa fignature, la déclaration fera lignée par deux Officiers Municipaux ou
Commiffaires prelens , & par le Secrétaire-Greffier. •

Les déclarations des biens poffédés par les fabriques, les maifons de charité ou d'éducation,
& l'ordre de Malte , feront faites par leurs Adminiftrateurs.

Celles des biens appartenans aux Communautés d'habitans, feront faites par les Offi¬
ciers Municipaux , & ces diverfes déclarations feront faites conformément au modèle
( iV-\.3 )• \ . . .rtCelles des biens nationaux feront faites au nom des Adminiftrations des Diftricls , par
le Procureur de la Commune , qui fera tenu , dans la quinzaine , d'envoyer une copie
de ces déclarations au Procureur - Syndic du Dillricl : elles feront conformes au modelé.
(^4);

A mefure que les déclarations feront fournies, on aura foin de les réunir en une feule
& même liaffe pour chaque feélion , & de leur donner un numéro correfpondant à celui
fous lequel le nom du propriétaire fera porté dans l'Etat de la feélion : ainft les déclarations
correfpondantes aux propriétés comprifes dans la première feélion, feront timbrées... A,
N°. i . .. A, N®. 2 . . A, N°. 3.

Pour les objets compris dans la fécondé feélion, B, N°. 1. B, N°. 2... B , N°. 3, &
ainfi de fuite.

A l'égard des déclarations qui contiendront plufieurs objets de propriété compris dans la
même feélion, elles feront placées dans l'ordre du numéro donné dans l'Etat de feélion au
premier objet de propriété compris dans cette déclaration. Lorfqu'enfuite, en formant ia liaffe,
on fera parvenu au numéro d'un autre objet appartenant au même propriétaire, alors, à défaut
d'une feuille de déclaration particulière pour cet objet, il fera inféré dans la liaffe une feuille
de renvoi ainft rédigée:... A 9 N°. 9... N...

Terre labourable.

Voyeç la déclaration collective , A, N°. 3.

Après l'expiration du délai de quinze jours , preferit par l'article IV du Décret, pour
fournir les déclarations , il efl enjoint par le même article, aux Officiers Municipaux &
aux Commiffaires - adjoints , de procéder à Texamen des déclarations , & de fuppléer,
d'après leurs connoijfances locales , à celles qui nauroient pas été faites, ou qui fe trouveroient
inexaéles.

Dans ce dernier cas , les Officiers Municipaux & Commiffaires-adjoints , après avoir fait
avertir les propriétaires , fermiers , régifieurs ou fondés de pouvoirs , reélifieront les
déclarations inexaéles , par une apoflille mife au bas de ces déclarations, & fuppléeront à
celles qui n'auront pas été fournies , par un arrêté particulier pour chaque numéro de propriété■
qui fera rédigé à - peu - près dans la même forme que les déclarations elles-mêmes , fuivant
le modèle ( N.° 5 ), joint à la préfente inftruélion. Les Officiers Municipaux auront foin
de recourir aux cadafires, parcellaires , plans ou autres documens dans les Communautés
où il en exifle.

Ces arrêtés feront réunis & rangés avec les déclarations mêmes, dans la liaffe par feélion,
& dans l'ordre qui a été ci deffus expliqué.

Enfin, conformément au même article IV, il fera libre à tous les contribuables de prendre
communication de ces déclarations au Secrétariat de la Municipalité.

Les opérations préliminaires qui viennent d'être expliquées , feront fuivies du dé»
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ponillement^ & de la tranfcription que les Omciers Municipaux devront faire fur les
États de fe&ion , du contenu des déclarations fournies par chaque Propriétaire; ils
auront foin , en faifant ce dépouillement, de porter la contenance de chaque propriété
dans la fécondé partie de la troisième colonne ïéfervèe à cet effet. C'eft pour faciliter ce
travail, que fou a expliqué ci - defî'us dans quel ordre les déclarations dévoient être
enîiaffées, pour qu'il y eût toujours une carre fpondance exaCte entre la Halle des déclara¬
tions & les États de feCtion.

Au moyen de ce dépouillement, les États de feftion fe trouveront ainfi fuccelïï-
vement complétés dans tous les détails qu'ils doivent préfenter ( Voir le modèle N.° 6),
& il ne fera plus que 11 ion que de porter dans la quatrième colonne , l'évaluation du
revenu impofable de chaque propriété foncière, que les Officiers Municipaux & Commif-
faires-adjoints feront en leur ame & conicience.

Cette opération exige , de la part de ceux que la confiance de leurs concitoyens en
aura chargés, un défmtéreffement & une impartialité qui leur faffent, en quelque
forte s méconnoître quel ed le poflefleur de la propriété dont ils évaluent le revenu ;
& c'ed pour les guider dans cet important travail, & conformément aux articles V,
VI & VII du Titre II, qu'il elt néceflaire de fixer les principales bafes d'après
lefquelles ils feront l'évalution du revenu impofable de chaque propriété foncière.

Le revenu impofable d'une terre, efl ce qui refle à fon propriétaire, déduEllon faite fur la totalité
du produit , des frais de culture , femencc, récolte & entretien.

Ces déductions font nécelfairement très - inégales , puifqu'eîles dépendent du genre de
culture & des différences de productions, de fol & de climat. Il n'eft donc poiïible
que de déterminer quelques régies générales, dont les eftimateurs de chaque Commu¬
nauté puifîent, avec des connoiffances agricoles & locales, faire l'application à l'univer-
falité des terreins dont ils doivent évaluer le revenu, quelque foit l'efpèce de production
qui le procure.

Les productions que l'on obtient du fol n'étant des revenus que pour la partie qui refle,
après avoir acquitté toutes les dépenfes qu'exigent la culture , l'enfemencement , la récolte
& l'entretien du terrein qui les donne , il faut déduire toutes ces dépenfes pour connoître
le véritable revenu net.

Les frais de culture font très - multipliés & peu faciles à calculer en détail; l'on peut
feulement dire qu'il faut y comprendre les objets fuivans.

L'intérêt de toutes les avances premières, nécefiaires pour l'exploitation, telles que les
beftiaux & les autres dépenfes qu'on eit obligé de faire avant d'arriver au moment
où l'on peut vendre ou confommer les produits; l'entretien des bâtimens, celui des
inftrumens aratoires , tels que charrues, voitures, &c.; les falaires des ouvriers , les falaires
ou bénéfices du cultivateur qui partage & dirige leurs travaux, l'entretien & l'équipement
des animaux, qui fervent à la culture: il faut encore déduire les renouvellemens d'engrais,
lorfqu'il efl néceflaire d'en acheter, la quantité de grains employés à l'enfemencement,
ainfi que les autres dépenfes des femaiîles.

Les frais de récolte font aufîi très - variables, fuivant les méthodes ufitées dans chaque
pays, pour chaque efpéce de production ; ils confident, par exemple, pour les blés,
dans le paiement en grains ou en argent des moiffonneurs qui les coupent , de ceux
qui les lient, les charrient à la grange ou à l'aire, de ceux qui les y battent, les
tranfportent au grenier, foit peu de jours après, foit en d'autres temps de l'année,
enfin jufqu'à l'époque où le blé peut être porté au marché ou au moulin.

Les frais d'entretien d'une propriété font ceux nécefiaires à fa confervation, tels que
les digues, les éclufes, les folles & autres ouvrages, fans lefquels les eaux de la mer,
des rivières, des torrens, pourroient détériorer & même détruire des propriétés que des
travaux utiles confervent.

Lorfque précédemment on impafoit des biens-fonds, il étoit néceflaire d'examiner s'ils
étoient ou non pofledés en fief, fi celui qui en jouiffoit étoit ou non privilégié, fi
ces biens étoient grevés de rentes ci - devant feigneuriales ou foncières , d'agriers, de
champarts, ou autres prédations en argent, en denrées, en quotité de fruits. Ce n'étoit
qu'après avoir fait ces combinaifons difficiles, qui éloignoient d'une bonne évaluation,
que les edimateurs pouvoient opérer.

Ce qui augmentait encore les vices de la répartition dans la taille perfonneile &
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mixte, c'eft que l'impofition s'en faifant fur le rôle 'de la Communauté où étoit do¬
micilié celui qui exploitoit les biens - fonds, & non pas confiamment fur le rôle de
la Communauté dont ces propriétés compofoient le territoire , un revenu impofé,
tantôt dans une Communauté , tantôt dans une autre , ne pouvoit être jufiement
apprécié; mais par les Décrets des 28 Novembre & 17 Décembre 1789,-toutes les
propriétés foncières doivent être cotifées fur le rôle de la Communauté dans laquelle
elles font fituées.

Les démarcations entre les Communautés font depuis long - temps confiantes dans
quelques Départemens, & dans les pays où il régnoit quelque incertitude , il a dû
être procédé l'année dernière, conformément à une Inflruélion du Roi, du 21 Mars
dernier, à cette fixation de limites: s'il exifloit encore quelques conteflations à ce fuiet,
elles feront décidées par les Corps adminiflratifs. Les Communautés n'ont tien à crain¬
dre de ces délimitations, puifqu'elles n'auront d'effet que pour la répartition de la Con¬
tribution foncière. 11 importe feulement que les adminiftrations de Diflriél en aient
connoiffance, afin d'y avoir égard lorfqu'elles détermineront la quote - part que doit
fupporter chaque territoire.

Ces limites ne préjudicieront point aux droits de pâturage, parcours, ufage , chau-
mage & glanage, qui appartiennent à chaque Communauté, & dont elles jouiront comme
par le paffé.

Les privilèges perfonnels ou réels en matière de fubfides, font abolis par l'article IX
du Décret du 4 Août 1789, & jours fuivans; & les exemptions dont jouiffoiènt, dans
quelques pays , les terreins pour lors appellés fiefs ou biens nobles, l'ont été auffi par les
articles IV , V & VI du Décret du 26 Septembre 1789. ^

Ces loix qui ont fait fuccéder à des fiècles d'oppreffions, l'égalité des droits des perfonnes
& des propriétés ont encore l'avantage de faciliter les eflimations & la connoiffance du
véritable revenu de chaque propriété.

Les articles VI, VII & VHI du Titre II du Décret fur la Contribution foncière, ont
encore applani les difficultés qui pouvoient embarraffer dans l'évaluation des revenus ,

jorfque les propriétés étoient chargées de rentes des ci - devant feigneuriales ou foncières,
d'agriers , champarts ou autres preffations, foit en argent, foit en denrées, foit en quotité
de fruits.

Ces rentes & préparions feront affujetties à une retenue proportionnelle à la contribution;
& quoique le mode & la quotité de cette retenue ne foient pas encore décrétés, comme
ils le feront très - inceffamment, l'évaluation du revenu net fera faite fans les déduire, ce
qui fera conforme aux articles ci - defîùs cités, & donnera aux évaluations, une fois bien
faites, une durée qu'elles n'euffent pu avoir fi l'on eût impofé particulièrement des rentes
qui, conformément aux Décrets qui les déclarent rachetables, feront fucceffivement rachetées,
ce qui obligerait à faire des changemens aux matrices des rôles, à mefure que chaque
propriété aura été affranchie de ces redevances.

Il faudra donc évaluer chaque propriété , fans avoir égard aux charges dont elle efl
grevée,

Il n'eff pas néceffaire , pour ces évaluations , de faire toujours le calcul détaillé &
difficile des déduirions fur la récolte de chaque propriété; ce ferait une chofe impraticable,
par exemple , que de déterminer ce que les divers frais d'exploitation peuvent coûter pour
chaque arpent en particulier; mais après avoir fait le calcul fur deux ou trois cens arpens,
on répartira la fomme de déduirions que l'on aura trouvée fur chacun de ces arpens.
On peut auffi prendre dans le territoire , quelques exemples des différentes qualités de
terre & de produirions , & s'en fervir pour évaluer par comparaifon celles qui auront des
caraihères fembîables.

Mais une grande connoiffance des récoltes que donne un territoire, des avances & des
frais qu'elles exigent, peut fuppléer amplement à tous ces calculs , ainfi que le prouve
l'expérience prefque toujours sûre, de ceux qui donnent ou prennent à bail des propriétés
territoriales. Le prix moyen des fermages efl le véritable produit net, dans lequel il ne
faut pourtant point comprendre l'entretien des bâtimens néceffaires à l'exploitation & dont
il faut auffi déduire le loyer ou l'avance des fcefliaux dans les pays où ils font fournis par
le propriétaire du fonds.

I! faudra donc que chaque eflimateur fe pénètre de ces principes; & fe dife à lui - même :
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» Si j'êîois. propriétaire de ce bien, je pourrois trouver à l'affermer raifonnablement tant: £
j; j'étais dans le cas d'être fermier ,'je pourrois en rendre la fomrne de..,. » c'eft-à-dire, le
prix que feroit affermée cette propriété, lorfque, pour fon exploitation , le propriétaire ne
fourniroit ni bâtiment, ni beitiaux, ni inftrumens aratoires, ni femences, mais feroit chargé
d'en acquitter la Contribution foncière.

Dans quelques parties du Royaume, fi le propriétaire ne fourniffbit, point de bâtimens,
& fi, dans d'autres , il ne donnoit pas en même - temps des beftiaux , des inftrumens
de labourage & des femences , il lui leroit difficile, & peut-être impoffible, de trouver
à faire exploiter fes domaines ; mais pour lors il joint à fa qualité de propriétaire
du bien , celle de propriétaire d'une partie ou de la totalité 'des avances néceffaires à
l'exploitation. Ces objets acceffoires de la propriété foncière ne doivent point être confondus
avec elle, ni, par conféquent, affuiettis gu même genre de contribution. Ainfi , foit
que le propriétaire fafle valoir fon bien en entier &l à fes rifques , foit qu'il fourniffe à
un cultivateur partiaire la totalité ou partie des objets néceffaires à cette exploitation ,

foit que le bien feul foit affermé, & que le fermier poffède les bâtimens & tout ce qui
fert à fa culture , l'évaluation doit être la même , c'eft-à-dire, uniquement celle du revenu
de la terre , fans y comprendre tout ce qui n'y eft qu'acceffoire & qui fert feulement à la
faire produire.

Les conventions faites entre le propriétaire & le fermier ne devant jamais occafionner ni
furcharge, ni modération de cotifation , les Officiers Municipaux & Commiffaires-adjoints ne
pourront exiger la repréfentation d'aucuns baux, & ne feront pas tenus non plus d'y avoir
égard, lors même qu'ils leur feroient exhibés.

La Contribution foncière devant être perçue en argent, toutes les évaluations de revenu
feront faites de même en argent. Dans les pays où les biens s'afferment en grains ou
autres denrées , dans ceux où les fruits fe partagent entre le propriétaire & le colon
dans des proportions convenues , & lorfque le colon eft obligé à un certain nombre
de journées de travail avec fes chevaux ou bœufs, il fera nécefîaire d'eftimer en- argent,
& au prix môyen de leur valeur, ces différens produits que le propriétaire retire de fon
domaine.

Les terres ne portant pas toutes chaque année , ou le faifant très - inégalement, pour
connoître le revenu impofable d'une terre , il faudra, conformément à l'article III du Titre
I.er le calculer fur un nombre d'années déterminé. Celui de quinze ans a paru le plus convenable
pour les terres qui produifent le plus ordinairement des blés , des orges, des avoines, des
chanvres, des lins & autres plantes annuelles ; il eft poflible de compter que dans cet
efpace de temps ces terreins produiront fucceffivement les fruits dont la culture étant la
plus ufttée dans le territoire, en fait la véritable valeur.

Cet efpace de quinze ans a permis également de comprendre dans cette eftimation les
terres que l'on convertit, pendant quelques années, en prairies artificielles; & comme le
véritable revenu d'une terre fe compofe des productions diverfes que l'on en obtient, l'on
ne peut bien en faire l'évaluation qu'en la calculant fur un nombre d'années pendant lefquelles
on puiffe cultiver plufieurs des principales produirions.

En outre, pendant 15 années, il y a. lieu d'efpérer que quelques récoltes abondantes
dédommageront de celles des années malheureufes pendant lefquelles des féchereffes , des
pluies, des hivers rigoureux, des grêles, des débordemens de rivières, d'autres accidens diminuent,
& même détruifeut quelquefois les récoltes...De cette manière, le revenu moyen d'une terre
peut être eftimé avec bien moins d'incertitude, en le calculant fur quinze années, qu'en ne
failant cette évaluation que fur un temps plus-court, fur - tout pour les terres de médiocre
valeur, que dans certains pays on îaiffe ordinairement repofer pendant cinq ou fix ans,
pour les remettre enfuite en culture.

Les Officiers Municipaux & Commiffaires - adjoints obférveront donc d'évaluer le revenu
impofable de chaque propriété pour 1791, eu égard au produit moyen qu'elle peut donner
en fuivant la culture généralement ufitée dans le pays, & fans égard à fl'efpèce de fruits
dont elle eft chargée ou doit l'être dans l'année ; ainfi, fept arpens de terre de qualité égale,
dont deux feroient enfemencés en blé, un en luzerne, un en lin, un en avoine, & les deux
autres ne donnant cette année aucune production, & étant- fimplement cultivés pour être
enfemencés pendant l'automne ou le printemps fuivant, devront être évalués au même taux
Si cotifés à la même fomme, foit qu'ils appartiennent à un feul propriétaire ou à plufieurs,
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quoique les uns ne doivent donner aucune récoite , & qu'il y ait lieu de croire que les
différences de fruits en occafionneront dans la valeur de celles que donneront les autres De
plus, quand bien même la récolte du blé feroit e(limée ne pas devoir être égale dans chacun
des deux arpens , parce qu'ils n'auraient reçu ni la même culture, ni les mêmes engrais, ils
doivent toujours être cotifés à la même fomme.

En général, dans des terres d'égale valeur, l'on n'obtient une récolte plus abondante de
l'une que des autres, qu'en y faifant plus de dépenfes , ou qu'en y donnant des foins plus
aâifs & plus heureux, & certainement il eft de la juftice & de l'intérêt de la Nation de ne
pas fur-taxer les avances hafardées & les peines de l'homme laborieux , qui a l'avantage
d'augmenter la vraie richeiTe de fon pays , & qui n'y parvient Couvent qu'après des efîais
& des travaux difpendieux, dont les rembourfemens ne font cependant pas des revenus pour
lui ; mais quand d'abondantes récoltes ainfi obtenues font profitables à fa fortune, elles le
font doublement à celle de fa patrie, & par l'accroiffement de la malfe des fubfiftances, &
par les utiles exemples qu'elles y donnent.

Les prés naturels nécefiitant moins "de dépenfes que les terres labourables, l'évaluation de
leur revenu impofable fera plus facile. En eftimant leur revenu , il eft jufire d'y comprendre
celui des arbres qui peuvent y être plantés, mais aulîi d'avoir égard à la diminution qu'ils
apportent dans la fertilité du terrein qu'ils ombragent ; ces observations font également
applicables aux autres natures de biens.

Dans l'évaluation des prairies qui ne fervent que de pâturages poffédés par des particuliers,
par des Communautés d'habîtans , par le Roi, ou par la Nation, il ne faudra comprendre que
le revenu moyen que l'on en retireroit en les affermant, fans fournir les beftiaux quelles
nourriffent, ni aucuns bâtimens.

L'article X du Titre II , qui dit que pour déterminer la cote de contribution des Maifons,
il fera déduit un quart fur leur revenu, en confidération du dépériffsment & des frais d'entretien
& de réparations, n'exige que peu d'explication : il fuffit d'obferver qu'il faut évaluer ce
revenu au taux moyen des loyers de la Communauté, & que la déduction du quart, accordée en
confidération du dépériffement, des' frais d'entretien & de ceux de réparation, ne permet
de faire aucune autre déduélion lors de leur première conftruffion, ni loriqu'elles ont néceffité
de fortes réparations. Seulement les maifons neuves ne doivent être cotifées que pour
l'année qui fuivra celle pendant laquelle elles auront commencé à être habitées; & jufqifà
cette époque, le terrein fur lequel elles feront conftruites, acquittera la même contribution
qu'auparavant.

D'après l'article XI , la cotifation des Maifons ftuées hors des villes , lor[quelles feront habitées
par leurs propriétaires & fans valeur locative, fera faite à raifon de l'étendue du terrein qu'elles
occupent, fi elles n'ont qu'un retp-de-chauffée ; la cotifation fera double , fi elles ont un étage , triple
pour deux , & ainfi de fuite pour chaque étage de plus.

Le terrein fera évalué fur 1e pied des meilleures terres labourables de la Communauté.
Beaucoup de maifons fituées hors des villes, fur-tout lorfqu'elles en font éloignées, n'ont

véritablement aucune valeur locative, puifque le propriétaire ne pourroit trouver à les louer,
lors même qu'il le defireroit, & qu'il n'y a fouvènt dans la Communauté aucune maifon louée
qui pût fervir d'objet de comparaifon ; ainfi l'une de ces maifons, qui, avec les bâtimens en
dépendais & les cours, occuperait un arpent de terre, ferait cotifée comme un arpent des
meilleures terres labourables de la Communauté ; mais la multiplication de la taxe par les
étages, ne doit s'appliquer qu'à l'étendue du tjèrfein occupé par les bâtimens: les greniers ne
doivent pas être confidérés comme un étage.

L'article XII porte que : Quant aux Maifons qui auront été inhabitées pendant toute la
durée de l'année expirante au jour de la confeElion du rôle , elles feront cotifées feulement à
raifon du terrein qu'elles occupent , évalué fur le pied des meilleures terres labourables de la
Communauté. ,

Il faut obferver fur cet article, que la cotifation doit feulement être égale à celle des
meilleures terres labourables, quelque foit le nombre d'étages qu'aient les bâtimens.

S'il n'y a pas de terres labourables dans une Communauté, l'évaluation fe fera, d'après
celles de la Communauté la plus voîfine.

L'article XIII dit que: Les bâtimens fervant aux exploitations rurales, ne feront point fournis à
la Contribution foncière; mais le terrein qu'ils occupent fera évalué au taux des meilleures terres
labourables de la Communauté,
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Il faut entendre par bâtimens fervant aux exploitations rurales, les granges , greniers,
caves, celliers, écuries, étables, preffoirs , & tous les autres bâtimens qui fervent au
logement des beftiaux d'une exploitation, ou à enferrer les récoltes, &. évaluer le terrein
occupé tant par les bâtimens que par les cours, au taux des meilleures terres labourables de
la Communauté.

L'article XIV porte que : Les fabriques & manujfaflures, les forges , moulins & autres ufines ,

feront cotijés à ralfoa des deux tiers de leur valeur locative, en confédération des frais d'entretien , &
des réparations qu'exigent ces 'objets. L'on n'impofe que les deux tiers de la valeur locative pour
ces objets , parce qu'en général le dépérifTement, l'entretien & les réparations font plus
confidérables que pour les mai'ons.

Les articles XV & XVI portent que: Les Mines ne feront évaluées qu'à raifon de la fuperficie
du terrein occupé par leur exploitation.

Il en Jera de même pour les Carrières.
L'on doit entendre par le terrein qu'occupent les mines & carrières, non-feulement celui

de leurs ouvertures , mais encore tous ceux ou font leurs réferves d'eau, leurs déblais & les
chemins qui ne font qu'à leur ufage.

Par l'article XV li il eft ftatué que : Les terreins enclos feront évalués d'après les mêmes régies ,
& dans les mêmes proportions que les terreins non enclos donnant le même genre de productions. Les
terreins enlevés à la culture pour le pur agrément, feront évalués au taux des meilleures terres labourables •
de la Communauté.

L'évaluation de ces terreins doit être faite fans avoir aucun égard aux clôtures, foit de
haies, de foflès ou de murailles, de manière que les bois, les près, les pâturages, les vignes,,
les vergers & potagers qu'elles contiennent, foient eftimés au même taux que les terreins
non enclos, d'égale qualité & donnent les mêmes produètions. Mais dans cette eftimation
il ne fraidra non plus admettre aucune déduèiion de revenu pour les conftruèHons ni pour
l'entretien des clôtures.

Dans les enclos qui contiennent des bois, prés, vignes, &c. il faudra évaluer féparément
chaque nature de bien.

Quant aux terreins enlevés à la culture pour le pur agrément, tels que les parterres,
pièces d'eau, &c. ils doivent être taxes comme les meilleures terres labourables de la
Communauté.

C'eft fur - .tout en évaluant les vignes , champs & jardins plantés d'arbres fruitiers 5

que l'on ne doit point oublier que le revenu net eft le. feul imposable ; car le produit
cafuel de ces biens n'eit , en grande partie , que le rembourfement des dépenfes. Il
en eft de même des produits que donnent les oliviers , les noyers , les mûriers , les
châtaigniers & autres arbres fruitiers qui font suffi très - cafuels : le revenu que l'on en
obtient fera calculé fur quinze années, en tenant compte des frais néceffaires de repîantation
partielle.

Les Officiers Municipaux & Cornmiffiaires-adjoints doivent avoir égard, dans l'évaluation
des revenus aux propriétés qui, exigeant des frais de cultures habituels , ne donnent cependant
aucun produit pendant plufieurs années.

L'article XVIII porte que: L'évaluation des Bois en coupe réglée, fera faite d'après le prix moyen
de leurs coupes annuelles.

Il faudra faire un prix moyen des ventes de ces bois. SI le taillis, par exemple, eft divifé
en quinze coupes annuelles , le revenu eft le quinzième du prix de la totalité des ventes ; il
en eft de même pour les futaies qui font en coupe réglée.

Suivant l'article XIX, l'évaluation des bois taillis qui ne font pas en coupe réglée , fera faite ,

d'après leur comparaifon, avec les autres bois de la Communauté ou du canton. Si par fon peu
d'étendue ou pour d'autres caufes, un bois n'eft point en coupe réglée, il fera facile de
l'eftimer d'après les mêmes régies que ceux qui y font. Par exemple, fi un bois a quinze
arpens, & eft de même qualité que les bois taillis qui fe coupent tous les quinze ans, quand
bien même le propriétaire ne feroit une coupe que tous les quinze ans, ou bien une de
quelques arpens tous les quatre ou cinq ans, il faudra eftimer le revenu de fon bois, comme,
s'il en coupoit un arpent par an. ,

Pour évaluer le revenu de bois, il faut les eftimer au prix qu'ils valent fur pied, & en
déduire les frais de garde & de repeuplement.

Dans quelques - unes des anciennes Généralités, l'on étoit dans l'ufage, en procédant
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a 1 évaluation des biens - fonds » de les diviier par clalîes. Souvent l'on en formoit trois :

quatre, cinq & quelquefois davantage ; les terres labourables , les vignes, les prés,
les bois étoient également claffés. Cette manière d'évaluer n'eft. pas celle indiquée
dans la préfente Inftruélion : ce mode pourroit augmenter les difficultés, eu égard au
double travail de claîFer les biens-fonds, chacun fuivant fa. nature, & de faire les calculs
d'évaluations proportionnels à la claffification ; cependant les. Municipalités dans iefquelles
les diverfes opérations relatives à la répartition des importions, fe faifoient d après une
claffification des propriétés pourront continuer à s'en f'ervir cette année, fans en faire
mention dans les déclarations, états de feétion & d'évaluation, ni dans la matrice de
rôle ; elles y porteront feulement le montant des évaluations calculées d'après leurs claflès.

Les évaluations que feront cette année les Municipalités , n'auront pour objet que la
répartition intérieure entre les contribuables de leur territoire, & ne ferviront point de
bafe aux adminiftrations de Département & de Diftriét pour la cliftribution de la con--
tribution entre les Municipalités ; ces dernières devront répartir la lcmme qui leur
fera affignée, & feront tenues au paiement de la portion contributive fixée, faufà former,
s'il y a lieu, des réclamations qui feront appréciées par les affemblées adminiftratives,
fans égard pour les évaluations trop modiques qui auroient pu être faites par quelques
Municipalités.

Après ..que les Officiers Municipaux & les CommifTaires - adjoints auront ainfi pro¬
cédé, feétion par feélion , à l'évaluation de chacun des objets de propriété, fitués fur
le territoire de leur Communauté, & auront porté les évaluations dans la colonne des
états de fé&ion deftinée à les recevoir, ils feront en état de procéder à l'exécution
de l'article XX, dont voici les termes: Les Ojjiciers Municipaux procéderont, aufji-tôt
que-le mandement du Directoire de DiflriCt leur fera parvenu, à la confection de la. Matrice
de rôle , conformément aux Infractions du Directoire de Département , qui feront jointes au
■mandement , & ils feront tenus de faire parvenir cette matrice de rôle arrêtée & fignèe par
eux au Directoire de DiflnCl, dans le délai de quinze jours, à compter de la date dudit
mandement.

Cet article preferit diverfes opérations qu'il faut diftînguer ici, & dont les règles ont
été renvoyées à la préfente Inftruélion, par la dernière difpoftrion de l'article XX, p.or-

-tant que : La forme des rôles , de leur envoi , de leur dépôt, & la maniéré dont ils feront rendus
exécutoires , feront réglées par VInfh uCtion de VN[emblée Nationale.

La première de ces opérations eft la rédaétion de la matrice de rôle.
La deuxième, la confeélion de l'expédition du rôle.
La troiftèine , la vérification du rôle , pour le rendre exécutoire.
•La quatrième, le renvoi du rôle à la Municipalité, pour y être mis en recouvrement.

La Matrice de ce rôle doit être dreffiée par les feuls Officiers Municipaux , &■ envoyée
-par eux au Direéloire de Diftrict, dans le délai de quinze jours, à compter de celui
de la date du mandement.

Faute d'avoir fatisfait, dans ce délai, à l'obligation qui leur eft impofée , les Officiers
Municipaux, y compris le Procureur de la Commune , feront perfonnellement garans &
refponfables du retard des recouvremens. En conféquence, à l'expiration du délai de quinze
-jours, le Procureur - fyndic du Diftriét enverra au Receveur une note fignée de lui,
des Municipalités qui n'auroient point encore envoyé leur Matrice de rôle, pour que le
Receveur ait à décerner fa contrainte folidaire contre ces Officiers Municipaux eh retard,
pour le paiement du premier quartier de la femme totale affignée par le mandement, &
à la présenter au vifa du Directoire du Diftriét.

Le Diftriét ne vifera toutefois cette contrainte qu'après les quinze jours qui fuivront
l'expédition du premier délai de quinzaine, fixé pour la rédaétion de la Matrice de rôle;
niais auffi-tôt que la contrainte aura été vifée, elle fera mife à exécution.

L'A-ffemblëe Nationale infifte d'autant plus fur l'ohfervation ftriéte de ces délais, que
la rédaétion des Matrices de rôles ne fera qu'une opération purement mécanique, quiconfifte
dans le dépouillement des États de feétion.

On joint ici le modèle dune matrice de rôle ( N°. 7 ) , qui contient quatre colonnes.
La première devra indiquer le nom des propriétaires, leur profeffion & demeure.

Le
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Le premier article à porter dans cette colonne , fera le premier article de l'Etat de feètion

défigné par la lettre A.
Le fécond article fera -le deuxième article de la même feélion A, 8c ainfi de fuite.
Après avoir infcrit fur la matrice de rôle le nom du propriétaire compris fous le N.° i.er

de l'Etat de feâion A, les Officiers Municipaux s'occuperont de remplir pour ce même article
la fécondé colonne de la matrice de rôle qui eft intitulée : Indication, i°. de la feêtion ; 2.0 du
N.° de chaque article de propriété dans l'Etat de fettion ; j.° de l'évaluation du revenu de chacun de
ces articles de propriété.

Pour y parvenir, voici comment ils opéreront;
Si la première pièce de terre indiquée fous le N°. ï.er de la fe&ion A appartient à Jofeph-

Francois Barbier, le premier article de la matrice de rôle fera celui de ce propriétaire, & il
fera tranfcrit d'après les détails que contiendra l'Etat de feétion , ainfi qu'il fuit,

NOMS
des

Propriétaires.

Indication. i." De la Seftion.
2.0 Du N.° de chaque art. de propriété

compris dans l'état de Seélion.
3.0 De l'évaluation du revenu de

chacun de ces articles.

TOTAL

des

évaluations..

CONTRIBUTION 1
foncière. S

Art. I.er !
Barbier %

( Jofeph - François,) f Seâion A., N°. 1, 28 liv.
Notaire, 1

demeurant J
à Auberville. '

Les Officiers Municipaux examineront enfuite , fi, dans l'Etat de la fe&ion A , le même
propriétaire n'eft pas encore porté pour une autre pièce de terre ; s'il s'y trouve en effet
porté au N°. 15 , par exemple , pour un autre objet évalué 3 liv. 10 f. alors fous la
première ligne de la fécondé colonne de la matrice de rôle, ils en établiront une fécondé,
ainffi qu'il ïuit;

A. . . N°. 13. . . 3 liv. 10 f»
Us examineront enfuite la feétion B : s'ils n'y trouvent aucun article appartenant au même

Jojeph-François Barbier, ils pafferont à l'examen de la feélion C. Dans le cas où le même
Jofeph-François Barbier s'y trouveroit compris fous le N°. 2.1 , pour -un autre objet de propriété
évalué 122 liv. 5 f. ils porteront alors dans la fécondé colonne de la matrice de rôle une
troifième ligne ainfi rédigée.

C. . . . . N°. 21. . . . . 122 liv. 5 T.
Enfin, fi Jofeph-François Barbier ne fe trouve infcrit p.our aucun autre article de propriété

dans les autres Etats de fe&ion de la Communauté, alors fon article dans la matrice de
rôle fe trouvera complet, & ainfi rédigé.

NOMS
DES

Propriétaires.

InD1 c at 1 0 n. i.° De la Seftion.

a." Du N." de chaque art. de propriété
compris dans l'état de Seftion.

3.0 De l'évaluation du revenu de
chacun de ces articles.

TOTAL

DES

évaluations.

contribution 1
FONCIÈRE. f

Art. I.er

Barbier

( Jofeph - François , )
Notaire,

demeurant
à Auberville. *

S Seélion A. N°. 1, 28 1. of.
\ B^ŒSESSS A. N°. i), 3 10.
| auaanai C. N°. 21, 122 3»

| Total. ... 1531.15 fi 133 liv. 15 f.

C
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Après ce premier article, viendra celui du propriétaire qui fe trouvéra pofieder l'objet de
propriété porté fous le N°* 2 dans l'Etat de la feélion A; & les Officiers Municipaux feront
de même à ion égard le dépouillement- des numéros de tous les autres objets de propriété
pour lefquels il feroit défigné dans les autres États de feélion.

Enfin, les Officiers Municipaux continueront ainfi leur dépouillement, de feélion en feélion,
de manière qu'il n'y ait dans la ..Matrice de rôle, qu'un feul article pour un feul & même
propriétaire.

Les Officiers Municipaux s'affureront de l'exaélitude de leur dépouillement , en com¬
parant le total des évaluations portées dans la Matrice de rôle, avec les totaux réunis
des évaluations portées dans les différeris Etats de feélion de la Communauté : ainfi,
par exemple , fx le total des évaluations que donne la Matrice de rôle eil de la fotnme
de. . . 40,0.00 liv.

Et que l'Etat de la feélion A a
donne un total d'évaluation de 7,600 liv.

La feélion B. de. ... 9,320 . . ^ 40,000 liv.
La feélion Ç. de 15.680 .

La feélion D. de. . 7,400 .

Le total fe trouvant conforme à celui des évaluations, en formera la preuve, & l'on fera
affuré que le dépouillement aura été exaélement fait fur l'a Matrice de rôle, & qu'aucun
objet de propriété n'aura été oublié.

Cette Matrice de rôle ainfi formée, il ne fera pas néceffiaire que les Officiers Municipaux
rempliffent la colonne de la contribution à chaque article; il fuffîra qu'ils prennent le délibéré
qui devra être porté à la fin de la Matrice de rôle. ( Voye^ Le Modèle N.° 7 ).

Lorfque la Matrice de rôle fera ainfi complette, les Officiers Municipaux en conferveront
une copie qui fera dépofée au Secrétariat de la Municipalité, & une fécondé fera par eux
envoyée au Direéloire du Diftriél.

Le fiirpîus du travail, qui confifte dans l'expédition, l'arrêté &l l'envoi des rôles en recouvre¬
ment, fera fuivi par les Adminiftrateurs des Direéloires de Diftriél.

A cet effet, les Direéloires de Diftriél & le Direéloire de Département, établiront
chacun un Bureau qui fera fpédalement chargé de tous les calculs, états, tableaux, expéditions,
& autres opérations relatives à la tranfcription des rôles , & à tout ce qui tient à la
répartition. r;

A mefure que les Matrices de rôles pour la Contribution foncière de T791, feront envoyées
par les Municipalités, les Direéloifés de Diftriél auront deux opérations à faire :

La première, d'additionner la colonne d'évaluation, pour s'afturer fi le total en eft exaét.
La fécondé, de vérifier fi par le délibéré poité à la fin de la Matrice de rôle, la Municipalité

aura exaélement déterminé combien de fous & deniers pour livre du montant de l'évaluation
des revenus de la Communauté, doivent être perçus pour remplir la fomme demandée par le
mandement.

Après cet examen, le premier travail à exécuter dans le Bureau fera de faire l'application
du marc la livre, à chacun des articles de la matrice de rôle, dans la colonne réfervée à
cet effet. ■

v .

La Matrice de rôle étant ainfi complétée, le Direéloire du Diftriél portera au bas le délibéré
fuivant. >

Approuvé pour fervir de minute à Vexpédition du rôle de la Contribution foncière à rendre exécutoire
pour iyçi. Fait à ce >790-

Alors le Rôle fera fur le champ expédié dans le Bureau de la Contribution, conformément
au modèle ci-joint, coté ( N.° 8. )

Ce Rôle fera enfuite préfenté par le Procureur-Syndic à la vérification du Direéloire de
Diftriél; & après qu'il aura été rendu exécutoire dans la forme indiquée au même modèle
{ N.° 8), il fera remis par le Procureur - Syndic au Receveur -tréforier du Diftriél, lequel
fe chargera de le faire parvenir, par la voie la plus prompte & la plus fûre, à chaque
Municipalité qui remettra ce rôle entre les mains du percepteur , lequel en donnera fa
reconnoifîance.

Lorfque les rôles de la Contribution foncière de tout le Diftriél auront été rendus
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exécutoires, le Procureur • fyndic fera former un bordereau qui contiendra le nom de
chacune des Municipalités & le montant de leurs rôles.

Ce bordereau fera arrêté & figné par les Adminiftrateurs du Dire&oire de Diftriâ,
& envoyé double au Receveur - tréforier qui gardera pardevers Jui une des expéditions, &
renverra l'autre au Directoire, après y avoir porté fa foumiiïïon de compter de la totalité
de la fomme, dans les délais prefcrits.

Enfin, une troifième expédition de ce bordereau fera adreflee par le Directoire du Diftiiét
au Directoire du Département.

TITRE III.

Des Exceptions.
Pa r l'article I.er du titre Ler, il eft décrété que la cotifation, à raifon du revenu net f
recevra quelques exceptions pour l'intérêt de l'Agriculture ; mais ce ne fera jamais par une
exemption totale de contribution : car toutes les terres, mêmes les plus ftériles & les plus
délailfées, doivent en fupporter une.

Conformément à l'article I.er du titre III, les marais, les terres vaines & vagues feront
ajfujettis à la Contribution foncière, quelque modique que fait leur produit.

. Quelque peu avantageuses que foient ces propriétés, elles doivent contribuer à l'entretien,
de la force publique, qui en aflure la jouiffance & la confervation à leurs poft'efîeurs ;
mais comme le produit des marécages & terres en friche peut être très - modique , il eft
décrété par l'article II, que la taxe qui fera établie fur ces terreins, pourra nêtre que de
trois deniers par arpent, mefure d'ordonnance. Ainfi cette taxe de trois deniers par arpent ,
mefure d'ordonnance, fera toujours la moindre à laquelle feront cotifés les, terreins les plus
ftériles.

.
- .. y

Lorfque les marais & terres vaines & vagues donnent un produit un peu confidéra-
ble , ne fût-ce que pour le pâturage des beftiaux pendant une partie de l'année, leur
cotifation doit être faite d'après les mêmes régies & les mêmes proportions que celles fuiyies
pour les autres propriétés.

L'on entend par arpent, mefure d'ordonnance, fouvent auilï appelîé arpent de roi, la
mefure prefcrite par les Ordonnances des Eaux & Forêts : cette mefure étant la plus
généralement connue dans le royaume, l'Aflemblée l'a préférée à toutes les autres, en
attendant îétabliffement d'une mefure uniforme dont elle s'occupe.

Cet arpent eft diviie en cent perches de vingt-deux pvsds chacune; ainfi chaque perche
contient en luperficie 484 pieds carrés, & l'arpent contient 48,400 pieds carrés ou 1,344 £
toifes carrées, la toife de fix pieds & le pied de dou.2e pouces. D'après ces détails, les
Corps admifiiftratifs formeront & adrefleront aux Municipalités un tableau de rédu&ion,
qui fera connoître la proportion exiftante entre leurs mefures locales & l'arpent, mefure
d'ordonnance.

Des particuliers pofieiîèurs de terreins ftériles, ou dont ils ne peuvent tirer de produit
particulier , pourroient vouloir n'acquitter aucune contribution pour des biens qui ne font
pour eux d'aucune valeur, & qu'ils n'ont aucun intérêt à conferver. Il a donc fallu
prévoir ce cas; & l'article III leur donne le moyen de fe. libérer de la contribution,
en faifant abandon de leur propriété à la Communauté. Il eft conçu en ces termes: Les
particuliers ne pourront s'affranchir de la contribution à laquelle leurs marais , terres vaines &
vagues devraient être fournis , qu'en reûonÇant à ces propriétés au profit de la Communauté dans le
territoire de laquelle ces terreins font fituès.

La déclaration détaillée■ de cet abandon perpétuel fera faite par écrit au Secrétariat de la Munici¬
palité, par le propriétaire ou par. un fondé de pouvoir fpécial.:

Les cotifaiions des objets ainfi abandonnés dans les rôles faits antérieurement à la cejjion, refieront
à la charge de l'ancien propriétaire.

La déclaration détaillée de cet abandon perpétuel étant line véritable aliénation , elle
ne peut être faite que par le véritable propriétaire, ou par un fondé de pouvoir fpécial ;
ainfi les mineurs , les tuteurs, curateurs, adminiftrateurs, ufufruitiers, n'ont droit de le faire
qu'en rempliftant les formalités exigées pour l'aliénation des biens en valeur.

Après avoir fait régulièrement cet abandon perpétuel , le propriétaire fera cependant •
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tenu d'acquitter les fommes auxquelles ces terrains délaiffés par lui, auroient été taxés
clans les rôles faits antérieurement à fa ceffion, Cette claufe ne peut gêner en rien la
ctifoofifcn qu'il voudroit en faire, par vente ou par ceffion , à d'autres particuliers qui
acquitterôiént lès contributions.

Les Officies Municipaux & Commiflaires - adjoints doivent, en taxant ces terreins peu
productifs, faire attention que c'eit plutôt par reipeét pour le principe, que toute propriété
foncière doit /apporter la contribution, que pour augmenter la maffe des matières impofabîes ;
auffi doivent - ils faire ces évaluations ;de manière qu'aucune furtaxe n'engage les particu¬
liers à faire ces ceffions aux communautés, ou les oblige à former des demandes en modé¬
ration aux Corps adrniniûratifs qui doivent par leur furveillance empêcher que le defir
d'augmenter les terreins communaux , ne faffe commettre quelque injuftice à l'égard des
propriétaires des terreins qui ne font pas en valeur.

L'article IV porte , que La taxe des marais , terres vaines & vagues, fituès dans l'étendue du
territoire d'une Communauté, qui nont ou n'auront aucun propriétaire particulier, fera fupportée par
la Communauté, & acquittée ainfi qu'il fera réglé pour les autres cotifations de biens Commu¬
naux.

Ainfi tous les terreins qui n'ont maintenant aucun propriétaire particulier, ou qui fe-
roient délaiffés par la fuite , conformément à l'article précédent, feront cotifés fur le rôle
de la Contribution foncière de chaque Communauté, ou proportionnellement à leur produit,
s'ils en donhént un fufceptible d'évaluation, ou à trois deniers l'arpent, quelle que foit
la valeur de ces terreins.

Si les Communautés pofîedent d'autres biens, tels que bois, terres labourables, pâturages,
plantations, dans les rues , places , &c. l'évaluation de toutes ces propriétés fera réunie
en une feule cote fur chaque rôle, & le montant de la contribution fera enfuite réparti
fur les Contribuables & acquitté par eux, ainfi qu'il fera décrété inceflamment.

Le defféchement des marais exigeant fouvent de grandes dépenfes, donnant par confé-
quent des moyens de fubfifta'nce à beaucoup d'ouvriers, & procurant l'avantage de rendre
l'air plus felubrè, & d'augmenter les productions territoriales, il eft néceffaire d'encourager
ces diverfes entreprifës, & de n'augmenter la contribution que ces marécages fuppor-
tc'em avant leur defféchement, qu'après un affez long efpace de temps, pendant lequel
le propriétaire aura pu être amplement indemnifé des avances toujours hafardées qu'il
aura été obligé de faire; auffi l'article V dit - il, qu'à l'avenir la cotifation des marais
qui feront deffechés, ne pourra être augmentée pendant les vingt-cinq premières années après leur
defféchement.

Pendant vingt - cinq années après le defféchement, ces propriétés ne paieront que la
fomme modique & proportionnée à leur produit aétuel, à laquelle elles auront été taxées
avant leur amélioration ; mais ce feroit abufer de cet encouragement que de regarder
comme marécages, des prairies qui donnent maintenant des foins, ou fervent de pâtura¬
ges , & dont quelques foffés peuvent augmenter beaucoup la valeur. L'on ne doit entendre
par marais que les terreins qui, étant couverts d'eau la majeure partie de l'année, ne
donnent prefque aucun produit, & que l'on ne peut deffécher qu'en conffruifant des
ouvrages d'art, ou lorfqu'il faut facriher des moulins pour y parvenir , foit qu'on les achète,
ou que l'on en ait été auparavant le propriétaire.

Conformément à l'article VI, la cotifation des terres- vaines & vagues depuis vingt-cinq ans,
& qui feront mifes en culture, ne pourra de même être augmentée pendant les < quinze premières années
après Leur défrichement.

L'on n'entend point par terres vaines & vagues, celles qui font en friche depuis dix ou
quinze ans , temps pendant lequel, dans des pays peu fertiles, on laiffe repofer les
terres, ni celles chargées de quelques produirions en bois, mais feulement celles qui
depuis vingt - cinq années n'ayant donné aucune récolte , pourroient être défrichées,
conformément aux Édîts de 1764 , & autres fuivans , fur les defféchemens & défri-
chemens, avec cette feule différence que par ces Loix antérieures, il faîloit que ces
terreins euffent été incultes depuis quarante ans, & que par l'article ci-deffus, il fuffit ,

pour qu'ils foient regardées comme terres vaines & vagues, qu'ils aient été en friche
depuis vingt - cinq années feulement. Âinfi , les quinze premières années du défrichement,
ces terreins feront taxés à la même fomme qu'ils fupportoient lorfqu'ils n'étoient point
en valeur.

/
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Les ferres plantées en bois étant long-temps ians donner de produit, tandis ' que celles

défrichées & femées- en grains peuvent en donner dès la première année , il a été
néce-ffaire d'accorder une non - augmentation de contribution plus prolongée, aux terreins
qui étant également incultes depuis vingt - cinq ans, feraient plantés ou l'entés en bois,
de quelque efpèce qu'ils fufîent ; & l'article VII leur accorde cet avantage pendant
trente années.

Cet article porte : La cotifation des terres en friche qui feront plantées ou femées en bols ,
ne pourra non plus être augmentée pendant les trente premières années du Jemîs ou de la
plantation.

Les vignes & les arbres fruitiers ne donnant auffî des productions qu'au bout de
plufieurs années, mais cependant plutôt que les terres femées ou plantées en bois, les
difpofitions de l'article V III donnent pour ce genre de plantation une non augmen¬
tation moins prolongée : La cotifation des terreins en friche, depuis vingt - cinq ans 3 & qui
feront plantés en vignes, mûriers ou autres arbres fruitiers , ne pourra être augmentée les vingt pre¬
mières années.

Conformément aux articles V, VI, VII & VIII, les marécages & terres vaines Se
vagues, qui auront été, par exemple, taxés à un fou par arpent, continueront à ne
payer, pendant le nombre d'années fixé pour chaque el'pèce d'amélioration, qu'un fou par
arpent, loit que, pendant ce temps, la lomme de Contribution foncière à fupporter par
la Communauté , foit augmentée ou diminuée.

Lorfque des terreins maintenant en valeur feront femés ou plantés en bois , ils jouiront
feulement de l'avantage de n'être, pendant les trente premières années, évalués qu'au même
taux des terres d'égale valeur, & non plantées, conformément à l'article X , qui porte ;
Les terreins maintenant en valeur , & qui feront plantés ou femés enbois, ne feront pendant
les trente premières années, évaluées qu'aux mêmes taux des terres d'égale valeur , & non
plantées.

Les terreins également en valeur & plantés en vignes, mûriers, ou autres arbres fruitiers,
jouiront du même avantage, mais pendant quinze années feulement, conformément à l'ar¬
ticle IX qui porte: Les terreins déjà en valeur, & qui feront plantés en vignes, mûriers, ou
autres arbres fruitiers, ne feront pendant les quintes premières années, évalués qu'aux mêmes taux
des terres d 'égale valeur, & non plantées.

A l'égard des encouragemens accordés en. faveur des plantations, il faut obferver qu'ils
ne s'étendent qu'aux terreins complettement plantés, & non à ceux dont la majeure par¬
tie ne le ferait point; ainfi, conformément aux articles IX & X, la cotifation des terres
en culture , fur lefquelles on aura fait des plantations, ne fera point fixe pendant ce
temps, comme celles des terres en friche ou couvertes d'eau, & qui auraient été rendues
plus productives.

Mais leur revenu, pendant les quinze ou trente premières années, fera évalué au même
taux que les terreins dont la valeur n'eft pas accrue par des plantations; ainfi , la coti¬
fation de ces propriétés pourra, comme celle des biens de la même qualité , mais non
plantés, éprouver les augmentations ou diminutions de contribution que fupportera îa
Communauté dans laquelle ils font fitués.

Par exemple, lorfque de vingt arpens de terre d'égale qualité, produifant maintenant
des avoines de temps en temps, & qui d'après leur évaluation feraient cotifés à dix fous de
contribution par arpent, dix de ces arpens feraient plantés , pendant les trente années fui-
vantes, ces dix arpens feraient évalués au même taux que les dix qui continueraient à pro¬
duire des avoines. Mais fi, par l'augmentation de contribution de la Communauté, ces dix
derniers étoient taxés à douze fous l'arpent, ceux plantés le feront à la même fomme ;
& de même, fi par la diminution de la fomme de la contribution de la Communauté , les
dix arpens qui produifent des avoines, ne font taxés qu'à huit fous par arpent, les dix
plantés feront de même taxés à huit fous.

Les articles XI & XII preferivent les formalités à obferver pour jouir de ces divers
encouragemens : ils portent ; favoir , l'article X I : Pour jouir de ces divers avantages , le proprié¬
taire fera tenu de faire , au Secrétariat de la Municipalité & à celui du Dijlnél dans l 'étendue
defqitels les biens font fitués, & avant de commencer les dejféchemens, défrichemens ou autres améliora¬
tions , une déclaration détaillée des terreins qu 'il voudra ainfi améliorer.

L'article. XII: Cette déclaration fera infente-fur leurs regiftres de la Municipalité , qui fera
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tenue de faire la vifite des terreins défichés, défrichés & améliorés , & d'en dreffr procès - verbal, dont
elle fera pafer une expédition au Direfloire de fon Diflriél, qui en tiendra aujji regiflre. A la pre¬
mière rèqiùfnion du déclarant, le Secrétaire du D'ijlriél lui en déliyrera, fans frais, une copie- vifk
des membres du Directoire.

.Afin que la Municipalité puiffe être régulièrement & utilement» avertie des travaux entre¬
pris, il eff fléceffaire de faire, à fon Secrétariat, la déclaration preferite , avant que les
ouvrages foient commencés, afin qu'elle puiffe conftater l'état du terrein.

Cette déclaration détaillée des terreins à défricher, deflecher ou planter, ferv ira d'époque
pour l'exception au taux de la contribution qui datera du i.er Janvier fuivant.

Les Officiers Municipaux enrégifireront les déclarations , & nommeront parmi eux des
Commiflaires pour faire la vifite de ces terreins, & en dreffer un procès - verbal qui fera
tranferit fur les regiitres de la Municipalité, & dont il fera envoyé une expédition au
Directoire du Diftriél qui en tiendra auffî regiftre.

La copie de ce procès - verbal, délivrée gratis par le Greffier, & vifée des membres du
Directoire , fervira de titre au déclarant.

L'article XIII porte, que les terreins précédemment défichés, & qui, conformément à l'Êdit
de 1764 & autres, fur les défrichemens & defjéchernens, jouifoient de l'exemption d'impôt, ne feront
taxés qu'à raifon d'un fou par arpent, mefure d'ordonnance, jufqu'au temps oh l'exemption d'impôt
devoit cefer.

I! n'y a donc que les propriétés pour lesquelles on s'eff conformé aux difpofitions de
•l'Édit de 1764 & autres, fur les défrichemens & defféchemens, qui doivent jouir de la
faveur de n'être cotifées annuellement qu'à raifon d'un fou par arpent, mefure d'ordon¬
nance , mais feulement pendant le temps qu'elles doivent être exemptes de tout impôt.

Dans quelques Communautés l'on a mal - à - propos confidéré, pour l'impofition des fix
derniers mois de 1789, & pour celles de 1790, comme des privilèges abolis avec tous
les autres, l'exemption d'impôt accordée pour un temps limité aux terreins qui en jouiffoient
fur la foi des Loix relatives aux defféchemens & défrichemens. Cet encouragement donné
aux travaux utiles, étant une convention faite avec les perfonnes qui, en les exécutant ont
bien fervi leur patrie, on doit la refpeCler, & non pas la regarder comme un privilège
aboli ; & ce n'eft que parce que à la taille , à Les acceffoires, à la capitation & aux
vingtièmes, l'on réunit dans la Contribution foncière , des parties de ..gabelles , droits fur
les cuirs, les amidons, les fers, &c. droits que payoient les propriétaires des terreins
défrichés & defféchés, que l'Affemblée a cru jufte de taxer à un fou par an, jufqu'au temps
où expireroit leur exemption, chacun de ces arpens améliorés.

Ainfx les particuliers qui ont été impofés pour ces objets en 1789 & 1790, lorfqu'ils
devoient jouir de l'exemption totale de contribution, conformément aux Loix fur les deffé¬
chemens & défrichemens , peuvent demander aux Corps ùdminiftratifs la décharge de leur
•cotifation pour ces biens, & le rembourfement des fommes qu'ils auraient déjà payées; &
les Affemblées administratives ordonneront ces . décharges & rembourfemens.

Afin d'empêcher qu'aucun particulier ne jouiffe au - delà du temps fixé par la loi, de la
non - augmentation de contribution foncière, il eff dit par l'article XIV, que fur chaque
rôle de la Contribution foncière. , à l'article de chacune des propriétés qui jouifent ou jouiront de ces
divers avantages donnés pour l 'encouragement de l'Agriculture , il fera fait mention de l'année oh ces
biens doivent cefer d'en jouir.

Ainff, en notant foigneufement , chaque année, à l'article de la propriété qui jouit de
quelque immunité, l'époque à laquelle cet avantage doit ceffer, il ne fera point poffible de
l'étendre au - delà, & il n'y aura aucune difficulté entre le Contribuable & les Officiers
Municipaux.

Lorfque le temps fixé pour ces modérations de contribution fera expiré, les biens qui en
auront joui, feront enlùite évalués & eotifés d'après les mêmes régies, & dans les mêmes
proportions que les autres biens de la Communauté qui font depuis long - temps en valeur.

La préfente Infiru&ion n'embraffera pas les titres IV & V du Décret, qui traitent,
l'un des décharges & modérations, l'autre de la perception & du recouvrement, parce
que ces dilpofitiohs ne font pas d'une exécution prochaine , & que l'Affemblée Nationale
fie propofe d'y donner les développemens néceffaires, lorsqu'elle aura ffarué fur toutes
celles qui doivent compléter le travail de la Contribution foncière de 1791. Ceft lorfqu'elie
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aura pu en decrerer la Tomme , & la répartir entre les Départemens, qu'elle achèvera cet
ouvrage ; le terme n'en eft pas éloigné , paifqu'elle s'occupe avec affiduité à déterminer
le montant & la diftribution des dépenfes publiques, les moyens de liquidation pour la
dette , & à déterminer auffi les divers genres de contributions & de droits, qui doivent
concourir avec la Contribution foncière a mettre le Tréior public en état d'acquitter les
dépenfes.

Le peuple, infiruit de fes principes de jufiice & d'économie , attendra donc ces déter¬
minations avec confiance , & fera convaincu que fi l'état, embarraifé des finances publiques,
fruit de l'ancien gouvernement , nécefîke encore pour quelques années des contributions
fortes, elles feront exactement proportionnées aux befoins iadifpenfablëf ; elles feront moindres
dans leur enfemble que les années précédentes; que fur-tout les contribuables qui ne jouiffoient
d'aucuns privilèges, éprouveront une diminution effective ; & qu'enfin, foulages fur la foraine
des contributions, ils le feront encore par le régime plus doux &. mieux combiné de celles
qui feront néceilàires.

• L'article XXI du Titre II du Décret porte , que les Adminifrations de Département & de
D'j7r':6i furveilieront & pre(feront avec la plus grande activité les opérations ci-de(fus preferites aux
Municipalités : ces dernières s'y porteront fûrement avec zèle : & fi quelques explications leur
font néceffaires , c'eff aux Corps adminifiratifs à les leur donner, fauf aux Adminifirations
de Département , s'il furvenoit des quefiions embarraffàntes , à s'adreffer à l'Affemblée
Nationale.

Indépendamment de cette furveilîance , les Corps Adminifiratifs auront encore un travail
important, qui les concerné particulièrement & qu'ils doivent préparer,- celui de la répartition;
fçavoir, pour les Adminifirations de Département entre les Diitrids, & pour les Admit, ifirations
de Diftriét entre les Municipalités de leur arrondiffement ; elles doivent chacune recueillir les
lumières néceffaires pour l'opérer, auffi-tôt que leur portion contributive leur fera affignée ;
& quoique la fomme n'en foit pas encore connue , eiles peuvent en prendre une fiâive ,
celle de leurs vingtièmes, par exemple, & opérer fur cette fomme fuppofée, à laquelle elles
n'auront plus qu'à fubftituer les foraines effeélives. Ainfi, l'ouvrage bien préparé fe terminera
promptement, & la France recueillera, dès la première année de fa Confiitution nouvelle,
le fruit heureux des loix fages, qui, confiant aux mandataires du peuple l'opération importante
de l'afiiette & de la répartition des contributions publiques, affureront de plus en plus la liberté
qu'il a conquife par fes lumières & fon courage.

{Ici font inférés les modèles, imprimés ci-après,")

DÉCRET du 23 Novembre typo.

L'assemblée Nationale approuve l'infiru&ion & les modèles qui y font
mentionnés & annexés, & décrète qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme
& teneur, comme le Décret des 20, 22 & 23 Novembre préfent mois.

Nous avons accepté , & par ces préfentes lignées de notre main , acceptons
les préfens Décrets des 20, 22 & 23 Novembre 1790, Mandons & ordonnons à
tous les Tribunaux, Corps Adminifiratifs & Municipalités, que lés préfentes ils
faffent tranferire fur leurs regifires, lire, publier & afficher dans leurs Reflorts
refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné
& fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appoferle Sceau de
l'État. A Paris, le premier jour du mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-dix, & de notre régne le dix-feptième. Signé, LOUIS. Et plus basy
M. L. F. Du port. Et fcellés du Sceau de l'État,



,/x UJOURd'hui mil fept cent quatre-vingt-dix 'Nous 5 Officiers Municipaux de la Communauté d réunis au lieu
ordinaire des (lances de la Municipalité :

Apres la lecture qui nous a été faite par le Secrétaire - Greffier, de VArticle l.^r fa
Titre îï du Décret de VA(emblée Nationale, des 20 , 22 & 23 Novembre ipqo
accepté par le Roi, le Décembre fuivant ^ lequel Article porte ;

Qa'aufli--tôt que les MunicipTités auront reçu le Décret, & fans attendre le
mandement du Directoire de Didricf, elles formeront un État indicatif du nom
des différentes diviiions de leur Territoire , s'il y en a déjà d'exiftanîes, ou de
celles qu'elles détermineront, s'il n'en exiftoit pas déjà, & que ces divifions
s'appelleront Serions, toit dans les Villes, foit dans les Campagnes.

Pour nous conformer au fufdit Article, & diaprés les connoiffances que nous avons
de la confance du Territoire de notre Communauté, avons divifé ce Territoire en Sections,
dont la première eft connue fous le nom de la Section d
La deuxième

, fous celui de la Section d
La troifième, fous celui de la Section d

Et pour que cette divijion ne puiffe être expofée à des variations qui apporteroient la
confujion dans les opérations dont elle doit être la bafe , nous déclarons par La prêfente
Déclaration

, que
La première Section dite du ejî la portion du Territoire de

notre Communauté qui eft Limitée ; fçavoir, au Levant, par au Nord}
par au Couchant, par & au Midi, par

!es limites dot¬
ent être pvtfes
3ns les lignes
:s moins fujets

variation ,

jmme lescon-
ns d'une Com-
unauté voi¬
rie , le cours
une rivière ,

un ruiffeau,
ne rue , un
îemin , un
sis , &c„

La deuxième Section dite du
notre Communauté qui eft limitée ;

ejl la portion du Territoire de
fçavoir}

Et fera une expédition de la prêfente Délibération inferite fur les Regiftres de la
Municipalité , envoyée fans délai, par le Procureur de La Commune , à Mejjieurs les
Adminifrateurs du Directoire du Difrict, & une copie d 'kelle affichée à la porte dulieu ordinaire des féances de la Municipalité & de VÊglife Paroifflale, à ce qu aucun des
propriétaires G habitant de cette Communauté ne puiffe en prétendre cauje d'ignorance.

FAl Ta le mil fept cent quatre-vingt-dix,
& ont Jigni
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u Propriétaire dé-
larant lui-même,ou
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Exprimer filePro-
riétaire fait valoir
u occupe par lui-
ême

, ou s'il a a£-
rmé l'objet décla-

demeurant à
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d

l

E foujfignê

quel
un

Propriétaire dans la Communauté de
pofsede , fur le territoire de ladite Communauté, dans la Section

de la contenance * d

i le déclarant pof-
de dans la même
éfion diverfespro-
iétés ,il les difiin-
era dans fa décla-
tion par l.°, 2.0,
c.

Dec LàRàtion au nom d'une Communauté.

V. les notes mar- / .

nales ci-defius. LO MM UMA V T É d

Section d

Nous fouffgnés Officiers Municipaux de la Commune d
Propriétaire dans fon territoire , déclarons que ladite Communey pofsede dans la Section
d un de la contenance * d

l quel

* La déclaration de la contenance de chaque propriété fera faite en fe fervant des mefures locales , quels que
foient leur étendue & leurs noms , tels qu'arpens , journaux, acres , minés, &c. &c. L'on ne fera obligé de fe
fervir de l'arpent, mefure d'ordonnance,que pour les terreins qui devront jouir des exceptions détaillées au
titre III du Décret,
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SECTION

8'Uaeew«SB$«Si

JE foujjîgnê Procureur de la Communauté à
déclare t au nom de M.rs les Admin ijlrateurs du Directoire du Dijlrict d

que la Nation pofséde, fur le territoire de ladite Communauté} dans la Seetio
d un de la contenance * d

quei

SilaNation poffède
dans !a même Sedtion
divers articles de pro¬
priétés , le Procureur
de la Commune les

diflinguera dans fa
déclaration par x.°,
i.°j êcc,

* La Déclaration delà contenance de chaque propriété fera faite en fefervant des mefures locales, quels que
foient leur étendue & leurs noms , tels qu'arpens , journaux , acres , mines , &c. L'on ne fera obligé de fe
fervir de l'arpent, mefure d'ordonnance, que pour les terreins qui devront jouir des exceptions détaillées au
titre III du Décret.
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SECTION
d

demeurant à

Ce Propriétaire n'ayant point fourni fa déclaration dans le délai prefcrit par
l'Article IV du Décret de l'AfTemblée Nationale, des 20,22 & 23 Novembre
1790, accepté par le Roi;N ous, Officiers Municipaux & Commiffaires adjoints,
avons arrêté que 1 dit
dans l'État de la Se&ion d

dont nous avons évalué la contenance * à

xprimer fi h Pro- 1
lire fait valoir ou

par lui- mtme ,
l a affermé.

dit

Fait & délibéré à

fera compris fous le N.°
pour

que

ce

* La Déclaration de la contenance de chaque propriété fera faite en fe fervant des mefures locales , quels que
foient leur étendue Si leurs noms, tels qu'arpens , journaux , acres , mines, 8cc. L'on ne fera obligé de fe
fervir de l'arpent, mefure d'ordonnance, que pour lçs terreins qui devront jouir des exceptions détaillées au
titre III du Décret,
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'ÏATRICE de rôle pour la Contribution foncière y

rédigée & arrêtéeparles Officiers Municipaux d
fouffgnés, en exécution du Mandement délivrépar MM. les
Adnu n ifrateurs du Difiricl y le 1JQO , pour
fixer la fomme à fupporter en ipOji 5 par le Territoire de
notre Communauté.

NOMS,
Professions & demeures

des Propriétaires.

Indication, i." de la Section.
2. DaNuméro de chaque article

de Propriété
compris dans l'Etat de Seclion
3. De l'évaluation du Revenu

de chacun de ces articles.

TOTAL

des

Evaluât ions.

CONTPdBUTïON

F o n c i è k e.

!

il



RÉCAPITULA

1,re Page, , . , ,

2.e Page
3 *e «

0 U S Officiers Municipaux de la
avons arrêté le total des Evaluations de revenus comprifes dans la préjenie
Matrice de Rôle > à la fomme de

Et après avoir comparé au fufdit total des Evaluations de revenus ? le
montant de la fomme affignée à notre Communauté, par le Mandement de
Mefjieurs les Adminiflrateurs du Direcloire du Diflricl 7 pourfa Contribution
foncière de ijpi , laquelle efl de
avons reconnu que ladite Contribution revenoit à fous deniers
pour livre du total des Evaluations, d'après laquelle proportion ? la cote-part
de chaque Contribuable devra être établie.

Fait à ce



annjéAnnée 1791

C0NTR1B UTION

DÉPARTEMENT d

D IS TRICT

MUNICIPALITÉ d

ôle des Sommes qui doivent être payées en t année iygi,
pour la Contribution foncière, par tous les Propriétaires , PojjeJJeurs &
Ufufruitiers de domaines, terres 9 prés , AoÂî <^2 haute-futaie ,

taillis , vignes, pacages, étangs , moulins, forges, fourneaux , tîiaifi9/2J ?

(S5 généralement tous autres biens-fonds ftués dans détendue de la
Municipalité d
fans aucune exception ^ & de quelque nature qu 'ils foient*

S Ç A V O I R !

NOMS, PROFESSIONS ET DEMEURES
des Propriétaires, Possesseurs

& Usufruitiers.

Article premier.

CO NTRIBUTION

FONCIÈRE.

demeurant à

pour un Revenu de
de

payera la fomme

A R T. I l>

demeurant à

pour un Revenu de
de

payera la fomme
ci* . ..

Colonne réfervée pour
Impofitions locales ,

réparties au marc la livre de la
Contribution foncière.



É CAPITULATION.

I.re Page.
%.e Page, 9 9 ® 9 9

P Upar Nous , Adm in ifirateurs du Directoire du Difiricl d
au Département d le Rôle de la Contribution
foncière de la Municipalité d
pour Fannée iypi, après avoir procédé à la vérification dadit Rôle , en
avons arrêté & arrêtons le montant , à la Comme totale d
égale a celle fixée par le mandetnent par Nous expédié , & adrejfé à ladite
Municipalité ; pour le recouvrement du préfient Rôle , être fiait, & le montant
décelai verfé en totalité,par le Percepteur chargé dudit Rôle, entre les
mains du R.eceveur~ tréforier du Difiricl d dont
dépend ladite Municipalité, dans les termes prefcrits.

Enjoignons à tous les Propriétaires , Pojfejjeurs & Vfiufruitiers , leurs
repréfientans ou ayant-caufis, à quelque titre que cefioit, & à tous Fermiers 5

Locataires, Régijfeurs & Adminifirateurs des bien confiés au préfient Rôle ,

ddacquitter les Jouîmesy contenues entre les mains dudit Percepteur, dans
les termes prefcrits , fious peine d'y être contraints„

Fa i t & arrêté par Nous

A LILLE, de l'Imprimerie de G M. P et erxn ck = Cra mé, Rue Équermoife,
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LOI —

Relative aux Baux à loyer des Bureaux établis dans l'intérieur du
Royaume, pour la Régie des Traites.

L
Donnée à Paris, le i.cr Décembre 1790.

(OUIS, par la grâce de Dieu , Se par la Loi constitutionnelle de
l'Etat, Pv.01 des François : A tous préfens & à venir; Salut.
L'ASTemblée Nationale a décrété, Se Nous voulons Se ordonnons ce qui fuit :

Décret .de tAjjemblée Nationale, du 25 Novembre 1790.

T*VASTemblée Nationale, après avoir entendu le rapport du Comité
d'Agriculture Se de Commerce, décrète ce qui fuit :

Article premier.

Les baux à loyer de la Régie aêtuelle des Traites, pour les Bureaux
établis dans l'intérieur du Royaume > demeurent réfiliés, à compter
du i.er Janvier 1791.

I I.
Les Directoires des Départemens fe feront repréfenter les baux à loyer,

dont la résiliation eSt prononcée par l'article précédent; ils en constateront
les prix & la durée, Se donneront leur avis lur l'indemnité qui devra être
accordée aux propriétaires, conformément aux ufages locaux. Les Direc¬
toires des Départemens en formeront des états, drefferont des procès-
verbaux de leurs opérations, qu'ils enverront fans délai au Contrôleur
général des finances, pour, fur le compte qui en fera rendu à l'Afîemblée
Nationale, être décrété ce qu'il appartiendra.

Nous avons fanêtionné , Se par ces préfentes Signées de notre main,
Sanctionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps administratifs Se Municipalités , que les préfentes ils faffent tranferire
fur leurs registres , lire, publier Se afficher dans leurs Refforts & Dépar¬
temens refpeêtifs, Sl exécuter comme Loi du Royaurpe. En foi de quoi
Nous avons ligné Se fait contresigner cefdites présentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le premier jour du mois
de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus Fus, M. L. F. Du PORT»
Et Scellées du Sceau de l'État,
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y *g9- LI

Qui fixe tépoque ou, la fupprcfiion de tancienne perception des Droits
fur les Huiles & Savons, a du avoir lieu*

Donnée à Paris, le i.er Décembre 1790».

LOUTS , par la ^râce de Dieu, & par la Loi confiltutionnelle de
l'EtatRoi des F r a n ç o i s : À tous préfens & à venir ; Salut.
L'Affemblée- Nationale a décrété , & Nous voulons Se ordonnons ce qui luit.

Décret de îAjJèmUèe Nationaledu 26 Novembre 1790.

§$UR ce qui. a été représenté à FAffemblée Nationale par fon Comité
des finances, qu'il s'étoit gliffé dans fon Décret du 22 Mars, pour l'abonne¬
ment général du droit de fabrication , & des droits de circulation fur les
huiles Se favons, une faute de copiffe, qui conillle en ce que la date du
jour où la fuppreffion de l'ancienne perception a dû avoir lieu, a été omife.

L'Affemblée Nationale déclare que l'époque a dû être celle du i.et Avril
pour la ceffation de la précédente forme de perception , conformément
aux Décrets qui ont été rendus relativement à tous les autres droits fupprimés
ou abonnés le même jour ; Se qu'en conféquence les droits qui auroient
été perçus depuis cette époque foit à la fabrication , fort à la circulation -
des huiles & favons dans l'intérieur du Royaume , feront reffitués.

. Nous avons fanétionné, Si par ces préfentes lignées de notre main,
fimélionnons le préfent Décret. Mandons Se ordonnons aux Tribunaux
Corps adminiffratifs Si Municipalités, que ces préfentes ils faffent tranferire
fur leurs Regiflres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts Si Dépar¬
tem eus refpeéiifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons ligné Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de FEtat. A Paris, le premier jour du mois
de Décembre , Fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre:
ïègne le dix-feptiéme. Signé LOUIS. Et plus bus, M» L» F. Du PORT»
Et Reliées du Sceau de, FEtat,.
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LOI

Pour fa formation <£un Tribunal ds Cajfation.

Donnée à Paris , le i .cC Décembre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflltutionnelîe de
l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir ; Salut.
I/Afletnbiée Nationale a décrété , Se Nous voulons Se ordonnons ce qui fuit,!

Décret de tÀjfemblée Nationale, du 27 Novembre 1790* '

TRIBUNAL DE CASSATION.

L 'Affemblée Nationale décrète ce qui fuit.
article premier

Il y aura un Tribunal de caffation établi auprès du Corps Iégiflati£
Les fon fiions du Tribunal de caffation , feront de prononcer fur toutes

les demandes en caffation, contre les jugemens rendus en dernier reffort,
de juger les demandes de renvoi dJun Tribunal à un autre, pour
caufe de fufpicion légitime, les conflits de juridiâion & les règlemens de
luges, les demandes de prife à partie contre un Tribunal entier.

1 1 L
Il annuïlera toutes procédures dans lefquelles les formes auront été violées,'
tout jugement qui contiendra une contravention expreffe au texte de la Loi.

• Et juîqifà la formation d'un code unique des Loix civiles, la viola¬
tion des formes de procédures preferites , fous peine de nullité , & la
contravention aux Loix particulières aux différentes parties de l'Empire,
donneront ouverture à la caffation.

Sous aucun prétexte & en aucun cas, le Tribunal ne pourra connoitre
du fond des affaires ; après avoir caffé les procédures ou le jugement, il
renverra le fond des affaires aux Tribunaux qui devront en connoitre ,

ainfi qu'il fera fixé ci-après.
I V.

On ne pourra pas former la demande de caffation contre les jugemens
rendus en dernier reffort par les Juges de paix. Il efi interdit au Tribunal
de caffation d'admettre de pareilles demandes.

Y *--- ' VY '
Avant que la demande en caffation ou en prife à partie foit mife eît
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jugement, il fera préalablement examiné & décidé fi la requête doit être
admife, & la përmiflion d'afligner accordée.

V I.
Â cet effet, tous les fix mois, le Tribunal de cafiTation nommera vingt

cle fes membres pour former un Bureau qui, fous le titre de bureau des
Requêtes, aura pour fondions d'examiner & de juger fi les requêtes en
caffation ou en prife à partie doivent être admifes ou rejetées : ce Bureau
ne pourra juger qu'au nombre de douze Juges au moins.

V I I.
Si dans ce Bureau , les trois quarts de voix fe réunifient' pour tejeter

une requête en caffation ou en prife à partie, elle fera définitivement
rejetée : fi les trois quarts des voix le réunifient pour admettre la requête,
elle fera définitivement admife, l'affaire fera mife en jugement, & le
Demandeur en caffation ou en prife à partie fera autorifé à afîigner.

VIII.
Lorfque les trois quarts des voix ne fe réuniront pas pour rejeter ou

admettre une requête en caffation ou en prife à partie , la quefiion fera
portée à tout le Tribunal rafiemblé, & la fimple majorité des voix fera
décifion. ✓ I X.

Les demandes de renvoi d'un Tribunal à un autre, pour caufe de
fufpicion légitime, les conflits de juridi&ion & règlemens de Juges, feront
portés devant le Bureau des Requêtes , & jugés définitivement par lui
fans frais fur fimple mémoires, par forme d'adminiftration & à la pluralité
des voix.

X.
La fe&ion de caffation feule, &: fans la réunion des membres du

Bureau des Requêtes, prononcera fur toutes les demandes en caffation,
lorfque la requête aura été admife. La feélion de caffation- ne pourra
juger qu'au nombre de quinze Juges au moins : la fimple majorité des
voix fuffira pour former la décifion. ,

X I.
Les ferions du Tribunal de caffation , foit qu'elles jugent féparément,

foit qu'elles fe réunifient, fuivant les cas fpécifiés, tiendront toujours
leurs féances publiquement.

XII.
En toute affaire, les Parties pourront par elles-mêmes, ou par leurs

Défenfeurs, plaider & faire les obfervations qu'elles jugeront nécefiaires
à leur caufe ou à leur demande.

XIII.
Dans les procès qui feront jugés fur rapport, la difcufiîon fera

précédée du rapport par un des Juges, fans qu'il énonce fon opinion.
Les Parties ou leurs Défenfeurs ne pourront être entendus qu'après ce
rapport terminé. Il fera libre aux Juges de fe retirer en particulier pour
recueillir les opinions ; ils rentreront dans la falle d'audience pour pro¬
noncer leur jugement en public.
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Cette forme fera celle de tous les autres Tribunaux du Royaume dans

toutes les affaires qui y feront jugées fur rapport.
X I V.

En matière civile, le délai pour ,fe pourvoir en cafTation, ne fera que
de trois mois, du jour de la lignification du jugement à perfonne ou
domicile, pour tous ceux qui habitent en France, fans aucune diftinction
quelconque, & fans que , fous aucun prétexte, il puifïe être donné des lettres
de reliefs de laps de temps pour fe pourvoir en cafTation.

X V.
Le délai de trois mois ne commencera à courir que du jour de l'inflallation

du Tribunal de cafTation pour tous les jugemens antérieurs à la publication
du préfent Décret , & à l'égard defquels les délais, pour fe pourvoir, d'après
les anciennes ordonnances , ne feroient pas a&uellement expirés.

XVI.
En matière civile, la demande en cafTation n'arrêtera pas l'exécution du Juge¬

ment, & dans aucun cas &: Tous aucun prétexte, il ne pourra être accordé
de furTéance.

XVII.
L'intitulé du jugement de cafTation portera toujours, avec les noms des

Parties, l'objet de leurs demandes, &le difpofitif contiendra le texte de la Loi,
ou des Loix Tur lefquelles la décifion fera appuyée.

X V 1 I I.
Aucune qualification ne fera donnée aux Plaideurs dans l'intitulé des jugemens;

on n'y inferira que leurs noms patronimiques & de famille , & celui de leurs
fondions ou de leur profeffion.

XIX.
Lorfque la cafTation aura été prononcée, les Parties Te retireront au Greffe

du Tibunal dont le jugement aura été caffé , pour y déterminer dans les
mêmes formes qui ont été preferites à l'égard des appels, le nouveau Tribunal
auquel elles devront comparaître , & procéderont , favoir, les Parties qui
auront obtenu la cafTation , comme il eft preferit à l'égard de l'Appelant ;
& les autres, comme il eR difpofé à l'égard des Intimés.

X X.
Dans le cas où la procédure aura été caffée , elle fera recommencée à

partir du premier a&e où les formes n'auront pas été obfervées; l'affaire
fera plaidée de nouveau dans fon entier, & il pourra encore y avoir feu
à la demande en cafTation contre le fécond jugement,

XXI.

Dans le cas où le jugement feul aura été caffé, l'affaire fera auflifôt
portée à l'audience dans le Tribunal ordinaire qui avoit d'abord connu
en dernier reffort ; elle y fera plaidée fur les moyens de droit, Tans aucune
forme de procédure, & fans que les Parties ou les Défenfetrrs puiffent
plaider fur le point réglé par un premier jugement; & fi le nouveau
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jugement efl conforme à celui qui a été caffé, il pourra encore y avoir,
lieu à la demande en caffation.

Mais lorfque le jugement aura été catTé deux fois, qu'un troifième
Tribunal aura jugé en dernier reffort , de la même manière que les deux
premiers, la quefiion ne pourra plus être agitée au Tribunal de caffation,
qu'elle n'ait été foumjfe au Corps légiflatif, qui , en ce cas, portera un
Décret déciaratoire de la Loi ; & lorfque ce Décret aura été fanétionné
par le Roi, le Tribunal de caffation s'y comformera dans fcn jugement.

XXII.
Tout jugement du Tribunal de caffation fera imprimé, &£ infcrit fur les

fegiffies du Tribunal dont la décmon aura été eafiée.
XXIII.

Il y aura auprès du Tribunal de caffation , un Commiffaire du Roi qui
fera nommé par le Roi, comme les Ccmmiffaires auprès des Tribunaux de
Diflricf , & qui aura des fondions du même genre.

XXIV.
Chaque année le Tribunal de caffation fera'tenu d'envoyer à la barre de

l'Âffemblée du Corps légiflatif, une députation de huit de fes membres,
cjui lui préfenteront l'état des jugemens rendus , à côté de chacun defquels
fera la notice abrégée de l'affaire , & le texte de la Loi qui aura décidé la
caffation.

X X V.
Si le Commiffaire du Roi auprès du Tribunal de caffation, apprend qu'il

ait été rendu un jugement en dernier reffort, dire&ement contraire aux
Loix ou aux formes de procéder, & contre lequel cependant aucune des
Parties n'auroit réclamé dans le délai fixé ; après ce délai expiré il en don¬
nera connoiffance au Tribunal de caffation; & s'il efl prouvé que les formes
ou les Loix ont été violées, le jugement fera cafîé fans que les Parties
puiffent s'en prévaloir pour éluder les difpofitions de ce jugement, lequel
vaudra tranfa&ion pour elles.

XXVI.
Un Greffier fera établi auprès du Tribunal de caffation; il fera âgé

de vingt-cinq ans au moins : les membres du Tribunal le nommeront au
fcrutin, & à la majorité abfolue des voix. Le Greffier choifira des Com¬
mis qui feront le fervice auprès des deux feâions , qui prêteront ferment,
& dont il fera civilement refponfable. Le Greffier ne fera révocable que
pour prévarication jugée.

XXVII.

Chacune des ferions fe nommera un Préfident tons les fix mois, celui
qui l'aura été pourra être réélu. Lorfque les feéfions feront réunies, elle feront
préfidées par le plus ancien d'âge des deux Préfidens ; les autres membres
du Tribunal fe placeront fans diffinérion & fans aucune préféance entr'eux.

XXVIII.
Provh'birernent ôç jufqu'à ce qu'il ait été autrement ftatué, le règlement
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qui fixoit la forme de procéder au Confiai des Parties , fera exécuté au
Tribunal de eafiation , à l'exception des points auxquels il eft dérogé par
le préfent Décret.

XXIX.
L'inftallation du Tribunal de eafiation fera faite à chaque renouvellement

par deux C'ommifiaires du Corps légiflatif, & deux Commi flaires du Roi,
qui receveront le ferment individuel de tous les membres du Tribunal, d'être
fidèles à la Nation, à la Loi & au Roi, & de remplir avec exactitude
les fondions qui leur font confiées. Ce ferment fera lu par l'un des Com¬
mi flaires du Corps légiflatif, & chacun des membres du Tribunal de caffatiorij,
debout dans le parquet, prononcera : Je le jure.

XXX.
Le Confeil des parties efi fupprimé , & il ceflera fies fondions le jour que
le Tribunal de eafiation aura été infialé.

XXXI.
L'office de Chancelier de France eft fupprimé»

FORME DE L'ÉLE CTION

Du Tribunal de cajjation.

ARTICLE premier»

T., Es membres du Tribunal de eafiation ne feront élus que pour quatre
ans ; ils pourront être réélus : tous les quatre ans on procédera à Féleftion
du Tribunal de eafiation en entier.

I I.
Les Départemens de France concourront fuccefiîvement par moitié à l'éie&ion

des membres du Tribunal de eafiation.
1 1 t

Pour la première éle&ion on tirera au fort dans une des féances de
PÀflembié'e Nationale , les quarante-deux Départemens qui devront élire ,

chacun d'eux un fujet pour remplir une place dans le Tribunal ; à la fécondé:
éle&ion , les quarante-un autres Départemens exerceront leurs droits d'élire,
ainii fuccefiavement.

I V..
Huit jours après la publication du préfent Décret, les Éleêleurs de chacun

des Départemens qui auront été défignés par le fort, pour nommer cette
fois les membres du Tribunal de eafiation , fe raiTembleront & éliront le
fujet qu'ils croiront le plus propre à remplir une place dans ce Tribunal»,

V.
,

L'élection ne pourra, être faite qu'à la majorité abfolue des. fuffrages &
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les deux premiers fcmtins ne produifent pas cette - majorité, au troifiême
fcrutin les Éleveurs ne voteront que fur les deux fujêts qui auront réuni
le plus de voix au fécond j & en cas d'égalité de fuffrages, le plus ancien
d'âge fera élu,

V ï.
Pour être élig'ble lors des trois premières élevions , il faudra avoir trente

ans accomplis, & avoir pendant dix ans exercé les fondions de Juge dans
une Cour fupérieure ou Préfidial, S.néehauffée ou Bailliage , ou avoir rempli
les fonctions d'homme de Loi pendant le même temps, fans qu'on puifie
comprendre au nombre des éligibles , les Juges non gradués des Tribunaux
d'exception. Lors des éledions fuivantes, il faudra, pour être éligible,
avoir exercé pendant dix ans les fondions de Juge ou d'homme de Loi
clans un Tribunal de Diftrid ; l'Aftemblée Nationale fe réfervant de déter¬
miner par la fuite les autres qualités qui pourront rendre éligible.

VIL
Les Éîedeurs de chacun des Départemens qui nommeront les membres du

Tribunal de cafiation , éliront( en même temps au fcrutin & à lamajorité
abfolue, un fuppléant ayant les qualités ci-defilis fixées pour être éligible,
lequel fera appelle & remplacera le fujet élu par le même Département que
lui, lorfque la place viendra à vaquer. A l'époque du renouvellement de
quatre ans en quatre ans, quelque peu de durée qu'ait eu l'exercice des
fuppléans, ils celleront leurs fondions comme l'euffent fait les Juges qu'ils
auront remplacés , & comme eux ils pourront être réélus.

VIII.
Le Préfident de l'Afifemblée Nationale préfentera dans le jour le préfent

Décret à l'acceptation du Roi.
Nous avons accepté, & par ces préférées lignées de notre main , accep¬

tons le préfent Décret. Mandons St ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminifiratifs & Muncipalités , que les préfentes ils fafifent tranfcrire fur leurs
regiftres, lire , publier & afficher dans leurs RefTorts & Départemens refpec»
tifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait çontrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait ap¬
peler le Sceau de l'Etat. A Paris, le premier jour du mois de Décembre,
Pan de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , de notre règne le dix-feptièine#
Signé LOUIS* Et plus bas, M. L, F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'Etat»

À LILLE, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-Cr AMÉ,
rue Equertnoife.
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L O I

Relative à la nomination des Membres dès Adminijlràtiôns & des Directoires
de DijiriB % aux places de Receveurs de Dïftrifît.

Donnée à Paris, le i.çr Décembre 1790.

J^OUÎS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi cohffitutionftélîe de
l'Etat, P 01 desFrançois : A tous préfens 6c à venir ; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce qui fuit.

Décret de tAjfemblèe Nationale, du 17 Novembre 1790

J^/Affemblée Nationale décrète ce qui fuit :

Article premier.

Les membres des Adminiftrations 6c des Directoires de Diftriâ , ne
pourront à l'avenir être nommés Receveurs de Diftriêls.

I I.
L'éîe&ion des membres des Adminiftrations 6c des Dire&oires de Diftnft,

qui auroient été nommés Receveurs à l'époque de la publication du préfent
Décret, fera valable ; mais ils feront tenus d'opter, ne pouvant avoir que
l'une des deux places.

Nous avons làn&ionné, 6c par ces préfentes lignées de notre main,
fanêtionrions le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons aux Tribunaux,
Gorps adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier 6c afficher dans leurs Refforts 6c Dépar-
temens refpeêlifs , 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons ligné 6c fait contreligner cefdites préfentes , auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le premier jour du mois
de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas M. L. F. Du port,
Et fcellées du Sceau de l'État,

<•
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i LOI

Relative aux Tanneurs & autres 'Fabricant de Peaux-

Donnée à Paris, le 5 Décembre 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, 8c par la Loi conffitutionnelle de l'Etat«,
Rot 0es François : A tous préfèns & à venir; Salut. L'Afièmblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit:

Décret de îAJJemblêe Nationale, du 26 Novembre 1790.

^Ur ce qui a été répréfenté à l'AlTemblée Nationale, que le tarif qu'elle
a réglé par fon Décret du 9 Oétobre, pour le payement des droits
dûs par les cuirs qui étoient en charge au premier avril de la pré-
fente année, êc qui efl modéré pour lés pays où l'on fabrique de
grande peaux & des peaux moyennesferoit égal ou fupérieur à l'ancien
droit dans lés pays ou l'on ne fabrique que des petites peaux.

Ouï le rapport de fon Comité des finances, l'AlTemblée Nationale
autorife les Tanneurs & autres Fabricans de peaux qui fe croiraient lézés
par le tarif, à faire conûater, après la complette fabrication, le poids
des cuirs & peaux de leur fabrique , qui avoient été marqués de charge
au premier avril, & à payer à raifon du poids fur le pied de l'ancien
tarif, fur lequel fera feulement fait déduéhon des fous pour livre additionnels»

Nous avons lanéfiormé, & par ces préféntes lignées, de notre main,
fanélionnons iepréfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminifiratifs & Municipalités, que les préfentes, ils faflènt tranfcrire
fur leurs regifires, lire , publier <k afficher dans leurs Refiforts & Départemens
refpewtifs, <k exécuter comme Loi du Royaume. En foi cîe quoi. Nous
avons figné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appoler le Sceau de l'Etat A Paris , le cinquième jour du mois
de Décembre, l'an de grâce rpil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M, L» F. JDu PORT»
Et fcellées du Sceau de l'Etat»
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LOI l

Portant qu à compter du 15 Décembre 1790, les Bijoux & Faiffèïïes
portés aux Floteh des Monnoies , ne feront plus payés en récépljj'és
à ftx mois de date, ni au prix fixé par Farticle l-!\ XXI &
XXII du Décret du 6 OBobre 1789.

Donnée à Paris, îe 5 Décembre 1790.

fjQUiS, parla grâce de Dieu, ck par la Loi confiitutionnelle de l'État,"
Roi des François: A tous préfens <kà venir; Sàlut. L'Àffemhlée Nationale
a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de tJjfemblée Nationale9 du 2 6 Novembre 1790, —

1/Afiêmblée Nationale f ouï le rapport de fes Comités des finances Se
des monnoies , confidérant que les Citoyens qui pouyoient être difpofés à
concourir à l'augmentation du numéraire, en portant aux Hôtels des Mon¬
noies leurs bijoux & yaifielles, ont eu le temps de profiter des avantages
que leur offroit à cet égard le Décret du 6 O&ôbré 1789 ; que les iricon-
véniens de l'influence de ces avantages fur le prix des matières d'or &c
d'argent, n'étant plus compenfés par les reffources que la' recette de ces
objets procurait au Tréfor public, au moyen des diminutions progreiïives
qu'éprouve cette recette depuis plufieurs mois, décrète ce qui fuit :

Article premier.

À compter du ï 5 Décembre prochain, les bijoux & vaifielles ne feront
plus payés par les Diredeurs des monnoies, en récépifles à fix mois de date,
ni aux prix fixés par les articles I . XXI & XXII du Décret du 6
Oâobre 1789. Les objets de cette nature qui feront portés aux Hôtels des
monnoies, ne feront, à partir de cette époque , admis au change que pour
y être payés en efpèces aux prix fixés par les tarifs des 15 Mai 1775
& 30 Oêtobre 1785%.

I L
A compter du même jour 15 Décembre prochain, les Municipalités

cefferont de recevoir les bijoux & v?;'Telles qui pouroient leur être appor¬
tés, & d'en délivrer des rscépifies ; elles feront tenues de faire parvenir
avant le premier Janvier aux Hôtels des monnoies , les produits de leurs
recettes, en fe conformant à ce cm: leur efi preferit à cet égard par la
Proclamation du 15 Novembre 1; "

Nous -avons fanctionné, & pat ces préfentes fignées de notre main9
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fanCtionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiffratifs & Municipalités, que les préfentes ils fafïent tranf-
crire fur leurs regiltres, lire, publier & afficher dans leurs Relforts Se
Départemens refpectifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons ligné & fait contreiigner cesdites préfentes , auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le cinquième jour du
mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , & de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas i M. L. F. Du PORT.
Et fcellées du Sceau de l'État.

Î9± L O I

Relative au payement âes Penflons du Clergé féculier & régulier, 6?
qui règle les mefures à prendre par les Départemens , pour parvenir
au payement de ces penflons.

L
Donnée à Paris, le 5 Décembre 1790.

/OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneîle de l'État,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affiembiée
Nationale av décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

L
Décret de îAjjèmblée Nationale, du 30 Novembre 1790.

f'Affiemblée Nationale, fur le rapport qui lui a été fait par fon Comité
eccléliaffique, décrète ce qui fuit :

Article premier.

Chaque DireCtoire de DiliriCt fera tenu d'envoyer avant le 20 Décembre
prochain au Directoire du Département un état par aperçu , foit des de¬
niers provenans des revenus des biens Nationaux qui pourront être en cailfe
au premier Janvier 1791, foit des traitemens ou penlions qui fe trouveront
payables à la même époque , au Clergé féculier & régulier, y compris les
Religieufes & Chanoinelfes. Chaque Directoire de Département enverra
enfuite avant le premier Janvier 1791 , à l'Affemblée Nationale un état
général formé fur les états particuliers qui lui feront envoyés.

I I. S

Chaque DireCtoire de Département, par l'intermédiaire de ceux des DiltriCts
de fon arrondi Ifement, tiendra la main à ce que les termes des traitemens
& penlions dûs & échus au premier Janvier 1791 , foient exactement payés,
A cet effet, lorfqu'une cailfe de DilîriCt ne fera pas fuffifamment garnie, &
qu'il fe trouvera dans une ou plulieurs autres une lurabondance provenant
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des revenus des biens Nationaux, il ordonnera des unes dans les autres les
verfemens qui feront néceffaires. Si dans toutes les cailles des Diffiiéls de
Ion arrondife-ment il ne le trouve pas des fommes fuffifantes pour l'acquit¬
tement des dépenfes de ce genre à faire dans le Département, il en donnera
avis* à l'Affemblée Nationale.

I I I.
Dans les payemens qui feront à faire des deniers provenans des revenus

des biens Nationaux , les Dire&oires de Département, fur l'avis de ceux
de Diftricls , ordonneront d'abord celui des traitemens Se peniions, enfuite
celui des intérêts qui feront dûs aux créanciers. Quant aux capitaux , ils
n'ordonneront le payement d'aucuns fans y être autorifés par l'Alfemblée
Nationale, fauf à ufer avec retenue Se modération de la faculté qui leur
efl accordée par l'article XXIII du. titre IV du Décret du 23 Octobre
dernier.

I V.

Si, faute de diligence contre les fermiers Se débiteurs de la part des Re¬
ceveurs de Diltriêts pour les fommes dûes Se échues, il ne fe trouve pas
en cailfe des fommes fuffifantes pour faire face aux payemens qui feront à
faire au premier Janvier 1791 , lefdits Receveurs, ainfi que leurs cautions,
feront, en vertu de la refponfabilité prononcée par l'article XXVII du
Décret .des 6 & 11 Août dernier, contraints à avancer ce qui manquera
fur la recette qu'ils auroient dû faire.

V.
Les Direêtoires de Département Se de Diftri£l font Se demeurent chargés

de faire exécuter & d'exécuter eux-mêmes ponduellement le préfent Décret, à
peine^ d'être garans Se refponfables avec les Receveurs , chacun en ce qui pour-
roit les concerner, des négligences Se retards refpeéfifs.

V I.
Il en fera ufé de même pour les quartiers d'Avril, Juillet Se Oélobre

ffe l'année 1791 , Se ainlî chaque année fuivante , fauf à en être autrement
ordonné , s'il y a lieu.

V I I.
Les Direâoires de Département pourront au furpîus, fur l'avis de ceux

de Diffiiâ", ordonner tels payemens à compte des traitemens Se penfions
qu'ils jugeront à propos, en attendant la liquidation des uns Se des autres,
fans cependant excéder le minimum de ce que chacun pourra prétendre, Si.
néanmoins il ne fera fait aucun payement ni à compte , ni provifoire , ni
définitif à ceux qui n'auront pas fatisfait aux difpofitions du Décret des
6 Si 11 Août dernier , ni à ceux qui y étant obligés, n'auront pas fatis¬
fait aux difpofitions de l'article XXXIX du Décret du 24 Juillet précédent,
concernant le traitement du Clergé aétuel^ ôt à celles du Décret du 27
de ce mois. ' ..

VIII.
Les Receveurs de Diflriâ: ne pourront fous le prétexte de l'exécution

des articles qui précèdent , ni fous aucun autre prétexte, fe difpenfer dç
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verfer fans délai dans la Caille de l'Extraordinaire, le prix qu'ils ont reçu
ou qu'ils recevront à l'avenir des ventes des biens nationaux.

Nous avons fandionné , & par ces préfentes lignées de notre main ,
fandiorïhons le préfent Décret. Mandons & ordonnons aux Tribunaux v Corps
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs
Regilfoes, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpedifs,
6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné &
fait contrefignèr cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le
Sceau de l'État. A Paris ? le cinquième jour du mois de Décembre , l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
'S/g;lé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau
de l'État.

121 LOI

Relative à la fitnation de tljîe delà Martinique, & aux moyens de rétablir
& a afjurer la tranquillité dam les Colonies françoifes des Antilles.

Donnée à Paris , le 8 Décembre 1790.

toUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
l'État, Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut.
L'Aifemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de jAffemblée Nationale ? du 29 Novembre 1790.

"j TAITemblée Nationale, ouï le rapport du Comité des Colonies, fur la
iituatiôn de l'île de la Martinique, & far les moyens de rétablir
d'à durer la tranquillité dans les Colonies Françoifes des Antilles :

Décrète qu'il fera inçeffammemt envoyé des ïnftrudions dans les Colonies,
tendantes à preffer le moment de leur 'nouvelle organifation.

Ajourne en conlequence la délibération fur les propolitions de l'Aflemblée
coloniale de la Martinique.

Décrète que cette AITemblée fufpendra fes féances jufqu'à l'arrivée def-
dites inflrudions.

Décrète que les Officiers prépofés par le Roi à l'Adminiftratioîi de cette
Colonie , exerceront provifoirement les fondions dont ils étoient ci-devant
chargés, en ce qui concerne l'adminiltration de la Marine, Guerre & Fi¬
nances; les a des de l'Affemblée coloniale, relatifs à l'ëtablifferiient d'un
Biredoire d'Adminillration, Se au, renvoi de quelques-uns deldits Adirù-
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siffrafeurs , demeurant nuls, aïnfi que le renvoi en France de deux Officiers
du régiment de la Martinique , effeélué par la Municipalité de Saint-Pierre.

Décrète que le,Roi fera prié- d'envoyer dans Iefdites Colonies quatre
CommiiTaires chargés, i.° de prendre cles informations fur les troubles
qui y ont eu lieu , leurs circonftances &: leurs caufes ; tous décrets <k
j-ugemens qui auraient pu être rendus à raifon defdits troubles, demeurant
fu/pendus.

i.° De pourvoir provifoirement à fon Adminiffiation intérieure, à fou
approvi/ionnement, a la police & au rétabliffement de la tranquillité , à
l'effet de quoi ils recevront tous pouvoirs à ce néceflaires, & les Troupes
réglées , Milices, Gardes nationales &c toutes forces de terre & de mer ,
/eront tenues d'agir à leur réquifition.

Décrète que îefdits CommiiTaires pourront, fl les circonfiances l'exigent,
fe tranfporter enfernble ou féparément, dans les autres Ifies du Vent , pour
y exercer les mêmes fonêfion & les mêmes pouvoirs, même fufpendre,
s'il eft néceffaire, l'achvité des AiTemblées coloniales qui y font établies ,

jufqu'à l'arrivée prochaine des inftruèbions ci-deiTus annoncées.
Décrète qu'à l'arrivée defdits CommiiTaires, toutes fondions & pouvoirs

publics, à l'établiifement defquels les cirConflancês auraient pu donner lieu,
& qui ne feraient pas fondés fur les Loix , ou confirmés & délégués par
îefdits CommiiTaires, cefferont immédiatement, à peine, pour ceux qui
voudraient en continuer l'exercice, d'être traités comme perturbateur de-
Fordre public.

Décrète que le Roi fera prié de faire paifer dans les Ifles & Colonies
françoifes des Antilles, fix mille hommes de Troupes de terre, & quatre
Vaifeaux de ligne, indépendamment de ceux votés par les précédens Dé¬
crets , avec le nombre d'autres Batimens néceifaires pour le tranfport des
Troupes, lefquelles forces feront difiribuées & combinées de la manière
la plus propre aifurer la tranquillité des Colonies , d'après les inftru&ions
que le Roi fera prié de donner, tant au Gouverneur général des Ifles
fous le Vent, qu'à l'Officier auquel il plaira- à Sa Majefté de confier,
dans cette circonftance , le Gouvernement général des Ifles du Vent, Sr
auquel il fera donné toute autorité néceffaire pour concourir avec les-
Commiffaires pendant la durée de leur commifflon.

Au furpîus, FAffemblée Nationale décrète provifoirement qu'il fera
ouvert dans l'Ifle de la Martinique, un fécond port d'entrepôt à la Tri¬
nité , & que les Bâtimçns étrangers feront admis dans celui du Fort-royal
pendant l'hivernage.

Maintient également provifoirement les deux entrepôts aêïueîlemenf ou¬
verts dans l'Ifle de la Guadeloupe , à Baffe-terre & à la Pointe-à-Pitre
le tout à la charge de fe conformer aux règles établies par l'Arrêt du Cou-
feil du 30 Août 1784.

Nous avons fandlionné, & par ces préfentes, lignées" de notre main ,
làn&ionnons le préfent décret.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiflratifs &
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Municipalités, que les préfentes ils faflent tranfcrire fur leurs regiftres,
lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens refpeétifs, êc
exécuter comme Loi du Royaume. Mandons & ordonnons pareillement aux
Commandans des Ports & Arfenaux , aux Commandans de nos forces de
terre & de mer , à nos Gouverneurs , Lieutenans généraux, Gouverneurs
& Commandans particuliers, ou à ceux qui les repréfenteront dans les /
Mes du Vent & fous le Vent de l'Amérique , à tous autres qu'il appar¬
tiendra , de s'y conformer , & de tenir la main à leur exécution , chacun
en ce qui le concerne. En foi de quoi Nous avons ligné & fait contre-
lîgnet cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau
de l'Etat. A Paris, le huitième jour clu mois de Décembre, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé .LOUIS. Et plus, bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'État.

N° 196 L O I

Portant fupprejjïon des Brevets de retenue, & qui fixe le mode de
leur rembourfement.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

T^OUIS , par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venip ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons Ôc ordonnons ce qui fuit :

Décret de îAjjemblée Nationale, du 24 Novembre 1790.

Î ^'Affemblée Nationale, ouï le rapport de fon Comité des penlions,
décrète ce qui fuit :

A*rticle premier.

11 ne fera plus à l'avenir accordé aucun brevet de retenue fur aucun office
titre ou charge néceffaires pour le maintien de l'ordre public, & les brevets
qui auroient été expédiés précédemment fur lefdites charges , ne mettront
aucun ohdacle à l'expédition des provilions des nouveaux Titulaires, fauf
aux porteurs des brevets ou à leurs créanciers à fe pourvoir ainfî qu'il va
être dit.

I I.
Les fomines portées aux brevets de retenue qui ont été précédemment

accordés, ne feront rembourfées qu'autant qu'il fera juffifié que lefdites
fommes ont été verfées au Tréfor public, Toit par le porteur du brevet
de retenue, foit par les Titulaires qui l'ont précédé, ou qu'elles ont été
employées aux dépenfes de l'État,
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Êt néanmoins ceux qui auront été pourvus d'offices ou emplois, fous
la double condition d'acquitter à leur prédéceffeur le montant d'un brevet
de retenue, &: d'en être rembourfés à leur tour par leur fucceffeur, rece¬
vront par forme d'indemnité l'exaâ: montant de la fomme comprife dans
leur brevet de retenue, qui l'étoit déjà dans celui de leur prédéceffeur
immédiat.

î V.
Les rembourfemens des brevets de retenue fur les offices militaires,

n'auront lieu qu'au moment de changement de grade , de démiffion, ou de
fuppreffion d'office.

y.
A l'égard des porteurs de brevets, qui les ont obtenus fans avoir payé

aucune fomme à leur prédéceffeur, de ceux qui font porteurs de brevets
accordés primitivement & par pur don, à des perfonnes dont ils font
héritiers, légataires ou donataires; de ceux enfin qui n'ont obtenu des
brevets de retenue , qu'à un intervalle de temps après leurs provilions ,

& fans rapport immédiat auxdites provffions, ils ne pourront prétendre à
aucune indemnité. Ceux qui auront obtenu des brevets de retenue d'une
fomme plus forte que celle qu'ils ont payée à leur prédéceffeur, ne
pourront prétendre à aucune indemnité pour cet excédant ; mais feulement
pour la fomme réellement payée à leur prédéceffeur, & fuivant ce qui eft
prefcrit par l'article précédent.

V I.
Les créanciers dont les privilèges & hypothèques portant fur des brevets

de retenue, font autorifés par des Lettres patentes enregiffiées dans les
formes qui avoient lieu précédemment, feront rembourfés du montant de
leurs créances.

Nous avons fanéfionné , & par ces préfentes lignées de notre main ,
fanétionnons le préfent Décret, Mandons & ordonnons à tous les Tribu¬
naux , Corps adminiffiatifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiffies , lire , publier & afficher dans leurs Refforts
& Départemens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume, En foi
de quoi Nous avons ligné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du
mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L, F. Du PORT,
Et fcellées du Sceau de l'État.

/
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: LOI

Relative à la liquidation dea Offices fopprimés ; &. qui règle la manière
dont les créanciers oppofans fur le prix de ces Offices, doivent fe pour•
voir pour le payement de leurs créances.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

INOUÏS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Aiîemblée
Nationale a décrété , &. Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de £ A'{[emblée Nationale, du 18 Novembre 1790.

JL'Âffemblée Nationale , après avoir entendu le rapport du Comité de
jndicature, décrète ce qui fuit ;

Article premier.

Pour éviter aux créanciers fur offices & aux Propriétaires des titres, les
frais de deux oppofitions, & aux Officiers débiteurs, ceux de deux certificats,
les gardes des rôles auxquels le Décret du 30 Qdtobre dernier, attribue la
réception des oppofitions fur offices, fe réuniront aux confervateurs dés
hypothèques &: oppofitions fur les finances , pour ne former, relativement
à la partie des offices, qu'un feul & même établiffement, jufqu'à la fil)
de la liquidation des offices fupprimés.

I I.
En conféquence, les regifires & halles des oppofitions formées depuis

un an , ès mains des gardes des rôles, feront rapportées & jointes â celles
formées depuis trois ans, à compter de la publication du préfent Décret,
ès mains des confervateurs des finances.

Celles qui feront formées , à compter de la même époque, feront reçues
en commun ; & pour les unes , comme pour les autres , il ne fera délivré
qu'un feul &: même certificat, figné par les gardes des rôles & les con¬
fervateurs des finances en exercice.

I ï I.
Les oppofitions reçues depuis un an par les gardes des rôles ; celles reçues

depuis trois ans par les confervateurs des finances, enfemble celles qu'ils
recevront à l'avenir en commun, dureront trois ans, à compter de leur
.date refpedive.

Ces dernières, St les certificats qui feront délivrés fur toutes, feront
affujettls à un feul & même tarif, ajnfi qu'il va être expliqué.

y->
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L'ancien tarif du garde des rôles & celui des confervateurs des finances ,

feront modifiés & réduits refpechvement ; en conféquence, il ne pourra
être perçu pour l'enregifirement dé chaque oppofition que trente fous,
quatre francs par chaque certificat, fans que lefdits Officiers puififent fe
prévaloir des attributions plus fortes dont ils ont joui jufqu'à ce jour.

V.
Pour afifûrer l'exécution du préfent tarif, il fera donné en marge des

extraits d'oppofition , de radiation , ou main-levée , ainfî que des certificats ,
un reçu de la fomme payée.

V I.
Il ne fera payé qu'un feul droit par chaque oppofition, ou autre a&e &

certificat délivré par fuite dicelles, quel que foit le nombre des oppofans
ou propriétaires, .toutes les fois que ladite oppofition fera formée par même
a&e & pour raifon de la même créance.

V I I.
Les oppofitions ne feront pas afiujetties au contrôle, & pourront être

formées par tous huiffiers royaux & exerçant auprès des Tribunaux.
VIII.

Les ceffions ou tranfports qui feront faits par les Officiers liquidés , de
leurs reconnoiffiances de liquidation , ou de quelques-uns des coupons d'icelles ,

feront aflujettis pour la faifime, aux formalités preferites par l'article IX
des Lettres-patentes du 7 mars 1789.

T X.
Il n'y aura lieu à oppofition pour raifon du capital des créances fur les

Corps &. Compagnies fupprimés, dont la Nation a mis les dettes à fa
charge, conformément à fes Décrets des 2 , 6 & 7 Septembre dernier.

Les créanciers ne feront tenus que d'exécuter, à cet égard, les difpofi-
tions dudit Décret, qui les concernent, tous les droits demeurant au furplus
réfervés pour le payement des arrérages à eux dûs, Si qui fe trouveront
échus au 3 1 Décembre prochain.

4

Les Officiers liquidés donneront, lors de la remife qui leur fera, faite
de leur reconnoifiance de liquidation , une quittance devant Notaires, dont
expéditions feront jointes & annexées aux procès-verbaux de leurs liquidations.

X I.
Les Notaires de Paris auxquels les Officiers liquidés s'adrefieront pour

lefdites quittances, ne pourront percevoir pour tous droits d'icelles que les
fommes qui fuivent.

Savoir;
Deux livres pour tout office, dont le rembourfement n'excédera pas

deux mille livres.
Trois livres , depuis deux mille livres jufqu'à cinq mille.
Quatre livres dix fous, depuis cinq jufqu'à vingt mille.
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Six livres, depuis vingt jufqu'à cinquante.
Neuf livres , depuis cinquante jufqu'à cent mille.
Et douze, depuis cent mille livres jufqu'à quelle fomme que ce foit.
Si la quittance étoit colleélivement donnée par plusieurs Officiers de la

même compagnie , il ne fera perçu qu'un feui droit réglé par la fomme
totale du rembourfement commun ; mais il fera payé, au-delà de cette
fomme, dix fous par chaque partie comparante dans, l'aête, à raifon de
1 etabliffement des qualités, non compris le papier.

X I I.
Lefcîites quittances feront données fur papier à un feul timbre , ne

pourront être affujetties au contrôle.
XIII.

Le contrôle des expéditions délivrées par les Notaires de provinces, ou
vidimées par eux, des titres, quittances de finances, provifions, ou autres
a&'es néceffaires aux titulaires d'offices, pour parvenir à leur liquidation,
feront invariablement fixées pour tout droit, à quinze fous.

X I V.
Lefdites expéditions feront payées aux Notaires qui les auront faites , à

raifon de dix fous par rôle d'expéditions ordinaires, fans qu'ils puiffent,
fous aucun prétexte , exiger de plus grands droits.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fan&ionnons le préfeat Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiffiatifs & Municipalités , que les préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs regiftres, lire , publier & afficher dans leurs Refiorts &
Départemens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons figné & fait contrefigner lefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dixième jour du mois
de Décembre, l'an de grâce mil fept ' cent quatre-vingt-dix, & de notre
régne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et pins bas, M. L. F. Du port»
Et fcellées du Sceau de l'État.

N° *98, L O I

Relative aux fournirons à faire par les Municipalités, & aux eftima*
tions, dèfgnations & autres chofes néceffaires pour tacquifition des
Biens nationaux.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

Lo UIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle
de l'Etat, Roi des François ; A tous préfens &: à venir ; Salut.
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' L'Àffiemblée Nationale a décrété, & Nous voulons &: ordonons ce

qui fuit :
Décret dé fA([emblée Nationale, du 29 Novembre 1790.

T^'Aflemblée Nationale décrète que les Municipalités qui ont fait leurs
foumiffions pour l'acquilition des Biens nationaux avant le 15 Septembre
dernier, font autorifées à faire les désignations & effimations ou évaluations
jufqu'au premier Janvier 1791 , fans que néanmoins le prêtent Décret
puiffe nuire aux enchères ouvertes ni à celles qui pourraient s'ouvrir en
faveur des particuliers, en conformité des précédens Décrets.

L'Affiemblée Nationale décrète de plus , que les Municipalités qui n'auraient
pas fait leurs foumiffions avant le 15 Septembre dernier, ou qui n'auront
pas fait de demandes en fubrogation avant le premier Décembre prochain,
ne pourront plus jouir de la faculté accordée par le Décret du 14 Mai
dernier , de fe faire fubroger aux autres Municip alités qui auraient fait leur
foumilïion avant le 1 5 Septembre pour les Domaines nationaux ffiués dans
leur. territoire.

Nous avons fanftioïiné, & par ces préfentes, lignées de notre main ,
fanûionnons le préfent Décret.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux , Corps adminiffiraîifc &
Municipalités , que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiffies, lire ,

publier & afficher dans leurs refforts & départemens refpe&ifs, & exécuter
comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons ligné & fait con-
treligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de
l'Etat. A Paris , le dixième jour du mois de Décembre, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-dix , & de notre régne le dix-feptième. S igné LOUIS.
Et plus-bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'Etat

L o 1 N°

Qui décharge les ci-devant Seigneurs Haut-Jufticiers, de tobligation
de nourrir les Enfans abandonnés, & qui règle la manière dont
il fera pourvu à la fiibfijlance de ces Orphelins.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

/OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
,Roï des François : A tous préfens & avenir; Salut. l'Âffem-

blée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de tAJJemblée Nationale 3 du 29 Novembre 1790.

l'Etat

f'Affemblée Nationale, conlidérant que la fuppreffion des droits de
juftice a opéré l'extinéfion des profits 6c des charges qui y étoient attachés,
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ôc qu'il éft «de fon devoir & de fon humanité dê s'occuper fans délai, à
la décharge des ci-devant Seigneurs haut-Jufticiers , du fort des Enfans qui
ont été expofés & abandonnés dans leur territoire, ouï le rapport de fes
Comités des domaines & de Féodalité , décrète ce qui fuit :

article premier.

Les ci-devant Seigneurs haut-Jufticiers font déchargés de l'obligation de
nourrir entretenir les Enfans expofés & abandonnés dans leur territoire;
& il fera pourvu provifoirement à la nourriture & entretien defdits Enfans,
de la même manière que pour les Enfans-trouvés dont l'État étoit chargé.

I I.
Ceux des ci-devant Seigneurs haut-Jufticiers, qui font actuellement chargés

de quelque Enfant expofé ou abandonné, en inftruiront par écrit i'Admi-
niftration de i'nôpital- ou autre hofpiee défigné particulièrement pour ce
genre de fecours, lequel fe trouvera être plus voifm du lieu où l'Enfant
eft élevé ; & à compter du jour de cet avertiftement, l'Enfant fera à la
charge de l'hôpital ou de l'hofpice, qui, s'il n eft pas chargé de ce genre
de dépenfe par le titre de fon établiffement, pourra la recouvrer fur le
Tréfor public.

III.
L'Affemblée Nationale fe réferve de ftatuer fur le nouveau régime

qu'il convient d'adopter pour la confervation & l'éducation des Enfans-
trouvés , & elle charge fon Comité de Mendicité de lui en préfenter le plan.

Nous avons fanâionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanéfionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faflent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire , publier & afficher dans leurs Reiïorts & Départeme s
refpeêfifs & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ftgné & fait contreftgner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau
de l'Etat.

300, loi

Qui conferve provifoirement la fitudtion des Tribunaux & des Admi-
niflratiôns de Difîri&s, & renvoyé aux Légiflatures fuivantes les
divers cbangemens demandés à cet égard.

L
Du iô Décembre Ï790.

fO U I S , par la grâce de Dieu, 5c par la Loi conftitutionnelîe
de l'Etat, Roi des François; A tous préfens & à venir : Salut.
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L'Affemblée Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit :
Décret de dAffemblée Nationale, du 29 Novembre 1790.

"f" j'Affemblée Nationale , après avoir entendu .le rapport du Comité de
Conftitution, décrète qu'il n'y a lieu à délibérer fur toutes pétitions ten-
dantesà placer dans d'autres lieux les fiéges des Tribunaux & des Adminiffrations
de Diftridfo qui ont été fixés par fies précédens Décrets.

L'Affemblée Nationale fe réierve de régler par un Décret particulier,
par quels organes & dans quelle forme les jufticiables & adminiffrés qui
feraient léfés par le placement de quelques-uns de ces établiffemens, & qui
en demanderaient le changement, pourront manifeffer leur vœu, & le
préfenter aux Légifiatures fuivantes.

Nous avons fandionné, & par ces préfentes fignées de notre main,
fandionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils falient tranfcrire
fur leurs regiftr.es , lire , publier 6c afficher dans leurs Re.fibr.ts & Départemens
refpedifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
figné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'État. A Paris , le dixième jour du mois de Décem¬
bre , l'an de grâce mil fe.pt cent quatre-vingt-dix , & de notre règne le
dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées
du Sceau de l'Etat.

L O I N

"Relative aux Biens usuellement poffédês par les Vroteflans des deux
confeffîons d]Ausbourg Helvétique& qui les excepte de la
vente ordonnée pour les Biens nationaux.

Donnée à Paris., le 10 Décembre 1790.

j" J OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi confiitutionnelle de
l'Etat, Roi de François : A tous prëfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété , & Nous voulons ôcordonnons ce qui fuit:

L
Décret de îAffemblée Nationale, du i.er Décembre 1790.

j'Affemblée Nationale , ouï le rapport qui lui a été fait de la part de
fes Comités de Conffitution & des affaires eccléfiaftiques , décrète ce qui fuit.

- à -r t i c l m p M. E M .1 e r.

Les biens poffédés aduellement. par les établiffemens. des Proteftans des
deux confeffîons d'Ausbourg & Helvétique., ihabitans de la ci-devant pro-
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vince d'Alface Se des terres de Blamont, Clermont, Héricourt Se Châtelot,
font exceptés de la; vente des biens nationaux, Se continueront d'être
adminiftrés comme par le paffé.

'

. II.
Sont comprifes dans la claffe des dixmes inféodées, dont l'indemnité doit

être prife far les deniers du Tréfor public , celles a&uellement poffèdées par
les mêmes établiffemens ; mais il ne leur fera accordé pour indemnité que
l'équivalent annuel de leur produit , fur le pied de l'évaluation qui en fera
faite , lequel équivalent annuel leur fera payé par les Receveurs des Diftriâs
dans l'arrondiffement defquels fe trouvent lefdits établiffemens , & d'après
la liquidation qui en fera faite par les Direéloires de Diftriéf & de Dépar¬
tement , dans l'arrondiffement defquels fe perçoivent lefdites dixmes,
fuivant les règles établies par le titre V du Décret fur Fadminiftration des
biens nationaux du 23 O&obre dernier.

III.
Les charges dont étoient grevés les biens nationaux en faveur des éta¬

bliffemens defdits Proteftans ou de leurs Minières , continueront d'être
acquittées; favoir , celles affe&ées fur les biens dont jomffent les Corps,
Maifons, Communautés & Bénéficiera confervés, & auxquels Fadminiftration
en a été laiffée provifoirement par ces mêmes Corps, Mafons, Commu¬
nautés & Bénéfciers , & celles affeélées fur les autres biens nationaux , par
les Receveurs de Diftriâ: dans l'arrondiffement defquels font lefdits établif¬
femens , d'après les Ordonnances des Direâoires de Département, données
fur l'avis de ceux de DiftriéL

I V.

Quant aux charges dont peuvent être grevés les biens & les dixmes
des établiffemens Proteftans, elles continueront d'être acquittées au profit
de ceux à qui elles font dues ; & celles qui le feroient à des Bénéfices,
Corps, Maifons ou Communautés fupprimés , & des mains defquels l'ad¬
miniftration de leurs biens a été retirée, elles feront payées aux Receveurs
du Diftriâ: où fe trouvent les établiffemens des Proteftans qui les doivent.

Nous avons fanétionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fandionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fùffent tranferire
ffur leurs regiftres, lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Départe-
mens refpeêlifs , &: exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Dé¬
cembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le
dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du PORT Êt fcel-
lées du Sceau de l'Etat.

A L I L L E, de l'Imprimerie de C. M. Peterinck-CramÉ 3

rue Equermoife,
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L O I

Qiti ordonne que les Juges de Paix commenceront leurs fondions, quoique
les Tribunaux de Diftriëî ne [oient pas encore infîallés.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

T J OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionnelle de
l'Etat, Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété , & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de îAjfemblèe Nationale, du 1." Décembre 1790.

f'Aiïemblée Nationale, après avoir entendu le rapport de fon Comité
de Conftitution, décrète ce qui fuit :

i.Q Dans les lieux où les Juges de Paix font élus , & les Tribunaux
non infîallés , les Juges de Paix commenceront leurs fondions, après avoir
prêté le ferment prefcrit par l'article VI du titre VII du 12 Août dernier,
à la charge de faire dépofer aux greffes des Tribunaux de Diftrid, le
procès-verbal de leur nomination, lorfque les Tribunaux de diftrid feront
inftaliés,

2.0 Dans les lieux où les Tribunaux de Diftrid font infîallés, & où
les Juges dç paix ne font pas nommés, les Tribunaux de Diftrid connaî¬
tront des affaires de la compétence des Juges de paix, tant que ceux-ci
ne feront point en adivité.

Nous avons fandionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fandionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux ,

Corps adminiftratifs ôc Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens
refpedifs, 6i exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
figné & fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de Décembre , l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceay
de l'Etat.

N

\
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N° w- Jjj 0 I
ordonne entre autres chofes, Impôts ou Emprunts à faire

parles Municipalités, Dijlri&s ou Département, ne pourront avoir
^ lieu fans !autorifation du Corps légifatif.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

T jOtJEr, par la grâce de Dieu, & par la Loi conftitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Décret de fAfemblée Nationale, du 3 Décembre 1790.

T j'Affembléë Nationale , ouï le rapport de fon Comité des financés,
confirmant en tant que de befoin fes Décrets des 14 & 22 Décembre 1789,
tant fur la confiitution des Municipalités, que des Affemblées primaires
& adminiftratives , décrète ;

i.° Que dans tous les cas où les délibérations du Confeil général de
chaque Commune deviennent néceffaires, d'après l'article L1V, lefdites
délibérations ne pourront être exécutées conformément à l'article LVI du
même Décret, qu'avec l'approbation de l'Adminiftration ou du Direêloire
de Département, qui fera donné, s il y a lieu, fur l'avis de l'Adminis¬
tration ou du Dire&oire du Diftriéf.

2.0 Que dans tous les cas où il s'agira d'établir un Impôt fur le
Diflriêt, fur le Département, ou de faire des Emprunts concernant lefdites
Adminiftrations, les Impofitions ou Emprunts ne pourront avoir lieu fans
l'autorifation fpéciale du Corps légiflatif.

3.0 Comme les députations à la Fédération générale ordonnée par les
Décrets des 8 & 9 Juin, avec faculté au Diretloire du Diflriéf, & à
leur défaut, aux Municipalités des chefs-lieux de Diflriéï, de fixer de la
manière \la plus économique , la dépenfe à allouer aux Députés pour le
voyage & le retour, follicitent du Corps légiflatif, ainfi que de plufieurs
Diflriêîs, des autorifations à l'effet d'emprunter ou d'impofer pour fatisfaire
ftuxdites dépenfes qui concernent chaque Difi iét; l'Affemblée Nationale,
pour prévenir la multiplicité des opérations fur cet objet, décrète, que
pour le cas dont il s'agit feulement, elle autorifè les Adminiftrations ou
Direêfoires de Départemens à approuver & homologuer les délibérations
de Diftriêfs, à l'effet d'impofer chacun dans leur reilort, les fommes né¬
ceffaires pour fubvénir au payement & dépenfes dont il s'agit.

4.0 À l'égard des Emprunts, ils ne feront autorifés que dans ly cas où
FlmpomlÔn ne pourroit avoir lieu fur les Diflri&s, par des circonftances
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particulières, telles que des furcharges momentanées d'Impôts, des évène-
mens de grêle, inondations, incendies Se autres; Se cette autorifation
d'Emprunt ne fera accordée qu'à la charge de pourvoir, par l'autorifation
même, au mode Se à l'époque des rembourfemens à foire dans de briefs
délais.'a.,

5.0 Comme il efï arrivé que dans quelques Villes ou DiffriCts , on a
obligé les Receveurs de deniers publics à foire l'avance des différentes Tom¬
mes , Toit pour ladite Fédération , Toit pour d'autres dépènfes relatives au
nouveau régime, l'Affemblée Nationale , en prohibant expreffément pour
l'avenir de telles infra&ions, ordonne que lefdites Tommes Teront rétablies
entre les mains des Receveurs que l'on a obligé de verTer dans la quin¬
zaine après la publication du préTent Décret, Tauf aux Diftri&s ou Muni¬
cipalités à foire impoTer les Tommes néceffaires audit remplacement; les
Adminiftrations ou Directoires de Départemens demeurant autoriTés, pour
cette fois feulement, à homologuer les délibérations qui feront prifes à
cet effet.

Nous avons TanCtionné, Se par ces préfentes lignées de notre main,
fonctionnons le préTent Décret. Mandons Se ordonnons à tous les Tribu¬
naux, Corps administratifs Se Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranferire fur leurs regiffies, lire, publier Se afficher dans leu-rs refforts &
départemens refpeCtifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons {igné Se fait contrefigner ceidites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dixième jour du mois de
Décembre , l'an de grâce mil Tept cent quatre-vingt-dix, Se de notre règne
le dix -feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du PORT, Et
fcellées du Sceau de l'État.

««".f N° 3°4-
Relative aux Fermiers & Sous-fermiers des Domaines de la ci-devant

* infliiwftifg' blu prwim&'dïï Lorraine.

Donnée à Paris î le 1 o Décembre 1790.

1T grâce de Dieu, Se par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens Se à venir-; Salut. L'Affembléè
Nationale a décrété , Se Nom voulons Se ordonnons ce qui fuit.

^mBécret de tAffemÙée' Nationale, du 3 Décembre 1790.

'JL'Affemblée Nationale, inftruite d'après le rapport de Ton Comité dés
Finances , que la fuppTeffion dés droits féodaux a donné lieu à ' nombre



N° CCCII à CCCIX. ( 4 )
<3e difficultés entre le Régiffieur général des Domaines de la ci - devant
province de Lorraine, fes Fermiers Se Sous-fermiers ; que ceux-ci, fous
prétexte de la fuppreffion de quelques-uns des droits à eux affermés,
refufent de payer en tout ou en partie les termes échus en Juin Se
Novembre de la préfente année 1790, ce qui occalionne un vide notable
dans la perception des revenus publics; décrète, conformément à ce qui
a été ffàtué à l'égard des Fermiers des biens eccléfiaffiques :

i.° Que les baux à ferme qui ne comprenoient que des droits fupprimés
fans mélange d'autres biens ou droits, demeureront réfiliés à l'expiration de
la préfentt année, fans autre, indemnité que la reffitution des pots-de-viç
ou celle des fermages légitimement payés d'avance au prorata de la non-
jouiffance.

2.0 Qu'à l'égard des Fermiers qui ont pris à bail des droits fupprimés
avec d'autres biens ou droits non fupprimés, ils ne pourront demander
que la rédu&ion des pots-de-vin , loyers ou fermages en proportion du
droit dont ils cefferont de jouir fuivant l'eftimation qui en fera faite par
les Affemblées adminiffiatives ou leurs Dire&oires, fur les obfervations des
Municipalités , fans qu'il puiffe y avoir lieu à d'autres Se plus grandes
indemnités, interdifant à tous Fermiers, Sous-fermiers, de porter ailleurs
leur demande que pardevant les Départemens ou leurs Directoires dont les
arrêtés feront exécutés provifoirement Se nonobffant toutes oppolitions.

Nous avons fan&ionné, Se par ces préfentes lignées de notre main,
lânâionnons le prêtent Décret. Mandons Se ordonnons à tous les Tribu¬
naux, Corps adminiftratifs Se Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranferire fur leurs regiftres, lire, publier Se afficher dans leurs refforts Se
départemens refpeCtifs, Se exécuter comme Loi-"du Royaume* En foi de
quoi Nous avons ligné Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris , le dixième jour du
mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du PoRT.
Et Icellées du Sceau de l'Etat.

221: L Q I
« âffiiaft.éfififflgMiiifffî} isês&jwa8,-" •Ésftakja&B S -râ i
Relative à la vente des biens des Séminaires, Collèges, & autres

Maifons £enfelgnemens publics.
Donnée à~ Paris, le 10 Décembre 1790.

JL OUI S, Par ki grâce de Dieu , Se par la Loi conffitutionnelle
de l'Etat, Roi des François ; Â tous préfens Se à venir; Salut.
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L'Affemblée Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce
qui fuit.

Décret de tAffemblèe Nationale, du 3 Décembre 1790.

T-^'Affemblée Nationale décrète que l'ajournement prononcé par l'article
i.ct du titre I.cr de fon Décret du 23 O&obre dernier, fur la vente
des biens des Séminaires-Coîléges, des Collèges, des Etabliffemens d'étude
ou de retraire , de tous établiffemens deffinés à l'enfeignement public,
des biens des Hôpitaux, maifons de Charité, 6c autres établiffemens deffinés
au foulagement des Pauvres, ne s'entend que des maifons dans lefquelles
l'hofpitalité, les études , retraites , 6c les autres deftinations indiquées dans
ledit Décret, étoient publiquement 6c notoiremnt exercés à l'époque du
2 Novembre 1789 , 6c que les biens des maifons qui n'étoient pas en
cet état à ladite époque , feront vendus fans délai.

Nous avons fandionné , 6c par ces préfentes lignées de notre main ,

fanéfionnons le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils faffent tranfcrire
fur leurs Regiftres, lire, publier 6c afficher dans leurs Refforts 6c Départemens
refpe&ifs, 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons figné 6c fait contrefigner cefdites préfentes , auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le dixième jour du mois de
Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , M. L. F. Du PoRT.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

L O I

Qui fait défenfes de renouveler les Billets £ Emprunt faits par les
Régiffeurs généraux des Vivres de la Marine; & qui fixe la
manière dont ces Billets .feront rembeurfés.

, Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

/QUIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conftitutionnelle de l'État,
Roi des François : A tous préfens 6c à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, 6c Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de tAffemblée Nationale ? du 3 Décembre 1790.

IjJlJr le compte rendu par le Rapporteur du Comité des finances , des
Emprunts qui ont été faits fur les Billets des Régiffeur» généraux des

N°
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Vivres de la Marine, qui vont fuceeffivemgnt éêheoir, & dont le mon¬
tant s'élève à Trois millions.

L'Affemblée Nationale décrète que les Emprunts dont il s'agit ne feront
pas renouvelé. Défend de faire ou renouveler aucun Emprunt de ce
genre à l'avenir ; ordonne- que les Billets fournis lors defdits Emprunts,
feront rembourfés fur le rapport que le Comité de liquidation en fera
inceiTamment à l'Afièrablée Nationale.

Décrète que les intérêts defdits Billets feront payés jufqu'au jour du
rembourfement, fur le principal originaire des Billets, Se d'après la
liquidation qui en aura été faite par le Comité de liquidation.

Nous avons fan&ionné, Se par ces préfentes lignées de notre main ,
fan&ionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribu¬
naux, Corps adminiffiatifs Se Municipalités, que les préfentes ils faffent
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans leurs ReiTorts &
Départemens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons ligné Se fait contreligner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dixième jour du
mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, Se de
notre règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , M. L. F. Du PORT.
Et fcellées du Sceau de l'État.

N° 307- LOI

Qui affranchit de toutes contributions les Rentes dues par £Etat.ïftÉ Sjîîolâiq £1 "lùoq noiiBj|qEvJ-vfey «r 4^1 -»q y* l " • >
, . ». *V

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , Se par la Loi conffitutionnelîe
de l'Etat, Ro I DES FRANÇOIS : A tous préfens Se à venir; SALUT.
L'Affemblée Nationale a décrété, Se Nous voulons Se ordonnons ce
qui fuit.

Décret de fdffemblée Nationale, du 4 Décembre 1790.

'AfTemblée Nationale, fe référant à fes Décrets en date des 17 Juin,
28 Août Se 7 Odobre, qui confacrent fes principes invariables fur la foi
publique , Se à l'intention qu'elle a toujours manifeftée de faire contribuer
les créanciers de l'Etat , comme citoyens, dans l'Impôt perfonnei en
proportion de toutes leurs facultés; déclare qu'il n'y a pas-lieu à délibérer
fur la motion qui lui a été préfentée, tendante à établir une impoffifpn
particulière fur les Rentes dues par l'Etat.

Nous avons fandionné, Se par ces préfentes fignée-s de notre main
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fanélionnons îe préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiffiatifs & Municipalités, que les préfehtes ils faffient tranfcrire
fur leurs regiffies, lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens
refpecfcifs, & exécuter comme Lioi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. À Paris, le dixième jour du mois' de
Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, de notre règne
le dix - feptième. v/oW LOUIS. Et plus bas M. L. F. Du Port» Et
fcellées du Sceau de l'État.

b

L O I n

Relative à la Capitation des Membres des ci-devant Cours fupérieures,
pour tannée 1790.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

Louis. par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneîle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de îAjjemblèe Nationale, du 4 Décembre 1790.

L 'Affemblée Nationale décrète que les Membres des ci-devant Cours
fupérieures doivent être impofés à la Capitation pour la prélènte année ,
chacun dans le lieu de leur domicile, & relativement à leurs facultés,
de la même manière que les autres citoyens.

Nous avons fanélionné,&: par ces préfentes lignées de notre main, fanêlion-
nons le préfent Décret. Mandons St ordonnons à tous les Tribunaux, Corps
adminiffiatifs & Municipalités, que les préfentes ils falfent tranfcrire fur
leurs Regiffies, lire, publier & afficher dans leurs Reffiorts & Départements
refpeêlifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons lignées & fait contreligner cefdites préientes , auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'État. A Paris, le dixième jour du mois de
Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUPS. Et plus bas , M, L, F. Du PORT»
Et fcellées du Sceau de l'Etat,
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122.. LOI

Qui autorife provifoirement lu Directoire du DifiriCt de Mayenne à
procéder à îinjlallation des Juges de Paix & de Diftrifô de [on
Arrondiflement.

Donnée à Paris, le 10 Décembre 1790.

J^OUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
Roi des François : A tous préfens & à venir ; Salut. L'AlTemblée
Nationale a décrété & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de tAJJemblée Nationale 5 du 4 Décembre 1790.

T" TAfTemblée Nationale, fur le compte qui lui a été rendu du befoin
preffant de mettre en activité le Tribunal de Diftrift de Mayenne, dont
rinftallation ne peut avoir lieu par le défaut d'Officiers municipaux & de
Confeil général de la Commune dans cette Ville, autorife pour cette fois,
le Direéloire du Diffiicf de Mayenne, à procéder à l'inftallation du Tribunal
du Diftrièt &' des Juges de Paix du canton de Mayenne, fuivant les
formes établies par le Titre VII du Décret fanétionné par le Roi fur
l'organifation judiciaire. Charge Ton Comité de Conffitution de prendre
connoiffançe des difficultés relatives à la Municipalité de cette Ville & au
Confeil général de la Commune, pour lui en être rendu compte
inceffamment.

Nous avons fànêKonné, & par ces préfentes lignées de notre main,
ianélioimons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les
Tribunaux, - Corps adminiftratifs & Municipalités , que les préfentes ils
faffent tranfcrire fur leurs regiffies, lire, publier & afficher dans leurs
RelTorts & Départemens refpe&ifs, Se exécuter comme Loi du Royaume.
En foi de quoi Nous avons ligné & fait contrefigner cefdites préfentes,
auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le
dixième jour du mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-dix, St de notre règne le dix-ieptième. Signe LOUIS. Et plus bas%
M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'Etat.1 r
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LOI- n

Qui accorde une fomme de cinquante mille livres au Département de la
Seine, & de tOife, pour y établir des Ateliers de Charité*

Donnée à Paris , le xo Décembre 1790.

T'J OUÏS, parla grâce de Dieu7& par la Loi conffitutionnellede l'Etat ,

Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut. L'Affemblée Nationale
a décrété, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de îAjfemblée Nationale 5 du 4 Décembre 1790.

j^j'Afîemblée Nationale, fur le rapport de fon Comité ffies Finances,
coniidérant d'une part la pofition affligeante où fe trouve le Département de
Seine & Oife, qui compte dans fon Refïort quarante-un mille pauvres, dont
onze mille dans la Ville & Difïriét de Verfaiîles, chef-lieu çludit Départe¬
ment; conïidérant d'autre part rimpoffibilité où fe trouve le Tréfor public
de venir efficacement au fecours, tant dudit Département, que de la Ville de
Verfaiîles , par des dons effectifs; délirant néanmoins concourir autant qu'il eft
en elle, à procurer aux Adminiffiateurs les moyens de foulager la claffe in¬
fortunée des habitans.

Décrète qu'il fera provifoirement délivré parle Tréfor public, au Départe¬
ment delà Seine & l'Oife , la fomme de cinquante mille livres en quatre
payemens égaux & de mois à autres, pour être employée en ateliers de charité,
•conffruétions & réparations de routes les qolus utiles.

Au furplas, FAffemblée Nationale charge fes Comités de Mendicité, de
Finances, d'Agriculture & de Commerce , & des Domaines , de lui propôfer
inceliamment leurs vues fur le mode de fecours qui devront être fournis à
chaque Département, fur leur emploi & leur deffination.

Elle décrète en outre , que dans le mois de la publication du préfent Décret,
les différens Départemens indiqueront les travaux qui peuvent être à faire dans
leur "territoire, foit en confediôn déroutes, defféchemens de marais, défriche-
niens, foit en autres ouvrages propres à occuper ceux qui n'ont .point
d'occupations.

Nous avons fanêlionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanffionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités , que ces: préfentes ils faffent; trahfcrirè
fur leurs regiffies, lire, publier & afficher dans leurs. Refforts & Départemens
lefpeRifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
figné Se fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État. A Paris, le dixième jour du mois de Décembre, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième»

LOUIS, Et plus bas7 M, L. F, Du PORT, Et fçellées du Sceau de l'Étal»
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L O I

Portant quil ne fera payé aucun traitement ni frais de Bureau au$
ci-devant Intendant , à compter du I er. Juillet dernier.

Donnée à Paris, le 12 Décembre 1790»

î,0 UIS, par la grâce de Dieu 6c par la Loi conffitutionnellé-
de l'Etat, Roi des François: A tous préfens 6c à venir; Salut,
L'AfTembiée Nationale a décrété, 6c Nous voulons 6c ordonnons ce
qui fuit.

Décret de l\dfftmblêe Nationale, du 1er. Décembre 1790.

^ff j'Allemblée Nationale décrète ce qui fuit.
il ne fera payé aucun traitement ni frais de Bureaux aux ci-devant

Intendans, à compter du ïer. Juillet dernier, fauf à ceux qui auront
été dans la néceffité de continuer leurs travaux , à préfenter leurs mémoires
aux Départements de leur ci-devant Généralité, pour, fur leur avis,
obtenir telles indemnités qu'il conviendra.

Nous avons làn&ionné, 6c par ces préfèntes, lignées de notre main,
fandtionnons le préfent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs 6c Municipalités, que les préfentes ils falfent tranferire
fur leurs regiffies, lire, publier 6c afficher dans leurs Reffiorts 6c
Départemens refpediifs, 6c exécuter comme Loi du Royaume. En foi-de
quoi Nous avons ligné 6c fait contrelîgner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le douzième jour
du mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 6c
6c de notre règne le dix - feptième. Signé LOUIS. Et plus basy
M. L. F. Du P o r t. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

w 31Î. LOI

Qui ordonne que les Fermiers des biens ci-devant fujets à la dixme
V ecclèfiaflique ou inféodée, feront tenus d'en payer la valeur, fuivani

îefimamn amiable ou juridique.

Donnée à Paris, le 12 Décembre 1790a

Lo UIS, par la grâce de Dieu, 6c par la Loi conlHtutronnelîé
de l'Etat, Roi d e s François ; A tous préfens & à venir y SaluT*

N® 31 r.
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L'AlTemblée Nationale a décrété, 8c Nous voulons & ordonnons ce

qui fuit. ,

v Décret de tAffemblée Nationale , i A1 Décembre 1790.

J^'AlTemblée Nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a été
fait de la part de fon Comité eccléfiaftique 8c des dixmes, décrète
ce qui fuit :

Les Fermiers 8c les Colons des fonds dont les fruits étoient fujets à la
dixme eccléliaffique ou inféodée , feront tenus de payer, à compter des
récoltes de l'année 1791 , aux propriétaires, la valeur de la dixme qu'ils
acquittoient, fuivant la liquidation qui en fera faite à l'amiable, ou pardevant
les Juges qui en doivent connoitre ; il en -fera de même par rapport aux
baux paffés pour des biens nationaux.

Nous avons fan&ionné , 8c par ces préfèntes lignées de notre main,
fanétionnons le préfent Décret. Mandons 8c ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs 8c Municipalités , que ces préfentes ils faffient tranfcrire
fur leurs regifires, lire, publier 8c afficher dans leurs Reffiorts 8c Départemens
refpeéfifs, 8c exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné 8c fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le douzième jour du mois de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , 8c de notre règne le dix-
feptième. Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées
du Sceau de l'Etat.

L O I N

Qui accorde provifoirement au Minifre de la Marine une fomme de
Trois millions trois cent vingt-un mille neuf cent quatre-vingt-treize
livres dix-fept fous, pour frais à!armement & autres y relatifs.

Donnée à Paris, le 12 Décembre 1790.

J^OLTIS, parla grâce de Dieu, 8c par la Loi conffitutionneîle de
l'Etat, Roi des François; A tous préfens 8c à venir; Salut.
L'Âffemblée Nationale a décrété, 8c Nous voulons 8c ordonnons ce qui fuit.

Décret de îAffemblée Nationale % du 6 Décembre 1790.

T"TAffemblée Nationale, ouï le rapport de fon Comité de Marine, décrète
|u'U fera mis à la difpolition du Miniffie de ce département ;
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i.° La fomme d'-un Million foixante-fept mille livres; pour la dépenfe '

du mois de Novembre, de l'armement décrété le 13 Juin.
2.0 La Comme de Treize cent huit mille deux cent quatre-vingt-quatorze

livres hx fous huit deniers, pour la dépenfe'du même mois dé Novembre, .

de l'armement décrété le 4 Septembre.
3.0 La foin me de Cent quatre-vingt-neuf mille fept cent trente-cinq

livres deux fous trois deniers, pour huit mois d'augmentation de folde
accordée aux Troupes de la Marine, à compter du 1. Mai 'dernier.
"

4.q La femme de Cent dix-fept mille huit cent foixante-cinq livres
1 treize fous un denier, pour la dépénfe des Députés de la Marine à la

Fédération générale.
5.0 La fomme de Cent quatre-vingt-quinze mille cent livres, pour

l'augmentation des clépenfes occasionnées par l'armement en guerre des
Vaifléaûx deftinés pour les hâtions des îles d'Amérique.

6.Q La fomme de Cent quarante-quatre mille deux cent douze livres
un fou huit deniers, pour les dépenlès faites pour le détachement du
régiment de la Guadeloupe, arrivé de Tabago au Havre, &£ les envois
extraordinaires ordonnés pour cette Colonie.

7.0 La fomme de Deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille fept cent quatre»
vingt-fix livres treize fous quatre deniers, pour huit mois d'augmentation de
folde accordée aux Troupes des Colonies, à compter du 1er. Mai dernier.

Décrète que ces différentes fommes formant celle de Trois millions trois
cent vingt-un mille neuf cent quatre-vingt-treize livres dix-fept fous, ne
font que provifoirement accordées, & fans entendre rien préjuger fur les
états de frais d'armemens, & autres dépenfes préfentées par le Départe¬
ment de la Marine.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fonctionnons le préfent Décret, Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalité, que les préfentes ils fa fient tranfcrire
fur leurs Regiflres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts & Dépar-
temens refpe&ifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi
Nous avons {igné & fait contrefgner cefdites préfentes, auxquelles Nous
avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le douzième jour du mois
de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre
règne le dix-feptième. Signé LOUIS. Et pais bas, M, L, F. DUPORT»
Et fceîlées du Sceau de l'Etat," v .■ T . é
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Loi £
Relative à tOrganifatlon de la Force publique.

Donnée à Paris, le 12 Décembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu, &: par la Loi conflitutionnelle de'
l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir; Salut.
L'Affemblée Nationale a décrété Nous voulons & ordonnons ce

q ai fuit. .

Décret de t A-[emblée Nationale, du 6 Décembre 17po.
Sur l'Organisation de la Force publique.

TITRE PREMIER.
De la Force publique en général.

Î j'Affemblée Nationale déclare comme principes conditutionnels,
ce qui fuit :

premier e m e n t.

La Force publique confidérée d'une manière générale, eft la réunion des
forces de tous les Citoyens.

§ e c o n d e m e n t.

L'armée efî une force habituelle, extraite de la force publique, ôt
deftinée effentiellement a agir contre les ennemis du dehors.

Troisièmement.

Les Corps armés pour le fervice intérieur , font une force habituelle ,

extraite de la force publique, & effentiellement deffinée à agir contre les
perturbateurs de l'ordre & de la paix.

Quatrièmement.
Ceux-là feuls jouiront du droit de Citoyen aéfif, qui réunifiant d'ail¬

leurs les conditions prefcrites, auront pris l'engagement de rétablir l'ordre
au dedans, quand ils en feront légalement requis, & de s'armer pour la
défenfe de la liberté & de la patrie

Cinquièmement.
Nul Corps armé ne peut exercer le droit de délibérer ; la force armée

eft effentiellement obéiffante.
Sixièmement.

Les Citoyens aéfifs ne pourront exercer le droit de fuffrage dans aucune
des Affemblées politiques, s'ils font armés, ou feulement vêtus d'un
u nifprme,
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Septièmement.

Les Citoyens ne peuvent exercer aucun ade de la force publique établie
par la Conffitution, fans en avoir été requis; mais lorfque l'ordre public
troublée ou la patrie en péril , demanderont l'emploi de la force publique,
les Citoyens ne pourront refufer le fervice dont ils feront requis légalement.

Huitièmement.
Les Citoyens armés ou prêts à s'armer pour la chofe publique, ou

pour la défenfe de la liberté 6c de la patrie, ne formeront point un
Corps militaire.

En conféquence, l'AlTemblée Nationale décrète ce qui fuit:
Article premier.

Les Citoyens adifs 6c leurs enfans mâles âgés de dix-huit ans, déclare¬
ront folennellement la réfolution de remplir au befoin les devoirs ci-delîus
énoncés, en s'inferivant fur les regiflres à ce deftinés.

I I.

L'organifation de la Garde Nationale n'ed que la détermination du mode
fuivant lequel les Citoyens "doivent fe ralïembler, fe former 6c agir,
l'orfcufils feront requis de remplir leur fervice.

1 1 L
Les Citoyens requis de défendre la chofe publique, êc armés en vertu

de cette réquilition, en s'occupant des exercices qui^feront inffitués, por¬
teront le nom de Gardes Nationales.

IV, " *
Comme la Nation eE une, il n'y a qu'une feule Garde Nationale ,

foumife aux mêmes règlemens & à la même ^Bp^ne ? 6c revêtue du
même uniforme. %

L'Affemblée Nationale décrète en outre : • mdfev a,.

i.° Que les Citoyens non adifs, qui durant le cours delà révolution
ont fait le fervice de Gardes Nationales, pourront être autorifés à en
remplir les fondions durant le relie de leur vie, félon les règlemens qui
feront fiatués à cet égard.

i.° Que les Citoyens qui font aduellement les fondions de Gardes
Nationales, continueront le fervice dont il feront requis , 6c qu'il ne fera
rien innové , d'après le préfent Décret , dans la ccmpof tion des Gardes
Nationales aduelles, jufqu'à ce que l'organifation générale ait été déterminée.

Nous avons accepté & par ces préfentes lignées de notre main, acceptons
le préfent Décret, Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux , Corps
adminiftratifs 6c Municipalités , que les préfentes ils falfent tranferire fur
leurs Regilires , lire, publier 6c afficher dans leurs Relforts & Départemens
refpedifs, 6c exécuter comme Loi du Royaume, En foi de quoi Nous
avons ligné 6c fat contreligner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons
fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, douzième jour du mois de Dé¬
cembre l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix 6c de notre règne- le
dix-feptième. Signé LOUIS. Et plus bas , M. L. F. Du PORT, Et feeilées
du Sceau de l'Etat,
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L O I N» 315-

Relative à £Infurre&ion de Nancy, & aux diverfes procédures que câi
événement a occajtonné.

Donnée à Paris le 12 Décembre 1790.

Lo U I S , par la grâce de Dieu , Se par la Loi conffitutionnelle de l'Etat,
îloioDFS François : A tous préfens & à venir; Salut. L'Alfemblée
Natinàle a décrété , ôr Nous voulons 6z ordonnons ce qui fuit.

Décret de £Ajptmblèe Nationale, du 7 Décembre 1790.

jL'Àfiemblée Nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a été fait
au nom de fes Comités Militaire ; des Rapports & des Recherches ?
décrète ce qui fuit :

Article premier.

L'Affemblée Nationale abolit toutes les procédures commencées, tant.en
exécution de fon Décret du 16 Août, qu'à l'occafion des événemens qui
ont eu lieu d'ans la ville de Nancy, le 3 1 du même mois ; en conféquence,
tous Citoyens & Soldats détenus dans les prifons en vertu des Décrets
décernés par les Juges de Nancy , ou autrement, à raifon defdits événe¬
mens , feront rerais en liberté immédiatement après la publication du
préfent Décret.

I I.

Charge fon Président de fe retirer par-devèrs le Roi, pour le prier de donner
«les ordres, à l'effet du licenciement des régimens du Roi ci Meftre-de-Camp.

III.
Elle charge fon Comité militaire de lui préfenter fes vues dans le plus

court délai, fur les moyens de remplacer ceux des Officiers, Sous-officiers,
Soldats, Cavaliers 6z Vétérans des régimens du Roi <k de Meffie-de-
Camp, qui par leur conduite & leurs ferviëes, feroient jugés fufceptibles
de remplacement.

L'Affemblée Nationale inllruite que les Membres de la Municipalité de
Nancy qui ëxiffoit à l'époque- du mois d'Août, 11e lont pas ceux qui
compofent la nouvelle, fe borne à révoquer l'approbation qu'elle avoit
donnée à la conduite de l'ancienne Municipalité.

Elle révoque également l'approbation qu'elle avoit donnée au Directoire
4u Département de 1$, Meurthe
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Elle approuve le zélé & le courage énergiques que la Municipalité de

Metz & les Gardes nationales de Metz ont montrés pour l'exécution de la
Loi, dans l'affaire de Nancy , ain|i. que-.dans diverfes autres occafions où
l'ordre public a exigé leur intervention. '

Elle approuve particulièrement les principes d'égalité conftitutionnelle &
de fraternité civique, d'après lêfquels ils ont refufé la décoration deffinée
aux1 Membres du détachement envoyé à Nancy, qui feraient défignés par la
Garde nationale de Metz pour la recevoir.

Nous avons fanélionné, & par ces préfentes lignées de notre main,
fanâionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons àjousles Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités que les préfentes ils falfent tranfcrire
fur leurs regiftres, lire , publier & afficher dans leurs Refforts & Départemens
lefpeétifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contreligner çefdites préfentes, auxquelles Nous . avons fait
appofer le Sceau de l'Etat. A Paris lé douzième jour du mois de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le. dix-
féptième. Signe LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées
du Sceau de l'Etat.

N° 316. LOI

Relative à la circulation des Grains & Farines dans tintêrieur du
Royaume , & aux Fomentes arrivées à ce fujet dans les Départemem
du Nord & du Pas-de-Calais, .

Donnée à Paris, le 12. Décembre 1790.

OUIS, par la grâce de Dieu , tk par la Loi conffitutionn'elle de l'Etat y

Roi -des - François. : A tous préfehs & à venir ; Salut. L'Affeinblée
Nationale a décrété, Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de tA [[emblée Nationale, de 7 Décembre 179°*

J^'Affemblée Nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a été
fait au nom de fon Comité des recherches, fur la pétition du Confeil
général du Département du Pgs-de-Calais, .décrète, ce qui fuiç ;,

A r t i c l e p r e m i è r.

La Loi du 29 Août 1789 Se les articles III & IV de celle du 18 Septembre
de la même année , fur la libre circulation intérieure des Grains & Farines^
feront exécutés dans les dix lieues frontières, pour les tranfports defditf

i.
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Grains Se Farines, par les canaux & rivières, lorfque les chargemens excé¬
deront trente quintaux , & de quelques lieux que les Grains foient partis ;
les acquits à caution feront pris ou vifés dans les Municipalités de la route
des dix lieues frontières.

,

I I.
La formalité des acquits à caution & certificats de déchargement, fera

exécutée , à l'égard des tranfports qui fe feront par le port de Dunkerque,
pour l'intérieur du Royaume; & à cet effet il fera nommé par i'adminiiirntion.
du Département du Nord , un Commiffaire qui veillera à l'exécution de la
préfente difpofition.

II î.
Le Roi fera prié de donner des ordres pour qu'il foit informé contre

les auteurs & fauteurs des émeutes qui ont eu lieu dans les Département
du Nord & du Pas-de-Calais,

Nous avons fan&ionné "& par ces préfentes lignées de notre main ,

fanclionnons le prélent Décret. Mandons 6c ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faffent tranferire
.fur leurs Regiflres, lire , publier & afficher dans leurs Rellorts & Départemens
refpeâhfs, exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons ligné & fait, contresigner cefditçs préfentes, auxquelles Nous avons
fait appoler le Sceau de l'Etat, A Paris, le douzième jour du mois de
Décembre mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signe LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'Etat.

L O I N=> 317.

Relative aux Droits qui fe percevaient fur les denrées venant des Colonies,
dans les ci-devant Provinces de Bretagne, Lorraine & Franche
Comté.

Donnée a Paris, le 12 Décembre 1790.

"F"a OUIS, par la grâce de Dieu , par da Loi conllitutionnelle de l'Etat,
Roides François: A toits préfens à venir ; Salut. L'Affemblée
Nationale a décrété, ôc Nous voulons & ordonnons ce qui fuit.

Décret de £Affemblée Nationale, du 7 Décembre 1790.

J^'ÀlTembîée Nationale, après avoir entendu le rapport de font Comité
d'Agriculture & cle Commerce, décrète ce qui fuit:

.Article pr,r e m i e r.

Les droits de confommation qui étoient perçus fur les fucres 5c autres
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denrées des Ifles & Colonies Françoifes cîe l'Amérique, au pafTage delà
ci-devant pr.oyinçe de Bretagne dans les autres parties du Royaume, font
fupprimés, à compter du premier du préient mois.

\ ' ' ï ï. ; .21 ' ïejyi ï ; 6k
Les marchandées des Ifles & Colonies Françoifes qui font arrivées dans

les Ports de la ci-devant province de Bretagne, à compter dtr ï .er Décembre
1790, ou qui arriveront par la fuite, feront fujettes aux mêmes droits,
& jouiront de la même faveur d'entrepôt que celles importées dans les
autres " ports du Royaume.

I I I.

L'exernpffon du droit de confommation, dont jouiffoient les mêmes denrées
defiinées pour les ci-devant provinces de Franche-Comté, Alface, Lorraine

Trois-Évêchés, ceflera à compter de la même époque,
I V.

A compter du 10 du préferit mois, les fucres, cafés & autres denrées
coloniales, qui feront importées de l'Étranger dans les ci-devant provinces
d'Âlface, Lorraine & Trois-Évêèbés, feront traitées de la même manière
que celles qui font importées de l'Étranger dans les autres parties du Royaume.

Nous avons fan&ionné, & par ces préfentes fignées de notre main,
fanêlionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous Tes Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités. que les préfentes ils faflent tranfcrire
fur leurs regiflres, lire, publier & afficher dans leurs Reflforts & Départemens
refpeéVifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous
avons flgné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons

"fait appofer 'e Sceau de l'Etat. A Paris, le douzième jour du mois de
Décembre mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-
feptième. Signé^ LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées
du Sceau de l'État. NzAvnf W /

. i L 01 f'';'."
Relative aux Droits h percevoir fur tes Marchandifes provenant dè

Commerce François au-delà du Cap de Bonne-Efpérance,

Donnée à Paris, lé 12 Décembre 1790.

Jé^OUIS, par la grâce de Dieu, &âpar la Loi conffitutionnéïle de
l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir *? Sa lut
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L'A Semblée Nationale a décrété &; Nous- voulons îk ordonnons ce

'qui bf A*'' . .2tmo3rj.6rï -asifroioD 30 es£r:

Décret de [A[emblée Nationale, du 7 Décembre 1790.

blée Nationale, après avoir entendu le rapport de font Comité
d'Agriculture de Commerce, décrète ce qui fuit:

Article premier.

Jufqu'à la promulgation du tarif far les marchandées provenant du
Commerce François au-delà du Cap de Bonne-Efpérance, celles defdites
marchandifes qui feront déclarées pour la confommation du Royaume,
acquitteront les droits qui ont été jufqu'à préfent perçus fur les marchandifes
de même efpèce, qui étoient cleftinées pour les Départemens ci-devant
connus fous le nom de Province des cinq grojfes fermes,

1 K
Les Négocilns qui, pour retirer à la dedination du Royaume les mar¬

chandifes provenant dudit Commerce, voudront attendre que le nouveau
tarif foit promulgué, pourront laitier lefdites marchandifes en entrepôt, -Se
elles y referont fans frais.

Nous avons fanâdonné, Se par ces préfentes, lignées de notre main,
fanèlionnons le préfent Décret. Mandons & ordonnons à tous les Tribu¬
naux, Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fatfent
tranferire fur leurs regitlres, lire, publier & afficher dans leurs Refforts &
Départemens refpeèlifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de
quoi Nous avons figné & fait contrefigner cefdites préfentes, auxquelles
Nous avons fait appofer le Sceau de l'Etat. A Paris, le douzième jour du
mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de
notre règne le dix-fept^me.Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port.
Et fcellées du Sceau de l'Etat.

LOI n

Qui arcorde un [cours de Quarante-cinq mille livres aux Départemens
de la Haute-iMre & du Puy-de-Dôme, pour les dégâts occa[onttés
par les eaux.

L
Donnée à Paris, le 12 Décembre 1790.

GUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conffitutionneiîe
de l'Etat, Roi des François: A tous préfens & à venir) SÀLUT.
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L'Aflemblée Nationale a décrété, & Nous voulons & ordonnons o«
qui fuit.

Décret de tdjjembiêe Nationale, du 8 Décembre 1790.

T j'Affiemblée Nationale , fur le rapport de fon Comité des finances r

décrète qu'il fera provifoirement accordé une fomme de Quarante-cinq mille
livres à chacun des Départemens de la Haute-Loire & du Puy-de-Dôme, pour
être employée aux fecours les plus urgens & aux réparations les plus
preffantes des dégâts occafionnés par les chutes d'eaux qui ont grofli fubitemens
dans leurs fources , la Loire , l'Allier & la Dore ; les Adminiftrateurs de ces
Départemens demeurent chargés de faire la diftribution defdites forâmes dans

-une jufte proportion , & d'en rendre compte.

Nous avons fandfionné, &: par ces préfentes lignées de notre main,
fanéfionnons le préfent Décret. Mandons Se.ordonnons à tous les Tribunaux,
Corps adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils faftent tranferire far
leurs regiftres, lire, publier fk afficher dans leurs Refforts & Départemens
refpeélifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi Nous avons
ligné & fait contrefîgner cefdites préfentes, auquëlles Nous avons fait appofer
le Sceau de l'État. À Paris, le douzième jour du mois de Décembre , l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix, & de notre règne le dix-feptième.
Signé LOUIS. Et plus bas, M. L. F. Du Port. Et fcellées du Sceau de l'État.

(%i

A L I I L E, de l'Imprimerie de C. M. PeteRINCK-CràMÉ9
rue Equermoife,
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